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PENSIONS 

AU-DESSOUS DE SIX CENTS LIVRES 

SEPTIÈME CLASSE. 

Ces pensions sont soumises à la retenue d'un dixième, sauf les exceptions 
portées par les articles 12 et 13 de l'arrêt du Conseil du 13 octobre 1787. 

A 

ABADIE (Antoine), 61. G. 1779 ....................... En qualité de capitaine au bataillon de la garnison d'Armagnac. 

ABADIE (Jean-François), 86. Af.É. 1756 .................. 
A titre de subsistance, en considération de sa nombreuse famille compo¬ sée de sept garçons. 

ABBÉS (Guillaume d'), 61. G. 1770 et 1772 .................. 
Ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide ; en considéra¬ tion de ses services et pour sa retraite. 

ABOT DE LIGNEROLLES (Pierre-Nicolas), 64. G. 1751 ............. 
Ancien mousquetaire du roi, lieutenant réformé du régiment colonel-gé¬ néral, cavalerie, à présent lieutenant des maréchaux de France, et maître par¬ 

ticulier des eaux et forêls; en considération de ses services en sa première 
qualité. 

ABOVAL DE BAGOUEL (Demoiselle Glotilde de Saint-Aubin veuve du sieur), 64. G. 1763 .................................. 

En considération des services de feu son mari, chevau-léger delà garde du roi. 

ABOYILLE (Antoinette-Charlotte d'), 28. F. 1783 ............... 
En considération des services de sa famille près le feu roi de Pologne. 

ABOYILLE, sieur de la Porte (Charles-Antoine d'), 76. G. 1783 ......... Eu considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine dans la division des canonniers, gardes-côtes de Fermanville, en Nor¬ mandie. 

ABOVILLE (François-Marie d'), 60. G. 1773 ................. Lieutenant-colonel du régiment de Besançon, du corps royal de l'artillerie ; en considération des services du feu sieur d'Aboville son oncle, lieutenant-géné¬ 

ral d'artillerie, inspecteur général dudit corps. 

ABRAHAM (Dorothée-Françoise), 23. M. du R. 1787 .............. En considération des services de son père, basse-contre de la musique du roi. 
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ABRAHAM (Louise-Julie), 29. 'M. du R. 1787 ................. 300 

En considération des services de son père, basse-contre de la musique du roi. 

ABZAG (Antoinette-Marie-Thérèse d'), 53. G. 1781 .............. 300 
Tant en considération des services de feu son père, ancien capitaine au ré¬ giment de la marine, que de ceux de sa famille. 

ABZAG DE LASERRE (François d'), 62. G. 1779 ............... 97 
Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme, en qualité de ca¬ pitaine réformé au régiment provincial de Bordeaux. 

ABZAG (Henriette-Ane d'), 42. G. 1781 ................... 300 
Tant en considération des services de feu son père, ancin capitaine au ré¬ giment de la marine, que de ceux de sa famille. 

ABZAG (Joseph d'), 68. G. 1779. . ..................... 500 
Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme, pour retraite en 

qualité de capitaine de grenadiers royaux au régiment provincial de Péri-gueux. 

ABZAG (Léonard d'), 58. G. 1° 1772, 100; 2° 1775, 300 ........... 400 
La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme des gardes du corps du roi. 

ABZAG (Marguerite-Jeanne d'), 45. G. 1781 ................. 300 
Tant en considération des services de feu son père, ancien capitaine au ré¬ giment de la marine, que de ceux de sa famille. 

ACABY DE BEAUGOROY (Henriette-Marie-Madeleine d'), 40. G. 1778 ...... 100 
En considération des services de feu son père, lieutenant pour le service du roi au gouvernement de Montreuil-sur-Mer. 

AGGOIYER (Marie Mazaroz, veuve du sieur), 76. G. 1782 ............ 200 
Eu considération des longs services de feu son mari, ancien concierge des prisons militaires de la ville de Metz. 

ACHARD JOUMARD TISON, comte d'Argence (François), 43. G. 1783 ...... 500 Capitaine au régiment du roi, infanterie, tant en considération de ses services, que de ceux du leu sieur Pineau de Lucé, son beau-père, ancien intendant en Alsace, et pour lui faciliter les moyens de subvenir à l'éducation de ses deux enfants. 

AGHARD (André-Thomas), 55. M. 1779 ................... 200 En considération de ses services, comme ancien enseigne des troupes ci-de¬ vant entretenues à la Louisiane. 

AGHARD DE FERRUS DE SAINTE-COLOMBE (Joseph-François-Isidore d'), 64. G. 1763 .................................. 354 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 

pitaine au régiment de Flandre. 

AGHÉ (Demoiselle Anonyme d'),8. M. 1789 ................. 200 En considération des services du feu sieur comte d'Aclié, vice-amiral, dont 

elle est petite-nièce, et du feu sieur d'Aché, lieutenant de vaisseau, dont elle est nièce. Cette pension, à titre de réversion, est la moitié de celle de 400 li¬ vres que possédait ledit feu sieur chevalier d'Aché. 

AGHÉ (Demoiselle Louise-Renée d'), 10. M. 1789 ............... 200 
Sœur de la précédente ; mêmes motifs que ci-dessus. 

AGHÉ (Robert-François, vicomte d'), 31. M. 1780 ............... 400 
Enseigne de vaisseau et neveu du feu sieur comte d'Aché, vice-amiral, par assurance de réversion sur la pension de 6,000 livres de ladite veuve comtesse d'Aché. 

AGHÉ (Louis), 50. F. 1782 ......................... 150 
En considération de ses services en qualité de ci-devant écrivain des vais¬ seaux de la compagnie des Indes. 

ACHIN (Antoine), 71. M. du R. 1787 ................... 547 A titre de retraite, en qualité de portier du château de Ghoisy. On observe que la moitié de cette pension est réversible à son épouse. 

A reporter ........ 7,620 livres, 
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ÀCHON DES RIGAUDIÈRES DE LA BILLIÈRE (François-Armand-Jean-Baptiste d'), 60. G. 1779 ............................... 400 
Pour lui tenir lieu d'appointements de la même somme, en qualité de capi¬ taine réformé du régiment des recrues de La Rochelle. 

AGHY (Antoine-Albert), 57. G. 1779 ................... 54 Pour lui tenir lieu des intérêts de trois années d'une pension de 300 livres, mises en rente viagère à six pour cent, en qualité de capitaine réformé du régiment de Beaujolais, ci-devant Laslic. 

AGOSTA (Pierre-Jacques d'), 56. F. 1770 .................. 150 
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant premier enseigne de vaisseau, au service de la compagnie des Indes. 

ADAM (Guillaume), 51. M. du R. 1784 ................. .. . 450 A titre de retraite en qualité de postillon de la vénerie du roi. 

ADAM (Demoiselle Charlotte-Françoise), 65. G. 1° 1774, 100; 2° 1779, 50. ... 150 L'une et l'autre en considération des services de feu son père, garde-magasin d'artillerie, à Metz . 

ADAM (Demoiselle Catherine), 66. G. 1° 1774, 100; 2° 1779, 50 ........ 150 Sœur de la précédente ; mêmes motifs que ci-dessus. 

ADAM, dit Taverny (Jacques), 43. M. du R. 1788 .............. 400 
A titre de retraite, en qualité de palefrenier de l'écurie de la reine. 

ADAM (Demoiselle Anne Barbazan, veuve du sieur), 63. G. 1769. . ..... 300 
En considération des services de feu son mari, sous-aide-major à Strasbourg. 

ADAM (Jacques-Benjamin), 35. M. du R. 1774 ................ 182 Garçon de la bouche du roi; en considération de ses services près de Sa Majesté avant son avènement au trône. 

ADAM (Jean-Baptiste), 62. F. 1782 ..................... 400 
Pour récompense de ses services en qualité d'ancien contrôleur des ving¬ tièmes de la généralité de Caen. 

ADAM (Jean-Pascal), 47. M. du R. 1781 .................... 400 
Pour lui servir de subsistance et lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon linger de la maison du roi. 

ADAM (Marie-Marguerite du Grosprés, veuve du sieur Roch), 43. M. du R. 1784. 182 
En considération des services de feu son mari, palefrenier de la vénerie. 

ADAM D'ERYILLE (Marie-Suzanne-Louise), 51. M. 1776 ............ 400 En considération des services du feu sieur chevalier d'Erville, son oncle, capitaine de vaisseau, retiré. 

ADAM (Michel-Louis-Marc), 51. M. du R. 1781 ................ 456 A titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

ADAM, dit la Brisée (Nicolas), 60. M. du R. 1° 1764, 200; 2° 1783, 200 ..... 400 La première, à titre de. subsistance, en considération de ses services. La se¬ 
conde, pour lui former, avec la première, une retraite de 400 livres. 

ADELINE (Anne-Adelaïde), 39. M. du R. 1788 ................ 182 A titre de subsistance, par continuation de la pension de 200 livres, dont jouissait feue sa mère, Françoise-Anne Pudigon, veuve Adeline ; en considéra¬ 
tion des services de son mari, valet de pied de la reine. 

ADELINE, sieur deQuesnay (Pierre), 72. G. 1763 ............... 400 
A titre d'appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment des grenadiers royaux de la Martinique. 

ADELING (Anne d'), 73. G. 1785 ........ ... ........... 150 
En considération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment d'Alsace. 

A reporter. 12,826 livres. 
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ADELING (Louis-Charles d'), 70. G. 1753. ... .............. 224 Capitaine retiré du régiment d'infanterie allemande d'Alsace ; en considéra¬ tion des services de feu son père, capitaine réformé du même régiment. On 

observe qu'il jouit en outre depuis le 8 décembre 1 779, de 600 livres d'ap¬ pointements de retraite, dont il est payé à la suite de la garnison de Metz, en passant présent aux revues. 

ADHÉMAR, sieur de Montl'alcon (Antoine d'), 56. G. 1767 ....... .... 100 Garde du corps du roi, en considération de ses services et de ceux du feu sieur comte de la Serre, son parent, gouverneur de l'Hôtel royal des invalides. 

ADHÉMAR, sieur de la Bourrezie de Monfalcon (François d'), 66. G. 1767. . . 100 Garde de corps du roi ; mêmes motifs qu'à l'article ci-aessus. 

ADHÉMAR (Jean-Félix d'), 50. G . 1766 ................... 54 Premier capitaine commandant au régiment de Cambrésis; pour lui tenir lieu des intérêts dp 900 livres d'arrérages d'une pension de 300 livres qui lui avait été accordée en 1763, en qualité de capitaine réformé du régiment de Flandre, laquelle a été supprimée en 1768, lorsqu'il a été replacé dans le régi¬ ment de Cambrésis, en lui conservant seulement lesdits intérêts. 

ADHENET (Pierre-Guillaume), 49. F. 1785 .................. 500 Ci-devant contrôleur des vingtièmes de la généralité de Poitiers ; en consi¬ dération de ses services en ladite qualité, et à titre de retraite. 

ADISSAN, chevalier de Mirman (Étienne d'), 68. G. 1765 ........... 400 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment des gardes Lorraines. 

ADIUAENSEN (Pierre), 57. M. du R . 1787 ................... 200 A titre de retraite, en qualité de piqueur du vol pour le héron de la grande fauconnerie. 

ADRIAN (Nicolas), 54. F. 1765 ....................... 200 A titre de traitement annuel, en qualité de garennier à Nancy, du feu roi de 
Pologne. 

ADRIEN, l'aîné (Pierre-François), 78. M. du R. 1775 ....... ...... 300 
En considération de ses services en qualité de fourrier des logis du roi. 

AFFLON (Louis-Alexandre d'), 56. G. 1770 .................. 120 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

AFFLON (Louis-Joseph d'), 53. G. 1770 ................... 120 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

AGAR (Marie-Suzanne de Sannazar, veuve du sieur César-Nicolas d'), 46. G. 1787 .................................. 400 

En considération des services de feu son mari, ancien brigadier des gardes 
du corps du roi. 

AGARD, sieur de Morogues (Antoine-Pierre-Marie), 72. G. 1752 ........ 472 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment de la marine. On observe que cette pension était origi¬ nairement de 400 livres, et qu'on y a joint 72 livres pour intérêts de trois années d'arrérages. 

AGARD, sieur de Lormière (Guillaume), 62. G. 1769 .............. 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant dans le régiment de Damas, dragons. 

AGASSE (Anne-Jean-Baptiste), 27. M. du R. 1781 .............. 400 
A titre de retraite, en qualité de commis au secrétariat du grand maître. 

AGASSE (Augustin-Jean), 29. M. du R. 1781 ................ 400 A titre de retraite, en qualité de commis au secrétariat du grand maître. 

AGEST (Jean-Bernard d'), 50. G. 1775 .................... 330 
Mousquetaire réformé ; pour lui tenir lieu des appointements de pareille 

somme qui seront supprimés lorsqu'il sera replacé. 

A reporter 17,546 livres 
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AGINCOURT (Demoiselle Marie-Elisabeth Bergeron, veuve du sieur d'), 87. G. 1765 .................................. 318 
En considération des services de feu son mari, ci-devant gendarme de la 

garde ordinaire du roi; dans laquelle pension sont comprises 18 livres d'inté¬ 
rêts d'arrérages. 

AGNEAU DE R1CHEC0URT (Demoiselle Marie-Marguerite-Madeleine d'), 55. G. 1781 .................................. 300 
A titre de gratification annuelle, par réversion de moitié de celle de 

G00 livres dont jouissait sa mère, veuve du sieur d'Agneau de Richecoui t, colonel directeur au corps royal d'artillerie, ayant le département du Hainaut. 

ÀGOBERT (Demoiselle Gatherine-Geneviève-Marguerite de Pujol, veuve du sieur 

d'), 38. G. 1782 ............................. 150 En considération des services de feu son mari, capitaine d'une compagnie d'invalides, détachés à Salces, en Roussillon, 

AGOGUÉ (Louis-Charles-Alexandre), 53. G. 1766 ............... 300 
Actuellement capitaine au bataillon de garnison de Beauvoisis; pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme, dont il jouissait en qualité de capitaine réformé du régiment de Boulonnais. 

AGOULT DE BEAUPLAN (Blanche-Justine-Charlotte d'), 33. G. 1778 ...... 150 Glianoinesse au couvent de Montfleury ; pour lui tenir lieu d'une gratifica¬ tion annuelle de pareille somme, en considération des services de sa famille, 

et de ceux de son père, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de la marine, et à présent lieutenant de roi au fort Barraux. 

AGOULT (Étienne-Antoine d'), 48. G. 1763 .................. 108 Pour intérêts d'arrérages de trois années d'une pension de 600 livres, en 

qualité de capitaine réformé du régiment royal Roussillon, cavalerie, qui a été supprimée en 1772, lors de son replacement. Il est à présent maître de camp de cavalerie. 

AGOULT (Demoiselle Madéleine-Euphrosine d'), 35. G. 1778 .......... 150 Chanoinesse à J'abbaye de Sainte-Colombe; pour lui tenir lieu d'une gratifi¬ cation annuelle de pareille somme, en considération des services de sa famille et de ceux de son père, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de la marine, et à présent lieutenant pour le service du roi au fort Barraux. 

AGOULT (Demoiselle Marie-Thérèse-Françoise d'),52. G. 1776 ......... 200 Par réversion après la mort de son père, ci-devant capitaine au régiment royal artillerie. 

AGOULT DE VOREPPE (Demoiselle Rose-Marie d'), 31. G. 1778 ........ 150 Pour lui tenir lieu d'nne gratitication annuelle de pareille somme, en consi¬ dération des services de sa famille et de ceux de son père, ci-devant lieute¬ nant-colonel du régiment de la marine, à présent lieutenant pour le service du roi au fort Barraux. 

AGRAIN DESHUBAS (Jean-Baptiste-Charles d'), 50. G. 1757 ......... . 118 En considération de ses services en qualité d'ancien cornette au régiment royal Roussillon, cavalerie. 

AGRON, sieur de Germigny (Guillaume), 46. G. 1781 ............. 200 Premier lieutenant de grenadiers au régiment de Viennois ; en considéra¬ tion de la conduite distinguée qu'il a tenue à la défense de l'île de Saint-Vincent, en 1780. 

AGUISY (Jean-Angélique d'), 47. G. 1775 .................. 210 En qualité de chevau-léger réformé de la garde du roi. Il cessera d'en jouir, s'il est replacé. 

AGUISY, fils (Jean-Louis-Ferdinand d'), 27. Af. £.1786. ... ........ 200 En considération de sa naissance, des services de son père, de son état d'infirmité, et de l'insuffisance de ses ressources. 

AIGNAN (Joseph-François-Marc d'), 40. G. 1775 ............... 180 En qualité de mousquetaire réformé, li cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

A reporter, 20,280 livres. 
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AIGREMONT (Demoiselle Marie-Francoise-Sophie d'), 40. M. du R. 1774 .... 400 
Eq considération des services de feu son père, ordinaire de la musique du roi. 

AIGREMONT (Prosper-René d'), 62. G. 1774 ................. 500 
Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme, en qualité de capitaine au régiment de Béarn. 

AIGUIÈRES (Francois-René d'), 78. G. 1748 ................. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Traisnel. 

AILHAUD, baron de Gastelet (Jean-Pierre-Gaspard), 42. M. du R. 1782 ..... 300 En considération de l'abandon par lui fait, au profit de l'établissement pour l'éducation des orphelins militaires, du seizième de son bénéfice s"».' le pro¬ duit de la vente des poudres d'Ailhaud, dont ses père et aïeul lui ont trans¬ mis le secret. 

AILLEBOUST, sieur de Gareyon (Antoine d'), 55. G. 1778 ........... 300 Capitaine en second au régiment de Rohan-Soubise; tant en considération de ses services et blessures, que de ce qu'il a été fait deux fois prison¬ nier de guerre par les Anglais, et qu'ayant perdu tous ses biens en Canada, il a préféré d'abandonner cette colonie, pour continuer ses services en France. 

AILLY ('Louis-Joseph, comte d'), 54. G. 1763 ................. 108 Pour intérêts d'arrérages d'une pension de 600 livres, comme capitaine 
réformé du régiment royal Normandie, qui a été supprimée lors de son re¬ 
placement en 1770. Il est à présent colonel du régiment provincial d'artillerie d'Auxonne. 

AIMARD DE MONTVAL (Jaques-Antoine-Marie;, 21. G. 1776 .......... 360 
Clerc du guet, de la compagnie ci-devant entretenue à Mâcon ; pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme. 

AIX, sieur de Ligues (Ferdinand-Jacob d'j, 46. G. 1774 ............ 250 
Fourrier des gardes du corps du roi ; pour lui tenir lieu de gratification annnelie de pareille somme, en considération de ses services. 

ALAUZET (Antoine d'), 56. G. 1775 ............. • ........ 97 Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine ré¬ formé du régiment provincial de Montpellier, et qui sera supprimée s'il est 

replacé . 

ALBERT (Antoine), 82. F. 1748 ....................... 590 Docteur en médecine de la faculté de Montpellier; y compris 90 livres d'in¬ 
térêts d'arrérages, en considération de la remise de son secret, pour faiieles 
rouges de garance, sans y employer le brésil ni le autres ingrédients dont on s'était servi jusqu'alors. 

ALBERT (Nicolas), 57. M. 1788 ....................... 300 Ci-devant agent de la nation française à Gibraltar, et ensuite à Algésiras; en considération des services qu'il a rendus aux Français dans ces deux résidences, et du zèle qu'il a montré pour le service du roi. 

ALBERT-NEBEL (François), 69. G. 1779 ................... 400 Pour retraite en qualité de capitaine au régiment provincial d'artillerie, de Strasbourg. 

ALBERT DE CORCORAIL (François-Jean), 55. G. 1° 1771, 200; 2° 1775, 365. . . 565 Chevau-léger, réformé de fa garde ordinaire du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme des chevau-légers. Cette seconde sera supprimée, s'il est replacé. 

ALBERT (François-Joseph), 63. G. 1778 ............. . ..... 242 Pour sa retraite en qualité d'ancien trompette dans le corps de la gen¬ darmerie. 

ALBERT DE LAVAL DE PARASOL (Demoiselle Marie-Elisabeth de Laval, veuve du sieur), 49. G. 1780 .......................... 200 En considération des services de son mari, ancien capitaine au régiment de Nice. 

A reporter 25,364 livres 
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ALBERT Y (Jean-Louis-Jacob), 60. G. 1786 .................. 480 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine au régiment de Vigier, suisse. 

ALBERT Y (Demoiselle Marie-Françoise), 36. G. 1786 .............. 200 En considération des services du feu sieur Jean-Henri Clamer Alberty, son père, ancien lieutenant-colonel du régiment d'Eplingen, suisse. 

ALBIAG (Antoine-Isidor d'), 60. G. 1788 ................... 500 Sans retenue; brigadier dans la compagnie des gendarmes Bourguignons du corps réformé de la gendarmerie. En considération de ses services pendant 37 années, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme. 

ALBIAG DE MARDALOUX (François d'), 65. G. 1768 ............. 250 
Ancien garde du corps lu roi, à présent capitaine invalide; en considération des services du feu sieur de Pétiot de la Motte, son oncle, brigadier dans la 

compagnie des chevau-légers de la garde du roi. 

ALBIGNAC DE MONTAL (Étienne d'), 58. G. 1768 ............... 300 Pour lui tenir lieu des appointements de la même somme, pour retraite en qualité de capitaine réformé de dragons. 

ALDÉQUIER (Jean-Baptiste d'), 84. G. 1756 ................. 472 Ancien capitaine au régiment de Poitou; y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite. 

ALDÉGUIER ROQUETTE, sieur de Lanzac (Jeau-Guiilaume-Gabriel d'), 62. G. 1762 300 Pour lui tenir lieu des appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de Poitou. 

ALÈGRE (Barbe-Pierre, chevalier d'), 48. G. 1° 1766, 300; 2° 1768, 200 ..... 500 En qualité de capitaine aide-major réformé du régiment de recrues de Moulins. Il doit continuer d'en jouir tant qu'il ne sera pas replacé, avec un traitement supérieur à celui de sa réforme. Il est à présent capitaine au ba¬ taillon de garnison de Gonti. 

ALÈGRE (Demoiselle le Roux, épouse du sieur Louis-Henri), 66. F. 1771. . . . 200 Par assurance de réversion après la mort de son mari, ci-devant écrivain de vaisseau au service de la compagnie des Indes, d'une pension de pareille somme, qui lui a été accordée pour récompense de ses services en. ladite qualité. 

ALÈGRE (Demoiselle Catherine) 44. F. 1782 ................. 100 Par assurance de moitié de 200 livres d'augmentation aux 200 livres de pension dont jouissait déjà son père Louis-Henri Alègre, en récompense de ses services en qualité d'écrivain au service de la compagnie des Indes ; ladite pension de 200 livres réversible au deux filles dudit sieur Alègre, si elles lui survivent, et ensuite réversible en entier à la survivante des deux sœurs. 

ALÈGRE (Demoiselle Dauphine-René-Brigitte), 33. F. 1782 .......... 100 Par assurance de la moitié de la pension de 200 livres ci-dessus. 

ALENGRIN, sieur de Falgous (Pierre-Jean-Joseph d'), 70. G. 1749 et 1756. . . . 472 Ancien mousquetaire; y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages eu con¬ sidération de ses services. 

ALENO DE SAINT-ALLOUARN (Demoiselle Anne-Marie-Pélagie), 42. M. 1766 . . 200 
En considération des services de son père, capitaine de vaisseau, mort de ses blessures. 

ALENO DE SAINT-ALLOUARN (Aimé-Marie-Louis), 25. M. 1773 ..... ... 200 
En considération des services de feu son père, mort lieutenant de vaisseau. 

ALENO DE SAINT-ALLOUARN (Hyacinthe-Marie-Marcellin), 28. M. 1773. .... 200 Garde de la marine ; en considération des services de feu son père, mort lieutenant de vaisseau. 

ALENO DE SAINT-ALLOUARN (Hippolyte-Louis-Agathe), 21. M. 1773. ..... 200 
Frère du précédent; mêmes motifs que ci-dessus. 

lre Série. T. XIV. 
A reporter 30,038 livres. 
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ALE.N0 DE SAINT-ALLOUARN (Demoiselle Marie-Charlotte), 41. M. 1766 ..... 200 
Fille, du capitaine de vaisseau; en considération des services de son père, mort de ses blessures. 

ALENO DE SAINT-ALLOUARN (Demoiselle Marie-Joseph-Catherine), 53. M. 1766. 200 
Sœur aînée de la précédente; mêmes motifs que ci-dessus. 

ALENO DE SAINT-ALLOUARN (Demoiselle Marie-René-Sophie), 26. M. 1773. . . 200 En considération des services de feu son père, mort lieutenant de vaisseau. 

ALESME, sieur de la Blénie (Jacques d'), 60. G. 1° 1754, 236 ; 2° 1774, 300. . 536 
Garde du corps du roi, réformé. 
La première, y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de 

ses services. La seconde, à titre d'appointements pour sa réforme, laquelle sçule sera supprimée lorsqu'il sera replacé. 

ALESME (Jacques-Urbain d'), 53. G. 1° 1763, 54; 2° 1770, 200 ......... 254 
La première, pour intérêts d'arrérages d'une pension, comme capitaine ré¬ formé du régiment de Normandie, laquelle a été supprimée lors de son repla¬ 

cement en 1769. La seconde, en considération de ses services et pour sa retraite. 
ALEXANDRE (Balthazar), 64. G. 1780 ................... 300 

Aide-major de Rocroy; en considération de ses services, commencés le 
4 janvier 1746, et suivis sans discontinuation jusqu'à ce jour, qu'il est encore en activité. 

ALEXANDRE (Jean-François), 68. M. du R. 1781 ............... 200 
En considération de ses services en qualité de charretier des menus plaisirs du roi. 

ALEXANDRE (Nicolas-François), 74. G. 1777 ................. 500 
Pour lui tenir lieu d'appointements de pareille somme, pour retraite en qualité de lieutenant au régiment de la reine, dragons, avec rang de capitaine. 

ALEXIS (Nicolas), 81. F. 1766 ....................... 360 
A titrede traitement annuel, en qualité de palefrenier dufeu roi de Pologne. 

ALEYRAC DE BEAUDEYILLE (Augustin d'), 47. M. 1788 ............ 500 En considération de ses services en qualité de capitaine en second d'une 
compagnie de canonniers bombardiers, détachés aux îles du Vent de l'Amé¬ 
rique, retiré. 

ALEYRAC (Demoiselle Marie-Thérèse de Barruel, veuve du sieur d'), 42. G . 1778.. 400 
En considération des services de feu son mari, capitaine en premier au 

corps royal d'artillerie. 

ALHANT (Florent-Joseph), 33. G. 1778 ........ • ........... 100 Pour lui tenir lieu d'une gratification annuelle de pareille somme pour son 
traitement en qualité de concierge des prisons royales de la ville de Cambrai. 

ALIGE, sieur de Saint-Cvran (Edme-François d'), 40. G. 1775 .......... 180 Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme en qualité de mousquetaire réformé. 

AL1NC0URT (Demoiselle Isabelle-Claire d'), 53. G. 1758 ............. 150 Pour lui tenir lieu de gratification annuelle de pareille somme, en considé¬ 
ration des services de feu son père, ingénieur en chef à Bayonne. 

ALIX (François-Bonaventure), 61. G. lo 1760, 100; 2° 1773, 400 ......... 500 La première, en qualité de maréchal des logis réformé du régiment de ca¬ valerie légère de Corse. La seconde, en considération de ses services en qua¬ lité de chevau-léger de la garde du roi, et pour sa retraite. 

ALLAIN (François), 52. M. du R. 1778 .................... 456 Pour lui tenir lieu de subsistance, en considération de ses services en qua¬ lité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

ALLAIN (Demoiselle Marguerite-Anne Dilhuiet, veuve de sieur Bernard-Joseph), 78. F. 1770 ............... . ............... 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau au 

service de la compagnie des Indes 

A reporter. 35,374 livres. 
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ALLAIS (Dominique), 32. M. duR. 1780 ................... 200 Pour servira sa subsistance et lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon en la cuisine bouche du roi. 

ÀLLARD (Demoiselle Jeanne Aubert, épouse en secondes noees du sieur d'), 73. G. 1756 ................................ 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de son premier mari le sieur Bertaud, maréchal de camp ès armées du roi, direc¬ teur général des fortifications de la Provence. 

ALLARD (Antoine-Pierre d'), 48. M. du R. 1757 ................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, écuyer du roi, servant ordinairement près Mesdames de France. 

ALLARD (Jean), 78. M. du R. 1768 .................. . . 365 A titre de subsistance, en considération de ses services en qualité de pale¬ frenier de l'écurie de la feue reine. 

ALLARD (Louis-Victoire d'), 57 G. 1766 ................... 400 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ 
giment des recrues de Grenoble. 

ÀLLARD (Marie-Louise-Angélique d'), 51. M. du R. 1759 ........... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, à titre de dot, en qualité de reli¬ gieuse du monastère royal de Saint-Louis à Poissy. 

ALLARIAS, sieur de Serionne (François), 85. G. 1766 ............. 400 
Pour lui tenir lieu des appointements de même somme, pour retraite en qua¬ lité de lieutenant au régiment d'Orléans, cavalerie. 

ALLEMAGNE (Demoiselle Marie-François d'), 64. M. du R. 1780 ........ 75 
Faisant moitié de la pension de 150 liv. accordée pour la subsistance des deux enfants de Jean d'Allemagne, vigneron. 

ALLEMAGNE (Martin d'), 66. M. du R. 1780 ................. 75 Faisant l'autre moitié de la pension de 150 liv. ci-dessus. 

ALLERON (Demoiselle Marie-Anne Phelippeaux, veuve du sieur Jean-Baptiste d'), 77. M. du R. 1» 1767, 75; 2° 1789, 400 ................... 475 
La première, pour lui tenir lieu de partie du traitement dont elle jouissait 

en qualité de lavandière du linge du corps de feue madame la Dauphine. La seconde, en considération des service de feu son mari, valet de chambre de 
feue madame la Dauphine, et ancien commis du département de la maison du roi. 

ALLEYRAG (Demoiselle Elisabeth-Brigitte Debecourt, veuve du sieur d'), 71. G. 1783 ...................... * ............ 300 

En considération des services de feu son mari, garde-magasin des effets d'artillerie à Rapaume, tué dans une manœuvre de canon. 

ALLIX (Léonor), 57. G. 1787 ........................ 180 
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de fourrier 

de la compagnie réformée des gendarmes de la garde du roi. 

ALLIX (Marguerite-Madeleine), 78. M. duR. 1730 .............. 120 
Religieuse de la communauté des nouvelles catholiques d'Alençon; en considération de ses talents pour l'instruction, et pour lui servir de dot dans ladite communauté. 

ALLON (Pierre-Etienne), 71. G. 1° 1757, 472; 2° idem, 100 .......... 572 
Capitaine retiré du régiment de Rohan. La première, y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour retraite en con¬ 

sidération de ses services et de ses blessures. La seconde, à titre de gratifica¬ tion annuelle, en la même considération. 

ALLONNEAU (Jean), 62. F. 1782 ............... . ....... 300 
Premier huissier du présidial de Nantes; à titre de retraite, en considération 

de ses services comme greffier, garde des archives dudit présidial. 

À reporter 40,252 livres. 
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ALLOUARD (Demoiselle Marie-Jeanne Yallantin, épouse du sieur Louis-Étienne), 71. G. 1759 ............................... 200 

A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son père, ci-devant capitaine d'infanterie retiré à l'hôtel royal des invalides. On observe qu'elle a, de plus, l'assurance d'une pension de 1,000 livres fai¬ sant partie de celle de 4,000 livres qui a été accordée à son rnari, ancien commis du département de la guerre, en considération de vingt-huit années de services. 

ALLOUARN (Catherine-Geneviève-Jeanne), 71. G. 1741 ............. 300 A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son 
père, ci-devant commis du département de la gnerre au bureau des grâces. 

ALLOURY DE THEURY (Michel-Lazare), 61. G. 1° 1759, 100; 2* 1775, 300. . . . 400 
La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi réformé. La seconde, à titre d'appointements pour sa réforme. Cette 

seconde pension seulement sera supprimée au cas de son replacement. 
ALLOURY DE GRANDFOND (Guillaume), 64. G. 1762 .............. 300 

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme, en qualité de lieutenant réformé ci-devant à la suite du régiment royal. 

ALMAS (Jacques d'), 68. G. 1749 ....................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Poitou. 

ALMASSY (Demoiselle Anne Wieland, veuve du sieur d'), 61. G. 1778 ...... 300 
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine, avec rang de colonel, au régiment de Chamborant, hussards. 

ALMERAS (Demoiselle Françoise), 61. M. du R. 1752 ............. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services du feu sieur Chicoyneau,son aieul, premier médecin du roi. 

ALSACE DE HENNIN-LIETARD (Antoine-Denis d'), 80. G. 1742 ......... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services 

et pour sa retraite en* qualité d'ancien capitaine au régiment de Rouergue. 

ALTERMATT (Nicolas-Joseph), 71. G. 1765 .................. En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Boccard, suisse. 

ALTORFER (Demoiselle Anne-Hélène de Maurer, veuve de Jean-Conrard), 56. G. 1786 .................................... 150 

En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant au régiment de Lullin-Châteauvieux, suisse. 

ALY (Demoiselle Louise-Françoise-Armande-Marie-Joseph-Xavier), 36. M. du R. 1772 ........... .......... : .............. 400 

A titre de subsistance, en considération des services de feu son père, ins¬ pecteur des chasses de la capitainerie de Fontainebleau. 

AMARITON-DUBOST, sieur de Basserut (Antoine), 52. G. 1774 ......... 15q Lieutenant de grenadiers au régiment d'Orléans; ed considération des ser¬ 
vices du feu sieur de Basserut, son oncle, ci-devant major dudit régiment. 

AMARITON-DUBOST (Pierre), 87. G. 1781 ................... 300 
Tant en considération des services de sa famille, que de ceux de ses trois fils, capitaine au régiment d'Orléans, infanterie. 

AMBEZIEUX (Susanne d'), 62. M. du R. 1743 .............. , . . . 300 Prieure du monastère de Saint-Michel de Crespy en Valois; â titre de sub¬ 
sistance, pour seconder le pieux dessein qu'elle avait d'entrer en religion. 

AMBLY (Demoiselle Louise Adrienne d'), 70. G. 1723 .............. 354 Religieuse au couvent des annonciades de la ville de Saint-Amour; y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, capitaine au régiment dauphin étranger, cavalerie. 

AMBOISE (Henri-Michel d'), 50. G. 1783 ..... ................ 550 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine commandant de grenadiers au régiment de Bourbon. 
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AME DE SAINT-DIDIER (Alexandre-Charles-Nicolas), 12. M. 1783 ....... 500 Fils du feu sieur Jean-Charles-Nicolas Amé de Saint-Didier, premier commis de la marine. 

AMÉ DE SAINT-DIDIER, 11.//. 1783. ................... 500 Frère du précédent-, mêmes motifs. 

AMELIN DE BEAUREPAIRE (Demoiselle Marie-Sabine), 65. G. 1740 ........ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Aunis. 

AMEY (Claude-Baptiste), 63. G. 1763 ..................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Aunis. 

AMIEL (Joseph d'), 74. G. 1757. . , ...................... 472 Y compris 72 livres d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Vastan. 

AMIOT (Demoiselle Marie-Charlotte Decorche, veuve du sieur), 58. G. 1776. . . 150 Pour lui tenir lieu de gratification annuelle, en considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au régiment provincial d'Argentan. 

AMLON DE GROUDER (Pierre), 61. F. 1775 ................. 150 Capitaine invalide; à titre d'appointements conservés en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne. 

AMOURS DE BOISAUJEU (Charles-Joseph d'), 37. G. 1775 ........... 180 Pour lui tenir lieu d'appointements de pareille somme, en qualité de 
mousquetaire réformé, qui lui seront supprimés lors de son replacement. 

AMOURS (Louis-Charles d'), 53. G. 1779 ................... 200 En considération de ses services en qualité de premier lieutenant au régiment d'Angoumois. 

AMPHOUX (Jacques-Antoine), 70. M. 1783 .................. 200 Prêtre ; en considération de ses services en qualité d'ancien aumônier des galères. 

AMPLEMANN, chevalier de la Cressonnière (Jean-Baptiste-Joseph), 55. G. 1777. 400 A titre d'appointements, en qualité de cornette réformé du régiment royal-Normandie, cavalerie. 

AMYENS DE GOMICOURT (Augustin-Pierre d'), 67. F. 1762 .......... 496 Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien commissaire de la compagnie des chevau-légers de la garde ordinaire du roi. 

AMYOT (Joseph-Parfait), 43. G. 1775 .................... 240 Pour lui tenir lieu d'appointements de pareille somme, en qualité de mousquetaire réformé, qui lui seront supprimés lors de son replacement. 

ANUAUSSE (Jean-Baptiste-André d'), 53. G. 1783 ............... 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
premier lieutenant au régiment de Languedoc, dragons. 

ANCEAU DE LAVELANET, sieur de Saint-Cezy (Jean-Hélène d'), 54. G. 1782 . . 400 Capitaine au régiment de Bretagne, infanterie; en considération de la 
distinction avec laquelle il s'est comporté au siège de Gibraltar. 

ANCEAU DE LAVELANET (Jean-Jacques-Constance -Théodore d'), 48. G. 1769 . . 300 Pour lui tenir lieu d'une gratilication annuelle, en considération de ses services en qualité de capitaine commandant au régiment d'Anjou, infanterie. 

ANCEAU DE LAVELANET (Joseph-Elisabeth-Claude d'), 55. G. 1778 ...... 400 Pour lui tenir lieu d'une gratification annuelle; en considération de ses ser¬ vices en qualité d'ancien lieutenant au régiment de la Marine. 

ANCEAUME, sieur d'Hodang (François d'), 48. G. 1787 ............ 360 
En considération de ses services en qualité de chevau-léger de la compagnie réformée des chevau-légers de la garde du roi. 

ANCEAUME D'HOUDAN (François d'), 48. G. 1775 ............... 210 Eu qualité de chevau-léger réformé de la garde du roi; il cessera d'en 
jouir du jour qu'il sera replacé. _ 

A reporter ........ 52,356 livre.-. 
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ANCELET (Marie-Françoisc-Antoinette Tuvot, veuve du sieur), 64.3/. du fi.1781. 200 A tilre de subsistance, en considération des services de feu son mari, 

garçon pâtissier du commun de la maison du roi. 

ANCELIN (Ambroise-Philippe), 64. M. du R. 1754 ............... 500 En considération des services de feu son père et de son aïeul, par réversion 
de partie d'une pension de 3,000 livres dont jouissait le feu sieur Ancelin, son 
oncle, petit-fils de la nourrice de Louis X1Y. 

ANCELIN (Demoiselle Marie-Anne-Thér.èse), 60. M. du R. 1754 ........ 500 Sœur du précédent; même motifs 

ANCELIN (Demoiselle Marie-Madeleine), 67. M. du R. 1754 ........... 500 
Sœur des précédents; même motifs. 

ANCELIN (Firmin), 48. G. 1781 ....................... 500 
A titre de retraite en qualité de cavalier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

AND ASNE-DANSE VILLE (Antoine-Nicolas), 57. M. 1762 ............ 458 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité d'ancien lieutenant d'artillerie en Canada, et en considération de ses services. 

ANDLAW (Antoine-Henri, comte d'), 50. G. 1766 ............... 108 
Mestre de camp, commandant le régiment royal Lorraine, cavalerie ; pour intérêts d'arrérages d'une pension qui lui avait accordée en qualité de 

capitaine réformé du régiment royal-Roussillon, cavalerie; qui lui a été 
supprimée lors de son replacement. 

ANDRAL DE LA CHAPELLE (Edme-Marc), 61 . M. du R. 1784 ......... . 400 
A titre de retraite, en qualité de garçon du gobelet de feue madame ia 

Dauphine 

ANDRÉ (Charles-François), 30. M. du R. 1787 ................ 400 A titre de retraite, en qualité de frotteur au château de la Muette. 

ANDRÉ DE LA COLONGE (André), 78. F. 1778 ................ 400 A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Bourbonnais. 

ANDRÉ (Dlle Anne-Catherine-Louise-Joseph-André, épouse du sieur), 72. M. du R. 1770 .............................. 200 
A litre de subsistance, en considération des services de feu son père, 

ordinaire de la musique du roi. 
ANDRÉ DE LA SÛLLEST, sieur de la Drouille (Claude d'), 74. G. 1763 ..... 500 

Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé des volontaires de Flandre. 

ANDRÉ DE MONTFORT (Etienne-Marc-Antoine d'), 54. G. 1763 ......... 150 

Ancien capitaine au régiment de la Reauce, à présent capitaine invalide de la première classe. Cette pension provient d'une retraite de 500 livres qu'il avait obtenue, et qui a été réduite à 150 livres lorsqu'il a été admis à l'Hôtel royal des invalides. 

ANDRÉ (François), 69. G. 1762 .................... .... 400 Pour lui tenir lieu d'appointements de pareille somme, en qualité de lieutenant réformé du régiment d'Anhalt. 

ANDRÉ (François-Joseph), '68. G. 1776 ................... 400 En considération de ses services en qualité d'ancien porte-drapeau, avec rang de lieutenant, au régiment d'Erlacli, suisse. 

ANDRÉ (Gabriel-François), 72. G. 1768 ................... 500 A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine attaché au régiment du colonel général des dragons. 

ANDRÉ DE BOISANDRÉ (Jacques-Henri-Pelage), 46. G. 1778 .......... 500 Pour lui tenir lieu d'appointements de retraite en qualité de capitaine attaché au régiment du colonel général des dragons. 

ANDRÉ (Demoiselle Jeanne), G. et M. du R. 1°. 1785, 100; 2°. 1783, 100 .... 200 La première, [>ar réversion d'une portion de celle de 400 liv. dont jouissait feu son père, maître en chirurgie à Versailles, pour avoir inventé des bougies destinées à la guérison des maladies de l'urètre et de la vessie. La seconde, 

en considération des services du feu sieur Bernard, son aïeul, potager de la cuisine bouche du roi. 

A reporter ........ 59 , 172 livres, 
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ANDRÉ (Joseph d'), 67. G. 1763 ...................... 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant lieutenant au régiment Dauphin, dragons. 

ANDRÉ, sieur de Garcy (Juste-François), 57. G. 1776 ............ 540 Pour lui tenir lieu d'appointements de retraite en qualité de sous-lieute-nant de la légion de Conflans, infanterie. 

ANDRÉ (Marie-Françoise Monbei, épouse du sieur), 45. F. 1783 ........ 100 Pour récompense de ses services comme relaveuse de l'argenterie de la bou¬ che de feue madame la princesse Christine de Saxe, tante du roi, abbesse de Remiremont. 

ANDRÉ (Nicolas), 49. F. 1783 ......................... 200 A titre de traitement conservé, comme l'un des frotteurs des appartements 
de feue la princesse Christine de Saxe, abbesse de Remiremont, tante du roi. 

ANDRÉ (Demoiselle Nicole-Prudence), 39. G. et M. du R. 1° 1785,100; 2° 1783, 100. 200 La première, par réversion d'une portion de celle de 400 liv, dont jouissait feu son père, maître en chirurgie à Versailles, pour avoir inventé des bou¬ 

gies destinées à la guérison des maladies de l'urètre et de la vessie. La se¬ conde, en considération des services du feu sieur Bernard, son aïeul, potager de la cuisine bouche du roi. 

ANDREY (George-Marie), 42. G. 1778 ................... .. 300 En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant au régi¬ 
ment provincial de Salins, et aujourd'hui lieutenant réformé de la légion de Nassau. 

ANDREY, dit Desandrey (Marie-Françoise Bogne, veuve de Pierre-Antoine), 56. M.duR. 1787 .............................. 100 

Pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont elle jouissait sur les dé¬ penses du château de Choisi. 

ANDRIEUX (Pierre-Marie), 30. G. 1788 ................... 300 En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de commis de la guerre. 

ANDRIEUX, sieur de la Houssaye (Jean-Gharles-Antoine d'), 78. G. 1766 . . . 400 A titre d'appoiutements de retraite en qualité de capitaine au régiment royal-Roussillon, infanterie. 

ANDRILLARD DE VAREILLES (Jean-Louis), 67. M. du R. 1767 ........ 158 Pour lui tenir lieu du Iraitement dont il jouissait en qualité de contrôleur de la maison de feue madame la Dauphine. 

ANDRIOT (Demoiselle Marguerite), 30. F. 1781 ............... 80 
Faisant partie d'une pension de 400 liv. accordée aux cinq filles du sieur François Andriot de la Roche, ci-devant employé au service de la compagnie 

des Indes, pour être, ladite pension de 400 livres, partagée également entre elles, et réversible à la dernière survivante; en considération des services de 
feu leur père. 

ANDRIOT (Demoiselle Marie-Claude), 41 . F. 1781. . ] / 80 
ANDRIOT (Demoiselle Marie-Françoise), 21. F. 1781. / . œU \ 80 ANDRIOT (Demoiselle Marie-Jeanne), 23. F. 1781. . ï de . Precedente î 1 80 

ANDRIOT (Demoiselle Perrine), 44. F. 1781 ..... ] mêmes motifs. ç g() 

ANFRYE DE LA POTHERIE (Pierre-Michel), 68. G. 1766 ........... 400 A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Piémont. 

ANGELO (Demoiselle Marie-Anne d'), 17. M. 1781 ....... » ...... 150 Eu considération des services de feu son père, ancien vice-consul de France, et ensuite sous-commissaire de la marine dans l'île de Corse. 

ANGELO (Demoiselle Marie-Dominique d'), 15. M. 1781 ............ 150 En considération des services de feu son père, ancien vice-consul de France, et ensuite sous-commissaire de la marine dans l'île de Corse. 
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ANGELY, sieur de Foncreuse (Antoine), 56. G. 1° 1774, 120; 2° 1775, 300. . . 420 Garde du corps au roi, réformé. La première, en considération de ses services. La seconde, pour lui tenir lieu d'appointements pour sa réforme. Cette seconde seulement sera sup¬ primée lors de son replacement. 

ANGEN0UST, sieur Decervels (Armand-François), 60. G. 1775 ........ 97 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ 
giment provincial de Châlons. Elle sera supprimée s'il est replacé. 

ANGENOUST (Charles), 56. G. 1775 ..................... 150 
En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du 

corps du roi. 
ANGERANT DE VALCOURT (Alexandre-George), 41. M. du R. 1784 ...... 300 

A titre de retraite; en qualité de fourrier de la petite écurie du roi. 
ANGLARS (Demoiselle Marguerite de Bo lissier, veuve du sieur d'), 32. G. 1780. 200 

En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Forez. 

ANGLAS (André d'), 54. G. 1762 ..... . ................ 372 
Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé du régiment de l'Ile-de-France. Il ne conservera que les intérêts lors de son replacement. 

ANGO, chevalier de Lézeau (Nicolas-Philippe-Auguste), 89. G. 1747 ...... 590 
En considération de ses services et pour retraite en qualité de capitaine au régiment d'Asfeld, dragons. 

ANGOS DE BOUCARRÈS (Jean-Auguste, chevalier d'), 43. G. 1786 ....... 300 
En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien capi¬ taine en second au régiment de Navarre, infanterie. 

ANGOT (Victor-Nicolas), 38. M. 1785 .................... . 360 
En considération de ses services en qualitéde lieutenant de frégate, retiré. 

ANGUILLECOURT (François d'), 56 M. du R . 1-1780, 100 ; 2° 1782, 456 ..... 556 Palefrenier en la petite écurie du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre de re¬ traite. 

ANGliY, sieur de Veue (Charles-François d'), 61. G. 1762 ........... 372 
Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé du régiment de Soissonnais. 

ANJOU, sieur du Longuy (Gilles-Philippe-Marie-Emmanuel d'), 55. G. 1770. . 120 
En considération de ses services en qualité ds brigadier des gardes de corps du roi. 

ANNEVILLE (Bon-François-Paul d'), 40. G. 1775 .............. 180 
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de mousquetaire réformé, laquelle sera supprimée du jour de son replacement. 

ANNEVILLE (François-Hyacinthe-Guillaume, chevalier d'), 38. G. 1775. . . . 180 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de mousquetaire réformé; 
laquelle lui sera supprimée du jour de son replacement. 

ANNEVILLE, sieur de Chiffrevast (Guillaume-René d'), 78 G. 1745 ....... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour retraite en qualité de ci-devant capitaine au régiment du colonel gé¬ néral des dragons. 

ANRAULT (Jean-Louis), 60. G. 1783 .......... . .......... 400 
En considération de ses services et pour retraite en qualité d'aucien briga¬ dier dans la compagnie des gendarmes Bourguignons du corps de la gendar¬ merie. 

ANSEAUME, sieur d'Houdan (Pierre d'), 70. G. 1754 .............. 118 
En considération de ses services en qualité de ci-devant garde du corps du roi. 
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ANSELER (Marie-Jeanne Morsan, veuve du sieur), 107. M. du R. 1784 ...... 150 

A titre de subsistance; en considération des services de feu son mari, pale¬ 
frenier de la petite écurie du roi. 

ANSELME (Demoiselle Esprit-Françoise d'), 51 G. 1778 ............. 100 En considération des services de feu son père, ci-devant major du régiment de Soissonnais. 

ANSELME (Demoiselle Marie Modeste d'), 33. G. 1778 ........... . 100 
En considération des services de feu son père, ci-devant major du régiment de Soissonnais. 

ANSELME (Demoiselle Marie-Anne-Rose-Agnès de Rernard, veuve du sieur d'), 73. G. 1771 ................................ 400 

En considération des services de feu son mari, ancien major du régiment de Soissonnais. 

ANSELME (Demoiselle Marie-Rose d'), 47. G. 1778 .............. 100 En considération des services de feu son mari, ancien major du régiment de Soissonnais. 

ANSELME (Demoiselle Rose-Félicité-Françoise d'), 35. G. 1778 ........ 100 
En considération des services de feu son père, ci-devant major du régiment de Soissonnais. 

ANTAN DU MONCEAU (Demoiselle Eve-Adélaïde-Justine d'), 26. G. 1788. ... 200 
En considération des services de feu son père, major de la ville de Landau. 

ANTAN, sieur Dumonceau (Etienne-Laurent d'), 77. G. 1759 ......... 240 En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régi¬ ment de Saint-Ghamond, qui a été supprimée le 24 août 1770, jour où il est entré en jouissance des appointements de la majorité de Landau. 

ANTAN, sieur Ducios (Pierre d'), 80. G. 1759 ................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Saint-Ghamond, infanterie. 

ANTHEAUME (Demoiselle Cécile-Genevière), 68 M. du R. 1760 .......... 50 
A titre de subsistance; en considération des services de son père, ordinaire de la musique du roi. 

ANTHENAIZE (Henri-Geoffroy d'), 72. G. 1765 ........ . ....... 500 
Pour lui tenir lieu d'appointements et pour retraite en qualité de capitaine au régiment de la reine, infanterie. 

ANTOINE, sieur de Bacour (Hyacinthe-Marc), 65. G. 1785 ........ ... 400 Ancien capitaine au régiment d'Artois, cavalerie; tant en considération de ses services que de sa fâcheuse situation. 

ANTH01NE DE MARÉ (dame Marie-Michel), 91. M. du R. 1780 ......... 240 
Religieuse à Fontaine, ordre de Fontevrault ; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

ANTOINE (Demoiselle Adélaïde), 34 M. du R. 1788 ............ . . 500 Par continuation de moitié de celle de 1,000 livres dont jouissait la feue 
dame Augustine-Anne Antoine, sa sœur, veuve du sieur de Fortia; en consi¬ 
dération des services de leur père, porte-arquebuse du roi, et lieutenant des chasses de la capitainerie de Saint-Germain. 

ANTOINE (Jean), 58 F. 1766 ........................ 240 
A titre de traitement conservé, comme garde à pied, en la capitainerie de Gommercy, des chasses du feu roi de Pologne. 

ANTOINE (Jean-Nicolas), 51. G. 1787 .................... 360 En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant en second de chasseurs à cheval, dans le régiment des Ardennes. 

ANYGAN DE L'ÉPINE (Demoiselle Marie-Françoise Peilechet, veuve du sieur d'), 47. G. 1781 ............................... 200 

En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment d'Aubigné, dragons. 

A reporter ........ 72,581 livres 
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ÀNZEL DANVILLE (Louis-Antoine d'), 48. G. 1778 .............. 300 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

ANZEL DE BOISMONT (Demoiselle Charlotte-Ernestine-Joseph Cotolendy, veuve du sieur d'), 64. G. 1778 ......................... 300 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment de cavalerie de Gliabrillant. 

AOUST (Victoire Gaultier, veuve de Joseph d'), 62. M. du R. 1784 ....... 150 A titre de subsistance; en considération des services de feu son mari, pale¬ 
frenier en la petite écurie du roi. 

APCHIER (François-Gabriel d'), 67. G. 1766 ................. 400 Pour lui tenir lieu d'appointements et pour retraite eu qualité de premier lieutenant au régiment royal Champagne, avec rang de capitaine. 

APVRIEULX (Demoiselle Marie-Simonne Andréa, veuve du sieur d'), 62. G. 1762 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services 
de feu son mari, chevau-léger de la garde du roi. 

ARAGONEZ D'ORCET (dame Madeleine de Ribeyre, veuve du sieur Antoine Xa¬ vier-Durand), 65. M. 1780 ........................ 400 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine des galères, 

et pour lui aider à soutenir au service son fils, enseigne de vaisseau. 

ARAN (Jeanne-Françoise Vieillet, veuve du sieur), 60. M. du R. 1767 .... 300 En considération des services de feu son mari, cocher de feue madame la 
Dauphine. 

ARANCE DE NAVEROT (Pierre-Marguerite, chevalier d'), 61. G. 1765. ..... 500 
Pour lui tenir lieu d'appointements et pour retraite en qualité de capitaine de grenadiers au régiment de Foix. 

ARAS (Nicolas d'), 57. G. 1776 ....................... 200 En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien porte-étendard dans la compagnie des gardes de Monsieur, du corps de la gendar¬ merie. 

ARASSE, sieur de Sarrau (Antoine-Joseph d'), 77. G. 1742 ...... . . . . 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité d'ancien capitaine au régiment de Piémont; tant en considération de ses services que de ceux de feu son père, lieutenant-colonel dudit régiment. 

ARB0USSE (Demoiselle Henriette de Catellan de Saint-Men, veuve du sieur Louis-Jacques-Martin d'), 50. G. 1785 .................. 400 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine comman¬ dant, avec rang de major au régiment d'Anjou, infanterie. 

ARGAMBAL (Hyacinthe-François), 31. G. 1° 1776, 170; 2° 1779, 130. . y ... 300 
La première, en considération de ses services en qualité de commis au département de la guerre au bureau des subsistances. La seconde, en la même considération. 

ARGELOT DE LA COUSSE, sieur de Lestrade (Jacques d'), 85. G. 1745 ..... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser¬ vices et pour retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Poitou. 

ARGES (Antoine-Modeste d'), 60. G. 1762 ................. .. 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine ré¬ formé du régiment de Hainaut. Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

ARCHAMBAUD DE DOUGLAS, sieur de Terrebonne (Louis), 32. G. 1782 .... 200 
Sous-lieutenant au régiment provincial de garnison du roi ; en considération 

des services de son père, ancien capitaine au régiment de Languedoc, infanterie. 

ARCHAMBAULT DE GAMPELL (Demoiselle Elisabeth), 35. Af. É. 1781 ...... 400 
Pour lui tenir lieu d'une gratification annuelle de pareille somme sur le fonds dit des Écossais. 

ARCHAMBAULT (Louis), 47. G. 1777 .................... 400 En considération de ses services en qualité de contrôleur réformé de l'hô¬ 
pital militaire de Gervionne en l'île de Corse. 
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ARCHIMBAUD (Pierre), 47. F. 1775 ..................... 500 
Pour récompense de ses services en qualité de conseiller au conseil supé¬ rieur ci-devant établi à Lyon. 

ARCIZAS, sieur d'Estansan (Bertrand-Augustin d'), 47. G. 1772 ........ 250 

Ancien garde du corps du roi; en considération des services de feu son père, ci-devant capitaine au régiment de la Couronne. On observe qu'il a été accordé 400 livres de pension, partageables, 200 livres au sieur Bertrand-Augustin d'Arcizas d'Estansan l'aîné, et 100 livres à chacun de ses deux autres frères; le tout réversible d'une tête sur l'autre, la totalité 

au dernier survivant ; et que, par la mort du plus jeune, l'aîné se trouve 
avoir actuellement 250 livres et le cadet 150 livres de pension. 

ARCIZAS, sieur d'Estansan (Denis d'), 44. G. 1772 ............... 150 
Capitaine dans le quatrième régiment de chevau-Iégers; en considération des services de feu son père, capitaine au régiment de la Couronne. 
Même observation qu'à l'article précédent. 

ARCLA1S (Charles-François d'), 82. G. 1762 ................. 496 Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Chartres, cavalerie; tant en considération de ses services et de 
ses blessures que pour retraite. 

ARCUSSIA (Charles-Joseph d'), 72, M. 1749 .................. 300 
En considération de ses services, et pour lui tenir lieu d'appointements de retraite, en qualité d'enseigne des galères, retiré. 

ARCY (Demoiselle Louise-Victoire Favry, épouse du sieur), 74. G. 1737. . . . 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu sou père, lieutenant d'artillerie 

ARCY (Pierre d'), 47. G. 1762 .................... .... 300 Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme en qualité de cornette de cavalerie, réformé. 

ARCY (Louis-Nicolas), 42. G. 1789. ... - ................ 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine en second au régiment irlandais de Dillon. 

ARDENNE (Jean-Baptiste-Hubert-François d'), 40. G. 1773 ....... . . . 200 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

ARDILLIER (François-Paul), 55. M. 1768 .................. 400 En considération de ses services en qualité de ci-devant curé de l'île de Miquelon. 

ARDOIS (Demoiselle Jeanne le Moine, veuve du sieur Benoît), 63. G. 1788. . . 150 En considération des services de feu son mari, ancien premier sergent des grenadiers à cheval, avec rang de lieutenant d'infanterie. 

ARENSDORFF (Charles d'), 65. G. 1745 ........... .. . . ...... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité d'ancien lieutenant au 

régiment royal-Allemand, et à présent capitaine de cavalerie; en considération de la perte qu'il a faite d'un bras à la retraite de Pi'affen-Hoffen. 

ARFEUIL, baron d'Erff (Antoine-Jean-Baptiste d'), 41. G. 1787 ........ 400 En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien capi¬ taine commandant au régiment de Rohan, infanterie. 

ARFEUIL (dame Marie-Olive Beurrier, veuve du sieur), 60. M. 1777. ..... 150 En considération des services de feu son mari, maître d'écriture des gardes de.la marine. 

ARGENCE (Jacques d'), 47. G. 1775 ..................... 200 
Garde du corps du roi, réformé; pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme, qui lui seront supprimés lors de son replacement. 

ARGENT (Jean d'), 64. F. 1771 ....................... 100 
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant employé de la compagnie des Indes au port de Louent.. 

ARGOUBET (Fabien d'), 70. G. 1767 ..................... 500 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de l'Ile-de-France, 
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ARGOUBET (Jean de), 65. G. 1765 ..................... 300 
Pour retraite en qualité de capitaine réformé du régiment royal Gantabros. 

ARGOUD DESMAREST (Demoiselle Anne-Joseph), 70. G. 1757 ......... 200 En considération des services de feu son père, ingénieur en chef, à Abbe-ville. 

ARGOUD DESMAREST (Demoiselle Jeanne-Marguerite) 71. G. 1757 ....... 200 Enconsibérationdes services de feu son père, ingénieur en chef àAbbeville 

ARGY (Jean-Pierre-Thomas, chevalier d'), 40. G. 1784 ............ 200 
Premier lieutenant au régiment d'Austrasie, infanterie; en considération de 

la distinction avec laqueile'il s'est comporté dans l'Inde à l'affaire du 13 juin 1783, où il a été blessé. 

ARGY DE LA GHATRE (Demoiselle Jeanne-René-Anne de Goué, veuve du sieur Jean-Christophe d'), 74. F. 1771 .................... 300 En considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau, au service de la compagnie des Indes. 

ARGY (Demoiselle Nicole-Antoinette de Ghalons, veuve du sieur d'), 94. G. 1766. 300 
En considération des services de feu son fils, ci-devant capitaine au régi¬ ment de Noé, cavalerie. 

ARGY (Demoiselle Nicole-Charlotte de Rose, veuve du sieur d'), 78. G. 1780 . . 200 En considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant de cava¬ lerie, avec rang de capitaine. 

ARISTAY DE CHATEAUFORT (Demoisellle Anne Cécile d'), 52. F. 1766 .... 300 Faisant le quart de celle de 1,000 livres accordée aux quatre filles du feu sieur d'Aristay de Ghâteaufort, conseiller en la cour souveraine de Nancy, et l'un des commissaires pour la liquidation des dettes delà Lorraine, réversible de l'une à l'autre des quatre sœurs, et la totalité à la dernière survivante. 

On observe que, par le décès de l'une d'elles, les trois autres jouissent, depuis 1770, du tiers, faisant 400 livres pour chacune. 

ARISTAY DE CHATEAUFORT (Demoiselle Lucie-Hyacinthe-Scholastique d'), 50, G. 1766 .................................. 300 
Sœur de la précédente : même observation que ci-dessus. 

ARISTAY DE CHATEAUFORT (Demoiselle Marie-Barbe d'), 50. F. 1766 ..... 300 
Sœur de la précédente : même observation. 

ARLACH (Victor-Joseph d'), 75 G. 1755 ................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité d'ancien capitaine au régiment de Foix ; tant en considération de ses services et de ses blessures, 
que pour sa retraite. 

ARLANGES (Jean-Baptiste-Gaston-Joseph-René d'), 60. G. 1773 ........ 400 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment provincial du Mans. 

ARLES, sieur deFauré (Bernard-Louis d'), 47. G. 1788 ............ 360 En considération de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant de grenadiers au régiment de Brie. 

ARLOT DE LA ROQUE (Léonard), 32, G. 1780 ................ 300 Sous-lieutenant au régiment d'Augoumois; pour l'aider à se soutenir au service. 

ARMAND (Esprit d'), 70. G. 1765 ....................... 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment royal, infanterie. 

ARMAND DE FOREST DE BLAGONS (Henri-François-Lucrétius d'), 31. G. 1766. . 225 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de sous-lieutenant de 

cavalerie réformé, du régiment de Condé, qui seront supprimés s'il vieut à 
être replacé. 

ARMAND, sieur de la Tour (Philippe-Antoine d'), 68. G. 1769 .......... 400 Pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Bouillon, infanterie allemande. 

ARMUR (Henriette-Suzanne de Boutmard, veuve du sieur d'), 70. G. 1760 . . . 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel du régiment de la Couronne. 
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ARNAIL, sieur de Serres (Jean-Louis), 56. G. 1768 . ............. 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment du Dauphiné. 

ARNAUD (Anne-Gaspard d'), 76. G. 1756 ................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien capitaiae au régiment du Forez. 

ARNAUD (François d'), 57. G. 1769 .............. ....... 400 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Eu, infanterie. 

ARNAUD (Jean-François), 39. M. 1776 .................... 150 En considération de ses services en qualité d'élève commissaire de la marine, retiré. 

ARNAUD DE LESTANG (Gabriel-Marie-Laurent), 25. G. 1780 ......... 180 Faisant le quart de la pension de 720 livres dont jouissait son père, ancien lieutenant-colonel au corps royal de l'artillerie, dont l'assurance avait été donnée à ses quatre enfants, réversible de l'un à l'autre, et la totalité au der¬ nier survivant. 

ARNAUD DE LESTANG (Laurent-Paul-Hyacinthe), 23. G. 1780 ......... 180 

Faisant le quart de la pension de 720 livres dont jouissait son père, ancien lieutenant-colonel au corps royal de l'artillerie, dont l'assurance avait été donnée à ses quatre enfants, réversible de l'un à l'autre, et la totalité au der¬ nier survivant. 

ARNAUD DE LESTANG (Demoiselle Rose-Françoise-Laurence), 28. G. 1780 . . . 180 Sœur du précédent : même observation. 

ARNAUD DE LESTANG (Pierre-Dominique-Louis-Laurent), 24 G. 1780 ..... 180 Frères des précédents : même observation. 

ARNAUD DE MONSAGE (Louis), 77. G. 1758 ................. 472 Y compris 72 livres pour intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Eu, infanterie. 

ARNAUD (Thérèse-Julie d'Eymar, veuve du sieur Pierre), 38. G. 1779 ...... 300 En considération des services de feu son mari, capitaine commandant une compagnie de mineurs royal de l'artillerie. 

ARNAUDIN, sieur D0RGEYAL (Henri-Etienne), 42. G. 1780 ........... 240 En qualité de lieutenant d'infanterie. Il est actuellement ingénieur-géographe militaire. 

ARNAUD DE YILLÉ (Demoiselle Gatherine-Louise), 33. M. du R. 1767 ..... 200 A litre de subsistance ; en considération des services de sa famille. 

ARNAULD DE PRANEUF (Joseph-Alexandre), 46. G. 1776 .......... 400 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment de Schomberg ; lesquels seront supprimés s'il vient à être re¬ placé. 

ARNAULT (Demoiselle Marie-Jacqueline le Duc, veuve du sieur), 50 M. du R. 1780. ...... ................... ..... ..... 138 
Pour lui tenir lieu de partie du traitement dont elle jouissait en qualité 

de femme de chambre de feue madame la Dauphiné. 

ARNAULT (Pierre-Gilbert), 60. G. 1763 .............. ..... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Beauvoisis. 

ARNAULT (Demoiselle Marie-Jeanne de Portzmoguer, veuve du sieur d'), 58. G. 1773 ................ .. ....... ' ........... 300 

En considération des services de feu son mari, capitaine des grenadiers royaux du régiment de Rennes. 

ARNAYE (Demoiselle Jeanne de la Baume Dangely, veuve du sieur d'), 51. G. 1777 .................................. 300 

Eu considération des services de feu son mari, ci-devant brigadier des gardes du corps du roi. 
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ARNOUIL DESNOYERS, sieur de Langerie (Jacques), 57. G. 1773 ........ 100 En considération de ses services et pour retraite en qualité de garde du roi, 
à présent capitaine invalide. 

ARNOULT (Demoiselle Jeanne-Pierre de Bérillon, veuve du sieur Pierre-Claude), 61. G. 1785 ............................... 300 En considération des services de son mari, ancien brigadier des gardes du 

corps du roi. 
ARNOUS DE LA N0É (Pierre), 67. M. du R. 1784 ... ........... 250 

Pour récompense de ses services en qualité de cromorne en la grande écurie du roi. 

ARNOUX, sieur de la Vesne (Théodore), 78. G. 1762 ............. 496 Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment royal Comtois. 

ARQUETTE (Biaise de Robert d'), 47. M. 1777 ................ 400 En considération de ses services en qualité d'ancien porte-drapeau de la division de Toulon, du corps royal d'infanterie de la marine. 

ARQUIAN (Demoiselle Charlotte-Elisabeth Boet de Saint-Léger, veuve du sieur comte d'), 52. M. du R. 1774 ....................... 300 Pour lui tenir lieu de celle qui lui avait été accordée par Monsieur sur sa cassette. 

ARQUISTADE (Demoiselle Elisabeth-Claude deLesquelen, veuve du sieur Jean d'), 80. F. 1751 ............................. 400 En considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau au 
service de la compagnie des Indes. 

ARRAGON (François-Louis d'), 41. M. du R. 1781 ............... 350 Pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite, en qualité de 
garçon de la cuisine bouche du roi. 

ARRICAN-SEMPE (Hyacinthe d'), 61. G. 1756 ......... • ....... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services 

en qualité de capitaine réformé du régiment de Bourbonnais, infanterie. Cette pension sera réduite net à 257 l. 7 s. 6 d. du jour de son replacement. 

ARR1GRAND-CASTERA (Pierre d'), 55. G. 1777 ................ 400 Pour lui tenir lieu des appointements qui lui ont été accordés pour retraite 
en qualité de capitaine au régiment de Bourbonnais. 

ARROS (Jean-Denis d'), 60. G. 1779 ..................... 500 En qualité de capitaine attaché au régiment du Maine, infanterie. Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé. 

ARROS (Demoiselle Marie d'), 62. F. 1763 .................. 150 Pour sa subsistance, en considération des services de sa famille. 

ARSAC DE TERNAY (René-Henry-Louis-Jérôme d'), 60. G. 1771 ........ 500 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Lanans, dragons. 

ARTENSEC (Jean d'), 48. G. 1770 ................. ..... 150 Garde du corps du roi; en considération des services du feu sieur de Pujet son oncle, ancien officier au régiment du Forez. 

ARTICLE (Demoiselle Françoise-Louise Le Lorrain, veuve du sieur d'), 60. G. 1° 1778, 100; 2° 1779, 100 ......................... 200 
La première, en considération des services de feu son mari, ancien mous¬ 

quetaire du roi. La seconde, mêmes motifs. 
ARTIGUES (Jean d1), 50. . 1770 ...................... 150 

En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

ARTIGUES (sieur de Mazeret Jean d'), 57. G. 1756 .............. 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages. Cette pension lui a été accordée 

sur celle de 1,200 livres dont jouissait le sieur de Preyssac son oncle, ci-devant lieutenant-colonel, du régiment de Guyenne, en considération de ses services. 

A reporter. ....... 99,878 livres. 
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ARTIGUES (Jean-Baptiste chevalier d'), 47. G. 1° 1770, 150; 2° 1781, 200. ... 350 Ancien garde du corps du roi. 
La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

ARTUR DE PELAN (Marie-Allain Claude;, 43. F. 1781 ............. 300 Employé à la liquidation de la compagnie des Indes; en considération de ses services. 

On observe qu'il a une assurance d'une autre pension de pareille somme, pour en jouir dans le cas seulement et à compter du jour où cesseront ses appointements en ladite qualité. 

ARYISENET (Charles d'), 41 G. 1775 ................... . . 150 Garde du corps du roi, réformé; pour lui tenir lieu d'appointements de pareille somme, qui seront supprimés du jour de son replacement. 

ASEMAR DE LA GARIME (Pierre d'), 60. G. 1785 .............. 500 Ancien lieutenant au régiment de Chartres, infanterie; tant en considéra¬ tion de ses services, que de ceux du sieur Marc -Antoine d'Adhémar de 

Montfalcon son parent, ancien major dudit régiment, et à présent lieutenant pour le service du roi à Niort. 

ASMAR DE MONFALCON (Demoiselle Marie-Louise Mauroy, veuve du sieur Pierre d'), 84. G. 1746 ............................ . 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de 

feu son mari, ci-devant exempt des gardes du corps du roi. 
ASNIÈRES (Léon d'),47. G. 1775 ..................... 180 

Mousquetaire de la garde du roi, réformé ; pour lui tenir lieu des appoin¬ tements de pareille somme, qui seront supprimés du jour de son replace¬ ment. 

ASNIÈRES (Robert-Bernard), d'), 56. G. 1765 ................ 300 
En qualité de capitaine réformé du régiment de Rouergue. Cette pension sera supprimée s'il est replacé. 

ASSARGUES (Demoiselle Paillette, veuve du sieurd')» 73. G. 1776 ....... 100 
En considération des services de feu son mari, lieutenant, avec rang de ca¬ pitaine, au régiment de Bourgogne, cavalerie. 

ASSAS (Jean-Charles-Marie d'), 33. G. 1777 . ..... ....... ... 300 En considération de ses services en qualité de capitaine dans le régiment royal-Roussillon, cavalerie. Elle fait partie de la pension de 1,000 livres ac¬ cordée, par lettres-patentes de 1777, à la famille d'Assas, en considération des services distingués et de la mort héroïque du sieur Louis d'Assas, capitaine au régiment d'Auvergne, tué au combat de Clostercamp la nuit du 15 au 16 octobre 1760. 

On observe que les 700 livres formantle surplus de ladite pensionsont actuel¬ 

lement partagées, savoir : 400 livres au sieur François baron d'Assas, son père, et 300 liv. au sieur Jean-François d'Assas, son frère, et qu'à la mort des possesseurs actuels, leur portion est substituée à l'aîné des enfants mâles delà branche aînée de la famille d'Assas, qui aura seul droit, à perpétuité, à la totalité de ladite pension de 1,000 liv. après le décès des possesseurs ac¬ tuels. 

ASSAS (Jean-François d'), 30. G. 1777 ........ ............ 300 
Enseigne des vaisseaux du roi, frère du précédent ; même observation. 

ASSELINE (Jacques-François), 66. G. 1762 ................. 300 
Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme, en qualité de cor¬ nette réformé du régiment d'Orléans. 

ASTELET (Pierre), 60. G. 1759 ....................... 260 
Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services en qualité d'ancien garde du roi. 

ASTIER (Alexandre-Antoine d'), 15. G. 1785 ....... . . . . ....... 200 
En considération des services du feu sieur François-Louis d'Astier, son père, ci-devant capitaine de grenadiers au régiment de Béarn. 

ASTIER (Charles -Jean-Anne), 56. G. 1775 ................ . 500 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine de grenadiers dans le régiment de Chartres, dragons. 

A reporter 104,090 livres. 
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ASTIER (Louis d'), 56. G. 1785 ...................... 360 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien sous-
lieutenant de grenadiers dans le régiment de Gambrésis. 

ASTIER, sieur de Florance (Louis-François), 53. G. 1785 . .......... 360 En considération de ses serviceset pour sa retraite, en qualité d'ancien lieu¬ tenant en second dans le régiment de Chartres, dragons, 

ASTIER (Demoiselle Marie-Anne-Louise d'), 16. G. 1785 ........... 2 En considération des services de feu sieur François-Louis d'Astier, son père, 
ci-devant capitaine de grenadiers au régiment deBéarn. 

ASTIER (Matthieu), 76. M. du R. 1777 ................... 456 En considération de ses services en qualité d'ancien aide à la selle en la petite écurie du roi 

ASTIGNY (Demoiselle Marie Neveu, veuve du sieur d'), 85. M. 1780 ...... 200 Tant en considération des services de feu son mari, ancien lieutenant des 
compagnies franches détachées de la marine en Canada, que de son grand 
âge et des pertes qu'elle a essuyées lors de la prise de ladite colonie. 

ASTORG (François d'), 71. G. 1756 .................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, enconsidération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Tour-du-Pin. 

ASTRUG (Demoiselle Michel Boucher Desforges, veuve du sieur), 30. F. 1786. . 300 En considération des services de feu sou mari, premier lieutenant de vais¬ 
seau de la compagnie des Indes. 

ASTRUC (Thomas-Martin), 54. F. 1770 ................... 200 Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant second lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

ATHESEN (Christian d'), 60. G. 1788 ................... 300 L'un des suisses de l'Arsenal de Paris ; pour l'indemniser de la perte qu'il a faite de sa place qui a été supprimée. 

ATTHALIN (Charles-François-Xavier), 50. G. 1763 .............. 54 
Pour lui tenir lieu d'intérêts d'arrérages d'une pension qu'il avait en qualité de capitaine réformé du régiment de Piémont, quia été supprimée en 1770, lors de son replacement. 

ATTRICOURT DUFAYL (Demoiselle Marie-Claude-Bernard de Froment, veuve du 
sieur d'), 60. G. 1760 ........................... 390 

Y compris 90 liv. d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de 
feu son mari, capitaine au régiment de Rouergue. 
AUBELIN DE YILLERS (Jérôme-Marie), 56. G. 1766. . ........... 300 

Pour réforme en qualité de capitaine au régiment de Guyenne. 

AUBER (Dame Marie-Madeleine), 38 . F. 1776 ................. 150 Pour lui servir de dot dans la communauté des nouvelles catholiques de Rouen. 

AUBER (Nicolas), 72. G. 1775 .......... . ............ 450 

Actuellement capitaine au bataillon de garnison du Perche; pour lui tenir lieu d'appointements en qualité d'aide-major réformé du régiment provincial d'Alençon. On observe qui doit continuer d'en jouir tant qu'il ne sera pas replacé avec un traitement qui soit supérieur. 

AUBERT DE RÉSIE (Pierre), 76. G. 1765 .................. 500 Pour lui tenir lieu d'appointements de pareillesomme, en qualité de lieute¬ 
nant au régiment royal Piémont, cavalerie, avec rang de capitaine. 

AUBERT (Antoine-Jean), 50. F. 1771 .................... 150 Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant employé pour la voilerieau service delà compagnie des Indes, à Lorient. 

AUBERT DE RASSAY (Auguste-César-Joseph), 60. G . 1757 .......... 177 
Y compris 27 liv. d'intérêts d'arrérages; enconsidération de ses services en 

qualité d'ancien lieutenant au régiment de Rouergue. 

A reporter 109,109 livres. 
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AUBERT (Claude), 60. G. 1778 ....................... 200 En considération-île ses services en qualité de sous-aide-major de Metz. 

AUBERT (Jacques), 67. F. 1788 ....................... 500 Sans retenue; en considération de ses services et à titre de retraite en 
qualité de ci-devant garçon de bureau de la loterie royale de France. 

AUBERT, sieur de Gournay de la Poterille (Claude-François), 67. G. 1767. ... 400 Pour retraite en qualité de lieutenant au régiment de mestre de camp général de la cavalerie. 

AUBERT-DUMESNIL (François-Odet), 42. G. 1775 ............... 210 
Chevau-léger réformé, de la garde du roi pour lui tenir lieu des appoin¬ 

tements de pareille somme, qui doivent lui être supprimés du jour de son remplacement. 

AUBERT (Demoiselle Françoise-Marie-Charlotte de Cœurdoux, veuve du sieur George), 57 F. 1782 ........................... 400 A titre de continuation de moitié de celle de 800 livres dont jouissait, en considération de ses services, feu son mari, ancien contrôleur des vingtièmes de la généralité de Caen. 

AUBERT DE RASSAY (Jacques-Auguste), 67. G. 1757 ............. 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services 
en qualité de capitaine de grenadiers au régiment de Bassigny. 

AUBERT (Jean-Baptiste), 46. M. du R. 1785 ................. 456 A titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

AUBERT, sieur de Fleigny (Jean-Baptiste), 78. G. 1758 ............ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services, et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Lyonnais. 

AUBERT, sieur du Bayet (Jean-Bapste-Antinibal), 32 G. 1780 ......... 300 
En considération de son peu de fortune, et des services du sieur du Bayet, son oncle, brigadier d'infanterie. 

AUBERT (Jean-François), 60 M. du R. 1767 .................. 190 Yalet de chambre de feue madame la Dauphine; pour lui tenir lieu de nourriture et récompenses dont il jouissait en ladite qualité. 

AUBERT (Jean-Simon), 59. M. du R. 1781 ................. 400 A titre de retraite en qualité de palefrenier de la vénerie du roi, et en ré¬ 
compense de ses services. 

AUBERT DE ROSAINVILLE (Louis-Charles), 66. M. du R. 1784 ......... 300 
En considération de ses services en qualité de fourrier des logis du roi. 

AUBERT (Marie-Françoise Renard, épouse de Jean-François), 72. M. du R. 1782. 400 A titre de retraite, en qualité de monteuse des bonnets de feue Madame Sophie de France. 

AUBERT DE BLAUMONT (Nicolas-Jean-Claude), 57. M. du R. 1756 ....... 400 En considération des services rendus par feu son père, trésorier des menus 
de la petite écurie du roi. 

AUBERT DE RÉSIE (Pierre), 64. M. 1762 ................... 400 
En considération de ses services et pour lui tenir lieu d'appointements, conservés en qualité de lieutenant des troupes, ci-devant entretenues en Canada. 

AUBERT (Pierre), 72. F. 1779 . . ..................... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien rece¬ veur du droit sur les cartes, à Aix. 

AUBERT (Pierre-Louis), 32. M. du R. 1781 ............... . , . 400 
Pour servir à sa subsistance, et lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon de la cuisine bouche du roi. 

AUBERT (Thomas), 62 F. 1770. . . • .................... 400 Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant visiteur des bois de construction de la compagnie des Indes. 

AUBERYT DU MAURIER (Demoiselle Anne-Marie-Henriette d'), 29. G. 1783. ... 200 
En considération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment de Brionne, cavalerie. 

A reporter ........ 115,714 livres. 
1" Série. T. XIV. 24 
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AUBERY DE SAINT-JULIEN (Antoine-Henri d') 66. G. 1768 .......... 500 
Pour )ui tenir lieu des appointements rte pareille somme, pour retraite en 

qualité de capitaine au régiment de Touraine. 

AUBERY DE FRAWEMBERG (Demoiselle Catherine-Thérèse Doré de Crépy, veuve du sieur d') 38. G: 1782 ....................... 300 En considération des services de l'eu son mari, capitaine au régiment hussards de Ghamborant. 

AUBERY, sieur de Saint-Julien (Henri d'), 60. G. 1769. . . • ......... 400 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
capitaine au régiment de Touraine. 

AUBERY DU MAURIER (Demoiselle Marie-Anne-Louise), 23. G. 1783 ....... 200 En considération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment de Brionne, cavalerie. 

AUB1É (Anne), 15. F. 1745 ......................... 150 En considération de sa conversion, et pour lui servir de dot dans la com-muauté des filles de la Foi de Bergerac. 

AUBIÉ (Demoiselle Marthe), 29. F. 1772- ................... 150 Pour lui servir de dot dans la communauté des filles de la Foi de Bergerac. 

AUBIER (Antoine), 72. F. 1775 ............... . ....... 500 Avocat du roi, honoraire au présidial de Glermont-Ferrand ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant conseiller au conseil supérieur de la même ville. 

AUBIGNY (Jacques-Richard d1). 54 G. 1° 1772, 100; 1775, 200 .. . ...... 300 
Brigadier des gardes du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, en la même con¬ sidération. 

AUBIN (Demoiselle Barbe Aumont, veuve du sieur Urbain), 49. G. 1785 ..... 400 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant, avec rang de capitaine au régiment des cuirassiers. 

AUBIN-ODILE, sieur de Mannecourt (Charles-François), 66. G. 1764 ...... 500 Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui a'vait été accordée pour retraite 
en qualité de capitaine au régiment de la Ferronnayre, dragons. 

AUBIN DE LÀ FOREST (Jean-Baptiste), 56. G. 1778 .............. 400 A titre d'appointements en qualité de capitaine attaché à la cavalerie, Il cessera d'en jouir du jour où il sera replacé. 

AUBIN DU PLESSIS (Demoiselle Marie-Françoise Lunven de Kerbiguet, veuve du sieur Louis Laurent), 82. F. 1770 ..................... 300 En considération des services de feu son mari, capitaine des vaisseaux de 

la compagnie des Indes. 

AUBLET (Demoiselle Armelle Conan, veuve du sieur), 54. M. 1779 ....... 40 En considération des services de feu son mari, ci-devant botaniste aux colonies. 

AUBRÉE, dit Verdure (François), 40. M. du R. 1787 ............. 456 A titre de retraite en qualité de sous-piqueur en la grande écurie du roi. 

AUBRY (Marie Gillet, veuve de Jean), 58. M.duR. 1789 ............. 300 En considération des services de feu son mari, garçon de table des valets 
de chambre du roi, dont le décès a fait vaquer une pension de 600 livres dont il jouissait à titre de retraite. 

AUBRY (Marie-Sophie), 66. G. 1787. . . . ........ . ..... ... 120 En considération des services de feu Michel Rot, son mari, brigadier de ma¬ 
réchaussée, qui a été tué le 18 février 1787 par des braconniers qu'il poursui¬ vait. 

AUBRY (Anne-Catherine Masson, veuve de Pierre), 46. M. du R. 1778 ...... 150 En considération des services de feu son mari, valet de pied du roi en la 
petite écurie. 

A reporter 121,240 livres. 
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AUBRY, sieur des Fontaines (Antoine), 66. G. 1771 .............. 300 

En considération de ses services et pour retraite en qualité de ci-devant 
gendarme de la garde du roi. 

AUBRY (Jacques), 40 M. du R. 1781 .................... 250 Pour sa subsistance et lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon du grand commun de la maison du roi. 

AUBRY (Demoiselle Marguerite-Rose Genay, veuve du sieur), 48. G. 1783. . . . 250 En considération des services de feu son mari, ancien chef de bataillon au 
régiment de Tournaisis. 

AUBUISSON (Jean-Germain-Marie d'), 51. G. 1775 .............. 340 Mousquetaire réformé de la première compagnie; pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme, qui lui seront supprimés du jour de son replacement. 

AUBUISSON (Pierre d'), 82. G. 1755 .................... 472 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment de la couronne. 

AUCAPITAINE, sieur de Bernardière (Louis), 68. G. 1765 ........... 500 
Pour lui tenir lieu d'appointements de pareille somme, pour retraite eu 

qualité de capitaine au régiment d'Aquitaine. 
AUGLER (Demoiselle Elisabeth Midart, veuve du sieur), 72. G. 1778 ...... 200 

En considération des services de feu son mari, ancien capitaine de dragons dans la légion royale. 

AUDE (François), 70. G. 1748 ........................ 212 Y compris 12 livres d'intétêts d'arrérages; ancien carabinier au régiment 

royal des carabiniers, à présent cavalier de maréchaussée dans la brigade de Nangis; en considération de la prise qu'il a faite du général Ligounier à la bataille de Lawfelt. 

AUDEBAR DE FERRUSSAG (Jacques-François d'),39. G. 1775 ........ . 150 
Garde du corps du roi, réformé; pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme, qui lui seront supprimés du jour où il sera replacé. 

AUDEBERT, sieur de Puymartin de Miégemon (Gaspard d'), 56. G. 1775 ... 365 
Gendarme réformé de la garde du roi; pour lui tenir lieu des appointements 

de pareille somme, qui lui seront supprimés du jour de sou replacement. 
AUDEMARD DE VERMON (Louis-Esprit d'), 46. G. 1788 ............ 360 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant au régiment royal, cavalerie. 

AUD1BERT (Demoiselle Louise Ghambert, veuve du sieur d'), 86. G. 1763.. . . 300 Pour l'indemniser de la perte qu'elle a faite de 1,200 livres de revenu dont 

elle jouissait en commun avec sa sœur, provenant de maisons qu'elles avaient sur le terrain où a été construit l'hôtel de la guerre à Versailles; avec assu¬ 
rance de réversion de la pension de pareille somme accordée à sa sœur parles mêmes motifs, dans le cas qu'elle lui survive. 

AUD1FFRET (Louis-Guillaume-Joseph-François d'), 36. G. 1786 ........ 500 Capitaine en second au régiment du roi, cavalerie; en considération des 
services de feu sieur d'Audiffret, son père, lieutenant pour le service du roi à Briançon. 

AUDIGER (Glair), 76. F. 1779 ....... . ................ 500 
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant commis de la régie du droit sur les carrosses de places de Paris. 

AUDIRAG DE SIEURAG (Félix), 60. G. 1777 ..... . • ........... 500 
En considération de ses services en qualité d'ancien médecin de l'hôpital militaire de Cambrai. 

AUDRIARD (Demoiselle Marie-Françoise Brossard, veuve du sieur Glaude-Louis), 76. M. du R. 1768 ............................ 288 
Pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont elle jouissait sur la cas¬ sette de la feue reine. 

Report ........ . 126,727 livres. 
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AUDRIAT (Gaspard), 48. M. du R. 1768 ................. . . 24 Valet de pied de la feue reine. 
On observe que cette pension fait partie de la somme annuelle de 552 livres accordée à 23 valets de pied, pour leur tenir lieu des récompenses dont ils jouissaient. 

AUGER (Jacques), 64. G. 1780 ........................ 450 Pour retraite en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Vivarais. 

AUGER (Marie-Louise-Jean, veuve du sieur), 59. M. duR. 1762 ......... 300 A titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, sel¬ lier de la grande écurie du roi. 

AUGÈRE (Demoiselle Adélaïde-Laurence-Victoire d'), 10. G. 1785 ....... 400 En considération des services du feu sieur Claude d'Augère, son père, com¬ 
mis du département de la guerre au bureau des grâces. 

AUGÈRE (Demoiselle Jeanne-Victoire Gagny. veuve du sieur), 46. M. du R. 1° 1771, 300; 2° 1779, 100 ........... • ................ 400 La première, pour lui tenir lieu de la pension de pareille somme dont elle jouissait, à titre de subsistance, sur la cassette de Madame Louise de France. La seconde, en considération des services de feu son père, écuyer-courtier de la petite écurie du roi, par réversion de partie descelle de 800 livres dont il jouissait. 

AUGEREAU (Louis-Augustin), 67. G. 1775 .................. 300 Ancien commis de la régie du droit sur les cartes à Poitiers; en considéra¬ tion de ses services, et pour sa retraite. 

AUG1ER DE LA TERRAUDIÈRE (Demoiselle Marie-Jeanne-Marguerite Teillé, épouse du sieur), 34. Af. E. 1773 ........................ 200 À titre de subsistance. 

AUJAY, sieur de la Dure (Pierre-Amédée), 49. G. 1782 ............ 500 Ancien capitaine commandant au régiment d'Anjou ; pour ses services et pour sa retraite. 

AULHIÈME, sieur de Martinet (Bernard), 56. G. 1763 ............. 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages sur la pension originaire de 300 livres, en qualité de cornette réformé du régiment du commissaire géné¬ ral, pour ses services et sa réforme. Il ne conservera que les intérêts de cette pension s'il est replacé. 

AULHIER DE SAINT-SAUVEUR (Demoiselle Marie de Chabron, veuve du sieur d'), 64. G. 1778 ........ ...................... 200 
En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant au régi¬ 

ment d'Angoumois, retiré à l'hôtel royal des Invalides. 

AULTRY (Jacques-Joseph d'), 66. G. 1756 .................. 354 Ancien capitaine au régiment de la Couronne, en considération des services 
de feu son oncle paternel, lieutenant du roi à Ypres. 

AUMALE (Demoiselle Marie-Francoise Morel, veuve du sieur d'), 53. G. 1785. . 400 En considération des services de son mari, chef de brigade au corps royal d'artillerie. 

AUMAS DE VALLON (Demoiselle Geneviève d'), 56. G. 1777 .......... 100 
En considération des services de feu son père, lieutenant réformé du régi¬ ment de Béarn. 

AUMAS (Demoiselle Marie-Monique d'),71. G. 1777 .............. 100 
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

AUMASS1P (Demoiselle Marie d'Elpy, veuve du sieur d'), 46. G. 1772 .... 300 En considération des services de feu son mari, ancien gendarme de la 
garde du roi. 

AU MONT, sieur de l'Inglois (Charles-Philippe d'), 49. G. 1786 ......... 375 Capitaine réformé du régiment de Durfort, dragons ; pour sa retraite et ses services. 
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AUMONT (Claude-Antoine d'), 76. G. 1783 .................. 500 
Maréchal de camp, directeur des fortifications d'Alsace ; en considération de 50 années de services, et en attendant la grand'croix de l'ordre de Saint-Louis, dont il est commandeur. 

AUMONT (Denis d'), 36. G. 1782 ...................... 300 Capitaine au corps royal du génie ; en considération du zèle avec lequel il a servi au siège de Gibràliar, et delà blessure qu'il y a reçue, n'étant alors 
que lieutenant audit corps. 

AUMOiNT DU MOUTIER (Demoiselle Marie-Catherine), 62. G. 1783 ........ 150 En considération des services de feu son père, lieutenant-colonel du régi¬ 
ment Dauphin étranger, cavalerie. 

AUMONT DU MOUTIER (Demoiselle Thérèse-Marguerite), 63. G. 1783 ...... 150 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

AUNOUS (Joseph d'), 51. G. 1788 ...................... 500 Brigadier de la compagnie des gendarmes écossais au corps de gendarmerie, 
avec rang de lieutenant de cavalerie, en considération de 27 années de ser¬ vices et pour lui tenir lieu de traitement de réforme. 

AUPIED (Anne-Michel), 71. F. 1743 ..................... 300 En considération des services de feu son père, chirurgien employé en Gé-vaudan, pendant une maladie contagieuse. 

AUPLEY, sieur de Montmarcey (Nicolas d'), 64. M. du R. 1764 ........ 150 En considération de ses services en qualité de palefrenier à l'entrepôt géné¬ ral des haras. 

AURAY, sieur de Saint-Pois (Georges-Charles d'), 60. G. 1763 ......... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services en qualité de capitaine réformé du régiment de Soissonnais, ci-devant Bri-queville. 

AURÉE, sieur de Garignan (Philippe d'), 68. G. 1766 ............. 400 Ancien capitaine au régiment de Béarn, pour services et retraite. 

AURùE, sieur de Prades (Philippe d'), 69. G. 1750 .............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages sur les 400 livres de la pension originaire qu'il a obtenue pour ses services et sa retraite en qualité de capi¬ taine au régiment de la Tour-du-Pin, infanterie. 

AUREILLE (Pierre d'), 63. G. 1769 ..................... 300 Ancien lieutenant au régiment royal, dragons, pour ses services etretraite. 

AUREVILL DE LA PILETTE (Charlotte-Geneviève Desperais, veuve du sieur d'), 48. G. 1773 ........................ . ..... 200 
En considération des services de feu son mari, lieutenant au régiment de 

Bourgogne, cavalerie. 
AURIBELLE (Joseph-François), 41. M. du R. 1786 ............... 456 

A titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

AURIÈRE (Jean d'), 49. G. 1775 ...................... . . 180 Ancien mousquetaire; pour appointements de réforme, qui seront suppri¬ més lors de son replacement. 

AURONT (Jean-Antoine d'), 51. G. 1775 ................... 200 Pour appointements de réforme en qualité de garde de corps du roi, les¬ quels seront supprimés en cas de replacement. 

AURY (Pierre), 48. M. du R. 1771 ..................... 300 Garçon de la chambre de Madame Louise; pour récompense de ses servi¬ ces, et à titre de retraite et de subsistance. 

AUSSENARD (François), 38. M. du R. 1787 ................. 365 
A titre de retraite en qualité de garçon maréchal en la petite écurie du roi. 

AUTH1ER (Antoine d'), 52. M. 1789 ..................... 555 Retiré major de vaisseau; en considération de 41 ans de services, que le mau¬ vais état de sa sanlé ne lui a pas permis de continuer. 
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AUTHIER, sieur de Sisgau (Virtor-Honoré d'), 36, 51. 1786 ......... . . 300 Ancien vice-consul de France en Chypre; pour lui tenir lieu de pareille 
somme dont il jouissait précédemment en cette qualité. 

AUTHIER, sieur de Villemontée (Jean-Baptiste d'), 37. G. 1775 ........ . 180 Ancien mousquetaire ; pour appointements de réforme, dont il cessera do jouir s'il est replacé. 

AUTRAND (Adam-François), 60. G. 1775 .................. 540 Ancien capitaine aide-major au régiment des grenadiers royaux de Lan¬ guedoc ; pour sa retraite et ses services. 

AUVELY (François-Louis), 82. F. 1748 .................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en récompense du zèle avec lequel il s'est employé en diverses occasions intéressantes pour le bien du service du roi, eo qualité de subdélégué de l'intendance de Provence. 

AUVERGNE (Hippoly Le, chevalier d'), 58. G. 1769 .............. 450 Ancien lieutenant au bataillon de milice d'Orléans, avec rang de capitaine 
employé à l'École royale et militaire-, en considération de ses services. 

AUVRAY (Demoiselle Françoise Davy, veuve du sieur), 75. M. du R. 1768. . . 120 Pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur les aumônes de la feue reine. 

AUVRAY, dit Simon (Jean), 62 M. du R. 1786 ....... . ........ 456 
Pour retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

- AUVRAY, sieur Dufresne (Philippe-Louis), 69. M. 1779 ............ 400 En considération de ses anciens services en qualité de capitaine dans la légion de Saint-Domingue. 

AUX, sieur de Lescour. (François d'), 68. G. 1° 1770, 200 ; 2° 1775, 390 .... 590 Ancien chevau-léger de la garde du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme. 

AUXAIS (Charles-Jean d'), 44 G. 1775 ................... 450 
Capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Rouen ; pour ap¬ 

pointements de réforme, dont il cessera de jouir lors de son replacement. 

AUXCOUTEAUX, sieur de Conti (Brice), 54. G. 1757 .............. 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, commissaire principal d'artillerie. 

AUXCOUTEAUX, sieur de Conti. (Antoine, 59. M. 1° 1757, 177 ; 2° 1775, 97 ; 3° 1766, 300 ............................... 574 
Ancien capitaine au régiment provincial de Nantes. 
La première, en considération de ses services. La seconde, en la même 

considération. La troisième, pour ses services en qualité de lieutenant des volontaires d'Afrique. 

AUZON (François), 77. M. 1777 ....................... 200 
Ancien commis des bureaux de la marine ; pour récompense de ses ser¬ vices. 

AVACH, sieur de Beauregard (Julien d'), 49. G. 1766 .............. 300 Ancien capitaine du régiment de recrues de Bordeaux; pour appointements de réforme, jusqu'à son replacement. 

AVELINE, sieur de Narré (Joachim-André), 60. G. 1764 ............ 336 Pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine au régiment royal, infanterie. 

AVERTON (Laurent d'), 67. G. 1763 ................... . . 500 
Pour appointements de réforme et pour retraite en qualité de capitaine au régiment des volontaires du Hainaut. 

AVESNE (Jean-Nicolas d'), 53. G. 1° 1763, 200; 2° 1783, 200 .......... 400 
Lieutenant réformé de la légion royale. 

La première, pour appointements de réforme jusqu'à son replacement. La seconde, en considération des services de feu son père, capitaine d'infanterie, et pour lui donner moyen de secourir ses trois sœurs qui sont dans le besoin. 
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AVESNE PETIT-JEAN (Chrétien-Frédéric d'), 49. G. 1° 1782, 300 ; 2° 1783, 200.. 500 Ancien lieutenant de grenadiers au régiment provincial d'artillerie de Metz. La première, pour sa retraite et ses services. La seconde, en considération des services de feu son père, capitaine d'infanterie. 

AYESNE PETIT-JEAN (Demoiselle Anne-Catherine Claude, veuve du sieur d') 55. G. 1788 .............................. .. 250 En considération des services de feu son mari, capitaine d'une compagnie d'invalides. 

AYESNE PETIT-JEAN (Demoiselle Marie-Hélène d'), 70. G. 1785. ....... 100 En considération des services de feu son père, capitaine réformé. 

AVISSE (Marguerite Longuet, veuve du sieur), 56. M. du R. 1° 1783, 100; 2° 1785, 150 ....................... ....... 250 La première, en considération des services de feu son mari, taupier et dé¬ livreur des glacières du château de Fontainebleau. La seconde, en la môme considération. 

AVISSE (Thomas), 65. M. du R. 1784 ............ ........ 456 A titre de retraite en qualité de balayeur en la grande écurie du roi. 

AVITE, sieur de Facsion de la Bastien (Pierre), 53. G. 1772. . ...... . Capitaine en second, surnuméraire, ci-devant employé à l'Ecole royale mi¬ litaire; pour appointements de réforme. 

AVORANT (Henriette d'), 31. Âf. £. 1787 ................... 150 A titre de gratification annuelle. 

AVORSE (Marie-Françoise Marin, veuve du sieur), 71. M. du R. 1756 ...... 200 Sans retenue, en* considération des services de feu son mari, valet de pied de la feue reine. 

AVOUT (Demoiselle Françoise-Minard, veuve du sieur d'), 49. G. 1779 ..... 200 En considération des services de feu son mari, lieutenant au régiment de Champagne, cavalerie. 

AVRANGE (Demoiselle Barbe Brisac, veuve du sieur), 74. G. 1777 ....... 200 En considération des services du feu sieur de Brisac, son père, ancien ca¬ pitaine de grenadiers du bataillon de milice de Verdun. 

AVRANGE (Demoiselle Charles-Thérèse Berthier, épouse du sieur d') 27. G, 1779 ................................... 700 
En considération de la distinction des services du sieur Berthier, son père, 

gouverneur de l'hôtel de la guerre. 
AVRIL, sieur du Breuil (Louis-Jean), 54. G. 1° 1775, 120; 2° 1778, 380 ..... 500 Ancien garde du corps du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

AYMAR (Pierre-Jean-Baptiste d'), 66. F. 1785 ................ . 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour portion de sa retraite 
en qualité de ci-devant contrôleur des postes à Valenciennes. 

AYMARD (Demoiselle Françoisc-Catherine-Joseph Laurent, veuve du sieur d'), 66. G. 1780 ........ ......... ............. ... 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine de grenadiers 

avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Foix. 

AYMÉ (Demoiselle Anne-Joseph-Louis d'), 38. G. 1773 .......... ». 200 En considération des services de feu son père, ingénieur en chef à Saiot-Omer. 

AYMÉ (Demoiselle Claude-Henriette d'), 87. G. 1773, ............. 200 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

AYMERY (Demoiselle Armande-Félicité d'), 18. G. 1785 ............ 300 En considération des services de feu son père, brigadier de cavalerie et guidon de la compagnie des chevau-légers de la garde du roi. 

AYMERY (Cbarles-Désiré), 24. G. 1785 .................... 300 Même considération que ci-dessus. 
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AYMERY (François-Thérèse-Auguste d'), 27. G . 1785 .............. 300 Sous-lieutenant dans le régiment de Beaujolais. 
Même considération que ci-dessus. 

AYMERY (Demoiselle Joséphine-Bernardine-Georgette d'), 27. G. 1785 ..... 300 
Même considération que ci-dessus. 

AYMERY (Demoiselle Marguerite-Georgette-Charlotte-Théodore d'), 35. G. 1785 . . 300 Même considération que ci-dessus. 

AYMMONET (Louis-Gabriel), 55. G. 1777 ................... 400 
Lieutenant avec rang de capitaine au régiment du mestre de camp général de la cavalerie ; en considération de ses services. 

AYROLLE (Demoiselle Marie d'Ycher, veuve du sieur d'), 25. G. 1788 ..... 400 
En considération des services de feu son mari, inspecteur général du corps de la maréchaussée. 

AZÉMAR (Pierre), 89. F. 1779 ....................... 500 
Ancien garde du corps de Boulogne; pour sa retraite. 

AZÉMAR DE LUSIGNAN (Demoiselle Angélique-Françoise d'), 30. M. 1782 ... 300 En considération des services de feu son père, capitaine des vaisseaux du 
roi, et gouverneur de Démerary. 

AZÉMAR DE LUSIGNAN (Demoiselle Emilie d'), 28. M. 1782 .......... 300 
Même considération que ci-dessus. 

AZÉMAR DE LUSIGNAN (Demoiselle Marie-Gillotte d'), 32. M. 1782 ....... 300 
Même considération que ci-des&us. 

AZOIS (Marie-Marthe Oury, veuve du sieur d'), 53. M. du R. 1777 ....... 100 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en 

la petite écurie du roi. 
AZY (Demoiselle Angélique d'), 47. M. du R. 1776 .............. 300 

Sans retenue ; en considération des services du feu sieur de la Motte, son aïeul, premier commis des bâtiments du roi. 

AZY (Demoiselle Catherine d'), 49. M. du R. 1776 ............... 300 
Même considération que ci-dessus. 

AZY (Jean-Charles d'), 51. G. 1776 ............. , ........ 450 
Ancien capitaine en second d'une compagnie d'élèves de l'Ecole royale mili¬ 

taire ; pour lui tenir lieu des appointements dont il jouissait avant la sup¬ pression de cette école. Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé avec un traite¬ ment supérieur. 

AZY (Nicolas d'), 44. G. 1766 ........................ 300 Lieutenant au régiment de Barrois ; en considération des services de feu 
son père, lieutenant de roi de la citadelle d'Arras. 

B 

BABILLIOTTE (DemoiselleLouise Rademont, veuve du sieur), 73. M. du R. 1775. 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, valet de pied de feue madame la Dauphine. 

BABIN (Pierre-Mathieu), 73. M. du R. 1786. . . .............. 500 Sans retenue; en considération de ses services comme chargé de l'inspec¬ tion des chasses de la reine, à Saint-Cloud. 

BABIN liT, sieur de Ranville (Pierre), 57. G. 1775 ............... 210 
Gendarme réformé de la garde du roi ; pour appointements de réforme, qui cesseront lors de son replacement. 
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BACHELARD (Thérèse de Mange, veuve du sieur), 53. M. du R. 1782 ...... 250 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, tailleur des 
menus plaisirs du roi. 

BACHELIER (Demoiselle Hélène-Suzanne-Wallard, veuve du sieur), 47. M. 1786. 400 
En considération de services du sieur Wallard, son père, doyen des commis des bureaux de la marine à la cour. 

BACHELIER (Jean-Charles de), 60. G. 1763 ................. 400 
Ancien capitaine au régiment de Vivarais ; pour sa retraite et en considéra¬ tion de ses blessures. 

BACHER (Marc-Anloine-Joseph), 53. G. 1763 ................. 300 
Enseigne réformé du régiment de Waldener; pour appointements de réforme, 

qui cesseront ! ors de son replacement. 

BACHOS (François-Léon de), 63. G. (1765 .................. 400 Ancien capitaine au régiment d'Auvergne; pour sa retraite et ses services. 

BACILLY (Tranquille-Bon-Pierre de), 50. G. 1782 ............... 360 Ancien capitaine au régiment de Piémont; pour sa retraite et ses services. 

BACON (Jean), 73. F. 1766 ......................... 432 
A titre de traitement conservé en qualité de cocher du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

BACONN1ÈRE (Anne-Élisabeth-Favart, veuve du sieur), 56. G. 1785 ...... 500 
En considération des services de feu son mari, commissaire des guerres. 

BACOUEL (Demoiselle Oudette-Francoise Lambert, veuve du sieur de), 79. M. du R. 1777 ............. .................... 200 
Sans retenue à titre de subsistance, en considération des services de feu 

son mari, hâteur à la cuisine Louche de feue madame la Dauphine. 
BACQUERINE (Guillaume , 63. M. 1769 .................. 200 

Ancien greffier de l*) île royale; en considération de ses services. 

BACQUET (Jean), 55. G. 1789 ........................ 360 En considération de ses services et pour retraite d'ancien porte-étendard dans le régiment royal étranger, cavalerie. 

BACUSEM (Demoiselle Barbe-Marguerite Louviot, épouse du sieur), 55. F. 1776 . 300 A titre d'appointements conservés en qualité d'ordinaire de la musique du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

BACUSEM (Stanislas), 51. F. 1766 ..................... 150 Filleul du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

BADEIGTS (Marguerite Binot de Blaincourt, veuve du sieur), 40. G. 1780. . . . 150 En considération des services de feu son mari, capitaine invalide. 

BADILHAC (Pierre de), 61. G. 1768 ...................... 100 Ancien garde du corps du roi; pour ses services. 

BADIN (Moreil-Gilles), 49. M. du R. 1767 .................. .. 190 Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et nourriture dont il jouissait en qualité de valet de chambre de feue madame la Dauphine. 

BADIN (Demoiselle Marie Letoc, veuve du sieur), 57. M. du R. 1790 ...... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, porteur de la reine. 

BADOUART (Demoiselle Anne-Charlotte Dumont, veuve du sieur), M. du R. 1787. 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

BAFFET, sieur de la Motte (Antoine), 62. G. 1° 1757, 118; 2° 1763, 150 ... . 268 La première pour ses services en qualité de garde du corps du roi. La seconde, pour sa retraite. 

BAGARD (Charles-François), 66. G. 1765 ................... 400 Pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Gustine, dra¬ 
gons. 
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BAGET (Jean de), 47. G. 1771 ....................... 200 En qualité de lieutenant au régiment de royal-cavalerie; pour les services de sa famille, et pour lui donner moyen de continuer les siens. 

BAGLION (Demoiselle Anne-Perrette Laizer de Siougeat, épouse du comte de), 62. G. 1763 ........ , ........................ 472 
En considération des services de feu son père, lieutenant-général des ar¬ mées du roi. 

RAIGNARD (Jean-Joseph), 58. M. 1776 .................... 5Ï0 
En qualité d'ancien écrivain de la marine et des classes, actuellement com¬ mis dans les bureaux du port de Toulon. 

BAIGNARD (Toussaint-Etienne), 51. M. 1776 ......... . ....... 400 
Eo qualité d'écrivain de la marine et des classes, retiré. 

BAILLADET DE CAIROL (Jean-Antoine), 50. M. 1783 .............. 500 Pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en premier d'artillerie à Saint-Domingue. 

BAILLARD DE HAUMARE, sieur de Berville (Michel), 46. G. 1788 ........ 550 
Pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Poitou. 

BAILLARD, sieur de Beaurevoir (Louis-Ferdinand), 43. G. 1° 1775, 250; 2° Idem , 180 ............................. ....... 430 
La première, en considération de ses services en qualité de mousquetaire 

réformé. La seconde, pour appointements de réforme, qui seront supprimés 
lorsqu'il sera replacé. 

BAILLARD DES COMBAUX (Demoiselle Louise-Madeleine), 53. M. du R. 1774. . 250 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services du leu sieur abbé Baillard, son oncle, instituteur des Enfants de France. 

BAILLARD DES COMBAUX (Demoiselle Marie-Anne), 51. 31. du R. 1774 ..... 250 
Même considération que ci-dessus. 

BAILLIARDY, sieur de Prautoys (Joseph-Antoine de), 83. G. 1760 ....... 520 Pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine de grenadiers au régi¬ 
ment royal Lorraine. 

BAILLET (François, chevalier de), 49. G. 1° 1771, 300; 2° 1775, 97 ....... 397 La première, en qualité de lieutenant réformé des grenadiers de France. La seconde, en qualité de capitaine réformé au régiment provincial de Bordeaux. 

BAILLET Jeanne-Marie-Polixène de), 39. G. 1759 ............... 200 En considération des services de feu son père, capitaine de grenadiers au régiment de Vastan. 

BAILLET (Demoiselle Louise Lallement, veuve du sieur), 71. F. 1766 ...... 120 A titre de traitement conservé comme relaveuse de la vaisselle dans les 
cuisines du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BAILLET DE VAUGRENANT (Demoiselle Marie-Louise), 26. G. 1780. ...... 300 En considération des services de son père, major de la citadelle d'Arras. 

BAILLEUL (Marie-Thérèse Charpentier, veuve du sieur), 71. G . 1777.. . . . , 500 En considération des services de feu son père, contrôleur de l'hôpital mili¬ taire de Toulon» 

BAILLEUL, sieur de Croissauville (Toussainl-Amable-André-Julien de), 39. G. 1775 .................................. 180 
En qualité de mousquetaire réformé; pour appointements de réforme, qui 

lui seront supprimés lors de son replacement. 

BAILLI (Jacques-Nicaise), 50. M. du R. 1767 ....... ..... . ..... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, et pour ses services en qualité de pale¬ frenier de l'écurie de feue madame la Dauphine. 

BAILLIÉ (Aî sandre), 86. Af. É. 1763 .......... ; ........ 200 En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine réformé au régiment royal Écossais, et ci-devant colonel de la légion royale. 
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BAILLI ENCOUR DE COURCOL (Jeanne-Françoise de), 34. G. 1772 ........ 250 
En considération des services de feu son père, brigadier des armées du roi. 

BAILLIENCOUR DE COURCOL (Barbe-Catherine de), 31. G. 1772 ........ 250 
Même considération que ci-dessus. 

BAILLIVY (Alexandre-François de), 41. G. 1775 ....... . ...... 180 
En qualité d'ancien mousquetaire; pour appointements de réforme, qui se¬ ront supprimés lors de son replacement. 

BAILLON (François-Philippe), 66. G. 1767 ........... . ...... 300 Pour sa retraite en qualité d'ancien membre de la manche du roi. 

BA1LL0T (Claude), 49. M. du R. 1781 ................. ... 500 Sans retenue; à litre de subsistance, et pour retraite en qualité de garçon pâtissier en la cuisine bouche du roi. 

BAILLY (Charles-Etienne), 76. M. du R. 1724 ................. 100 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feue sa mère, nourrice du Dauphin, frère du roi. 

BAILLY (Dominique), 11. F. 1775 ...................... 150 A titre de traitement conservé en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BAILLY (Jean), 59. M. duR. 1776 ..................... 456 Sans retenue; pour retraite, en qualité de garçon charron en la petite écurie du roi. 

BAILLY (Jean-Baptiste), 60. G. 1777 ................. • . . . 300 En considération de ses services en qualité de contrôleur réformé de l'hôpi¬ 
tal militaire de Besançon. 

BAILLY, sieur de Gallardon (Jean-François), 69. G. 1777 ............ 500 En qualité d'ancien capitaine au régiment de Picardie, actuellement adjoint à la majorité de la Bastille. Ii cessera de jouir de ce traitement lorsqu'il en¬ trera en jouissance de celui attaché à la majorité ci-dessus. 

BAILLY (Pierre), 70. M. du R. 1758.. . , ................... 60 Pour lui tenir lieu de la pension dont il jouissait sur la cassette de la feue reine. 

BAILLY, dit Belleville (Pierre), 82. F. 1766 ................. . 516 A titre d'appointements conservés en qualité de faisandier et garde des chasses du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BAINS (Jacques de), 66. M . du R. 1767. . .................. 146 Pour récompense de ses services en qualité de garde-vaisselle de feue ma¬ dame la Dauphine. 

BAINVILLE (Demoiselle Catherine Boyard, épouse du sieur de), 41. F. 1781. . 400 Pour en jouir dans le cas seulement, et à compter du jour où elle survivrait à la demoiselle de Hart, sa mère, veuve du sieur Boyard, maître-d'hôtel du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

La dame de Bainville jouit de ladite pension, attendu le décès de la dame Boyard, sa mère arrivé le 18 septembre 1782. 

BAINVILLE (Jean-Claude de), 72. F. 1766 .................. . 304 A titre d'appointements conservés en qualité de brigadier des cadets gentils¬ hommes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BAIZE (Jacques de), 58. M. du R. 1781 ...... .......... . • • • • 250 Sans retenue; pour sa retraite en qualité de garçon de la panneterie du roi. 

BAJON (Bertrand), 50 M. 1779 ........................ 300 Pour récompense de ses services en qualité d'ancien chirurgien à l'île de 
Gayenne. 

BALAND (Jean), 71. M. du R. 1780 ..................... 72 Pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France, 

A reporter 172,290 livres, 
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BALASUE DE MONTRÉAL (Louis-François de), 78. G. 1757 .......... 590 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment de la Sarre. 

BALATHIER DE LANTAGE (Louis-Jules de), 48. G. 1785 ........... 500 
En qualité de capitaine commandant dans les chasseurs des Pyrénées ; pour ses services, sa retraite et ses blessures. 

BALAY (Emmanuel de), 65. G. 1745 ....... • ......... • . . . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; ancien capitaine au régiment du colonel général, cavalerie,, en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel réformé du régiment de La Rochefoucauld, cavalerie. 

BALICQ DE SG1RY (Berard-Ferdinand-Louis), 51. G. 1778 ........... 400 
Pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine en second au régiment de Béarn . 

BALIGAND (Jeanne-Thérèse-de), 43. F. 1781 ................. 400 
En considération des services de feu son père, ingénieur en chef des ponts et chaussées de Lorraine. 

BALLET (Jacques-François), 76. G. 1768 .................... 400 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment d'Anhalt. 

BALLET, sieur de la Chenordière (Nicolas-Jacques), 50. G. 1775 ......... 180 
En qualité d'ancien mousquetaire de la garde du roi; pour appointements 

de réforme, qui seront supprimés lors de son replacement. 

BALLON (Simon de), 60. G. 1769 ....................... 200 Pour sa retraite en qualité de porte-drapeau au régiment de Médoc. 

BALSA, sieur de Firmy (Marc-Antoine de), 50. G. 1782 ............. 500 Pour services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au 
régiment de Vexin. -

BALTHASAR DE GACHER (Louis-Charles de), 50. G . 1743 ..... , ....... 177 Religieux bénédictin; en considération des services de feu son père, major 
du régiment royal-allemand, cavalerie. 

BANASTON (Demoiselle Barbe de Roussel, veuve du sieur de), 54. G. 1788. . . 300 En considération des services de feu son mari, brigadier des armées du roi; avec l'assurance d'une augmentation de200 livres, pour lui faire, au total, une 

pension de 500 livres, dont elle ne jouira, sur ce dernier pied, que dans le cas et à compter du jour où elle survivrait à la demoiselle de Banaston, sa fille, à 
laquelle la pension de 300 livres ci-dessus a été pareillement assurée, pour en jouira compter du jour où elle survivrait à sa mère. 

BANÀSTRE (Alexandre-Louis-Henri de), 52. G. 1775. ... * ......... 210 En qualité d'ancien cbevau-léger de la garde ordinaire du roi;pour appoin¬ tements de réforme, qui seront supprimés lors de son replacement. 

BANCENEL (Demoiselle Jeanne Pernet, veuve du sieur), 81. G. 1778 ...... 200 En considération des services de son mari, capitaine aide-major au régiment de Furnel, cavalerie. 

BANCKS (Demoiselle Françoise Shée, veuve dusieur de), 79. G. 1778 ..... . . 300 En considération des services de feu son mari, ancien major du régiment 
irlandais de Bulkeley. 

BAND1ERY DE LAVAL (Marie), 66. M. du R. 1770 ................ 400 En considération des services de feu son père, maître à danser des Enfants de France. 

BANSE (Louis Benoît), 48. G. 1787 .................. , . . 380 En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien quar¬ 
tier maître trésorier du régiment de Limousin. 

BANS1ÈBE (Antoine de), 49. G. 1785 ...................... 360 Pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment de Boufflers, dragons. 

A reporter. 178,259 livres. 
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BANVILLE (Jean-Baptiste de), 44. G. 1775 ........ . .......... 210 
En qualité d'ancien chevau-léger de la garde du roi; pour appointements de réforme, qui seront supprimés lors de son replacement. 

BANVILLE (Pierre-Charles de), 61. G. 1771 .................. 500 Pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Berry, infan¬ terie . 

BAR (Antoine, chevalier de), G6. G. 1748 . . . . .............. 150 Lieutenant du régiment de Grassiu ; pour appointements de réforme dont 
il jouira jusqu'à ce qu'il soit replacé avec un traitement qui soit supérieur. 

BAR, sieur de la Roche (Joseph-Biaise de), 55. G. 1763 ........... 400 Ancien aide-major des volontaires du Hainaut; pour appointements de réforme dont il ne jouira que jusqu'à son replacement. 

BARA (Augustin-Rémi), 67. M. du R. 1777 ................. 400 Pour ses services en qualité de délivreur de l'entrepôt des haras. 

BARA SAINT-ARNOULD (Jean-François), 48. M. du R. 1° 1781, 150 ; 2° 1782, 100. 250 La première, en considération des services de son aïeul et de son père, garçons de la ménagerie du roi. La seconde, en considération des services de son père. 

BARA (Louis-Joseph), 38. M. du R. 1782 ................... 100 Mêmes considérations que ci-dessus. On observe que ledit Bara a, de plus, l'assurance d'une augmentation de 100 liv. en cas de prédécès de Jean-François Bara, son frère. 

BARÀLLIËR (Pierre-Claude), 68. G. 1765 .................. 400 En considération de ses services en qualité de sous-aide-major des ville et château de Montpellier, avec rang d'aide-major. 

BARANDIER, sieur Dessuile (Jean-François), 70. G. 1763 ........... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Touraine. 

BARANGER (Louis-Laurent), 70. G. 1763 ................... 177 
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services 

en qualité de garde du corps du roi. 

BARASSIER DE SAINT-AUBAN (Demoiselle Marguerite de Maucler, veuve du sieur), 75. M. 1778 ........................... 300 
En considération, des services de feu son mari, capitaine des vaisseaux du roi. 

BARAT, sieur de Radines (Charles-Antoine), 63. G. 1763 ........... 300 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment du Bourbonnais. 

BARAT (Jean-Jacques), 51. G. 1786 ..................... 400 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien fourrier des gardes du corps de monseigneur comte d'Artois. 

BARAT 1ER DE SAINT -AUBAN (Louis de), 65, G. 1784 ............ 500 
Ancien capitaine au bataillon de milices de Romans; en considération de ses services et de ceux de sa famille. 

BARATON, sieur Desmarais (Pierre), 76. G. 1768 ............... 400 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment des cuirassiers. 

BARBARA DE LA BELOTERIE (Charles-Joseph), 63. G. 1749 . . . ........ 280 Lieutenant réformé du régiment, de Septimanie, dragons ; pour traitement de réforme jusqu'à son replacement. 

BARBASON (Nicolas de), 52. G. 1787 ..................... 360 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant au régiment des chasseurs à pied des Alpes. 

BARBASTE (Joseph), 76. G. 1768 ..... ........... . ..... 450 
Capitaine réformé d'infanterie, ancien sous-aide-major de l'École royale militaire, pour lui tenir lieu de ses appointements en cette dernière qualité. 

A reporter. ....... 184,308 livres. 
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BARBAT, sieur du Closel (Jean-Louis), 60. G. 1766 .............. 400 
Capitaine réformé du régiment de recrues deRiom; pour traitement de réforme jusqu'à son replacement. 

BARBAUT (Henri), 52. M. du R. 1781 .................... 200 Sans retenue ; pour servir à sa subsistance, et lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon du grand commun de la maison du roi. 

BARBÉ (Jacques), 56. M. du R. 1775 ..................... 40J Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération de ses anciens services comme palefrenier de la vénerie. 

BARBÉ (Jean -Pierre), 87. M. 1778 ...................... 300 Maître mâteur au port de Brest; en considération de ses anciens services. 

BARBE, sieur Desroches (Louis de), 67. G. 1° 1763, 355; 2° 1775, 96 ...... 451 La première, en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Nicolaï, dragons. La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial d'Artois. 

BARBE (Louis-Bonaventure de), 54. G. 1775 ................. 450 Capitaine au bataillon de garnison de Çondé, et capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Salins, à titre d'appointements en cette dernière qualité. Il les conservera jusqu'à ce qu'il soit replacé, avec un traitement qui leur soit supérieur. 

BARBÉ, dit de Saint-Ouen (Pierre-Robert-Nicolas), 63. G. 1788 ........ 200 
Ancien soldat du régiment royal-Vaisseaux; pour sa subsistance à laquelle il est hors d'état de pourvoir, ayant eu le malheur de se casser le fémur en deux endroits, en extrayant des pierres pour la rade de Cherbourg. 

BARBELIN (Etienne), 52. F. 1766 ...................... 350 A titre de traitement conservé, comme aide de rôtisserie dans les cuisines 
du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BARBER (Ciair-Louis de), 39. G. 1786 .................... 200 
Capitaine commandant du régiment d'Angouléme; en considération des services de feu son père, commandant un bataillon du régiment de Touraine. 

BARBERY (François-Marie), 65. M. duR. 1775 ................ 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de garde-robe du roi. 

BARBERY (Marthe), 77. F. 1743 ...................... 120 
En considération de sa conversion à la religion catholique. 

BARBET (Guillaume), 61. M. du R. 1766 .................. 365 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier en 
la petite écurie du roi. 

BARBET (Guillaume-Nicolas), 24. M. du R. 1786 ............... 457 Même considération que ci-dessus. 

BARBEY, sieur Duhomme (Jacques-François), 56. G. 1779 ......... . . 300 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

BARBIER (Anne d'Abbadie, veuve du sieur), 88. M. 1780 ........ . . . 300 En considération de son grand âge et des services de feu son mari, an¬ cien commissaire de la marine. 

BARBIER (Claude), 56. M. du R. 1° 1773, 150 ; 2° 1777, 300 .......... 450 Chef du goblet du roi. La première, en considération des services du sieur Robel, son beau-père, officier de la bouche de feue madame la Dauphine, et par continuation de la 

pension que feue son épouse avait obtenue au même titre. Laseconde, en con¬ sidération de ses services personnels. 

BARBIER sieur deLandrevit (François), 68. G. 1° 1774, 200; 2° 1775, 390 . . . 590 Gendarme réformé de la garde du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour appoin¬ tements de réforme. 

Les appointements seulement cesseront lors de son replacement. 

A reporter 190,141 livres. 
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BARBIER, sieur de Vouillay (Gabriel), 56. F. 1770 ............. 100 
Sans retenue ; pour ses services eu qualité d'enseigne de vaisseau de la compagnie des Indes. 

BARBIER, sieur de Saint-Genest (Jean-Baptiate), 53. G. 1766 .......... 800 
Capitaine aide-major réformé du régiment des recrues de Châlons, pour appointements de réforme, qui cesseront lors de son replacement. 

BARBIER (Jean-François), 34. M. du R. 1786 ................ 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, concierge de la ménagerie de Trianon. 

BARBIER (Jean-Philippe), 56. M. du R. 1779 ................ 500 Sans retenue, à titre de retraite ; en qualité de cocher de la petite écurie du roi. 

BARBIER (Joseph), 70. G. 1779 ......... . ............. 400 
Pour ses services et sa retraite, en qualité de chirurgien-major du régi¬ ment de Viennois, infanterie. 

BARBIER (Louis-Joseph), 32. M. du R. 1786 ................ 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, concierge de la ménagerie de Trianon. 

BARBIER (Marie-Anne), 58. F. 1766 ............ ........ 200 
A titre de traitement conservé, en qualité d'ordinaire de la chapelle du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BARBIER (Marie Brunei épouse du sieur), 50. M. du R. 1783 ......... 150 Sans retenue -, à titre de subsistance, en considération des services de son 
père, garçon du garde-meuble de la petite écurie du roi. 

BARBIER DEMLICOURT (Marie Lobel, épouse du sieur), 73. M. du R. 1774 . . 100 Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée par Mon¬ sieur, sur sa cassette. 

BARBIER (Pierre), 61 . F. 1° 1767, 48; 2° 1779, 200 .............. 248 La première, sans retenue pour lui tenir lieu des récompenses et bonnes 

fêtes dont il jouissait en qualité d'écuyer de 'a bouche de feue madame la Dauphine. La seconde, pour ses services comme garçon de la bouche, pendant les extraordinaires du roi, au château de Ghoisy. 

BARBON (Louis), 51. G. 1789 ........................ 260 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment de Bassigny. 

BARBOT, sieur de la Ghennelay (Jean-Baptiste) , 76. G. 1773 ......... 100 Ancien lieutenant de maréchaussée, à présent capitaine invalide de la pre¬ mière classe ; en considération de ses services. 

BARBOT, sieur de la Princerie (Michel), 57. M. du R. 1767 .......... 280 Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et bonnes fêtes, dont il 
jouissait en qualité d'huissier de la chambre de feue madame la Dauphine. 

BARBOTIN (Marie de la Roche, épouse du sieur), 78. F. 1771 ......... 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier lieu¬ tenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

BARBOTTELLE, sieur Duseau (Étienne), 51. G. 1762 ............ 450 Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine d'infanterie. 

BARBUAT, sieur des Vantes de Maison-Rouge (Jean), 64. G. 1767 , 400 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment royal-Vaisseaux. 

BARBRAT (Demoiselle Marie-Madeleine Desptats, veuve du sieur), 62. F . 1766 . 300 A titre de secours annuel, en considération des services de feu son mari, médecin de la généralité de Paris. 

BARCIET, sieur de la Busquette (Guillaume), 48. G. 1775 ..... ...... 180 Ancien mousquetaire; pour traitement de réforme, qui lui a été accordé lors de la suppression des mousquetaires. 

Ge traitement sera supprimé lors de son replacement. 

A reporter 194,809 livres. 
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BARDEL (Demoiselle Anne-Marie de), 60. G. 1776 .............. 150 

Pension à laquelle elle a droit, en vertu d'une décision du 18 juin 1779, comme faisant moitié de la gratification annuelle de 300 livres, accordée sans aucune retenue à la demoiselle de la Peyrouse, sa mère, veuve du sieur de 

Bardel, ancien capitaine au régiment de Flandre, et dont la demoiselle de Bardel jouira à compter du jour où elle survivrait à ladite dame sa mère. 

BARDEL (Demoiselle Marguerite-Gasparde de), 58. G. 1776 .......... 150 Pension à laquelle elle a droit, comme faisant, moitié d'une gratification an¬ nuelle de 300 livres, accordée, sans retenue, à la demoiselle de la Peyrouse, sa mère, veuve du sieur de Bardel, ancien capitaine au régiment de Flandre, et dont la demoisellede Bardel ne jouira qu'à compter du jour où elle survivrait à sa mère. 

BARDET (Jean-Marie), 39. M. du R. 1781 .................. 400 Sans retenue ; pour servir à sa subsistance, et lui tenir lieu de retraite en 
qualité de garçon de cuisine de la bouche du roi servant aux extra¬ ordinaires. 

BARDET DE BURE (Joachim de), 56. G. 1771 ................. 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

BARDET (Pierre), 47. G. 1775 ....................... 97 Pour traitement en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Montargis. Ces appointements lui seront supprimés s'il est replacé. 

BARDIÈRE DE BOURNUSSEL (Henriette-Cécile), 73. G. 1766 ......... 225 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien briga¬ 
dier des gardes du corps. 

BARDIÈRE DE BOURNUSSEL (Marie-Anne), 67. G. 1766 ......... 225 Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

BARD1N, sieur de la Salle (Charles), 39. G. 1784 ................ 300 Capitaine en second au régiment de Brie; en considération de ses services, du zèle qu'il a montré à bord du vaisseau du roi, l'Auguste, et des blessures qu'il y a reçues. 

BARDON DE SÉGONZAC (Jean-Louis), 50- G. 1770 ............... 500 En considération de ses services en qualité de lieutenant des gardes du 
corps, compagnie de Luxembourg. 

BARDOU (Marie-Henriette), 49. M. du R. 1777 ................ 200 En considération des services de feu son père, cocher du roi. 

BARDOUL, sieur de Massilais (Joseph-Pierre), 73. G. 1757 ........... 472 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieu¬ 
tenant au régiment de Charost, cavalerie. 

BARDY (Demoiselle Marie-Madeleine deMadières, veuve du sieur de), 67. G. 1779. 400 En considération des services de feu son mari, lieutenant de maréchaussée. 

BAREAU (André-Philippe), 55. G. 1774 .............. ..... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, com¬ 
pagnie de Luxembourg. 

BARENTIN, sieur de Montchal (Charles-Paul), 52. G. 1763 .......... 108 

Lieutenant des gardes du corps de la compagnie de Noailles; pour lui tenir lieu de 108 livres d'intérêts sur le Trésor royal, provenant de trois années mi¬ ses en rente viagère à six pour cent, d'une pension de 600 livres qui lui avait été accordée comme capitaine réformé du régiment de Bourgogne, cavalerie, et qui a été supprimée le jour de son replacement. 

BARET DE ROUVRAY (Nicolas de), 49. G. 1775 ................ 97 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ giment provincial de Tours. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

BARÈZE (Claude -Joseph), 66. F. 1780 .................... 91 Sans retenue; à titre de retraite, à raison de 5 sous par jour, en qualité d'ancien facteur de la petite poste de Paris. 

/I reporter 198,424 livres. 
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BARJETTON (Alexandre-Marie, comte de), 23. M. 1773 ............ 250 Ea considération des services de feu son père, ancien capitaine de vaisseau. 

BARJETTON (André, sieur de), 70. G. 1765 .................. 424 Ancien lieutenant au régiment de Penthièvre, cavalerie ; pour sa retraite et ses services. 

BARJETTON (Augustin-Scipion, sieur de), 19. M. 1773 ............ 250 En considération des services de feu son père, ancien capitaine de vaisseau. 

BARISY (Jacques-Mariadec), 56. F. 1770 ................... 150 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien pre¬ 
mier enseigne de vaisseau de la compagnie des Indes. 

BARISY (Laurent-André), 66. F. 1770 .................... 200 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de second lieu¬ tenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

BARISY (Demoiselle René-Jeanne Barbotin, veuve du sieur), 39. F. 1786. ... 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier lieu¬ tenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

BARITAULT (Augustin, sieur de), 47. G. 1775 . . . ............ 200 Pour traitement de réforme, en qualité de garde du corps réformé de la compagnie de Luxembourg. Ge traitement sera supprimé du jour qu'il sera replacé. 

BARITAULT (Louis-Hector, sieur de), 48. G. 1775 ............... 200 Même considération que ci-dessus. 

BARJOT, sieur de la Combe (Brice-Alexis), 38. Af. ê. 1776 .......... 400 

En considération d'un travail particulier, dont son père, lieutenant-géné¬ ral du baillage de Mâcon, avait été chargé jusqu'à sa mort, concernant plu¬ sieurs branches de l'administration du royaume, et de l'hommage que sa fa¬ mille a fait au roi des ouvrages et manuscrits de ce magistrat. 

BARNEYAL (Demoiselle Cécile de), 73. G. 1756 ................ 236 
En considération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment de Glare, infanterie. 

BARNEWALL PLUNKET DE RATHMORE (Demoiselle Catherine Lev, veuve du sieur), 70. G. 1778 ..................... " ...... 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de Berwick. 

BARNEWALT (Georges), 55. G. 1762 .................... 400 
A titre de traitement de réforme, en qualité de lieutenant réformé du régi¬ ment deRothe, irlandais. 
Ce traitement cessera dès que le sieur Barnewalt sera lieutenant en pied. 

BARON (Jean-Antoine), 28. G. 1772 ....... ■ . . ........... 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, commandant la brigade de maréchaussée à Passy. 

BARON, sieur de Vernon (Alexandre), 53. G. 1787 ............... 480 En considération de ses services et pour sa réforme, en qualité de gendarme 
réformé de la compagnie des gendarmes de la garde du roi. 

BAROiN, sieur du Pally (René), 70. G. 1761 .................. 390 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Nicolaï, dragons. 

BARONAT, sieur d'Armieux (Pierre de), 68. G. 1762 .............. 400 
Pour traitement de réforme en qualité de capitaine au régiment de Bour¬ bonnais, infanterie. 

BARRAL (André-Horace-François, vicomte de), 46. G. 1763 .......... 108 Major du régiment de Noailles, dragons; pour lui tenir lieu de 1,800 livres d'intérêts d'arrérages d'une pension de 600 livres, qui lui avait été accordée 

en qualité de capitaine réformé du régiment de Noailles, et qui lui a été sup¬ primée lors de son replacement. 

A reporter ........ 203,312 livres. 
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BARRAL, sieur de la Perrière (Charles-François de), 73. G. 1747 ........ -17 -2 Pour ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régi¬ ment de Monaco. 

BARRAS (Demoiselle Isabeau Pourcelly, veuve du sieur de), 66. G. 1785. . . . 400 En considération des services de feu son mari, aide-major de lu ville d'Enlre-veaux, en Provence. 

BARRAS (Jean-Baptiste); 58. G. 1768 .................... 360 Pour retraite, en qualité de sous-lieutenant au régiment de Nassau, infanterie. 

BARRAIT, sieur de Muratei (David-Maurice), 48. G. 1763 ........... 90 Pour lui tenir lieu de 90 livres d'intérêts, provenant de trois années mises 

en rente viagère à six pour cent, d'une pension de 500 livres qu'il avait obtenue comme capitaine réformé du régiment du roi, dragons, et qui a été sup¬ 
primée lors de son replacement. 

BARRAIT (Demoiselle Marie-Francoise Pierrart, épouse du sieur), 46. M. du R. 1774 ........... * ..................... 300 

Pour le quart d'une pension de 1,200 livres dont jouissait feu sou père; en considération de la cession qu'il avait faite au roi d'une collection de miné¬ 
raux et d'agathes, placée au cabinet d'histoire naturelle. Ladite pension est 
réversible à ses quatre enfans, à raison de 300 livres chacun. 

BARRAUD (Christophe), 76. G. 1757 ..................... 354 En considération de ses services en qualité de sergent au régiment des gardes françaises. Dans cette pension sont comprises 54" livres d'intérêts d'ar¬ 

rérages. 

BARRAULT (Pierre-Gabriel), 59. M. du R. 1767 ................ 43 Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et bonnes fêtes dont il 
jouissait en qualité de maître-queux de la cuisine de la bouche de feue madame la Dauphine. 

BARRÉ (Demoiselle Elisabeth), 53. M. du R. 1783 ............... 300 Sans retenue; en considération des services du feu sieur de Sautray, son oncle, employé, pendant plus de quarante ans, dans les bureaux des bâtiments du roi. 

BARRÉE (Jean-d'Àmiens), 68. G. 1777 .................... 300 En considération des ses services en qualité d'ancien chirugien aide-major et actuellement premier élève chirurgien de l'hôpital militaire de Phalsbourg, en attendant qu'il soit pourvu de la place de chirugien aide-major. 

BARRÈME (Joseph-Antoine de) 61. G. 1° 1768, 54; 2° idem 300 ......... 354 Capitaine retiré du régiment de Rosen. La première, pour intérêts à six pour cent de trois années, mises en rente viagère, d'une pension de 300 livres pour sa réforme, et qui été supprimée le jour où il a obtenu les appointements portés ci-dessus. La seconde, pour ap¬ pointements de retraite. 

BARRÈRE (Jean-Baptiste), 51. G. 1789. ... • ............... 360 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment de Forez. 

BARRES (Thomas, sieur de), 68. G. 1774 ................... 300 Pour appointements de retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment provincial de Montpellier. 

BARRET (Léonard-Charles), 67. Âf. É. 1783 .................. 300 Sans retenue et à titre de gratification annuelle, comme ancien lieutenant dans le régiment royal Ecossais, réformé. 

BARRET (Jean), 71. G. 1762 ......................... 274 
En considération de ses services en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. Dans cette pension sont comprises 24 livres d'intérêts d'arrérages. 

BARRET (Jean-Alexandre), 76. G. 1763 ................... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de brigadier réformé de la compagnie des chevau-légers d'Orléans, du corps de la gendarmerie. 

A reporter ........ 207,873 livres. 
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BARRET DE LA TOUR (Demoiselle Jeanne Lartigue, veuve du sieur), 50. G. 1781. 300 Eu considération des services de feu son mari prévôt général de la ma réchaussée de la Basse-Guyenne. 

BARRET (Pierre de), 49. G. 1766 ....................... 300 
Pour appointements de réforme en qualité d'ancien capitaine au régiment de recrues de Montauban. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

BARREY (Marie-Hector, sieur de), 41. G. 1775 ................. 180 Pour appointements de réforme en qualité d'ancien mousquetaire. Il cessera 
d'en jouir s'il est replacé. 

BARREY (Pierre-Gabriel, sieur de), 37. G. 1775 ................ 180 Pour traitement de réforme en qualité d'ancien mousquetaire. Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

BARRIER (François), 57. G. 1763 .................... • . . 300 Pour appointements de réforme en qualité de lieutenant réformé des volon¬ taires du Dauphiné. Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

BARRIN (Demoiselle Charlotte-Louise de), 21. G. 1769 ............. 300 En considération des services de feu son père, lieutenant de roi à Saint-. Martin-de-Ré. 

BARRIN (Demoiselle Marie-Françoise Foucault, veuve du sieur de), 52. G. 1769 . 300 En considération des services de feu son mari, lieutenant de roi à Saint-Martin de Ré. 

BARROIS (Thomas), 50. M. du. R. 1788 .................... 400 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier de l'écurie de la reine. 

BARROIS; dit la Barre, (Jean-Louis), 63. M. du. R. 1781 ............ 100 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

BARROIS (Louis-René). 44. M. du R. 1779 .................. 250 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retaite, en qualité de cocher en la petite écurie du roi. 

BARROUSSEL (Joseph, sieur de), 63. G. 1779 ..... ........... 400 Capitaine réformé de la légion de Flandre, actuellement attaché au second régiment de chasseurs à cheval; en considération de la distinction de ses ser¬ 

vices, particulièrement dans la défense qu'il a faite du château de Sababord. 

BARRY (Demoiselle Jeanne-Marie de Buchet, veuve du sieur de), 49. M. 1783. . . 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capitaine des troupes de la Louisiane 

BARST (Demoiselle Marie-Élisabeth, veuve du sieur de) 64. G. 1773 ...... 400 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment d'Alsace. 

BART (Pierre-Robert), 31 M. 1759 .............. • ....... 472 En considération de la perte qu'il a faite de son père, tué en commandant la frégate la Dcinaé. 

BARTHE (Louis), 58. G. 1764 ............... . ........ 400 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capi¬ taine au régiment de Bourbon, infanterie. 

BARTHEL (Joseph), 36. G. 1784 ....................... 200 
Pour sa retraite, en qualité de trompette des gardes du corps du roi. 

BARTHELATS (Jean-Baptiste de), 63. G. 1768 ................. 400 

Ancien capitaine du régiment de recrues de Blois, et actuellement capitaine au bataillon de garnison de Gatinois; pour appointements de réforme en qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Blois. 

Il continuera de jouir de cette pension tant qu'il ne sera pas replacé avec un traitement qui soit supérieur à ses appointements de réforme. 

BARTHÉLÉMY DE SAINT-HILAIRE (Marie-Madeleine Cadet, épouse du sieur), 43. M. du R. 1780 ............................. 200 
Pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

A reparler ........ 213,355 livres,: 
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BARTHELEMY (Sauveur), 73. G. 1782 .................... 400 Pour ses services et retraite eu qualité d'ancien chirurgien major de la gar¬ nison de Monaco. 

BARTHÉLIER, sieur de Venasque (François-Pompée-Libéral), 46. G. 1783 ... 550 Pour services et retraite en qualité d'ancien capitaine commaudant de 
chasseurs au régiment de Yermandois. 

BARTELMOT-SORBIER (Antoine-Jean), 20. G. 1781 .............. 100 En considération des services de feu son père, chirurgien-major du corps 
de gendarmerie. 

BARTHELMOT-SORBIER (Jean-Jacques-Christophe), 11. G. 1781 ........ 100 Même considération que ci-dessus. 

BARTON DE MONTBAS (Gaspard-Simon), 46. G. 1789 ............. 500 En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment royal, infanterie. 

BARTON DE MONTBAS (François de Salles-Pierre), 70. G. 1759 ........ 250 Pour services et retraite en qualité de ci-devant capitaine au régiment de la Marche-Comte. 

BARTON, marquis de Montbas (Gabriel-François-Xavier), 48. M. 1779 ..... 300 Lieutenant de vaisseau; pour récompense de la conduite qu'il a tenue 

pendant sa campagne sur la corvette V Etourdie, dont il avait le commandant, et de la part qu'il a eue à la conquête de la Dominique. 

BARTOU1LH (Jean de), 56. G. 1768 .................... 300 Ci-devant capitaine au régiment d'Aquitaine, infanterie, et à présent inspecteur des suisses du Louvre; en considération de ses services en la première qualité. 

BAR VILLE (Demoiselle Anne-Louise de), 67. G. 1737 ............. 314 En considération des services de feu son père, maréchal de camp ès armées du roi. 

BARVILLE (Demoiselle Jeanne-Madeleine de), 61. G. 1737. . . . ...... 314 En considération des services de son pére, maréchal de camp ès armées du roi. 

BARVILLE (Dame Marguerite-Charlotte de), 72. G. 1737 ........... 314 Religieuse au couvent de la Présentation à Paris; même considération que ci-clessus. 

BASAN (Demoiselle Catherine Le Sauvage de Valménil, épouse du sieur), 60. G. 1758 .................................. 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de la perte 
qu'elle a faite de quatre de ses frères au service du roi. 

BASIRE (Demoiselle Marie-Madeleine Jacquin), 43. M. du R. 1767 ....... 400 Epouse du sieur Basire, valet de chambre du roi; à titre de douaire, et par continuation de la pension dont jouissait sa belle-mère, demoiselle Marguerite-Gabrielle Bodeleau, veuve du sieur Joseph Basire; en considé¬ ration des services de feu Laurent Basire, son beau-père, garçon de la chambre du roi. 

BASIRE (André-Amable), 46. M. du R. 1766 ................. 400 En considération des services de feu Laurent Basire, son aïeul, garçon de la chambre du roi. 

BASIRE (Antoine-Joseph), 52. M. du R. 1769 ........ . ......... 400 Gendarme delà garde du roi; en considération des services de feu Jacques-
Antoine Basire, son père, garçon de la chambre du roi. 

BASIRE (Basile-Étienne), 50. M. du R. 1766 ................. 400 Gendarme de la garde; en considération des services de Laurent Basire, son aïeul, garçon de la chambre du roi. 

BASIRE (Demoiselle Françoise-Marie Le Forestier, épouse du sieur Antoine-Joseph), 41. G. 1755 ........................... 436 En considération des services de feu son père, ancien brigadier des gardes du corps, et de ceux du feu sieur Le Forestier, son oncle paternel, ancien 

major du régiment royal Roussillon, cavalerie. _ 
A reporter ........ 219,187 livres. 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790.— Pensions.] 389 

Report .......... 219,187 livres. 

BASSAUMOINE (Pierre), 23. Af. É. 1771 ................... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de sa conversion à la 
religion catholique. 

BASSET (Jean-Baptiste), 73. M. du R. 1767 .................. 190 Sans retenue ; pour lui tenir lieu des nourriture et récompenses dont il 
jouissait en qualité de valet de chambre de feue madame la Dauphine. 

BASSET (Laurent), F. 1775 ......................... 500 Sans retenue; en qualité d'ancien conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Lyon. 

BASSINET (Jean-Joseph-Dominique, sieur de), 51. M. 1776 .......... 300 En considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau. 

BASSUIAU, dit Du Quesnoy (Jacques), 61. M. du R. 1774 ........... 456 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier en 
la grande écurie du roi. 

BASTANES (Jacques sieur), 88. G. 1745 .................. 472 En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment de Guise. 

BASTIDE (Joseph-Bénédict-Lazare), 49. G. 1788 ............... 425 Sans retenue ; brigadier et fourrier dans la compagnie des gendarmes de Flandre au corps de la gendarmerie. En considération de ses services pendant près de 27 années, et pour lui tenir lieu du traitement de réforme qui lui a été réglé par l'article X de l'ordonnance du 2 mars 1788, portant réforme dudit corps; il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

BASTIDE (Christophe), 38. F. 1788 ..................... 400 Sans retenue; en considération de sept années de services et à titre de re¬ traite en qualité de ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de France. 

BASTIEN, sieur Le Brun (Jean-Joseph), 78. G. 1771 .............. 500 Sans retenue ; pour ses services et pour retraite en qualité de commis au bureau des comptes de la régie du droit sur les cartes. 

BASTIEN (Demoiselle Louise Cappé, veuve du sieur Jean), 53. G. 1783 ..... 150 En considération des services de feu son mari, ci-devant exempt de maré¬ chaussée. 

BATAILLARD (Charles sieur de), 14. G. 1785 ................. 300 En considération des services du feu sieur Hugues de Bataillard, son père, ancien sous-lieutenant des gardes du corps du roi. 

BATAILLARD (Jacques-Nicolas, sieur de), 18. G. 1785 ........ .... 300 En considération des services du feu sieur Hugues de Bataillard, son père, . ancien sous-lieutenant des gardes du corps du roi. 

BATAILLÉ (Demoiselle Marie Masiard, veuve de Jacques), 51.1/. 1769. . . . = 100 

A obtenu cette pension sur celle de 150 livres qui avait été accordée à son mari, maître d'équipage, en considération du zèle avec lequel il avait éteint le feu occasionné par la chute du tonnerre sur la poudrière du port de Rochefort. 

BATTËAU (Jean), 53. G. 1788 ....................... 360 Ancien porte-étendard au régiment de Franche-Comté, cavalerie; tant en considération de ses services et de ses blessures, que pour sa retraite. 

BATTESTI (Jean-Baptiste de), 46. G. 1777 .................. 320 
Pour traitement de réforme, en qualité de lieutenant réformé du régiment provincial de l'île de Corse. Il cessera d'en jouir dès qu'il sera replacé. 

BATTINCOURT (Jean-Louis de), 19. M. du R. 1774 .............. 300 Pour lui tenir lieu d'un pension de pareille somme, qui lui avait été ac¬ cordée sur la cassette de M. le comte d'Artois, pour aider aux dépenses de son éducation et de son entretien. 

BATTINCOURT (Stanislas-Charles de), 26. M. du R . 1773 ........... 300 
Même considération que ci-dessus. 

A reporter 22 'i, 610 livres 
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BATZ (Antoine de), 57. G. 1771 ...................... 400 Pour retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Navarre. 

BATZ (Charles de), 68. G. 1758 ....................... -472 
En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien capi¬ taine au régiment d'Auvergne. 

BAU DE MASCARON (Demoiselle Louise-Madeleine), 51. G. 1° 1747, 118; 2° 1778, 150 .............................. 268 
La première, en considération des services de feu son père, aide-major de 

La Rochelle. La seconde, en considération des services de feu son frère, com¬ mandant pour le roi à l'île d'Aix. 

BAU DE MASCARON (Demoiselle Catherine), 58. G. 1° 1747, 118; 2° 1778, 150. . 268 Mêmes considérations que ci-dessus. 

BAU DE MASCARON (Demoiselle Anne-Louise), 57. G. 1° 1747, 118; 2° 1778, 150 ................................ • . 268 
Mêmes considérations que ci-dessus. 

BAUCHET (Gervais-Charles), 58. G. 1770 ................. 400 
Pour ses services et retraite en qualité d'ancien quartier-maître au régi¬ 

ment royal Gravattes. 

BAUD (François), 32. G. 1785 ....................... 400 En considération de ce qu'il a inventé une machine pour fendre les cuirs dans le sens de leur épaisseur. 

BAUD (Demoiselle Marie-Anne Vicard, veuve du sieur de), 55. G. 1781 ..... 400 En considération des services de feu son mari, capitaine commandant au 
régiment d'Eptingen, suisse. 

BAUDEN (Demoiselle Catherine de l'Isie, veuve du sieur), 36. G. 1781 ..... 400 En considération des services de feu son mari, professeur de dessin, em¬ 
ployé à l'école d'artillerie établie à Auxonne. 

BAUDENET, sieur d'Annoux (Hugues-François), 65. G. 1766 .... ...... 400 En considération de ses services et pour retraile en qualité d'ancien capi¬ 
taine au régiment de Lamballe, infanterie. 

BAUDEQUIN (Charles-François), 79. M. duR. 1786 .............. 500 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de cham¬ bre du roi. 

BAUDEQUIN DE LA BOISELLE (Demoiselle Marie-Anne), 47. M. du R. 1770. . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son père, valet de cham¬ bre du roi. 

BAUDESSON (Edme-Jean, sieur de), 57. G. 1785 ............... 360 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment d'Artois, dragons. 

BAUDESSON (Germain de), 48. G. 1775 ................... 240 Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire réformé de la deuxième compagnie des mousquetaires de la garde. 

Ces appointements seront supprimés du jour de son replacement. 

BAUDET (Geneviève Ghumeau, veuve de Jean-Baptiste), 43. M. clu R. 1776. . . 200 Sans retenue; à titre de subsistance et en considération du malheur qu'elle a eu de perdre son mari, tué par un garde-chasse, dans une battue ordonnée dans la capitainerie de Fontainebleau. 

BAUDIÈRE (Jean-Louis de), 52. G. 1773 ................... 150 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, de la campagnie de Beauvau. 

BAUDIN (Henri-Louis), 80. F. 1766 ..................... 300 Sans retenue ; en considération de ses services et à titre de retraite en 
qualité d'ancien garde du Trésor royal. 

BAUDINET, sieur de Gourcelles (Claude-François de), 62. G. 1762 ....... 300 
Pour appointements do réforme en qualité de capitaine du régiment de Hainaut. 

A reporter ........ 230,486 livres 

t 
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BAUDOT (Demoiselle Françoise-Alix, veuve du sieur), 37. G. 1781 ....... 300 En considération des services de son mari, capitaine réformé du régiment 
royal Lorraine, infanterie. 

BAUDOT DE MONTHÉRON (Jean-François), 68. F. 1775 ............ 75 
Ancien capitaine de cavalerie; à titre d'appointements conservés, en qua¬ lité de garde du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BAUDOT, sieur du Boyon (Jérôme-Louis), 61. G. 1767 ............ 100 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, actuellement capitaine invalide de la deuxième classe. 

BAUDOT (Pierre-Toussaint de), 70. G. 1766 ................. 400 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment de recrues de Strasbourg. 

BAUDOUIN, sieur de Groisiiles (Bernard-Antoine), 60. G. 1° 1766, 100 ; 2° 1767, 100 200 
Ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide. La première, en considération de ses services. La seconde, pour la même considération. 

BAUD0UX (Jean-Baptiste), 52. G. 1788 ................... 550 Sans retenue; brigadier dans la compagnie des gendarmes écossais du 

corps réformé de la gendarmerie; en considération de vingt-neuf années de services, et pour tenir lieu du traitement de réforme réglé par l'article X de l'ordonnance du 2 mars 1788. 

BAUDRAN (Alain-Jean), 50, G. 1762 ..................... 400 

Pour appointements de réforme en qualité d'ancien lieutenant du regiment de Lally. Il cessera d'en jouir, s'il vient à être replacé. 

BAUDRE, sieur de Marcelle (Hervé-Charles de), 62. G. 1° 1775, 200; 2° idem, 300. 500 Garde du corps réformé de la compagnie de Luxembourg. La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe¬ ments de réforme. 

Les appointements seulement seront supprimés lors de soq replacement. 
BAUDRE, sieur de Saint-Amador (Joseph-Pierre de), 56. G . 1° 1772, 100; 2° 1775, 300 .................................. 400 

Mêmes qualités, mêmes considérations et mêmes observations que dans l'article ci-contre. 

BAUDRE (Demoiselle Marie-Charlotte de), 20. G. 1772 ............. 200 En considération des services de feu son père, ci-devant garde du corps du roi. 

BAUDRE (Michel-Pierre-Henri de), 19. G. 1772. . . ............. 200 
Même considération que dans le précédent article. 

BAUDRE (Pierre-Nicolas de), 73. G. 1770 .................. 400 Pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment du colonel général de la cavalerie. 

BAUDRY (Demoiselle Françoise Asselin, veuve du sieur), 71. G. 1778 ..... 400 En considération des services de feu son mari, ancien ingénieur en chef à 
Dieppe. 

BAUDUEZ (Jean de), 70. G. 1752 .............. ........ 118 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine d'une compagnie détachée d'invalides. 

BAUDY (Nicolas), 73. F. 1766 ........................ 200 
A titre de traitement conservé, comme piqueur du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BAULARD, sieur de Feur (Charles-Joseph), 62. G. 1775 ............ 450 Capitaine au bataillon de garnison d'Enghien ; pour traitement de réforme, en qualité d'aide-major réformé du régiment provincial de Salins. Il en jouira tant qu'il ne sera pas replacé avec un traitement supérieur. 

A reporter. 235,379 livres. 
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BAULARD, sieur de Feur (Jean-Bapliste-Louis), 53. G. 1775 .......... 97 
En qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Salins, pour appointements de réforme. Ils lui seront supprimés s'il est replacé. 

B AU LIEU (Pierre), 67. M. du R. 1777 .................... 456 Sans retenue; ancien palefrenier en la petite écurie du roi, en considération de ses services. 

BAUQUET, chevalier de Grandval (Guillaume), 47. G. 1788 ........... 500 Ancien capitaine en second au régiment de Monsieur, dragons; en consi¬ dération de ses services et pour sa retraite. 

BAUQUET, sieur des Rivières (Charles-Léon-Anne), 49. G. 1774 ........ 100 
Garde du corps du roi, dans la compagnie de Luxembourg; en considéra¬ tion de ses services. 

BAUQUET, sieur de Bretilly (Gabriel), 49. G. 1785 .............. 500 
Ancien capitaine en second daus le régiment de Dauphiné, infauterie; en considération de ses services et pour sa retraite. 

BAURA1N (Louis), 61. M. du R. 1780 .................... 456 
Sans retenue, à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

BAURENHUBER (Antoine), 42. G. 1776. . .................. 400 
En considération de ses services, et à titre de pension de réforme en qua¬ lité de trompette des plaisirs du roi, attaché à la compagnie de Noailles des gardes du corps du roi. 

BAUSSANCOURT (Louis-Joseph de), 32. G. 1786 ............... 200 Capitaine de remplacement au régiment de Quercy, cavalerie; en consi¬ dération des services de feu son père, ancien mousquetaire. 

BAUSSERON (Louise-Véronique Brandon, vtuve de), 71. F. 1770 ........ ' 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier dans la vénérie du roi. 

BAUVER (Pierre), 71. G. 1762 ....................... 360 
Pour traitement de réforme en qualité de lieutenant en second, réformé du régiment d'Alsace, infanterie. 

BAUVIÈRE (Louis-Charles de), 49. G. 1767 .................. 100 Garde du corps du roi; en considération des services de feu son père, capi¬ taine des grenadiers royaux. 

BAUVIÈRE (Demoiselle Marguerite de la Hire, veuve du sieur de), 40. G. 1785. 150 En considération des services de feu son mari, lieutenant au régiment pro¬ vincial de Châlons. 

BAVET, dit Valançai (Claude), 43. M. du R. 1781 ............... 300 Sans retenue; pour servir à sa subsistance, et pour lui tenir lieu de re¬ traite en qualité de garçon du grand-commun de la maison du roi. 

BAXEM (Marie-Elisabeth Wolf, veuve du sieur de), 73. F. 1782 (morte) .... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien exempt sous-aide-raajor des gardes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BAY (Demoiselle-Marie-Marguerite Chabrol, épouse du sieur), 59. M. du R. 1° 1787 150; 2° idem, 150 ......................... 300 
Gouvernante des nourrices retenues pour les Enfants de France. 
La première, en considération de ses services près monseigneur le Dauphin. La seconde, pour ses services près Madame Sophie de France. 

BAYEL (Jean-Baptiste), 47. M. du R. 1782 .................. 400 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier de la vénérie du roi. 

BAYLE (François de), 77. G. 1774 ................ ...... 27 Ancien lieutenant au régiment de Bourbon, infanterie; pour intérêts d'ar-riérages provenant detroisannées mises en rentes viagères, à 6 0/0, d'une pen¬ sion de 150 livres qui lui avait été accordée pour ses services, et qui a été supprimée en 1774, qu'il a obtenu la pension d'officier invalide. 

A reporter ........ 240,075 livres. 
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BAYLET, sieur de Teilliat, (Jean) 91. G. 1715 ................. 150 Pour traitement de réforme en qualité de lieutenant réformé du régiment de Médoc, infanterie. 

BAILLE (Jean-Clément, sieur de), 51. G. 1775 ................ 97 Pour traitement en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Marmande. Ce traitement sera supprimé lors de son replacement. 

BAYNÀGUET, sieur de Saint-Pardoux (Jacques), 36. G. 1784 .......... 400 

Lieutenant en premier, avec commission de capitaine au corps royal de l'artillerie ; en considération de ses services distingués dans l'Inde, pendant la dernière guerre, et particulièrement le 13 juin 1783, au siège de Goudelour. 

BAYNAGUET, sieur de Saint-Pardoux de Peunautier (Jacques-Amable-Gilbert de), 37. G. 1775 ............................. 180 Mousquetaire réformé, pour appointements de réforme. Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

BAYOL (Demoiselle Marie-Louise-Françoise de Flotte, veuve du sieur), 56. G. 1782 .................................. 400 
En considération des services de feu son mari, ancien commandant au 

fort Saint-Tropez. 
BAYYEL (sieur Claude de), 76. G. 1768 ................... 400 

Pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment de la la reine, cavalerie. 
BAZAGIER (Louis-Guillaume), 67. M. 1778 .................. 400 

Pour retraite, en qualité de sous-commissaire de la marine et des classes. 

BAZAILLE (Jean-François), 60. G. 1784 ................... 200 * Pour retraite, en qualité de trompette des gendarmes bourguignons. 

BAZIN (Demoiselle Anne), 46. F. 1770 .................... 150 Sans retenue; en considération de sa conversion, et pour lui servir de dot dans la communauté des nouvelles catholiques de Caen. 

BAZIN-DU-PUY-FAUCON (Demoiselle Marie de Laslours, veuve du sieur), 53. G. 1778 .................................. 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son ; mari, ci-devant 

capitaine au régiment Dauphin, cavalerie. 

BAZIN (Demoiselle Marie-Thérèse de), 58. M. du R. 1754 ........... 200 Sans retenue, à titre de subsistance ; en considération des services de sa 
famille et pour lui tenir lieu de dot. 

BAZIRE (Demoiselle Charlotte), 62. M. du R. 1748 .............. 200 
Sans retenue ; religieuse professe de l'ordre deCîteaux, à titre de subsistance; 

savoir: 150 liv. pour lui tenir lieu de dot, et 50 liv. pour ses menus besoins et nécessités. 

RAZIRE DE SAINTE -CROIX (Demoiselle Catherine Pasquin, veuve du sieur), 55. F. 1788 ................................. 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien com¬ mis de l'administration des loteries. 

BAZOCHE (Henri), 47. M. du R. 1768 ..................... 200 
Sans retenue ; journalier, pour aider à sa subsistance, à celle de sa femme et à celle de ses trois enfants. 

BAZON, sieur de Montbéraut (André-Joseph). 84. G. 1746 ........... 472 
Pour retraite et pour ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment de Montmorin. 

BAZON (Demoiselle Catherine de Belbezé, veuve du sieur de), 50 G. 1777. . . . 500 
En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant au corps royal d'artillerie. 

BÉART (Demoiselle Marie-Jeanne de Lesquelen, veuve du sieur François), 72. F. 1757 ............................. * . . . . 400 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 
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BÉÀRT (Demoiselle Marie-Anne de Lesquelen, veuve du sieur), 73. F. 1774. . . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ 
taine de vaisseau de la compagnie des Indes. 

BEAU, dit Bourguignon (Jean), 34. M. du R. 1787 .............. 365 Sans retenue, à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

BEAU, sieur de Mascaran (Philippe-Louis), 42. G. 1781 ............ 400 Capitaine en second au régiment de Gatinois; en considération de son peu de fortune et de la bonne conduite qu'il a tenue à l'attaque de la redoute devant Yorck-Town, en Virginie. 

BEAUCAINE (Remi-François), 60. G. 1787 .................. 250 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien concierge de l'hôtel de la 
compagnie réformée des chevau-légers à Fontainebleau. 

BEAUCARD (Georges), 57. G. 1776 ..................... 290 Pour traitement de réforme en qualité de porte-étendard du régiment de Condé, cavalerie. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

BEAUCHAMP, sieur de Rochefoltet (Jean-Emmanuel), 67. G. 1768 ....... 500 
Pour retraite, eu qualité de capitaine au régiment d'Artois, infanterie. 

BEAUCHAMP, sieur de Souvigné (Léon-Louis de), 19. G. 1785. . . . ...... 200 En considération des services de feu son père, capitaine au régiment d'Ar¬ tois, infanterie. 

BEAUCHAMP (Marie de la Tour, épouse du sieur de), 39. G. 1775 ........ 400 En considération des services de son mari, ancien commis au département 
de la guerre, au bureau des déserteurs. 

BEAUCHE, dit Lambert (Antoine-Etienne), 46. M. du R. 1765 ........ 365 Sans retenue, à titre de retraite eu qualité de postillon du roi en la petite écurie. 

BEAUCORPS (Guillaume de), 52. G. 1762 .................. 300 Pour traitement de réforme en qualité de cornette réformé du régiment du roi, cavalerie. 

Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

BEAUCORPS, sieur de Lisleau (Henri-Charles de), 58. G. 1763 ...... . . 300 Pour traitement de réforme en qualité de lieutenant réformé des volontaires de Hainaut, infanterie. 11 cessera d'en jouir s'il est replacé. 

BEAUCORPS (Pierre-Louis de), 56. G. 1763 .................. 500 Pour traitement de réforme en qualité de capitaine réformé des volontaires de Clermont. 

BEAUCOUSIN (Demoiselle Anne Gruchet, veuve du sieur), 56. F. 1780, .... 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien con¬ 
trôleur des vingtièmes de la généralité d'Amiens. 

BEAUDEAN (Joseph, chevalier de), 63. F. 1770 ................ 100 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant se¬ 

cond enseigne au service de la compagnie des Indes. 
BEAUDET (Guillaume), 92. il/, du R. 1768 .................. 400 

En considération de ses services en qualité d'ancien chef du gobelet du roi. 

BEAUDIGNY (André-Noël), 102. G. 1715 ................... 300 En qualité de capitaine réformé du régiment de la marine. 

BEAUDOIN (Claude), 66. F. 1758 ...................... 200 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité d'aide du gobelet 

des extraordinaires pendant les voyages du roi au château de Choisy. 

BEAUDOIN DE VAUTOURNON (Louis-Auguste), 66. M. du R. 1788 ........ 300 Sans retenue; pour l'indemniser de la charge de fourrier de l'écurie de la reine dont il est pourvu, et dont la suppression a été ordonnée par l'édit du mois de février de la présente année. 
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BEAUFILS (Jean-Charles), 71. M. du R. 1772 ................. 400 Eq considération de ses services en qualité de piqueur en la petite écurie du roi. 

BEAUF1LS (Rose-Aimable Taveau, épouse du sieur), 48. M. du R. 1773 .... 350 Sans retenue ; en considération des services du feu sieur Durvy, son pre¬ 
mier mari, cocher du roi, et de ceux du sieur Beaufils, son second mari, 
piqueur en la petite écurie du roi. 

BEAUFORT DE M0XTB0ISS1ER-CANILLIAG (Charles de), 36. G. 1766 ...... 590 Lieutenant de vaisseau ; en considération des services de feu son père, capi¬ 
taine au régiment de Glermont, cavalerie, et de son oncle, lieutenant-général des armées du roi. 

Il a l'assurance d'une pension de 500 livres pour n'en jouir qu'après la mort de son frère. 

BEAUFORT (Demoiselle Thérèse Desprès, veuve du sieur), 70. G. 1781 . . . . 200 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment de Picardie. 

BEAUFORT (Demoiselles Marie-Henriette et Marie-Angélique), 60. 51 . F. 1782. 200 Sans retenue; en considération des services de feu leur père ; ci-devant 

employé à la caisse de la compagnie des Indes, pour en jouir conjointement leur vie durant, avec réversion de la totalité à la survivante. 

BEAUFRANCHET, sieur de la Ghappelle (Amable), 51. G. 1775 ....... . 97 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment provincial de Glermont. 

Us seront supprimés s'il est replacé. 

BEAUGEOIS, dit Bourgeois-Houpien (Nicolas), 46. M. du R. 1781 ....... 400 Sans retenue; pour servir à sa subsistance, et pour sa retraite, tant en qua¬ lité de garçon de table des aumôniers du roi qu'en celle de garçon du ser-deau de Mesdames de France. 

BEAUJEU (Demoiselle Anne-Françoise de), 70. G. 1727 ....... ..... 118 Sans retenue; en considération des services de feu son père, brigadier des armées du roi, et commandant pour le roi à Marsal. 

BEAUJEU (Demoiselle Claire-Françoise de), 80. G. 1727 ....... ..... 118 Sans retenue, et pour la même considération que ci-dessus. 

BEAUJEU (Jacques-Henri, vicomte de), 49. G. 1776 .............. 300 Capitaine au corps royal d'artillerie. Même considération que ci-dessus. 

BEAUJEU (Louis-Nicolas, chevalier de), 72. G. 1727 ............. 1 18 Ancien chambellan de l'empereur Charles VII. Même considération que ci-dessus. 

BEAUJEU (Demoiselle Madeleine-Charlotte de), 77. G. 1727 .......... 118 
Religieuse professe en l'abbaye royale de Notre-Dame de Jouarre. Même considération que ci-dessus. 

BEAUJEU (Demoiselle Marie-Anne-Ursule de), 76. G. 1727 ........... 118 
Religieuse professe aux ursulines de Dieppe. Même considération que ci-dessus, 

BEAULIEU (Demoiselle Anne-Robertine de), 76. G. 1725 ........ . . . . 59 
En considération des services de feu son père, aide-major de la citadelle de Perpignan. Dans cette pension sont comprises 9 livres d'intérêts d'arrérages < 

BEAULIEU (Demoiselle Marie de), 72. G. 1725 ................ 59 Même considération que ci-dessus. Dans cette pension sont comprises 9 livres d'intérêts d'arrérages. 

BEAULINCOURT (Louis-Charles-Ange de), 52. G. 1781 ............. 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine commandant de grenadiers au régiment de Languedoc. 

BEAULINCOURT, sieur de Marie. (Philippe-Alexandre-Joseph de), 41. G. 1775. . 310 Pour appointements de réforme en qualité d'ancien mousquetaire. Ils seront supprimés lors de son replacement. 
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BEAUMEVIEILLE (Demoiselle Anne-Claude Baudrez, veuve du sieur de), 34. G. 1785 ............................... . . 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment royal Roussillon, infanterie. 

BEAUMONT, sieur de Vernenil (Abraham-Jacques de), 47. G. 1763 ....... 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages : à titre d'appointements de ré¬ 

forme en qualité de capitaine réformé du régiment de la reine, dragons. Ils seront supprimés s'il est replacé. 

BEAUMONT (Jean-Baptiste de), 52. G. 1765 ........ . ......... 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au corps royal d'artillerie. 

BEAUMONT (Nicolas-Marie de), 59. G. 1775 .................. 97 
A titre d'appointements de réforme en qualité de capitaine réformé du ré¬ giment provincial d'Autun. 
Ils seront supprimés s'il est replacé. 

BEAUPOIL DE SAINT-AULAIRE, sieur de Montplaisir. (François-Philippe de), 57. G. 1766 ...................... . ....... . . 400 
A titre d'appointements de réforme en qualité de capitaine réformé du ré¬ giment de recrues de Paris. 
Ils seront supprimés s'il est replacé. 

BEAUPOIL, sieur de Saint-Aulaire (Henri de), 67. G. 1764 ........ , . 500 Pour retraite, en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment de ia Sarre. 

BEAUPOIL, sieur de Saint-Aulaire (Jean-Iriex de), 44. G. 1775 ......... 97 Pour traitement de réforme en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Soissons. Ce traitement sera supprimé si le sieur de Beaupoil est replacé. 

BEAUPOIL, sieur de Saint-Aulaire. (Pierre de), 69. G. 1769 ......... 450 
En qualité de ci-devant lieutenant au régiment royal Champagne, cavalerie, et en celle de capitaine employé à l'École royale militaire. 

BEAUPRÉ (Marie-Charlotte Évrard, épouse du sieur), 51. F. 1779, ....... 500 Sans retenue ; chargée dn soin de la ménagerie du château de la Muette, pour la dédommager de la perte qu'elle souffre par la suppression de la bou¬ langerie de ce château. 

BEAUQUAIRE (Demoiselle Agnès de), 60. M. 1735 ............... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, chef d'escadre des armées navales. 

BEAUQUAIRE (Angélique de), 56. M . 1735 .................. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, chef d'escadre des armées navales. 

REAUREGARD (Armand-Louis), 62. G. 1766 ................. 400 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment des recrues de Tours. 

BEAUREGARD (Denise Trumeau, épouse du sieur Jean), 66. M. du R. 1° 1771, 150; 2° 1779, 100 ............................ 250 La première, pour lui tenir lieu d'une pension qu'elle avait sur la cassette de Madame Louise. La seconde, en considération de ses services près de Ma¬ 

dame Sophie et de Madame Louise, en qualité de porte-chaise d'affaires. 

BEAUREGARD, sieur de la Rivière (Jean-Pierre), 66. G. 1766 ......... 100 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps. 

BEAUREPAIRE (Demoiselle Marie-Jeanne le Bœuf, veuve du sieur de), 69. G. 1774. 400 
Pour les services de feu son mari, ingénieur en chef à Doullens. 

BEAUREPAIRE (Nicolas de), 49. G. 1787 .............. . . . . . 200 En considération de ses services en qualité de lieutenant en premier, avec rang de capitaine dans le régiment des carabiniers de Monsieur. 

BEAUREPAIRE (Toussaint-Philogène-Hippolyte de), 54. G. 1783 ........ 500 Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine commandaut au régiment de la reine, infanterie. 
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BEAURIN (Jean-Nicolas), 57. G. 1782 .................... 360 Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant des 
grenadiers au régiment de Gatinais. 

BEAUROIS, sieur de Nogaret (Pierre-Sylvestre), 56. M. 1774 ......... 500 En considération de ses services en qualité de lieutenant de vaisseau. 

BEAUSSE (Jean-Baptiste-Michel de), 72. G. 1772 ............... 500 Pour retraite, en qualité de capitaine de grenadiers au régiment provincial de Rouen. 

BEAUSSIEUIL (Pierr), 31. M. 1787 ...................... 365 Sans retenue; pour retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

BEAUVAIS, sieur de Vouty (Louis-Alexis), 48. G. 1787 ............ 500 Pour ses services e"t sa retraite, en qualité de capitaine commandant au 
régiment de Normandie, infanterie. 

BEAUVAIS (Louise Tanière, veuve du sieur), 69. F. 1750 ........... 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, employé dans la vénerie du roi. 

BEAUVAIS (Louise Barbey, veuve du sieur), 66. M. du R. 1780 ....... 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, boulanger de la vénerie du roi. 

BEAU VALET (Philibert), 62. F. 1777 .................... 400 
Sans retenue; ci-devant directeur de la loterie royale de France; à titre de 

retraite en cette qualité, et en considération de 20 années de services, tant à ladite loterie qu'à celle de l'École militaire. 

BEAUVARLET (Jean-Charles), 53. G. 1787 .................. 547 En considération de ses services en qualité de chevau-léger réformé. 

BEAUVERGER, sieur de Montgon (François-Aymard), 58. G. 1766 ....... 36 Lieutenant du roi à Mont-Dauphin ; pour lui tenir lieu de 600 livres d'ar¬ 

rérages qui lui étaient dus au premier mars 1766, d'une pension de 200 li¬ vres qui lui avait été accordée en considération des services de son père, colonel réformé d'infanterie. 

BEAUVILLA1N (Demoiselle Jeannne-Madeleine), 16. G. 1® 1783, 200 ; 2° 1785, 150. 350 
La première, en considération des services de feu son père, commis du dé¬ partement de la guerre, au bureau des grâces. La seconde, en la même con¬ sidération 

BEAUVILLAIN (Demoiselle Louise Ginel, veuve du sieur), 63. G. 1783 ..... 300 En considération des services de feu son mari, commis de la guerre, au 
bureau des grâces. 

BEAUXAMIS (Noël), 73. F. 1766 ....................... 500 A titre de traitement conservé comme balayeur des appartements du feu 
roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BEAUZÉE (Jeanne-Marguerite), 46. F. 1789 ................. 500 Sans retenue; en considération des travaux littéraires de feu son père, se¬ 
crétaire-interprète de M. le comte d'Artois, et l'un des quarante de l'Académie française. 

BÉGAIS (Henri-Jérôme), 50. G. 1788 ..................... 500 Brigadier au corps réformé de la gendarmerie. En considération de ses services pendant 31 années et pour lui tenir lieu du traitement de réforme réglé par l'article X de l'ordonnance du 2inars 1788. 

BÉCAYS (Pierre), 56. G. 1769 ........................ 500 Pour services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Normandie. 

BEGGARI (Demoiselle Marguerite Pérolle, veuve du sieur de), 66. G. 1785 . . . 200 En considération des services de feu son rnari, commandant le bataillon de milice de Metz. 
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BECGARY (Nicolas de), 26. G. 1786 ..................... 200 Sous-lieutenant au régiment royal Roussillon, infanterie; en considération 

des services de feu son père, capitaine réformé du régiment de Barrais, et ci-devant commandant le bataillon de milice de Metz, et pour lui donner moyen de continuer les siens. 

BECDEL1ÈVRE (Demoiselle Marie-Thérèse Gillart de Keranlllech, veuve du 

sieur de), 57. F. 1771 ......................... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, premier lieu¬ tenant de vaisseau, au service de la compagnie des Indes. 

BEGHET, chevalier de Briage (Pierre-Gélestin), 63. G. 1766 . . 1 ....... . 400 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment de recrues de Poitiers 
Ils seront supprimés s'il est replacé. 

BEGKER (Christophe), 59. G. 1789 ..................... 360 Ancien porte-étendard au régiment de Chamborant, hussards ; tant en consi¬ dération de ses services que de l'impossibilité où il se trouve de les continuer. 

BEGKERS (Adrien), 41. M. du R. 1787 ................... 200 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien piqueur d-u vol pour champ de la grande fauconnerie. 

BEGKERS (Barthélemi), 44. M. du R. 1787 ................. 300 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de maître fauconnier du vol 
pour champ de la grande fauconnerie 

BECKERS (Pierre), 34. M. du R. 1787 .................... 200 Sans retenue ; pour sa retraite, en qualité de piqueur du vol pour milan de 
la grande fauconnerie. 

BECQUET (Alexandre), 76. G. 1765 ....... " .............. 400 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment de royal, infanterie. 

BEDEAU (Elisabeth-Madeleine Raymond, veuve du sieur), 46. M. du R. 1773. . 365 
Pour sa subsistance, et en considération des services de feu son mari, gar¬ çon du serdeau de la maison de feu M. le Dauphin. 

BÉDÉE (Pierre de), 24. M. du R. 1784 .................... 500 
Sans retenue; en considération des services de feu son grand-oncle, le sieur Jean-Gilles de Goetlosquet, ancien évêque de Limoges, précepteur de Sa Majesté. 

BÉDÉE (René-Marie de), 21. M. du R. 1784 .................. 500 Sans retenue ; en considération des services de feu son grand-oncle, le 
sieur Jean-Gilles de Goetlosquet, ancien évêque de Limoges, précepteur de Sa Majesté. 

BEDEL (Demoiselle Elisabeth), 49 M , du R. 1780 ............... 144 
Religieuse de l'abbaye royale de Longchamp ; pour lui tenir ,lieu de pa¬ reille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Élisabeth de France. 

BÉDEX (Marie Paillet, veuve du sieur), 58. G. 1777 ............. 100 Pour sa subsistance et celle de ses quatre enfants ; en considération de la distinction avec laquelle son mari, ancien caporal des gardes-côtes canonniers de Belle-Isle, s'est comporté pendant le siège de cette île. 

BÉDORA (Demoiselle Quitterie de Ségas, veuve du sieur), 29. G. 1787 ..... 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine au corps royal du génie. 

BÉDORÈDE, sieur de Saint-Laurent (Jacques de), 63. G. 1767 ......... 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la reine, infan¬ terie. 

BÉDORÈRE DE MONTOLIEU (Yictor-Gyprien de), 72. G. 1767 .......... 400 Pour sa retraite, en qualité de 'capitaine au régiment de la reine, infan¬ terie. 
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BÉESSER (Demoiselle Marie-Catherine de, veuve du sieur de Fristch), 77. G. 1785. 300 En considération des services de feu son mari, capitaine réformé de cavale¬ 
rie, entretenu dans la garnison de Landau. 

BEFFROY (Charles de), 36. G. 1776 ...... . ...... ........ 225 Pour appointements de réforme, en qualité de sous-lieutenant réformé du régiment de Bourbon. 

BEFFROY (Jean-Baptiste de), 78. G. 1757 .................. 590 Pour sa retraite, en considération de ses services, en qualité d'ancien capi¬ taine de grenadiers au régiment d'Orléans. 

BÉGA (Marie-Françoise Bayeux, veuve du sieur), 70. M. du R. 1782 ....... 400 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, écuyer ordi¬ naire de la cuisine bouche de la reine. 

BÉGAUD (Jeanne Dupuy), 50. M. 1778 .................... 500 En considération des services de feu son mari, ancien sous-commissaire de la marine. 

BÉHAGUE, sieur de Montagu, 54. G. 1775 ............ . ..... 450 

Pour ses appointements de réforme, en qualité d'aide-major du régiment provincial d'Arras. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

BEHR (François-Antoine, sieur de), 37. G. 1785 ...... . ........ 100 Lieutenant en second au régiment de Nassau, infanterie ; en considération 
des services de feu son père, commandant ci-devant les recrues de ce régi¬ ment. 

BÉHR (Marie-Barbe Fries, veuve du sieur de), 73. G. 1776 .......... 150 En considération des services de feu son père, lieutenant en second au 

régiment de Nassau, infanterie, commandant ci-devant les recrues de ce régi¬ ment, et .pour lui donner moyen de soutenir son fils au service. 

BÉJUY (Anne Gavy, veuve du sieur Olive, à présent épouse du sieur), 31. G. 1788. 300 
Eu considération des services de son premier mari, commandant un corps de volontaires en Corse, avec rang de major d'infanterie. 

BELCHAMPS (Jean-Charles de), 71. G. 1763 ................. 500 Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine réformé des hus¬ sards de Conflans. 

BIÎLESTA (Marc-Damase, sieur de), 58. G. 1763 ................ 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa réforme en qualité de ca¬ pitaine au régiment de Vivarais, ci-devant Puységur. 

BÉLIARD (François), 66. M. du R. 1786 ................... 300 Sans retenue ; pour sa retraite, en qualité d'horloger, valet de chambre du roi. 

BÉLIER (Nicolas), 62. G. 1781 ....................... 400 Pour ses blessures, ses services et sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Viennois. 

BÉLIN, sieur de Lauréal (Jean-Antoine), 51. G. 1763 ............. 300 Capitaine réformé des grenadiers royaux de la Martinique, pour traitement de réforme. 

Il doit continuer d'en jouir tant qu'il ne sera pas replacé capitaine, avec un traitement supérieur à celui de sa réforme. 

BELLALAIN (Demoiselle Marie-Suzanne), 32. F. 1771 ............. 50 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, premier pilote de l'ancienne compagnie des Indes. 

BELLALAIN (Demoiselle Mathurine), 21. F. 1771 ............... 50 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, premier pilote de l'ancienne compagnie des Indes. 

BELLANGER (Jean-Jacques-Auguste, sieur de), 79. G. 1733 .......... 354 
Y compris 54 liv. d'intérêts d'arrérages, en qualité d'ancien capitaine au ré¬ giment d'Ancésune, cavalerie ; en considération des services de feu son père, maréchal de camp. 

A reporter 277,627 livres # 
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BELLANGER (Pierre-Joseph), 77. G. 1783 .................. 88 

Y compris 13 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, ancien maréchal des logis dans la compagnie des gendarmes Bourguignons. 

BELLAVOINE (Louise-Agathe Mauger, veuve du sieur), 47. M. du R. 1766 .... 500 Pour lui tenir lieu de pareille somme que feu monseigneur le Dauphin lui avait accordée sur sa cassette. 

BELLEAU (François de) , 60. G. 1763 .................... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; pour traitement de réforme, en 

qualité de capitaine réformé du régiment de Beauvoisis. 

BELLEBEAU (Louis-Jacques), 47. M. du R. 1781 ............... 400 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

BELLEJAMBE (Julienne Muret, veuve du sieur), 51. M. duR. 1781 ....... 200 
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, garçon de la fourrière du roi. 

BELLEJ0YEUSE, Demoiselle de dédier (Madeleine-Thérèse), G. 1758 ..... 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment de Noailles, cavalerie. 

BELLEMARE (Jacques-Nicolas de), 49. G. 1°1770, 200; 2° 1775, 240 ...... 440 Ancien mousquetaire. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin¬ tements de réforme. 

Les appointements seulement seront supprimés lors de son replacement. 

BELLEMARE (Philippe-Charles de), 64. M. du R. 1765 ............ 300 Sans retenue; à titre de subsistance et en considération des services du 
feu sieur marquis de la Potinière, son aïeul, capitaine des haras. 

BELLENGER (Pierre), 37. M. du R. 1786 ................... 456 
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

BELLEN0T (Joseph), 76. M. 1779 ...................... 400 En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine des troupes ci-devant entretenues à la Louisiane. 

BELLETRUX (Demoiselle Louise-Gabrielle-Mélanie), 12. M. du R. 1782 ..... 400 En considération des services de feue sa mère, coiffeuse et femme de chambre de Madame Adélaïde. 

BELLETRUX (Louise-Marie), 14. M. du Pi. 1782 ............... 400 En considération des services de feue sa mère, coiffeuse et femme de chambre de Madame Adélaïde. 

BELLEVAL (Louis-Réné de), 48. G. 1775 .................. 185 
Ancien chevau-léger de la garde ordinaire du roi, pour appointements de réforme. 

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

BELLEVILLE (Louise-Jeanne-Filleul, épouse du sieur de), 50. M. du R. 1767 . . 138 Sans retenue; pour lui tenir lieu de partie du traitement dont elle jouissait en qualité d'ancienne femme de chambre de feue madame la Dauphine. 

BELLEVILLE (Marie-Geneviève), 46. M. du R. 1786 .............. 400 Sans retenue; en considération des services de feu son père, jardinier du roi, à Trianon. 

BELLIANT, dit Saint-Arnould (Noël), 53. M. du R. 1780 ....... ..... 459 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

BELLIAU (Louis), 49. M. du R. 1785 .................... 200 
Pour remplacement d'une pension de pareille somme qu'il a obtenue à titre de retraite en qualité de cavalier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

A reporter 282,565 livres. 
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BELLIN (Philippe-Jean-Léon), 56. G. 1768 .................. 103 
En considération de ses services, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

BELLISSEN (E!ie de), 40. G. 1775 ...................... 180 Pour appointements et reforme, en qualité d'ancien mousquetaire. Ils seront supprimés s'il est replacé. 

BELLOC (Demoiselle Marguerite), ,68. Af. É. 1749 ......... ...... 150 
Sans retenue; en considération de sa conversion. 

BELLON (*ieur Anne-Henri de), 85, G. 1763 ................. 200 Pour ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

BELLON (Jean François), 69. M. du R. 1756 ............ ..... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services, 
en qualité de lieutenant général de la sénéchaussée de Brignolles. 

BELLON, sieur de Gh issy (Louis-Philippe), 56. G. 1781 ........... 300 E i considération de ses services, et pour sa retraite, eu qualité de garde du corps du roi. 

BELLOT (Antoine, sieur de), 66. G. 1761 .................. 520 Y compris 12<) livres d'intérêts d'arrérages-, ancien capitaine au second ba¬ 
taillon du régiment de Guyenne, pour ses services et sa retraite. 

BELLOT (Murie-Anne, veuve du sieur Baucheron de la Vauverle), 49.jV. du R. 1775 .................................. 300 

Sans retenue; à titre de subsistance et en considération des services de 
son mari, professeur de médecine au Collège royal. 

BELLOY (Charles-Joseph de), 39. G. 1775 .................. 180 Pour appointements' de réforme, en qualité de mousquetaire. Ils seront supprimés lors de son replacement. 

BELLOY (Jacques) 72. F. 1766 ....................... 335 
A titre île traitement conservé, comme garde des bosquets du feu roi de 

Pologne, duc de Lorraine. 

BELLOY (Nicolas), 67. ili. du R. 1784 .......... » ........ 300 En considération de l'ancienneté de ses services, en qualité de valet de chambre de la reine. 

BELLY, sieur de Bussy (Jean-Baptiste de), 46. G. 1775 ............ 330 
A titre d'appointements de réforme, en qualité d'ancien mousquetaire. 

BÉLON (Elienne de), 76, G. 1746 ............ . ......... 590 
Pour sa retraite et pour ses services, en qualité d'ancien capitaine au régi¬ ment de Languedoc, dragons. 

BÉLOSCAR (Jean de), 60. G. 1782 ..................... 360 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien porte-guidon, avec rang de lieutenant dans le régiment de Lorraine, dragons. 

BELPREY (Nicolas), 56. F. 1° 1766, 100; 2°. 1775, 150 ............. 250 Ci-devant garde du corps du feu roi de Pologne. La première, pour ses talents dans l'é quitation. La seconde, en considé¬ ration de ses services en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne, et pour son traitement conservé en cette qualité. 

BELVEZET, sieur de Canfernan (Jean-Bernard), 62. G. 1780 .......... 500 
Pour sa retraite, en qualité de ci-devant capitaine au bataillon de milice de Figeac. 

BELVOIR (Demoiselle Louise-Rénée Gillart de Keranfleeh, veuve du sieur Char-ruven, actuellement épouse du sieur de), 56. F. 1770 ............ 200 Sans aucune retenue; en considération des services de son premier mari, lieutenant de vaisseau, au service de la compagnie des Indes. 

BÉLY (Jean-Baptiste de), 81. G. 1748 ........... . ......... 150 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du 
régiment royal, infanterie. 

A reporter ........ 287,746 livres. 
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BÉNARD (Aexandre-Jean-Marie), cO. M. du R. 1° 1774, 200 ; 2° 1770, 2C0 . • • 400 

La première, autre de ml>i>lanee, tant audit sieur Aiexamire-Jeau-Mane, qu'à Jean-Baptiste-Antoine ei Jacques-Emmanuel, ses deux frères, avec réver¬ sion entr'eux, et des uus aux autres, des portions de ceux qui prédécéderaient ; en considération d<?s services de leur père, officier de la cuisine bouche du roi. La seconde, pour la même coopération, et avec semblable reversion. 

BÉNARD (Jean-Baptiste-Antoine), 34. M. "du R. 1° 1774, 200 ; 2° 1776, 200 ... 400 Même considération et mêmes observations que celles portées dans l'article ci-desus. 

BÉNARD (Jacques-Emmanuel), 26. M. du R. 1° 1774, 200 ; 2° 1770, 200 ..... 400 Même considération et mêmes observations que celtes des deux articles 
précédents. 

BÉNARD (Georges), 53. M. duR. 1781 ....... ' ............ 556 Sans retenue ; a titre de retraite, en qualité d'ancien palefrenier de la pe¬ tite écurie du roi. 

BÉNARD (Jean-Baptiste Armand), 46. M. du R. 1782 .............. 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, écuyer en la cuisine bouche du roi. 

BÉNARD (Marie-Barbe), 60. M. du /M 786 ................. 400 Sans retenue; par continuation de celle de pareille somme dont jouissait feue sa mère, en considération des services de feu son mari, écuyer en la cui¬ sine bouche du roi. 

BÉNARD, sieur de la Morandière (Paul-Alexandre), 66. G. 1762 ....... 150 Puur retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Rohan-Rochefort, infanterie. 

BÉNAZÉ, sieur du Temple (Evrard-Ami de), 66. F. 1770 ........... 200 Sans retenue ; puur récompense de ses services en qualité de ci-devant lieutenant de vaisseau de la compagnie des Iudes. 

BÉNAZÉ (Demoiselle Thérèze de Serizay, veuve du sieur René de), 56. F. 1770 . 200 Sans retenue ; en considération des services defeu son mari, ancien lieute¬ 
nant de vaisseau de Ja compagnie des Indes. 

BENCE (Jacques-Martin), 19. G. 1777 ................... 500 Ëft considération des services de feu son père, com nis du département 
de la guerre, pour n'en jouir que jusqu'à ce qu'il ait atteint sa dix-neuvième année. 

BENCE (Nicolas), 56. M. du R. 1789 ...................... 500 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de valet de pied en la petite écurie du roi. 

BENEGTON (Jean-François), 56. G. 1780 .................. 200 Sans retenue ; en considération de .-es services en qualité de lieutenant eu troisième au régiment de Grenoble, artillerie. 

BENFV1ER-DËSPALIGNY, sieur de la Lourie (Modeste-Charles), 93. G. 1720. . . 400 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine à la suite du 
régiment d'Orléans , cavalerie. 

BÉN1É, sieur de la Cypierre (Guillaume-Antoine), 56. G. 1770 et 1772 ...... 400 Garde du corps du roi dans la compagnie de Beauvau. En considération des services du sieur de la Cypierre, son oncle, ci-devant 

exempt dans la même compagnie. 

BÉN1ÈRE (Charles-Nicolas), 60. G. 1778 ................... 500 Eu considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

BÉNISSMN (Jean-Baptis'e), 73. G. 17i8 ................... 300 Pour traitement de réforme en qualité de lieutenant ci-devant â la suite du 
régiment du commissaire général. 

BÉNISSEÏNS (Demoiselle Marie-Simonne de), 41. G. 1773 ........... 150 Sans retenue ; à titre de gratification annuelle, en considération des ser¬ vices de feu son père, major de la ville et de la citadelle de Mézières. 

A reporter ........ 293,702 livres* 
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BENNEVILLE (DemoiseMe Marie-Anne deKennedv, veuvedu ?ieur de), 53. G. 1760 248 Y compris 48 liv. d'intérêts d'arrérages, en considération des services ,de 
feu son père, capitaine au régiment de Bulkeley, irlandais. 

BENOIT fPierre-Joseph), 44. M. du R. 1781 ................. 400 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité depalefrenier de la vénerie du roi. 

BENOIT DE LA HOUSSAUDIÈRE (René-François), 62. G. 1768 ......... 400 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Vermandois. 

BENOIT DE COLONNE (Antoine-François), 62. G. 1749 ............. 500 Pour traitement de réforme en qualité de capitaine du régiment de Septi-manie. 

BÉNOIT DE MANOU (Jean), 44. G. 1775 ................... 210 
Pour appointements de réforme, en qualité d'ancien chevau-léger de la garde du roi. . Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

BËNSIGUliR (Loui«), 63. G. 1766 ...................... 200 
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qua¬ lité de lieutenant au régiment suisse d'Aulbonne. 

BEQUET (André-Bartheleni), 6i. M. du R. 1778 ............... 60 
Sans retenue ; pour lui tenir lieu du droit manteau dont il jouissait en 

qualité de porte-manteau de l'écurie de feue madame la Dauphiue. 

BÉRA (Demoiselle Françoise), 49. M. du R. 1779 .............. 300 Pour assurance de la pension dont jouissait son père, procureur du roi de 
la ville de Gompiègne, à qui elle avait été accordée en considération de ses services. 

Elle en jouit depuis le décès de son père, arrivé le 13 novembre 1787. 
BÉRAIL (Biaisr-Thomas, sieurde),38. G. 1775 ................ 60 

Eu considération de sesservices en qualité de gendarme dans la compagnie des gendarmes Bourguignons. Pour n'en jouir que jusqu'à ce qu'il parvienne au grade de fourrier, ou qu'il quitte ce corps. 

BÉRAIL (Charles-Raymond, sieur de), 41. G . 1775. * ............ 150 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

BÉRAIL (François-Hilaire, sieur de), 46. G. 1775 ............... 180 A litre d'appointements «le réforme, en qualité de mousquetaire réformé. lisseront supprimes du jour de son replacement. 

BÉRARD, baron de Montalet (Jacques de), 56. G. 1771 ............ 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien. 
aide-major, avec rang de capitaine au régiment de colonel-général, cavalerie. 

BÉRARD (Jacques-Joseph), 51. G. 1769 .................... 100 Eu considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans la compagnie de tkauvau. 

BÉRARD (Jean), 56. G. 180 ........................ 300 En considération de ses services en qualité de capitaine en premier au corps royal du génie. 

BÉRARD (Jean -Baptiste de), 67. G. 1778 ................... 500 En considération de ses services en qualité de lieutenant de roi à Collioure. 

BÉRARD (Jean-Louis), 66. G. 1769 ..................... 100 Eu considération de ses services en qualité de garde de corps du roi. 

BÉRARD, sieur de Monteurs (Louis-Jacques), 60. G. 1768 ........... 120 En considération de ses services eu qualité d'ancien garde du corps, à pré¬ sent capitaine invalide. 

BÉRAUD (Charles-Marie), 15. M. du R. 1786 ................. 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, écuyer du roi. 

A reporter ........ 298,330 livres. 
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BÉRAUD, sieur de Prade (Claude), 63. G. 1765 ................ 206 
Y compris 6 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant garde du corps du roi. 

BÉRAUD (Etienne), 73. G. 1° 1765, 212; 2° 1770, 300 ............. 512 La première, y compris 73 livres d'intérêis d'arréragé?, en considération de ses services en qualité d'ancien sous-aide-major au régiment de Quercy. La seconde, pour sa retraite. 

BÉRAUD (Demoiselle Enphrosi1), 73. M. du R. 1786 .............. 300 En considération des services de feu son père, êcuyer du roi. 

BÉRAUD (Jean), 59. G. 1777 ........................ 360 Pour sa retraite, en qualité de sous-lieutenant de grenadiers au régiment du Maine. 

BÉRAULD (Pierre de), 36. G. 1775 ..................... 180 
Pour appointements de reforme en qualité de mousquetaire réformé de la seconde compagnie des mousquetaires de la garde. lis seront supprimés lors de son replacement. 

BÉRAULT (Jean-Baptiste), 67. G. 1762 et 1771 ................ 436 Y coin pris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien hautbois de la première compagnie des mousquetaires. 

BÉRAULT, sieur Desbillier? (Jean-Baptiste), 36. G. 1766 ........... 300 

A laquelle pension il avait, droit, comme faisant moitié r'e celle accordée au sieur Bérault-Desbilliers, son père, retiré major du régiment de Huinaut, avec rang de Ireutenanl-colonel, et dont il jouit depuis le décès de ce dernier, arrivé le 14 décembre 1783. 

BERBUDEAU (Jean-Gabriel), 80. M. 1778 .................. 360 
Eu cons dératiou de ses anciens services en qualité de chirurgien de la marine à l'île Royale. 

BERCHER DAUBERVAL (Étienne-Dominique), 66. M. du R. 1780 ........ 300 En considéiation de ses services en qualité de comédieu ordinaire du roi. 

BE11CQ (Nicolas), 56. G. 1789 .......... . ............. 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier, avec rang de capitaine au régiment de Champagne. 

BÉRENGER, sîenr de la Baume (Jean-Baptiste), 52. M. 1778 .......... 400 En considération de ses services en qualité de luuteuant de vaisseau, retiré. 

BERGE (Adrien-Maximin de), 62. G. 1772 et 1776 ............... 200 En considération de ses services en qualité de médecin de l'hôpital de la charité de La Fère. 

BERGER (Demoiselle Marie-Marguerite Heinrichin, veuve du sieur), 59. G. 1776. 200 Sans retenue, en considéraiion des services de feu son mari, porte-drapeau 
au régiment suisse de Diesbach. 

BERGER DUMESNIL (Charles), 48. M. du R. 1754 ............... 150 t>ans retenue, taisant moitié de celle de 300 livres accordée, à titre de sub¬ 
sistance, tant audit sieur Berger, qu'à Thérèse Berger, sa sœur, en considéra¬ 
tions des services du feu sieur Gourcier, leur aïeul, or dinaire de la musique du 
roi, et portant réversion entre eux de la moitié de la pension de celui ou celle qui prédécéderait. 

BERGER DUMESNIL (Thérèse-Adélaïde), 46. M. du R. 1754 .......... 153 
Même considération et même observation que ci-dessus. 

BERGER (Benoît), 73. G. 1769 ... . .................. 400 
Pour retraite en qualité de porte-guidon au régiment de Gustine, dragons, avec rang de lieuteuant. 

BERGER (Jacques-Joseph), 64. F. 1770 ................... 300 
San* retenue; pour lécomi ense de ses services en qualité de ci-devant pre¬ mier lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

A reporter — 303,584 livres 
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BERGRRAT, sieur de Freichet (Jean-François), 57. G. 1786 ........... 400 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en second dans le régiment de Dauphiné. 

BERGERET (Marie-Gilbert de), 59, G. 1787 .................. 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 

pitaine en second au régiment royal Suédois. 
BERGERET (Demoiselle Philippe de Billaud, épouse du sieur), 47. G. 1775. . . 100 

En considération des services de feu son père, ci-devant exempt des gardes du corps, compagnie de Beauvau. 

BERGERON (François), 66. M. du R. 1768 ....... .. .......... 400 
En considération de ses services eu qualité de valet de garde-robe du roi. 

BERGERON (Jf>an de), 67. G. 63 ....................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour appointements de réforme, 

en qualité de capitaine réformé du régiment de Vivarais, ci-devant Puységur. Il ne conservera que les intérêts lors de sou replacement. 

BERGEVIN DE QUKRMAX (Auguste-Anne), 36. M. 1776 ......... .. . . 90 Eu considération d<> ses services en qualité de ci-devant élève commissaire de la marine, et à présent commis au port de Brest. 

BERGHAN (Demoiselle Henriette de), 48. G. 1751 ............... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de sa conver¬ sion à la foi catholique, et pour sa subsistance. 

BERGHAN (Demoiselle Françoise de), 46. G. 1751 .............. 354 Même considération que ci-contre. 

BERGHAN (Demoiselle Vilbelmine de), 41. G. 1751 .............. 354 Même considération que ci-dessus. 

BERGIER, sieur Duplessis (Mathieu), 64. G. 1766-. . . . .......... . 100 En considération de ses services, en qualité d'ancien garde du. corps du roi, à présent capitaine d'invalides. 

BERGUE (Adrien-Nicolas de), 67. G. 1764 .................. 48 Lieutenant de roi de la citadelle de Strasbourg; pour lui tenir lieu de 800 livres d'arrérages qui lui étaient dus sur une pension de 400 livres qu'il avait obtenue en considération de ses services, et qui a été supprimée lors¬ 

qu'il a été nommé à la susdite lieutenance de roi. 

BÉRIL (Charles de), 60. G. 1778 ............ , .......... 400 En considération de ses services, en qualité de capitaine en second au ré¬ giment d'Artois, dragons. 

BÉRIL (Pierre de), 54. G. 1778 ....................... 300 Pour récompense de ses services, en qualité de lieutenant en premier au régiment d'Artois, dragons. 

BERINGUIER, sieur d'Antragues (Étienne), 59. G. 1763 .......... . . 364 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa réforme en qualité de capitainedu régiment de Chartres, infanterie. 

BERINGUIER, sieur de Cabrières (Charles de), 81. G. 1756 ......... . . 454 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de porte-étendard des gardes du corps du roi dans la compagnie de Noailles. 

BÉRISSET (Jean-François), 55. G. 1789 ................... 360 Sans retenue; aucien porte-drapeau au régiment de Lyonnais; tant en con¬ sidération de ses services et de ses blessures que pour sa retraite. 

BERJON (Alexandre de), 78. G. 1763 ..................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant capitaine de grenadiers du ba¬ taillon de milice de Bergerac. 

BERLAYMONT (Louis-Auguste de), 52. G. 1762 ................ 496 Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et 
deses blessures, eu qualité de capitaine commandant au régiment deSaintonge. 

A reporter 309,592 livres? 
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BERLIER ("Augustin, chevalier de), 41. G. 1780 ............... 400 
Capitaine au corps royal de l'artillerie; en considération de ses services et des blessures qu'il a reçues à l'attaque de Sainte-Lucie. 

BERMENT, sieur d'Infreville (Jean-Baptiste), 40. G. 1775 ........... 120 Pour appointements de réforme en qualité de chevau-léger réformé. Ils seront supprimés du jour de son replacement. 

BERMONDET (Demoiselle Louise-Marie de), 56. G. 1787 ............ 150 En considération des services du feu sieur Le Brun, son beau-frère, capi¬ taine au corps royal de l'artillerie. 

BERNARD (darde), 43. M. 1776 ...................... 270 Eu considération de ses services en qualité de ci -devant écrivain de la ma¬ 
rine et des classes, actuellement commis dans les bureaux du port de Brest. 

BERNARD, sieur de la Vernette (Claude-Philibert), 66. G. 1776 ........ 500 Pour lui tenir lieu désappointements de 500 livres dont il jouit en qualité de lieutenant de roi de Mâcon, laquelle lieutenance de roi devant être sup¬ primée, le traitement y attaché a été distrait de l'état des garnisons ordi¬ 

naires, pour être porté eu un brevet qui règle ces appointements. 

BERNARD (Demoiselle Elisabeth) , 78. G. 1737 ................ 88 Y compris 13 livres d'intérêts d'arrérages. Cette pension fait partie de celle de 300 livres accordée aux demoiselles Bernard, en considération des services 
de l'eu leur père, major de Guise. 

BERNARD (François), 69. M. du R. 1786. . . . ............... 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet des chiens 
de la vénerie du roi, boulanger du chenil neuf. 

BERNARD (François-Antoine), 44. M. du R. 1781 ............... 200 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de li¬ miers de la vénerie du roi. 

BERNARD (Françoise-Henri, veuve du sieur), 58. M. du R. 1777 ........ 150 
Sans ri tenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

BERNARD (Jean), 73. F. 1766 ....................... 400 
Major du fort Saint-André de Salins; à titre d'appointements conservés 

comme, sous-brigadier des gardes du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BERNARD (Jean-Baptiste), M. du R. 1773 .................. 365 
En considération de ses services en qualité de garçon de la cuisine bouche du roi. 

BERNARD (Jean-Joseph), 70. G. 1780 .................... 200 
En considération de ses services en qualité de capitaine réformé du ba¬ taillon des canonniers gardes-côtes de la capitainerie d'Antibes. 

BERNARD DE RIVENEUVE (Joseph), 72. M. 1749 ............... 500 
En considération de ses services en qualité d'écrivain ordinaire des galères, retiré. 

BERNARD, chevalier de la Varanne (Joseph-Philippe), 64. G. 1766 ....... 500 Pour sa i\ traite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Aunis. 

BERNARD (Marie-Jeanne le Roux, veuve du sieur), 53. F. 1° 1774, 100; 2° idem 400 ................................. 500 
La première, sans retenue, à titre de subsistance; en considération des 

services de feu son mari, piqueur cavalcadour de la vénerie du roi. La se¬ 
conde, pour la même considération. 

BERNARD (Demoiselle Marie-Louise deRaulin de Belva!, veuve du sieur), 33. G. 1759 .................................. 78 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérag* s ; en considération des services de 

feu son père, capitaine au régiment royal Etranger, cavalerie-

BERNARD, sl ur de la Frégelolière (René-Jean-Philippe), 69. G. 1762 ...... 124 Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

A reporter ........ 314,437 livres 
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BERNARDÉ, sieur de Saint-Léger (B'aise), 41 . G. 1780 ............ 400 
En qualité de capitaine attaché au régiment de Guyenne, infanterie. Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé. 

BERNARDON, sieur Dugal (Jean), 80. G. 1762(mort en 1780) ......... 400 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine réformé du régiment de Normandie. 

BERNANDEAU (Pierre-François), 49. M. du R. 1783 .............. 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

BERNAULT (Marie-Marguerite-Rose Ghoiseau, veuve du sieur), 63. G. 1786. . . 300 E i considération des servi es de feu son mari, ancien maréchal des logis 
dans la compagnie des gendarmes anglais du corps de la gendarmerie. 

BERNE (Adrien de\ 57. G. 1763 ....................... 354 Y compris 54 livres d'arrérages: en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Bourbonnais. 

BERNELLE (Pierre-Antoine), 41. M. du R. 1789 ............... 150 Brigadier dos gardes de la prévôté de l'hôtel du roi; tant pour ses services que pour aider à la subsistance de sa nombreuse famille. Cette pension est sans retenue. 

BERNES, sieur deTrion (Philippe-Pierre de), 41. G. 1787 ......... . . 380 En consi lération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
garde du corps du roi, compagnie de Luxembourg. 

BERNI, sieur de Lnssolaye (Jean), 58. G. 1772 ................ 60 Ge darme dans la compagnie des gendarmes d'Artois du corps de la gen¬ darmerie. 

Pour lui tenir lieu de la gratification annuelle qui lui avait été accordée en considération de ses services, et pour l'aider à les continuer. 
Cette gratification lui sera supprimée le jour où il parviendra au grade de 

fourrier, ou qu'il quittera le corps de la gendarmerie. 
BERNIER Demoiselle Jeanne-Elisabeth Bienaimé, veuve du sieur), 68. G. 1760. 195 

Y compris 45 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de 
feu son mari, lieutenant au régiment de Roussillon, cavalerie. 

BERNIER (Rolland-Antoine), 50. G. 1767 ................... 400 En considération de ses services en qualité d'ancien premier sous-lieutenant 
du régiment des gardes suisses, à présent capitaine à la suite du régiment d'infanterie allemande d'Alsace. 

BERNOU, sieur de Rochetai liée (Jean), 46. G. 1787 .............. 360 
En considération de ses services et pour traitement de réforme en qualité 

de chevau-léger réformé. 
BERNOU, sieur de Rochetaillée (Jean-François), 46. G. 1787 .......... 360 

Même observation et même considération que ci-dessus. 

BÉROLDINGHEN (Demoiselle Marie Chocat, veuve du sieur), 63. G. 1765. ... 150 Sans retenue; à litre de subsistance, et en considération des services de feu 
son mari, premier garçon delatable d'honneur de feue madame la Dauphiue. 

BERGUEN (Antoine-Michel de), 70. G. 1771 ................. 300 En i'.on>iiiération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
prévôt général de la maréchaussée au département d'Alsace, avec rang de lieutenant-colonel de cavalerie. 

BERRAC, sieur de Cadrais /Louis-Ignace de), 86. G. 1763 ........... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arréragés ; en considération de ses services 

et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant avec rang de capitaine au 
régiment royal Piémont. 

BERRANGER (Jean-Baptiste-Henri de), 66. G. 1768 .............. 500 
En considération de ses services en qualité d'ancien major du fort Mortier. 

A reporter, 319,674 livres. 
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BERRICHON (Jérôme), 63. G. 1771 .... ................. 60 Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de gen¬ darme dans la compagnie des gendarmes d'Artois. Il n'en jouira que jusqu'à ce qu'il parvienne au grade de fourrier, ou qu'il quitte la gendarmerie. 

BERRON (Jean-Baptiste), 71. M. du R. 1785 ................. 300 Sans re'enue; à litre de retraite, en qualité d'aumônier des haras du roi, 
dont la suppression a été ordonnée. 

BERR0YER (Marie-Elisabeth Trémolières, épouse du sieur), 51. F. 178'i .... 150 Sans ret'-nue; coursa portion de la pension de 300 livres accordée aux 

deux filles du feu sieur Trémolières, capitaine des frégates du roi et d s vais¬ seaux de la compagnie des Indes, en cousidéiation des services de cet officier, 
pour être paitagée entre elles également, et être réversible à la survivante. 

BERRUT (Jacques), 38. M. du R. 1785 .................... 300 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de chirurgien des haras du roi. 

BERRUYER (Jean-Nicolas de), 48 G. 1765 .................. 300 Eu confédération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment 
de Touraine, à présent capitaine attache au régiment de la reine, dragons. 

BERRY (Marie Bidouelle, veuve du sieur), 52. G. 1763 ............ 100 Sans retenue; eu considération nés services de feu son mari, garçon du bunati du secrétariat de la guerre. 

BERTAUD, sieur de Tallayers (Claude), 48. F. 1775 .............. 500 
Sans retenue; pour récompense de ses services, en qualité de conseiller au conseil supérieur, ci-devant établi à Lyon. 

BERTAUD (Jean-François), 69. G. 1769 .................... 300 
Pour retraite, en qualité de sous-lieutenant de greaadiers au régiment "de Penthievre, cavalerie. 

BERTAUT (Angélique-Thérèse), 47. M. du R. 1786 ............... 150 
S" s r> tenue; eu considération des servîtes de feu son père, postillon en la petite écurie du roi. 

BERTELLET (Demoiselle Marie-Françoise du Tertre, épouse du sieur Despotots, et veuve du sieur de), 58. G. 176.' .................... 496 
Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des servicesde feu son premier mari, lieutenant-colonei du régiment de Foix. 

BERTENGLES (Angélique Charpv, veuve du sieur de), 73. O. 1750 ....... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages en considération des services de 
feu son mari, ci-devant inaiéchal des ligis dans la compagnie des chevau-legers de la garue ordinaire du roi. 

BERTH \ULT (Guillaume), 49. M. du R. 1° 1778, 100; 2° 1788, 457 ....... 557 
La première, sa ni re'enue; en considération de ses services en qualité de courrier de la petite écurie du roi. Lu seconde, à tilre de retraite. 

BERTHE (Mathieu', 73. M. 1781 ....................... 180 
Pour sa retraite, en qualité d'aumônier de l'hôpital de Ghiourmes, à Marseille. 

BERTHELOT (Toussaint-Savinien), 43. F. 1774 ................ 300 Sans retenue ;à titre de traitement conservé, et pour sa retraite eu qualité de ci-devant va'et des chiens dans la vénerie du roi. 

BERTHEREAU (Antoine-François), 63. M. du R. 1788 ............. 225 Sans retenue ; pour l'indemniser de sa charge de muletier de l'écurie de la reine, dont la suppression a été ordonnée eu 1788. 

BERTHEVILLE (François-Victor), 63. M. du R. 1782 ............. 400 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de tapissier valet de chambre du roi. 

BERTHEVILLE (Demoiselle Marie-Maruer; te), 66. M. du R. 1770 ....... 300 En considération des services de feu son père, tapissier valet de chambre du roi. 

A reporter 324,764 livres. 
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BERTHIER, sieur do Viviers (Bernard), 39. G. 1775 .............. 180 

Pour appointements de reforme en qualité d'ancien mousquetaire. Ils seront supprimés du jour de son replacement. 

BERTHIER (Demoiselle Jeanne-Antoinette), 32 G. 1779 ............ 500 lin considération de la distinction des. services de son père, ingénieur-géo-

gr;iphe en chef des camps et marchés des armées du roi, gouverneur des hôtels de la guerre, de la marine et des affaires étrangères, et commandant la garde desdits hôtels. 

BERTHIER, sieur Duvernay (Jean-François de), 67. G. 1765 ......... 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
garde du corps du roi, avec rang de capitaine de cavalerie. 

BERTHIER, sieur de Grandry (Pierre-Germai1), 49. G. 1775 .......... 450 Capitaine au bataillon de garnison de Gatinais, ci-devant capitaine aide-major réformé du régiment, provincial de Montargis; pour ses appointements de reforme en cette dernière qualité. 

Il en jouira tant qu'il ne sera pas replacé avec un traitement supérieur à ces 
appointements. 

BERTHOLET (Pierre-François), 65. F. 1788 .................. 500 
Sans retenue; en co i suléras ion de ses services et à titre de retrace de la place de ci-devant garçon des bureaux de l'administration de la loterie royale de Fiance. 

BERTHUCAT (Alexis-Marie-Anne), 54. G. 1788 ................ 500 Brigadier du corps réformé de la gendarmerie; en considération de ses services 
pendant 33 ans, et pi ur lui tenir lieu «te traitement de réforme, réglé par l'article X de l'ordonnance du 2 mars 1788. 

BERTIER (Honoré), 78. F. 1782 ....................... 300 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de doyen des 

substiluts du procureur général du parlement d'Aix. 
BERTIER (Jean-Thomas de). 61. G. 1749 ................... 280 

Pour appointements de réforme en qualité de lieutenant réformé du régi¬ 
ment de Septimanie, dragons. Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

BERTIER (Marie-Agrès Berrv, veuve du sieur), 73. M. du R. 1766 ....... 150 
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de sa famille. 

BERTIN, sieur de Boyer (Joseph de), 46. G. 1787 .............. 300 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

BERTIN, sieur de la Hautière (Jacques-Christophe), 51. G. 1788 ........ 300 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant de maréchaussée. 

BERTIN, sieur de la Motte (Augustin-Anne), 71. G. 1781 ........... 500 
En considération de ses services et pour sa retraire en qualité d'ancien ca-

pi tai s e-général de la capitainerie des canonniers gardes-côtes de Pontorson. 
BERTIN (Marie-Reine Met 1 1er, veuve du sieur), 65. F. 1786 .......... 100 

E i consi'iéi ation des services de feu son mari, préposé à la visite des 
curauderies du pays de Caux. 

BERTIN (François), 66. F. 1778 ...................... 500 
Suis retenue; ancien inspecteur des droits réunis à Paris; en considération de ses services, tant dans les aides que dans la régie. 

BERTIN, sieur deJaure (François), 59. F. 1770 ................ 300 Sans retenue ; ancien premier lieutenant de vaisseau de la compagnie des 
Indes, et retiré capitaine de brûlot de la marine royale; pour récompense de ses services en la première qualité. 

BERTIN', sieur de Beauregard (Jacques-Charles), 50. G. 1778 ......... 300 
En considération de s> s services en qualité d'ancien exempt de maréchaus¬ 

sée, à présent garde du corps de M. le comte d'Artois. 

A reporter 330,224 livres. 
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BERTIN, sieur de Saint-Léi-er (Jean), 66. G. 1780 .............. 400 
Par augmentation aux 600 livres d'appointements dont il jouit en qualité de capitaine en second au régiment royal Ecossais, entretenu dans la garnison de Saint-Omer. 

BERTIN (Demoiselle Marie-Anne de), 38. F. 1777 ............... 300 Sans retenue; à titre de subsistance. 

BERTIN (Marie-Anne Bertrand, veuve du sieur), 69. M. 1779 ......... 200 En considération des services de feu son mari, chirurgien-major des hôpi¬ 
taux du roi à l'île Royale. 

BERTIN (Marie-Edme), 66. M. du R. 1756 .................. 120 Suis retenue; en considération des services de feu son père, sommelier ordi¬ naire de la maison de feue madame la duchesse de Berry. 

BERTIN (Marie-Madeleine Sarrau de Cassaigne, épouse du sieur), 46. G. 1780. . 150 
S.ms retenue; en considération des services de feu son père, ancien major 

au régiment de Piémont, infanterie. 

BERTIN DE BLAGNY, sieur de Monrencey (Nicolas), 61 . G. 1775 ....... 97 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment provincial de Lille. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

BERTINAULT, sieur de Méré (Gabriel-Dominique), 64. G. 1758 ........ 118 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps, à pré¬ 
sent capitaine invalide. 

BERTOLET, sieur Campan (Pierre-Dominique), 67. M. du R. 1° 1767, 300; 2° idem , 48 ............................... 348 Secrétaire du cahinet de la reine. 

Cette pension est composée des objets ci-après : 
Une pension de 300 livres, en considération de ses services en qualité de 

garçon delà chambre de la reine. Une somme annuelle de 48 liv. pour lui tenir lieu de bonnes fêtes dont il jouissait en qualité de premier Yalet de chambre de feue madame la Dau-
phine. 

BERTON. marquis de Crillon (Louis), 72. G. 1766 .............. 540 Lieutenant-général des armées du roi. Pour lui tenir lieu des intérêts de 9,000 livres d'arrérages qui lui étaient 
dus sur une pension de 3,000 liv. qui lui avait été accordée en considération 
de ses services, et qui a passé sur la tête du marquis de Grillon, son fils, avec 
réversion, après sa mort, sur la tête de sa femme, à titre de douaire. 

BERTON (Simon), 68. F. 1784 ........ . ............... 66, Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité d'ancien facteur des messageries à Poitiers. 

BERTRAND (Jean-Claude), 34. G. 1768 .................... 300 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme en qualité 

de commis de la guerre, au bureau de correspondance. 
BERTRAND (Antoine), 46. G. 1788 ................. • ..... 400 

En considération de ses services en qualité de waguemestre et perruquier de la compagnie réformée des gendarmes servant à la garde du roi. 

BERTRAND (Claude-François), 88. G. 1762 .................. 400 En considération de ses services en qualité de lieutenant au régiment royal Gravattes. 

BERTRAND, sieur de Beaumont (Claude-Léonard), 78. G. 1756 ........ 472 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant au régiment de cavalerie de Lénoncourt. 

BERTRAND, sieur de Polignv (Georges), 56. G. 1769 .............. 400 
Four sa retraite, en qualité de capitaine commandant au régiment du mes-tre de camp général de dragons. 

BERTRAND (Demoiselle Louis Bongeard, veuve du sieur), 76. F. 1753 ..... 150 
Sans ret< nue; en considération des services de feu son mari, garde-magasin de la compagnie des Indes. 

A reporter 334,685 livres. 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES [21' avril 1790. — Pensions.] 411 
Report .......... 334,685 livres. 

BERTRAND (Marie-Angélique), 39. M. 1778 .................. 300 En considération des services de son père et grand-père, anciens commis de la marine. 

BERTRAND (Demoiselle Marie-Adélaïde Toutain, veuve du sieur), 36. G. 1785. 300 En considération des services de son mari, ancien commis du secretaire 
d'Etat de la guerre. 

BERTRE (Marie-Angélique), 38. M. du R. 1774 ................. 150 Pour lui tenir lieu d'une pension de pareille somme qui lui avait élé accor¬ 
dée par Monsieur, sur sa cassette. 

BERTRÉ (Marie Perrine), 60. F. 1774 ..................... 100 
En considération des services de feu son père, premier pilote de la compa¬ gnie des Indes. 

BESANCON (Jean), 40. M. du R. 1785 ........ . ........... 300 Sans retenue; ea qualité de palefrenier des haras du roi. 

BËSCHiïPOIX (Antoine-Cafherine), 48. M. du R. 1769 ............. 200 Sans retenue ; à titre de i-ubsistaoce et en considération des services de feu 
son père, huissier de la chambre du roi. 

BKSCHF.POIX (Jean-Michel), 46. M. du R. 1769 ................ 200 
Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

BESCHEPOIX (Demoiselle Marie-Marguerite), 40. il/, du R. 1769 ......... 200 Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

BESIN (Demoiselle Charlotte-Nicole de), 36. G. 1° 1780, 150; 2° 1781, 150. . . 300 Pour lui tenir lieu des yrâces ci-après: 
La première, en considération des services de feu son père, ci-devant aide-

major, avec rang de capitaine au régiment de Thianges, dragons. La seconde, par continuation d'une pension de pareille somme dont feue sa sœur jouissait au même titre. 

BESNARD (Demoiselle Marie-Angélique Marchant, veuve du sieur), 49. G. 178S. 500 En considération des services de feu son mari, major de la ville de Condé. 

BESNARD (Demoiselle Marie-Louise de Vaux, veuve du sieur), 79. F. 1770. . . . 200 Sans retenue; en considèraiion des services de feu son mari, second ensei¬ 
gne de vaisseau de la compagnie des Indes. 

BESNIER (Louis-Jacques), 58. M. du R. 1782 ................. 200 Par remplacement de pareille somme qu'il a obtenue à titre de retraite en qualité de cavalier de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

BESNOIT, sieur d'Armancourt (Charles), 70. G. 1780 ............. 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant de maréchaussée, au département de Mantes-sur-Seine 

BESNOIT, sieur de Vaulgrenant (Etienne), 62. G. 1779 ............. 400 
Pour retraite, en qualité de capilaine au régiment provincial d'artillerie d'Auxonne. 

BESNOIT, sieur de Lostende (Jean-Grégoire), 72. G. 1758 ......... . . 236 Y compris 36 livres d'intérêts d arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment de l'Ile-de-France, à présent relire à l'Hôtel royal des invalides. 

BESNOIT, sieur de la G/andière (Louis), 86. F. 1775 ............. 500 Sans aucune reienué: pour récompense de ses services en qualité de con¬ seiller au conseil supérieur, ci-devant établi à Blois. 

BESNOIT, sieur de la Grandière (Louis-Jean-Jacques) 59. F. 1775 ........ 500 Prèt.e, chanoine de l'église métropolitaine de Tours. Cette pension lui a été accordée, sans retenue, en récompense de ses ser¬ vices en qualité de conseiller au conseil supérieur, ci-devant établi à Blois. 

BESOLLES (Raphaël de), 63. G. 1773 ..................... 400 
Poursa retraite, en qualjiédecapitaineaurégimentdeBourbonnais, infanterie. 

BESOMBES (Henri-Joseph de), 64, F, 1784 .................. 300 Ancien olticier de dragons. Sans retenue; à titre de continuation de celle 
de pareille somme dont jouissait son père. 

A reporter ...... . . 340,371 livres. 
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BESSAY (Esprit-Benjamin, chevalier de), 47. G. 1771 ............. 300 

Capitaine d'infanterie, pans appointements en cette qualité. Ponr traitement de rétorme en qualité de lieutenant du corps des grenadiers de France. Il cessera d'en jouir s'il vient à obtenir des appointements en qualité de capitaine. 

BESSAY (Paul-Isaac de), 11. G. 1778 ..................... 400 Fils posthume du feu sieur du Bcssay de la Voûte. En considération des services de son père, tué sur le vaisseau la Couronne , au combat d Ouessant. 

BESSE (Demoiselle Dorothée de), 44. G. 1788 ................. 200 En considération des services du feu sieur de Neydecker, son mari, ci-devant 
commandant au régiment royal Deux-Ponts. 

BESS1ÈRE-BASTIDE (Joseph de), 61. G. 1780 ................ 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de brigadier 
dans la compagnie des gendarmes Bourguignons du corps de la gendarmerie. 

BESSON (Demoiselle Catherine Cougoulat, veuve du sieur), 52. G. 1782 ..... 150 En considération des services ae feu son mari, sous-lieutênant de maré-
chuussée, à Nantes. 

BESSON (Demoiselle Henriette-Angélique), 48. M. du R. 1° 1765, 150; 5° 1786, 150 .................................. 300 

Cette pension est composée des objets ci-après : Une pension de 150 livres, sans retenue, en considération des services de 

feu son père, ordinaire de la musique du roi. Une pension de pareille somme, en indemnité de la part qu'elle avait dans les brevets de retenue des deux charges de musette et de violon de la 
chambre, supprimées par éditde 1761. 

BESSON, sienr de Lognac (Jacques-Benoît de), 80. G. 1756 ........... 590 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
capitaine de grenadiers au régiment de Vaslan. 

BESSON DE MONDIOT (Demoiselle Claire-Jeanne), 36. G. 1788 ......... 150 
E i considération des services de feu son père, major-commandant aux îles 

Porquerolles. 
BESSON DE M0ND10T (Demoiselle Catherine-Jeanne), 32. G. 1788. ...... 150 

[Même considération que ci-dessus. 
BESTERSEY (Demoiselle Marguerite Jacobs, veuve du sieur), 73. G. 1779. . . . 150 

En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment de hussards de Berchiuy. 

BESUCHET (Antoine de), 56. G. 1786 .................... 420 
En considération de ses services et pour sa retraite en quai 'té d'ancien 

quartier-maître trésorier du régiment de Bourbonnais, avec rang de capitaine. 
BESUCHET, sienr du Harlay (Jacque5), 49. G. 1° 1775, 97; 2° 1778, 400 ..... 497 

Capitaine réformé de fusiliers du régiment provincial de Montargis. La première, pour traitement de réforme en celte qualité. La seconde, en la même considération. 

E les cesseront toutes les deux du moment où il sera replacé. 

BETHULOT (Louis), 58. G. 1° 1766, 300 ; 2° 1776, 135 ............. 435 La première, en considération de ses services en qualité de premier tambour réformé de la deuxième compagnie des mousquetaires de la garde du roi. 'La seconde, pour traitement de réforme. 

Son traitement de réforme seulement sera supprimé s'il est replacé. 
BETREM1EUX (Pierre-Antoine), 41- M. du R. 1787 .............. 365 

Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la petite écurie du roi. 

BETTANCOUR, dit Robert (Jean-Robert), 38. M du R. 1782 .... ...... 400 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

A reporter ........ 345,278 livres. 
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BETTANCOURT (Geneviève Doucet, veuve du sieur), 52. M du R. 1787 ..... 150 
Sans retenue; en considération d> s services de feu son mari, garçon de serdeau, dont le décès a fait vaquer une pension de 300 livres. 

BEUCHF.RT (Demoiselle Anne-Marie Reichsteller, veuve du sieur de), 57. G. 1779. 200 Sans retenue; en considérai ion des services de l'eu son mari, aide-major 
dans le régiment de Schomberg, dragons, avec brevet de major. 

BEUFVIER, sieur de la Seicherie (Charles-Alexis de). 54. G. 1787 ...... 480 En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de chevau-
légerde la compagnie réformée des chevau-legers de la garde du roi. 

BEURLÉ, sieur de Ghampillon (Louis-Nicolas), 56. G. 1775 .......... 300 P.>ur appointements de réforme, en qualité de garde de la compagnie do JSoail les des gardes du corps du roi. Ces appointements lui serjnt supprimés lors de son replacement. 

BÉYILLE (Jacques de), 31. G. 1783 ..................... 500 Capitaine réforiiê dans le régiment de Noai Iles, dragons. Tant en considération du zèle qu'il a montré en Amérique et de la bonne 

conduite qu'il y a tenue, que pour lui tenir lieu de traitement, en attendant qu'il passe à une place de capitaine en second dans ledit régiment. 

BEXON (Demoiselle Marthe Pillement, veuve du sieur), 67. M. du R. 1784 . . . 200 Sans retenue; à titre de substance, en considération des services du feu 
sieur abbé Bexon, son (ils, chargé des correspondances du cabinet d'histoire naturelle. 

BEXON (Demoiselle Jeanne), 34. M. du R. 1784 ............... 200 
Sans retenue; a titre de subsistance, en considération des services du feu sieur abbé Bexon, son frère, chargé des correspondances du cabinet d'histoire naturelle. 

BÉZANGER, sieur de Sardy (Germain-Edme), 54. G. 1775 ........... 450 
Puur traitement de, réforme, en qualité de capitaine aide-major du régi¬ ment provincial de Mantes. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

BEZANSON (Etienne-Marie), 52. G. Ie 1776, 134 ; 2° 1789, 360 ......... 494 
Ancien sous-lieuienant au régiment de Condé, dragons, et ci-devant gen¬ 

darme appointé dans la compagnie des gendarmes anglais, avec rang de lieu¬ tenant de cavalerie. 

La pre nière, en considération de ses services dans la gendarmerie. La 
seconde, en considération de ses services et pour sa retraite du régiment de Condé. 

BEZANSON (Jean-François), 72. G. 1763 ................... 590 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine ae grenadiers au régiment de Piémont. 

BEZANS0N, sieur de Soulers (Pierre-Joseph), 69. G. 1768 ........... 500 Pour traitement de réforme et en considération de ses services en qualité de capitaine du régiment de recrues de Blois. 

BÉZE (Jacques Claude de), 46. G. 1775 ................... 97 

Pour traitement de réforme, en qualité de capitaine du régiment provincial de Montpellier. Ce traitement sera supprimé si le sieur de Bèze est replacé. 

BEZIN (Jean-Maurice de), 30. G. 1780 ................... 360 En qualité de sous-lieutenant attaché au corps de l'infanterie. Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé. 

BIAGGINY (Demoiselle Marie Bertrand, veuve du sieur de), 58. G. 1785 .... 200 En considération des services de feu son mari, ancien sous-lieutenant au régiment royal Corse. 

BIARS (Jean-Baptiste de), 72. G. 1766 (mort en 1789) ............ 500 En considération de s "S services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Orléans, infanterie. 

A reporter. 350,499 livres. 
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BIART (Marie-Madeleine Turbprt, veuve du sieur), 78. F. 1776 ....... . 500 Sans retenue; en considération des services de l'eu sou mari, ancien contrô¬ 
leur des vingtièmes de la généralité d'Amiens. 

BIAYS (Jacques de), 70. G. 1783 ...................... 500 Lieutenant invalide. 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de maréchaussée. 

BIBAULT, sieur d'Omancourt (Charles-Augustin), 43. G. 1787 ......... 480 
Pour sa réforme et en considération de ses services en qualité de gendarme de la compagnie réformée des gendarmes de la garde. 

BIBAUT, sieur de Misery (Charles-François), 60. M. du R. 176? ......... 572 
En considération de ses services en qualité de porte-manteau du roi. 

B1BERT (Jean), 71. il/. 1778 ......................... 100 
En considération de ses services en qualité de premier maître d'équipage du port de Rochefort. 

BICHET, sieur d'Isommes (Etienne), 76. G. 1756 .............. . . 472 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Montmorin. 

BICBOT (Nicolas-Antoine), 66. F. 1766 .................... 500 A titre de traitement conservé, comme aide dans les cuisines du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BIDA (Demoiselle Jeanne Maurice, veuve du sieur), 38. G. 1785 ......... 300 
En considération des services de l'eu son mari, capitaine au régiment d'in¬ fanterie allemande de la Marck. 

BIBAN-MOUSTOIR (Demoiselle Marie-Hélène), 61. F. 1° 1771, 100; 2° 1784, 100. 200 
Sans reienue. La première, en considération des services de l'eu son père, chef de bureau de la compagnie des Indes, au port de Lorient. La seconde, à titre d'augmentation et en la même considération. 

BIDAN (Demoiselle Marie-Thérèse Biain des Cormiers, veuve du sieur), 46. F. 1° 1776, 250; 2° 1785, 230 ........................ 500 
Sans reienue. La prenière, en considération des services de feu son mari, 

premier lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. La seconde, à titre d'augmentation et en la même considération. 

BIDAUD, chevalier de la Chauvetière (Charles-Paul), 51. G. 1789 ........ 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment d'infanterie d'Angoumois. 

BIDAUD, sieur de Yatange (Jean-François), 76. G. 1779 ............ 200 Eu considération de ses services en qualité de second sous-aide-major, à Besançon. 

BIDAULT (Demoiselle Anne Jacob, veuve du sieur), 66. G. 1785 ........ 300 Eu considération des services de feu son mari, ancien lieutenant réformé du 
corps des grenadiers de Fiance, et, depuis, capitaine au bataillon de garnison de Barrois. 

BIDAULT, sieur de la Pélardière (Jacques), 74. G. 1764 ............ 500 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine de grenadiers au régiment de Pié¬ mont. 

BIDAULT, sieur de Rochefort (Louis-Luc), 51. G. 1775 ............. 97 
Pour traitement de réforme, en qualité de capitaine au régiment provincial de Sentis. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
BIDAULT, sieur de Glatigné (Simon), 66. G. 1778 ............... 100 

En considération de ses services et pour .-a retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant de maréchaussée, à présent capitaine des invalides de la première classe. 

BIDAUX (Georges), 72. G. 1771 ....................... 450 Pour traitement de réforme, en qualité de ci-devant lieutenaDt au corps des 
grenadiers de France, actuellement capitaine au bataillon de garnison de Barrois. 

Il cessera d'en jouir quand il sera replacé avec un traitement supérieur. _______ _ 

A reporter ........ 356,770 livres. 
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BIDEREN (D "'moiselle Clémence do Perey, veuve du sieur de), 56. G. 1780. . . • 250 

En considération des services de feu son mari, ancien capitaine aa régiment de la marine. 

BIDEREN, sieur de Saint-Surin (Martial), 60. G. 1° 1758, 236; 2° 1781, 300. . . 536 
Ancien capitaine commandant au régiment d'Auxerrois. 
La première, en considération de ses services lorsqu'il était lieutenant audit 

régiment. La seconde, en considération de la distinction avec laquelle il s'est conduit tant à la conquètede l'île do la Dominique, que «la is le-; trois co nDits soutenus par lu comte de Guichet), lieutenant-général aes armées navales. 

BIlî (Demoiselle Marie-Louise le Febvre de Vanoise, veuve du sieur de), 74. G. 1780 .................................. 400 

En considération des services de feu son mari, brigadier des armées du roi, ci-devant lieutenant-colonel du régiment royal Wallon, réformé. 

BIENCOURT, sieur de Poutriocourt (Christophe-Augustin de), 61. G. 1766. . . . 400 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Navarre. 

BIENCOURT, sieur de Poutrincourt (Charles-Michel de), 57. G. 1763 ....... 354 
Pour traite nent de réforme, comme capitaine réformé du régiment de Bourbon, infanterie. 
Il ne conservera, lors de son replacement, que 54 livres d'intérêts comprises 

dans ce traitement, et qui lui sont dues pour arrérages sur sa pension, qui était originairement de 300 livres. 

BIENFAIT (Demoiselle Suzanne), 76. M. 1734 ................. 120 Religieuse-professc de la Visitation de Sainte-Marie, à Orléans. 
Sans retenue; à titre de subsistance et pour lui tenir lieu de dot. 

BIENSAN (Jean de), 60. G. 1° 1765, 106; 2° 1775, 130 ............. 2*-ï6 
La première, en considération de ses services en qualité de maréchal des logis des gardes du corps. La seconde, en la même considération. 

BIETTE, dit Gervais (Jacques), 36. M. du R. 1781 ............... 300 
Pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite, en qualité de garçon de gobelet du roi, servant aux extraordinaires. 

BIETTRE (Marin), 46. M. du R. 1781 ..................... 456 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

BIGAULT, sieur de Granrut (Emmanuel), 40. G. 1771 ............. 100 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

BIGAULT (Jean-Joseph), 60. G. 1786 ..................... 500 En considération ne ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant en premier au régiment d'infanterie de Navarre. 

BIGAULT, sieur de Granrut, l'aîné (Jean-Louis), 54. G. 1771 ......... 100 
Eu considération de ses services eu qualité de brigadier des gardes du 

corps du roi. 
BIGAULT, sieur de Granrut (Jean-Louis), 46. G. 1771 ............ 100 

En considération de ses services eu qualité de garde du corps du roi. 
BIGEON de Coursy (Demoiselle Martine), 44. G. 1776 ............. 200 

Eu considération des services de feu son père, colonel dans le corps royal de l'artillerie. 

BIGEON, sieur de Coursy (Nicolas-François), 36. G. 1776 .......... 200 
Même considération que ci-dessus. Cette pension doit lui être supprimée du jour où il entrera au service. 

BIGNON (Louis-Jacques), 48. F. 1766 .................... 400 
Avocat en parlement; à titre d'appointements conservés en qualité d'ordi¬ 

naire de la musique du l'eu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BIGOS (Demoiselle Marie Vigier, veuve du sieur de), 46. G. 1760 ..... * . 236 En considération des services de feu son mari, ancien sous-brigadier des 
gardes du corps. 
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BIGOT (Charles), 56. F 1783 ........................ 250 A titre (Je traitement conservé comme l'un des frott'iirs des appartements 
de H ue madame ia princesse Christine de Saxe, abbesse de Reiniremont, tante du roi. 

BIGOT, sieur des Iles (Gilles), 56. F. 1770 ................. 300 
Sans retenue. Pour ses services eu qualité de ci-devant employé de la com¬ pagnie des Indes, au bureau de la direction à Lorient. Muitié de cette pension est réversible à Jeanne Hénard, son épouse. 

BIGOT (Jean-Loms\ 56. M. du R. 1774 ................... 456 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

. BIGOT (Joseph), 61 . F. 1766 ........................ 200 
A titre de traitement conservé en qualité de balayeur des appartements 

du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BIHET (Bonne-Gabrielle Volant, veuve du sieur), 72. M. du R. 1786 ...... 150 Sans retenue; à titre de subsistance et eu considération des services de feu 
son mari, employé aux menus plaisirs du roi. 

BILLARD, sieur de Loriôre (Antoine Guy), 38. G. 1775 ............ 180 
Mousquetaire réformé de la première compagnie ; pour traitement de ré¬ forme. 
Cette pension cessera lors de son replacement. 

BILLARD (Demoiselle Élisabeth le Brun, veuve du sieur de), 82. G. 1783. . . . 200 
E i considération des services de feu son mari, exempt de la compagnie des Ceut-Suisses de la garde du roi. 

BILLAUD (Louis-François de), 54. M. 1779, ................ 200 Ancien lieutenant au régiment d'Halwill; tant en considération de ses ser¬ 
vices et de ceux de son père que de ia modicité de sa fortune. 

BILLAUD, sieur de Sadonville (Alphonse de), 50.. G. 1775 ........... 100 
E i considération des services de feu son père, ancien exempt des gardes 

du corps du roi. 

BILLAUD (Christophe de), 53. G. 1774 ....... _ ............ 200 Garde du corps du roi. Même considération que ci-dessus. 

BILLAUD (François-Lucien), 56. G. 1775 .................. 100 Ancien lieutenant au bataillon de milice de la ville de Paris. Même consi¬ 
dération que ci-dessus. 

BILLAUD (Demoiselle Marie-Catherine de), 64. G. 1775 ............ 100 Même considération qu'aux trois articles précédents. 

BILLAUT, sieur de Livière (Antoine), 6'). G. 1749 ............... 150 Pour traitement de réforme en qualité de capitaine au régiment de royal Barrois, réformé. 

BILLECOQ (Pierre-Paul), 63. M. du R. 1787 ......... ........ 457 Sans retenue, à litre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

BILLEHÉ, baron de Vierzel (Charles de), 70. G. 1775c ...... ...... 472 En considération des services en qualité de brigadier, ci-devant colonel du 
régiment d'infanterie Liégeoise de son nom. 

BILLEHEURT, chevalier de Saint-Vigor (Thomas de), 49. G. 1781 ....... 500 
Pour retraite en qualité de capitaine commandant de chasseurs au régiment du Maine. 

BILLET (Demoiselle Despréaux Elisabeth), 80. M. du R. 1748 ......... 400 Sans retenue; à titre de subsistance et en considération des services de 
feu son père, gouverneur des pages du roi. 

BILLETON (Demoiselle Angélique de Frayne, veuve du sieur de), 36. G. 1785 . 300 En considération des services de feu son père, capitaine au régiment du 
roi, cavalerie. 

A reporter. .... . . 366,371 livres. 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.] 
Report .......... 366,371 livres. 

BILLÏOT (Jean-Picrre\ 40. M. du R. 1785 .................. 150 Sans retenue; cri considération «les services que feu son j ère, lieutenant de maiéchaussée, a rendus à Saint-Hubert et aux chas-es du roi. 

BILLOT (Pierre), 41. M. du R. 1785 .................... 150 Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

BILLOT (Demoiselle Claudine Jacquet, veuve du sieur), 68. G. 1778 ..... 150 En considération des services de l'eu son mari, capitaine des grenadiers postiches du bataillon de milice de Salins. 

BILLOUARD, sieur de Kerlérec (René-Marie), 34. M. 1779 .......... 200 
Enseigne des vaisseaux du roi, ci-devant enseigne des troupes coloniales de la Nouvelle-Orléans ; en considération de ses services eu celte dernière 

qualité. 

BINET, sieur de Moyencourt (George?), .36. G. 1775 ............. 180 Mousquetaire reformé de la première compagnie ; pour appointements de 
réforme. Ils cesseront lors de son replacement. 

BININtiER (François-Antoine), 59. G. 1775 ................. 97 
Capitaine reformé du régiment provincial de Colmar; pour appointements de réforme. Ils seront supprimés s il est replacé. 

BION (Paul), 58. G. 176Ô. ...... ....... ............ 309 Commandant du bataillon de milice de la dépendance du port de Paix ; en considération de ses services en qualité de ci-devaut capitaine au régiment de Foix. 

BIOT (Angélique Péron, veuve du sieur), 66. M. du R. 1773 .......... 200 
Sans retenue, à titre de subsistance, et pour les services de feu son mari, 

ancien fourrier des logis du roi. 
BIOT («ieur Jean-Alexandre), 64. G. 1° 1766, 400 ; 2° 1772,150 ......... 550 

Capitaine retiré du régiment de Limousin. La première, pour sa retruite; la 
seconde, en considération des services de feu son père, ancien fourrier des 
logis du roi. 

BIOT (Marc-Antoine), 62. M. du R. 1772 ................... 150 
A titre de subsistance et en considération des services de feu son père, 

fourrier des logis du roi. 

BISSEZ (Albert de), 54. G. 1783 ...................... - 400 Eu considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien bri¬ 
gadier dans la compagnie des gendarmes écossais. 

BIZET (Catherine Deffanx, veuve du sieur), 59. F. 1783 ............ 400 
Sans retenue; en considération des services do feu son mari, ancien cais¬ 

sier des pensions du Trésor royal. 

BIZON (Laurent), 62. G. 1777 ........................ 300 Eu considération de ses services en qualité d'ancien aumônier du régiment de Soi, -sonnais. 

BLACAS (Demoiselle Louise Mazin, veuve du sieur de), 76. G. 1767 ...... 400 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ingénieur en 

chef a Bapaume. 
B LAC H ÈRE (Charles-François de), 32. G. 1186 ................ 200 

Capitaine en second au régiment de Cumbrésis, infanterie, tant en considé¬ ration de ses services que d>j ceux de feu son père capitaine de grenadiers, avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Flandre. 

BLACH1ER (Pierre), 70. G. 1767 ................. ...... 500 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
garde de la manche du roi. 

BLAIN, sieur des Cormiers (Claude), 47. F. 1° 1770, 150 ; 2° 1786, 350 ...... 500 Sans retenue; ci-devant premier enseigne de la compagnie des Indes. La première, en considération de ses services en cette qualité. La seconde, 

à titre d'augmentation à celle ci-dessus, et pour la même considération. Cette pension est réversible apiès sa mort à ses quatre filles par portions égales, avec accroissement successif entre elles jusqu'à la dernière vivante. 

iro SÉRIE. T. XIV. 
A reporter 371,198 livres. 
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BLÀIN (Jean-Enstacho), 61. G. 1763 ..................... 200 

Eu qualité de lieutenant reformé d'infanterie de lu légion royale. 

BLAIN DES CORMIERS (Demoiselle Théièse Beaudéduit, veuve du sieur Michel), 82. F. 1782 ............................... 300 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseaux de la compagnie des Indes. 

BLAIN DFS CORMIERS (Demoiselle Perrine Joran, veuve du sieur Jean-Baptiste), 37. F. 1781 ...................... ......... 150 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, second en¬ 

seigne des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

BLAIR (Ghnrles, chevalier de), 63. G. 1766 ................. 400 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment des volontaires de Gler-mont prince. 

BLAIR (Demoiselle Marie-Anne Valadier, veuve du sieur de), 37. G. 1779. . . . 300 
En comidération des service» de feu son mari, ci-devant capitaine comman¬ dant les chasseurs du régimeut royal, dragons. 

BLAIR (Demoiselle Marie-Catherine de), 42. F. 1781 ............. 500 Sa us retenue; en considération des services de sa famille. 

BLAIR (Jacques-Charles d«), 43. G. 1715 ................... 150 
Pour iippoiniements de réforme eu qualité de garde réformé de la compa¬ gnie de Luxembourg, des gardes du corps du rui. 

BLAIvE (Julienne Roussi 1, veuve du sieur), 55. F 1789 ............ 144 Sans retenue; à tare de subsistance, en considération des services de feu 
son mari; garçon de bureau de la loterie royale de France. 

BLAISE (Claude-Antoine), 87. F. 1766 .................... 500 A litre d'ai-pointeui-nis conservés en qualité de concierge du château de Glianteheu, château du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BLAISE (Jean-Antoine), 57. F. 1766 ..................... 400 A titre de traitement conservé comme aide de pâtisserie du feu roi de Po-
logue, duc de Lorraine. 

BLAMPIN DE LA SOLLE (Charles-François), 50. G. 1775 ............ 97 
Pour réforme en qualité de capitaine du régiment provincial de Mantes. 
Ce traitement seia supprimé lors de son replacement. 

BLANC, sieur de Tarce de Blancvi Ile (Joseph de), 49. G. 1761 ......... 520 
En considération de ses services eu qualité d'ancien capitaine au régiment de Bretagne. 

BLANCARD, sipur de Léry (Honoré), 38. M. 1778 ........ 1 ...... 200 En considération de ses services en qualité d'ancien écrivain de la marine et des classes. 

BLANCHARD (Jacques), 36. M. du R. 1789 .................. 200 Sans retenue; en considération de l'ancienneté de ses services, en qualité 
de sous-piqueur en la petite écurie du roi. 

BLANCHARD (Charles-François), 59. G. 1778 ................. 300 En considération de ses services en qualité d'aide-major à Besançon. 

BLANCHARD (François), 68. M. du R. 17C5 ................. 365 
S.uis reieuue; en considération de ses services en qualité d'ancien pale¬ frenier en la petite écurie du roi. 

BLANCHARD, sieur de Changy (Demoiselle Jeanne Berthaut, veuve du sieur), 78. G. 1714 ............................... 177 
Eu ronsidération des services de feu son mari, gendarme de la garde ordi-* • 

naire du roi. Dans cette pension sont comprises 27 livres d'intérêts d'arrérages. 

BLANCHART DUVAL (Demoiselle Françoise), 17. G. 1787 ........... 150 En considération des services de feu son père, lieutenant de roi à Saint-Fiorent, en Corse. 

A reporter. . ...... 376,251 livres. 
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BLANCHART, sieur Duval (Louis-René), 59. G. 1769 ............. 400 
Capitaine commandant au régiment d infanterie de Languedoc ; en confé¬ 

dération de la distinction avec laquelle il s'est comporté dans les combats qui se sont livrés dans l'île de Corse, les 7 et 8 mai 1769. 

BLANCHART DUVAL (Demoiselle Marguerite-Félicité), 20. G. 1787 ....... 150 
En considération des services de feu son père, lieutenant pour le roi à Saint-Florent, en l'île de Corse. 

BLANCHART DUVAL (Demoiselle Marie-Louise), 28. G. 1787. . . . ...... 150 Même considération que ci-dessus. 

BLANCHART, sieur Duval (Mathieu), 14. G. 1787 .............. 150 Même considération que ci-dessus. 

BLANCHE DE FERRAY, sieur de Saint-Georges (Jean-Baptiste\ 34. G. 1778. . . 500 
A litre de réforme en qualité de-capitaine au régiment de Monsieur, dragons. Le traitement cessera d'avoir lieu du moment où le sieur de Saint-Georges sera pourvu d'une compagnie. 

BLANCHE (Jean-Louis), 67. F. 1766 ............... . ..... 200 
A titre de traitement conservé comme prévôt d'armes de la compaguie des cadets gemilshommes du l'eu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BLANCHE (Louis), 53. M. du R. 1781 .................... 500 
Sans retenue; pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite, en qualité de garçon du pâtissier de la maison du roi. 

BLANCHET (Gabriel), 82. F. 1790 ...................... 180 
Sans retenue; en considération de l'ancienneté de ses services en qualité de ci-devant bourrelier des messageries. 

BLANCHIER (Gabriel), 52. G. 1789 ...................... 100 
Maçon-poseur employé aux travaux de l'Arsenal de Lyon; tant en considé¬ 

ration du malheur qu'il a eu de se casser la cuisse dans lesdits travaux, que de l'extrême misère où il se trouve réduit. 

BLANCHOT (Nicolas), 63. F. 1779 ............. , ........ 300 
Ancien directeur des cartes à Limoges. 

BLARER, sieur de Wardensée (François), 42. G. 1783 ............. 500 
Pour ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant lieutenant au régiment d'Eptingen. 

BLASMOND (Demoiselle Jeanne de Steveny, veuve du sieur de), 50. G. 1779. . . 100 En considération des services de l'eu son mari, ci-devant lieutenant de dragons au régiment de Nicolaï. 

BLAU (Jean-Gérard), 48. F. 1775 ...................... 500 
Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de 

conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Clermout. 

BLAU (Marie-Alexandre de), 36. F. 1761. . . . ............... 520 Lieutenant en premier des chasseurs du régiment de Perche; en considé¬ ration des services de la dame de Blau, son aïeule, hollandaise, et par conti¬ 

nuation de celle dont jouissait son père, capitaine au régiment de Guyenne. 

BLAU (Demoiselle Marie-Anne de), 38. F. 1761 ................ 260 Eu considération des services de la dame de Blau, hollandaise, son aïeule. 

BLAU (Demoiselle Marie-Marguerite-Adélaïde de), 36. F. 1761 ......... 260 
Même considération que ci-dessus. 

BLESSINGH (David-Gustave de), 39. M. 1772 ................. 300 Oi licier de la marine suédoise employé sur les vaisseaux du roi. 

BLEZEAU (Louis-François), 46. M. du R. 1778 ................ 96 A litre de subsistance, pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée par Madame Louise, sur sa cassette. 

A reporter. 381,417 livres. 
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BLIN, sieur de Mutrel (Pierre-Jacques), 52. F. 1° 1775, 97; 2° 1788, 200. . . . 297 

Capitaine réformé au régiment provincial de Mantes. La première, pour traitement de réforme. La seconde, en considération de ses services en qualité ue capitaine commandant le corps des pionniers de 
Paris, réformé le 1er mai 1789. 

BLIN (Jean-Baptiste) , 83. G. 1766 ...................... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité d'ancien contrôleur de l'hôpital militaire de Barèges. 

BLIN (Michel-François), 47. G. 1776 .................... 200 Pour sa réforme et en considération de ses services en qualité de hautbois 
réformé de la première compagnie des mousquetaires. 

BLOCHOUSSE (Demoiselle Marie-Catherine de Sivry, veuve du sieur de), 49. G. 1785 ................ .................. 300 

lin considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine du régi¬ ment de cavalerie liégeoise de Rougrave. 

BLOM, sieur de Boislembert (François de), 50. G. 1763 ............ 354 En considération de ses services en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment de Dauphiné. 

BLOND (Jean-François de), 62. F. 1770 ........... .* ....... t>00 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de capitaine des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

BLONDEAU, 36. M. du R. 1785 ....................... 200 
Pour lui tenir lieu de celle dont elle jouissait sur les dépenses du garde-

meuble, en qualité d'ouvrière de ce département, et qui avait cessé en 1784. 

BLONDEAU (Claude-Joseph), 42. G. 1764 .................. 150 Sans r «tenue ; capitaine commandant de la compagnie des canonniers du 
corps des volontaires étrangers de Lauzun; en considération des services de feu son père, aide-major de Landau. 

BLONDEAU (Edrae), 53. M. du R. 1784 .................... 400 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de garçon pâtissier de la maison de feue Madame la Dauphine. 

BLONDEAU, sieur de Laurière (François), 54. G. 1764 ............. 400 Pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Normandie et en 
considération de la blessure qu'il a reçue à l'affaire de Glostercamp. 

BLONDEAU (Jacques Guy), 56. G. 1775 ................... 97 Pour réforme, eu qualité de capitaine au régiment provincial de Tours. Ce traitement sera supprimé si le sieur Blondeau est replacé. 

BLONDEAU DE CHARNAGE (Jean-Gérard, veuve du sieur), 66. M. du R. 1777 .................................. 500 
Sans retenue; pour l'indemniser de la valeur d'une collection de titres ori¬ 

ginaux remis à la bibliothèque du roi par feu son mari. 

BLONDEAU (Marie-Geneviève), 38. M. du R. 1785 .............. 200 Sans retenue; pour lui tenir lieu de la pension dont elle jouissait sur les 
dépenses du garde-meuble, en considération de ses service®, en qualité ■ d'ouvrière dudit garde-meuble ; pension qui avait cessé en 1784. 

BLONDEAU (Nicolas), 38. G. 1764 ...................... 150 
Sous-lieutenaut attaché au régiment royal, dragons ; en considération des services de feu son pèie, aide-major de Landau. 

BLONDEL, sieur de Lislebec (Jean-Etienne), 56 G. 1775 ............ 365 
Pour appointements de réforme, en qualité de gendarme réformé de la 

garde du roi. Us lui seront supprimés du jour de son replacement. 

BLONDEL, sieur Desvallons (Laurent-César), 66. G. 1762 .......... 496 
Pour ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au ré¬ giment des grenadiers royaux de la Rochelambert. 

A reporter ........ 386,426 livres 
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BLONDEL (Demoiselle Marie-Anne), 67. F. 1747 ............... 150 Sans retenue; en considération de sa conversion et pour sa dot de reli¬ 
gieuse dans là communauté des bénédictines deCuen. 

BLONDEL (Demoiselle Marie-Esther), 80. F. 1730 .............. 150 Religieuse de la communauté des bénédictines de Baveux. Même observation et même considération que ci-dessus. 

BLONDEL (Marie Bouvard, veuve du sieur), 67. M. du R. 1781 ......... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, et en considération du malheur qu'elle a eu de perdre son mari, machiniste de l'Opéra, dans l'incendie du 8 juin 1781. 

BLONDET (Edme-François), 64. M. du R. 1777 ............... 391 Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de garde à che¬ val de la capitainerie royale de Chambord, supprimée en 1777 ; savoir, de 3 J0 livres de gages et d'une somme acnudle de 91 livres, pour un dix-huitième qu'il avait à prendre dans celle de 1,640 livres, accordee par le roi pour les casaques de ladite capitainerie. 

BLONDIN, sieur de Bazonville (Gabriel), 64. G. 1762 ............ 300 Pour traitement de réforme en qualité de capitaine au régiment de Hoinaut. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 
BLONOIN, sieur d'Esigny (Gabriel-Isidore), 56. G. 1787 ........... 547 

Pour appointements" de réforme, en qualité de gendarme de la compagnie réformée des -gendarmes de la garde du roi. 

BLOTEAU(DemoiselleFrançoisedeBellemare, épouse dusieurde), 57. M. duR. 1773. 400 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de sa famille. 

BLOTTEFIÈRE DE VOYENNE (Demoiselle Anne Courtois, épouse du sieur), 41 . G. 1179 ................................ 150 
En considération des services de feu son père, gendarme de la garde ordi¬ naire du roi. 

BLOTTEFIÈRE DE LA VIÉVILLE (Jean-Charles), 51. G. 1766 ......... 200 
En considération de ses services en qualité de cornette réformé du régiment des cuirassiers. 

BLUGET, sieur d'Harmeville (Pierre-Charles), 40. G. 1776 ....... .... 500 
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qua¬ lité de commis du département de la guerre au bureau de l'artillerie. 

BLUM (Demoiselle Marie-Thérèse Bininger, veuve du sieur de), 61 G . 1782. . . 3O0 
En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment suisse de Diesbach. 

BOCCARD (François-Georges-Antoine de), 34 G. 1778 ............. 300 
Sous aide-major au régiment suisse de Boccard, pour assurance d'une pen¬ sion faisant partie de celle de 1,000 livres accordée au sieur de Boccard, son 

oncle, lieutenant-général des armées du roi, et colonel dudit régiment, et 
dont il est entré en jouissance le lendemain du décès dudit sieur de Boc¬ 
card, son oncle. 

BOCCARD (Demoiselle Marie-Charlotte de), 72. G. 1769 ............ 500 
En considération des services de feu son frère, ci-devant premier lieute¬ nant des gardes-suisses, avec rang de colonel. 

BOCHE (Jean-François de), 56. G. 1775 ................... 97 
Pour appointements de réforme eu qualité de capitaine réformé du régi¬ ment provincial de Bordeaux. 

Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 
BOCHE (Joseph-François de), 50. G. 1779 .................. 200 

En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

BOCHET, dit la Joie (Jean-François), 86. M. du R. 1767 ........... 36 Sans retenue; pour lui tenir lieu de? récompenses et bonnes fêtes dont il 
jouissaii en qualité de porteur de la cuisine de feue madame la Daupliine. 

À porter, , , ..... 390,797 livres. 
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BOCQUET (C'aude-Brire), 63 G. 1774 .................... 365 
A titre de subsistance el en considération de ses services en qualité de 

garçon du linge de monseigneur le Dauphin, jusqu'à son avènement au tiône. 

BOCQUILLON (Demoiselle Marguerite), 59. F. 1749 ............. 300 
Sans retenue; religieuse professe du couvent de Valdone, à Charenton ; 

pour lui servir de dut et être payée chaque année à la supérieure dudit cou¬ 
vent, qui remettra annuellement 50 livres à ladite demoiselle Bocquillon pour son entretien. 

BOCQUILLON DE FARSURES (Demoiselle Marie-Agnès Thomassin, veuve du sieur), 73. G. 1781 ........................... 300 
En considérai ion des services de feu sou mari, aide-mujor des ville et château de Saint-Malo. 

BOCQUILLON (Nicolas), 54. M. du R. 1777 .................. 300 
Sans Menue; en considération de ses services comme porte-table en la cuisine bouche du roi .......................... 

BODEU (Julien-Cécile), 74. F. 1766 ..................... 500 
A titre d'appointements conservés en qualité d'ordinaire de la musique du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BODIN, dit Bourguignon (Claude), 39. M. du R. 1787 ............. 300 A litre de retraite, en qualité de, palefrenier de l'équipage du Yautrait. 

BODIN, sieur de Yaux du Chatel lier (Louis-Joseph de), 70. G. 1760 ...... 523 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment du comte de la Marche. 

BODIN, cieur de Saint-Laurent (Michel-André), 40. G. 1775 ........... 180 
Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire réformé de la première compagnie. 
Ils lui seront supprimés du jour de son replacement 

BODIN EAU, sieur de Mesloy (Alexandre), 63. G. 1746 ............. 354 Lieutenant en premier' au corps royal de l'artillerie; en considération des 
services de feu son père, maréchal des camps et armées du roi, lieutenant-gé¬ néral de l'artillerie. Dans cette pension sont comprises 54 livres d'intérêts d'arréragés. 

BODUER (Demoiselle Justine Gras, veuve du sieur), 61. G. 1783 ......... 500 Sans retenue; en considération des servioesde feu son père, premier chirur¬ 
gien du corps des troupes françaises employé successivement à Minorque et à Gibraltar. 

BOÉRY (Pierre de), 59. G. 1768 ....................... 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Sarre. 

BOESNIER (Pierre-Paul), 47. F. 1775 ..................... 500 Sans aucune retenue; maître particulier des eaux et forêts de Ulois ; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Blois. 

BOEUF DE YARENNE, sieur de Brabant (Louis-Gaston), 48. G. 1° 1777, 120; 2° 1779, 420 ................ .............. 540 
Ancien arde du corps du roi. 
La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

B0GILL0T (Claude-Sébastien), 72. G. 1778 ........... • ...... 450 Pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment de Cham¬ pagne. 

BOGILLOT (Jenn-Claude), 68. G. 1768 .................... 450 
Pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant des grenadiers au régi¬ ment de Champagne. 

BOHLER (Marie de Guntz, veuve du sieur de), 52. G. 1777 ........... 250 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine en second au régiment allemand d'Anhalt. 

A reporter 397,006 livres. 



[Assemblée nation aie.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avrtt 1790. — Pensions.] 423 
Report .......... 397,006 livres. 

BOICHET (Jean -Didier de), 70. M. 1775, 200; 2" 1776, 270 ..... . ..... 470 La première, eu considération de ses services en qualité d'ancien sous-
garde-magasin de l'artillerie au port de Brest. La seconde, pour sa re¬ traite. 

BOILEAU (Valentin), 55. M. du R. 1789 .................... 200 Sans retenue-, en considération de l'ancienneté de ses services en qualité de portier des écuries du roi, à Sèvres. 

BOILEAU (Jeân-Alexandre), 42. M. du R. 1780 ............ • . . . 456 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

BOILËAU (Jean-Pierre), 47. G. 1773 .............. . ...... 150 • Lieutenant au régiment de B-sançon, artillerie; en considération des servi¬ 
ces de feu son père, commissaire d'artillerie. 

BOILEAU (Joseph), 74. G. 1763 .......... . ............ 500 Pour s-a retraite, en qualité de capitaine aide-major au régiment du commis¬ saire général. 

BOILEAU (Louis-Etienne), 52. M. du R. 1783 ................. 456 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du rui. 

B0ILLÈVE (Demo:selle Marguerite de),. 28. G. 1772 .............. 300 
En considération des services de feu Sun père, ancien major de Brest. 

BOINARD (Etienne), 76. G. 1778 ....... • ............... 120 lin considération de la oisiinction de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Guyenne. 

BOINET (Demoiselle Françoise), 62. F. 1771 ................. 100 Sans aucune retenue, en considération des services de son frère, ci-devant 
premier lieutenant de la compagnie des Indes-

BOINET (Demoiselle Françoise-Jear ne), 70. F. 1771 . . ........... 100 Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

BOIA'IÉR sieur de la Richardière (François), 62. G. 1770 ........... 100 
En considération de ses services en qualité de gjrde de la manche du roi. 

BOIS (Demoiselle Marguerite Guéniot, veuve du sieur de), 59. G. 1785 ..... 200 
En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Picardie. 

BOISARD (Louis-Hector), 44. G. 1774 ..................... 60 
En considération de ses servie s en qualité de gendarme de la compagnie des gardes anglais du corps de la gendarmerie. 

BOISBOISSEL (Vincent-Gabriel de), 48. F. 1770.. ... ........... 100 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de second en¬ 

seigne de vaisseau de l'ancienne compagnie des Indes. 

BOISCOURBEAU JARRIETTE (Jacques-François), 43. M. 1778 .......... 200 En considera'ion de ses services en qualité de ci-devant second chirurgien de la marine au port de Rochefurt. 

BOISGASSûN (Demoiselle Marie-Anne Le Sueur, épouse du sieur de), 73. il 1. du R. 
1752 .................... ; ............. 295 En considération des services de sa famille près les Enfants de France. 

BOISGUÉRET, chevalier de la Valière (Louis), 33. G 1777. -r • 450 Pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Viennois. 

BOïSLÉGER (Marguerite Loriot, veuve du sieur), 88. F. 1760 ..... .... 100 Sans ancune ret> nue; en considération des services de son mari, ancien palefrenier de la vénerie du roi. 

BOISLINARD, sieur de la Romagère (Armand-Gabriel), 51 . G. 1° 1775 , 200; 2° idem , 210 .................... ............ 410 

La première, en considération de ses services en qualité de chevau-léger réformé; la seconde, pour appointements de réforme. La dernière seulement sera supprimée s'il est replacé. 

A reporter ...... . . 401,773 livres. 
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BOISLINARD, sieur Deschezeanx (Léonard), 50. G. 1775 ............ 97 
Pour appointements de réforme eu qualité de capitaine du régiment pro¬ vincial d>' Cliâteuuroux réformé. 
I! cessera de jouir de celle pension s'il est replacé. 

BOISMAR (Marie-Jeanne Picaut, veuve du si=-ur)t tJ7. M du R. 1785 ...... 150 Sa is retenue; à thre de subsistance et en consiJéraiion des services de feu 
sou mari, palefrenier en la p» tite écurie du roi. 

BOISXIER, si.-ur de la Richardière (Louis), 50. G. 1786 ........... 300 En ( o isidération de ses services, ei pour lui donner moyen de les con¬ tinuer eu qualité de capitaine commandant au régiment de Fuix, infanterie. 

BOISQUET, sieur de la Fleurière (Jacques-Louis), 46. M. 1778 ........ 400 Ci-devant s> u-commis.-aire de 11 marine et des classes, actuellement tré¬ 
sorier du la marine a Nantes; pour ses services eu la première qualité. 

BOISRARD (Ai i toi i e), 73. M. du R. 1781 .................. 200 Sans retenue; pour sa retraite en qualité de garçon du grand commun du roi. 

B01SSARD, sieur de la Rigaudière (Augustin-Isaac de), 81. G. 1756 ...... 472 
Pour ses services, et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Soissounois. 

B01SSARI) (Honorine de la Gare, veuve du sieur de), 64. G. 1783 ...... £00 
En considération des servies de feu sou mari, capita.ne de grenadiers avec rang de im.jor au régiment de Picardie. 

BOISSET (Jacques-Charles de), 36. G. 1785 ................. 100 Gendarme dans la compagnie des gendarmes de Flandre; en considération des services de feu son père, m uvchal des logis dans la susdite compagire. 

Cette pension cessera dès qu'il sera parvenu au grade de brigadier dans le corps de la gendarmerie. 

BOISSET (Demoiselle Mnrpuerite Poirot, veuve du sieur de), 63. G. 1785. . . . 2C0 
Eu considération des services de feu son mari, matéchal des logis dans le 

corps de la gendarmerie. 
BOISSIEU (François), 51. il/, du R. 1787 ................... 457 

Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en Ja grande écurie du roi. 

BOISSON DE RONCHAUX (Demoiselle Claude de Cocagne, veuve du sieur), 71. G. 1785 ..................... . ............ 303 

En considération des services de l'eu son mari, major des ville et château de Joux et Poutarlier. 

B01SS0NNEAUX, sieur de Chevigny (Demoiselle Marguerite Privât de Moliéres, 
veuve du sieur). 51. G. 1788 ....................... 150 

E i considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment royal Lorraine, infanterie. 

BOISTEL (Demoiselle Angélique de), 15. M. 1786 ........ . ..... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, colonel d'in¬ fanterie, et commandant, pour le roi au fort de Karcikal. 

BOISTEL (Demoiselle Anne-Perrine de), 12. M. 1786 ............. 300 
Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

BOISTEL D'WELLRS (Bruno), 37. M. 1776 ................. 300 En consi leratiou de ses services, en qualité de sous-commissaire de la marine, retiré. 

BOISTEL (Christian de), 13. M. 1776 .................... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, colonel commandant au fort de K.trcikal. 

BOISTEL (Joseph-Ferdinand de), 24. M. 1786 ................. 300 
Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

A reporter 406,399 livres. 
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BOISTINARD (Armand-Gabriel de), 51. G. 1° 1775,200; 2° 1787, 360 ...... 560 
Lr.i première, en considération de ses services en qualité de chevau-léger réformé. 

La seconde, pour sa réforme. 

BOIT DE CRÈVECCEUR (Demoiselle Anne), 83 M. du R. 1728 ......... 300 Sans retenue; en considération de ce que feu son père, mort saris fortune, 
avait quitté les biens et les pensions qu'il avait en Angleterre pour venir embraser, en France, la religion catholique. 

BOIVIN (Louis), 66. M. du R. 1782 ................. : • • • 300 Skis retenue; à litre de subsistance, en consiJération de ses services en 
qualité de grand valet de pied du roi. 

BOIZOT (Demoiselle Marie-Louise), 46. M. du R. 1782 ............ 300 En considération des services de feu son père, peintre du roi, de l'Aca-
dé. nie royale de peinture, et attaché, depuis 1738, à la manufacture des Gobe-lins. 

BOIZOT (Demoiselle Marguerite), 39. M. du R. 1782 ............. 300 Même considération que ci-dessus. 

BOLLH (Demoiselle Marie Bédard, veuve du sieur), 61. G. 1788 ........ 200 
En considération des services de l'eu son uiari, ancien porte -drapeau au 

régiment des gardes suisses. 
BOLLE (Jean-Henri), 68. G. 1762. ... .................. 248 

Y compris $8 livres d'intérêis d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien porte-drapeau dans le régiment des gardes suisses. 

BOLLEV1LLE (Demoiselle Gabriel le Lalande, veuve du sieur), 71. M. du R. 1774. 300 Sans retenue; et par continuation de celle dont jouissait feu son mari en qualité de lil.eul de Louis XIV. 

BOLOGNE (Demoiselle Madeleine de Récourt, veuve du sieur de), 52. G. ,1774. . 250 
En considération des services de feu son mari, capitaine de bombardiers 

au régiment de Meiz, artillerie. 
BOLOMET (François-Guillaume), 68. M. du R. 1756 ............. 75 

En considération des services de son père, aide-apothicaire du roi. 
BOLOMET (Marie-Angélique), 66. M. du R. 1756 . ............. 75 Même considération que ci-dessus. 

BOMBAY (Evrard), 56. G. 1777 ....................... 360 
Pour retraite, en qualité de sous-lieutenant au régiment de Dillon. 

BOMBELLES (Gabriel-Joachim de), 50. G. 1757 ................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de ci-devant lieute¬ nant au régiment de Hiinaut, et actuellement lientenant-colonel comman¬ dant le bataillon de garnison du régiment royal vaisseaux, et en considé¬ ration des services de feu son père, lieutenant-colonel du régiment de Hainaut, avec rang de brigadier des années du roi. 

BOMPAR (Demoiselle Claire de), 76. M. 1775. ....... ......... 300 
Kn considération des services de feu son père, lieutenant-général des armées navales, commandant la marine à Toulon. 

BOMPAR (Demoiselle Isabeau de), 79. M: 1775 ..... ... ........ 300 
Même considération que ci-uessus, 

BOMPAR (Jacques de), 67. G. 1762 ...................... 372 Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages, pour appointements de réforme, en 

qualité de capitaine réformé au régiment de Bigorre. Il ne conservera que les intérêts de cette pension, en cas de repla¬ cement. 

BOMPAR (Demoiselle Marguerite de), 85. M. 1775 ............... 300 En considération des services <ie feu son frère, lieutenant-général des ar¬ mées navales, commandant: la marine à Toulon. 

BOMPARD (Jean), 47. M. du R. 1782 ..................... 571 
A titre de retraite, en qualité de chapelain de Madame Sophie de France. 

A reporter 411,982 livres. 
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BOMPARD (Louis-Gabriel), 88. F. 1770 ................. ... 200 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité d'employé de la compagnie des Indes au bureau des ventes de Lorient. 

BONAFON D'ALBERT (Demoiselle Marie de), 73. M. du R. 1759 ......... 300 Sans retenue ; à titre de subsistance. 

BONAFONS (François de), 70. G. 1754 ..... . .............. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Limousin. 

BONAFOS (Demoiselle Marie Siau, veuve du sieur de), 50. G. 1182 ....... 300 En considération des services de feu son mari, médecin des armées du roi, 
employé à l'hôpital militaire de Perpignan. 

BONAMIE DU ROG, chevalier de Mouroux (Biaise de), 48. G. 1775 ........ 97 Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine du régiment pro¬ vincial de Hhod» z. 

Ils seront supprimés si le chevalier de Mouroux est replacé. 
BONAMY (Elie, sieur de), 61. G. 1786 .................... 480 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment de Brie. 

BONAMY DUPIN, sieur de la Princerie (Jacques), 58. G. 1748 ......... 150 
Capitaine au bataillon de garnison deBussigny, pour traitement de réforme 

en qualité île lieutenant ré for né du régiment de la reine. 
Il en jouira jusqu'à ce qu'il soit replacé avec traitement supérieur à ses ap¬ 

pointements de réforme. 
BONDOUÈRE (Pierre), 93. M. 1750 ...................... 500 

En considération de ses services en qualité de commis de la marine, chargé du détail de la pêche du poisson de mer. 

B0NENFAN (Demoiselle Geneviève), 84. F. 1719 ................ 354 Sans retenue; à titre de subsistance, et en considération des services de sa mère, gouvernante de la nourrice du feu roi. 

BONENFAN (Guillaume-Marie), 48. M. du R. 1762 ............... 200 Suis retenue; à titre de subsistance et en considération des services de son 
aï ule et de sa mère près les Enfants de France, tant en qualité de gouvernante 
des nourrices, qu'en celle de femme de chambre. 

BONENFANT, sieur de Mon frœni 1 Je (Gabriel), 59. G. 1° 1768, 100; 2° 1775, 300 . 400 
La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, de la compagnie de Luxembourg, réformé. La seconde, pour appointe¬ ments de réforme. 

Les appointements seulement seront supprimés s'il est replacé. 
BONFIN (Jean-Baptiste), 46. G. 1788. . . . ................ 100 

Sans retenue; pour sa réforme, en qualité d'ancien perruquier de la com-pag nie réformée des chevau-légers 

BONFIN (Pierre), 53. G. 1 783 ........................ 150 
Sans retenue ; pour sa réforme en qualité d'ancien garçon de la chambre, attaché à la compagnie réformée des chevau-légers. 

BONFIN (Louis), 56. M. du R. 1781 ..................... 300 
Sans retenue ; pour sa' rétraite en qualité de brigadier des gardes de la pré¬ vôté de l'hôtel du roi et grande prévôté de France. 

BONFIN (Marie-Jeanne), 47. M. du R. 1766 ................. 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services du feu 
sieur Filleul, son oncle, ordinaire de la musique du roi. 

BONGARS DE VANDELAU (Louise de), 19. M. du R . 4771 ........... 400 
Sans retenue ; eu considération des services de son père, gentilhomme de la vénerie du roi. 

BONGARS (René-Guillaume de), 36. G. 1779 ................. 450 
En considération de ses services en qualité de capitaine d'infanterie ci-de¬ vant employé à léuitation de l'Ecole militaire-

A reporter. ..... f , 417,035 livres. 
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BONGRÉ (Étienne-Théodore), 43. M. du R. 1779 ................ 456 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier eu la grande écu¬ rie du roi. 

BONNISSENT, sieur de Boshiou (Anne-Geoffroi), 57. G. 1757 ........ . . 177 Y compris 37 livres d'intérêts d'arrérages ; en considéraiion de ses [services en qualité de chef de brigade au régiment de Toul, artillerie. 

BONNAFAU, sieur de Bachaux (Hippohte de), 78. G. 1757 ........... 188 Sans retenue ; pour lui tenir lieu des émoluements ci-devant attribués à sa place d'aide major de la citadelle du Havre. 

BONNAFAU, sieur de Bachaux (Jean), 76. G. 1768 . . ............ 400 Poui- retraite, en qualité de lieutenant au régiment du commissaire général. 

BONNAFAU (Demoiselle Jeanne de la Garde, veuve du sieur de), 68. G. 1° 1734, 78; 2° 1785, 200 .............................. 278 

La première, en considération des services de feu son père, capitaine de grenadiers au régiment de Medoc. La seconde, en considération des services de feu son mari, aide-major de la citadelle du Havre. 

BONNAFONS (Jean-Joseph), 88. G. 1779 ................... 300 Eu considération de ses services en qualité de sous-aide-maior de la citadelle de Cambrai. 

B0NNARD (Anne-François de), 5. G. 1785 ................... 200 lia considération des services de feu son père, mestre de camp attaché au corps des hussards. 

BONNVRD (Anloine de), 8. G. 1785 .......... * ......... 200 Eu la même considération que la précédente. 

B0NNARD (Louis-Joseph), 61. F. 1770 .................... 150 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant pre¬ 
mier écrivain de vaisseau de la compagnie des Indes. 

B0NNNAY (Claude-Joseph de), 60. G. 1° 1770, 150; 2° 1775, 210 ..... . . -. 360 La première, eu considération de ses services en qualité de chevau-léger réformé. 

La seconde, pour appointements de réforme. Ces appointements seulement seront supprimes lors de son replacement. 

B0NNAY (Demoiselle Françoise de), 32. G. 1785 ....... ........ 203 
En considération des services de feu son père, capitaine au régiment de Quercy, infanterie. 

B0NNAY (Jean-Louis de), 56. G. 1° 1771, 100; 2° 1774, 100 ......... 200 
La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. La seconde, en la même considération. 

BONNAY DR NONANCOURT (Demoiselle Marguerite Wangin de Mercy, veuve du 
sieur), 70. G. 1785 ... . ........................ 400 Eu considération des services de feu son mari, ancien maréchal des logis des chevau-léy-prs. 

BONNAY DUBREU1LLE (Demoiselle Nicole de Bigault, veuve du sieur) 46. G. 1781. 400 
En considéraiion des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment de Vermandois. 

BONNE DE LESDIGUIÈRES (Charles-Auguste de), 25. G. 1785 ..... . . . . 200 
S 'us-lieuienant d'infanterie au régiment de Guyenne, en considéraiion des services de feu son f ère, ancien capitaine commandant au régiment de Navarre. 

BONNEAU, sieur de Sainî-Mesme (Antoine-Paul), 41. G. 1775 .......... 180 
Pour appoiuiemenis de reforme, en qualité de mousquetaire réformé. Il n'en jouira que jusqu'à son replacement. 

BONNEAU, sieur de Saint-Mesme (Augustin), 40. G. 1775 ............ 240 Même considération et même observation que ci-dessus. 

Report , 421,564 livres. 
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BONNEAU (Demoiselle E'isnbetli), 66. M. du R. 1766 .............. 250 
Pour lai tenir lieu de la pension de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de feu M. le Dauphin. 

BONNEAU (Pierre de), 57 G. 1768 ...................... 300 
Pour sa retraite, en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment du Bourgogne, infanterie. 

BONNEAU (Jacques), 56. F. 1788 ...................... 5Q0 
Sans retenue; en considération de vingt-un ans de services et pour sa re¬ traite, en qualité de ci-devant commis de l'administration, tant à la loterie 

royale de l'udmiaistration qu'à celle de la loterie royale militaire. 
BONNECAMP (Joseph-Pierre), 83. M. du R. 1769 ................ 500 

Pour ses services eu qualité de ci-devant jésuite employé dans les missions du Canada. 

BONNECUELLE (Jean-Baptiste), 56. M. du R. 1775 ............... 300 Sans retenue; en considération de ses services et de ses blessures, et à titre de subsistance et de retraite en qualité de garde de la capitainerie des chasses de Fontainebleau. 

BONNEFONS (Jean-Baptiste de), 63. G. 1769 ................. 400 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Couronne. 

BONNEFONS (Joseph de), 46. G. 1788 .................... 400 
En considération de ses services et pour retraite en qualité de garde du corps du roi. 

BONNEFOY (François), 60. M. du R. 1779 .................. 300 Sans retenue; en considération de ses services, en qualité d'huissier du chambellan du roi, et notamment à cause des voyages qu'il a faits à Stras¬ bourg, à Lyon et à Reims. 

BONNEFOY (Demoiselle Françoise Duval, veuve du sieur), 5i. F. 1782 ..... 100 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, écrivain des vais.-eaux de la compagnie des Indes. 

BONNEFOY (Madeleine Blard, veuve du sieur), 76. M. du R.l° 1779, 182; 2" 1781, 150 .................................. 332 
La première, pour le produit net d'un objet porté dans un précédent brevet. 

La seconde, pour les services de feu son mari, garçon du serdeau de Mes¬ dames de France. 

BONNEGENS (Jean-Joseph de), 76. G. 1» 1756, 177; 2° 1763, 300 ........ 477 
Y compris 27 li \ res d'intérêts d'arrérages. La première, en considération de ses services en qualité de porte-étendard des gardes du corps du roi. La seconde, pour sa retraite. 

BONNEMANT (Demoiselle Thérèse-Jeanne-Ursule), 19. M. du R. 1783 ...... 400 Sans retenue; par continuation de la pension dont jouissait feue sa mère, femme de chambre du bas âge des infants de France. 

BONNEMÉ (Louis-Matthieu), 67. M. du R. 1767 .............. . . 300 Sans retenue ; pour sa subsistance et en considération de ses services en qua¬ lité de palefrenier de l'écurie de feue Madame la Duuphine. 

BONNES (Mathieu-Paul de), 56. G. 1787 ............ ..... . • 420 Eu considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine en second au régiment d'infanterie de Lorraine. 

BONNET (Jean-Joseph), 57. G. 1789. . . ................... 360 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment de Médoc. 

BONNET (Elle de), 56. G. 1776 ................ ..... . . 360 
Eu considération de ses services en qualité de second aumônier réformé du corps de la gendarmerie. 

BONNET, sieur Démonville (Jean-Alexandre), 42. G. 1784 ............ 250 Premier lieutenant au régiment d'infanterie de Médoc.; en considération du zèle qu'il a montré abord du vaisseau du roi le Triomphant, et de la blessure qu'il y a reçue. 

A reporter ..... . 427,513 livres. 
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BONNKT (Marie Guillery, veuve du sieur), 61. M. 1775 ............ 350 Sans retenue; à titre de subsistance et en considération des services de feu 
son mari, maître-queue en la cuisine bouche de la reine. 

BONNKT, sieur de Meautry, 46. G. 1«1775, 200; 2° 1789, 360 ......... 560 La première, en considération de ses services en qualité de chevau-léger rél'ormé. 

La seconde, pour ses appointements de réforme. 

BONNEVAL (Gabriel-André de), 48. G. 1757 ................. 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
en qualité d'ancien capitaine au régiment de Poitou. 

BONNEV1LLB (Christophe de), 61 . G. 1786 ................. 550 Pour ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en se¬ cond au régiment royal Roussillon. 

BONNIER DE SAINT-COSM'Î (Demoiselle Christine-Geneviève), 31. F. 1785. . . 500 
Sans retenue; et tt • pension fait moitié de celle de 1,000 livres accordée aux deux filles du feu sieur Bonnier, commissaire ordonnateur des guerres, en 

considération des services qu'il a rendus à la compagnie des Indes, pour être 
ladite pension partagée également entre elles et réversible à la survivante. 

BONNIER DE SAINT-COSMB (Demoiselle Marie-Marthe-Élisabeth), 32. F. 1785 . 500 
Sans reienue; même considération et mêmes observations que ci-dessus. 

BONNIF.R, sieur de Saint-Cosme (Jacques-Antoine), 39. G. 1780 ........ 400 
Capitaine attaché au régiment d'Armaguac, infanterie, avec rang de major; en considération de ses services et de la manière distinguée dont il s'est con¬ 

duit sous les ordres de M. Je comte d'Estaing. 

BONNIOT (Isabeau), 54. G. 1785 . 200 En considération de ia remise qu'elle a faite au roi des plans et mémoires 

utiles au service de Sa Majesté, que lui avait laissés le feu sieur Cruels de Montanuel, lieutenant réformé d'infanterie à la suite du régiment de Navarre, et l'un des ingénieurs géographes militaires du roi. 

BONOEUIL (André-Jean), 49. F. 1767 .................... 100 
Sans retenue; par continuation de portion de la pension dont jouissait feue sa mère, en considération des services de son mari, ancien chef du commun 

pendant les extraordinaires du roi au château de Choisy. 

BONS (Guillaume-François de), 48. G . 1777 ......... ; ....... 133 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien gen¬ darme dans la compagnie des gendarmes anglais. 

BONTEMPS, sieur de Mensignac (Jacques de), 70. G. 1775 ........... 97 
Pour traitement de réforme en qualité de capitaine au régiment provincial de Périgueux. 
Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé. 

BONTEMPS, sieur Desessarts (Jean-Éùenne de), 76. G. 1771 .......... 300 

Ancien capitaine aide-major au régiment royal Pologne, cavalerie; pour servir à la subsistance de sa femme et de ses enfants. Cette pension est réversible, après lui, à la demoiselle Baudez, son épouse, et après elle à la demoiselle de Bon temps Desessarts, leur fille. 

BONTEMS (Demoiselle Christiane le Fort, épouse du sieur), 30. G. 1784 ..... 400 
lin considération des services du feu sieur baron le Fort, brigadier de ca¬ 

valerie, et ci-devant mestre de camp réformé à la suite du régiment royal Allemand. 

BONTËMS (Etienne), 39. M. du R. 1787 ................... 457 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefreuier en ia grande écurie du roi. 

BONTOUX (Joseph de), 48. G. 1788 .... ................. 500 En considération de ses services pendant trente années et pour lui tenir 
lieu de traitement de réforme, en qualité de brigadier dans la compagnie des 
gendarmes de Flandres, du corps réformé de la gendarmerie. 

A reporter ........ 432,737 livres. 
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BONTOUX (Claude-Bruno), 56. G. 1780 ................... 100 Sans retenue; en considération de ses services et de la suppression de l'em¬ 
ploi de directeur de la régie générale qu'il remplissait à Narbonue. 

BON VALET (Louis), 47. M. du R. 1773 .................... 273 Pour sa subsistance et en considération de ses services comme garçon de la bouche des princes avant leur mariage. 

BONVALET (Jacques), 72. F. 1779 ...................... 300 
Sans retenue; pour récompense des services qu'il a rendus en perfection¬ nant l'impression des pannes et étoffes de soie. 

BONVALOT (Jean-Jacques), 56. F. 1784 ................... 200 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de chef d'office de 

feue madame la princesse Christine de Saxe, tante du roi. 
B0NV0UST (Benoît-Melrhior de), 56. G. 1762 ................. 400 

Pour appointements de réforme en qualité de lieutenant au régiment d'Al¬ sace, infanterie. 
Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé. 

BONY, sieur de la Vergne (Charles), 80. G. 1763 ..... .......... 240 
Ingénieur géographe militaire; pour lui tenir lieu d'appointements en qua¬ lité de lieutenant d'infanterie. 

BONY (Pierre-François), 67. Af. Ê. 1° 1767, 200; 2° 1781, 200 ......... 400 Directeur des postes à Huningue. 

La première, en considération du zèle et des soins qu'il a apportés au ser¬ vice d< s lettres de l'ambassade du roi en Suisse. La seconde, en la même considération et à cause de sa nombreuse famille. 

BONY (François), 51 G. 1763 ................ . ....... 300 
our appointements de réforme en qualité de capitaine en second des gre¬ nadiers royaux de la Martinique. Il cessera d'en jouir s'il vient à être re¬ placé. 

BOQUET (Marie-Jeanne-Claude, veuve du sieur), 57. M. du Pi . J 782 ...... . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garde-vaisselle du gobelet du roi. 

BOQUILLION, dit Flamand (Eugène), 50. M. du R. 1770 ............ 365 
Pour sa subsistance et pour sa retraite en qualité de palefrenier en la 

grande écurie du roi. 
BORDA (Jean de), 66. F. 1763 ............. ...... ..... 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Vivarais. 

BORDE (Pierre), 66. G. 1° 1776, 50 ; 2° 1781, 360 ............... 410 Ci-devant lieutenant en second au régiment d'Aquitaine. 

La première, en considération des preuves qu'il a données de sa fidélité au service du roi pendant la campagne de 1760. La seconde, pour sa retraite. 

BORDE, sieur de Jouy (Demoiselle Marie-Anne de Prud'homme, épouse du sieur de), 43. Af. L 1781 ........................... 300 En con;idération des services de sa famille. 

BORDENAVE (Jean-Antoine de), 37. G , 1781 ................. 400 
Lieuienant de grenadiers au régiment royal des vaisseaux. 
En considération des services de feu son père, maréchal de camp. 

BORDENAVE (Jean-Pierre de), 39. G. 1781 .................. 400 
Capitaine en second dans le corps royal du génie. Même considération que ci-contre. 

BORDIER (Pierre), 63. M. du R. 1781 ..... . ............. 200 
Sans letenne; à titre de subsistance et pour sa retraite, en qualité de gar¬ çon de la pourvoirie du roi. 

BORÉ (Demoiselle Jeanne-René Clouet, veuve du sieur), 79. F. 1779 ..... 400 Sans retenue; en considération des services de feu Sun mari, ancien ins¬ pecteur des manufactures de la généralité d'Alençon. 

A reporter ........ 438,297 livres. 
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BOREL, sieur de la Combe (Alexandre), 61. G. 1775 ............. 97 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment pro¬ vincial de Valence. 
Ils seront supprimés s'il est replacé. 

BOREL, si>'ur de Chalillon (Joseph-François de), 52. G. 1768, ......... 150 En considération de ses services en qualité de capitaine, réformé, du régi¬ ment Dauphin, infanterie. 

BOREL (Nicolas), 46. M.duR. 1782 ................. . . . 200 Suis retenue; en qualité de basse-taille de la musique du roi, pour lui tenir lieu de l'excédent retranché de ses appointements par l'édit du 12 mai 1782. 

BORELY, sieur de Telmont, (\ugustin-Nieolas), 37. G. 1775 .......... 180 Ancien mousquetaire. Pour appointements de réforme, qui cesseront dès 
qu'il sera replacé. 

B0RET (François-NicoIas-UIysse de), 46. G. 1782 ............... 400 
Capitaine en second dans le régiment des carabiniers de Monsieur. En considération des services de feu son père, ancien lieutenant-colonel 

d'une brigade dudit régiment. 

B0RG (Henri), 46. G. 1738 ......................... 500 En consniéiation de ses services et pour sa retraite en qualiié de trom¬ 
pette rél'urmé de la compagnie de Noailies des gardes du corps du roi. 

BORGNON (Antoine-Honoré de), 52. G. 1788 ................. 150 Tant en considération de ses services en qualité de lieulenant en second de grenadiers au régiment de garnison d'Orléans, que pour le mettre en état de les continuer. 

BORIE, sieur de Montrosse (Pierre), 56. G. 1775 ............... 500 
Puur sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la marine. 

RORIE (Demoiselle Renée de Giac, veuve du sieur de), 46. G. 1782 ..... 400 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Bourbonnais. 

BORIÈS (Gaspard), 66. M. 1776 ................. ..... 500 En considération d<js services de feu son frère, vice-consul de* France à 
Alexandrie ; à la charge de remettre annuellemeut 200 livres à son frère cadet. 

BORNK, sieur de Pierrefitte (Germain de), 58. G. 1782 ............. 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 

capitaine commandant de grenadiers au régiment de Normandie. 
BORTHON DE LÉTANU (Joseph), 48. G. 1787 ................. 40 

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua¬ lité de gendarme de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé 

BORZON, sieur de la Pommeraye, 67. G. 1768 . . . ............. 300 Pour sa retraite, en qualité de sous aide-major, avec rang de capitaine au régiment de recrues de Limoges. 

BOSGÂS (François de), 59. G. 1770 .............. . ...... 200 En considération de ses services en qualité de lieutenaut au régiment de Beirv, infanterie. 

BOSCH ATEL (Guillaume de), 44. G. 1768 ................... 150 
Garde du corps du roi. En considération des services de feu son oncle, ancien chevau-léger. 

BOSCH ATEL (Jean-Joseph de), 42. G. 1768 ....... ........... 150 
Chanoine de l'église collégiale de Beaune, ci-devant lieutenant au régiment 

de Beaujolais. Même considération que ci-dessus. 

BOSCHENRY, sieur de Plain ville (Jean-Baptiste), 36. G. 1775 ......... 180 
Ancien mousquetaire. Pour traitement de réforme; lequel sera supprimé lors de son replacement. 

A reporter 442,894 livres. 
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BOSCUS (Jean Hugues de), 31. G . 1786 ................... 162 lin considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien gen¬ 
darme de la compagnie des gtuiarmes de la reine. 

BOSQ (Sébastien), 81. M. du R. 1767 ................... . . 139 Sans retenue; pour lui tenir lieu des logements, récompenses et bonnes fêtes dont il juuissait en qualité de sommier de la bouche de feue madame la Dauphiue. 

BOSQUILLON, sieur de Frescheville (Firmin), 82. G. 1779 .......... 500 Pour retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Gambrésis. 

B0SRED0N (Claude de), 56. G. 1770 .................... 500 En considération de ses services en qualité de sous-lientenant des gardes du roi. 

BOSSINOT, sieur du Parc (René), 51. F, 1770 ................ 150 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'enseigne de 

vaisseau de la compagnie des Indes. 
BOSSINOT, sieur de Ponphilv (Déni*;, 64. F. 1770 .............. 500 

Sans retenue; en coiidération de ses services en qualité de capitaine de vaisseau de la compagnie des Indes. 

B0THEREL; sieur de Maron (Jean-François de), 70. G. 1763 ......... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite en 

qualité de capitaine au régiment de Lyonnais. 

BOTKA (Demoiselle Anne Horwath, veuve du sieur), 73. G. 1783 ....... 250 En considération des services de feu son mari, lieutenant réformé du ré¬ 
giment de Berchiny. 

BOTT (Hartardus de), 68. G. 1767 ..................... 400 Kn considération de ses services en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment de Berchiny, hussards. 

BOTTU DE LA BARM0N0IÈRE (Nico'as), 67. G. 1761 ............. 520 
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Boulonnais. 

BOUAN (Louis), 45. M. du R. 1787 ..................... 365 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

BOUAYS DE BOISROBERT (Constant), 24. G. 1788 .............. 300 En considéralion ne se, s services et pour sa réforme en qualité de garde 

du corps. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

BOUBÉE (Germain Puv, demoiselle de Mussieu, veuve du sieur de), 54. G. 1783. 300 Eu considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant, 
avec le rang de capitaine au régiment royal Pologne, cavalerie. 

BOUBÉE (Jacques de), 42. G. 1783 . ..................... 300 Tant en considération de ses services en qualité de capitaine en second 
au régiment de Durturt, dragons, que de ceux de feu son père, capitaine au 
régiment de Bancaire. 

BOUBÉE sieur de Brouquens (Jean-Bertrand de), 39. G. 1776 ......... 540 A litre de réforme, eu qualité de sous-lieutenant de dragons de la légion de Dauphiné. Le s-ieur de Brouquens est actuellement attaché, en la même qualité, au régiment de Rouergue, et avec les mêmes appointements, qui cesseront du jour où le siiur de Brouquens sera replacé. 

B0URBERS (Louis de), 84. M. du R. 1767 .................. 500 En considéralion de son peu de fortune, et de la conversion de sa mère à 
la religion catholique. 

BOUBERS (Antoine de), 59. M. 1763 .................... 200 En considération de tes services en qualité d'enseigne des troupes entre¬ tenues aux îles du Vent. 

A reporter ........ 448,992 livres. 
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BOUCHARD (Louis-François de), 74. G. 1761 ................. 520 
En considération de ses services en qualité de colonel, commandant en chef l'école du corps royal de l'artillerie, à Besançon. 

BOUCHARÈNE (Louis-Joseph de), 54. G. 1775 ................ 97 Pour appointement de réforme, en qualité de capitaine du régiment provin¬ cial d'Anduze. 

Ils seront supprimés s'il est replacé. 

BOUCHAUD, sieur de la Foresterie (François-Joseph), 61. F. 1770 ........ 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de premier lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

BOUCHÉ (Louis-Claude), 64. G. 1785 .................... 450 Pour ses services et sa retraite, en qualité de porte-drapeau du régiment de Hainaut. 

BOUCHEL DE MERENYURE (Jean François), 56. G. 1759 ............ 354 Capitaine au régiment de Toul, artillerie. Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des ser¬ vices de feu son père, porle-étendard dans la deuxième compagnie des mousquetaires. 

BOUCHELET DE LA FOSSE (Antoine), 34. G. 1779 .............. 500 
Pour appointements, en qualité de capitaine attaché au corps de la cava¬ lerie. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

BOUCHER (Demoiselle Elisabeth), 78. M. du R. 1785 ............. 400 Sans retenue; en considération des services de feu son frère, commis au dépôt du département de la maison du roi. 

BOUCHER (Demoiselle Françoise de), 51. M. du R. 1785 ........... 500 Sans retenue; en considération des services de feu son frère, écuyer du roi. 

BOUCHER DE MAROLLES (Demoiselle Françoise deWasservas, veuve du sieur), 76. G. 1778 .............. . ............... 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ 

pitaine au régiment de Beauce, et ancien major de Charlemont. 
BOUCHER, sieur de la Tour-du-Roc (Hubert), 63. G. 1753 ........... 472 

Ancien capitaine au régiment Durfort. Y compris 72 livres d'arrérages pour ses services, ses blessures et sa retraite. 

BOUCHER DE LA PAVAILLE (Demoiselle Marie de), 66. F. 1732 ....... 150 
Sans retenue ; pour sa subsistance et en considération de sa conversion à 

la religion catholique. 

BOUCHER (Demoiselle Marie Vanier, veuve du sieur de), 48. G. 1782 ..... 300 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Grenoble, artillerie. 

BOUCHER D'EBERFELDT (Demoiselle Marie Froxelle, veuve du sieur), 38. G. 1782 .................................. 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Boulonnais. 

BOUCHER (Nicolas de), 52. G. 1782 ................. .... 375 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de brigadier, 
avec rang de lieutenant de cavalerie dans la compagnie des gendarmes Dau¬ 
phin. 

BOUCHER (Nicolas-Paul de), 49. G. 1775 .................. 97 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment provin¬ cial de Troyes, lesquels cesseront s'il est replacé. 

BOUCHERY (Jean), 61. M. du R. 1784 ................... 456 Sans retenue ; pour sa retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi. 

A reporter ......... 454,463 livres. 
lre Série. T. XIV. 28 
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BOUGHET, sieur de Paroy, 46. G. 1772 .................... 200 En considération de ses services en qualité d'ancien ingénieur ordinaire du roi. 

BOUCHET-GRANDPRÉ (Demoiselle Hélène Senil, épouse du sieur), 63. M. du R. 1776 ................................. 300 

Sans retenue ; en considération des services de son mari, grand valet de pied du roi. 

BOUGHET, sieur de Lingrinière (Jacques-Aman d), 46. G. 1° 1774, 200; 2° 1775, 240 .................................. 440 

La première, en considération de ses services en qualité de mousquetaire ré¬ formé, à présent capitaine de cavalerie à la suite du régiment royal Navarre. La seconde, pour appointements de réforme en la première qualité, lesquels ces¬ seront lors de son replacement. 

BOUGHET (Nicolas-Réné), 74. G. 1777 ................... 500 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment de Nor¬ mandie. 

BOUCHEZ (Demoiselle-Marie de Saintes, épouse du sieur), 40. M. du R. 1774. . 400 Sans retenue ; tant en considération des services de feu son père, arquebu¬ 
sier du roi, que pour favoriser son mariage. 

BOUCQUEL, sieur de la Comté (François-Guilin), 62. G. 1765 ......... 400 A titre de retraite, en qualité de capitaine au régiment de Navarre. 

BOUGQUENAUX (Marie-Françoise), 58. M. du R. 1771 ............ 100 Sans retenue; à titre de subsistance, pour lui tenir lieu de la pension de pareille somme, dont elle jouissait sur la cassette de Madame Louise de France. 

BOUDART, chevalier de Coutureiïe (Charles-Joseph), 64. G. 1764 ....... 496 Pour ses services et retraite en qualité de capitaine retiré du régiment de 
Languedoc, infanterie. 

BOUDAULT (Marguerite Boyard, veuve du sieur), 64. G. 1762 ......... 248 Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de3 services de feu son mari, trompette dans la compagnie des gendarmes de la garde. 

BOUDENS VANDERBURGH DE CRAENHOYE (Demoiselle Isabelle), 63. G. 1780. 200 En considération des services de deux de ses frères, l'un lieutenant-co¬ 
lonel à la suite de l'infanterie, et l'autre, ancien capitaine au régiment royal Wallon. 

BOUBENS, sieur de Yanderburgh (Martin), 66. G. 1748 ............ 300 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment royal "Wallon. 

B0UDIEN (Françoise-Catherine), 30. M. du R. 1781 ........... -. . 300 Sans retenue ; à titre de subsistance, et en considération des services de 
feu son père, garçon de la table des aumôniers du roi. 

BOUDIEN-TOB1E (Marie-Françoise), 36. M. du R. 1781 ........... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son père, garçon de la table des aumôniers du roi. 

BOUDIN (Jean-Michel), 43. F. 1770 ...... . .............. 100 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant en¬ seigne de vaisseau de la compagnie des Indes. 

BOUDIN DANTENET (Demoiselle Madeleine de Ferquet, veuve du sieur), 64. G. 1785 ..................... - ............ 300 
En considération des services de feu son mari, maréchal des logis des gen¬ darmes d'Orléans. 

BOUDON, sieur de Monpiquet (Jean), 78. G. 1° 1767, 100; 2° 1773, 200. .... 300 
Ancien porte-étendard des gardes du corps du roi, à présent capitaine inva¬ lide delà première classe. 
La première, en considération de ses services. La seconde, en la même considération et pour retraite. 

A reporter ........ 459,347 livres 
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B0UD0N, sieur de la Combe (Jean-Joseph), 77. G. 1757 ............ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Mailly. 

BOUDON, sieur de la Combe (Léon), 42. G. 1773 .............. 200 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

BOUDON, sieur de la Combe, 81. G. 1757 .................. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser¬ vices et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Nor¬ mandie. 

BOUDOUX (Marie-Madeleine Pair, épouse du sieur), 46. G. 1778 ........ 500 En considération des services de feu son père, commissaire des guerres, 
employé dans les bureaux de la guerre. 

BOUÉ, sieur de la Peirère (Joseph), 74. G. 1763 ............... 200 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
garde du corps du roi. 

BOUFFARD DE MADIANE, sieur de Campons (Paul), 41. G. 1775 ....... 180 
Mousquetaire réformé; pour appointements de réforme qui seront suppri¬ més s'il est replacé. 

BOUFFARD DE LA GRANGE (Demoiselle Marie), 32. M. du R. 1775 ...... 100 
Sans retenue ; religieuse ursuline à Toulouse, à titre de subsistance, et 

pour sa conversion à la religion catholique. 

BOUFFARD (Raphaël), 70. G. 1785. . . .................. 400 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien premier lieutenant au régiment de Franche-Comté, cavalerie. 

BOUFFLET (Marie Barbier, veuve du sieur), 94. M. du R. 1773 ........ 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, concierge de la petite écurie du roi, à Fontainebleau. 

BOUFFLET (Marie Durand, veuve), 56. M. du R. 1785 ............ 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, et pour les services de feu son mari, portier de la petite écurie du roi, à Fontainebleau. 

BOUGLON (Jean de), 50. G. 1775 ...................... 365 A titre d'appointements de réforme, en qualité d'ancien gendarme de la 
garde du roi, lesquels seront supprimés s'il est replacé. 

BOUGLON (Joseph de), 52. G. 1779 ..................... 500 Pour ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment royal Comtois. 

BOUGUET (Jacques-Jean), 46. M. 1780 ................... 400 En considération de ses services, en qualité de ci-devant curé de l'île de Saint-Pierre à Terre-Neuve. 

BOUGUET (Pierre-Claude), 46. G. 1787 ................... 180 
Pour ses services et sa retraite, en qualité de maréchal-ferrant de la com¬ 

pagnie réformée des chevau-légers. 

BOUHIN (Demoiselle Anne Fiond, veuve du sieur), 73. G. 1780 ........ 150 En considération des services de son mari, décédé officier invalide. 

BOUHIN (Jean), 78. G. 1776 ........................ 100 Sans aucune retenue; en considération de ses services, en qualité d'ancien 
exempt de maréchaussée. 

BOUIC (François), 61. G. 1769 ....................... 300 Pour sa retraite, en qualité de quartier-maître au régiment d'Eu, infan¬ terie. 

BOUIER (Jeanne Belliant, veuve), 63. M. du R. 1781 ..... ....... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, porte-chaise 
du roi en la petite écurie. 

A reporter .......... 464,366 livres» 
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BOUIGUE-LA-FOND (François), 51. G. 1775 ................ 400 En considération de ses services, en qualité de chirurgien-major de l'hôpi¬ tal militaire de Bûche, et pour le dédommager d'une pension de même somme 
que le sieur Lyon, son prédécesseur, conserve sur les appointements de la¬ 
dite place. 

BOUILLARD (Louis-Claude), 56. G. 1785 ................... 500 Pour sa retraite et ses services, en qualité d'ancien chirurgien-major de 
l'hôpital militaire de Briançon. 

BOUILLARD (Jacques), 43, M. du R. 1774 ........... ....... 200 Sans retenue ; à titre de subsistance et en considération des services de feu 
son père, chargé, dans la maison du roi, de différents détails et commissions de confiance. 

BOUILLARD (Jeanne-Théodore), 41. M. du R. 1775 .............. 300 Mêmes considérations que ci-dessus. 

BOUILLEROT, sieur des Bois (Claude), 29. G. 1779 .............. 300 
Pour assurance de pension, faisant partie de celle de 2,500 liv. accordée à 

son père, ci-devant sous-lieutenant des gardes du corps du roi, de laquelle portion il ne jouira que dans le cas et à compter du jour où il lui survi¬ vrait. 

BOUILLEROT, sieur des Bois (Étieo ne-Marcel), 24. G. 1779 ........... 300 Même observation et même considération que ci-dessus. 

BOUILLEROT des Bois (Demoiselle Marie-Elisabeth), 31. G. 1779 ........ 150 Même observation et même considération que ci-dessus. 

BOUILLET, sieur de Boissire, 79. G. 1775 .................. 118 Y compris 18 liv. d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps, retiré à l'Hôtel royal des invalides. 

BOUILLET (Marie-Jeanne), 68. M. du R. 1781 ................. 300 Sans retenue ; à titre de subsistance et en considération des services de feu son père, garçon du grand commun de la maison du roi. 

B OUILLET-MARJALS (Michel-Jean-Louis), 57. M. du R. 1778 .......... 500 A titre de professeur royal de mathématiques, à Béziers. 

BOUILLY (Demoiselle Pirault, veuve du sieur de), 58. G. 1788 ......... 150 En considération des services de feu son mari, exempt de maréchaussée, avec rang de lieutenant de cavalerie. 

BOUIN, sieur de Beaupré (Gabriel), 66. F. 1779 ................ 400 
En qualité de ci-devant receveur du droit de la régie sur les cartes, au Havre . 

BOUJARD (Demoiselle Marie), 53. F. 1785 .................. 500 Sans retenue ; en qualité d'élève de la dame du Coudray, chargée par le roi 
de faire des cours publics sur l'art des accouchements dans tout le royaume. 

BOUL, sieur de Marnihac (François-Sylvestre), 39. G. 1775 ........... 180 Pour appointements, en qualité de mousquetaire réformé, qui seront sup¬ primés lors de son replacement. 

BOULAINVILLIERS DE CROUY (Demoiselle Marie-Sylvie), 63. M. 1741 ..... 351 
Y compris 54 liv. d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu 

son père, capitaine de vaisseau, qui a péri en 1741, sur le vaisseau le Bourbon, 
qu'il commandait. 

BOULANG, sieur de Peyrac (Antoine), 56. G. 1768 .............. 250 
Pour sa retraite, en qualité de porte-étendard au régiment de Glermont prince, cavalerie. 

BOULANGER (Augustin), 69. M. 1764 .................... 300 
En considération de ses services, en qualité d'ancien lieutenant des troupes ci-devant entretenues à la Louisiane. 

BOULANGER (Jacques), 67. M. du R. 1774 ........ • ......... 456 
Sans retenue ; pour ses services, en qualité de palefrenier en grande écurie du roi. 

À reporter ........ 470,024 livres. 
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BOULANGER, sieur Duhamel (Jean-Baptiste), 57. G. 1779 ........... 400 
En considération de ses services, en qualité de capitaine commandant au 

régiment de Boufflers, dragons. 

BOULARD (François-Charles), 77. F. 1771 .................. 150 Sans retenue; pour ses services, en qualité de ci-devant concierge de la Bourse, à Paris. 

BOULARD (Marie Du puy, épouse du sieur), 53. F. 1771 ............ 150 En considération des services de son mari, ci-devant concierge de la Bourse, à Paris. 

BOULARD (Marie-Glaire Amand, veuve), 49. M. du H. 1787 ........... 60 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de servante de cuisine de feue Madame Sophie de France. 

BOULET (Guillaume-Abraham), 42. M. 1777 .................. 200 En considération de ses services, en qualité de ci-devant écrivain, actuelle¬ ment commis au bureau de la marine. 

BOULET (Madeleine Lebrun, veuve du sieur), 71. M. 1775 ........... 500 Eq considération des services de feu son mari, ancien écrivain principal de la marine. 

BOULET (Marie-Louise Desmarets, veuve), 72. M. du R. 1778 ......... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon machi¬ niste des théâtres du roi. 

BOULET (Marie-Marguerite), 50. M. duR. lo 1771, 300 ; 2° 1780, 200 ...... 500 La première, à titre de subsistance et sans retenue. La seconde, aussi sans retenue, en considération des services de feu son père, chirurgien-major des armées du roi. 

BOULET (Vincent-Joseph), 43. M. 1777 ......... ..... ...... 400 En considération de ses services en qualité d'ancien écrivain de la ma¬ rine. 

BOULIER, sieur de Glerval (Pierre), 80. G. 1749 ............... 240 Pour traitement, en qualité d'ancien lieutenant, réformé, du régiment de Sep-timanie, dragons, supprimé. 

BOULIGNY (Demoiselle Marie-Charlotte, veuve de), 72. M. du R. 1779 ..... 100 Sans retenue ; en considération des services de son mari, en qualité de porteur en la petite écurie du roi. 

BOULLAND (Alexandre de), 62. G. 1782 ................... 400 Sans retenue ; en considération de ses services et de ses blessures, que 
des preuves qu'il a données de sa valeur, pendant la guerre, en qualité de capitaine commandant au régiment d'Armagnac. 

BOULLANGER (Mathieu), 77. G. 1759 .................... 260 Y compris 60 liv. d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

BOULLAY (Françoise-Mario), 56. G. 1773 ................... 300 
En considération des services du feu sieur Dapin, son oncle, ancien commis de la guerre. 

BOULLAY (Michelle-Thérèse), 52. G. 1773 ................. 300 Même considération que ci-contre. 

BOULLE (François-Michel), 56. G. 1783 ................... 550 Pour sa retraite et ses services, en qualité d'ancien lieutenant en premier, avec raDg de capitaine, au régiment de Normandie. 

BOULLEMER, sieur de la Martinière (Jean), 44. G. 1775 ........... 210 Pour appointements de réforme, en qualité d'ancien gendarme de la garde du roi, qui seront supprimés du jour de son replacement. 

BOULLÈNE, sieur de Monval (Joseph), 61. M. du R. 1776 ........... 400 
Pour sa retraite et ses services, en qualité de maréchal des logis du roi. 

A reporter, 475,344 livres, 
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BOULLET (Jean-Martin), 46. M. du R. 1777 ................. 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en qualité d'aide-machiniste des me¬ nus plaisirs du roi. Cette pension fait partie des 700 Jivres ordonnées annuel¬ lement sur le Trésor royal, en faveur des ouvriers des théâtres de Sa Majesté. 

BOULLIER, sieur de Saison (Pierre-François), 70. G. 1766 .......... 100 En considération de ses services, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

BOULLIOTE, sieur de l'Etang. 74. G. 1775 ................. 97 Pour appointements de réforme, en qualité d'ancien capitaine au régiment provincial de Dijon, qui cesseront s'il est replacé. 

BOULOC DE PANTAGNAC (Demoiselle Marie Jonas de Bouloc, veuve du sieur), 48. G. 1785 .............................. 200 
En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de 

Berry. 

BOULOGNE (François), 60. M. du R. 1760 ..... . ............ 365 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier en 
la petite écurie du roi. 

BOUNY (Etienne), 30 Af. É. 1779 ...................... 200 Sans retenue. 
Cette pension lui a été accordée jusqu'à ce qu'il parvienne à l'état de prê¬ trise. 

BOUQUET, dit l'Espérance (Pierre), 68. F. 1772 ................ 400 Sans retenue ; à titre de traitement conservé, pour sa retraite et en con¬ sidération de ses anciens services en qualité de ci-devant palefrenier dans la vénerie du roi. 

BOUQUEY (Pierre de), 62. G. 1775 ..................... 97 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment pro¬ vincial de Mar mande. 
Ces appointements cesseront dès qu'il sera replacé. 

BOURAYNE (Louis), 72. M. 1775 ...................... 500 Ci-devant écrivain principal, et actuellement commis de la marine au port de Brest ; pour appointements de réforme et en considération de ses services en la première qualité. 

BOURBON, sieur de Yanant (Claude-André), 64. G. 1774 ........... 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Normandie. 

BOURBON (Marie Desecures, veuve du sieur), 69. M. du R. 1782 ....... 300 Sans retenue ; à titre de subsistance et en considération des services de feu 
son mari, délivreur de la vénerie du roi. 

BOURBONNË (Jean-Dominique de), 80. G. 1776 ............... 100 En considération de ses services en qualité d'ancienlieutenant de maré¬ 
chaussée, à Sens. 

BOURC1A (Antoine-Laurent de), 73. G. 1778 ................ 400 En considération des ses services en qualité de commandant pour le roi au fort Saint-André de Salins. 

BOURDÉ (Jacques-Pierre), 57. F. 1770 ................... 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de premier lieu¬ tenant des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

BOURDELLE, sieur de la Salle (Guillaume de), 78. G. 1763 .......... 300 Pour retraite, en qualité de capitaine de grenadiers royaux, à la Martinique. 

BOURDET, sieur de la Borde (François), 74. G. 1779 ........ ..... 400 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de ma¬ 
réchaussée au département de Blois. 

BOURDIEL DE BELLERANT (Demoiselle Adélaïde), 30. G. 1787 ........ 500 
En considération des services de feu son père, ancien lieutenant-colonel 

de cavalerie au régiment de Conti. 

A reporter ........ 479,903 livres. 
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BOURDIER (Jean-Gabriel), 37. M. du R. 1776 ................ 200 En considération de ses services comme ancien garçon de serdeau dans la 
maison des princes avant leur mariage. 

BOURDON (Bernard), 68. G. 1787 ..................... 300 Ancien maréchal des logis de la maréchaussée de Rouen, avec rang de lieu¬ tenant de cavalerie, en considération de ses services et pour sa retraite. 

BOURDON (Demoiselle Catherine), 56. M. du R. 1769 ............. 150 Sans retenue, à titre de subsistance ; cette pension fait moitié de celle qui a été accordée aux deux filles du sieur Bourdon, porteur en la cuisine bou¬ che de fa reine ; en considération de ses services, pour être partagée entre 

elles par portions égales, avec réversion à la survivante de la portion de celle 
qui précéderait. 

BOURDON (Louise-Agathe), 42. M. du R. 1769 ............ .... 150 
Même observation, et même considération que ci-dessus. 

BOURDON (Jean-François), 69. M. 1764 ................... 400 En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant des troupes ci-devant entretenues à l'île Royale. 

BOURDON, sieur duPommeret (Louis), 56. G. 1787 .............. 547 
Pour ses services, et pour sa réforme en qualité de gendarme de la garde du roi. 

BOURDON (Demoiselle Marie Desbordes, épouse du sieur), 43. G, 1773. .... 500 Par réversion de la moitié de la pension de 1,000 livres, dont jouissait son mari, ancien commis du département de la guerre, en considération de ses 

services et pour sa retraite. 

BOURDON (Michel), 49. M. du R. 1784 .................. . . 500 Saus retenue; pour sa retraite en qualité de valet de chiens de la vénerie. 

BOURGEAUVILLE (Demoiselle Louise-Marie Goupil de Préfelne, veuve du sieur de), 59. G. 1780 ......................... . • . . 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, brigadier des 

mousquetaires. 

BOURGEOIS (Germain-François), 56 G. 1774 ................. 200 En considération de se's services en qualité de major du troisième régiment des chasseurs à cheval. 

BOURGEOIS (Jean-Baptiste-Antoine), 67. M. du R. 1784 ............ 300 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de fourrier en la petite écurie du roi. 

BOURGEOIS (Jean-Baptiste-Nicolas), 44. M. du R. 1787 ......... : • • • 57 A titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

BOURGEOIS (Louise-Madeleine), 26. M. du R. 1771 .............. 250 À titre de subsistance, et pour lui tenir lieu de la pension qui lui avait été accordée par Madame Louise sur sa cassette. 

BOURGEOIS DE SAINT-PAUL (Demoiselle Marie-Madeleine), 82. M. du R. 1753. . 557 Tant en qualité d'ouvrière de la garde-robe de Mesdames de France, que pour l'indemniser de l'abandon de son établissement à Paris. 

BOURGES (Demoiselle Catherine Solteau, épouse du sieur de), 75. G. 1763 . . . 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services du 
feu sieur de Yalbrun, lieutenant-colonel du régiment d'Alsace, qu'elle avait épousé en premières noces. 

BOURGES (Joseph de), 64. G. 1767 ................... ... 200 
Ancien lieutenant avec rang de capitaine au régiment de Lorraine, dra¬ gons, à présent capitaine invalide, en considération de ses services. 

BOURGES (Louis-René), 74. G. 1766 ....... . ............. 400 
En considération de ses services, et pour sa retraite en qualité de garde de la manche du roi. 

B0URGET (Philippe-Benoît), 63. 31. 1769 ................... 400 En considération de ses services en qualité de jésuite missionnaire, ci-de¬ 
vant employé dans les missions de la Martinique. _ _____ 
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BOURGEVIN, sieur de Moligny (Charles), 46. G. 1775 ............. 330 Mousquetaire réformé, à titre d'appointements de réforme qui seront sup¬ primés lors de son replacement. 

BOURGOGNE (Demoiselle Albertine de), 17. G. 1786 ............. 80 En considération des services de feu son père, capitaine au corps royal de l'artillerie. 

Cette pension provient de celle de 400 livres, accordée au même titre à la Dlle Hustin, sa mère, qui est morte sans en avoir joui : le frère et les sœurs de ladite Dlle de Bourgogne ont obtenu une pareille pension de 80 livres, avec 

réversibilité progressive entre eux jusqu'au dernier vivant, qui jouira de la totalité de ladite pension de 400 livres. 

BOURGOGNE (Demoiselle Marie-Mélanie de), 19. G. 1786 ........... 80 
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

BOURGOGNE (Philippe de), 16. G. 1786 ................... 80 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus 

BOURGOGNE (Demoiselle Sophie de), 15. G. 1786 .............. 80 
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

BOURGOGNE (Demoiselle Valentine de), 9. G. 1786 .............. 80 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

BOURGOGNE (Demoiselle Elisabeth Burban, veuve du sieur), 86. F. 1771. ... 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, écrivain au service de la compagnie des Indes. 

BOURGOING (Philippe), 78. G. 1». 1746, 354; 2°. 1763, 100 ........... 454 Ancien lieutenant au régiment de Broglie, cavalerie, et ci-devant garde du corps du roi. 

La première, y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de lieutenant au régiment de Broglie, cavalerie. La seconde, pour retraite en qualité de garde du corps. 

BOURGUIGNON, sieur de Saint-Martin (Jean-André), 59. G. 1764 ........ 336 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Hainaut. 

BOURGUIGNON (Madeleine Pliant, veuve), 54. M. du R. 1781 .......... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

BOURIGAN-DUPÉ, sieur Dorvault (Armand de), 50. G. 1768 .......... 90 Pour lui tenir lieu de 90 livres d'intérêts, sur une pension de 500 livres 
qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régiment du co¬ lonel-général des dragons, et qui a été supprimée lors de son replacement. 

B0URKC (Demoiselle Marie-Louise), 67. G. 1779 ............... 100 
En considération des services de feu son père, ancien capitaine au régi¬ ment de Bewick. 

BOURLÊE-COURGELLES (Marie-Françoise Dumont, veuve), 52. M. du R. 1781. 400 Sans retenue; en considération des services de son mari, garçon du garde-meuble du château de Saint-Hubert. 

BOURLET (Charles), 62. M. du R. 1782 ................... 500 Sans retenue; en considération de ses services, en qualité de porte-manteau du roi. 

BOURLIER, sieur deParigny (Léonard), 56. F. 1775 .............. 500 Sans retenue; en considération de ses services, en qualité de conseiller au 
conseil supérieur, ci-devant établi à Lyon. 

BOURLIER (Louis-Germain), 74. M . du R. 1768 ................ 365 A titre de subsistance et en considération de ses services, en qualité de gar¬ çon du grand commun du roi. 

BOURNAREAU (Joseph-Antoine de), 76. G. 1757 ............... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Limousin. 

À reporter ........ 490,401 livres. 
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BOURNIiT (Philippe), 39. M. du R. 1788 ................... 274 Sans retenue; à titre de subsistance et en considération de ses services, en qualité d'homme de peine du gobelet du roi. 

BOURNONVILLE (André de), 66. G. 1775 ................... 97 Pour appointements ae réforme, en qualité de capitaine du régiment pro¬ vincial de Châlons, qui cesseront s'il est replacé. 

BOURNONVILLE (Charles-Jérôme de), 52. G. 1768 ............... 200 En considération de ses services, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

BOURNOT (Jacques), 54. M .du R. 1776 ................... 456 Sans retenue; en considération de ses services, en qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi. 

BOURNOT (Henri-Josse), 47. M. du R. 1771 .................. 365 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien postillon en la petite écurie du roi. 

BOURON (Jean-Henri), 76. M. 1779 ..................... 300 En considération de ses services, en qualité d'ancien écrivain de la marine au Canada. 

BOUROUX (Jacques-Antoine), 68. G. 1756. . . ............... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services en qualité d'ancien tambour major des gardes françaises. 

BOURQUARD (Jean-Baptiste), 52. G. 1788 .................. 150 En qualité d'ancien suisse de l'une des portes du jardin de l'Arsenal de Paris; pour lui tenir lieu du traitement attaché à cette place, qui a été sup¬ primée. 

BOURQUARD (Marguerite Caron, veuve), 30. M. du R. 1783 .......... 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son 
père et de feu son mari, successivement portiers de l'hôtel des menus plaisirs du roi. 

BOURSIER (François), 40. G. 1788 ...................... 540 
En considération de ses services, et pour sa retraite, en qualité de commis¬ 

saire des guerres dans l'une des compagnies des gardes du corps du roi. 

BOURSIER (Bonaventure), 61. M . du R. 1787 ................ 457 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie. 

BOURSIN (Demoiselle Anne Garet, veuve du sieur), 62. G. 1778 ........ 200 En considération des services de feu son mari, capitaine d'invalides. 

BOURUMEAU, dit Renault (Pierre), 43. F. 1775 ............... 450 Sans retenue; ci-devant cocher des messageries. 
Cette pension fait partie de celles accordées sur la ferme desdites messa¬ 

geries par les anciens fermiers et portées au compte du roi par décision de l'année 1775. 

BOURZES (Durand-Louis de), 48. G. 1179 .................. 400 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine attaché au 

corps de l'infanterie. Ces appointements cesseront s'il vient à être pourvu d'une compagnie. 

BOURZES, sieur de Dourdon (Jean-Pierre de), 54. G. 1762 .......... 372 
Pour appointements de réforme, en qualité d'ancien capitaine réformé au régiment de la Marche. 

Ces appointements cesseront iors de son replacement. Dans cette pension sont comprises 72 livres d'intérêts d'arrérages. 

BOUSQUET, sieur d'Argence (Jean de), 64. G. 1774. . . . .......... 250 En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant au régiment des carabiniers de Monsieur, et ensuite lieutenant réformé à la suite du régi¬ 

ment de Bourgogne, cavalerie. 

BOUSSAC (Pierre de), 66. G. 1768 ...................... 300 Pour retraite, en qualité de capitaine commandant au régiment de la 
Marche prince. 

A reporter ........ 495,766 livres. 
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BOUSSINGAULT (Catherine Huet, veuve), 84. M. du R. 1766 .......... 96 
Pour lui tenir lieu de pareille somme que feu M. le Dauphin lui avait accordée sur sa cassette. 

BOUSSARD, sieur de la Grange (Louis-Antoine), 44. G. 1786 ......... 300 
En considération de ses services eu qualité de capitaine commandant au régiment d'Artois, infanterie. 

BOUSSES, sieur de la Grange (Alexandre), 36. G. 1775 ............ 180 
Pour appointements de réforme en qualité d'ancien mousquetaire, qui seront supprimés lors de son replacement. 

BOUSSONNEL (Etienne-André), 63. G. 1775 ................. - 450 
Capitaine au bataillon de garnison de royal Roussillon; pour traitement de 

réforme en qualité d'aide-major du régiment provincial de Montpellier» lesquels cesseront, s'il est replacé avec un traitement qui leur soit supérieur. 

BOUSSONNET (Etienne-Esprit de), 51. G. 1779 ........ . ....... 150 
En considération de ses services en qualité de capitaine au bataillon de 

garnison du régiment royal Roussillon. 
BOUTARET (Gilbert), 52. G. 1775 ...... . ............... 450 

Pour appointements de réforme en qualité d'ancien capitaine aide-major du régiment provincial de Clermont. Ils cesseront lorsqu'il sera replacé. 

BOUTARIC (Jean-Claude de), 56. G. 1762 ................... 500 Pour appointements de réforme, convertis en appointements de retraite en 
1769, pour récompense de ses services en qualité de capitaine au régiment d'Eu. 

BOUTAUD (Pierre de), 67. G. 1763 ...................... 472 En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Aquitaine. 

BOUTEHEN, sieur Deslandes (Charles-César), 66. G. 1764, lô 112; 2° 1775, 300 . 412 La première, y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

La seconde, pour appointements de réforme en ladite qualité. Ils cesseront lorsqu'il sera replacé. 

BOUTEILLIER (Jacques-Nicolas), 71. F. 1778 ................. 500 Sans retenue; pour retraite et ses services en qualité de premier secrétaire subdélégué général de l'intendance d'Amiens. 

BOUTEL (François de), 46. G. 1775 ..................... 97 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine réformé du régiment 

provincial de Moulins. 11 cessera d'en jouir s'il est replacé. 
BOUTET (Demoiselle Catherine), 32. M. du R. 1767 ............. 200 

Sans retenue ; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de feue madame la Dauphine. 

BOUTIER , sieur de Calut (Pons), 76. G. 1756, 1778 .............. 590 Pour lui tenir lieu de 590 livres, qui lui avaient été accordées ; savoir, 500 
livres à titre de retraite sur le Trésor royal, en qualité de premier lieutenant au régiment d'Aubigné, dragons; et 90 livres pour les intérêts de trois années 
de cette pension, mises en rentes viagères, le tout converti en appointements, en 1778. 

BOUTIER (Demoiselle Anne), 36. M. du R. 1786 ............... 400 Sans retenue; tant en considération des services du feu sieur Boucher, son 
parent, sculpteur du roi, que pour lui tenir lieu de ce qui restait dû audit 
sieur Boucher, pour ses travaux, et dont il a disposé en faveur de ladite Anne Boutier. 

BOUTILLIER (Claude), 68. G. 1769 ..................... 300 
Pour ses services et retraite en qualité de garçon major au régiment de Grenoble, artillerie. 

A reporter ........ 510,863 livres. 
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BOUTILLIER (Étienne-Alexandre), 59. M. du R. 1785 ............ 200 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garde à eheval de la compa¬ gnie de Fontainebleau. 

BOUTILLIER (Pierre de), 49. G. 1785 .................... 360 Pour retraite et ses services en qualité de capitaine au régiment de Limou¬ sin, infanterie. 

BOUTIN, sieur de Saint-Ange (Jacques), 84. G. 1757 ............. 472 
Pour retraite et ses services en qualité de capitaine au régiment de Navarre. 
On a compris dans cette pension 72 livres d'intérêts d'arrérages sur celle de 400 livres dont jouissait originairement le sieur Boutin. 

BOUTIZON (Catherine Preteux, veuve), 78. M. du R. 1780 ........... 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, et en considération des services de feu son mari, fontainier du château de Fontainebleau. 

BOUTOUILLIC, sieurde Kerlan (Vincent), 59. G. 1763 ........... . . 354 
Dans cette pension sont comprises 54 livres d'intérêts d'arrérages sur les 300 livres de la pension originaire accordée au sieur Boutouillic, en qualité 

de capitaine réformé du régiment de Navarre. Il ne jouira que des intérêts s'il est replacé. 

BOUTVEILLE-GRAVÉ (Demoiselle Hélène-Jeanne Gilbert, veuve du sieur), 86. F. 1770 .................................. 200 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier en¬ seigne de vaisseau de la compagnie des Indes. 

BOUVANIER (Vincent), 52. M. du R. 1788 .................. 300 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de grand valet de pied du roi. 

BOUVEROT, sieur de Dompierre (Clair-Joseph), 52. G. 1772 .......... 60 Sans retenue; en considération de ses services, et pour le mettre eu état de les continuer en qualité de gendarme dans la compagnie des gendarmes An¬ glais. Cette pension sera supprimée du jour qu'il sera fourrier ou qu'il quittera la gendarmerie. 

BOUVET (Demoiselle Marie-Claude de Rommecourt, veuve du sieur de), 80. G. 1781. 300 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Beaufremont, dragons. 

BOUVET DU PORT-NEUF (Demoiselle Perrine le Monnier, veuve du sieur), 62. F. 1771 ................... . .............. 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, premier lieu¬ 

tenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

BOUVIER, sieurde Perclos (Joseph), 58. G. 1782 ............... 540 En considération de ses services et pour retraite en qualité de premier lieu¬ 
tenant, avec rang de capitaine, au régiment des chasseurs à cheval. 

BOUVIER, sieur de Beauvais (Marc), 81. G. 1763 ............... 354 Pour ses services et retraite en qualité d'ancien cornette au régiment des cuirassiers. 

Dans cetft1 pension sont comprises 54 livres d'intérêts d'arrérages sur les 
300 livres de pension originaire. 

BOUXCER (Thérèse), 34. M. du R. 1780 ............... ,• • • ■ 200 Pour assurance d'une pension de 200 livres, tant à ladite Thérèse qu'à Agnès Bouxcer, sa sœur, à prendre, en cas de prédécès de leur père, pre¬ mier suisse de l'appartement du roi, sur celle de 200 livres qui lui a été accordée sans retenue, à titre de subsistance et en considération de ses services, 

pour, par lesdites demoiselles Bouxcer, jouir de 100 livres chacune dans le cas où elles survivraient à leur père, avec réversion entre elles de la portion 
de celle qui prédécéderait. 

BOUYEN DE REMILLY (Antoine), 33. M. du R. 1789 .............. 200 
Par remplacement de celle de pareille somme qu'il a obtenue à titre de retraite, en qualité de cavalier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

A reporter 514,753 livres. 
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BOUZELY (Demoiselle Marie de Ségur), 14. G. 1787 .............. 400 En considération des services de feu son père, commandant, avec rang de lieutenant-colonel, le bataillon de garnison du Perche. 

BOUZONVILLE (Nicolas de), 88. F. 1766 ................... 400 A titre d'appointements conservés en qualité de brigadier des gardes du corps de feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BOYIS (Antoine-César), 59. G. 1763 ..................... 500 Pour traitement de réforme en qualité de capitaine de dragons à la suite des volontaires de Flandre. Ce traitement cessera lors de son replacement. 

BOYARD, sieur d'Hauteville (Pierre), 73. G. 1778 ............... 400 Pour appointements de retraite en qualité de lieutenant réformé du régi¬ ment de Conti, cavalerie. 

BOYER, sieur du Suquet (Antoine), 48. G. 1775 ............... 450 
Pour appointements en qualité de capitaine réformé du régiment provincial dePont-Audemer. 
Ces appointements seront conservés tant qu'il ne sera pas replacé avec un 

traitement qui leur soit supérieur. 

BOYER (Benoît-Luc), 71. G. 1762 ...................... 400 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine réformé au régiment de Brie. 

BOYER, sieur de Canon (Bernard), 64. G. 1° 1768, 54 livres; 2° idem. 400 livres; 3° 1775, 97 livres ............................ 551 

La première, pour trois années mises en rente viagère d'une pension de 300 livres, qui a été supprimée en 1768, et qu'il avait obtenue en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de l'Ile-de-France. La seconde, pour sa retraite. La troisième, pour appointements de réforme en qualité de capitaine de régiment provincial de Marmande. 

BOYER (Etienne), 76. F. 1776 ........................ 400 Sans retenue ; en considération de ses services dans la partie des suifs, en 
qualité d'ancien employé dans la régie des droits réunis. 

BOYER, sieur de Fonscolombe, 70. G. 1765 ................. 400 
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Flandre. 

BOYER, sieur de Berguerolles (Jean-Privat), 71. G. 1748 ....... t . . . . 150 Pour appointements de réforme en qualité de lieutenant du régiment de Saint-Chaumont, infanterie. 

BOYER, sieur de Choisy (Louis), 68. G . 1783 ................. 300 
Pour ses services et retraite en qualité d'ancien capitaine dans la division des canonniers gardes-côtes d'Antibes. 

400 BOYER, sieur de Montorsier (Raymond), 63. G. 1768 ............. Pour retraite en qualité de capitaine au régiment de Flandre. 

BOYLE (Demoiselle Anne-Adélaïde), 39. F. 1781 ............... 50 Sans retenue -, en considération des services de feu son père, ancien em¬ 
ployé de la compagnie des Indes, laquelle pension fait partie de celle de 
150 livres accordée aux trois filles du sieur Boyer, pour être partagée égale¬ ment entre elles et réversible à la dernière survivante. 

BOYLE (Demoiselle Louise-Anne), 54. F. 1781 . . . . ............ 50 Même considération que ci-dessus. 

BOYLE (Pélagie-Jeanne), 42. F. 1781 .................... 50 
Même considération que ci-dessus. 

BOYENEAU (Louis de), 57. G. 1779 ..................... 400 
Pour retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison du Maine. 

BOYSSEULH (Demoiselle Angèle de), 62. G. 1780 ............... 300 En considération des services de feu son père, major, avec rang de lieute¬ nant-colonel, au régiment de Marcieu, cavalerie. 

A reporter ........ 520,354 livres. 
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B0YSS1ÈRE (Dalmas de), 73. 5. 1763 ..................... 590 

Pour ses serviceset retraite en qualité de ci-devant commandant le bataillon de milice de Rhodez. Dans cette pension sont comprises 90 livres d'intérêts sur les 500 livres de pension originaire. 

BRAC, sieur de Montpiney (François), 57. G. 1769 .............. 400 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de royal Comtois. 

BRACHET, sieur de Villars (Gabriel), 66. G. 1775. ... : .......... 97 
Pour traitement de réforme en qualité de capitaine réformé du régiment pro¬ vincial d'Autun. 
Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

BRACHET (Louis de), 51. G. 1779 ...................... 300 
Ancien garde du corps du roi; pour lui tenir lieu d'appointements en qua¬ lité de capitaine attaché au corps de la cavalerie. 
Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

BRADE (Jean de), 48. G. 1758 ........................ 100 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant lieu¬ tenant au régiment de la Roche-Aymont. 

BRADY (Patrice), 51. G, 1762 ................... ..... 400 Pour sa réforme, en qualité de lieutenant du régiment de Lally, irlandais. 11 cessera d'en jouir s'il est replacé. 

BRAGELOGNE (François de), 27. G. U 1780, 200 livres; 2„1781, 300 livres. ... 500 Ci-devant sous-lieutenant au régiment d'Armagnac, infanterie. La première, pour avoir eu la cuisse fracassée d'un coup de biscayen à l'attaque de Sainte-Lucie; blessure qui l'a forcé de quitter le service. La se¬ conde, en la même considération. 

BRANDA (Jean-Michel), 59. F. 1» 1770, 300 livres; 20 1 782, 200 livres ...... 500 Sans retenue; ci-devant chef de l'artillerie de la compagnie des Indes, à Lorient. 

La première, pour récompense de ses services. La seconde, en la même con¬ sidération. 

Cette dernière réversible en totalité à la demoiselle Even, son épouse, et 
après elle aux filles provenant de son mariage avec ledit sieur Branda, avec 
accroissement progressif entre elles, jusqu'à totalité pour la survivante. 

BRANDA (Demoiselle Julienne le Dourgny), 63. F. 1784 ............. 400 En considération des services de feu son mari, garde-magasin de la compa¬ 
gnie des Indes. 

BRANNZIN (Demoiselle Amélie), F. 1768 ................... 100 Sans retenue; eu considération de sa conversion à la religion catholique. 

BRANTES (Demoiselle Louise-Angélique de Caulincourt, veuve du sieur de), 66. G. 1751 ................................. 354 En considération des services de sa famille. 

BRAS-DE-FER, sieur Desmoutiers (Louis de), 37. G. 1788 ........... 200 
Garde du corps du roi ; en considération des services de feu son père, ancien 

brigadier des gardes de la compagnie de Luxembourg. 

BRAS-DE-FER (François de), 50. G. 1° 1766, 200; 2° 1775, 390 ........ 590 Gendarme réformé de la garde du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe¬ ments de réforme. 

Ces appointements seulement seront supprimés lors de son replacement. 

BRAS-DE-FER (Pierre-Jean-François de), 44. G. 1774 .............. 100 Garde du corps du roi dans la compagnie de Luxembourg ; en considération des services de feu son père, ancien porte-étendard dans la même compagnie. 

BRASSAC (Antoine de), 70. G. 1761 ..................... 520 
En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment de Yermandois. 

Ûan8 cette pension sont comprises 120 livres d'intérêts d'arrérages, tant sur 
les 400 livres de pension originaire que sur les 120 livres d'intérêts. 

A reporter . ....... 525,505 livres. 
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BRASSAY, sieur de Josselin (Henri), 34. G. 1775 ............... 180 
Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

BRASSIER (Demoiselle Catherine Faguer, veuve du sieur), 86. G. 1766 ..... 150 
En considération des services de feu son mari, ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. 

BRATY (Jacques), 66. F. 1772 ....................... 300 
Sans retenue ; en considération de ses services et à titre de retraite, en qua¬ lité de ci-devant sous-inspecteur du nettoiement de la ville de Paris. 

BRAUN (Jean-Christophe), 46. G. 1776 ........... ......... 200 
En considération de ses services en qualité de hautbois réformé des mous¬ quetaires. 

BRAUN (Jean-Frédéric), 51. G. 1776 .................... 200 
Même observation et même considération que ci-dessus. 

BRAUT DE LA FOND (Demoiselle Augustine Coutance, veuve du sieur), 78. F. 1756 ................................... 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien se¬ 

cond lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 
BRAY (Jean-Louis de), 55. G. 1788 . . . , . ................ 360 

Pour ses services et pour retraite en qualité de lieutenant en premier au ré¬ giment de Franche-Ccmté, cavalerie. 

BRAY (Marie Cauchois, veuve du sieur de), 94. M. 1715 ............ 177 
En considération des services de feu son père, maître constructeur des vais¬ seaux du roi, au Havre. 
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages. 

BRAYER (Jean-Baptiste), 64. M. du R. 1767 ................. 400 
En considération de ses services en qualité de maréchal en la petite écurie du roi. 

BRAZIER (Demoiselle Jeanne Jacquart, veuve do sieur), 54. F. 1786 ...... 300 Sans retenue ; à titre de secours annuel de charité, en considération des 
services de feu son mari, employé dans les bureaux de l'administration de la 
loterie royale de France. 

BRAZIER (Claudine Cotez, veuve du sieur), 37. G. 1788 ............ 100 En considération des services de feu son mari, brigadier de maréchaussée. 

BRÉANT (Marie-Françoise), 35. M. du. R. 1783 ................ 150 Sans retenue ; pour lui servir de dot dans la maison des nouvelles catho¬ 
liques de Rouen. 

BRÉARD (Demoiselle Françoise), 38. Af. É. 1783 ................ 200 Sans retenue; en considération de sa naissance, des services de sa famille 
et des circonstances dans lesquelles elle se trouve. 

BRÉARD (Pierre-Antoine de), 47. F. 1775 ................... 500 Pour récompense de ses services en qualité de conseil clerc au conseil su¬ 
périeur, ci-devant établi à Bayeux. 

BRECEY (Côme-Joseph de), 64. M. 1779 ................... 400 
En considération de ses services en qualité de capitaine des troupes, ci-devant entretenues à la Louisiane. 

BRECEY (Demoiselle Nicole Pallud, veuve du sieur Astruc, actuellement épouse 
du sieur de), 48. F. 1782 ......................... 300 

Sans retenue ; en considération des services de feu son premier mari, lieu¬ 
tenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

BRECEY (Louis-Joseph de), 66. G. 1767 ................... 400 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment royal Lorraine, ca¬ valerie. 

BRÉCHARD (Nicolas de), 42. G. 1775 ...................... 160 
Gendarme réformé de la garde du roi; pour ses appointements de réforme, qui seront supprimés lors de son replacement. 

A reporter. ....... 530,182 livres. 
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BRÉCHARD, sieur de Brienne (Paul-Augustin), 65. G. 1766 .......... 300 
Capitaine réformé du régiment de la Marche-Prince; pour ses appointements de réforme. 

BRÈDE (Demoiselle Marie), 55. G. 1765 .................... 150 En considération des services du feu sieur Cuisinier, son oncle, chef de la 
compagnie d'ouvriers d'artillerie du département de Flandre. 

BRÉGEOT (Simon de), 51. G.1772 ...................... 200 En considération de ses services en qualité d'aide-major de la place à Duq-kerque. 

BRÉMAND (Julien), 64. G. 1785 ....................... 280 Pour sa retraite et ses services en qualité de maréchal des logis de maré¬ chaussée, avec rang de lieutenant de cavalerie. 

BREMONT (Esprit-Joseph), 60. G. 1782 .................. . . . 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment de Yexin. 

BRENIER (Jean-Charles de), 58. G. 1786 ................... 500 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien premier lieutenant au 

régiment d'Auvergne, infanterie. 

BRENTEL (Jean-Melchior), 73. G. 1782 .................... 400 Pour appointements de réforme en qualité de lieutenant réformé du régi¬ ment d'Alsace. 

BRESOLLES, sieur de Siscé (Jean-Baptiste), 36. G. 1782 ............ 400 
Sans retenue ; lieutenant en premier au régiment de Bretagne; en considé¬ ration de la conduite distinguée qu'il a tenue à la tête d'un détachement de 

ce régiment qui servait à bord delà batterie flottante, commandée par le prince 
Nassau-Seighen, au siège de Gibraltar. 

BRESSON (Demoiselle Nicole de), 66. G. 1770 ................ 300 
Chanoinesse régulière de Saint-Augustin; pour avoir desservi, pendant 27 

ans, l'hôpital militaire de Bourbonne-Jes-Bains. 
BREST (Marie Brest, veuve du sieur), 59. M. 1785 ............... 200 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien pilote 
du roi, et agent du consul général de France à Smyrne, à Lille et à l'Argen-tière. 

BRETAGNE (François de), 60. 1° 1771, 400; 2° 1775, 97 ...... ....... 497 
La première, pour traitement en qualité de lieutenant, réformé, des grena¬ 

diers de France. La seconde, pour semblable traitement en qualité de capitaine 
réformé du régiment provincial d'Autun, et pour un mois d'appointemenls qui sera supprimé s'il vient à être placé dans les troupes provinciales. 

BRETAULT, dit l'Angevin (Louis-Jacques), 52. M. du R. 1785 .......... 300 
Sans retenue; à titre de subsistance, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

BRETEY (Pierre), 65. G. 1770 ........................ 200 En considération de ses services en qualité de lieutenant au régiment suisse de Diesbach. 

BRETHOU (Paul), 62. M. 1779 ................. ........ 300 
En considération de ses services en qualité d'ancien médecin des hôpitaux du roi, à Saint-Domingue. 

BRETILLARD, dit Saint-Jean (Jean-Baptiste), 46. G. 1788 ........... 200 En considération de ses services et pour aider à sa subsistance, en qualité 
de palefrenier réformé des gendarmes delà garde. 

BRETON (Demoiselle Barbe Rouget, veuve du sieur), 45. G. 1785. ...... 400 En considération des services de feu son mari, médecin de l'hôpital mili¬ taire de Brest. 

BRETON (Jacques), 72. G. 1779 ............. . .......... 400 Pour sa retraite, en qualité de sous-lieutenant des grenadiers au régiment d'Austrasie. 

A reporter. 535,709 livres. 
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BRETON DE BOURICOUR (Demoiselle Marie-Anne), 91. G. 1729 ......... 177 En considération des services de feu son père, vaguemestre général des armées du roi. 

BRETON (Marie-Louise Meunier, veuve du sieur), 45. M. du R. 1787 . ..... 200 Sans retenue; en considération de ses services, et par considération de 
celle dont jouissait feu son mari, garçon de la cuisine bouche du roi. 

BRETONS-SÉBY (Àntonin de), 68. G. 1775 .................. 97 Capitaine réiormé du régiment provincial de Bordeaux; pour appointements de réforme qui seront supprimés en cas de replacement. 

BRETTES (Jean-Baptiste de), 45. G. 1° 1768, 150; 2° 1775, 210 ......... 360 Chevau-léger réformé; la première, en considération de ses services. La seconde, pour appointements de réforme. Ces appointements seulement seront supprimés s'il est replacé. 

BREUGNE, sieur de Yalgast (François-Xavier), 59. G. 1763 .......... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérage3 dus sur la pension originaire de 300 livres pour appointements de réforme en qualité de cornette au régiment de Bourgogne, cavalerie. Il ne conservera que les intérêts en cas de replace¬ ment. 

BREUILLY (Pierre-François de), 56. G. 1773 ................. 400 Capitaine en premier au corps royal de l'artillerie; en considération des ser¬ vices du sieur d'Aboville, son oncle, lieutenant-général des armées du roi, inspecteur général dudit corps. 

BREUTILLON (Demoiselle Jeanne de la Pierre, veuve du sieur), 48. G. 1779. 150 En considération des services de feu son mari, capitaine réformé du régiment de Picardie. 

BRÉVILLIER (Stanislas), 57. F. 1776 .................... 200 Receveur général du tabac àNancy ; laquelle pension lui avait été accordée par le feu roi de Pologne, duc de Lorraine, en considération des services de son père, de sa mère et de son oncle auprès de leurs Majestés polonaises. 

BRÉVOLLE, sieur de Neville. (Pierre), 53. G. 1775 ............. .. 60 En considération de ses services en qualité de gendarme dans la compagnie des gendarmes de Monsieur du corps de la gendarmerie. Cette pension lui sera supprimée, quand il parviendra au grade de fourrier, ou qu'il quittera la gendarmerie. 

BRIAN (Françoise Marin, veuve du sieur), 23. M. du R. 1780 ......... 400 En considération des services de feu son mari, inspecteur des bâtiments du roi, à Meudon. 

BRIANÇON (Louis de), 59. G. 1736 ..................... 118 Ed considération des services de feu son père, capitaine au régiment de Condé, infanterie, tué à la bataille de Parme. Cette pension comprend 18 livres d'intérêts d'arrérages sur la pension originaire de 100 livres. 

BRIAND, sieur de la Feuillée (Pierre-Marie), 56. F. 1770 200 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant se¬ 

cond lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 
BRIANDET DESBERGERONS (Demoiselle Perrine Burgat, veuve du sieur), 56. G. 1785 .................................. 200 

En considération des services de feu son mari, gendarme de la garde du roi. 

BRIANSON (Louis de), 61 G. 1765 ...................... 424 Capitaine au régiment royal Comtois, pour ses services et sa retraite, y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages sur la pension originaire de 400 livres. 

BRIANT, sieur Dulescoët (Michel-Paul), 58. F. 1770 ............. 200 Pour récompense de ses services en qualité de lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes ; sans retenue. 

BR1CARD (François), 57. G. 1788 ...................... 480 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment de Lyonnais. 

A reporter ........ 539,729 livres. 
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BRICE, sieur de Montigny (Louis-AdrieD), 58. G. 1783 ............. 300 
En considération de ses services en qualité de capitaine en second au régi¬ ment royal Suédois. 

BRICE (Nicolas), 72. G. 1°. 1748,-200; 2°. 1760, 200 .............. 400 Ci-devant lieutenant au régiment de Rosen, cavalerie. La première, pour sa réforme. La seconde, sans retenue; en considération de ses services. 

BRICQUER, dit Bruker (Jean), 73. M. du R. 1781. « ............. 330 
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de garçon du château de Versailles. 

BRIDAT (Jean de), 68. G. 1758 et 1767 (Mort en 1790) ............. 327 En considération de ses services en qualité de brigadier des chevau-légers. 

BRIDAT (Marguerite), 30. M. du R. 1787 ................... 200 Sans retenue; én considération des services de sa famille et des circons¬ tances dans lesquelles elle se trouve. 

BRIDAT (Suzanne), 32. M. du R. 1787 .................... 200 Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

BRIDAULT (Ami-Félix), 51 G. 1775 ..................... 400 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien médecin en second de l'hôpital militaire de La Rochelle. 

BRIE (François), 56. M. du R. 1° 1777, 100; 2» 1789,457 . . . . ....... 557 La première, en considération de ses services en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. La seconde, pour sa retraite en la même qualité. L'une et l'autre sans retenue. 

BRIE (Joseph de), 48. G. 1754 ....................... 236 Capitaine commandant au régimentd'Artois, infanterie ; en considération des 

services du feu sieur de Brie, son oncle, commandant un bataillon du régi¬ ment de Royal. Cette pension comprend 36 livres d'intérêts d'arrérages sur sa pension originaire de 200 livres. 

BRIE, sieur de Serrant (Joseph de), 77. G 1757 ............... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages sur la pension originaire de 400 livres, qui lui a été accordée pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine au régiment de la Couronne. 

BRIEL (Jean-Robert), 47. F. 1766 .................... . 100 
A titre de traitement conservé comme domestique de l'hôtel des Cadets gentilshommes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BRIEL, sieur de Beaulieu (Pierre), 56. G. 1775 ................ 150 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

BRIENNE (Charles de), 60. G. 1775 ..................... 500 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Châlons. 

BRIÈRE DU COUDREY (Demoiselle Anne Louveau d'Assé, veuve du sieur), 58. M. du R. 1780 ............................. 72 
: Pour lui tenir lieu de pareille somme, dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France . 

BRIET, dit Duguet (François), 66. M. du R. 1781 ............... 200 
Sans retenue; pour sa subsistance et pour sa retraite en qualité de garçon de la table des valets de chambre du roi. 

BRIGALAN (Nicolas), 61. M. 1769 ...................... 350 
Ci-devant frère jésuite, servant dans les missions de Cayenne; en considé¬ ration de ses services dans ladite colonie. Cette pension qui n'était originai¬ rement que de 300 livres, a reçu un accroissement de 50 livres. Elle sera 

augmentée de 50 livres quand le sieur Brigalan aura atteint l'âge de 70 ans; à celui de 80 ans, elle recevra une augmentation de 100 livres; le tout conformé¬ ment à un arrêt du conseil du 18 août 1773. 

BRIGAUD (Demoiselle Geneviève Dauphin, veuve du sieur de), 51. G. 1779. . . 300 
En considération des services de son mari, ci-devant capitaine, au corps des grenadiers de France. 

A reporter ........ 544,823 livres. 
ire Série. T. XIV. 29 
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BRIGAUD (Guillaume-Henri de), 76 G. 1°. 1753, 118; 2°. 1764, 400 ..... . 518 

La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages sur les 100 livres de pension originaire qui lui a été accordée pour récompense de ses services en qualité de garde du corps du roi. La seconde, pour sa retraite en qualité de lieutenant avec rang de capitaine au régiment de Toustain, cavalerie. 

BRIGAUD, sieur de Montpesat (Pierre-Donat), 65. G. 1753. . . ....... 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, ancien garde du corps du roi, ac¬ tuellement aide-major déplace à Narbonne, en considération de ses services en lu première qualité. 

BRIGAULD (Pierre), 68. G. 1773 ....................... 150 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de maître d'équi¬ page au service de la compagnie des Indes. 

BRILLIER (Jean-Charles), 30. M. du R. 1785 ................. 500 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de garçon du garde-meuble de 
la grande écurie du roi. 

BRILLIER (Louis-Grépin), 31. M. du R. 1786 ................ .. 500 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon de bureau de la vénerie du roi. 

BRINON (Demoiselle Marie de), 34. G. 1778 ................. 100 En considération des services de feu son père, capitaine des grenadiers au régiment de Languedoc. 

BRINON (Demoiselle Marie-Anne de), 26. G. 1778 .............. 100 Même considération qu'à l'article précédent. 

BRIOIS (Nicolas de), 72. F. 1770 ....... . ...... . . ........ 100 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de garde du ma¬ gasin général de la compagnie des Indes à Lorient. 

BRION (Jacques), 34. M. du R. 1781 ..................... 400 Sans retenue; pour servir à sa subsistance, et lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon du petit commun du roi. 

BRION (Marie-Françoise Prévost, veuve du sieur), 79. M. du R. 1776. ..... 250 En considération des services de feu son mari, valet de chambre de la reine. 

BR10NVILLE (Demoiselle Elisabeth de), 59. Af. É. 1752 ........... 125 Sans retenue; à titre de subsistance. 

BRIOT (Nicolas-Antoine), 65. G. 1764 .................... 400 Pour ses appointements de réforme en qualité d'ancien capitaine au régiment royal Barrois. 

BRIS (Georges), 67. F. 1766 ........................ 360 A titre de traitement conservé en qualité de palefrenier des chevaux de selle du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BRISSART, sieur de la Goncy (Anne-Gharles), 50. G. 1787. . . . . .. ..... 480 En considération de ses services, pour appointements de réforme en qualité de gendarme de la garde du roi. 

BRISSET (Eustache-Gérard), 55. G. 1763 ................... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages sur la pension originaire de 500 livres et pour appointements de réforme en qualilé de capitaine du régi¬ ment de la Couronne. 

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement, à l'exception des intérêts. 

BRISSON (Marie Hardouin, veuve du sieur), 30. G. 1785 ............ 100 
En considération des services de feu son mari, cavalier de maréchaussée à la résidence de Châlons. 

BRO (Anne), 30. M. duR. 1783 ...................... . 150 
Pour lui servir de dot dans la maison des nouvelles catholiques de Rouen. 

BROC (Philippe de), 56. G. 1772 ................. ..... 500 
Pour appointements en qualité de capitaine attaché au corps de l'infan¬ terie . 
Ils cesseront d'avoir lieu du jour où il sera capitaine en pied ....... 

A reporter ........ 550,028 livres. 



[Assemblée nationale,] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. |2i avril 1790. — Pensions.] 45i 
Report .......... 550,028 livres. 

BROCHARD, sieur d'Auzay (François-Xavier). 52. G. 1775 ........... 315 
Chevau-léger réformé; pour appointements de réforme qui seront supprimés s'il est replacé. 

BRONNEZ (Marguerite Beaupère, veuve du sieur), 75. jV. du R. 1769. ..... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon tailleur 
de la garde-robe du roi. 

BRIONS, sieur de la Roumignière (Jean-Gabriel de), 76. G. 1753 ........ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages sur la pension originaire do 400 livres; pour :ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Marche-Comte. 

BRONS (Jacques de), 47. G. 1783 ...................... 500 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Lorraine. 

BRONVILLE (Pierre-Eugène de), 38. G. 1783 ................. 270 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant au régi¬ 
ment des grenadiers royaux de Champagne. 

BROQUEVILLE, sieur de Colomé (Louis), 38. G. 1775 ............. 180 
Mousquetaire réformé ; pour appointements de réforme qui seront sup¬ primés du jour de son replacement. 

BROSSARD (Charles de), 54. G. 1782 . . . • ................ 315 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment provincial de Paris. 

BROSSARD, sieur de Folny (Charles-Amédée de), 41. G. 1775 ......... 210 
Chevau-léger réformé; pour appointements de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. 

BROSSARD (Pierre), 82. M. du R. 1772 ................... 400 
A titre de gratification annuelle en qualité de chef ordinaire d'échansonnerie bouche du roi. 

BROSSARD, sieur de Geninville (Charles), 47. G. 1786 ............ 200 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien gendarme dans la compa¬ gnie des gendarmes Ecossais. 

BROSSARD, sieur de Breveaux (François), 42. G. 1775 . . ...... .... 210 
Ancien chevau-léger; pour appointements de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. 

BROSSARD, sieur de Persaine (Guillaume), 40. G. 1775 ............ 210 Même considération que ci-dessus. 

BROSSARD (Jean-Baptiste-Hyacinthe de), 54. G. 1782 ......... .... 500 Pour ses services et sa retraite en qua!ité de capitaine commandant des grenadiers au régiment de Flandre. 

BROSSARD DE PERSENNES (Demoiselle Marie-Anne le Jumel, veuve du sieur), 56. F. 1774 .............................. 250 
Sans retenue; en considération de vingt-six ans de services de feu son mari 

en qualité de premier lieutenant des vaisseaux de la compagnie des Indes. 
BROSSARD (René), 67. G. 1° 1769, 120; 2° 1775, 300 ............. 420 

La première, en considération de ses services en qualité de garde du roi. La seconde, pour appointements de réforme en cette qualité. Les appointements seulement seront supprimés lors de son replacement. 

BROSSARD (Aubin-François), 74. M. du R. 1773 ............... 300 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de grand valet de pied du roi. 

BROSSER (Demoiselle Catherine Dupin, veuve du sieur de), 61. G. 1778 .... 300 En considération des services dudit sieur de Brosser, son mari, ci-devant capitaine au régiment d'Eu, infanterie, adjoint au commandant du château neuf de Bayonne. 

A reporter 555,310 livres. 
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JBROSSIER, sieur de Vaujeu (Charles), 47. G. 1775 ............... 210 
Gendarme de la garde du roi; pour appointements de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. 

BROSSIN, baron de Méré (Marie-Guénard, veuve du sieur de), 38. M. 1775 . . , 400 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine de vaisseau. 

BROTONNE (Demoiselle Jeanne de), 32. M. du R. 1785 ............ 400 Sans retenue; en considération des services de feu son père, médecin de la 
petite écurie du roi. 

BROUCQSAULX (Herman-Joseph), 66. G. 1779 ................ 400 En considération de ses services, en qualité de capitaine au bataillon de 
garnison d'Artois. 

BROUILLET, sieur de la Carrière (Elie), 66. G. 1765 ............. 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine de dragons du régiment de Monte-clerc. 

BROUQAIN (Jean-Pierre), 69. G. 1767 .................... 250 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant degrenadiers au régiment de Nor¬ mandie. 

BROUSSE (Jean-Mathias), 68. G. 1762 .................... 500 Pour appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment d'Anhalt. 

BROUSSE (Jean-Mathias-Philippe), 57. G. 1762. . . ............. 360 Pour appointements, en qualité de lieutenant réformé du régiment d'Anhalt, lesquels cesseront lors de son replacement. 

BROUSSEL, sieur Dambonville (Antoine-Florent de), 56. G. 1766 ........ 300 
Pour appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Châlons. 

BROUTIN (Pompone de), 66. G. 1° 1778, 300; 2° 1779, 100 ........... 400 Ancien capitaine d'infanterie dans le corps des chasseurs de Fischer. 
La première, en considération deses services. La seconde, en la même con¬ sidération. 

BROUYILLE (Demoiselle Claudine Gendereau de Bellefond, veuve du sieur de), 71 . G, 1762 ............................... 124 
En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de mi¬ 

lice de Chaumont. On a compris dans cette pension 24 livres d'intérêts d'ar¬ rérages, sur les 100 livres de pension originaire. 

BROUX (Demoiselle Anne-Claude Senglin, veuve du sieur de), 70. G. 1780 . . . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, maréchal 
des logis dans la compagnie des chevau-légers de la reine, avec le rang de mestre de camp. 

BROWNE (Demoiselle Thérèse-Marie Grenier, veuve du sieur de), 27. Af. É. 1779. 500 -Sans retenue; à titre de gratification annuelle sur le fonds dit Écossais. 

BRUANT, sieur de Saint-Martin (Sébastien), 69. G. 1771 ........ « . . . 500 En qualité de lieutenant réformé du corps des grenadiers de France. Il cessera d'en jouir s'il vient à être pourvu d'une aide-majorité de place. 

BRUC (Demoiselle Marie-Philippine-Yolande de), 28. M. 1781 ......... 200 En considération des services de feu sieur vicomte de Bruc, son père, lieu¬ tenant de vaisseau, retiré. 

BRUC (Demoiselle Périne-Anne-Félicité), 27. M. 1781 ............. 200 
Même considération que ci-dessus. 

BRUCELLE, sieur de la Simenne (Jean-Baptiste), 67. G. 1754 ......... 472 
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages sur les 400 livres de pension ori¬ 

ginaire qu'il a obtenue en qualité de capitaine aide-major au régiment de Lyonnais. 

BRUCHARD, sieur de la Pomélie (Pierre), 66. G. 1767 ............. 200 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Aunis. 
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BRUCHET (Demoiselle Catherine-Françoise-Marie), 39. G. 1777 ........ 500 En considération des services de feu son pére, ci-devant garde du corps du roi. 

BRUCKER (Jean-Pierre), 49. M. du R. 1788 .................. 100 Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de l'un des grands valets de pied du roi. 

BRUDIEU, sieur de Beaugirard (Jean-Alain), 58. G . 1766 ............ 300 Pour sa retraite, en qualité de sous-aide-major au régiment royal Picardie, cavalerie. 

BRUE (Demoiselle Gatherine-Hue Dumesnil, veuve du sieur), 51. M. 1775 . . . 800 En considération des services de feu son mari, premier drogman du consulat 
de France à Seyde. 

BRUE (Demoiselle Françoise Gourvence, veuve du sieur), 58. M. 1770 ..... 250 Sans aucune retenue; en considération de ses services de feu son mari, pre¬ 
mier lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

BRUEDER (Jean-Baptiste-Anselme), 56. G. 1762 ............... 400 Pour sa réforme, sa retraite et ses services, en qualité d'ancien lieutenant de 
grenadiers au régiment provincial d'artillerie de Strasbourg. 

BRUGIERE (Demoiselle Anne-Camille Hernet, veuve du sieur de), 79. G. 1780 . . 300 En considération des services de feu son mari, ancien major de la ville de Maubeuge. 

BRUGIÈRE DE MONS (Demoiselle Louise Gayot, veuve du sieur de), 43. G. 1783 ........ .......................... 300 

En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment de Penthièvre, infanterie. 

BRUGUIÈRE (Mathias de), 48. G. 1784 ................... 360 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment 
du roi, dragons. 

BRUGUIÈRE (Jean), 70 G. 1769 ....................... 200 
Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment royal Comtois. 

BRUGUIÈRE (Thomas), 79. G. 1782 ..................... 150 Pour sa retraite et ses services en qualité de chirurgien-major du château de Soramières. 

BRUIX (Pierre de), 54. G. 1765 ...................... 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Foix. 

BRULLÉ (Demoiselle Anne-Luce de la Reinterie, veuve du sieur de), 79. G. 1732. 590 

Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages sur les 500 livres ae pension ori¬ ginaire ; en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel d'infanterie, et commandant pour le service du roi à Brest. 

BRULON (Urbain-Pierre), 80. F. 1775 .................... 400 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien direc¬ 
teur de la marque des fers. 

BRULOT (Françoise Barbier, veuve du sieur de), 70. G. 1764 .......... 168 En considération des services de feu son mari, ci-devant trompette des gardes du corps du roi. 

BRUMON, sieur de Disse (Philippe), 64. G. 1779 ............... 200 Sans aucune retenue; lieutenant du roi au fort Saint-Sauveur de Lille. 

Cette pension lui a été accordée, pour, avec celle de 800 livres, qu'il a obtenue sur l'ordre de Saint-Louis, faire celle de 1,000 livres qui lui avait été assurée sur ledit ordre en 1773. 

BRUN (Demoiselle Anne-Marie), 54. G. 1764 ................ 200 En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine au régi¬ ment suisse de Castella. 

BRUN (Demoiselle Esther-Barbe), 56. G. 1764 ......... ....... 200 Même considération que ci-dessus. 
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BRUN (Demoiselle Jeanne-Marguerite), 43. G. 1764 .............. 200 
Même considération que ci-dessus. 

BRUN, sieur de Montesquieu (Jean-Baptiste de), 36. G. 1775 ......... 180 
Mousquetaire réformé; pour appointements de réforme qui seront suppri¬ més lors de son replacement. 

BRUNAUX, dit Déjardin (Philippe-Etienne), 37. M. du R. 1782 ........ 456 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

BRUNEAU, sieur de la Mérouzierre (Demoiselle Barbe Hostier, veuve du sieur), 59. G. 1778 .............................. 200 

En considération de services de feu son mari, porte-élendard au régiment d'Orléans, cavalerie. 

BRUNEAU (Catherine), 84. M. 1769 ..................... 300 
Sœur de la charité; en considération de ses services et des peines qu'elle s'est donnés à l'hôpital du roi à Gayenne. 

BRUNEAU (Jean-Baptiste), 51. G. 1778 ................... 150 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du feu roi de Pologne, à présent brigadier de la compagnie mestre de camp du régi-de Noailles, dragons. 

BRUNEL (Nicolas-Alexandre), 38. M, du R. 1789 ............... 200 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de cocher en la petite écurie du roi. 

BRUNEL (Demoiselle Esprit-Françoise-Bernard, veuve du sieur), 71. G. 1778. . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine de milice au régiment de Montureux. 

BRUNEL (Jeanne Onézime), 40. M. du R. 1766 ................ 300 Pour assurance, et à prendre sur la pension de 400 livres accordée à feu son père, en considération de ses services en qualité d'inspecteur de la sel¬ lerie en la petite écurie du roi; elle en jouit à titre de subsistance, à compter du jour du décès de son père. 

BRUNEL (Louis), 41. M. du R. 1° 1779, 200; 2° 1781, 200 .......... 400 
Sans retenue; piqueur en la petite écurie du roi. La première, en considération de ses services. La seconde; en considération de l'ancienneté de ses services. 

BRUNEL ROCLONDOR (Louis-Antoine de), 49. F. 1782 ............ 400 
Pour ses services et sa retraite, en qualité de sous-ingénieur des ponts et chaussées. 

BRUNELET (Claude-Michel), 50. M. du R. 1° 1785, 456; 2° 1780, 100 ...... 556 
La première, sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. La seconde, aussi sans retenue, eu considération de l'ancienneté et de l'exactitude de ses services. 

BRUNELET (Jeanne-Perrine Dauvers, veuve du sieur), 52. M. du R. 1786. . . 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

BRUNELET (Louis-Antoine), 24. M. du R. 1787 ............... 300 
Sans retenue, à titrede retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

BRUNELLE DE SERBONNE (Demoiselle Anne le Coustre, veuve du sieur), 54. M. 1779 ................................. 300 

En considération des services du feu sieur le Coustre deBourville, son père, lieutenant de roi à Louisbourg. 

BRUNET (Denis), 57. G. 1786 ........................ 400 
Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant dans le régiment royal Roussillon, infanterie. 
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BRUNET (Jacques-Alexandre), 44. F. 1786 .................. 300 Sans retenue ; vérificateur des comptes de la régie générale : en considération 
de ses travaux au département des finances sous son père, jusqu'à la suppres¬ sion de son bureau. 

Cette pension est réversible en totalité à l'épouse dudit sieur Brunet, Marie-Thérèse Mora. 

BRUNET (Demoiselle Jeanne-Antoinette), 59. G. 1772 ............. 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ci-devant com¬ mandant un bataillon du corps des fusiliers de Montagne. 

BRUNET (Marie-Anne Bidet, veuve du sieur), 50. M. du R. 1784 ........ 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

BRUNET (Demoiselle Marie-Anne de Combles, veuve du sieur), 45. G. 1782. . . 200 En considération des services de feu son mari, capitaine réformé du régiment de l'Ile-de-Frânce. 

BRUNET (Demoiselle Marie-Thérèse), 66. G. 1772 .............. 150 Sans retenue; en considération des services de feu son père, commandant 
un bataillon dans le corps des fusiliers de Montagne. 

BRUNET (Demoiselle Marie-Thérèse-Jeanne-Antoinette), 67. G. 1772. ..... 150 Même considération que ci-dessus. 

BRUNI, sieur de Yabres (Thomas), 51.. G. 1775 ................ 200 En considération de ses services en qualité d'ancien chevau-Iéger de la garde du roi. 

BRUNIÉ (Jacques), 57. G. 1788 ....................... 500 En considération de trente-sept années de services et pour lui tenir lieu de 
traitement de réforme, en qualité de brigadier du corps réformé de la gendar¬ merie. 

BRUNIER, chevalier de Larnage (Jean-Baptiste), 66. G. 1757 ......... 590 
Ancien capitaine an régiment de Rohan-Rochefort, en considération des ser¬ vices du feu sieur de Larnage, son oncle, lieutenant-général des armées du roi. 

BRUNNER (Antoine-Louis), 46. F. 1766 ................... 360 
A titre d'appointements conservés en qualité de postillon d'attelage du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

BRUNOT (Jean-Pierre), 52. M. du R. 1787 .................. 547 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de balayeur du château de la Muette, avec assurance de 273 livres de pension en faveur de Thérèse Boudin, 

son épouse, dans le cas où elle lui survivrait. 

BRUNV1LLE, sieur de Possy (André-Léon de), 50. G. 1763 .......... 250 Capitaine réformé des grenadiers royaux de la Martinique; pour appointe¬ ments de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. 

BRUNVILLE (Henri-René de), 56. G. 1777 .................. 500 Pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment d'Artois, cavalerie. 

BRUNVILLE (Jacques-François), 58. G. 1.775 ....... . .......... 200 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

BRUSLÉ, sieur de Blarn (Anne-Prosper), 49. G. 1753. . . . ..... .... 250 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Noailles, dragons. 

BRUSLE Y (Jacques), 72. M. du R. 1767 ......... .......... 60 Sans retenue ; pour lui tenir lieu du droit dont il jouissait en qualité de porte¬ manteau de feue madame la Dauphine. 

BRUSSE, sieur de Montberard (Pierre-Louis), 63. G. 1758 ............ 236 
En considération de ses services en qualité d'ancien mousquetaire. 

BRUSLET (Marie-Elisabeth de Grasse, dpouse du sieur), 54. M. du R. 1786. . . . 150 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de femme de la lingerie de Saint-Hubert. 

A reporter 576,539 livres t 
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BRUTIN (Thérèse Chaillou, veuve du sieur), 73. M. du R. 1767 ......... 365 
Sans retenue ; par continuation de celle dont jouissait son fils, en considéra¬ tion de ses longs services en qualité de premier garçon de la fruiterie du roi, et successivement aide de gobelet de la première division de la bouche de Sa Majesté. 

BRUXS (Pierre de), 66. G. 1763 ....................... 354 
Capitaine réformé du régiment royal Gantabres ; pour appointements de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. Cette pension comprend 54 livres d'intérêts d'arrérages sur les 300 livres de pension originaire. 

BRUY (Marie Noisiôre, veuve du sieur), 46. M. du R. 1778 .......... 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon de gre¬ nier en la petite écurie du roi. 

BRUYANT (Nicolas-Grégoire), 56. G. 1778 .................. 200 En considération de ses services en qualité de sous-aide-major de la ville de Metz. v 

BRUYÈRE (Claude-Jean de), 60. G. 1766 ................... 250 
En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps. 

BRUYÈRE (Jeanne), 70. Af. É. 1741 .......... • .......... 120 Sans retenue; à titre de subsistance, et en considération de sa conversion à la religion catholique. 

BRUYÈRE, sieur de Laroux (Louis de), 34. G. 1775 ...... . ....... 180 Mousquetaire réformé ; pour appointements qui seront supprimés lors de son replacement. 

BRUYÈRES (Pierre de), 51. G. 1775 ..................... 97 Capitaine réformé du régiment provincial de Bordeaux ; pour appointements de réforme qui cesseront lors de son replacement. 

BRUZAG (Demoiselle Anne), 31 F. 1783 ................... 150 Sans retenue; pour lui servir de dot dans la maison de la charité et des écoles chrétiennes de Bergerac, 

BRUZAG (Demoiselle Suzanne), 36. F. 1755 ................. 150 
Sans retenue ; en considération de sa conversion à la religion catholique, et pour lui servir de dot dans la communauté des religieuses de la charité de Bergerac. 

BRY (Demoiselle Barbe d'Auburtin, veuve du sieur de), 91. G. 1778 ...... 200 En considération des services de feu son mari, lieutenant de roi à Thion-ville. 

BU DE GHAUBUSSON (René-Martin), 49. G. 1786 ............... 300 
Pour ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment de Vivarais. 

BUACHE, sieur de la Neuville (Jean-Nicolas), 48. M. 'du R. 1773 ........ 500 
Géographe du roi ; en considération de ses services, comme ayant été chargé, 

sous les ordres du sieur ancien évêque de Limoges, précepteur du roi, de la composition des cartes qui ont servi aux études de Sa Majesté, et des princes, ses frères. 

BUARD (Denise), 48. M. du R. 1769 .................. ■ . . 400 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de danseuse des ballets du roi. 

BUBLET (Pierre), 52. R. du M. 1789 .................... 500 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de jardinier de la petite écurie du roi. 

BUBO (André-Jérome), 44. G. 1778 ..................... 50 
Sans retenue; en considération de la blessure qu'il a reçue en tirant la boîte 

destinée, dans sa paroisse, à faire arrêter les déserteurs et les malfaiteurs. 
BUGAN (Charles), 39. M. du R. 1781 ......... .. ........... 200 

Sans retenue; pour servir à sa subsistance, et pour retraite en qualité de garçon du grand commun du roi. 
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BUCIIÉ (Michel-Roch), 72. M. du R. 1785 .................. 365 

Pour sa retraite, en qualité d'ancien palefrenier du roi en la petite écurie. 

BUGHET (Marie de Maguin, veuve du sieur), 47. G. 1785 ........... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant ré¬ formé de la légion de Soubise, et depuis capitaine commandant aux îles de Saint-Pierre et Miquelon. 

BUGHLER (François-Antoine), 83. G. 1766 .................. 300 Pour ses services et sa retraite en qualité de chirurgien des gardes suisses. 

BUGHOLD (Jean-André), 57. G. 1786 ..................... 500 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancieu lieutenant en premier au régiment de Dillon. 

BUCK (Jean), 43. F. 1783 ................... ....... 150 Sans retenue, à titre de traitement conservé, comme premier cocher des écuries de feue madame la princesse Christine de Saxe, tante du roi. 

BUFFET (Louis), 37. M. du R. 1789 ..................... 250 
A titre de retraite, en qualité de maréchal de forges de l'écurie du Vautrait. 

BUFFIER (Demoiselle Françoise Jordan de Durand, veuve du sieur), 67. G. 1761 . 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine en premier au corps royal de l'artillerie. 

BUFFIGNEY (Marie-Louise Maréchal, épouse du sieur), 62. M. du R. 1780. . . . 400 En considération de ses services en qualité de fille de garde-robe de Ma¬ dame Sophie de France. 

BUHOT (Jean-Baptiste-Antoine de), 62. G. 1785 ................ 500 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment d'Artois, dragons. 

BUIGNON (Demoiselle Françoise-Henriette Foucher de Gircé), 42. G. 1772. ... 200 
En considération des services de feu son père, brigadier dans la compagnie des chevau-légers de la garde du roi. 

BUIN (Jean-Marie), 78. G. 1784 ....................... 180 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien brigadier de maréchaussée. 

BUISINE (Jacques-André), 60. G. 1765 ................... 53 Y compris 3 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
en qualité d'ancien maréchal des logis, dans le régiment royal Étranger, ca¬ valerie. 

BUISINE (Jean-Baptiste), 56. G. 1765 ..................... 53 Même observation et même considération que ci-dessus. 

BUISINE (Jean-François-Joseph), 62. G. 1765. ................ 53 Ancien fourrier dans le régiment royal Étranger, cavalerie; même observa¬ tion et même considération que ci-dessus. 

BUISINE (Zacharie), 52. G. 1765 . . .......... . ......... 53 Ancien maréchal des logis dans le régiment royal Étranger, cavalerie; même observation et même considération que ci-dessus. 

BUISSON (Louis -François), 36. G. 1789 ................... 200 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans la compagnie de Noailles, ci-devant Beauvau. 

BUISSON DE LA VIGNE (François-André), 46. F. 1770 ............ 100 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de second enseigne au service de la compagnie des Indes. 

BUISSON D'AUSSOME (Demoiselle Élisabeth-Louise-Henriette Aymard du Monteil-
Palaminy, veuve du sieur de), 56. G. 1780 ................ 200 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Piémont. 

BUISSON DE BASSEVILLE (Pierre), 52. F. 1770 ................ 100 
Sans retenue; pour récompense de ses services, comme ci-devant second enseigne de vaisseau de la compagnie des Indes. 

A reporter. 584,912 livres. 
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BUISSY, sieur de Fontaine (Jacques-Joseph-François Wulfran de), 56. G. 1775. . 365 Gendarme réformé de la garde du roi, pour appointements de réforme qui 
seront supprimés lors de son replacement. 

BULLAU (Antoine), 68. M. 1779 ...................... 300 En considération de ses services, comme enseigne de milice en Canada. 

BULLIER DE VIÉCOURT, dite Saint-Louis (Demoiselle Marie), 78. F. 1783 ... 500 
Religieuse Jacobine. Cette pension lui a été accordée sans retenue par ré¬ version sur celle de 2,266 livres dont jouissait la dame Jeanne Bullier, com¬ tesse de Fontenilles, sa sœur. 

BULLI0UD (Jean-Benigne de), 69. G. 1763 .................. 590 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Tournaisis. 

BULLOD (Demoiselle Marie Bonne-Avoine, veuve du sieur), 70. G. 1778 .... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien sous-aide-major de la ville de Lille. 

BULOT (Demoiselle Marguerite le Chevallier, veuve du sieur), 79. F. 1775. . . 200 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-devant fac-trice des messageries. 

BULTÉ (Nicolas), 58. M. du R. 1767 .................... 36 Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses dont il jouissait en* qua¬ lité de chef du goblet de feue madame la Dauphine. 

BUNOU, dit Duchesne (Louis), 66. M. du R. 1785 .............. 300 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier du haras du roi qui a été supprimé en 1785. 

BUOR (Josué-Alexandre de), 46. G. 1775 .................. 210 Chevau-léger réformé, pour appointements de réforme qui seront supprimés lors de son replacement, 

BUOT DUCLOS (Demoiselle Julie), 31. F. 1785 ................ 150 Sans retenue; pour lui servir de dot dans la maison des nouvelles catholi¬ ques de Gaen. 

BUQUET (Demoiselle Jeanne-Marie Scudéri, veuve du sieur), 75. G. 1758. . . . 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son mari, aide-major de Monaco. 

BUREAUX, sieur de Pusy (Jean-René), 59. G. 1762 ............. 400 Lieutenant réformé du régiment royal Bavière; pour appointements de ré¬ forme qui seront supprimés lors de son replacement. 

BURGAT (Guillaume de), 47. G. 1771 .................... 90 Major du régiment du mestre de camp général, cavalerie; pour lui tenir lieu d'intérêts d'arrérages sur une pension de 500 livres qu'il avait obtenue, comme capitaine réformé du régiment de dragons de Bauffremont, et qui a été supprimée lors de son replacement. 

BURGAT (Demoiselle Périne le Mezec, veuve du sieur de Mesné le Jurée, à pré¬ 

sent épouse du sieur de), 56. M. 1760 ................ . • • • 20 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son premier mari, lieutenant de vaisseau, qui a péri, en 1759, sur le vais¬ seau le Thésée. 

BURGAULT, chevalier de Montfort (Jacques-Charles), 38. G. 1788 ........ 250 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment de Yexin. 

BURKE (Demoiselle Isabelle-Rose Aernouts, veuve du sieur), 54. G. 1776. . . . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de Dillon. 

BURLAT (Jacqueline Perot, épouse du sieur), 69. M. du R. 1783. . ...... 400 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de fille de garde-robe de feu monseigneur le duc de Bourgogne. 

A reporter 589,809 livres, 
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BURRIAN (François), 64. M. du R. 1° 1780, 100 ; 2° 1789, 100 ......... 200 L'une et l'autre sans retenue; la première, en considération de ses services 

en qualité de portier de la petite écurie à Fontainebleau. La seconde, pour l'exactitude et l'ancienneté de ses services en cette qualité. 

BURTIN (Sigisbert), 70. F. 1766 ...................... 360 En considération de ses services en qualité de brigadier des chasses du feu 
roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

BUSCH (Demoiselle Élisabeth Leybi, veuve du sieur), 56. G. 1787 ....... 150 En considération des services de feu son mari, ancien porte-drapeau au ré¬ giment Grison de Salis. 

BUSNEL (Guillaume-Paul de) 57. G. 1774 .................. 515 En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de chevau-léger. Il cessera de jouir de sa réforme de 365 livres du jour de son replacement. 

BUSQUET (Michel-Georges de), 56. G. 1768 .................. 300 En considération de ses services en qualité de capitaine commandant au 
régiment de Monsieur, dragons. 

BUSQUIN (Pierre-Martin), 73. G. 1749 .................. 500 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien commissaire ordinaire 
de l'ancien corps de l'artillerie. 

BUSSEUL (Antoine-Louis, vicomte de), 33. G. 1773 ............ . . 400 Sous-lieutenant des gardes du corps du roi; en considération des services 
de feu son père, lieutenant-colonel au régiment royal, cavalerie. 

BUSSY (Nicolas), 46. G. 1766 ............ ............ 360 A titre de traitement conservé comme valet de pied de petite livrée du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

BUSTINGORRY le jeune (Marie-JeannedeLoche, épouse en secondes nocesdu sieur), 58. M. 1769 .............................. 365 
Sans retenue; en considération des services de son premier mari, ancien 

palefrenier en la petite écurie du roi. 

BUSTORO (Demoiselle Marie-Catherine Rigo, veuve du sieur), 56. G. 1788 . . . 200 En considération des services de feu son mari, capitaine commandant au 
régiment royal Italien, entretenu à Bastia. 

BUTEL (Louis-François), 56. G. 1° 1768, 54 ; 2° 1779, 500 ........... 554 Capitaine commandant réformé du régiment royal Roussillon, infanterie. La première pour intérêts d'arrérages sur la pension de 300 livres qui a été supprimée en 1768, lors de son replacement. La seconde, pour ses services et sa retraite. 

BUTLER DE GALMOY (Demoiselle Marie Fitzgeslard, veuve du sieur), 60. G. 1765 590 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Dillon, avec rang de colonel. Dans cette pension sont comprises 90 livres d'intérêts d'arrérages. 

BUTLER (Pierre), 69. G. 1753 ....................... 236 En considération de ses services comme capitaine retiré du régiment de 

Lally. Dans cette pension sont comprises 36 livres d'intérêts d'arrérages. 
BUTTAFOGO (Antoine-Joseph de), 35. G. 1777 ................ 360 

Sans retenue ; enseigne réformé du régiment provincial de l'île de Corse ; 

pour appointements de réforme, qui cesseront lors de son replacement. On observe que le sieur Buttafoco ne doit être payé de sa pension qu'en jus¬ tifiant, par un certificat du régiment, qu'il a fait chaque année les six mois de service prescrit par ladite ordonnance. 

BUTTAFOCO (Jean-Paul de), 38. G. 1777 .................. 320 

Sans retenue ; pour appointements en qualité de lieutenant réformé du régi¬ ment provincial de l'île de Corse, lesquels appointements cesseront lors de son replacement. Même observation que ci-dessus. 

-4 reporter 595,219 livres, 
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BUTTE, dit Beauclair (François), 56. G. 1766 ................. 100 En considération de ses services en qualité de quatrième tambour réformé 
de la seconde compagnie des mousquetaires. 

BUTTE, dit Beauclair, 70. G. 1740 ............. ........ 318 
Ancien tambour de la seconde compagnie des mousquetaires, actuellement bas officier retiré à l'Hôtel royal des invalides, en considération de ses servi¬ 

ces. Cette pension comprend 18 livres d'intérêts d'arrérages sur les 300 livres de pension originaire. 

BUTTEFÉ, dit Comtois (Joseph), 56. F. 1767 ................. 414 
A titre de traitement conservé, comme porte-chaise du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

BUTTLEB (Demoiselle Elisabeth Beaty, veuve du sieur de), 73. G. 1788 ..... 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, -capitaine au régiment irlandais de Rothe. 

BUTTY (Jacques-Charles), 39. M. 1778 .................... 150 
En considération de ses services, comme élève commissaire de la marine, retiré. 

BUYER (Claude-Joseph de), 54. G. 1768 .............. ..... 354 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Tournaisis,y com¬ pris 54 livres d'intérêts d'arrérages sur les 300 livres de pension originaire. 

BUZELET (Charles de), 56. G. 1781. ...... ................. 400 
Sans retenue. Chef de brigade au régiment d'Auxonne, artillerie; en con¬ 

sidération de la distinction avec laquelle il s'est comporté au siège d'Yorck-Town, en Virginie. 

BUZELET (Dominique-César de), 25. G. 1784 ................ 300 
Sans retenue; lieutenant en second au corps royal de l'artillerie,- en consi¬ dération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment Dauphin, dragons. 

BUZELET (François de), 19. G. 1784. .......... .......... 300 
Sans retenue; lieutenant en second au corps royal de l'artillerie; en consi¬ dération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment Dauphin, dragons. 

c 

CABANES (Jean-Baptiste de), 62. G. 1767 .................. 100 En considération de ses services, en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

CABANES, sieur de Cauna (Clair-Joseph), 39. G. 1775 ............ 180 
Ancien mousquetaire ; pour appointements de réforme, qui seront sup¬ primés lors de son replacement. 

CABANNES DE COMBLAT (Demoiselle Marie Dupuy, veuve du sieur), 44. G. 1788 .............................. 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, commandant 

réformé de bataillon dû régiment d'Aquitaine. 

CABARET, sieur de Neuville (Henri), 54. G. 1770. . . ............ 100 Pour ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant garde du corps du roi. 

CABIEU (Michel), 60. G. 1778 ........... ...... ....... 100 
Sans retenue; sergent de la compagnie des gardes-côtes d'Oystreham ; en considération delà distinction avec laquelle il s'est comporté en 1762, lors de la descente d'un détachement de cinquante Anglais sur la côte de Normandie. 

A reporter ........ 598,435 livres. 

i 
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CABIROL (Guillaume de), 89. G. 1756 .................... 472 Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Piémont. 

On a compris dans cette pension, 72 livres d'intérêts d'arrérages sur les 
400 livres de pension originaire. 

GABIRON (Demoiselle Marguerite de Salvaire, veuve du sieur), 57. G. 1788. . 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de la marine. 

CABLANT (Dominique de), 63. G. 1756 ................... 400 Ancien major du régiment de dragons d'Autichamp ; en considération de la distinction de ses services, lorsqu'il était aide-major au régiment de Schom-berg, dragons. 

CABOCHE (Demoiselle Josèphe de), 26. M. du R. 1678 ......... ... 300 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de feue madame la Dauphine. 

CABOCHE (Nicole le Clerc, veuve du sieur), 60. M. du R. 1782 ......... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, postillon en la petite écurie du roi. 

CABOURET (Demoiselle Anne-Elisabeth), 81. G. 1770 ............. 150 
Pour assurance d'une pension faisant partie de celle de 1,500 livres, accor¬ 

dée à son père, en considération de ses services en qualité de commis de la 
guerre, de laquelle partie elle ne jouira que dans le cas et à compter du jour où elle lui survivrait. 

CABOUSSE (Joseph-Sylvestre), 46. G. 1781 ................. 400 
Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien trompette dans la com¬ pagnie de Noailles des gardes du corps du roi. 

CACHEDENIER, sieur de Vassimon (Joseph Etienne), 48. G. 1779 ....... 300 En considération de ses services, comme commandant le bataillon de garni-nison du régiment de l'Ile-de-France. 

CACHEL1ÈVRE (Pierre), 56. M. du R. 1782 .................. 200 
Sans retenue ; pour lui tenir lieu de l'excédent de ses appointements, en qualité de basse-contre de la musique du roi. 

CACQUERAY, sieur d'Ellecour (Jean-Baptiste de), 51. G. 1° 1773, 200; 2° 1787, 360. 560 
La première, en considération de ses services, en qualité de chevau-léger réformé. La seconde, pour appointements de réforme. 

CADIÉ (Demoiselle Marie Perrault, veuve du sieur), 41. G. 1787 ........ 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine en premier au corps royal de l'artillerie. 

CADOUCHE (Madeleine de Ligny, veuve du sieur de), 68. G. 1782 ....... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, premier lieutenant au régiment des gardes suisses. 

CAFFIERY (Charles-Marie), 54. M. 1777 ................... 300 
Ingénieur géographe attaché au département des affaires étrangères, ci-devant sculpteur de la marine à Brest; en considération de ses services en cette dernière qualité. 

CAGNY (Jacques-Joseph de), 67. G. 1768 .................. 400 
Pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Lyon¬ nais. 

CAHOUET, sieur de Névy (Charles), 46. G. 1785 ............... 400 
Sans retenue, pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine au ba¬ taillon de garnison de royal Auvergne. 

CAHUZAC, sieur du Verdier (Jean-Nicolas), 63. G. 1° 1771, 54; 2° idem, 300 . . 354 Capitaine retiré du régiment de Conti, infanterie. La première, pour intérêts d'arrérages sur une pension de 300 livres, sup¬ primée en 1771 . La seconde, pour sa retraite et ses services. 

A reporter. . , .... 603,621 livres. 
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GAILLARD DE BEAUVA1S (Louis-Maximilien), 69. G. 1766 .......... 400 

Pour appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment de re¬ crues d'Alençon. 

GAILLARD (Demoiselle Marie Brossard, veuve du sieur), 37. F. 1773 ..... 400 Par cession de moitié d'une pension accordée à son père, chirurgien de la 

province de Berry, en considération de la remise qu'il a faite au roi de la recette pour la composition d'un remède astringent, propre à arrêter toutes sortes d'hémorragies; laquelle cession avait été autorisée par un brevet du 5 avril 1751. 

CAILLART, dit Gaillard (Jacques), 78. M. du R. 1787 ....... • ..... 517 Sans retenue; à titre de traitement conservé, comme balayeur du petit château à Ghoisy. 

CAILLAU (Charles-François de), 62. G. 1763 ................ 472 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Dauphiné. 

CAILLE, dit Julien (Louis-Julien), 66. F. 1774 ................ 400 Sans retenue ; à titre de traitement conservé pour sa retraite en qualité de 
de palefrenier dans la vénerie du roi. 

CAILLÉ (Marie Rigault, veuve du sieur), 63. G. 1783 ............. 100 Pour l'aider à subsister, et en considération de ce qu'elle a huit garçons, soldats dans différents régiments d'infanterie. 

CAILLET (Charlotte Bredillard, veuve), 48. M. du R. 1778 ........... 200 Sans retenue; à litre de subsistance, et en considération des services de feu son mari, grand valet de pied du roi. 

CAILLET (Marie Troquet, veuve), 95. M. du R. 1771 ............. 200 Sans retenue; à titre de subsistance, et en considération des services de 
feu son mari, grand valet de pied du roi. 

CAILLET (Maurice), 54. F. 1771 ...................... 100 Sans retenue ; en considération de ses services comme employé de la com¬ pagnie des Indes, à Lorient. 

CAILLEAU (Louis), 58. M. du R. 1° 1769, 200 ; 2» 1787, 300 .......... 500 Maître en fait-d'armes des pages du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, pour retraite : l'une et l'autre sans retenue. 

CAILLOT (Demoiselle Anne Hardy, veuve du sieur), 67. F. 1770. . ...... 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chef de la dis¬ position des ventes de la compagnie des Indes, à Lorient. 

CAILLOT (Vincent-Olivier), 37. F. 1786 ............ . ...... 400 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, chef du dé¬ partement des ventes de la compagnie des Indes, à Lorient. 

CAILLOU (Demoiselle Anne de Parvillez, veuve du sieur), 73. G. 1779. .... 300 En considération des services de feu son mari, maréchal des logis des 
gardes du corps du roi dans la compagnie de Villeroi. 

CAIROL, sieur de Laziès (Guillaume de), 60. G. 1760 ............. 260 Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages sur les 200 livres de pension ori¬ ginaire qu'il a obtenues en considération de ses services en qualité de chef de brigade au régiment d'Auxonne, artillerie. 

CAIROL, sieur de Madaillan (Pierre de), 62. G. 1762 ............. 300 
Pour traitement en qualité <;e capitaine réformé du régiment de la Marine. 

CAIRON, sieur de la Mott (Jen-François), 76. G. 1763. . . ...... . . . 590 Pour ses services e retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Dauphiné. On a compris dans cette pension 90 livres d'intérêts d'arrérages sur les 500 livres de pension originaire. 

CAIROT (Vincent), 63. G. 1779 ..... ................... 250 Pour retraite, en qualité de lieutenant au bataillon de Viennois. 

A reporter 609,310 livres. 
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CAIX, sieur de Blaitiville (Jean-François de), 50. G. 1766 .......... 300 

Capitaine au bataillon de garnison de Beauvoisis; pour traitement en qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Gaen. Il cessera d'en jouir s'il est replacé avec un traitement supérieur. 

CAIX (Nicolas-Philippe de), 56. G. 1768 .................. 300 Capitaiae au bataillon de garnison de Chartres, et ci-devant capitaine de recrues du régiment de Blois ; pour appointements de réforme en cette der¬ nière qualité. Il cessera d'en jouir s'il est replacé avec ua traitement supérieur. 

CAJETAN, sieur de Tripse deMareuil. (Alexandre), 56'.. G. 1757 ........ 177 Ancien capitaine au bataillon de milice du Mans, à présent officier invalide : en considération de ses services et de ceux de feu son père, commandant du susdit bataillon. 

On a compris dans cette pension 27 livres d'intérêts d'arrérages, sur les 
150 livres de pension originaire 

CALDAGUÈS, sieur de Ferval. (Charles-Antoine de), 31. G. 1° 1785, 200; 2°. 1782, 200 ....... ........................... 400 

Lieutenant en premier, au régiment de Forez. La première, en considération des services de feu son père, lieutenant de roi à Bergues. La seconde, pour assurance seulement et à titre de réversion sur celle de 400 livres accordée, en la même considération, au sieur Joseph-François de Caldaguès, son frère. 

CALDAGUÈS (Pierre de), 46. G. 1° 1785, 200.2° 1782, 200 .......... 400 Capitaine commandant au régiment de Forez. Même observation et même considération que ci-dessus. 

CALDAGUÈS (Joseph-Fronçois de), 48. G. 1782 ...... • ........ 400 Capitaine commandant de grenadiers, au régiment de Forez; en considé¬ ration des services de feu son père lieutenant de roi à Bergues, à la charge d'aider ses deux frères, auxquels ladite pension est réversible, à raison de 200 livres à chacun, dans le cas où ils lui survivraient. 

CALDAGUÈS (Pierre de),' 46. G. 1785 .................... 200 Capitaine commandant au régiment de Forez; en considération des services de feu son père, lieutenant de roi à Bergues. 

CALDAGUÈS (Demoiselle Marie-Françoise de), 36. G. 1785 .......... 200 En considération des services du feu son père, lieutenant de roi à Bergues. 

CALDAGUÈS (Raimond de), 37. G. 1781 ................... 400 Capitaine en second de grenadiers au régiment de Soissonnais. Même considération que ci-dessus. 

CALLAHANDE MACARTY (DemoisellelsabelleDrumez,veuvedusieur), G. 68. 1783. 300 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment irlandais de Berwick. 

CALLAIS, sieur du Cluseau (Claude-Hyacinthe), 77. M. du R. 1780 ....... 300 Sans retenue; en considération de ses anciens services en qualité de four¬ 
rier des logis du roi. 

CALLET (Marie Vanachter, veuve), 39. 31. du R. 1788 ...... ...... 300 

Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, portefaix de la chambre de feue M. le Dauphin, et dont le décès a fait vaquer une pension de 946 livres 11 sols 1 denier dont il jouissait. 

CALLIÈRES (Charles de), 58. G. 1760 ................ .• • • • 520 Pour ses services et retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Chartres, infanterie. 

On a compris dans cette pension 120 livres d'intérêts d'arrérages sur les 400 livres de pension originaire. 

CALMÉS, chevalier de Montazels (Joseph-François de), 49. G. 1775 ....... 97 Pour traitement de réforme en qualité de capitaine du régiment provincial de Montpellier. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

A reporter 613,604 livres. 
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CALON (Demoiselle Anne-Henriette Hocquet, épouse du sieur), 39. M. du R. 1782 .................................. 300 

Sans retenue; en considération des services de feu son père, porte-manteau du roi. 

CALON, sieur de Felcourt (Jean-Pierre), 60. G. 1763 ............. 240 Ingénieur géographe militaire; pour appointements en qualité de lieutenant attaché au corps de d'infanterie. 

CALONNE (Jean-Baptiste de), 51. G. 1769 .................. 200 A présent lieutenant des maréchaux de France ; en considération de ses services en qualité de mousquetaire de la seconde compagnie. 

GALONNE (Joseph-Philippe-Charles de), 38. G. 1780 .............. 500 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine au cinquième régiment de chasseurs à cheval : lesquels appointements lui ont été conservés pour retraite, par décision du 12 avril 1787. 

CALONNE Louis-Thomas (chevalier de), 41. G. 1779 ............. 200 Sous-lieutenant au régiment de Lorraine, infanterie; en considération de sa position. 

CALONNE (Demoiselle Marie-Louise de Vaveray, veuve du sieur de), 57. G. 1781. 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Rohan-Rochefort. 

CALONNE (Demoiselle Marie-Thérèse Lelu de Bermond, veuve du sieur), 70. G. 1° 1722, 118; 2° 1766, 300 ..................... 418 

La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, capitaine au régiment d'Agenais. La seconde, en 
considération des services de feu son mari, major de Ham. 

GALOUIN, sieur de la Galouinière (Raimond), 54. G. 1773 ............ 400 
Pour appointements en qualité de capitaine attaché au corps de l'infanterie, lesquels appointements cesseront s'il vient à être pourvu d'une majorité de régiment provincial. 

CALTÉ (Jean-Nicolas), 46. F. 1766 ...................... 414 
A titre de traitement conservé comme valet de pied du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

GALVEL (Georges), 56. G. 1789 ................ . ..... 360 
Sans retenue; pour ses services et retraite en qualité de porle-étendard dans le régiment des chasseurs à cheval de Languedoc. 

CAL VET (Joseph), 24. G. 1789 ........................ 200 En considération des services de feu son père ancien sous-lieutenant des 
gardes du corps du roi. 

CALVET (Jean-Baptiste), 22. G. 1789 ..................... 200 Même considération que ci-dessus. 

CALVET (Demoiselle Jeanne Dazau, veuve du sieur), 60. G. 1789 ....... 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien sous-lieutenant des gardes du corps du roi. 

CALVIMON, sieur de Laubrecour (Jean-Henri de), 81. G. 1751 ......... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages sur la pension originaire de 400 li¬ 

vres qu'il a obtenue pour ses services et retraite comme capitaine au régi¬ ment de Bourbonnais. 

CÀMA1N (Pierre de), 59. G. 1763 ...................... 400 Pour retraite, en qualité de cornette au régiment de Monsieur. 

CAMARET (Honoré-Dominique de), 63. G. 1768 ................ 400 
En considération de ses services et retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Bourgogne, infanterie. 

GAMBIS Adrien-Jacques, comte de), 25. G. 1771 ............... 500 Cadet gentilhomme dans le régiment de la reine, cavalerie; en considéra¬ 
tion des services de feu son père, brigadier et colonel d'un régiment de gre¬ nadiers royaux. 

A reporter. 619,508 livres. 
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CAMBIS (Gaspard de), 88. G. 1742 ..................... 472 Pour ses services et retraite en qualité d'ancien lieutenaut au régiment de 

Maugiron, cavalerie. On a compris dans cette pension 72 livres d'intérêts d'arrérages sur les 
400 livres de pension originaire. 

CAMBIS (Demoiselle Marie de Grasse, veuve du sieur de), 63, G. 1774 ..... 500 En considération des services de feu son mari, commandant pour le roi à Entrevaux. 

CAMBON, sieur de Villemen (Jean-Denis), 66. G. 1769 ............. 400 
Prévôt général de la maréchaussée de la haute Normandie; pour retraite en 

qualité de capitaine de la légion royale, infanterie. 

GAMBOULAS (Antoine de), 59. G. 1762 .................... 124 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 
Cette pension comprend 24 livres d'intérêts d'arrérages sur les 100 livres de pension originaire. 

CAMBRAY (Michel), 36. F. 1788 ....................... 400 Sans retenue; en considération de huit années de services et à titre de re¬ traite, en qualité de ci-devant commis au bureau du sceau de la loterie royale de France. 

CAMEGOURT, sieur de Martigny (Pierre de), 72. G. 1° 1730, 100; 2° 1780, 100. 200 

La première, faisant partie de celle de 200 livres, accordée à sa mère, veuve du sieur de Gamecourt, capitaine au régiment de colonel général, dragons; en considération des services de son mari, avec réversibilité par égale por¬ tion entre ses deux enfants. La seconde, en considération des services de son 

père. 

CAMELOT (Jean-Biaise), 44. M. du R. 1786 .................. 480 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de cocher de la vénerie du roi. 

CAMERON-ALLAN (Jean de), 43. G. 1786 .................. 300 
Pour appointements de réforme en qualité de lieutenaut réformé du régi¬ ment royal Ecossais. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

CAMERON-ALLAN (Jacques de), 49. G. 1° 1762, 300; 2° 1780, 200 ....... 5f0 
La première, pour appointements de réforme en qualité de lieutenant en second au régiment d'Ogilwy. La seconde, en augmentation aux appointements ci-dessus. 

Ces deux traitemeuts seront supprimés s'il est replacé. 
CAMERON-ALLAN (Pierre de), 62. Af. É. 1782 ......... . ....... 200 

Sans retenue; ancien lieutenant réformé au régiment royal Ecossais. 

CAMERON (Demoiselle Marie de), 37. G. 1758 ................ 236 Sans retenue; en considératioa des services de feu son père, lieutenant au 
régiment royal Ecossais. 

CAMLOT (Pierre), 36. G. 1787 ........................ 450 Concierge réformé des gendarmes de la garde ordinaire du roi. En considération de ses services et de ceux de sa famille de père en fils* dans ladite place, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme. 

GAMPAGNON (Jean-Charles de), 24. G. 1788 ................. 3Qj 
Sans retenue; en considération de ses services et pour réforme en qualité de garde du corps du roi. 

CAMPAIGNAC (Jean-François de), 66. G. 1767 et 1770 ............. 400 Pour ses services et retraite en qualité d'ancien lieutenant de grenadiers au régiment de Guyenne. 

CAMPBELL (Demoiselle Marie-Agnès-Pauline de), 18. G. 1785 ......... n o Sans retenue; en considération des services de feu son père, capita'ne au 
régiment écossais d'Ogilwy. 

CAMPBELL, sieur d'Achimbreck (Demoiselle Marie-Thérèse), 18. G. 1778. ... 200 Pour mêmes considérations. 

SÉRIE. T. XIV. 
A reportai'. ....... 624,820 livres > 
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CAMPER (Madeleine delà Noue, veuve), 50. M. du R. 1787 .......... 150 
Sans retenue; en considération dés services de son mari, suisse de la pa¬ 

roisse de Choisy. 

CAMPET (Pierre), 63. M. 1771 ........................ 300 En considération de ses services en qualité de ci-devant chirurgien-major 
des hôpitaux du roi, à Gayenne. 

GAMPIESGHE (Anne-Jourdain, veuve du sieur), 68. M. du R. 1768 ....... 300 Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle dont elle jouissait sur les aumô¬ nes de la feue reine. 

CAMPI0N (Demoiselle Elisabeth Chevailler, veuve du sieur), 83. G. 1770 . . . . 150 En considération des services de feu son lils, lieutenant en premier de ca-
nonniers au corps royal de l'artillerie. 

CAMPION, sieur de Briancourt (Honoré-Louis), 54. G. 1763 ........... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et réforme en qualité de capitaine du régiment de Quercy, infanterie. 

CAMPS (Demoiselle Elisabeth deMonsures, veuve du sieur de), 60. G. 1781 ... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, gendarme de la garde du roi. 

CAMUS, dit Champagne (Charles), 56. M. du R. 1774 ............. 456 Sans retenue ; pour ses services comme ancien garçon maréchal de la pe¬ tite écurie du roi. 

CAMUS (Dominique), 50. G. 1788 ...................... 565 En considération de ses services pendant 33 ans, et pour lui tenir lieu de 
traitement de réforme, en qualité de brigadier du corps réformé de la gen¬ darmerie. 

CANARD (Étienne), 60. G. 1779 ....................... 500 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment de Lanans, 
dragons. 

CANDELOT, dit laBrizée (Charles-François), 49. M. du R. 1788 ......... 400 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier de l'écurie de la reine. 

CANION (Jean-Baptiste-Bernard), 57. G. 1777 ................ 500 A titre de retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Bourbon, dragons. 

CANNEL (Demoiselle Anne Delvoye, veuve du sieur), 46. G. 1779 ....... 150 En considération des services de feu son mari, capitaine invalide. 

CANNELLE DE PROVISY (Demoiselle Anne-Gbarlotle de la Rochelambert, veuve 
du sieur), 56. G . 1781 ......................... 250 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de 

grenadiers au régiment de Rohan-Rochefort. 

CANNELLE DE PROVISY DE SERY (Demoiselle Barbe-Thérèse), 72. G. 1759 . . . 195 Y compris 95 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, commandant au château de Bouillon, et de la perte qu'elle a faite de son frère, major du régimeut colonel général, cavalerie, tué à l'affaire de Minden. 

GANNEVILLE (Demoiselle Marie de la Perre, veuve du sieur de), 66, G. 1778. . 200 En considération des services de feu son mari, capitaine de grenadiers au 
régiment de royal Roussillon. 

CANNU (Marie Jumeau, veuve), 62 M. du R. 1781 .......... ; . . . 500 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garçon de la table des valets de chambre du roi. 

CANONGETTE, sieur de Cannecaude (André), 59. G. 1° 1771, 100; 2° 1775, 300. 400 Garde du corps du roi, réformé, compagnie de Noailies. 

La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe¬ ments de réforme, qui cesseront lors de son replacement. 

CANONGETTE, sieur de Cannecaude (Jean-François), 52. G. 1771 ....... 100 En considération de ses services, en qualité de garde du corps du roi. 

A reporter 630,590 livres. 
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CAXTAIRE, sieur la Mothe (Jean), 59. M. 1780. . ....... ...... . 500 
En considération de ses services, en qualité d'ancien porte-drapeau au régi¬ 

ment de la Martinique, et pour sa retraite et la blessure qu'il a reçue à l'atta¬ que de Sainte-Lucie. 

CANTEIL DE COXDÉ, sieur de Saint-Laurent (François), 41. G. 1775 ...... 180 Pour appointements, en qualité de mousquetaire réformé, qui cesseront lors de son replacement. 

CANTEL (Louis-Charles de), 40. G. 1775 ....... ............ 180 Pour appointements, en qualité de mousquetaire réformé, qui cesseront lors de son replacement. 

CATELOUP, sieur de Saint-Cricq (Bernard), 38. G. 1777 ........... 360 Pour sa retraite, en qualité de sous-lieutenant, avec rang de lieutenant, au 
régiment de Belzunce, dragons. 

GANTINEAU, sieur de Commarce (Félix-Auguste), 54. G. 1782 ......... 450 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine au 

régiment d'Orléans, cavalerie. 
GANTLOUBE, sieur de Marmies (Pierre de), 49. G. 1780 .......... . . 400 

Pour son traitement, en qualité de ci-devant capitaine commandant au ré¬ 
giment de Bourbonnais, infanterie. 

Il cessera d'en jouir s'il est pourvu d'une compagnie dans un bataillon de garnison. 

GANYILLE, dit la Fleur (Guy-Robert), 58. M. du R. 1785 ............ 300 
Sans retenue; en considération de ses services, en qualité de garçon tapissier du garde-meuble de la couronne. 

CAORS, sieur de la Sarladie (Laurent), 70. G. 1763 .............. 400 
En considération de ses services, en qualité de capitaine des grenadiers royaux de la Martinique. 

CAORS (Pierre de), 49. G. 1788 ............ . ........ . . 420 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine au régi¬ ment maréchal de Turenne, infanterie. 

CAPELLE (Pierre de), 54. G. 1775 ........ . ............. 460 
Pour appointements de réforme, en qualité d'ancien mousquetaire, qui seront supprimés lors de son replacement. 

CAPELLE (Pierre-François), 52. G. 1768 ................... 100 
En considération de ses services, en qualité de hautbois dans l'une des com¬ 

pagnies des mousquetaires. 
GAPELLIN (François-Robert), 63. M. 1778 .................. 3(50 

En considération deses services, en qualité de ci-devant sous-come de proue. 

CAPERAN (Gabriel), 90. M du R. 1761 .................... 365 Sans retenue; en qualité d'ancien musicien de la musique du roi, et ci-de¬ vant un des vingt-quatre violons de la chambre de Sa Majesté. 

GAPILLERY (Demoiselle Françoise Fédé, veuve du sieur de), 61. F. 1785. ... 150 
Sans retenue; eu considération des services de son mari, ancien porteiéten-dard au régiment du colonel général de la cavalerie. 

CAPILLON (François), 56. M. du R. 1787 ................... 557 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

GAPON (Guillaume-Hercule de), 46. M. du R. 1775 ........ . ..... 500 Sans retenue; pour l'indemniser du logement dont il jouissait au château de Saint-Germain-en-Laye. La dame de la Rue, son épouse, a obtenu, par le même brevet, l'assurance de cette indemnité en cas de prédécès du sieur de Gapon. 

CAPPY (Louis-Augustin de), 34. G. 1782 ................... 150 
Sans retenue; garde du corps du roi dans la compagnie de Villeroi, en con¬ 

sidération des services du feu de son père, ancien sous-aide-major dans la même compagnie, avec brevet d'exempt, et de ceux de trois de ses oncles morts au service. 

A reporter 636,422 livres. 
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CAPRIOL, sieur de Saint-Hilaire (André de), 62. G. 1766 ........... 300 
En considération de ses services, en qualité de capitaine au régiment de La Fère, artillerie. 

CAPRIOL, sieur de Payra (Françoise de), 66. G. 1762 ....... . ..... 372 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour appointements de réforme, 

en qualité d'ancien capitaine au régiment de Hainaut. Il ne conservera que les 72 livres d'intérêts, lors de son replacement. 
CAPRIOL DE PÉCHASSAUT, sieur de Saint-Hilaire (Pierre f'e), 56. G. 1766 ... 300 

Sans retenue; en considération de ses services en qualité de capitaine au corps royal de l'artillerie. 

CAPY, sieur de Kappy (Antoine), 72. G. 1778. ... ............. » 200 
Pour récompense de ses services, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Alsace. 

CARA DE GRANDCHAMP (Demoiselle Marie Heurard, veuve du sieur), 73. G. 1787. 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, porte-étendard dans la compagnie de Gharost, des garde du corps du roi. 

CARAEBBUF (Pierre de), 66. G. 1785 .................... 500 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en second au régiment royal Etranger, savalerie. 

CARADEUC (le sieur de), 53. G. 1783 .................... 500 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite, en qualité de lieutenant au 
régiment de Ségur, dragons. 

CARADEUC (Jean-Baptiste-Anne de), 70. G. 1763 ............... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa re¬ traite en qualité d'ancien capitaine au régiment royal la Marine. 

CARBON (François-Philippe), 82. F. 1766 .................. 400 A titre de traitement conservé, en qualité de brigadier dos gardes du feu 
roi de Pologne, duc de Lorraine. 

CARBON DE MONTPESAT (Demoiselle Marie), 66. G. 1° 1737, 177; 2° 1779, 100. 277 
M première, y compris 37 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, ci-devant capitaine, avec rang de lieutenant-colonel 

au régiment de Villars, cavalerie. La seconde, en la même considération. 

CARBONNAR (Demoiselle Catherine Béréza, épouse du sieur), 50. F. i 766. ... 250 A titre de traitement conservé, en qualité d'ordinaire de la musique du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

CARBONNEAU (Daniel de), 80. G. 1752 ................. ... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite 

en qualité d'ancien capitaine au régiment de Penthièvre, infanterie. 

CARBONNEAU (Pierre-Joseph de), 80. G. 1760 ................ 520 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Bourgogne, infanterie. 

CARBONNEL (Demoiselle Anne Tarin, veuve du sieur), 42. G. 1780 ....... 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine in¬ valide. 

CARBONNIÈRE (Demoiselle Madeleine Bara, veuve du sieur de), 46. G. 1780. . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien ca¬ pitaine au régiment de l'Ile-de-France. 

CARCANO (Jean-François), 58. Af. Ê. 1773 ................. 200 Bénédictin de l'abbaye de Saint-Hubert, en Ardennes. Sans retenue ; à titre de subsistance, et en considération des marques d'at¬ tachement qu'il a données pour les intérêts de la France. 

GARGHET, chevalier de Marsan (Henri-Galatoire), 48. G. 1772 .......... 200 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Normandie, avec 
rang de capitaine. 

GARDAILLAG (Jean de), 84. G. 1755 ................... . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Normandie. 

À reporter ....... 642,357 livres. 
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CARDÉ, dit Vallon (Étienne), G'i. M. du R. 1767 ....... . ....... 63 Pour lui tenir lieu : 1° de récompenses et bonnes fêtes dont il jouissait en qualité de porteur en la cuisine bouche de feue madame la Dauphine; 2° de pareilles récompenses et bonnes fêtes, en qualité d'huissier de la cuisine bou¬ che de cette princesse. 

CARDINAL, sieur de Cuzey (Simon -Michel), 59. G. 1773 ........... 200 Capitaine au bataillon de garnison de Soissonnais ; en considération des services de feu son père, colonel au corps royal, et directeur de l'artillerie à Lille. 

CARDON (Demoiselle Marie Petit, veuve du sieur), 49. M. du R. 1788 ...... 500 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, vétéran de la musique du roi. 

CARDON, sieur de Sandrant (François), 48. G. 1762 .............. 360 
Pour appointements de réforme en qualité de sous-lieutenant au régiment de la Marck, lesquels seront supprimés lors de son replacement. 

CARDONNE DE SAINT-AMÉ (Demoiselle Marie Moustoir-le-Bidan, veuve du sieur) 56. F. 1781 ............................... 150 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier en¬ seigne de vaisseau de la compagnie des Indes. 

CARDOT (Jean-Baptiste), 52. M. du R. 1772 ................. 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité de palefrenier de l'écurie de la reine. 

CARIE DU GRAVIER (Demoiselle Louise-Françoise), 40. G, 1780 ........ 250 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ci-devant maréchal des logis dans la compagnie des gendarmes de la garde du roi. 

CARIÉ DU GRAVIER (Demoiselle Paule-Félicité), 46. G. 1780 .......... 250 Même considération que ci-dessus. 

CARIÈRE, chevalier d'Aufrérv (Pierre de), 60. G. 1749 ............ 280 Pour appointements de réforme en qualitéde lieutenant du régiment de Septi-manie, dragons. Il cessera de jouir de ces appointements s'il est replacé. 

CARLE-BOISGRAMONT (Demoiselle Louise de Galatheau, veuve du sieur de), 68. G. 1760. . . .......... . .................... 390 

Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, ci-devant major du régiment d'Angoumois, et ensuite major de Furmes. 

CARL1ER (Demoiselle Jeanne Catrice, veuve du sieur), 51. F. 1780. ....... 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, contrô.eur des 
vingtièmes de la généralité d'Amiens. 

CARMANTRAND (Demoiselle Anne Normand, veuve du sieur de), 56. G. 1779. . 200 En considération des services de feu son mari, aide-major de la ville de Belfort. 

CARMES, sieur de la Bruguière (Jean-Baptiste), 52. G. 1775 .......... 97 Capitaine réformé du régiment provincial d'Anduze ; pour appointements de réforme qui lui seront supprimés lors de son replacement. 

CARMICHAEL DE BAIGLIE (DemoisellelClémentine), 37 Af. Ë. 1780 ....... 400 Sans retenue; à titre de gratification annuelle. 

CARMICHAEL DE BAIGLIE (Demoiselle Henriette), 31. Af. Ê. 1780 ....... 300 Religieuse de l'abbaye de Chelles ; à titre de gratification annuelle. 

CARNÉ, sieur de Trécesson (Louis -Marie-Victor), 30. G. 1785 ......... 200 Lieutenant en second au régiment d'Armagnac, infanterie ; tant en consi¬ dération de ses services que de ceux de feu son père, lieutenant-colonel des ré¬ giments de la Guadeloupe. 

CARNÉ-MARCEIN (Demoiselle Marguerite de), 39. M. 1771 ........... 200 En considération de la perte qu'elfe a faite de son père, lieutenant de vais¬ seau, qui a péri, en 1759, sur le vaisseau du roi 1-e Superbe. 

A reporter. 646,897 livres. 
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CARNÉ (Demoiselle Marie-Françoise de), 41. M. 1771 ............ 200 
Mêmes motifs que ci-dessus. 

CARNE DE CARNAVALET (Demoiselle Corentine de), 38. M. 1771 ....... 200 
Mêmes motifs que ci-dessus. 

CARNÉ DE CRÉMEUR (Demoiselle Thérèse-Corentine de) 31 . M. 177-1 ...... 200 
Mêmes motifs que ci-dessus. 

CARNOT (Demoiselle Anne), 66. G. 1779 ........ . .......... 150 Tant en considération des services de feu son père, ancien capitaine de gre¬ 
nadiers royaux, que de ceux de son frère, capitaine réformé du régiment de Cambrésis. 

CARNOT (Pierre), 56. G. 1780 ....................... 300 
Capitaine réformé du régiment de Cambrésis; pour appointements de ré¬ forme, qui seront supprimés s'il est replacé. 

CARO (Antoine), 76. G. 1748,1741 et 1777 ............ ..... 533 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien premier tambour de la première compagnie des mousquetaires. On a compris dans le brevet de cette pension 83 livres d'intérêts d'arrérages sur les 450 livres de pension originaire. 

CARO (François), 49. F. 1770 ....................... 500 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-devant 
constructeur de la compagnie des Indes. 

CARO (Demoiselle Françoise), 54. F. 1784 .............. .... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, premier lieu¬ 
tenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

CARO (Jean-Louis), 70. F. 1770 ...................... 300 Sans retenue ; en conpidération de ses services en qualité de premier lieute— 
tenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

CARO (Nicolas), 68. F. 1770 ........................ 500 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien capi¬ 
taine de vaisseau de la compagnie des Indes. 

CARON (Catherine-Aubert, veuve du sieur), 71. M. du R. 1782 ........ 250 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, portier de l'hôtel des menus plaisirs, à Versailles. 

CARON (Marie-Anne Rilger, veuve du sieur), 56. M. du R 1787 ......... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, portier 
du château de Ghoisy. 

CARON (Demoiselle Marie-Jeanne fiourroul, veuve du sieur), 49. G. 1774. . . . 200 En considération des services de son mari, garde d'artillerie à Beile-
garde . 

CARONDELET (sieur de Pottelles (François-Marie), 30. G. 1782 ........ 400 
Sans retenue ; premier lieutenant au régiment d'Auxerrois ; en considération des blessures qu'il a reçues à l'expédition de l'île Saint-Christophe. 

CARONDELET (Maximiliea, baron de), 66. G. 1748 .............. 300 Pour appointements de réforme, en qualité d'ancien capitaine du régi¬ ment supprimé de Boufflers Wallon. 

CARPENTIER, sieur de Changy (François), 76. G. 1746 ....... _ ...... 354 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien mousquetaire. On a compris dans le brevet de cette pension 54 livres d'intérêts d'arréra-
rages sur les 300 livres de pension origuaire. 

CARPENTIER (Jeanne-Thérèse Ficheaux, veuve du sieur), 33. G. 1788 ...... 100 
Sans retenue; en considération de la perte qu'elle a faite de son mari, ca¬ valier de maréchaussée, qui a été assassiné en remplissant les fonctions de sa place. 

CARPENTIER (Marie Blanchet, veuve du sieur), 77. M. du R. 1781 ....... 182 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

A reporter. 651,866 livres. 
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CARPENTIER (Nicolas), 56. Jlf. du R. 1781 ................. 400 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garde du haras du roi, 
supprimé. 

CARPENTIER. 69. M. 1769 ....................... . . 300 En considération de ses services dans la colonie en qualité de ci-devant jé¬ suite servant les missions de Cavenne. 

Il jouira d'une augmentation graduelle de 100 livres à l'âge de 70 ans, et de 200 à l'âge de 80 ans, conformément à l'arrêt du conseil du 18 août 1773. 

CARPENTIN (Charles chevalier de), 58. G. 1773 ...... ......... 400 Pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine au régiment d'Aunis. 

CARPENTIN (François-Laurent de), 50. G. 1782 ............... 200 Sans retenue; capitaine en second au régiment de Rretagne ; en considéra¬ tion des services de feu son père, ancien garde du corps du roi. 

CARPENTIN DE BERTEVILLE (Louis-Nicolas de), 57. G. 1775 ... ..... . 97 
Pour appointementsde réforme en qualité de capitaine du régiment provin¬ cial de Péronne. Ces appointements seront supprimés lors de son repla¬ cement. 

CARPOT (Demoiselle Marie de Rev, veuve du sieur), 61. G. 1779. ....... 300 En considération des services de feu son mari, ancien sous-brigadier des 
gardes du corps et ensuite officier invalide. 

CARRÉ DE VILLENEUVE (Demoiselle Marie-Jeanne de Lambert, veuve du sieur), 68. G. 1788 ....................... ...... 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, commandant 

un bataillon du régiment royal Comtois. 
CARRÉ (Antoine), 67. M. du R. 1764 .............. . ..... 365 

Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi. 

CARRÉ (Charlotte Bonnefoi, veuve du sieur), 81. F. 1770 .......... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, écrivain de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

CARRÉ (Charles), 74. M. du R. 1767 .................... 363 Sans retenue; pour lui tenir lieu des nourritures, récompenses et logement dont il jouissait en qualité de sommier de feue madame la Dauphine. 

CARRÉ (Étienne-Antoine), 58. G. 1778 ................... 500 Tant en considération de ses services que pour sa retraite en qualité de garde du corps du roi. 

CARRELET (Alexandre-Josepn), 24. G. 1774 ................. 50 Gendarme de la compagnie des gendarmes de Flandres, du corps de la gen¬ darmerie; en considération des services de feu son père, brigadier dans ladite compagnie. Il n'en jouira que tant qu'il servira dans ce corps. 

CARRELET (Demoiselle Catherine Descolines Dusée, veuve du sieur), 46. G. 1774. 100 En considération des services de feu son mari, brigadier des gendarmes 
de Flandres, du corps de la gendarmerie. 

CARRÈRE (Jean-Baptiste), 56. G. 1773 ........... . ....... 200 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

CARREROT-ANDRÈS (Demoiselle Marie), 43. M. 1767 ........ • . . . . 200 En considération des services de feu son père, écrivain principal de la ma¬ rine à l'île Royale. 

CARRERY (Pierre de), 74. G. 1755 ..................... 354 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Guyenne. On a compris dans le brevet de cette pension 54 livres d'intérêts d'arrérages sur les 300 livres de pension originaire. 

A reporter 656,045 livres. 
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GARRERY (Demoiselle Rose de Vernon, veuve du sieur), 79. G. 1732 ...... 59 

Cette pension, y compris 9 livres d'intérêts d'arrérages sur la pension ori¬ ginaire de 50 livres, lui avait été assurée sur celle de 300 livres accordée à sa mère, veuve du sieur de Yernon, lieutenant du roi à Montpellier. Elle en 

jouit depuis 1763, époque du décès de sa mère. 

GARREY, sieur de Bellemare (François de), 73. G. 1760 ............ 520 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages sur celle de 400 livres, qui lui a été accordée pour sa retraite et ses services en qualité de capitaine au régi¬ ment de la Couronne. 

CARREY DE BELLEMARE-TOUSTANT (Demoiselle Marie Jannart, veuve du sieur de), 48. G. 1785 ............................ 200 
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ 

ment de Rouergue, infanterie. 
CARREY (Nicolas), 56. M. du R. 1784 .................... 400 

Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier de l'écurie de la reine. 

CARRICHON, dit Lyonnais (Benoît), 58. M. du R. 1784 ............. 456 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de garçon maréchal en la petite écurie du roi. 

CARRIÉ (Jeanne-Thérèse Maneu, veuve du sieur), 68. M. 1774 ......... 300 En considération des services de feu son mari, sous-commissaire de la marine. 

CARRIÈRE (Antoine de), 73. G. 1768 .................... 300 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Cambrésis. 

CARRIÈRE (Jean de), 78. G. 1763 . . .................... 35'i Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services, et pour sa retraite en qualité d'ancien cornette aa régiment de Noailles, ca¬ valerie. 

CARRIÈRE (Demoiselle Jeanne-André, veuve du sieur de), 58. G. 1788 ..... 200 
En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant en pre¬ mier au régiment royal Picardie, cavalerie. 

CARRIÈRE (Jean-Joseph), 84. F. 1780 .................... 300 Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de commis de la régie des cartes, à Avignon. 

CARRIÈRE (Joseph de), 61. G. 1769 ..................... 400 Pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine au régiment roval Comtois. 

CARRIÈRE (Pierre Floriban de), 51. G. 1778 ................. 400 Pour ses services et sa retraite en qualité de premier lieutenant au régi¬ ment royal Comtois. 

CARROLL (Demoiselle Anne-Catherine), 66. G. 1744 et 1750 .......... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages sur les 300 livres de la pension qui lui a été accordée en considération des services de feu son père, ci-devant lieutenant-colonel du régiment irlandais de Bulkeley. 

CARRUETTE (Pierre-Alexis), 50. M. du R. 1781 ................ 400 Sans retenue ; à titre de subsistance, pour lui tenir lieu de retraite en qua¬ lité de garçon de la cuisine bouche du roi. 

CARTHERY (Jean), 66. M. du R. 1785 .................... 300 
Sans retenue ; à titre de retraite et de subsistance en qualité de journalier du garde-meuble de la couronne. 

CARTIER, sieur de Mozay (Pierre-Thomas), 76. M. du R. 1772 ......... 300 En considération de ses services en qualité de fourrier des logis du roi. 

CARTRY (Étienne), 64. M. du R. 1788 .................... 250 Par remplacement de celle de pareille somme qu'il a obtenue à titre de re¬ traite, le lor janvier 1788, en qualité de cavalier de la compagnie de marc-chaussée de l'Ile-de-France. 

A reporter ........ 661,488 livres. 
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CARVOISIN, marquis d'Achy (Jacques-François de), 62. G. 1728 ........ 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages. Ancien sous-lieutenant dans la compagnie des gendarmes bourguignons du corps de la gendarmerie ; en con¬ sidération des services de feu son père, lieutenant-colonel du régiment de 

mestre de camp général, cavalerie. 

CARVOISIN (Jean-Baptiste), 58. G. 1775 ................... 300 Pour appointements de réforme en qualité de garde du corps du roi. Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

CASABIANCA (François-Marie), 46. G. 1777 .................. 360 Sans reienue ; pour appointements de réforme en qualité de lieutenant ré¬ formé des grenadiers royaux de l'île de Corse. Ce traitement sera supprimé lors de son replacement. 

CASADAR, sieur de Chapital (Pierre de), 06. G. 1755 ............. 236 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages sur les 200 livres de la pension 

qui lui a été accordée pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine en second dans le corps des Cantabres volontaires. 

CASAUBON, sieur de Lavedan (Raimond de), 48. G. 1787 ........... 360 Pour ses services et sa réforme en qualité de gendarme de la compagnie 
réformée des gendarmes de la garde du roi. 

CASSAIGNADE (Pierre de), 58. G. 1786 ................... 500 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité de lieutenant en premier au régiment royal Pologne. 

CASSAIGNAU, sieur de Saint-Félix (Jean-Pierre), 66. G. 1763 ......... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages sur les 400 livres de la pension qui lui a été originairement accordée pour ses services et sa retraite en qua¬ lité de capitaine au régiment d'Aquitaine, infanterie. 

CASSANY (Antoine de), 62. G . 1786 ..................... 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant en second de grenadiers dans le régiment de Brie. 

CASSEGRAIN (Marie-Françoise), 59. F. 1780 ................. 400 Sans retenue ; en considération des soins qu'elle a donnés au bon ordre de 

l'hospice de Charité, à Paris, ayant ainsi répandu dans tous les hôpitaux du royaume, des vues nouvelles de bienfaisance et d'économie, et s'étant aussi employée au succès de plusieurs opérations utiles aux pauvres. 

CASSET (Guillaume-Thomas), 64. M. du R. 1781 .............. 400 Sans retenue; à titre de retraite et de subsistance, en qualité de porteur de 
barquettes en la cuisine bouche de Mesdames de France. 

CASTAGNI (Pierre-Antoine de), 74. G. 1762 et 1771 .............. 324 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de porte-

étendard des gardes du corps du roi. On a compris dans cette pension 24 livres d'intérêts d'arrérages sur les 
300 livres de pension originaire. 

CASTAIGNOS (Jean de), 61. G. 1780 ..................... 450 Sans retenue; pour sa retraite en qualité de capitaine réformé au régiment provincial de Bordeaux. 

CASTAING (Bertrand), 67. F. 1788 ..................... 500 Sans retenue ; en considération de 12 années de services et à titre de re¬ 
traite, en qualité de ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de France. 

CàSTANET, sieur de Cambayrac (Jean-Louis de), 64. G. 1775 ........ 97 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment pro¬ vincial de Montauban. 
Ils seront supprimés lors de son replacement. 

CASTEL (Pierre Joseph), 50. M. du R. 1779 .................. 400 
Sans retenue; par remplacement de celle de pareille somme qu'il a obtenue 

en qualité d'enseigne de la compagnie du guet. 

A reporter 667,023 livres: 
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GASTEL (Jacques-Charles), 62. G. 1777 .................... 300 En considération de ses services en qualité de contrôleur réformé de l'hô¬ 
pital militaire de Montpellier. 

GASTEL (Jean -Jacques de), 48. G. 1° 1775, 200; 2° idem , 200 ......... 490 La première, en considération de ses services eo qualité de mousquetaire réformé. La seconde, pour appointements de réforme, lesquels seulement se¬ ront supprimés lors de son replacement. 

CASTEL (Demoiselle Suzanne-Marie, veuve du sieur), 56. G. 1781 ....... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, porte-étendard des gardes du corps du roi. 

CASTELAJN (Marie-Anne Castier, veuve du sieur), 59. F. 1782 ......... 250 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

CASTELBAJAG, sieur de Montplaisir (Guillaume de), 53. G. 1785 ....... 380 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité de garde du corps du roi. 

CASTELBAJAG, sieur de Poumaret (Louis de), 62. G. 1773 et 1774 ....... 200 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, ac¬ tuellement capitaine retiré à l'Hôtel royal des invalides. 

CASTELBERT, sieur de Castelverd (Jean de), 46. G. 1783 ........... 300 En considération de ses services en qualité de premier lieutenant au troi¬ sième régiment d'état-major. 

CASTELLA (Marguerite le Roux, veuve du sieur), 62. M. du R. 1784 ...... 100 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, ci-devant suisse du château de Saint-Hubert. 

CASTELLANE (Antoine-Philippe de), 67. G. 1763 ............... 400 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Ghamborant, dra¬ gons. 

CASTELLANE DE LA VALETTE (Demoiselle Elisabeth de Gravier, veuve du 
sieur de), 63. M. 1767 ........... " ............... 400 En considération des services de feu son mari, capitaine des vaisseaux du roi. 

CASTELLANE DE LA VALETTE (Demoiselle Elisabeth-Charlotte de), 38. M. 1778. 300 
En considération des services de feu son père, capitaine des vaisseaux du roi. 

CASTELLANE (Esprit-Joseph de), 69. G. 1757 ................ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Conti, infan¬ terie . 

GASTELLANE-ADHÉMAR (Jean-André de), 34. G. 1775 ............ 180 
Mousquetaire réformé. Pour appointements de réforme, qui seront supprimés lors de son replace-cement. 

CASTELLAS (Demoiselle Jeanne-Rosalie), 51. M. duR. 1756 .......... 100 Sans retenue; à titre de subsistance. 

CASTELLE (Demoiselle Marie-Barbe), 53. M. du R. 1770 ............ 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de son 
père, commis du département de la finance. 

CASTERAS, sieur de Seignam (François), 41. G. 1775 ............ 180 Mousquetaire réformé. 
Pour appointements de réforme, qui seront supprimés lors de son replace¬ ment. 

CASTET (Joseph-Amable de), 56. M. 1766 ................. . 300 
Pour retraite, en qualité de capitaine dans les troupes des colonies. 

CASTILLON (Demoiselle Anne de Marquèse, veuve du chevalier de), 73. M. 1744. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services du feu sieur comte de Marquèse, son père, capitaine de vaisseau. 

A reporter. 672,197 livres 
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CASTILLON (Demoiselle Anne-Victoire de), 39. M. 1780. . . . . . ...... 300 En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

CASTILLON, sieur de laJaumarie (Jean de), 38. G. 1787 ............ 360 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme en qua¬ lité de gendarme de la garde du roi. 

CASTILLON, sieur de Mauvaisin (Joseph de), 52. G. 1773 ........... 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Aunis. 

CASTILLON (Demoiselle Marie-Charlotte de), 36. M. 1780 .......... 300 En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

CASTRES (Demoiselles Louise et Jeanne-Anne de), 73 et 72. G. 1767 ...... 72 Religieuses de l'abbaye de Hautes-Bruyères. Pour leur tenir lieu de celle dont elles jouissaient, à raison de 36 livres cha¬ cune, sur la cassette de feue madame la Dauphine; avec réversion à la survi¬ 

vante, de la portion de celle qui prédécéderait. 
CASTRES, sieur de Vaux (Pierre-Léopold de), 49. G. 1775 ......... 97 

Capitaine réformé du régiment provincial de Soissons. Pour appointements de réforme, qui cesseront lors de son replacement. 

CATELLE (Demoiselle Marie-Louise), 56. M. du R. 1751. _ ...... ..... 200 Sans retenue ; à titre de subsistance; en considération des services de feu 
son père, commis des finances. 

CATHELIN-LA-GARDE (Demoiselle Marie-Blanche), 66. M. 1778. . . ..... 400 En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

CATHELOTTE, sieur d'Autrage (Pierre-Philippe), 66. G. 1762 ......... 500 Capitaine réformé du régiment de Bouillon. Pour appointements de réforme, qui seront supprimés lors de son repla¬ cement. 

CATHERINET (Demoiselle Catherine Duflos, épouse du sieur), 49. G. 1774 . . . 200 En considération des services du feu sieur Jaume, son premier mari, com¬ mandant de bataillon. 

CATHERINNE (Thomas), 41. M. dxi R. 1789 .................. 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de porteur de la fourrière du service intérieur de la maison bouche du roi. 

CATOIRE (Louis), 48. M. du R. 1781 ....... • ............. 300 Sans retenue; pour servir à sa subsistance, et pour sa retraite en qualité 
de garçon de l'échansonnerie du roi. 

CATTAND (Ignace-Joseph), 70. G. 1767 .................... 200 En considération de ses services en qualité d'ancien garde de la manche du 
roi, à présent capitaine invalide. 

CATTIN (Françoise de la Roche, veuve du sieur), 74. M. du R. 1787 ...... 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, caporal des Cent-Suisses de la garde ordinaire du roi. 

CAUBET, sieur de la Fay (Claude-Étienne), 50. G. 1784 ............ 360 Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien premier lieutenant au 
régiment de Normandie. 

CAUCABANE (Demoiselle Rose de Coudroy, veuve du sieur de), 50. G. 1782. . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Navarre. 

CAUD (Jacques-Louis de), 59. G. 1775 .................... 315 Gendarme réformé de la garde du roi. 
Pour appointements de réforme, qui seront supprimés s'il est replacé. 

CAUDOT (Demoiselle Suzanne Bernard, épouse du sieur), ,76. G. 1737 ..... 88 Y compris 13 livres d'intérêts d'arrérages : laquelle pension fait partie de celle de 300 livres accordée aux demoiselles Bernard, eu considération des services de feu leur père, major de Guise. 

4 reporter , . ..... . 677,195 livres. 
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CAULET-LONGCHAMP, sieur de Thoiras (Charlemagne), 56. G. 1778 ...... 100 

Ancien capitaine au régiment de Picardie, En considération des services du feu sieur de Thiellemont, son beau-père, 
exempt de maréchaussée. 

CAULIER (Philippe-Albert), 66. M. 1775 .................. 500 En considération de ses anciens services en qualité de ci-devant mission¬ naire à l'Ile-de-France. 

CAULX, sieur de Chacé (René), 74. G . 1756 ................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses ser¬ vices et pour sa retraite en ;qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

GAUMONT, sieur de Renneville (Antoine-Henri), 46. G. 1761 ..... .... 130 

Capitaine au régiment d'Agenais. Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, ancien chevau-léger de la garde du roi. 

GAUMONT, sieur de Perte (Jacques de), 60. G. 1778 ............. 300 
Capitaine au régiment provincial d'artillerie de La Fère. Pour appointements, en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régi¬ 

ment provincial de Châlons. Il continuera d'en jouir jusqu'à ce qu'il soit replacé avec un traitement qui leur soit supérieur. 

GAUMONT DE GANVILLE (Demoiselle Louise le Messier de Ménillest, veuve du 
sieur), 76. G. 1188 ............ ■ .............. 400 

Tant pour servir à sa subsistance, que pour lui donner moyen de soutenir au service son fils aîné, capitaine au régiment de la reine, dragons. 

GAUMONT DEMUTRY (Demoiselle Marguerite Miltat le Charou, veuve du sieur), 46. G. 1778 ............ ................... 200 
En considération des services de feu son mari, capitaine commandant au 

régiment de Soissonnais. 

CAUMONT, sieur de Renneville (Marie-Gabriel de), 47. G. 1761 ....... . 130 Garde du corps du roi. Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, chevau-léger de la garde du roi. 

CAUSERET (Françoise-ÉIisabeth Mare, veuve du sieur), 49. M. du R. 1786. . . 150 Sans retenue : en considération des services de feu son mari, garde-bos-
quets des jardins de Choisy. 

GAULSIS, sieur de Mauvoisin (Jean de), 50. G. 1785 ............. 360 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien chevau-léger de la garde du roi. 

CAUSSIN, sieur de Lavaux (Emmanuel-Nicolas), 38. M. 1784 ......... 375 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de commis des bureaux de la marine. 

GAUSSIN (Jean-Pierre), 67. M. du R. 1770 .................. 200 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de concierge de la vénerie du roi, à Marly. 

CAUYIGNY, sieur de Fresney (François-Bernard), 42. G. 1775 ......... 210 
Chevau-léger réformé. Pour appointements de réforme, qui cesseront lors de son replacement. 

CAUYIGNY, sieur de Clinchamps (Gilles-Pierre de), 43. G. 1775. 210 
Mêmes qualités, mêmes motifs et même condition que ci-dessus. 

CAUVILLE (Demoiselle Catherine Lepère de Châtillon, veuve du sieur de), 73. G. 1770 .............. ................... 200 
En considération des services de feu son mari, capitaine de grenadiers, et 

pour lui donner moyen de soutenir son fils au service. 

CAUVIN, sieur de l'Empereur (Jean-François), 56. G. 1775 .......... 315 Pour appointements en qualité de gendarme réformé de la garde du roi. 
Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

A reporter ........ 681,447 livres. 
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CAVALERY (Demoiselle Thérèse Nélaton, veuve du sieur), 36. G. 1788 ..... 100 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, porte-guidon dans le régiment de Bourbon, dragons. 

CAVELIER, sieur de Guverville. (Louis-Hyacinthe de), 49. M. 1785 ....... 400 Sans retenue; en considération delà distinction deses services dans l'Inde, en qualité de capitaine de vaisseau. 

CAVELIER, sieur de Guverville (Jacques-François de), 56. G. 1787 ....... 480 Pour ses services et sa réforme en qualité de chevau-léger. 

CAVELIER, sieur de Montgeon (Louis-Nicolas de), 42. G. 1775 ......... 210 
Pour appointements de réforme en qualité d'ancien chevau-léger. Ils seront supprimés lors de son replacement. 

CAVENNE (Louis), 46. M. du R. 1780 ..................... 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

GAVIETZEL (Demoiselle Marie Grépin, veuve du sieur de), 50. G. 1785 ..... 300 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment gri¬ sou de Salis. 

CAYEUX (Jacques), 34. M. du R. 1787 .................... 365 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi. 

CAYRAG (Laurent de), 56. G. 1° 1766, 54; 2" 1783, 500 ........... 554 Ancien capitaine commandant au régiment de Conti, infanterie. 
La première, pour lui tenir lieu de 900 livres d'arrérages sur une pension 

de 300 livres qui a été supprimée, en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment de la Marche-Comte. 
La seconde, en considération de ses services et pour sa retraite. 

GAZAUX (Martin-Bernard), 62. G. 1766 .................. 200 Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Vivarais. 

CAZËNAVE (Jean-Augustin de), 39. G. 1775 ................. 180 Ancien mousquetaire. Pour appointements de réforme, qui seront supprimés lors de son replace¬ ment. 

CAZËNAVE (Jean-Baptiste), 49. F. 1779 .................. 400 Pour récompense de ses services, lors de la suppression de sa place d'an¬ cien contrôleur de la capitation de Paris. 

CAZENEUVE (Jean-Pierre de), 73. G. 1763 ........ . ......... 300 Pour appointements, en qualité de lieutenant réformé de cavalerie. 

CAZENOUE, 58. G. 1788 ........................... 200 Sans retenue ; en considération des services de son mari, ancien capitaine 
de grenadiers, avec rang de lieutenant-colonel au régiment provincial de Marmande. 

GAZES (Alexis-Jean de), 68. F. 1771 .................... 200 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de second lieute¬ nant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

GAZES, sieur de Fresquières. (Jérôme-Claude de), 59. G. 1777 ........ 500 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Lanans, dragons. 

CAZES (Clément-Louis de), 36. G. 1775 ................... 180 Mousquetaire réformé. Pour appointements de réforme, qui cesseront lors de son replacement. 

GAZETTE DU VERGER (Demoiselle Marie de Thiballier, veuve du sieur) , 64. G. 1778 ................................ . 200 En considération ses services de feu son mari, lieutenant-colonel du régi¬ 

ment d'Autichamp, dragons. 
GÉARD DE SERVILLE (Jean), 63. G. 1748 .......... . ....... 200 

Ancien gendarme dans le corps de la gendarmerie. En considération des services de feu son père, commis du département de 
la guerre. _ ______ 

A reporter . ...... 686,872 livres. 
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CÉCIRE (Louis-Christophe de), 60. G. 1776 ................. 300 En considération de ses services et pour sa retraite d'ancien fourrier des 
gendarmes du corps de la gendarmerie. 

CÉCIRE (Demoiselle Marie Letourneau, veuve du sieur), 77. M. du R. 1766. ... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, barbier valet de chambre du roi. 

CÉCIRE (Nicolas), 71. G. 1780 ........ ............... 400 Sans retenue ; pour ses services et saretraite, en qualité d'ancien lieutenant de maréchaussée à la résidence de Milhau. 

CÉCIRE (Nicolas-Jean), 58. M. 1767 ..................... 300 Ancien lieutenant de maréchaussée dans l'île de Corse. 
Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme qui lui avait 

été accordée par feu monseigneur le Dauphin pour l'indemniser du prix de la 
charge de l'un de ses valets de chambre dont il avait été pourvu successivement 
à son père. 

CELLIER, sieur de Grisy (Jean-François), 52. G. 1° 1775, 97; 2° 1779, 300. ... 397 
La première, pour réforme en qualité de capitaine au régiment de Verdun. La seconde, en augmentation aux appointements ci-dessus. 

CELS (Jacques), 80. M. du R. 1752 ..................... 300 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération de sesservices en 
qualité de fauconnier du vol du cabinet du roi. 

CELSE (Pierre), 60. F. 1783. . . ................... . . 300 Sans retenue; à litre de retraite, en considération de ses services en qua¬ lité de ci-devant employé dans la régie générale des cartes. 

CENSE (Elisabeth Berdouille, veuve du sieur), 39. M. du R. 1781 ........ 365 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, garçon du grand-commun delà maison du roi. 

CERFAU (Louis-Joseph de), 58. G. 1781 .................. 500 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en troisième au régiment de Strasbourg, artillerie. 

CÉRON, sieur de la Boullaye (Louis), 59. G. 1° 1768, 150; 2° 1774, 150 ..... 300 
Brigadier et fourrier-major des gardes du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, en la même con¬ sidération. 

CERVELLE (Demoiselle Catherine), 54. G. 1749 .............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des Ser vices de feu son père, capitaine réformé à la suite du régiment royal Italien. 

CÉZERON (Jean-Baptiste de), 48. G. 1789 ................. 400 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien quartier-maître, trésorier du régiment royal Piémont, cavalerie. 

CHABANACY, sieur du Mirai! (Raymond), 81. G. 1753 ............. 150 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Brie. 

CHABANACY, chevalier de Marnas (Paul-Dominique de), 46. G. 1780 ...... 300 

Capitaine attaché au sixième régiment des chasseurs à cheval, pour, avec les 1,200 livres qu'il touche à ce régiment, lui faire un traitement annuel de 1,500 livres. Il cessera de jouir de cette pension s'il est replacé et il ne doit enêtrepayé 

que sur le certificat du major dudit régiment, qui constatera qu'il n'y aura touché ses appointements que sur le pied de 1,200 livres par an. 

CHABAN0N (Dominique-Nicolas Lauthier, sieur de), 63. G. 1765 ........ 300 Pour appointements, en qualité de ci-devant capitaine au bataillon de milice de Strasbourg. 

CHABANON (Vincent-Hyacinthe de), 46. G. 1775 ............... 240 
Pour appointements de réforme en qualité d'ancien mousquetaire.il cessera 

de jouir de ladite pension lors de son replacement. 

À reporter 692,196 livres 
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CHABERT DE BURGUES (Demoiselle Aune de Chapelle, veuve du sieur de), 61. M. 1772 ............. • • ................. 300 
En considération des services de son mari, capitaine de vaisseau. 

CHABERT (Philibert), 52. F. 1780. . . * ................... 400 Sans retenue; en considération de ses services et de la manière distinguée 
avec laquelle il remplit les fonctions de directeur et d'inspecteur général des écoles vétérinaires. 

CHABOT (Jean -Baptiste de), 43. G. 1775 ................... 97 Capitaine réformé du régiment provincial du Mans ; pour appointements qui seront supprimés lors de son replacement. 

CHABOT (Marie-Louis de), 56. G. 1774 ............. • ...... 500 Pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Couronne. 

CHABOTON DE LA LAUZIÈRE (Demoiselle Catherine-Victoire), 26. G. 1782. . . 75 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien capi¬ taine au régiment de Bassigny, incorporé dans royal Comtois. 

CHABOTON DE LA LAUZIÈRE (Demoiselle Jeanne-Catherine), 39. G. 1782. ... 75 
Même considération que ci-dessus. 

CHABOTON DE LA LAUZIÈRE (Demoiselle Etiennette-Catherine), 31. G. 1782 . . 75 
Même considération que ci-dessus. 

CHABOUILLÉ (Demoiselle Marie-Madeleine), 68. M. du R. 1743 ........ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son mari, lieutenant des chasses de la capitainerie de Fontainebleau. 

CHABRIÉ DESHESLIISS (Demoiselle Jeannede Roche, veuve du sieur), 46. G. 1785. 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, sous-brigadier 
des gardes du corps du roi. 

CHABRIER (Jean-Baptiste de), 67. G. 1778 .................. 100 
Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien brigadier de maréchaussée; 

à présent capitaine invalide de la première classe. 
Il jouit, en outre, de 300 livres en sa qualité de capitaine invalide. 

CHABRIER, sieur de la Baume (Jean-Baptiste), 62. G. 1768 .......... 100 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

CHABRIER (Jean-Joseph), 18. G. 1780 .................... 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, premier mé¬ decin de l'hôpital militaire de Brest. 

CHABRIER (Demoiselle Marguerite Gouma, veuve du sieur de), 59. G. 1785. . . 200 
Sans retenue; en considération des services de son mari, brigadier de maréchaussée, et depuis capitaine invalide de la première classe. 

CHABRIGNAC, sieur de Gondé (Demoiselle Agnès Schmitt, veuve du sieur), 62. G. 1778 ................................ 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieute¬ nant-colonel de carabiniers. 

CHADIRAC (Demoiselle Aimée de), 78. G. 1723 .......... ..... 354 
Y compris 54 livres d'arrérages ; en considération des services de feu son père, capitaine au régiment de Blaisois. 

CHADOIS (Etienne), 54. G. 1771 ...................... 300 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Médoc. 

CHAFFNER (Antoine-Bernard), 58. F. 1774 ................. 120 Sans retenue; pour ses services, en qualité de suisse du roi à la grille du mail, à Versailles, et pour le mettre en état d'élever ses enfants. 

CHAGRIN, sieur de Brulle-Maille de la Poudrière (Charles), 46. G. 1775 .... 290 Ancien mousquetaire; pour appointements de réforme, qui seront suppri¬ més lors de son replacement. 

CHAGRIN, sieur de Brulle-Maille (Jacques-Alexandre), 50. G. 1775 ....... 290 Même considération que ci-dessus. 

A reporter 696,844 livres. 



480 (Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [!M avril 1790. — Pensions.] 
Report ......... 696,844 livres. 

CHAIGNEAU (Jean-Baptiste-Jullien), 63. F. 1770 ................ 300 SaDs retenue; pour ses services en qualité de lieutenant de vaisseau de la 
compagnie des Indes. 

CHAIGNEAU, sieur de laGraviêre (Guillaume), 58. G. 1766 .......... 400 
Gapitaine réformé du régiment de recrues de La Rochelle, qui seront suppri¬ més lors de son replacement. 

GHAIGNON (Pierre-Charles), 62. M. du R. 1785 ................ 300 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier des haras du roi. 

CHAILA (Demoiselle Marguerite-Thérèse), 32. G. 1765 ............. 300 En considération des services de feu son père, commis de la guerre au bu¬ reau de l'artillerie. 

CHAILA (Demoiselle Louise-Julie), 26. G. 1765 ............... 300 Même considération que ci-dessus. 

CHAILLET (Charles-Louis), 83. G. 1763 ................... 540 Pour appointements de réforme en qualité de lieutenant du régiment d'Erlach. 

CHAILLOT, sieur de Lugny (Jacques), 67. M. 1761 ............... 200 Pour sa retraite, en qualité de commissaire de la marine. 

CHAILLOT, sieur de Lugny (Jean -Nicolas), 66. G. 1765 ............ 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'inspecteur des haras dans le Nivernais. 

CHAILLOU (Jean-Baptiste), 76. F. 1772 ................... 400 
Sans retenue ; pour sa retraite et ses anciens services en qualité de palefre¬ nier de la vénerie du roi. 

CHAINION (François), 71. M. duR. 1783 ................... 275 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier des haras du roi. 

CHAIX (Charles-Emmanuel), 51. M. 1773 .................. 400 Prêtre et religieux de l'ordre de la Merci. Pour lui tenir lieu d'une rente viagère de pareille somme, constituée sur la marine, dont il jouit, sans retenue, à titre de pension annuelle et alimen¬ taire, en considération et pour prix de la cession faite au roi, par huit reli¬ 

gieux dudit ordre, de la maison et dépendances qu'ils occupaient à Toulon. 

CHALAIN (Maurice-Jean-Léopold de). 48. G. 1769 .............. 54 Pour lui tenir lieu de 54 liv. d'intérêts d'arrérages sur une pension de 300 liv. qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment du Poitou, et qui a été supprimée en 1769, lors de son replacement. Il a obtenu 1,800 liv. de plus. 

CHALANDIÈRE (Demoiselle Ëléouore le Riche, veuve du sieur de), 56. G. 1778 300 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au corps 
royal de l'artillerie, 

CHALENGES (Pierre-Eléonore de), 58. G. 1775 ................ 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant garde du corps du roi. * 

CHALLES DL LA PLANCHE (Demoiselle Madeleine), 67. F. 1746 ........ 150 Sans retenue ; en considération de sa conversion à la religion catholique, 
et pour lui tenir lieu de dot, au couvent des Ursulines de Caen, où elle a fait 
profession. 

CHALLOY (Jean-César), 60. G. 1774 ..................... 125 
Pour sa retraite et ses services en qualité d'écuyer de la première compa¬ 

gnie des mousquetaires. 

CHALMERS (Richard-Charles), 40. G. 1762 .................. 300 Lieutenant en second, réformé du régiment royal Ecossais. Pour appointements de réforme, qui seront supprimés s'il est replacé. 

CHALMOT, sieur de Saint-Ruhe (Louis-César), 82. G. 1758 ......... 472 Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite en 
qualité de lieutenant de cavalerie au régiment de Bourgogne. 

A reporter. 702,260 livres. 
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CHALON (Hardouin de), 49. G. 1768 .................... 108 

Capitaine de dragons, attaché au réaiment de Gonti. Pour lui tenir lieu de 108 liv. d'intérêts sur une pension de 600 liv. qu'il avait obtenue, en qualité de capitaine réformé du régiment Dauphin, et qui lui a été supprimée lors de son replacement. 

CHALOT (Louis), 29. M. du R. 1781 ..................... 200 Sans retenue ; pour sa subsistance et sa retraite en qualité de garçon du bouteiller du chambellan. 

CHALUP (Joachimlde), 32. G. 1775 ..................... 180 Mousquetaire réformé. Pour appointements, qui seront supprimés lors de son replacement. 

CHAMBAUD (Claude de), 69. G. 1°. 1774, 200; 2°. 1775, 300 .......... 500 

La première, en considération de ses services en qualité de garde réformé des gardes du corps du roi. La seconde, pour appointements de réforme, qui seront supprimés s'il vient à être replacé. 

CHAMBAUD (Pierre-Joseph de), 56. G. 1775 ................. 450 Capitaine aide-major, réformé du régiment provincial de Vesoul. Pour appointements de réforme, qui seront supprimés s'il est replacé avec un traitement qui lui soit supérieur. 

CHAMBAUD DE JONCHÈRES (Demoiselle Toinette de), 40. G. 1773 ....... 100 
En considération des services de feu son père, porte-étendard des gardes du roi, avec rang de sous-brigadier. 

CHAMBAUD DE JONCHÈRES (Nicolas-Charles de), 44. G. 1773 ......... 100 
Capitaine au régiment de Languedoc, infanterie. Même motif que pour l'article ci-devant. 

CHAMBAULT (Pierre), 52. M. du R. 1781 ................... 200 
Sans retenue ; pour sa subsistance et sa retraite en qualité de garçon de la de la pourvoirie du roi. 

GHAMBE (Demoiselle Jeanne-Claire Dessirier, veuve du sieur de), 73. G. 1782. . 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien porte-drapeau au régiment de Béarn. 

CHAMBELLAIN (Demoiselle Marie-Anne de) 66. G. 1769 ............. 75 En considération des services de feu son père, capitaine au régiment de Beuvron, dragons. 

CHAMBELLAN (Demoiselle Marguerite de), 52. G. 1771 ............ 300 
Sans ïfctenue ; en considération des services de feu son père, directeur des fortifications du Roussillon. 

CHAMBELLAN (Demoiselle Suzanne de), 57. G. 1°. 1771, 300; 2°. 1780, 200 . . 500 
La première et la seconde, en la même considération que celle ci-dessus. 

CHAMBELLAN (Demoiselle Marguerite-Micbel-Joseph de), 52. G. 1°. 1771, 300; 2°. 1780, 200 .............................. 00 Même considération qne ci-dessus. 

CHAMBELLAN, sieur de Beaumont (Jean-Parfait de), 56. G. 1778 ........ 400 
Pour appointements de réforme en qualité d'ancien lieutenant au bataillon de milice de Péronne. 
Ces appointements cesseront dès qu'il sera pourvu d'une sous-aide-majorité 

de place. 
CHAMBERT (Demoiselle Catherine-Thérèse), 90- G. 1763 ........... 565 

Pour l'indemniser de la perte qu'elle a faite de sa part de 1,200 livres de revenu sur des maisons dont le terrain a été pris pour la construction de 

l'hôtel de la guerre, à Versailles, avec jouissance de la réversion de pareille indemnité, dont sa sœur, Louise Chambert, veuve Audibert, jouissait au même titre. 

CHAMBON, sieur des Minières (Alexandre de), 56. G. 1765 .......... 159 
Y compris 9 livres d'intérêts d'arrérages ; garde du corps du roi; en consi¬ dération des services du feu sieur de Monceaux, son oncle, ci-devant maré¬ 

chal des logis dans la compagnie des gendarmes de la garde du roi. 

4re Série. T. XIV. 
A reporter ........ 706,747 livres. 
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GHAMBON, sieur de Cevssac (André-Dominique), 85. G. 1756 .......... 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et sa retraite 
en qualité de capitaine au régiment de Lyonnais. 

GHAMBON, sieur de Trousseauville (Claude-Godefroi de), 58. G. 1766 ..... 400 Pour sa retraite en qualité de capitaine de milice. 

GHAMBON (Jean), 61. M. du R. 1781 .................... 54 0 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de porte-chaise du roi en la petite écurie. 

GHAMBON DE LISSAT (Demoiselle Jeanne de Gontaut de Saint-Ginier, veuve du 
sieur), 37. G. 1782 ........................... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari,capitaineavec 
rang de lieutenant-colonel au régiment royal Normandie, cavalerie. 

CHAMBON DE MARSILLAC (Demoiselle Louise-Jeanne), 76. 31. 1756 ....... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

CHAMBON, dite Alexandre (Marie-Louise), 76. M. du R. 1768 .......... 240 Pour lui tenir lieu de pareille somme, dont elle jouissait sur les aumônes de la feue reine. 

GHAMBORANT (Jacques-Alexis de), 58. M. 1788 ................ 500 
Sans reteuue; pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine en second de chasseurs à pied dans le régiment des Pyrénées. 

GHAMBORANT, sieur de Droux (Paul-Jean de), 61. G. 1763 ........... 354 
Pour appointements en qualité de capitaine au régiment de Bourgogne, infanterie. 

Ces appointements seront supprimés s'il est replacé, à l'exception de 54 livres d'intérêts d'arrérages qui y sont compris. 

GHAMBOUR (Demoiselle Gabrielle le Débotté d'Averne, veuve du sieur de), 77. G. 1754 .................................. 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, brigadier dans la compagnie des gendarmes de la garde du roi. 

GHAMILLARD, sieur de Bonnemare. (Charles), 47. M. 1781 .......... 400 
Ci-devant commandant les volontaires du vaisseau le Bonhomme Richard-, 

pour l'indemniser des pertes qu'il a faites dans le combat contre le vaisseau le Sérapis. 

CHAMISSO (Marc-Antoine de), 60. G. 1766 .................. 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Champagne. 

CHAMISSOT (Louis-Armand de), 52. G. 1783 ...... . ........... 500 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine au régi¬ ment de Navarre. 

GHAMON (Claude-Jean-Charles), 52. G. 1775 ................. 210 Pour appointements de retraite en qualité de gendarme réformé delà garde du roi. 

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

GHAMOUIN, sieur de Lancefoc (Joseph), 52. G. 1779 ............. 54 Pour lui tenir lieu d'intérêts d'arrérages d'une pension de 300 livres, qu'il avait obtenue pour sa réforme, et qui a été supprimée lors de son replace¬ ment en qualité de capitaine au régiment de Yexin. 

CHAMPAGNAC, sieur de Breuil (Jean de), 58. G. 1768 ............. 500 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Boulonnais. 

CHAMPAGNAC (Pierre-François de), 22. G. 1786 ............... 200 Sous-lieutenant au régiment de Boulonnais; en considération des services 
de feu son père, ancien capitaine au même régiment. 

CHAMPAGNE (Marie-Bonnefoi, veuve du sieur), 74. M. du R. 1785 ....... 300 Saus retenue ; en considération des services de feu son mari, garçon linger de la maison du roi. 

A reporter 712,707 livres. 
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CHAMPEAUX (Demoiselle Marguerite), 36. F. 1775 .............. 200 

Sans retenue; pour sa conversion à la religion catholique. 

CHAMPEREUX, sieur de Landon (Pierre-François), 64. G. 1772 ........ 100 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide. 

CHAMPFLOUR (Jacques de), 47. F. 1775 ................... 500 Sans retenue; en récompense de ses services en qualité de conseiller au con¬ 
seil supérieur ci-devant établi à Clermont. 

CHAMPFLOUR (Jean-Baptiste de), 60. G. 1° 1766, 300 ; 2° 1775, 97 ....... 397 La première, pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Mon-teclerc, dragons. La seconde, pour sa réforme en qualité decapitaine au régi¬ ment provincial de Clermont. Il cessera de jouir de ce dernier traitement, s'il vient à être replacé capi¬ taine dans un régiment provincial. 

GHAMPIN (Agnès-Catherine Selot, veuve du sieur), 46. M. du R. 1783 ...... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chef du gobelet de la reine. 

CHAMPION (Catherine-Françoise), 56. M. du R. 1756 .......... .... 150 
Par réversion de la pension dont jouissait feue Marie Goselin, sa mère, veuve d'Etienne Champion, en considération des services de feu son mari. 

CHAMPION, sieur de Nansoutv (Demoiselle Catherine, fille du sieur), 20. G. 1787 ........... " ....................... 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, major du château 

Trompette. 
CHAMPION, sieur Danneot (Etienne-Louis), 60. G. 1767 .......... . . 400 

Pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine au régiment d'Au¬ vergne. 

CHAMPION (Georges), 52. M. du R. 1787 ................... 557 
A litre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

CHAMPION (Jean), 56. M. du R. 1769 .......... . ......... 150 
Sans retenue; pour sa retraite et ses services en qualité de palefrenier en 

la petite écurie du roi. 

CHAMPION DE NANSOUTY (Demoiselle Pierrette-Adélaïde), 18. G. 1787 ..... 400 Sans retenue; en considération des services de feu son père, major du châ¬ 
teau Trompette. 

CHAMPION (Thomas), 66. M. du R. t765 ................... 365 Sans retenue; pour retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

CHAMPLAIS (Demoiselle Marie-Louise Hargenvillier, veuve du sieur de), 70. F. 1770 .................................. 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de 

la compagnie des Indes. 
CHAMPS, sieur de Saint-Léger (François-Marie de), 56. G. 1764 ......... 300 

Pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment de Poitou. 

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

CHAMPVANT (Demoiselle Elisabeth de Plonguette, épouse du sieur de), 39. Af. É. 1786 .................................. 150 
Sans retenue; à titre de gratification annuelle. 

CHAMUFFENS (Etienne-Joseph), 79. G. 1° 1754, 118; 2° 1766,400 ....... 518 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages. La première, pour récompense de ses services en qualité d'ancien trompette des gardes du corps du roi. La 

seconde, pour sa retraite. 

CHANCEL (Charles-François de), 43. G. 1775 ................. 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

A reporter. . , . , . . 718,094 livres. 
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CHANDEBOIS (Denis-Pierre de), 47. G. 1878 ................ . 530 Pour ses services et sa retraite, en qualité de premier lieutenant avec 
rang de capitaine au régiment d'Artois, cavalerie. 

CHANDELET (Pierre-Louis), 82. G. 1777 ..... .... ........... 180 En considération de 48 années de services en qualité de garde-magasin des effets du roi, à Soissons. 

CHANDION, sieur de la Valette (Georges), 62. G. 1765 ............. 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Bourbonnais. 

CHANLATTE, sieur d'Hervilly (André-Jacques), 57. M. du R. 1767 ....... 180 Pour lui tenir lieu des nourritures dont il jouissait en qualité de gentil¬ homme servant de feue madame la Dauphine. 

CHANLATTE DU CAILLOUET (Demoiselle Marie-Anne), 76. M. du R. 1738 . . . 400 
Sans retenue; pour sa retraite et ses services en qualité de musicienne ordi¬ naire de la chambre du roi. * 

CHANLAUD DE BOISDISON (Demoiselle Marie-Françoise), 44. F. 1° 1770, 100; 2° 1784, 100 ........... . ............ « ...... 200 

La première, en considération des services de feu son père, employé de la compagnie des Indes au bureau des ventes. La seconde, à titre d'augmenta¬ tion; l'une et l'autre sans retenue. 

CHANLAUD DE BOISDISON (Demoiselle Marie-Julie), 39. F . 1° 1770, 100; 2° 1784, 100 ................................... 200 
Mêmes considérations que ci-dessus. 

CHANLAUD DE BOISDISON (Demoiselle Marie-Perrineï, 38. F. 1° 1770, 100; 2° 1784, 100 ................................ 200 
Sœur des précédentes: mêmes considérations que ci-dessus. 

CHANLAUD DE BOISDISON (Victoire), 43. F. 1° 1770, 100; 2" 1784, 100 ..... 200 Mêmes considérations qu'aux trois articles précédents. 

CHANSIERGUES, sieur du Bord (Joseph-Guillaume), 74. G. 1753 ........ 472 Pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine au régiment de 
Condé, infanterie. 

CHANTAL, sieur de Puylimeuil (Bertrand de), 64. G. 1771 ........... 500 
En considération de ses services en qualité d'ancien gendarme de la garde du roi. 

CIIANTEAU (Denis), 21. M. du R. 1788. ... . _. ...... ...... 300 Sans retenue; à titre de retraite en qualité d'homme de force: du commun de la maison de la reine. 

CHANTOISEAU (Demoiselle Louise-Anne Trébouart., veuve du sieur de), 76. F. 1770 .................................. 400 

Sans retenue; en considération de,? services de feu son père, capitaine de vaisseau de la compagnie des Indes. 

CHAPATTE (Marie-Jeanne), 60. M. du R. 1770 .............. ... 365 
Sans retenue; à titre de retraite et pour ses services en qualité de portière de la petite écurie du roi. 

CHAPELAIN (Jacques), 68. M. du R. 1785 .................. 300 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de valet des limiers du haras du roi. 

CHAPELAIN (Marguerite de la Font d'Aiguebelle, veuve du sieur), 32. G. 1778. . 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine au cinquième régiment d'état-major. 

CHAPELIER, sieur de la Varenne (Michel), 59. M. du R. 1767 ........ 150 Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et nouriàtures dont il 
jouissait en qualité de fourrier des logis de feue madame la Dauphine. 

CHAPELLE, sieur de la Prugne (Guillaume), 66. G. 1775 ........... 97 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment provin¬ cial de Clermont. Ces appointements seront supprimés lors de son replace¬ ment. 

'l reporter ........ 723,388 livres. 
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CHAPELLE (Marie-Adrien de), 73. G. 1748 .................. 300 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment roval Wallon. 

CHAPELLE (Demoiselle Marie-Joseph de villers-au-Tertre, veuve du sieur de), 64. G. 1780 .............................. 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine ré¬ 

formé du régiment royal Wallon, et ensuite capitaine de grenadiers dans le 
troisième régiment d'état-major. 

CHAPELLE (Demoiselle Marie-Philippine), 47. G. 1780 ........... . . 150 Sans retenue; en considération des services du feu sieur Chapelle, son on¬ 
cle, capitaine dans le troisième régiment d'Etat-Major. 

CHAPE LON (Demoiselle Marie de), 58. G. 1779 ...... « ......... 300 En considération des services de sa famille. 

CHAPERON (Jacques), 83. G. 1764 ..................... 400 
A titre de retraite, en qualité de lieutenant au régiment de la reine, cava¬ lerie. 

CHAPERON (Jean-Louis), 72. M. du R. 1781. . . . ............. 350 Sans retenue; à titre de remplacement de celle de pareille somme dont il 
jouissait pour sa retraite en qualitéde garçon du château de Marlv. 

CHAPLET DE VILLE (Demoiselle Jeanne-Marguerite Richard, veuve du sieur), 69. G. 1751 ............................... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 

feu son mari, capitaine au régiment du roi, cavalerie. 

CHAPOTIN (Demoiselle Marie Edmée, veuve du sieur), 54. M. du Pi. 1775. . . . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, employé à la 
bibliothèque du roi. 

CHAPPEDELAINE (Jean-Baptiste de), 48. G. 1775 ............... 97 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment pro¬ 

vincial de Vannes; lesquels appointements seront supprimés en cas de repla¬ cement. 

CHAPPES, sieur de la Henrière (Jean-Baptiste de), 48. G. 1775 ........ 450 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine aide-major du régi¬ ment provincial de Lille : ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

CHAPPEY (Marin), 78. M. du R. 1785 .................... 300 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier du haras du roi. 

CHAPPUIS DE LAVAL (Demoiselle Joseph), 37. F. 1786 ............ 150 Sans retenue; en considération des circonstances dans lesquelles elle se trouve. 

CHAPPUZEAU, sieur de Viefvilers (Clair-Louis), 59. G. 1767 ..... • . . . 500 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Orléans. 

CHAPPUI, sieur de Bienassis (Charles de), 63. G. 1763 ............ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment royal Comtois. 

CHAPPUIS (Amédée), 60. M. du R. 1781 ................... 200 Sans retenue; pour services et retraite en qualité de porteur de chaise en la petite écurie du roi. 

CHAPPUIS (Angélique Hoyeau, veuve du sieur), 83. M. du R. 1787 ...... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, porte-chaise du roi. 

CHAPUIS, sieur Duchez (Antoine-Gaspard), 73. G. 1° 1756, 118 ; 2n 1768, 400. . 518 
Ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services. La seconde, 

pour sa retraite. 

A reporter 728,579 livres. 
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CHÀPUIS, sieur de Tourville (Charles Bertin de), 48. G. 1783 ... ..... . 400 

Major du régiment royal Auvergne, infanterie; en considération de la dis¬ tinction de ses services en Amérique, où il a rempli les fonctions de major 
général du corps d'armée, commandé par le comte de Rochambeau ; ladite pension sans retenue. 

CHAPPUY (Demoiselle Elisabeth Mengin, veuve du sieur), 49. G. 1783 ..... 150 Sans retenue; en considération des service? de feu son mari, capitaine au 
régiment des grenadiers royaux de la Lorraine. 

CHAPPUY (René-Bernard), 43. M. 1783 ................... 400 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de la Guadeloupe. 

CHARAUT (Philibert), 91. G. 1762 ...................... 300 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien chirurgien major de l'hôpital militaire de La Rochelle. 

CHARAVAN, sieur Garnier (Joseph), 66. G. 1782 ............... 400 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité de sous -lieutenant au régiment de Vivarais. 

CHARBONNEL , sieur de Jussac (Michel), 40. G. 1785 ............. 300 Sans retenue: en considération du mérite et de la distinction de ses ser¬ 
vices pendant cinq années en Amérique, en qualité de capitaine en second 
au corps royal de l'artillerie. 

CHARBONNEL (Pierre-Victor de), 54. G. 1787 ...... ..... 360 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité de quartier-maître trésorier au régiment de Bourgogne, infanterie. 

CHARBONNIER, sieur de la Guesnerie (René-François), 58. G. 1777 ..... 400 
Pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment du colonel, dragons, avec commission de capitaine. 

CHARCELLAY, sieur de Gatelinière (Pierre-Louis), 66. G. 1765 ..... ... 300 
Capitaine réformé du régiment de Bresse; pour appointements de réforme, convertis en traitement de retraite. 

CHARDIN (Demoiselle Marie-Anne le Couadic, veuve du sieur) 74. F. 1781. . . 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, écrivain des 

vaisseaux de la compagnie des Indes. 
CHARITÉ, dit Poncet (Claude), 62. 31. du R. 1° 1779, 100 ; 2° 1781, 456 ... . 556 

Palefrenier en la petite écurie du roi. La première, pour un objet porté dans un précédent brevet. La seconde, sans retenue, pour sa retraite. 

CHARLARD (Marie-Ambroise), 56. G. 1788 .................. 500 
Sans retenue; en considération de 31 années de services et pour lui 

tenir lieu de traitement de réforme, en qualité de brigadier des gendarmes 
anglais au corps réformé de la gendarmerie. 

CHARLE (Charles-François), 64. M. du R. 1783 ................ 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de coucierge de la louveterie du roi, à Fontainebleau. 

CHARLES (Mathieu-Casimir), 32. M. du R. 1780 ............... 250 
Sans retenue; pour lui tenir lieu de subsistance, et pour sa retraite en qualité de garçon de la fourrière du roi. 

CHARLOT, sieur de la Grandvilîe (Jean-Charles), 53. M, 1778 ......... 300 Eu considération de ses services en qualité de commissaire des ports et arsenaux de marine. 

CHARLOT (Marie-Suzanne Cratz le Gras, veuve du sieur), 72. il/, du R. 1785 . . 300 En considération des services de feu son mari, commis du garde-meuble de la couronne. 

GHARLY (Demoiselle Anne de Wendel, veuve du sieur de), 77. G. 1779 . . . . 400 
En considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel du régi¬ ment de l'Ile-de-France. 

A reporter. ....... 734,345 livres. 
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CHARNACÉ (Demoiselle Jeanne Froment, veuve du sieur de), 58. G. 1781 . . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commandant le bataillon des milices de Châlons. 

CHARNEUX (Jean-Nicolas de), 59. G. 1779. ......... ....... 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison à l'Ile-de-France. 

CHARNOIS (Antoine de). 60, G. 1° 1767, 100; 2° 1775, 100 .......... 200 Brigadier des gardes du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, en la même considération. 

CHARNOIS (Jean), 57. G. 1° 1773, 300; 2° 1775,97 ............. 397 La première, en considération de ses services. La seconde, pour traitement en qualité de capitaine réformé du régiment provincial d'Autun. Le seconde seulement sera supprimée si le sieur Chamois est replacé. 

CHARNOY, sieur de Sermaisey (Claude), 59. G. 1775 .............. 97 Pour traitement en qualité de capitaine réformé au régiment provincial d'Autun. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

CHARON (Olivier), 63. G. 1787 ....................... 500 Sans retenue ; pour sa retraite et ses services en qualité de lieutenant en second au régiment de Piémont, infanterie. 

CHARON LE MÉRILLON (Pierre-Charles), 69. M. du R. 1781 .......... 400 Sans retenue; pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite, en 
qualité de garçon de la panneterie du roi. 

CHARON (Thérèse-Henri, veuve du sieur), 66. M. duR. 1767 ......... 400 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, piqueur de la louveterie du roi. 

CHARPAGNE (Marie-Agathe Blanchard, veuve du sieur), 59. M. du R. 1789 . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon de bu¬ 
reau de la petite écurie du roi. 

CHARPENTIER (Demoiselle Anne), 70. M. 1772. . . ....... ...... 400 
En considération des services de feu son frère, ancien commis au dépôt des papiers de la marine. 

CHARPENTIER DESPALUZ (Demoiselle Anne de Fladel, veuve du sieur), 74, G. 1764 ................................. 400 

Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ingé¬ nieur en chef à Landau. 

CHARPENTIER (Demoiselle Barbe Guerre, veuve du sieur), 63. G. 1777 .... 300 
En considération des services de feu son mari, sous -aide-major de la ville de Strasbourg. 

CHARPENTIER (Charles -Jacques), 61. M. du R. 1786 ............. 300 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de l'un des valets de chambre de la reine. 

CHARPENTIER (Jacques-Nicolas), 56. M. du R. 1780 ............. 120 
Sans retenue ; à titre de subsistance et pour sa retraite, en qualité de garçon de la pourvoirie du roi. 

CHARPENTIER, sieur d'Essonville (Louis), 52. G. 1765 ............ 300 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment de Lyonnais. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

CHARPENTIER (Demoiselle Marguerite), 76. M. 1772 ............ . 400 En considération des services de feu son frère, commis au dépôt des pa¬ 
piers de la marine. 

CHARPENTIER (Demoiselle Marie Riotot, veuve du sieur), 46. M. du R. 1780. . 183 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

A reporter, ....... 739,442 livres. 
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CHÂRPY (Jean-Louis), 57. G. 1789 . . . . . ................ 500 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieute¬ nant en premier, avec rang de capitaine au régiment d'Armagnac, infan¬ terie. 

CHARRIER, sieur de Moissard (Jean), 37. G. 1786 .............. 300 Sans retenue-, capitaine de remplacement dans le régiment royal Vaisseaux-, tant à cause des pertes qu'il a essuyées dans uu naufrage que pour lui don¬ ner moyen de continuer ses services. 

CHARRIÈRE (Etienne), 76. G. 1777 ..................... 500 Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment royal Vaisseaux. 

CHARRIÈRE (Jacques), 56. F. 1770 .................... 150 Sans retenue; pour récompenses de ses services en qualité d'écrivain de la première classe de la compagnie des Indes. 

CHARTENET (Jean-Etienne de), 16. G. 1785 ............... 100 Sans retenue; gendarme clans la compagnie des gendarmes de la reine, du 
corps de la gendarmerie ; en considération des services de l'eu son père, bri¬ gadier dans la mémo compagnie. 

Celte pension n'aura lieu que jusqu'à ce qu'il parvienne au grade de bri¬ 
gadier. 

CHARTENET (Demoiselle Marguerite de Louvion, veuve du sieur de), 51. G. 1785 .................................. 300 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, brigadier de la compagnie des gendarmes de la reine, du corps de la gendarmerie. 

CHARTIER (Louis-Charles), 74. M. du R. 1783 ................ 500 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de chef de cuisine des pages de feue madame la Dauphine. 

CHARTIER, dit Robert (Marie-Élisabeth Cornevin, veuve du sieur), 52. M. du R. 1771 .................................. 150 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

CHARTOGNE (Claude-Louis de), 48. G. 1776 ................. 300 
En considération de ses services en qualité de capitaine en second dans le régiment de Chartres, infanterie. 

CHARTONGIE (Demoiselle Marie-Charlotte de), 46. F. 1782 .......... 200 Sans retenue; en considération de sa naissance, des services de sa famille, et des circonstances dans lesquelles elle se trouve. 

CHARTRE (François de), 81. G. 1767 . . . . . ............... 300 
Pour retraite en qualité de porte-étendard au régiment du roi, cavalerie. 

CHARTRES, sieur de la Cour (Jacques de), 64. G. 1779 ............ 300 Pour retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison d'Auxerrois. 

CHARTROUSSE (Ennemond), 85. G. 1772 .................. 150 
Ancien conducteur des charrois des armées du roi; pour l'indemniser des 

pertes qu'il a faites dans ce service pendant la guerre de 1740. 
CHARVILHAC (Demoiselle Charlotte de), 47. G. 1779 .............. 200 

Par réversion sur une pension de 1.600 livres, dont jouissait feu son père, sous-aide major de Thionville, avec brevet d'aide-major, avec assurance de pareille portion de 200 livres, pour lui faire en totalité une pension de 400 livres, dans le cas où elle survivrait à la demoiselle le Clerc, seconde femme 

du sieur de' Charvilhac, laquelle jouit de cette portion au même titre que ladite demoiselle de Charvilhac. 

CHARVILHAC (Demoiselle Marie-Aimable de), 50. G. 1779 ........... 200 Même observation et même considération que ci-contre. 

GHARVILHAC (Demoiselle Jeanne le Clerc, veuve du sieur de), 69. G. 1779 . . . 400 
Par réversion sur une pension de 1,600 liv., dont jouissait feu son mari, sous-aide-major de Thionville, avec rang d'aide-major, en considération de 

ses services, laquelle portion de 400 liv. est réversible, ainsi qu'il est expliqué ci-dessus, aux demoiselles Charlotte et Marie-Aimable de Charvilhac. 

A reporter 743,992 livres. 
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GHASBLE, dit Chabre (Jacques), 66. M. du R. 1774 .............. 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour retraite en qualité de palefrenier dans la vénerie du roi. 

GHASBLE (Demoiselle Marie Boucher), 69. G. 1787 .............. 273 En considération des services de feu son mari, frotteur du cbàteau de 
Choisy. 

GHASOT (René-Antoine de), 47. G. 1785 ................... 500 Sans retenue; pour ses services et retraite en qualité de lieutenant en premier, avec rang de capitaine au régiment des carabiniers de Monsieur. 

CHASSAGNE (Demoiselle Marie-Louise d'Artus, veuve du sieur de), 68. G. 1761. 260 
En considération des services de feu son père, maréchal de camp. 

CHASSAIGNE-DURFÉ (Laurent), 54. M. 1777 ................. 340 Commis au contrôle de la marine, à Toulon, ci-devant écriyain de la ma¬ 
rine ; en considération de ses services en cette dernière qualité. 

CHASSAREL DE ROGER, sieur de la Beyllie (Jean-François de), 52. G. 1763. . . 300 

Capitaine au bataillon de garnison de Forez ; pour appointements de réforme en qualité de capitaine en second des grenadiers royaux de la Mar¬ tinique. Ces appointements seront supprimés du jour qu'il obtiendra un traitement 

qui leur soit supérieur, ou si l'on mettait sur pied le bataillon dans lequel il est présentement capitaine. 

GHASSY (Denis-François de), 43. G. 1° 1768, 150; 2° 1780, 300 ......... 450 Ancien garde du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour retraite. 

CHASTAIN, sieur de la Fayette (Jean-Baptiste de), 50. G. 1763 ......... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et retraite en qualité de sous-lieutenant au régiment des carabiniers de Monsieur. 

CHASTEIGNER DE TENESSUE (Demoiselle Marie-Anne de Ghambellain, veuve du 
sieur de), 73. G. 1778 .......................... 200 

En considération des services de feu son mari, ancien chevau-léger de la garde du roi. 

GHASTENAY (Guy de) , 73. G. 1759 ..................... 590 
En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment de Marbeuf, dragons. 

CHASTILLON, sieur d'Oger (Menault-Antoine), 44. G. 1779 .......... 500 Pour appointements en qualité de capitaine attaché au régiment de Navarre, 
lesquels cesseront lors de son replacement. 

GHATEAUBODEAU (Jean-Baptiste de), 39. G. 1775 .............. 150 Pour appointements de réforme en qualité de garde du corps du roi. Ces appointements seront supprimés du jour de son replacement. 

GHATEAUBODEAU, sieur du Goudar (Sylvain), 63. G. 1770 .......... 100 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, 
à présent capitaine invalide. 

GHATEAUNEUF (Emmanuel de), 70. G. 1749 ................. 484 Pour ses services et retraite en qualité d'ancien garde de la manche du roi. 

CHATEAURENAULT (Demoiselle Louise de Chatte, veuve du sieur de), 71. G. 1780. 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de 

grenadiers au régiment d'Anjou. 
CHATEAUV1EUX (Jean de), 41. F. 1772 ................... 500 

Kn considération de sa conversion à a religion catholique. 

CHATEIGNER (Demoiselle Marguerite de Lalin, veuve du sieur de), 70. G. 1780. 300 Sans "etenue; en considération des services de feu son mari, ancien major 
au régimen de Vermandois. 

A reporter ........ 749,893 livres. 
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CHATELAIN (Louis-Bernard), 60. M. du R. 1° 1761, 110; 2° 1789, 100 ...... 210 

Palefrenier en la petite écurie du roi, et depuis portier de cette écurie. La première, en considération de ses services. La seconde, à cause de l'ancienneté de ses services. L'une et l'autre sans retenue. 

CHATELAIN (Madeleine-Félicité de Casaubon, épouse en secondes noces du sieur 
de), 37. M. 1° 1778, 400 ; 2° 1779, 100 ................... 50Q 

La première, en considération des services de feu son premier mari, le 
sieur de Lor, sous-commissaire de la marine à la Martinique. La seconde, à d'augmentation. 

CHATELARD (Jeanne Yilleran, veuve du sieur), 61. M. du R. 1785 ....... 96 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, employé au château de Saint-Hubert. 

CHATILLON (Georges-François de), 7. G. 1786 ................ 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, brigadier des armées du roi, et ci-devant lieutenant-colonel du régiment de Monsieur, in¬ fanterie. 

CHATILLON (Charles-Joseph de), 13. G . 1786 ................. 200 Même considération que ci-dessus. 

CHATON, sieur de Vaugervis (Pierre-Cyprien), 51. G. 1775 .......... 97 

Pour appointements de réforme en qualité d'ancien capitaine du régiment provincial de Rennes. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

CHAUCHARD (Alexis-Nicolas), 50. G. 1771 ............ ..... 240 
A titre d'appointements en qualité de lieutenant attaché au corps de l'infan¬ terie. 

CHAUCHARD (Demoiselle Anne Coache, épouse du sieur), 49. G. 1778 ...... 500 En considération des services de son mari, lieutenant d'infanterie, ingé¬ nieur géographe. 

CHAUCHON (Jacques), 85. F. 1779 .................. .... 300 
Sans retenue ; pour retraite en qualité d'ancien commis de la régie des cartes de Paris. 

CHAUCOUVERT (Jean-Claude), 84. G. 1° 1767, 54 ; 2° 1767, 300 ........ 354 
Gendarme réformé de la compagnie des gendarmes Bourguignons. La première, pour intérêts d'arrérages sur une pension supprimée en 1767. La seconde, pour retraite. 

CHAUD (Marie le François, veuve du sieur), 70. M. du R. 1778 ...... . . 182 A titre de subsistance ; en considération des services de feu son mari, 
garçon de la bouche de Mes lames de France. 

CHAUD, sieur de Malzac (Paul) 51 . G. 1775 .................. 440 
Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

CHAU DRE (Joseph), 71. F. 1766 .............. . ........ 100 A titre de traitement conservé comme domestique des cadets gentilshommes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

CHAUFFOUR (Marie-Madeleine Marie, veuve du sieur), 80. M. du R. 1781. . . . 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en 

la petite écurie du roi. 

CHAULET (Dlle Anne Finque, veuve du sieur), 57. G. 1787 .......... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien garde-magasin d'artillerie, à Calais. 

CHAULET (Jean-Bernard), 76. G. 1754 ..... . .............. 236 
Y compris 36 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en 

qualité de tambour-major des gardes suisses. 
CHAULNES (Jean-Baptiste de), 46. G. 1775 .................. 330 

Pour appointements de réforme en qualité d'ancien mousquetaire. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

A reporter . ....... 754,228 livres. 
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CHAUMON (Demoisslle Catherine de), 33. M. 1786 .............. 400 A titre de subsistance et en considération des services du feu sieur de 
Chaumon de Léry, commissaire de la marine. 

CHAUMONT (Demoiselle Françoise le Vasseur, veuve du sieur de), 73, G. 1776. 108 Pour intérêts d'arrérages qui lui étaient dûs sur une pension de 600 liv. qu'elle avait obtenue en considération des services de feu son mari, ingénieur en chef à Bapaume, et qui a passé, à compter du 1er janvier 1781, sur la tête de la demoiselle de Chaumon, sa petite-tille . 

CHAUMONT (Catherine Tillier, veuve d'Edme), 76. F. 1779 ........... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, charretier au château de la Muette. 

CHAUMONT (François-Isaac de), 74. G. 1766 ................. 400 Pour retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment deBerry, cavalerie. 

CHAUMONT (Marie-Anne Mignière, veuve d'Edme-Charles), 44. F. 1780 .... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, charretier attaché au service du château de la Muette, mort fracassé sous la roue de la 

voiture qu'il conduisait. 
CHAUMONT (Pierre-Alexandre de), 48. G. 1781 ................ 500 

Sans retenue; pour ses services et retraite en qualité de capitaine au régi¬ ment de Gâtinois, infanterie. 

CHAUSSADE DE JOLIMONT (Demoiselle Marie), 32. F. 1776 ........... 200 Saus retenue; à litre de dot pour faire profession religieuse. 

CHAUSSARD (Jean-Baptiste), 60. M. du R. 1787 ................ 250 Sans retenue; à titre de retraite en qualité d'architecte du gouvernement du château de la Muette. 

CHAUSSEGROS (Jean-Joseph), 53. M. 1776 ...... # ............ 200 En considération de ses services en qualités d'écrivain des classes. 

CHAUSSON DES ORGERIES, sieur de Gourti Iloles (Jacques-François de), 38. G. 1775 ................................. 180 

Pour appointements de réforme en qualité d'ancien mousquetaire. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

CHAUTAN DE YERDY (Dlle Marie-Anne Deguilly, veuve du sieur), 56. G. 1775. . . . ............................. 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, adjoint à la 

majorité du fort Louis. 

CHAUTARD (Jean-Baptiste), 46. F. 1170 ................... 100 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de second enseigne 
de vaisseau de la compagnie des Indes. 

CHAUTARD (Demoiselle Marie de Lesquelen, veuve du sieur), 76. F. 1781. . . . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de 
vaisseau de la compagnie des Indes. 

CHAUTARD (Demoiselle Marie Maldaque, veuve du sieur), 70. F. 1° 1756, 200; 2° 1771, 200 ......... " ...................... 400 

La première, sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de troupes au service de la compagnie des Indes, lequel a péri dans le Gange. La seconde, en la même considération. 

CHAUTÊ (Joseph-Bernard), 49. G. 1789 ................ . 300 Sans retenue; en considération de ses services et à titre d'augmentation de 

traitement de réforme, en qualité d'adjudant au régiment des gardes suisses. Il ne doit jouir de cette pension que tant qu'il servira dans ledit régiment en qualité d'adjudant. 

CHAUVEL, sieur du Brossait (Charles-François), 63. G. 1774 ......... 400 Pour ses services et retraite en qualité de capitaine au régiment de Navarre. 

4 reporter ........ 758,866 livres. 
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CHAUVENET (Joseph-Louis de), 37. G. 1775 ... ............... 210 

Pour appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

CHAUYERON (François de), 71. G. 1767 ................... 500 Pour sa retraite, en qualité de commandant du bataillon de milice de 
Limoges. 

CHAUVET, sieur d'Allons (François-César), 57. F. 1779 ............ 300 
En considération de ses services en qualité de procureur du roi de la sé¬ néchaussée de Draguignan. 

CHAU VIGNY (Pierre), 68. G. 1773 ...................... 500 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Hainaut, infanterie. 

CHAUVIN (René-Louis), 68. M. du R. 1785 ........ ......... . . 300 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier du haras du roi. 

CHAVARIT (Demoiselle Catherine Schnug, veuve du sieur de), 49. G. 1787. . . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, sous-aide-major aux îles Sainte-Marguerite. 

CHA VANNES (Jean-Joseph), 60. F. 1782 .......... ......... 300 Sans retenue; en considération de 12 années de service et à titre de retraite, en qualité de ci-devant commis de l'administration, tant à la loterie royale de France qu'à celle de l'École royale militaire. 

CHAVAUDON, sieur de Sainte-Maure de Droup (Etienne), 62. G. 1758 ...... 236 En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment du colonel général, dragons. Dans cette pension sont comprises 36 liv. d'intérêts d'arrérages. 

CHAVENEAU (André-Nicolas de), 46. G. 1775 ................ 180 Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

CHAVET (Demoiselle Jeanne-Cécile, 32. M. du R. 1786 ............ 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, chef du gobe¬ let du roi. 

CHAVET (Demoiselle Marie Dolbelle, veuve du sieur), 64. M. du R. 1770. . . . 500 Sans retenue ; à titre de subsistance et en considération des services de feu 
son mari, chef de la panneterie du roi. 

CHAVIGNAT (Demoiselle Anne-Julie), 38. M. du R. 1761 ........... 260 
Y compris 60 livres d'accroissement pour arrérages dus en 1766 ; en consi¬ dération des services du feu sieur du Lattier, premier chirurgien de la reine. 

CHAVIGNY, sieur de Courbois (Antoine de), 64. G. 1748 ........... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de mousquetaire. 

CHAVIGNY, sieur de Courbois (Louis-Antoine de), 36. G. 1775 ......... 180 Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir iors de son replacement. 

CHAVIGNY (Pierre-Louis de), 38. G. 1° 1772, 200; 2° 1775, 180 ........ 380 Mousquetaire réformé. La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe¬ 

ments de réforme, lesquels seulement seront supprimés lors de son replace¬ ment. 

CHA VIN (Jeanne Deriset, veuve du sieur), 62. G. 1783 ............ 100 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, brigadier de maréchaussée à Tessanières, en Franche-Comté. 

CHAXEL (Louis-Marc de), 46. G. 1764 .................... 150 
Pour appointements de réforme en qualité de [lieutenant en second du ré¬ 

giment des volontaires étrangers de Wurmser. 11 cessera d'en jouir lors de son replacement. 

A reporter , ....... 763,798 livres. 



[Assemblée nationale. J ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [:21 avril 1790. — Pensions.] 493 
Report ........... 763,798 livres. 

CHAXEL (Louis-Marc de), 46. G. 1779 .................... 450 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant attaché au régi¬ ment de chasseurs des Cévennes. 

CHAYRON (Jean), 72. G. 1777 ....................... 400 
En considération de ses services en qualité de premier élève chirurgien de l'hôpital militaire de Golmar, faisant fonctions de chirurgien aide-major. 

CHAZAL, sieur deMontrond (Pierre-Joseph), 64. G. Mil ........... 396 
Sans retenue; pour le dédommager des émoluments attachés à sa place de commandant à la citadelle de Perpignan. 

CHAZAL DE MONTROND (Rose-Elisabeth), 23. M. du R. 1775 ......... 500 En considération des services de son père, commandant pour le roi à la citadelle de Perpignan, à prendre sur celle de 2,000 livres du sieur Nion, son aïeul, maître de musique des Enfants de France. 

CHAZELLE (Joseph de), 54. G, 1783 ..................... 400 Sans retenue; en considération de la distinction avec laquelle il a servi 
dans l'Amérique septentrionale, en qualité de chef de brigade d'une compa¬ gnie de mineurs. 

CHAZERAND (Jean-Antoine), 57. G. 1777 .................. 45 Sans retenue ; en considération de Ja distinction de ses services en qualité 
de sergent au régiment de Soissonnais. 

CHÀZET, sieur de Bargues (Antoine de), 37. G. 1783 ............. 300 Sans retenue ; en considération de la blessure qu'il a reçue au siège d'Yorck-
Town, et pour ses services en qualité de capitaine en second dans le régiment de Bourbonnais, infanterie. 

CHEFD'HOTEL (Marie-Louise Gervais, veuve), 76. M. du R. 1782 ........ 182 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de son 
mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

GHELLES (Demoiselle Marie de Balsignan, veuve du sieur de), 50. G. 1781 . . . . 200 En considération îles services de feu son mari, capitaine réformé du régi¬ ment de Béarn. 

CHEMIN, sieur du Chemin (Pierre), 64. G. 1781 ............... 360 Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant de gre¬ nadiers au régiment d'Artois. 

CHENHEUS (François), 49. F. 1766 ..................... 360 A titre de traitement conservé, en qualité de garçon d'attelage dans les 
équipages du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

CHENNEYIÈRE (François-Guillaume de), 56. G. 1781 ............. 300 Sans retenue; en considération de la distinction avec laquelle il a servi dans l'Amérique, en qualité de capitaine en second de grenadiers du régi¬ ment de Bourbonnais. 

CHENNEVIÈVRE, sieur Dufay (Jean-François de), 53 G. 1769 ....... . . . 300 Cette pension provient originairement de 360 livres de réforme qui lui avaient été réglées eu qualité de sous-lieutenant du régiment de Bouillon, et sur lesquelles, quoique replacé dans le régiment de Piémont, en qualité de sous-lieutenant, il lui a été conservé 300 livres dont il aurait dû cesser de 

jouir à compter du 6 octobre 1782, jour qu'il a été nommé à une place de ca¬ pitaine en second dans ledit régiment, mais qui lui ont été continuées à titre de pension, le 13 avril 1783. 

CHENU (Edme-François), 52 F. 1770 .................. . • • 100 Sans retenue; mestre de camp d'infanterie, lieutenant des gardes suisses de monseigneur comte d'Artois ; pour récompense de ses services, en qualité d'enseigne de la seconde classe des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

CHENU (Gaspard de), 73, G. 1763 ...................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment royal Vaisseaux. 

À reporter 768,563 livres. 
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CHERBONNEL (François), 61. G. 1768 ................. .. . . 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Bourgogne, infan¬ terie. 

GHEREST (Louis-Claude), 59. M. du R. 1781 ................. 500 Pour servir à sa subsistance, et pour lui tenir lieu de retraite, en qualité 
de garçon marchand de vin du roi. 

CHÉR1ER (Louis-Hyacinthe), 83. G. 1773 .................. 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment provincial de Bar-le-Duc. 

CHERMAIN (Claude), 80. G. 1774 ...................... 120 Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien canonnier d'état à Lyon. 

CHERMONT (Balthazar de), 23. M. 1779 ................ ... 200 En considération des services de feu son père, ingénieur, et du sieur de Mazan, son aïeul, major du fort Dauphin, àSaint-Domingue, et pour l'indem¬ niser de la perte qu'il a faite de tous ses biens, par la cession de la Louisiane à l'Espagne. 

CHERMONT (Demoiselle Sophie de), 18. G. 1779 ............... 200 Même considération que ci-dessus. 

CHERMONT (Dominique-Prosper de), 48. G. 1748 ........... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services distingués, en qualité de major du régiment de Poitou : cette pension fait 

partie de celle de 600 livres accordée aux trois lils du feu sieur de Ghermont, ingénieur ordinaire du roi, tué au siège de Maastricht. 

CHERMONT (François-Laurent de), 56. G. 1748 ................ 236 Même considération que ci-dessus. 

CHERMONT (Demoiselle Marie-Anne de), 52. G. 1770 ............. 300 Même considération que ci-dessus. 

CHÉRON (Charles-François), 67. M . du R. 1785 .............. . . 300 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier du haras du roi. 

CHÉRON (Gilles de), 56. M. du R. 1787 ............ ........ 300 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de boulanger des chiens de l'é¬ quipage du Vautrait. 

CHÉRON (Jean-César), 43. M. du R. 1782 ................... 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

CHERPENTIER LA VARENNE, sieur de Périgny (Pierre), 56. G. 1765 ...... 400 Pour sa retraite , en qualité de lieutenant au corps des grenadiers de -France. 

GHERYAL (Demoiselle Marthe Ragot, veuve du sieur de), 69. G. 1767 ..... 400 En considération des services de feu son mari, commandant pour le roi à Pont-à-Mousson. 

CHERVIN DE RIYIÈRE (Demoiselle Angélique Gibrien, veuve du sieur), 87. G. 1780 ......................... . ....... 200 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien aide-major à Longwy. 

CHERVIN, sieur de Rivière (Charles-Nicolas), 48. G. 1778 ........... 500 Pour appointements de réforme, en qualité de sous-lieutenant du régiment 
royal Bavière, qui seront supprimés, s'il est replacé avec un traitement plus fort. 

CHERVIN DE RIVIÈRE (Demoiselle Marguerite de Pallez, veuve du sieur), 52, F. 1° 1785, 150; 2° 1786, 150 ....... . ................ 300 Sans retenue; la première, en considération des services de feu son mari, 

en qualité d'aide-major de Longwy. La seconde, en considération des services du même, en sa qualité de subdéiégué de l'intendance de Metz. 

A reporter 774,111 livres, 
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CHERVISSE, dit Chérois (Gilles), 41. M. du R. 1781 .............. 350 
Sans retenue; pour servir à sa subsistance et pour sa retraite, en qualité de garçon du petit-commun du roi. 

CHESLE, dit Chapelle (Antoine), 69. M. du R. 1767 ............. 300 Sans retenue; pour servir à sa subsistance, et pour sa retraite et ses ser¬ 
vices en qualité de garçon d'attelage de l'écurie de feue madame la Dauphine. 

CHESNARD, sieur de Boussey (Chrétien-Guillaume), 41. G. 1775 ........ 97 Pour traitement de réforme, en qualité de capitaine du régiment provincial d'Alençon, et dont il cessera de jouir s'il est replacé. 

CHESNARD, sieur d'Héliot (Jacques-Antoine), 67. G. 1769 ........... 500 
En considération de ses services, en qualité de lieutenant-colonel comman¬ 

dant le second bataillon de Besançon, artillerie, avec rang de colonel. 

CHESNÉ (Jean), 28. M. du R. 1787 ..................... 365 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

CHESNEAU DE LAUBERD1ÈRE (Angélique Leroux, veuve du sieur), 43. M. duR. 1771 .................................. 400 

Sans retenue; en considération des services de feu son père, ordinaire de la musique du roi. 

GHESNEL (Guillaume), 52. M. du R. 1767 .............. .... 180 
Sans retenue; pour lui tenir lieu des nourritures dont il jouissait, en qua¬ 

lité de gentilhomme servant de feue madame la Dauphine. 
CHEVALIER (Martial), 56. G. 1776 ...................... 540 

Pour appointements de réforme, en qualité de quartier-maître trésorier, 
avec rang de lieutenant réformé de la légion de Dauphine; actuellement attaché, en qualité de lieutenant, au régiment de Beauce, avec les mêmes 
appointements, qui seront supprimés du jour où il sera replacé lieutenant en pied. 

CHEVALIER, sieur de Cablans de Saint-Maime (Anne). 46. G. 1787 ...... 550 Sans retenue; tant en considération de ses services comme ci-devant com¬ 

mandant du régiment d'Artois, dragons, que pour lui tenir lieu de traitement, en qualité de capitaine attaché au corps des dragons. 

CHEVALIER (Charles-Georges), F. 69. 1766 ............ . ..... 400 
Pour traitement conservé, en qualité de sous-brigadier des gardes du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

CHEVALIER, sieur de la Frapinière (Charles-Suzanne), 50. G. 1777 ....... 200 
En considération de ses services, en qualité d'ancien lieutenant de grena¬ 

diers au régiment royal Vaisseaux , à présent sous-lieutenant de maré¬ chaussée. 

CHEVALIER (Gervais-René), 61. G. 1778 ................... 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

CHEVALIER (Jean-René-Marie), 59. M. du R. 1° 1781, 400; 2° 1784, 156 ..... 556 
Sans retenue; la première, en considération de ses services, en qualité de 

palefrenier en la petite écurie du roi. La seconde, pour sa retraite. 

CHEVALIER, dit Villemont. (Marie Badaud, veuve), 66. M. du R. 1773 ..... 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services d$ feu son mari, valet de pied du carrosse des femmes de chambre de la reine. 

CHEVALLIER DE V1LLEMQRT (Jacques-Charles), 52. G. 1788 .......... 400 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité d'ancien garde du corps du roi dans la compagnie de Villeroy. 

CHEVALIER, sieur de Chevennes (Pierre-Joseph), 47. G. 1° 1787, 300; 2° 1763, 200 .............................. î . . . . 500 
L'une et l'autre, en considération de ses services, et en ses deux qualités 

d'ancien garde du roi et de ci-devant enseigne dans les troupes de la Loui¬ siane. 

A reporter. 780,105 livres. 
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CHEVALIER, sieur du Chesray (Paul-René-Gabriel), 62. M. du R. 1767 ..... 280 
Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et nourritures dont il jouissait, en qualité de maréchal des logis de feue madame la Dauphine. 

CHEVANNE, sieur deLesigny (Christophe de), 51. G. 1° 1763, 118; 2° 1774, 150. 268 La première, y compris 18 liv. d'intérêts d'arrérages, en considération de services, ea qualité de garde du corps du roi. La seconde, en la même con¬ sidération. 

CHEVANNE, sieur de Lin (Marie-Jean-Germain de), 52. G. 1° 1763, 118; 2° 1775, 2 i 5 97 .................................... 

La première, y compris 18 liv. d'intérêts d'arrérages, pour récompense de 
ses services, en qualité de garde du corps du roi. La seconde, pour appointe¬ ments de réforme, en qualité de capitaine du régiment provincial de Montar-
gis, qui seront supprimés lors de son replacement. 

CHEVIGNÉ, sieur de la Grassière (Joseph-Christophe), 74. G. 1763 ....... 472 Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine de grenadiers du bataillon de milice de Privas. 

CHEVILLET (Claude-Charles), 67. G. 1777 .................. 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine de fusilliers, au régiment provin¬ cial de Vesoul. 

CHEVREAU (Denis), 61. M. du R. 1785 ................... 20 J Sans retenue; en considération de ses services, en qualité d'employé au 
garde-meuble. 

CHEVREAU (Demoiselle Marie de), 54. G. 1780 ................ 400 Pour assurance d'une pension sur le pied de 300 liv. seulement, dans le cas et à compter du jour où le chevalier de Chevreau, son oncle, ancien co¬ lonel au corps royal de l'artillerie, décéderait avant sa sœur, la demoiselle de Chevreau, épouse du sieur Marionnels de Visond, et celui de 400 liv. dans le cas où elle survivrait audit sieur son oncle et à sa sœur; le tout à prendre sur les 3,600 liv. qui ont été accordées audit sieur de Chevreau, pour ses ser¬ vices et sa retraite. 

CHEVRET (Marie Langlet, veuve), 67. M. du R. 1782 ............. 400 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garçon de fourrière de la chambre de Madame Victoire de France. 

CHEVREUSE (Jean de), 71. G. 1763 ..................... i 18 Y compris 18 liv. d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services, en qualité de garde du corps du roi. 

CHEVREUSE, sieur du Vallon (Joseph), 50. G. 1775 .............. 210 
Pour ses appointements de réforme, en qualité de chevau-Iéger de la garde du roi, qui cesseront lors de soq replacement. 

CHEVREUX (Jean-Marc de), 53. G. 1772 ................... 150 En considération de ses services, en qualité d'ancien chevau-léger de la garde du roi. 

CHEVRILLÀT (Marie-Jolibois, veuve du sieur), 62. M. du R. 1756 ....... 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, garçon de la chambre de Madame Louise de France. 

CHEYRE DE VEYRASSAC (Demoiselle Marie-Élisabeth), 48. G. 1778 ....... 400 
En considération des services du feu sieur chevalier de Chambarliac, son oncle, ancien commandant de bataillon au régiment de Lorraine. 

CHEZA (François), 77. M. du R. 1767 ..................... 300 Sans retenue; pour sa subsistance et en considération de ses services, en qualité de garçon bourrelier de l'écurie de feue madame la Dauphine. 

CHIBLER (Louis-Jean-Baptiste), 36. M. du R. 1767. . . .......... ... 60 Sans retenue ; en considération de ses services, en qualité de grand valet de pied de feue madame la Dauphine. 

CHICANEAU (Demoiselle Jeanne de Viterne, veuve du sieur), 53. G. 1781. ... 100 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant dans la 
légion de Flandre, et depuis capitaine invalide de la seconde classe. 

A reporter 784,378 livres. 
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CHIERFRAXC (Demoiselle Augustine de), 38. G. 1780 ............. 75 Sans retenue; en considération des services de feu son père, lieutenant en 
second au régiment de Normandie. 

CHIÈVRES, sieur de Montaber (Alexandre de), 74. G. 1766 ........... 236 Y compris 36 liv. d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment royal. 

CHIÈVRES, sieur de Curton (Pierre), 56. G. 1763 ............... 354 Y compris 54 liv. d'intérêts d'arrérages, pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment de Rouergue. Ces appointements cesseront s'il est replacé. 

CHILLAUD (Jean-Elie de), 81. G. 1763 .................... 590 Y compris 90 liv. d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Nicolaï, dragons. 

CHINION (Demoiselle Antoinette de), 27. G. 1786 ............... 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, aide-major de 
Mont-Dauphin. 

CHINION (Pierre de), 86. G. 1770 ...................... 200 Ancien lieutenant de grenadiers au régiment de Bretagne, à présent aide-
major à Mont-Dauphin; en considération de ses services et de la perte qu'il a faite d'un bras au siège de Mons. 

CHINOT, sieur de Chailly (Jean-Baptiste), 84. G. 1740 ............. 200 
Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et 

pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Picardie, infanterie. 

CHIVALET, sieur de la Garde (Abel de), 64. G. 1768 ............. 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment royal Vaisseaux. 

CHIVRÉ (Louis-Henri de), 41. G. 1775 .................... 180 
Ancien mousquetaire; pour appointements de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. 

CH0BLET, dit Bélissant (François), 46. M. du R. 1774 ............. 456 
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

CHODERLOS, sieur de La Clos (Philippe), 82. G. 1753 ............. 472 
Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine en second au bataillon de la Motte, du régiment royal artillerie. 

CHOFARDET (Mathieu-Joseph), 69. G. 1780 .................. 500 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de porte-guidon au régiment du roi, dragons. 

CHOISEUL-BEAUPRÉ (Demoiselle Anne Distot, veuve du sieur marquis de), 94. G. 1727 ................................... 472 

Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu sou mari, brigadier d'infanterie. 

CHOLET (Jacques), 62. G. 1761. ....................... 100 Ancien sergent de canonniers gardes-côtes du bataillon de Belle-Isle; en considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté au siège de Belle-Isle. 

CHOLET, sieur de Longeau (Jean-Baptiste), 41. G. 1775 ............ 210 A titre d'appointements de réforme, en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi. 

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

CHOLET DE R1CHEMONT (Demoiselle Marguerite Maréchal, veuve du sieur), 56. G. 1781 ......................... • ....... 200 
Sans retenue; en considération des services de son mari, sous-aide-major de la ville de Calais. 

A reporter ..... ... 789,223 livres. 
1" Série. T. XIV. 32 
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CHOLET, sieur de Lascaban (Etienne) 61. G. 1762 .............. 372 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour réforme, en qualité de ca¬ pitaine au régiment de Béarn. Il n'en conservera que les intérêts en cas de replacement. 

CHOLLET (Godefroy de), 67, G. 1776 ..................... 180 Maréchal de camp ès-armées du roi, ci-devant lieutenant-colonel du régi-de cavalerie légère de Schomberg, actuellement lieutenant de roi à Perpignan, et commandant en second du Roussillon. 

Pour lui tenir lieu de 3,000 livres d'arrérages d'une pension qu'il avait obtenue comme lieutenant de roi, commandant de Perpignan. 

CHOMEL (François), 23. G. 1788 ...................... 300 Sans retenue; en considération de ses services et pour appointements de ré¬ 
forme, en qualité de garde du corps du roi; lesquels appointements cesseront 
lors de son replacement. 

CHOPINET (François), 62. M. du R. 1784 ................... 150 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier à l'entrepôt général des haras. 

CHOQUART (Marie Desjardins, veuve) 38. G. 1785 .............. 150 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garçon de l'un des bureaux de la guerre. 

CHOQUENOT (Catherine de Launay, femme), 69. M. du R. 1766 ........ 250 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de blanchisseuse 

de bas de la garde-robe du roi. 
CHORLLON, sieur de Saint-Léger (Guillaume), 59 G. 1777 ........... 450 

Pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment d'Enghien, infanterie. 

CHOSSAT, sieur de Montessuy (Charles-Joseph), 49. G. 1775 ......... 97 Capitaine réformé du régiment provincial de Salins ; pour traitement de ré¬ forme qui cessera s'il est replacé. 

CHOSSAT (Sébastien), 37. G. 1782 ...................... 50 Sans retenue; sergent au régiment d'Auxerrois; en considération de la con¬ 
duite distinguée qu'il a tenua à bord du vaisseau le Glorieux , dans le combat que ce vaisseau a soutenu contre deux vaisseaux anglais à trois ponts, et pen¬ 
dant lequel il a donné des preuves du plus rare courage et de la plus grande intrépidité. 

CHOUEN, sieur du Mesnil (Charles-François), 80. G. 1756 ........... 236 
Y compris 36 livres, d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

en qualité de gendarme de la garde du roi. 
CHOULET (Claude), 58. M. du R. 1785 .................... 547 

Sans retenue; à titre de retraite en qualité de frotteur du château de Saint-Hubert. 

CHOULY, sieur de Permangle (Philippe-Claude), 34. G. 1774 .......... 300 
En considération de ses services en qualité d'ancien mousquetaire. 

CHRÉTIEN, sieur de Kerannot (Guillaume), 71. G. 1783 ........ .... 300 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine dans la division des gardes-côtes de Hennebon. 

CHRÉTIEN DE SAINT-POL, sieur de la Briche (Etienne), 71. G. 1755 ...... 354 
En considération de ses services en qualité de ci-devant mousquetaire avec commission de capi taine de cavalerie. 

CHRETIENNOT (Nicolas-François), 42. M. du R. 1785 ............ 400 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

CHRISTIN (Demoiselle Marie-Anne de), 24. G. 1788 ....... ...... 150 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien capi¬ taine, avec rang de lieutenant-colonel au régiment suisse de Sonnemberg. 

CHRISTIN (Demoiselle Marie-Joseph de), 21 G. 1788 .............. 150 Même considération qui ci-dessus. 

A reporter 793,659 livres. 
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CHR1STIAXXE (Louis-Antoine), 43. F. 1766 ................. 120 A titre de traitement conservé comme sous-aide d'office du l'eu roi de Po¬ 
logne, duc de Lorraine. 

CHRISTOPHE, sieur de Frayne (Ambroisc-François), 36. G, 1785 ........ 200 
Lieutenant en premier au régiment de Foix en considération des services ; de feu son père capitaine au régiment du roi, cavalerie. 

CHUCHE (Etienne), 63. M. du R ......... . ............. 200 Sans retenue ; à titre de retraite en considération de ses services, en qualité 
de pâtissier en la cuisine-bouche du roi. 

CHUPPIN (François-Marie), 40. M. du R. 1705 ................ 300 Sans retenue; à titre île subsistance, en considération des services que feu son père a rendus pendant quarante ans dans les bureaux du secrétaire d'Etat de la maison du roi. 

CIBILE (Pierre), 30. M. du R. 1781 ...................... 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en qua¬ 
lité de garçon de la cuisine bouche du roi. 

CICILLE (Charlotte Chartron veuve), 73. F. 1767 ...... '. ........ 150 Saris retenue; en considération des services de feu son mari, portier du château de Choisy. 

CIETTERS (Corneille), 66. M. du R. 1° 1773, 200; 2° 1780, 200 ......... 400 
Piqueur en la petite écurie du roi. La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde, aussi sans retenue, en même considération. 

CILLARD, sieur de Surville (Armand-François), 60. M. 1762 .......... 400 11 a obtenu cette pension étant lieutenant de vaisseau; en considération de ses services à l'occasion de la sortie de la Vilaine, en 1762, du vaisseau le Robuste , sur lequel il était embarqué. 

CIOLLY (André-Pierre), 57. M. du R. 1772 ................. 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération dps services de sa 
mère, première femme de chambre de Madame Vicioire de France. 

CIOLLY (Antoine-Marie), 60. M. du R. 1772 ................ , 300 Cette subsistance est assurée à la demoiselle de Cardonne, son épouse, pour 
en jouir seulement dans le cas et à compter du jour du décès du sieur Ciolly. 

CIRCOURT (Demoiselle Marie-Catherine Glary de Perdiguier, veuve du sieur de\ 56. G. 1742 .............................. 236 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 

feu son père, brigadier et ingénieur en chef au département d'Alsace. 
CIRILLE D'AWANS, sieur de Coursel, 70. G. 1749 ............... 400 

Pour réforme, en qualité de capitaine au régiment des volontaires royaux. 

CIRLOT (Hermen taire de), 46. G. 1787 .................... 360 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité de lieutenant en 
premier de chasseurs à pied au régiment des Pyrénées. 

GISTERNES, sieur de Lorme (Michel-Joseph, 56. F. 1775 ........... 500 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Clermont. 

CIYADIER (Edme), 56. G. 1753 ....................... 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 

son père, chirurgien-major des gardes du corps du roi. 
On observe que cette pension est réversible entre ledit sieur Civadier et sa sœur, de manière que le dernier vivant jouira d'une pension de 218 livres, y 

compris les 18 livres d'intérêts. 

CIVADIER (Demoiselle Jeanne-Louise), 48. G. 1° 1753, 118; 2° 1761, 130. . . . 248 La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en la même consi¬ dération que celle ci-dessus, et réversible ainsi qu'il est dit à l'article prédé-

dent. La seconde, à titre d'augmentation, y compris 30 livres d'intérêts d'arré¬ 
rages. 

A reporter 798,091 livres. 
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CIYAD1ER (Demoiselle Jeanne-Françoise Contamine, veuve du sieur), 59. G. 1761 .................................. 130 
Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de 

feu son mari, chirurgien-major des gardes du corps. 

CLAES6EN (Nicolas-Charles), 76. F. 1781 ................... 500 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de capitaine des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

CLAIRAMBAULT (Charles Bienvenu de), 34. M. 1783 ............. 300 Sons-lieutenant au régiment royal, infanterie; en considération des servi¬ ces de ses ancêtres, et notamment de feu son père, consul de France à 
Smyrne. 

CLAIRAMBAULT (Marie-Louis de), 29. M. 1770 ................ 200 
En considération des services de feu son père, consul de Franco à Seyde, en Syrie, pour en jouir conjointement avec ses frère et sœurs, sous le nom d'enfants dudit feu sieur de Glairambault. 

CLAIRVAL (Joseph de), 53. G. 1772 ..................... 400 
Pour sa retraite et ses services en qualité de lieutenant au régiment des carabiniers de Monsieur. 

CLAPIER (Joseph, chevalier de), 51. M. 1762 ................. 300 
En considération de ses services en qualité d'enseigne en second des trou¬ pes du Canada. 

CLAPPIERS (Pierre-Jean-Baptiste de), 74. M. 1776 .............. 200 
En considération de ses services en qualité d'ancien écrivain de la marine, retiré. 

CLARAC (Antoine de), 56. G. 1779 ..................... 400 
En considération de ses services en qualité de chirurgien-major des armées du roi. 

CLARAC (Simon), 58. M. 1778 ....................... 150 
Chirurgien-major de l'hôpital militaire de Barèges ; en considération des 

soins qu'il donne aux malades de la marine qui sont envoyés à cet hôpital. 

CLARET (Demoiselle Mélanie Sequeville, veuve du sieur), 27. M. du R. 1785 . . 150 Sans retenue ; en considération des services de son mari, valet de cham¬ bre tapissier du roi. 

CLARKE (Henri-Jacques de), 24. G. 1785 .................... 300 
Cornette blanc au régiment du colonel général des hussards; en considéra¬ tion des services de feu sou père, lieutenant-colonel d'infanterie irlandaise. 

CLARCKE (Henri-Jacques-Guillaume de), 26. Af. É. 1° 1785, 300; 2° 1787, 200. . 500 
Sans retenue; capitaine de remplacement au régiment d'Orléans, dragons. La première, en considération des services du feu sieur Thomas de Glarcke, son père, lieutenant-colonel d'infanterie irlandaise. La seconde, sans retenue, 

qui lui avait été accordée par décision du roi, du 8 janvier 1785, assignée sur l'ancien fonds dit des Ecossais, et qui a été renvoyée sur le Trésor royal par autre décision de Sa Majesté, du 31 août 1787. 

CLAUDE, dit Devizé (Charles-Antoine), 73. G. 1772 .............. 360 
Pour appointements de retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Provence. Il cessera d'en jouir s'il vient à être nommé sous-aide - major de place. 

CLAUDE, dit Julien-Jean, 53. G. 1785 ............. . ...... 400 
Sans retenue ; pour ses services et sa retraite, en qualité de quartier-maître trésorier du régiment de l'Ile-de-France. 

CLAUDE (Marguerite), 16. M. du R. 1785 ................... 50 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son père, valet de pied du roi en la petite écurie. 

CLAUDE (Victoire-Sophie), 28. M. du R. 1785 ...... . ........ 50 Même considération que ci-dessus. 

A reporter ........ 802,481 livres. 

i 
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CLAUDE (Marie-Nicole), 27. M. du R. 1785 ............... .... 50 Même considération que ci-dessus. 

CLAUDE (Pierre-Ignace), 52. M. du R. 1° 1773, 100 ; 2° idem, 150 ....... 250 Caporal de la" compagnie des Gent-Snisses de la garde ordinaire du roi. La première, sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services; la seconde, même considération. 

CL AU SADE (Alexandre-Joseph), 56. G. 1772 ................. 100 En considération de ses services, en qualité de garde corps du roi. 

CLAUSADE DE RIOLZ, ieur de Scalibert (Pierre), 76. G. 1748 ........ . 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérage3 ; pour ses services et sa retraite, 

en qualité de capitaine au régiment de Périgord. 

CLAUSE (Marie-Anne le Comte, veuve du sieur), 46. M. du R. 1779 ...... 250 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, palefrenier de l'écurie du roi. 

CLAUSER (Sébastien de), 61. G. 1781 .................... 400 
Sans retenue ; pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine atta¬ ché au régiment de Vermandois. 

CLAUSSE (Demoiselle Germaine, veuve du sieur de la Motte), 70. G. 1760 . . . 390 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, maréchal des logis des gendarmes Bourguignons. 

CLAUSSIN (Jean-Baptiste), 54. G. 1788 ................... 567 En considération de ses services pendant 38 années et pour lui tenir lieu de traitement de réforme, en qualité de brigadier dans la compagnie des gendarmes Dauphin, du corps réformé de la gendarmerie. 

CLAVAUX (Pierre de), 52. G. 1777 ..................... 400 Ancien sous-lieutenant avec commission de capitaine attaché au sixième 
régiment de chasseurs achevai, aujourd'hui chasseurs des Ardennes; pour 
appointements de pareille somme qui lui avait été accordée en qualité de sous-lieutenant attaché au régiment de Boulonnais, ci-devant attaché en ladite qualité à la légion du Dauphiné. 

CLAVEAU (Basile-Hubert), 74. G. 1766 ................... 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Champagne. 

CLAYEL DE SAINT -HUBERT Y (Anne-Antoinette), 33. M. du R. 1783 ...... 500 
Sans retenue ; en considération de ses services, en qualité d'actrice de l'A¬ 

cadémie royale de musique. 
CLAVEL DE GO BRAN (Demoiselle Catherine-Sophie), 29. M. 1778 ....... 300 

En considération des services de son père et de son aïeul, enseigne et capi¬ taine de vaisseau. 

CLEBSATTEL DE CERNAY (Demoiselle Catherine), 12. G. 1783 ........ 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, lieutenant de roi à Belfort. 

CLEBSATTEL DE CERNAY (Demoiselle Louise de), 13. G. 1783. . ....... 200 
Même considération que ci-dessus. 

CLEBSATTEL, sieur de Gernay (Charles-Eugène de), 14. G. 1783 ....... 200 
Même considération que ci-dessus. 

CLÉDAT (Léonard de), 56. G. 1783 ..................... 400 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine au 
bataillon de garnison de Saintonge. 

CLEDAT (Pierre-Jean-Baptiste de), 56. G. 1762 ......... ....... 300 
Major du régiment de grenadiers royaux de Guyenne; en considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté à la journée de Minden, étant alors capitaine aide-major du régiment des grenadiers royaux d'Argentré. 

CLÉMANSIN (François-Marie), 56. F. 1770 .................. 200 Sans retenue ; en considération de ses services, en qualité d'ancien lieute¬ 
nant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

A reporter. 808,360 livres. 
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CLÉMENCE (Louis-Joseph), 57. F. 1771 ................... 150 Sans retenue; pour récompense de ses services, en qualité de suisse de 
l'hôtel de la compagnie des Indes. 

CLEMENS, sieur de la Pujade (Antoine), 25. G. 1768 ............. 100 En considération des services de feu son père, sous-brigadier des gardes 
du corps du roi. 

CLEMENS DE LA PUJADE (François-Paul), 23. G. 1768 ..... . ...... 100 
Même considération que ci-dessus. 

CLEMENS DE LA PUJADE (Louis-François), 29. G. 1768 ........... 100 Même considération que ci-dessus. 

CLEMENS DE LA PUJADE (Demoiselle Marie-Louise), 28. G. 1768 ....... 100 
Même considération que ci-dessus. 

CLÉMENT (Jean), 60. G. 1783 ....................... 360 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité de sous-lieute-nant au régiment royal Pologne, cavalerie. 

CLÉMENT (Jean-Gabriel), 62. F. 1775 .................... 150 
A titre d'appointements conservés, en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

CLÉMENT (Marie-Françoise Bourgeois, veuve du sieur), 42. M. du R. 1772 . . . 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, hâteur du grand commun de maison de la reine. 

CLÉMENT (Marie-Jeanne le Maire, veuve du sieur), 66. M. du R. 1781 ..... 150 Sans retenue-, à titre de subsistance, en considération de la perte qu'elle a 
faite de son mari, machiniste de l'Opéra, qui a péri dans l'incendie. 

CLÉMENT (Marie-Barbier, épouse du sieur), 30. M. du R . 1786 . ....... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, concierge de 
la ménagerie de Trianon. 

CLÉMENT (Nicolas), 48. G. 1776 ............... ...... 60 Gendarme dans la compagnie des gendarmes-Dauphin du corps de la 
gendarmerie; en considération de ses services, jusqu'à ce qu'il parvienne au grade de fourrier ou qu'il quitte le corps. 

CLÉNORD (Demoiselle Antoinette-Madeleine Taillevis de Jupeaux, épouse du sieur de), 52. M. 1757 .......................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de la perte qu'elle a faite du sieur Taillevis, son frère, lieutenant de vaisseau, tué en 1757 dans un combat qu'il a soutenu sur la frégate i'Emeraude , qu'il com¬ mandait, contre des forces supérieures. 

CLERC, sieur de la Devèze (Paul-René de), 52. G. 1748 ............ , 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; lieutenant de vaisseau du département de Toulon ; en considération des services de feu son père, briga¬ 

dier des armées du roi, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de Sep-
timanie, dragons. . . 

CLERC DE LA DEVÈZE (Marie-François de), 48. G. 1748 ........... 472 
Capitaine réformé du régiment des gardes, Lorraine; même observation et même considération que ci-dessus. 

CLERGUÉ, sieur de Villeran (Philippe), 76. G. 1769 ............. 400 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au corps des grenadiers de France. 

CLÉRY, sieur de Serans (Charles-François de), 42. G. 1775 ........... 180 Mousquetaire réformé; pour appointements de réforme, qui seront suppri¬ més lors de son replacement. 

CLÉRICO, sieur de Janzé. (Pierre-Gabriel), 47. F. 1775 ............ 500 Sans retenue; pour récompense de ses services, en qualité de conseiller au 
conseil supérieur ci-devant établi à Lyon. 

CLÉRIM (Demoiselle Marie-Martin, veuve du sieur de), 46. M. du R. 1778. . . . 400 : Sans retenue; en considération des services de feu son mari, exempt de la 
prévôté de l'hôtel. 

A reporter , . , . , . . . 912,808 livres. 
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CLERMETZ (Demoiselle Anne de), 57. G. 1759 ................ 390 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son oncle, brigadier, ci-devant iieuteuaat-colonel d'une brigade du régi¬ ment des carabiniers. 

CLERMONT-THOURY (Demoiselle Marie-Elisabeth le Fèvre de Milly, veuve du 
comte), 61. G. 1788 .......... . ................ 400 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de cavalerie de Noé. 

CLERMONT-TONNERRE (Jules-Charles-Henri, duc de), 70. G. 1766 ....... 540 
Lieutenant-général des armées du roi; pour lui tenir lieu d'intérêts d'arré¬ 

rages de la pension de 3,000 livres qui lui avait été accordée en 1749, en con¬ sidération de ses services, et qui a été supprimée en 1748, époque à laquelle 
il a obtenu le gouvernement de Mézières. 

CLERVAUX (Auguste-Louis), 46. G. 1780 .................. 300 Pour sa retraite, en qualité de capitaine commandant au régiment d'Aus-trasie. 

Il cessera de jouir de celte pension lorsqu'il sera pourvu d'une compagnie 
dans les troupes provinciales. 

CLÉRY (Demoiselle Sophie-Caroline de), 30. G. 1785 .............. 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, commandant au réduit de la porte RIanche d'Haguenau, à Strasbourg. 

CLINCHAMP (Jacques-François de), 56. G. 1° 1774, 100; 2° 1780, 380 ...... 480 Ancien garde du corps du roi. 
La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

GLINCHAMP-D'AGQUEVILLE (Demoiselle Marie-Thérèse Archdekin, veuve du 
sieur de), 56. G. 1774 .......................... 300 

En considération des services de son mari, ancien capitaine au corps royal de l'artillerie. 

GLIPPÈLE (Demoiselle Amélie-Elisabeth Hennebault, veuve du sieur), 49. G. 1779 .................................. 200 

En considération des services de son mari, porte-guidon au régiment de dragons de Conti. 

CLOCHE, sieur de Relloc (Louis de), 51. G. 1775 ............... 97 
Capitaine réformé du régiment provincial d'Auch ; pour appointements de réforme, qui seront supprimés lors de son replacement. 

CLOGENSON (Demoiselle Marie), 50. F. 1756 ................. 120 
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique, de ses talents pour l'instruction, et pour lui tenir lieu de dot dans la com¬ 

munauté des nouvelles catholiques d'Alençon, où elle a fait profession. 
GLOSETS (Jean-Jacques de), 56. F. 1784 .......... • ........ 50t) 

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de sous-ingénieur des ponts et chaussées. 

GLOUET (François-Léonard), 58. G. 1767 ........ .... ....... 100 En considération de ses services, en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

GLOUET (Louis), 71. G. 1769 ........................ 200 
Médecin de l'hôpital militaire de Verdun ; en considération de ses services et de la médiocrité de son traitement. 

GLOUET, sieur de Grandcliamp (Pierre-Jean-Baptiste), 38. G. 1775 ....... 180 
Mousquetaire réformé; pour appointements de réforme, qui seront suppri¬ més lors de son replacement. 

GLOZIER (Demoiselle Marie-Anne de Gauville), 50. G. 1788 ... ....... 300 Sans retenue; en considération des services de son mari, lieutenant-colonel 
du régiment de Piémont, infanterie. 

CLUZEL (Demoiselle Antoinette-Charles), 59. M. du R. 1751 .......... 120 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de sa conversion à la 
religion catholique. 

A reporter, ....... 917,235 livres. 
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COATUDAVEL (Demoiselle Marie-Anne Frézier, veuve de), GO. G . 1774 ..... '300 En considération des services de feu son père, directeur des fortifications 
de Bretagne, et du sieur Goatudavel, lieutenant de vaisseau. 

COCATRIX (Demoiselle Eléonore Serin, épouse du sieur), 57. M. du R. 1767. . . 300 En considération de ses services près Madame Louise à i'abbave de Fonte-vrault. 

COCAUD, sieur de Hamonière (Jean), 66. G. 1775 ... ............ 500 Pour sa retraite, en qualité de capitalise au régiment de Béarn. 

COCHARD (Jean), 82. G. 1763 ........................ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa réforme en qualité de cornette du régiment du roi, cavalerie. 

COCHIN (Demoiselle Marie Pélhis de la Croix, veuve du sieur), 60. M. 1776. . . 400 
En considération des services, tant de feu son père que de ses aïeux, dans la place de secrétaire-interprète du roi, pour les langues orientales. 

COCHOIS (Marie-Madeleine Movnet, veuve du sieur), 84. M. du R. 1778. , . . 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

COCHON DE PRÉVILLE (Demoiselle Jeanne Bourryau, veuve du sieur), 81. G. 1769 ............. ...................... 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, major de Saint-Martin-de-Ré. 

COCHON (Michel), 49. M. du R. 1781 ............... . ..... 450 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de postillon de la vénerie du roi. 

CODER (Demoiselle Anne Bonnet, veuve du sieur), 71. G. 1780 ........ 300 Sans retenue; en considération des services de feu son fils, lieutenant d'in¬ fanterie. 

CODERJÉ (Jean-Joseph de), 70. G. 1754 ................... 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide. 

CODERT (Henri), 51. G. 1776 .................. , ..... 400 Sans retenue; en considération de-ses services et pour sa réforme en qua¬ lité de lieutenant d'infanterie. 

GODET DE LA MORINIÈRE (Demoiselle Françoise Ecars, veuve du sieur), 64. G. 1786 ...... . ........................... 500 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garde-maga¬ sin à l'île d'Indret. 

GOEMMERER (Antoine-François de), 42. G. 1784 ............... 250 
Sans retenue; ancien lieutenant en premier de grenadiers au régiment 

d'infanterie allemande de la Marck; en considération" du zèle avec lequel il a servi pendant la dernière guerre, et notamment à l'affaire du 13 juin 1783, où il a été très grièvement blessé. 

CŒURDOUX (Charles-Jean de), 60. G. 1766 ................. 200 En considération de ses services en qualité d'ancien gardes du corps du roi. 

CQËURET, sieur de Secqueville (Augustin-Charles), 40. M. 1775. . . .... 200 
Laquelle pension il a obtenue, étant alors enseigne de vaisseau, en consi¬ dération des services de feu son père, lieutenant de vaisseau. 

COFFINHAL (Charles), 73. G. 1762 .................... . 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de garde de la manche du roi, avec commission 
de capitaine de cavalerie. 

COGHLAN (Térence-Àrthur de), 39. G . 1762 ................ 248 
V compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; capitaine en second au régiment irlandaisde Dillon ; tant en considération des services de feu son père, capi¬ 

taine au régiment Filtz-James, que de ceux, de feu son aïeul, lieutenant-colonel réformé d'infanterie irlandaise. 

A reporter ........ 922,577 livres. 
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GOGNET (Madeleine-Denise), 16. M. du R. 1778 .............. 200 Sans retenue; à titre de subsistance, m considération des services de feu 

son père, vétéran delà musique du roi. Cette pension, distraite des 1,800 livres d'appointements dont jouit son père en ladite qualité, rentrerait dans ses appointements» dans le cas seulement et à compter du jour où il lui survivrait. 

COHENDET (Joseph), 59, G. 1772 ................... * . 300 En considération de ses services en qualité de lieutenant au régiment suisse de Waldener. 

COIFFAR (Jean-Alexandre), 56. F. lo 1771, 200 ;2û 1785, 100 ......... 300 Sans retenue; la première, en considération de ses services en qualité de second commis de la compagnie des Indes, au bureau des marchandises, à 

Lorient. La seconde, à titre d'augmentation et en la même considération. 

COIFFIER, sieur de Moret (Jean-Louis), 51. G. 1775 ............. 150 En considération de ses services en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 

COISY (Demoiselle-Françoise Marie; veuve du sieur de), 61. G . 1785 ...... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, major réformé 
du régiment de cavalerie liégeoise de Rougrave. 

COLAS (Jean), 82. F. 1781 ..... • .................... 100 
Sans retenue; en considération de ses imfirmités et de ses services en qualité d'ancien facteur de la poste de Paris. 

COLHEUX DE LONGPRÉ (Demoiselle Marie de Visme, épouse de sieur), 46. M. duR.im .............. ..... ............ -ICO 
En considération des services de son mari, huissier de la chambre du roi . 

COLIBERT (Jacques-François), 49. M. du R. 1781 ............... 400 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefremier de la vénerie du roi. 

COLIN (Elisabeth Bision, veuve du sieur), 83. M. du R. 1785 ......... 200 
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, sous-p;.queur du haras du roi. 

COLIN DE LA BASTIDE (Demoiselle Elisabeth Vincens de Courtes, veuve du 
sieur de), 30. G. 1787 ........................ 150 

Sans retenue ; en considération des services de son mari, garde du corps du roi. 

COLIN (EnnemonJ), 59. M. du R. 1783 ................... 200 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de balayeur du château de Saint-Hubert. 

COLIN (Jacob-Antoine), 47. G. 1786 ..................... 366 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieutenant en premier au régiment d'Esterhazy. 

COLIN (Jean-Baptiste), 54. G. 1767 .................... 300 
Eu considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien trompette des gardes du corps du roi. 

COLIN (Jean-François), 59. F. 1° 1770, 100 ; 2° 1784, 50 ........ • . . 150 Sans retenue; la première, en considération de ses services en qualité d'écri¬ 
vain de la compagnie des Indes. La seconde, à titre d'augmentation, en la même considération. 

COLLARD, sieur Deshommes (Léonard de), 44. G. 1773 ..... • ...... 100 
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

C0LLARDEAU (Jacques-Nicolas), 60. G. 1771 ................ 100 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps duroi. 

COLLARDIN (Demoiselle Louise Toustain, veuve du sieur de), 48. G. 1779. . . 120 En considération des services de feu son mari, capitaine d'une cotnpagn ie d'invalides, détachée à la Hogue. 

A reporter 926,413 livres. 
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COLLAS DU ROSTAN (Demoiselle Anonyme), 9. .V. 1782 ........... 300 

Eu considération des services de feu sou père, capitaine de vaisseau. 

COLLAS DU ROSTAN (Demoiselle Sophie-Marie), 10. M. 1782 ......... 300 Même considération qu'au précédent article. 

COLLAS, sieur de Ponty (Guillaume-Dominique), 73. G. 1° 1758, 177; 2° 1765, 300 ................. ................ 477 
La première, y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de 

ses services en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. La seconde, pour sa retraite. 

COLLAS, sieur de Magnet (Jean-Baptiste), 60. G. 1768 ......... • . . 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Foix. 

COLLASSON (Demoiselle Suzanne-Ursule de Chaumet, veuve de sieur de), 31. G. 1788 .............................. .... 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, porte-éten¬ 

dard, avec rang de lieutenant dans les gardes du corps de Monsieur. 

COLLE (Jean-Théodore), 56. G. 1768 .................... 300 En considération de ses senices en qualité de capitaine commandant de 
la compagnie auxiliaire du régiment royal Bavière. 

COLLET, dit Duclos (Alexis-Jean), 62. F. 1773 .............. . . 400 A titre de traitement conservé; sans retenue ; pour sa retraite, en considéra¬ 
tion de ses anciens services en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

COLLET (Barbe Hertuison, veuve du sieur), 36. G. 1788 ........... 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, cavalier de maréchaussée. 

COLLET (DemoiselleClaudine), 30. M. 1763 ..... • ........... 250 Sans retenue; en considération des services de feu son père, chancelier du 
consulat général de France à Tripoli de Barbarie. 

COLLET (Jean-François), 49. G. 1788 .................... 500 En considération de ses services pendant 30 années et 11 mois, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme en qualité de brigadier au corps réformé de la gendarmerie. 

COLLET (Jean-Jacques), 68. M. du R. 1780 .................. 400 Sans retenue ; pour sa subsistance et sa retraite en qualité de garçon de la panneterie du roi. 

COLLET (Joseph), 77. M. 1769 ....................... 400 A titre de subsistance, et en considération de ses anciens services en qualité 
de frère jésuite, servant dans les missions de la Martinique. 

On observe que cette pension, originairement de 300 liv., a pris successive¬ ment un accroissement de 100 liv., en deux époques, et qu'elle est encore 
susceptible d'une augmentation de 100 liv. quand le pensionnaire aura atteint 
l'âge de 80 ans ; le tout, conformément à l'arrêt du conseil du 18 août 1873. 

COLLET (Nicolas-Jacques), 28. M. du R. 1781 ................. 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, et pour sa retraite en qualité de gar¬ çon du bouteillier du chambellan. 

COLLIBEAUX, sieur de Beaulieu (Jean-André de), 64. G. 1775 ......... 210 Gendarme réformé de la garde du roi ; pour appointements de réforme, qui seront supprimés lors de son replacement. 

GOLLIGNON DE POUILLY (Demoiselle Elisabeth de Rampont, veuve du sieur de), 44. G. 1778 ... ........................... . 150 
En considération des services de feu son mari, sous-lieutenant de maré¬ chaussée. 

GOLLIGNON (Demoiselle Marie de), 28. G. 1783 ................ 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, sous-aide-

major de Schelestadt. 
COLLIGNON (Dom Nicolas-Alexis), 54. Af. E. 1773 .......... .... 200 

Sans retenue; à titre de subsistance; en considération des marques que ledit Collignon, bénédictin de l'abbaye de S.-Rubert-en-Ardennes, a données de son attachement aux intérêts de la France. 

A reporter - 931,600 livres, 
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COLLIN, sieur de la Briselainne (Alain-Thomas), 61. F. 1770 ........ ; 500 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de capitaine de vaisseau de la compagnie des Indes. 

COLLIN, dit Maisonvilte (Christophe-Etienne), 67. G. 1757 ........... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité de ci-devant sergent au régiment des gardes françaises, à présent lieutenant invalide. 

COLLIN (Claude-Denys), 73 F. 17771 ........ . ..... . ..... 100 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de gardien de l'île Saint-Michel, chargé de la démolition des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

COLLIN, sieur de Morainber (Claude-Jean-Baptiste), 52. G. 1775 ........ 150 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

COLLINS (Demoiselle Marie-Françoise du Buyssonde Douzon, veuve du sieur de), 56. G. 1788 .............................. 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine de 

cavalerie au régiment de Lameth. 

COLLIQUET (François de), 63. G. 1774 ....... .............. 200 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien che-vau-léger de la garde du roi. 

COLLOBEL, chevalier du Bot (François-Pierre de), 56. G. 1786 ......... 330 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité de premier lieutenant, avec rang de capitaine, au régiment royal Pié¬ mont, cavalerie. 

COLLOMB (Louis), 61. M. du R. 1768 .................... 300 Sans retenue; à titre de subsistance; en considération de ses services en 
qualité de valet de limiers de la louveterie du roi. 

COLLOT (Demoiselle Jeanne-Henriette), 32. G. 1788 .............. 300 

Sans retenue; en considération des services de son père, commissaire-or¬ donnateur des guerres. La demoiselle Collot a obtenu, de plus, l'assurance d'une pension de 300 liv., 

pour, avec celle ci-dessus, lui en faire au total une de 600 liv. dont elle ne jouira, sur ce dernier pied, que dans le cas et à compter du jour où elle survi¬ 
vrait à son père. 

COLLOT, sieur du Chatelmont (Jean), 73. G. 1764 ............... 400 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment de Bar-rois, lesquels ont été convertis en appointements de retraite. 

COLLOT, sieur de Sircourt (Jean-François), 50. G. 1° 1766, 200; 3° 1784, 300 . . 500 Ancien sous-lieutenant de maréchaussée; la première en considération de 
ses services en qualité de gendarme dans ta compagnie des gendarmes Dau¬ 
phin, du corps de la gendarmerie. La seconde, en considération de ses servi¬ ces dans la maréchaussée, et pour, avec la précédente, lui en faire une 
de 500 livres pour sa retraite. 

COLMARD (Pierre), 50. M. du R. 1771 .................... 365 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre¬ 
nier en la petite écurie du roi. 

COLMART (Nicolas), 61. 31. du R. 1° 1769, 200 ; 2° 1789, idem ......... 400 Sans retenue. La première, en considération de ses services en qualité de 
piqueur en la petite écurie du roi. La seconde, en considération de l'ancienneté et de l'exactitude de ses services. 

COLNET (Charles-Joseph de), 66. G. 1° 1768, 100; 2° 1775, 400 ......... 500 
La première, en considération de ses services en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du roi. La seconde, pour sa retraite. 

COLNET DU HOURY '(Jean-Georges de), 40. G. 1775. . . ........... 210 
Pour appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la garde du roi. Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

A reporter , 936, Î03 livres. 
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COLOMB (Demoiselle Jeanne Saint-Jérôme, veuve du sieur), 46. il/, du R. 1789. . 400 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son 
mari, piqueur de la petite écurie du roi, dout le décès a fait vaquer une pen¬ sion de 1,400 liv. dont il jouissait à titre de retraite. 

COLOMB, sieur de Saint-Thamar (François de), 52. G. 1767 .......... 300 Pour sa retraite, en qualité de capitaine commandant au régiment de Pen-thièvre, infanterie. 

COLOMBAT, sieur du Fay (Jean-Jacques), 48. G. 1780 ............. 500 
Sans retenue ; pour ses appointements en qualité de capitaine attaché au régiment de Jarnac, dragons. Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

COLOMBEL (Marie Rotinat, veuve du sieur), 61. M. du R. 1783 ......... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son 
mari, cocher de la reine. 

COLOMBEL (Demoiselle Anne-Louise le Vayer, veuve du sieur), 45. F. 1786.. . 300 
Sans retenue ;en considération des services de feu son mari, capitaine des troupes au service de la compagnie des Indes. 

COLOMBEL (Isaac Réné de), 77. G. 1° 1763, 472; 2° 1775, 97 ......... 569 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages. La première, eu considération de 

ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Vexin. La seconde, pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régi¬ ment provincial de Rouen. 

COLOMBET, sieur de Landes (André-Joseph de), 45. G. 1768 ......... 300 Garde du corps du roi. En considération des services du feu sieur de la 
Saigne, son oncle, ci-devant sous-aide major de la compagnie de Beauvau, des gardes du corps du roi. 

COLOMBET (Henri-François), 82. G. 1765 .................. 500 
Pour sa retraite, en* qualité de capitaine au régiment de la marine. 

COLOMÈS, sieur de Juillan (Germain de), 60. G. 1763 ............. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages. Pour appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de Bourbon, infanterie. 11 ne conservera que les intérêts lors de son replacement. 

COLOMEZ, sieur de Gensac (Jean-Auguste de), 59. G. 1762-1767 ...... . . 300 
Pour appointements de réforme convertis depuis en appointements de re¬ 

traite, en qualité de capitaine du régiment de Guyenne. 

COLOMEZ, sieur de Montbrun (Jean-François de), 70. G. 1760 ......... 520 Y compris 122 livres d'intérêts d'arrérages. En considération de ses servi¬ ces et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Talaru. 

COLOMEZ (Pierre de), 76. G. 1746 ...................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et tsa retraite 

en qualité de capitaine au régiment de Mailly. 

COLONIA (Demoiselle Marie-Anne de), 25. M. 1784 ............... 130 Sans retenue; en considération des services de feu son père, écrivain prin¬ cipal de la marine. 

COLONIA (Raymond de), 44. M. 1784 ..................... 100 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, écrivain prin¬ cipal de la marine. 

COLONIA (Demoiselle Louise Baillet, veuve du sieur de), 62. G. 1° 1773, 300; 2° 1780, 200 ................................. 500 
La première, en considération des services de son mari, lieutenant des ma¬ 

réchaux de France, et ci-devant capitaine au régiment de Vexin. La seconde, en la même considération. 

COLONIA (Marie-Madeleine de), 39. M. 1784 ................. 130 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, écrivain prin¬ cipal de la marine. 

COLONIA (Marie-Marguerite de), 40. M. 1784 ................. 130 Même considération que ci-dessus. 

A reporter. ....... 942,214 livres 
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GOMBAREL (Demoiselle (Armande de), 25. G. 1783 .............. 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, maréchal de 

camp, premier aide-major des gendarmes de la garde du roi. 

C0MBAR1EU (Pierre-Joseph de), 57. G. 1762-1765 ............... 300 Pour appointements de reforme convertis en appointements de retraite en qualité de capitaine du régiment de Bourbonnais. 

COMBE-FRÉROUX (Demoiselle Elisabeth Dever, veuve du sieur), 97. F. 1773. . 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, contrôleur du pavé de Paris. 

COMBLES (Charles-Jean de), 55. F. 1775 ................... 500 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Lyon. 

COMBRAY (Pierre), 35. M. du R. 1788 .................... 500 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de garçon de la cuisine bouche de la reine. 

GOMBRET, sieur de la Bessayrie deMarseillac (Arnaud de), 38. G. 1775 ..... 160 
Pour appointements de réforme en qualité de gendarme de la garde du roi. Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

COMBRET DE LA BEYSSARIE (Demoiselle Anne d'Arfeuille, veuve du sieur Pierre de), 67. G. 1783 ............................. 300 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, gendarme ré¬ formé delà garde du roi. , 

COMEAU (Antoine-Bernard de), 59. G. 1767 ................. 300 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Sarre. 

COMEAU, sieur de Créancé (Joseph-Nicolas de), 67. G. 1759 .......... 390 Pour ses services et sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de dragons de Marbeuf. 

On a compris dans cette pensiou 90 livres d'intérêts d'arrérages sur 300 li¬ vres de la pension originaire. 

COMEAU, chevalier de Créancé (Nicolas de), 63. G. 1768 ............ 400 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Médoc. 

COMEIRAS (Demoiselle Isabeau deRabier, veuve du sieur de), 40. M. du R. 1774. 300 
Sans retenue; pour lui aider à subsister, et en considération des preuves de zèle et d'affection que le sieur Rabier, son père, a données dans des occasions 

fort importantes, et des pertes qu'il a faites lors de l'invasion des ennemis en Provence. 

COMÈRE (Dominique de), 41. G. 1775 .................... 180 
Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Ils seront supprimés lors de son replacement. 

COMERFORD (Demoiselle Josèphe-Marguerite de), 62. Af. É. 1763-1764 ..... 200 Sans retenue; à titre de gratification annuelle. 

COMINGES (Demoiselle Marie Y tam de Beaurepaire, veuve du sieur de), 48. G. 1781. 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ pitaine avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Touraine. 

GOMMARQUE (Guillaume de), 67. G. 1763 ................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite 
en qualité de capitaine au régiment des gardes, Lorraine. 

COMMINGE DE BOISDESERT (Demoiselle Marie-Louise Yvernet, épouse du sieur), bl. G. 1778 ............................... 200 
Sans retenue; pour servir à sa subsistance, en considération des services de 

son mari, aide-major de Bapaume. 

COMMINGE (Demoiselle Marie-Marguerite de Gomminge, veuve du sieur de), 77. G. 1730 ......... . ....................... 157 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages. 
Cette pension lui a été conservée comme faisant la portion de son mari sur celle de 400 livres, accordée, en 1710, à la veuve et aux enfants du sieur de Gomminge, capitaine réformé d'infanterie irlandaise. 

.4 reporter. 947,873 livres. 
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COMOLET DE LASCOMBE (Claude-Charles), 58. G. 1762 ......... ... 360 

Pour appointements de réforme en qualité de sous-lieutenant du régiment royal Deux-Ponts, jusqu'à son replacement. 

COMPADRE (Demoiselle Marie), 52. F. 1781 ................. 150 Sans retenue; en considération des services de feu son père, écrivain de vaisseau de la compagnie des Indes. 

COMPAGNE (Louis-Daniel de), 50. G. 1788 .................. 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de garde du corps du roi. 

COMPAGNON (Jean), 83. F. 1779 .................. . . • • 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de commis de la régie des droits sur les carrosses de places de Paris, conformément à l'arrêt du conseil du 19 août 1779. 

COMPAIGNE (Demoiselle Marie de), 27. G. 1769 .......... 300 En considération des services de feu son père, capitaine réformé à la suite 
du régiment de Lorraine, infanterie, et ensuite capitaine d'une compagnie d'élèves de l'Ecole royale militaire. 

COMP1ENNE (Demoiselle Marie-Geneviève Marie, veuve du sieur), 55. M. du R. 1783 .................................. 150 
Sans retenue; à litre de subsistance, en considération des services de feu 

son mari, garçon de la cuisine bouche du roi, servant aux extraordinaires. 

GOMPLAINVILLE (Jacques-Joseph de), 68- G. 1778 .............. 300 En considération de ses services en qualité de sous aide-major de la place de Saint-Omer. 

COMTE DE PALMER0LLE (Demoiselle Françoise de), 48. 1764 ........ 336 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; à titre de subsistance, en consi¬ dération des services de feu son père, capitaine de grenadiers au régiment royal Roussillon. 

COMTE, sieur de la Vante (Jean-Gaspard de), 34. G. 1780 ........... 360 Sous-lieutenant attaché au corps de l'infanterie; en considération de sa situation et des bons témoignages rendus de sa conduite. Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

COMYN (Georges de), 57. M. du R. 1768 .................. 300 Médecin à Sainl-Germain-en-Laye; en considération de son zèle à suppléer 
les médecins de la capitainerie et des hôpitaux de ladite ville. 

CONAN, sieur de Connezac (François de), 70. G. 1766 ............. 400 
Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de recrues de Poitiers. 

CONANTRE (Demoiselle Elisabeth Yassault de Varcille, veuve du sieur de), 48. G. 1781 ................................. 100 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, officier inva¬ lide. 

CONDÉ DE LA CROIX (Demoiselle Anne-Marguerite de), 36. G. 1778 ...... 10 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, capitaine com¬ mandant au régiment royal Bavière. 

CONDÉ DE LA CROIX (Demoiselle Marie-Dorothée de), 40. G. 1778 ....... 10 Mêmes motifs que ci-dessus. 

CONDÉ DE LA CROIX (Demoiselle Marie-Anne de), 44. G. 1778 ........ 100 Mêmes motifs que ci-dessus. 

CONDÉ DE LA CROIX (Demoiselle Marguerite de), 42. G. 1778 ........ 100 Mêmes motifs que ci-dessus. 

CONDÉ (Gédéon de), 65. G. 1767 ...................... 150 En considération de ses services en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 

CONDÉ (Louis-Nicolas de), 64. M. du R. 1780 ......... . ...... 144 
Sans retenue; officier invalide, pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth. 
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CONFAIX (Geneviève le Maître, veuve du sieur), 78-M. du R. 1780 ...... 150 
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 

son mari, garçon de grenier aux écuries de madame la Dauphine. 

GONGNIASSE, sieur des Jardins (Cliarles-Geoffroi), 34. M. du R. 1767 ..... 180 Gentilhomme servant de feue madame la Dauphine, en survivance do sieur Nicolas Sestier; pour assurance d'une pension à prendre, en cas drî prédécès du sieur Sestier, pour lui tenir lieu des nourritures qui lui avaient été con¬ servées en ladite qualité. 

CONGOUL, sieur de Ludière (Joseph), 65. G. 1764 .............. 212 
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

en qualité de garde du corps du roi, actuellement officier invalide. 

CONSOLIN (François), 72. G. 1783 ..................... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son fils, l'un des méde¬ 
cins du corps de troupes françaises employées au siège de Gibraltar. 

CONSTANT (Demoiselle Marie), 29. G. 1788 .................. 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, major de Rodeinack. 

CONSTANT, sieur Descheseaux (Charles-Augustin), 60. G. 1762 ......... 372 
Y compris 72 livres d'intérêts; pour appointements de réforme en qualité 

de capitaine au régiment de la Marche province. 
11 n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

CONSTANT (Jean-Hilaire, chevalier), 49. G. 1766. . . . . ......... . 300 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment des recrues de Poitiers. 
Il ces-era d'en jouir lors de son replacement. 

CONSTANT (Demoiselle Marie-Françoise), 41. M. du R. 1769 .......... 300 Sans retenue ; à titre de subsistance, tant en considération des services de 
sa mère, nourrice de Monsieur, que pour lui tenir lieu de dot au monastère de Saint-Joseph, à Paris, où elle a fait profession. 

CONSTANT (Demoiselle Marie-Christine), 36. M. du R. 1772 ........... 300 Même observation et même considération que ci-dessus. 

CONSTANT, sieur de Massoul (Pierre-Barthélerm de), 34. G. 1779 ........ 500 
Pour appointements en qualité de capitaine attaché au corps des dragons. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

CONSTANTIN (Demoiselle Catherine de), 46 . Af. É. 1768 . . ........ . 100 En considération des services de son père. 

CONSTANTIN (Etienne-Nicolas de), 82. G. 1761 ............... .j 520 Y compris 120 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité de capitaine au régiment de Conti, infanterie. 

CONSTANTIN (Jean-Marc de), 57. G. 1°. 1762, 300; 2°. 1775, 97 ....... 397 
La première, en qualité de capitaine réformé au régiment de l'Ile-de-France. 

La seconde en qualité de capitaine réformé au régiment provincial de Mar-mande, pour le mois d'appointements. 11 cessera de jouir de ces deux objets s'il est replacé avec un traitement qui leur soit supérieur, et du mois d'appointements seulement s'il obtient une compagnie dans les troupes provinciales. 

CONSTANTIN (Demoiselle Jeanne), 49. F 1°. 1768, 100; 2° 1773, 50 ...... . 150 Religieuse de la communauté des Filles de la Foi, à Villeréal. 

La première, en considération des services de son père. La seconde, pour lui donner moyen d'être admise à profession dans ladite maison. 

CONTANT (Jean), 51. M. 1786 ....................... 400 Commis de la marine, lequel a obtenu cette pension en considération de 
la manière satisfaisante dont il a rempli une mission à Londres, dont il a été chargé par le gouvernement. 
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CONTA ULT (Angélique-Rosalie), 45. M. du R. 1761 ............. 40 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son 

père, grand valet de pied du roi, pour en jouir, avec ses frères et sœurs, par portions égales, avec réversion des uns aux autres des portions de ceux qui précéderaient, jusqu'à la totalit \ qui appartiendra au dernier survivant. 

CONTAULT (Jean-Baptiste), 50. M. du R. 1761 ................ 40 Même considération et même motif que ci-dessus. 

CONTAULT (Jean-Baptiste-Placide), 49. M. du R. 1761 ............ 40 Même considération et même motif que ci-dessus. 

CONTAULT (Marie-Denise), 48. M. du R. 1761 ................ 40 Même considération et même motif que ci-dessus. 

CONTAULT (Marie-Adélaïde), 47. M. du R. 1761 ................ 40 Même considération et même motif que ci-dessus. 

CONTAULT (Jacques), 69. M. du R. 1776 ................... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité de grand valet de pied du roi. 

CONTAULT-D'ANTULY (Demoiselle Louise-Madeleine), 63. F. 1781 ....... 250 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, capitaine de 
vaisseau de la compagnie des Indes. 

CONTENOT, sieur de Blumeray (Joseph), 60. G. 1775 ...... . ...... 365 Pour appointements de réforme en qualité de gendarme du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

CONWAY (Demoiselle Pierrette de), 14. Af. É. 1783 ......... ..... 200 Sans retenue; à titre de gratification annuelle. 

CONWAY (Demoiselle Marie de Copley, épouse du sieur de), 54. G. 1772 ..... 500 En considération des services du feu baron de Copley, son père, brigadier des armées du roi. 

CONYGHAM (Jacques-Benoît de), 48. G. 1782 ................. 500 
Sans retenue; en considération de ses services et retraite eu qualité de capi¬ taine commandant au régiment d'Artois, infanterie. 

CONYGHAM (Demoiselle Marie de Messey, veuve du sieur de), 60. G. 1758. . . 354 Y compris 54 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, capitaine d'infanterie, 

COOKE (Demoiselle Anne-Marie), 65. G. 1762 ................ 218 Y compris 48 liv. d'intérêts d'arrérages ; en considération des services du feu sieur Cooke, son oncle, maréchal de camp. 

COPONS (Demoiselle Françoise des Vergers, veuve du sieur de), 49. F. 1788. . 500 Sans retenue ; en considération des longs services de feu son mari, prési¬ dent honoraire au conseil supérieur de Roussillon. 

COPPÉ, dit Picard (Félix). 54. M. du R. 1767 ............... . 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité de palefrenier de feue madame la Dauphine. 

COPPEN (Pierre), 37. M. du R. 1787 ..................... 200 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de piqueur du vol pour champ de la grande fauconnerie. 

COPPIN (Charles-François), 71. M. 1763 ................... 400 
En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine des troupes ci-devant entretenues à la Louisiane. 

COPPIN (Jean-François), 66. G. 1779 .................... 500 .Pour retraite en qualité de lieutenant en second au régiment de Cham¬ 
pagne. 

COQUARD, sieur de Kerné (Jean-Joseph), 45. G. 1787 ............. 500 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité de capitaine commandant au régiment de Viennois. 
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COQUEBERT, sieur de Crony (Christophe-Nicolas), 68. G. 1763 ......... 472 Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages; pour ses services et retraite en qualité de capitaine au régiment de Guyenne. 

COQUEBERT (Demoiselle Claire Le Lorque, veuve du sieur Brétillot, à présent épouse du sieur), 55. G. 1772 ...................... 150 En considération des services de son premier mari, capitaine d'une com¬ 

pagnie de bas-officiers invalidés. 

COQUEBERT (Demoiselle Marie de), 54. G. 1785 ............... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son père, major de la ville de Suint-Quentin. 

COQUEREL (Jacques-Xavier), 61. G. 1774 ................... 500 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Berry. 

COQUERELLE (Demoiselle Marie Preudhomme, veuve en première noces du sieur de Bellisle, et en secondes du sieur), 65, G. 1781 .............. 100 Sans retenue ; en considération des services de ses deux maris, tous deux lieutenants invalides. 

COQUET, chevalier de Saint-Lary (Hilaire), 42. G. 1779 ........... 500 
Pour retraite, en qualité de capitaine commandant au régiment royal Comtois 

COQUET-MONBRUN, sieur de la Roche (Marc-Antoine de), 47. G.l° 1766, 54; 2° 
1182, 500 .............................. 554 La première, pour intérêts d'arrérages dus sur une pension de 300 livres 
qu'il avait obtenue en qualité de capitaine réformé du régiment de Béarn, et 
qui a été supprimée en 1771. La seconde, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment d'Àgenais, infanterie. 

CORAL (Charles de), 51 G. 1782 ....................... 500 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de capitaine en second au régiment de Picardie. 

CORAL (Jean-Gabriel), 53. G. 1782 ..................... 500 Sans retenue; en considération de ses services et retraite en qualité de capi¬ taine commandant au régiment de colonel général, infanterie. 

CORBET (Laurent), 66. F. 1779 ....................... 500 Sans retenue; en exécution de l'arrêt du conseil du 19 août 1779, pour ré¬ compense de ses services en qualité de commis de la régie du droit sur les 
carrosses de place. 

COUBIER (Louis de), 69. G. 1° 1762, 54; 2° 1798, 800 ............. 354 

Capitaine réformé du régiment de Dauphiné. La première, pour intérêts d'arrérages dus sur les 300 livres de sa pension de réforme, supprimée en 1768. La seconde, pour ses services et retraite. 

CORBIN (Alexandre-François), 84. M. du R. 1784 .......... ..... 450 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de musette de Poitou en la 
grande écurie du roi. 

CORBIN (Jean-Marie), 58 M. du R. 1785 ................... 300 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de maréchal des forges du haras du roi. 

CORBYE (Demoiselle Marie-Louise de), 60. G. 1° 1763, 236; 2° 1780, 300. . . . 536 La première, y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, par continuation de 

la pension dont poussait feue sa mère, en considération des services de son mari, major du régiment de Condé, infanterie. La seconde, en considération des services de feu son frère, capitaine commandant audit régiment. 

CORDAY (Cyprien-Guillaume), 56. G. 1775 .................. 365 Pour appointements de réforme en qualité de gendarme delà garde du roi. Il cessera d'en jouir du jour de son replacement. 

CORDELIER, sieur de Ghenevière (Antoine-Nicolas), 69. G. 1779 ...... . . 500 
Pour retraite, en qualité de capitaine au premier régiment d'Etaf-Major. 

CORDELIER, sieur de Villiers (Antoine-Stanislas), 39. G. 1779 ........ 150 En considération de ses services en qualité de lieutenant dans les volon¬ 
taires étrangers de la marine, ci-devant garde de corps du roi. 
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CORDELIER (François), 38. M. du R. 1787 .................. 456 A titre de retraite en qualité de suisse du château de la Muette. 
Louise Berthault, son épouse, a l'assurance d'une pension de 228 livres, dans le cas où elle lui survivrait. 

CORDELY (Jean-Pierre de), 62. G. 1° 1769, 100; 2° 1775, 300 ......... 400 
Garde du corps du roi réformé, de la compagnie de Noailles. La première, en considération de ses services. La seconde, pour appoin¬ tements de réforme, qui seront supprimés lors de son replacement. 

C0RD1ER (Jacques-François), 70. F. 1766 .................. 150 A titre de traitement, conservé comme apothicaire du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

CORDOUE DES CORDES (Philippe-Jean-Baptiste, chevalier de), 20. G. 1780. . . 200 
En considération de ses services en qualité de premier lieutenant du régi¬ ment de Monsieur, infanterie, avec commission de capitaine à la suite des 

dragons. 
CORDUANT (Antoine-Joseph), 59. G. 1789 .................. 500 

En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien premier lieutenant au régiment royal Guyenne, cavalerie. 

CORLIEU (Antoine de), 75. G. 1766 .................... 400 Pour réforme en qualité de capitaine du régiment de recrues de Limoges. 

CORLIEU (Pierre-Guillaume de), 40. G. 1° 1775, 100 ; 2° 1779, 300 ....... 400 Garde du corps du roi. 
La première, en considération de ses services. La seconde, idem. 

CORMIER, sieur duMédie (Fidèle-Rolland), 39. G. 1769 ............ 54 Pour 54 livres d'intérêts d'arrérages sur une pension de 300 livres qui lui avait été accordée en 1763, en qualité de capitaine réformé du régiment de Champagne, et qui a été supprimée en 1769, époque de son replacement. 

CORMILLIOLE (Demoiselle Marie-Jeanne-Ossart, veuve du sieur), 77. M. du R. 1787 ................................. 200 
Sans retenue; à titre de reversion de celle de pareille somme dont jouissait 

l'eu son mari, huissier de la salle du roi; en considération de ses services pen¬ 
dant plus de quarante ans. 

CORMILLIOLLE (Demoiselle Claude de), 72. G. 1758 .............. 200 En considération des services de feu son père, directeur de l'artillerie à Lille. 

CORN, sieur de Peyroux (Guillaume-Joseph de), 36. G. 1774. . . ....... 400 
Capitaine au régiment de Bourbonnais ; en considération des services du feu chevalier de Corn, son grand-oncle, ancien aide-major des gardes du 

corps du roi. 
CORN, sieur de Peyroux (Jean de), 34. G. 1774 ............... . 300 

Lieutenant au régiment de Bourbonnais; en la même considération. 
CORNEILLE, sieur de Beauregard (Marie-Joseph), 75. G. 1754 ......... 590 

Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité de gendarme de la garde du roi. 

CORNETTE (François), 66. F. 1784 ..................... 400 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de contrôleur de la 
régie du droit sur les cartes. 

CORNILLE DE CACHEUX (Demoiselle Claire de ....... , veuve du sieur), 74. G. 1781 .................. ............ 100 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, officier inva¬ lide. 

CORNOEDUS (François), 56. M. du R. 1785 ........ . ......... 500 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de fauconnier du vol du cabinet du roi. 

CORNU (Jean-Charles), 61. M. du R . 1784 ......... . ........ 200 
Sans retenue; pour l'indemniser de la suppression de sa charge de la pré¬ vôté de l'hôtel. 
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CORNU (Marie-Thorel, veuve du sieur), 63. M. du R. 17G0 .......... 60 Pour lui tenir lieu des gages dont elle jouissait eu qualité de servante de 
cuisine employée dans la chambre du roi pendant le bas âge de Sa Majesté. 

CORNU DE CHEYREUSE (Demoiselle Suzanne-Martine, veuve du sieur de), 70. G. 1761 ............ ..................... 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine en 

second au corps royal de l'artillerie. 

CORREARD (Nicolas-François), 87. G. 1705 ................. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, étranger, mort au service de France. 

CORRECH (Pierre), 67. G. 1774 ....................... 300 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment provincial de Péri-
gueux. 

CORRENT, sieur de Ribère (Caprais), 47. G. 1778 .............. 400 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine en second au régiment de Médoc. 

CORVISART, sieur de Montmarin (Christian de), 28. G. 1783 .......... 200 Lieutenant au régiment royal Hesse-Darmstadt ; en considération des ser¬ vices de feu son père, commandant pour le roi au château de Lichtenberg. 

CORVISART, sieur de Montmarin (Pierre de), 31. G. 1783 ........... 200 
Même considération que ci-dessus. 

CORVISART, sieur de Montmarin (Louis-Éléonor de), 22. G. 1785 ........ 200 
Même considération que ci-dessus. 

CORVISART DE MONTMARIN (Demoiselle Marie Ytam de Beaurepaire, veuve du sieur de), 50. G. 1783 ........................... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commandant 

pour le roi au château de Lichtemberg. 
CORVISART (Jacques-Jean-Baptiste de), 56. G. 1775 ......... ..... 97 

Capitaine réformé du régiment provincial de Châlons; pour son mois d'ap¬ pointements qui sera supprimé s'il est replacé. 

CORVISART, sieur de Fleury (Nicolas-Marie de), 70. G. 1769 ......... 400 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 

capitaine au régiment royal, infanterie. 
COSLECAUDE, sieur de Saint-Victor, 43. G. 1775 ............... 180 

Ancien mousquetaire de la garde du roi ; pour appointements de réforme 
qui seront supprimés lors de son replacement. 

COSME, dit l'Arrangé (Samson), 70. M. du R. 1787 .............. 457 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écu¬ rie du roi. 

COSMONT (Jacques), 37. M. du R. 1781 ................... 250 
Sans retenue; à titre de subsistance et pour sa retraite en qualité de garçon en la cuisine bouche de Mesdames de France. 

COSNAC (Demoiselle Louise de Geouffre de Chabrignac, veuve du sieur de), 69. G. 1775 ................................. 177 
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de 

feu son mari, mousquetaire de la garde du roi. 
COSSART, comte d'Espiés (Jean-Baptiste), 54. G. 1764 ............. 448 

Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; capitaine commandant au qua¬ trième régiment des chevau-légers ; tant en considération de ses services que des blessures qu'il a reçues à la bataille de Crevelot. 

COSSIN (Claude), 53. F. 1766 ........................ 360 
A titre de traitement conservé en qualité de suisse garde des appartements du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

COSSON (Claude), 58. M. 1782 ....................... 400 Prêtre de la congrégation de la mission, et ci-devant vicaire apostolique à 
Alger; en considération de ses services et du danger qu'il a couru de perdre la vie en remplissant ses fonctions. 
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C0SS0N, sieur de la Sudrie (François-Joseph de), 46. G. 1766 ......... 300 Capitaine réformé du régiment de recrues d'Aix; pour appointements de réforme qui seront supprimés s'il est replacé avec un traitement plus considé¬ rable. 

C0SS0N (Joseph-François de), 67. G. 1768 .................. 400 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment d'Orléans. 

COSTAR (Louis-Séverin), 44. M. du R. 1767 ................. 200 Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de l'eu 
son père, enseigne de la compagnie des Gent-Suisses de la garde du roi. 

COSTAR (Paul-François), 46. F. 1784 .................... 500 Ci-devant subrécargue des vaisseaux de la compagnie des Indes pour les voyages de la Chine; en considération des services de feu son père, secrétaire général de ladite compagnie. 

COSTARD (Jacques-Gaspard), 27. M. du R. 1787 ............... 457 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi. 

COSTARD, sieur de Bursard (Jean-Jacques), 39. G. 1775 ............ 180 
Mousquetaire réformé de la garde du roi; pour appointements de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. 

COSTE, sieur de Yaugourdon (Charles-Louis), 43. G. 1787 ........... 360 
En considération de ses services et de sa réforme en qualité de gendarme de la garde du roi. 

COSTE, sieur de Champeron (Bernard-Gilles), 70. M. 1761 ........... 200 
Pour récompense de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine de vaisseau. 

COSTE (Claude-Benoît), 62. G. 1° 1776, 300; 2° 1784, 60 ........... 360 Ancien quartier-maître réformé du régiment royal Pologne, cavalerie. 
La première, pour appointements de réforme. La seconde, pour ses services et sa retraite. 

COSTE (Jean), 78. M. du R. 1778 ...................... 500 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'inspecteur des chasses de la capitainerie de Saint-Germain-en-Laye. 

COSTE (Marguerite Gallet, veuve du sieur), 50. M. du R. 1781 ......... 182 Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de feu son 
mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

COSTE DE BALLAY (Demoiselle Marguerite de Watronville, veuve du sieur), 42. G. 1785 ............................... 200 
Sans retenue; en eonsidération des services de feu son mari, ancien capi¬ 

taine au régiment de Bouillé, infanterie. 

COSTE (Demoiselle Marguerite de), 69 G. 1728 ................ 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages sur les 100 livres de pension 
originaire faisant partie de celle de 400 livres qui avait été accordée à lâ veuve et aux huit enfants du sieur Coste, lieutenant-colonel du régiment de Bac-
queville, infanterie; en considération de ses services. 

COSTÉ (Claude-Léopold 70. G. 1M775, 300; 2° 1775, 150 ........... 450 Ancien garde du corps du roi. La première, pour appointements de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. La seconde, en considération de ses services. 

COSTÉ (Elie-Pierre), 44. M. du R. 1772 ................... 150 Sans retenus; à titre de subsistance en considération des services du l'eu sieur le Maire, son aïeul, garçon du château de Versailles. 

COSTER (Jean), 73. M. du R. 1787 ..................... 547 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de frotteur du château de Choisy; son brevet porte en outre l'assurance d'une pension de 273 livres en faveur d'Elisabeth Fagard, sa femme, qui en jouira dans le cas où elle lui sur¬ vivrait. 
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COSTES, sieur de la Calprenède (Pierre-Michel de), 46, 1° 1772, 200; 2° 1775, 100. ........ ......................... 300 

Garde du corps du roi. La première, en considération des services du feu sieur d'Erignac, son oocle, directeur des fortifications de la Guyenne et des Pyrénées. La seconde, en considération de ses services personnels. 

COSTET, sieur de Siverac (Etienne), 56. G. 1785 ............... 360 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier 
au régiment royal Normandie. 

COTHEREAU (Nicolas), 71. F. 1781 . • ................... 300 Sans retenue; en considération de ses services et à titre de retraite, en qualité de ci-devant délivreur des messageries. 

C0TIL (Demoiselle Marie-Anne), 39. F. 1774. ....... ......... 150 En considération de sa conversion, et pour lui tenir lieu de dot dans la maison des nouvelles catholiques de Saint-Lô. 

COTTE, sieur de la Tour (François-Louis de), 76. G. 1756 ........... 472 Pour ses services et sa retraite, en qualité d'anciea capitaine au régiment 
de Chartres, infanterie. 

COTTEREAU (Jacques-Guillaume), 47. G. 1° 1775, 250; 2° 1780, 200 ....... 450 
Ingénieur géographe, avec rang de capitaine. La première, en qualité de lieutenant à la suite du régiment d'Auuis. La seconde, en considération de ses services. 

COTTEREAU (Jean-Charles), 86. G. 1777 ............. ...... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
chirurgien-major du régiment de Crussol, cavalerie. 

COTTERET (Demoiselle Marie-Anne Collart, veuve du sieur), 73. F. 1778 . . . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, contrôleur de 
la capitation de la ville de Paris. 

COTTET (Joseph-Charles), 68. F. 1770 .................... 500 Sans retenue; en considération de ses services en qualités de lieutenant 
pour la compagnie des Indes de la garnison de Lorient, et à cause de ses infirmités . 

COTTIN, sieur de Saint-Agnian (Bernard-Rénigne), 76. G. 1753 ........ 236 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite en qualité de garde du corps du roi, avec commission de capitaine de cavalerie. 

COTTIN (Nicolas), 36. M. du R. 1781 .................... 500 
Sans retenue; pour servir à sa subsistance et pour lui tenir lieu de retraite 

en qualité de garçon en la cuisine bouche du roi. 
COTTOLENDY (Daniel-Joseph de), 60. G. 1770 ................ 400 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
sous-brigadier de la compagnie des gendarmes d'Orléans, du corps de la gendarmerie. 

COUBRÉ (Jean-Julien), 56. M. du R. 1767 .................. 150 
Sans retenue; pour lui tenir lieu des nourritures et récompenses dont il jouissait en qualité de fourrier des logis de feue madame la ûauphine. 

COUCY (Antoine-Nicolas de), 46. G. 1782 ................... 500 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment d'Artois, infanterie. 

COUCY (Charles-Nicolas de), 76. G. 1733 .................. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services 
de feu son père, brigadier d'infanterie, et lieutenant-colonel du régiment de To urai ne, infanterie. 

COUCY (Jean-François de), 72- G. 1733 ................... 472 
Prêvôt-prieur-mage du chapitre de Saint-Antoine; même considération et 

même observation que ci-dessus. 

A reporter ........ 989,601 livres. 
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COUCY (Joseph de), 61. G. 1° 1768, 200; 2° 1775, 240 ............ 440 
La première, en considération de ses services en qualité de mousquetaire de la garde du roi. La seconde, pour appointements de réforme qui seront 

supprimés lors de son replacement. 
COUCY (Philippe-Louis, baron de), 38. G. 1779 ............... 500 

Pour appointements, en qualité de capitaine attaché au régiment de 
Poitou, lesquels seront supprimés lors de son replacement. 

COUDER (Jean-Pierre de), 58. G. 1786 .................... 400 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien quartier-maître-trésorier du régiment de Médoc, infanterie, avec commission de capitaine. 

COUDREAU (Louis-Gaspard de), 79. G. 1775 ................. 450 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine-aide-major du régiment provincial de Biois, actuellement capitaine au bataillon de garni¬ son de Blaisois. 

11 continuera d'en jouir jusqu'à ce qu'il soit replacé avec un traitement qui soit supérieur. 

COUEDELLOT (Julien), 76. G. 1779 .................... , 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison de royal la Marine. 

COUESSIN, sieur delà Berave (Jean-François), 53. G. 1747 .......... 148 
Y compris 23 livres d"'intérêts d'arrérages ; en considération des services 

de feu son père, capitaine au régiment de Harcourt, dragons, et ensuite chef de la division des canonniers gardes-côtes d'Hennebon, en Bretagne. 

COUET (Ange-Louis), 51. G. 1775 ........... » .......... 97 
Pour son mois de réforme, en qualité de capitaine au régiment provincial de Senlis, lequel sera supprimé lors de son replacement. 

COUET, sieur de Lorry (Jacques-Philibert), 27. G. 1782 ............ 300 
Sans retenue ; en qualité de sous-lieutenant au régiment d'Austrasie, in¬ fanterie; en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel d'infanterie, ci-devant réformé, à la suite du régiment de Piémont. 

COUET (Jean-Claude), 68. G. 1780 ...................... 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ 
lité de sous-lieutenant de grenadiers au régiment Dauphin. 

COUET DE LORRY (Demoiselle Marie), 23. G. 1782. . ...... ........ 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, lieutenant-
colonel d'infanterie, ci-devant réformé, à la suite du régiment de Piémont. 

COUET DE LORRY (Demoiselle Marie-Pétronille Émery de Boisloge, veuve du 
sieur), 54. G. 1782 ........................... 300 Même considération que ci-dessus. 

C0UFFY, dit Thuvin (Jean-Henri), 41. M. du R. 1787 ............. 457 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenir en la petite écurie du roi. 

COUFIN, sieur Duvalès (Jean-Grégoire de), 41. G. 1782 ............ 400 
Tant en considération de la bonne conduite qu'il a tenue à l'attaque de la 

redoute d'Yorck-Town, en Virginie, en qualité de capitaine au régiment de Soissonnais, que des services du feu sieur Coufin, son oncle, ancien lieute-
nant-colonel dudit régiment. 

COUGNY (Henri-Alexandre de), 66. G. 1758 ................. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, 
en qualité de mousquetaire de la garde du roi. 

COUHÉ, sieur de Lusignan (Louis de), 52. G. 1787 .............. 360 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien premier lieutenant d'infanterie, dans le régiment de chasseurs des Vosges. 

COUHÉ DE LUSIGNAN (Demoiselle Marie de Ponchon de Montfort, veuve du sieur de), 60. G. 1758 ............................ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, capitaine d'infanterie, au régiment de la Marche. 

A reporter 995,479 livres. 
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COULOMME (Jacques de), 56. 6'. 1771 .................... 200 En considération de ses services, et en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

GOULON (Anne-Jacqueline), 28. M. du R. 1782 ................ 100 Sans retenue; en qualité de danseuse des ballets du roi, pour lui tenir lieu de l'excédent de ses appointements, retranché par l'édit de 1782. 

GOULON, sieur Desormes (Jean-Baptiste), 60. F. 1770 ............. 100 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de second écri¬ vain de vaisseau de la compagnie des Indes. 

COULON, sieur de Macheville (Yves-François), 40. G. 1° 1771, 300 ; 2° 1775, 97. 397 

La première, pour appointements de réforme, en qualité de lieutenant au corps des grenadiers royaux, lesquels appointements seront supprimés, s'il est replacé dans un autre corps que celui des troupes provinciales. La seconde, pour son mois de réforme, en qualité de capitaine du régiment provincial de Nancy, lequel sera aussi supprimé lors de son replacement. 

COULOUMIER, sieur de Beaurepaire (Georges), 56. G. 1775 .......... 97 Pour son mois de réforme, en qualité de capitaine du régiment provincial de Châlons, qui sera supprimé dès qu'il sera replacé. 

COUPET (Jean-Joseph), 70. M . du R. 1781 .................. 457 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

COUPPIER, sieur de Glaveyson (Jean-Pierre), 58. F. 1776 ....... •. • • • 500 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au 
conseil supérieur ci-devant établi à Lyon. 

COUPY (Michel), 73. G. 1788 ........................ 350 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité de maréchal des 
logis de maréchaussée, avec rang de lieutenant de cavalerie. 

COUPY, ditBeaufort (Marie Lahaye, veuve), 83. M. du R. 1777 ........ 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, frotteur des appartements de la reine. 

COURAL (Demoiselle Jeanne Fleur, veuve du sieur), 61. F. 1787 ........ 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, employé à la 
loterie royale de France. 

GOURAND (Demoiselle Eulalie-Sophie, 29. F. 1782 .............. 100 Sans retenue; en considération des services de feu son père, lieutenant de 

vaisseau de la compagnie des Indes. Gette pension t'ait moitié de celle de 200 livres accordée aux deux filles 
du sieur Gourand, pour être partagée également entre elles, et réversible à la survivante. 

COURAND (Demoiselle Jeanne-Françoise), 36. F. 1782 ........... . 100 Môme considération que ci-dessus. 

GOURAND (Demoiselle Jeanne Lefebvre, veuve du sieur), 64. F. 1770. ..... 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier en¬ 
seigne de vaisseau de la compagnie des Indes, 

GOURANT (Jérôme), 50. G. 1789 ............... ....... 360 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité d'ancien sous-lieutenant de grenadiers au régiment de Rohan. 

COURAUD (Pierre-Léonard), 70. G. 1770 ................... 400 En considération de ses services, et pour sa retraite en qualité d'ancien brigadier dans la compagnie des gendarmes de la reine, du corps de la gen¬ darmerie. 

COURBON DE BLËNAG (Demoiselle Marie-Thérèse), 36. M. 1770 . . ...... 400 En considération des services de feu son père, lieutenant-général des ar¬ mées navales. 

GOURGY (Louis-Adrien de), 56. G. 1766 ........ . ..... ..... 400 Pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de 
Champagne. 

A reporter 999,930 livres. 
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COURCY (Mathieu-François de), 34. G. 1779 ................. 500 En qualité de capitaine attaché au régiment de Lanans, dragons. 

COURDAYAULT (Demoiselle Claudine de la Godre, veuve du sieur de), 43. G. 1788. 300 En considération des services de feu son mari, capitaine en second de la 
compagnie des bas-officiers invalides, détachée auxTuileries. 

COURDAVAULT (Claude-François), 52. G. 1778 ................ 300 En considération de ses services, en qualité de capitaine d'une compagnie détachée de l'Hôtel royal des invalides, à Chalon-sur-Saône. 

COURLET, sieur de Vrégille (François-Laurent, 50. G. 1763 .......... 177 Y compris 27 livres d'intérêts 'd'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de cornette dans le régiment du roi, dragons. 

COURRAULT (Jacques), 57 M. 1777 ...................... 150 
En considération de ses services en qualité de maitre-canonnier royal au port de Brest. 

COURRIVAUD (Jean-Louis), 49. G. 1775 et 1776 ................ 300 
En considération de ses services en qualité de la garde du corps du roi. 

COURS (Antoine-Henri de), 72. G. 1756 ................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine au régiment royal la Marine. 

COURS, sieur de Gontaud (François de), 70. G. 1763 ............. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite 

en qualité de capitaine au régiment royal la Marine. 

COURS, sieur de Lussaiguet (François-Gaston de), 58. M. 1775 ........ 500 En considération de ses services en qualité de lieutenant de vaisseau, retiré. 

COURSELLES (Jean-Laurent de), 38. G. 1774 ................. 300 
Sans retenue ; tant en considération de ses services en qualité de lieute¬ 

nant de cavalerie et de sous-aide-major de Mont-Dauphin, que de la perte qu'il a faite du bras droit, emporté par un coup de feu. Cette pension avait été supprimée en 1781 et lui a été rendue en 1785. 

COURSON, sieur du Costane (François-Joseph de), 73. G. 1780 ......... 500 Sans retenue ; tant en considération de l'utilité et de l'ancienneté de ses services, que pour sa retraite en qualité de capitaine général de la capitai¬ nerie de canonniers gardes-côtes de Paimpol, en Bretagne. 

COURT AIS (Henri-Nicolas de), 57. G. 1772 .................. 300 En qualité de capitaine au régiment de Conti, dragons, et en considération 
des services de feu son père, capitaine au régiment de Ciermont, cavalerie. 

COURTAT (Marie Pitois, veuve du sieur), 81, M. du R. 1781 .......... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, l'un des Cent-Suisses de la garde du roi. 

COURTAUMER (Demoiselle Louise-Rose de Thiboutot, veuve du sieur de), 58. G. 1759 ................................ 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de 

feu son mari, capitaine au régiment des cuirassiers. 
COURTAUREL (François de), 57. G. 1780 ................... 27 

Pour intérêts d'arrérages d'une pension de 150 livres qu'il avait obtenue en 
1766, en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent major de Pierre-en-Cise. Ladite pension a été supprimée lors¬ qu'il a été nommé à ladite majorité. 

COURTE (Jean-Joseph), 22. M. du R. 1787 ................. 300 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

COURTEMANCHE (Demoiselle Marie du Plessis-Faber, veuve du sieur de), 69. M. 1° 1769, 200; 2° 1777, 300 ........................ 500 
La première, en considération des services de feu son père, capitaine dans 

les troupes du Canada. La seconde, en considération de ceux de feu son mari, 
capitaine dans les mêmes troupes. 

.4 reporter 1,005,768 livres. 
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COURTEN (Demoiselle Glaire Duhamel de Querloade, veuve du sieur de), 74. G. 1762 .................................. 300 

Sans retenue; en considération des services de feu son père, ingénieur en chef à Marsal. 

COURTEN (Demoiselle Marie de Gourten, veuve du sieur de), 52. G. 1787 . . . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine au 
régiment de Courten, suisse. 

GOURTÈS (Jean), 67. M. 1778 ........................ 400 
En considération de ses services en qualité de chirurgien de la marine. 

GOURTHILLE DE SAINT-AVIT (François), 43. G. 1788 ............. 300 En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de garde du 
corps du roi dans la compagnie de Luxembourg. 

COURTIN, sieur duSaulsey (Antoine-René), 37. M. du R. 1763 ........ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, écuver du roi. 

COURTIN (Louis de), 38. G. 1775 ..................... 180 
Pour appointements de réforme en qualité d'ancien mousquetaire de la 

garde du roi, qui lui seront supprimés lors de son replacement. 

GOURTIN DU PLESSIS (Demoiselle Marie Maréchal, veuve du sieur), 54. M. 1773. 100 En considération des services de feu son mari, commissaire de la marine. 

GOURTIN (Demoiselle Marie-Françoise Daten, veuve du sieur de), 77. M. 1783. . 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de 

grenadiers au régiment de Rothe, irlandais. 

GOURTIN (Pierre), 70. M. du R. 1778 .......... . ......... 500 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité de grand valet de pied de feue madame la Dauphine. 

COURTINIER, sieur de la Mitanchère (François-Augustin), 40. G. 1775 .... 180 Pour appointements de réforme en qualité d'ancien mousquetaire de la garde du roi, qui lui seront supprimés lors de son replacement. 

COURTIVES (Paul-Joseph de), 34. M. 1776 ................. 90 
Pour ses services en qualité de ci-devant élève commissaire de la marine, à présent commis dans les bureaux du port de Toulon. 

GOURTCEUYRE, sieur de Bocandrey (Louis), 39. G. 1775 ........... 180 
Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire de la garde du roi, qui lui seront supprimés lors de son replacement. 

COURTOEUVRE, sieur de Boischevreuil (Michel de), 81. G. 1775 ....... . 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite en qualité de porte -étendard des gardes du corps du roi. 

COURTOIS (François-Xavier de), 67. G. 1767 ................. 400 
Pour sa réforme, en qualité de capitaine au régiment de recrues de Nancy. 

COURTORELLE (Jean-Balthazar de), 69. G. 1763 ............... 500 Pour appointements conservés en qualité de capitaine réformé ci-devant à la suite du régiment des volontaires de Flandre. 

COURTOT, sieur de Cissey (Bernard), 53. G. 1768 ............... 90 
Capitaine commandant au régiment de la reine, dragons. 
Pour intérêts d'arrérages d'une pension de 500 livres qu'il avait obtenue en 

qualité de capitaine réformé de ce régiment, et qui a été supprimée le jour de son replacement. 

COURVOL (Augustin de), 41. G. 1785 .............. ...... 200 
Sans retenue; capitaine en second au regiment d'Artois, infanterie; en con¬ 

sidération des services de feu son père, brigadier des gardes du corps du roi. 

COURVOL (Pierre de), 44. G. 1783 ..................... 200 
Capitaine commandant au régiment deSaintonge; même considération que ci-dessus. 

.1 reporter ........ 1,010,596 livres. 
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COURYOL (Demoiselle Madeleine Carpentier de Changv, veuve du sieur de), 77. G. 1757 ................... T ............ 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 

son mari, brigadier des gardes du corps du roi. 

COUSIN (Demoiselle Anne Colart, veuve du sieur), 56. G. 1785 ......... 150 Sans retenue; en considération des services de son mari, médecin de l'hô¬ 
pital militaire de Bapaume. 

COUSIN (Charles-Louis), 88. G. 1746 ............. . ....... 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, à présent lieutenant d'une compagnie détachée d'invalides. 

COUSIN (Guillaume de), 71. G. 1779 ..................... 94 Sans retenue; pour lui tenir lieu d'une partie des émoluments attachés à 
sa place de sous-aide-major de la ville du Havre. 

Il ne jouira de cette pension que tant qu'il occupera ladite place. 

COUSIN, sieur de Grainville (Demoiselle Madeleine Masselin, veuve du sieur), 69. G. 1781 ............................... 150 
Sans retenue; en considération des services de son mari, aide-major de la ville du Havre. 

COUSIN (Marguerite Pressoir, veuve du sieur), 74. M. du R. 1781 ........ 182 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son 
mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

COUSIN (Nicolas), 80. G. 1763 ........................ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser¬ vices et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment royal Etranger. 

COUSSIN (Jeanne Leduc, veuve du sieur de), 62. F. 1760 ........... 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, officier du 
gobelet des extraordinaires pendant les voyages du roi au château de Choisy. 

COUSTARD (Guy de), 38. G. 1774 ...................... 500 Capitaine réformé du régiment de Custine, dragons ; pour appointements de réforme qui seront supprimés du jour où il sera capitaine en pied. 

COUSTEAU, sieur de la Barrère (Pierre-Jacques), 64. M. du R. 1773 ...... 400 Huissier de la chambre du roi; en considération de ses services, et notam¬ 
ment de son voyage à Lyon, pour le service de madame comtesse d'Artois, lors de son arrivée en France. 

C0USTIN (Louis), 66. G. 1764 ................. . ...... 448 
Y compris 48 livres d'arrérages; pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine au régiment royal, infanterie. 

COUSTON (Demoiselle Françoise de Caire, veuve du sieur), 66. G. 1785 ..... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, major d'An-tibes. 

COÛTÉ (Jean-Louis), 64. G 1787 ............ . ........ . 400 Pour ses services et sa retraite, en qualité de sous-lieutenant de maré¬ chaussée. 

COUTELLE (Henri-Antoine), 52. M. du R. 1786 ................ 500 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de tapissier du garde-meuble à Versailles. 

COUTELLIER (Marie Gribelin), 67. M. du R . 1779 ............... 200 Sans retenue; à titre de subsistance. 

COUTEUX (Demoiselle Jeanne Gibier, veuve du sieur), 41. M. du R. 1789. . . • 300 Sans retenue; par remplacement d'une pension de pareille somme, qu'elle a obtenue, à titre de subsisiance, en considération des services de feu son 

mari , maréchal des logis de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

A reporter 1,015,264 livres. 
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COUTRAY (François), 52. M. du R. 1° 1769, 365; 2° 1789, 200 ...... 565 Sans retmue; la première, en considération de ses services en qualité d'an¬ cien garçon de grenier en la petite écurie du roi. La seconde, en considéra¬ tion de l'ancienneté et de l'exactitude de ses services. 

COUTURIER (Christophe), 61. G. 1781 ....... . ............. 500 Sans retenue; pour ses services et pour sa retraite en qualité de lieutenant en second au régiment de Lyonnais. 

COUTURIER (Pierre), 76. M. du R. 1778 ............... . . • . 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité de garde à cheval de la capitainerie de Fontainebleau. 

COUVERT (Pierre-Alexandre), 81. G. 1748 ........ . . . ...... ... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine de grenadiers au régiment royal. 

COUVERT (Thomas), 72. G. 1760 ..................... . . 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité de trompette des gardes du corps du roi. 

C0UVRET (Jacques), 72. G. 1766 ....................... 150 A titre de réforme, en qualité de cornette au régiment d'Autichamp. 

COUYER, sieur des Jugenais (Joseph-Augustin), 49. G. 1780 ....... . . . 300 Sans retenue; pour sa retraite en qualité de lieutenant de grenadiers au bataillon de garnison de Rretagne. 

C0V0RDE (Demoiselle Elisabeth de), 56. G. 1° 1743, 118; 2«1783, 150. . . . . . 268 

La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, tant en considéra¬ tion des services de feu son père, capitaine de cavalerfeau régiment de Cha-bril lant, tué à l'aflaire d'Eptingen, que de ceux du sieur de Covorde, son grand-oncle, capitaine au régiment royal Rouseillon, infanterie. La seconde, par réversion de moitié d'une pension de 300 livres dont jouissait demoiselle de Briois, sa mère, en considération des services de son mari. 

C0YE (Joseph-Antoine), 78. F. 1748 ..................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de subdélégué de l'intendance de Provence à Tarascon. 

COYPEL (Nicolas), 73. G. 1764 ........................ 300 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau dans la brigade de Desmazin, du corps royal de l'artillerie. 

C0ZETTE (Anne-Louise), 73. M. du R. 1780 ................. 366 Par continuation du tiers d'une pension de 1,100 livres dont jouissait feue 
sa mère, en qualité de lingère de la maison de la feue reine. 

COZETTE (Geneviève-Claude), 60. M. du R. 1780. 366 
Même considération que ci-dessus. 

COZETTE (Marie-Julie), 66. M. du R. 1752 ................... 300 
Sans retenue; à titre de subsistance en qualité de religieuse ursuline. 

CRAFTON (Demoiselle Angélique de), 43. F. 1774 .............. 150 Sans retenue; à titre de subsistance en considération de sa pauvreté et de la conversion de sa mère à la religion catholique. 

CRAFTON (Demoiselle Ursule-Jeanne de), 33. F. 1774 ............ 150 
Même considération que ci-dessus. 

CRAFTON, sieur de Mote (Jean-Joachim), 53. G. 1762 ....... . ..... 300 Lieutenant en second réformé du régiment de Berwick; pour appointe¬ 
ments de réforme, qui seront supprimés lors de son replacement. 

CRAMA1L (Demoiselle Marguerite). 66. M. du. R. 1759 ............ 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son père, écuver en la cuisine bouche du roi-

CRAMET (Thérèse du Ponchetz, veuve du sieur), 66. M. du R. 1788 ...... 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de 
son mari, postillon de l'écurie de feue madame la Dauphine. 
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CRAMET (Pierre-Nicolas), 73. M. du R. 1° 1764, 400 ; 2° 1779, 100 ....... 500 La première, en qualité de portillon de l'écurie de feue madame la Dauphine. La seconde, en qualité de postillon de la petite écurie. 

CRAPONNE, sieur Duvillard (Paul-David de), 50. G. 1775 ........... 450 
Aide-major réformé du régiment provincial de Valence; pour appointe¬ ments de réforme, qui seront supprimés lors de son replacement. 

CRAVE, dit Grave (Jean-Pierre), 57. G. 1787 ................. 450 Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en premier dans le régiment des chasseurs des Vosges. 

CRÉGY (Demoiselle Marie-Cécile Darogadre, veuve du sieur), 60. G. 1779 . . . . 300 
En considération des services de feu son mari, gendarme de la garde du roi. 

CREEFT (Nicolas de), 67. G. 1762 ...................... 500 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine lieutenant au régi¬ ment de la Marck. 

GREIN (Pierre), 46. G. 1776 ........................ 135 
Pour ses services et retraite ers qualité de tambour réformé des mousque¬ taires de la garde du roi. 

GREMER (Jean-Denis), 81. M. du R. 1781 .................. 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de grand valet de pied du roi. 

CRÉMILLE (Jean-Pierre), 41. M. du R. 1782 ................ 500 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité de postillon de feue madame la Dauphine. 

CRÉMILLE (Luc), 52. M. du R. 1778 .................... 3G5 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier de l'écurie de la feue reine. 

CRÉMOUX (François de), 73. G. 1758 .................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Durfort, infanterie. 

GRENEY DE LA FAUCILLE (Demoiselle Céleste), 34. G. 1778 ......... 100 En considération des services de feu son père, capitaine au régiment d'E-pinay, dragons. 

GRENEY DE LA FAUCILLE (Demoiselle Madeleine-Aimée), 48. G. 1778 ..... 100 
Même considération que ci-dessus. 

CRENEY DE LA FAUCILLE (Demoiselle Marie-Anne), 57. G. 1778 ........ 100 
Même considération que ci-dessus. 

CRENEY DE LA FAUCILLE (Demoiselle Marie Budet, veuve du sieur), 79. G. 1780 ............... .................... 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine au 

régiment d'Epmay, dragons. 

CRENY (Charles-François de), 69. G. 1762 .................. 230 Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi, à présent capi¬ taine invalide de la première classe. 

GREPEY (Jean), 58. M. du R. 1788 ...................... 400 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de l'un des grands valets de pied du roi. 

CRÉPIN (Charles-Alexis), 42. M. du R. 1° 1781, 456; 2° 1786, 44 ........ 500 La première, sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier 

en la grande écurie du roi. La seconde, également sans retenue; enqualitéde palefrenier en la grande écurie du roi. La seconde, également sans retenue, en qualité de garçon de garde -meuble de la vénerie du roi. 

CRÉPIN (Marie-Jeanne Dolbelle, épouse du sieur), 54. M. du R. 1765 ..... 300 
En considération des services de son père et de ses frères, officiers en la cuisine bouche de Sa Majesté 

A reporter . ....... 1,026,883 livres. 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.] 525 

Report .......... 4,026,883 livres. 

CRÉPJNET (Henri-Eustache), 34. M. du R. 1787 ............... 365 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi. 

CREPLOT (Demoiselle Marguerite, veuve du sieur de), 29. G. 1783 ....... 300 Sans retenue ; eu considération des services de feu son mari, capitaine au 
régiment du mestrede camp général de la cavalerie. 

CRESCENT (Michel de), 48. M. du R. 1750 .................. 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, inspecteur des bâtiments de Sa Majesté. 

CRESCENTIN (Demoiselle Marie de Caussin, veuve du sieur) 46. G. 1788 .... 250 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine in¬ valide de la première classe. 

CRESP, sieur de Saint-Gésaire (Pierre) 71. G. 1159 .............. 520 
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de capitaine retiré du régiment de Saintonge. 

CRESPIN, sieur de la Voive-d'Huart (Christophe), 56. G. 1781 ......... 400 Sans retenue ; pour ses services et retraite en qualité d'ancien major de la ville de Longwi. 

CRESPIN, sieur de Neufbourg (Simphorien-Louis), 56. G. 1175 ........ 365 Pour appointements de réforme en qualité de gendarme de la garde du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

CRESPINET, dit la Feuille (Anne Durand, veuve du sieur), 57. M. du R. 1785. . 300 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

CRESPY (Hyacinthe de), 41. G. 1771 .................... 200 Capitaine en second au régiment royal, infanterie; pour lui tenir lieu de la 

pension de 200 livres, qui lui a été accordée sur le traitement du commandant de Neufchâteau, qui a été supprimé en 1776. Le traitement de ce commandant était payé sur l'état des finances de la Lorraine. 

CRESTIN (Gaspard) 76. G. 1758 ....................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment d'Orléans, cavalerie. 

CRETHÉ, sieur de la Barcelle (Pierre), 90. G. 1774 .............. 100 
En considération de ses services enqualilé d'ancien prévôt de maréchaussée à Auxerre. 

CRETIN (Claude-Pierre), 54. G. 1763 .................... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité de capitaine en second dans la compagnie franche de Gambefort. 

CRETON, dit Fanfare (Jean-Pierre), 63. M. du R. 1778 ............ 200 
En considération de ses services comme garçon du serdeau des princes, jusqu'à leur mariage. 

CREVEL, sieur de Gloville (Gabriel-François), 54. G. 1777 ........... 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien com¬ 
mis de la guerre au département des fortifications. 

CREVOISIER (Christian), 58. G. 1786 .................... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité 
de porte-drapeau, avec rang de lieutenant au régiment suisse de Lullin-Châteauvieux. 

CROGE (Pierre-Marie), 78. M. 1° 1778, 200; 2° 1782, 200 ........... 400 
Ancien syndic des classes à Galvi, en Corse. 
La première, en considération de ses services et de ceux de sa famille. La 

seconde, pour retraite. 
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CROCHARD, sieur de la Crochardière. (Louis-Armand), 64. G. 1777 ...... 500 Pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment du commissaire général de la cavalerie. 

CROESER (Pierre-Léonard de), 70. G. 1756 .................. 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et retraite en qualitéde capitaine au corps des grenadiers de France. 

CROEZER (Jean-Baptiste de), 35. G . 1778 .................. 200 Pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait depuis le 2 mai 1758, sur les émoluments de la place de major de la ville de Valenciennes, en con-' sidération des services de feu son père, ci-devant pourvu de cette place. 

CROEZER (Joseph-Thadée), 33. G. 1778 ................... 200 Même considération que ci-dessus. 

CROEZER (Demoiselle Marie-Anne de Sars, veuve du sieur de), 64. G. 1778. . . 400 En considération des services de feu son mari, major de Valenciennes, et pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait depuis le 2 mai 1758, sur les émoluments de cette place. 

CRONIER (Pierre), 54. F, 1788 ....................... 500 Sans retenue; en considération de 12 années de services en qualitéde ci-de¬ vant commis de l'administration de la loterie royale de France. 

CROPSAL (Pierre de), 70. F. 1775 ................. ..... 150 Chevalier de Saint-Louis, retiré capitaine de cavalerie; à titre de traitement 
conservé comme garde du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

CROSET (Humbert), 56. M. du R. 1781 ................... 456 Sans retenue; à titre de retraite, en considération de ses services en qualité 
de palefrenier en la grande écurie du roi. 

CROSEY (Pierre-Alexis de), 78. G. 1779 ................. . • 300 En considération de ses services en qualité de capitaine invalide de la pre¬ mière classe. 

CROUSILLAC (Jean-Claude), 68. M. du R. 1787 ................ 200 Sans retenue; par remplacement de celle de pareille somme dont il jouissait sur les dépenses du château de Choisy, comme y ayant été précédemment em¬ ployé aux extraordinaires. 

CROUSILLAC DE CASTELM0RE (Demoiselle Thérèse Perrin, veuve du chevalier de), 42. G. 1786 .......................... . • • 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, major d'Antibes. 

CROUTELLE, sieur d'Ecaquelonde (Jérôme-François de), 56. G. 1787 ...... 580 Pour ses services et sa réforme en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 

CROUYEZIER (Michel), 68. F. 1766 ..................... 400 A titre de traitement conservé en qualité d'ordinaire de la musique, chapelle et chambre du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

CROUZAT (Jacques de), 58. G. 1787 ..................... 500 Sans retenue; pour ses services et retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Bourbonnais. 

CROUZET DE ZÉBEL (Jacques), 49. G. 1788 ................. 550 Sans retenue; en considération de ses services pendant 34annéeset 10 mois, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme en qualité de brigadier du corps réformé de la gendarmerie. 

CROUZET DE ZÉBEL (Demoiselle Françoise Rouch, veuve du sieur de), 69. G. 1789 .................................. 200 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, sous-brigadier des gardes du corps du roi. 

CROUZET (Jean-François), 64. G. 1783 .................... -400 
Sans retenue ; pour ses services et retraite en qualité d'ancien premier lieu¬ tenant du régiment des cuirassiers. 
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CROVILLE (Louis-René de), 50. G. 1760 ................... 260 
Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de mousquetaire de la garde du roi. 

CROY, duc d'Havré et de Groy (Joseph-Anne-Auguste de), 46. G. 1776. ... 250 Maréchal de camp, gouverneur de Schelestadt ; pour lui tenir lieu de la somme de 250 livres, retranchée do ses appointements, en cette dernière qua¬ lité, par l'ordonnance du 18 mars 1/76, concernant les gouvernements, aux termes de laquelle le duc d'Havré, alors titulaire de ce gouvernement, a droit de continuer de jouir de ladite somme. 

CROZANST (Jean de), 46. G. 1775 ...................... 60 Gendarme dans la compagnie des gendarmes Dauphin, du corps de la gen¬ darmerie; en considération de ses services, et pour en jouir jusqu'à ce qu'il parvienne au grade de fourrier, ou qu'il quitte le corps. 

CROZANST (Pierre de), 46. G. 1774 .................. . . 60 Même considération que ci-dessus. 

CROZAT (François), 68. G. 1765 ..................... . 106 Y compris 6 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité de garde du corps du roi. 

CROZAT, sieur de Crenis (Martial-Jean), 51. G. 1780 ............. 300 
Capitaine attaché au sixième régiment de chasseurs à cheval; pour lui faire 

avec les 900 livres dont il est payé au régiment, un traitement de 1,200 livres. 
Il cessera de jouir de cette pension lors de son replacement, et il n'en sera 

payé que sur le certificat du major du régiment, qui constatera qu'il n'y aura 
touché ses appointements que sur le pied de 900 livres. 

CROZET (Julien-Marie), 61. F. 1770 ..................... 300 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de premier lieu¬ tenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

CRUBLIER DE SAINT-CIRAN, sieur d'Opterre (Henri), 50. G. 1783 ....... 300 Sans retenue; en considération du zèle et de l'intelligence dont il a donné 
des preuves au siège et à la prise d'Yorek-Towo, en Virginie, en qualité de capitaine au corps royal du génie. 

CRUBLIER, sieur de Saint-Ciran (Paul-Edme), 51. G. 1783 .......... 300 Sans retenue; en considération de la distinction de ses services en Amé¬ 
rique, et des preuves qu'il a données de son zèle, lors de l'expédition de l'île 
de la Grenade, en qualité de capitaine en premier au corps royal du génie. 

CRUGEOT, sieur de Rœux (Edouard-Joseph), 51. G. 1779? .......... 400 
Pour retraite, eu qualité de capitaine commandantaurégiment de Normandie. 

CUCU (Marie Roland, veuve du sieur), 66. M.duR. 1782 ...... ...... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garçon du petit commun de la maison du roi. 

CUDEL DE LA THUILLIÈNE (Demoiselle Jeanne), 10. G . 1787 ......... 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien garde du corps du roi. 

CUDEL, sieur de Villeneuve (Jean), 56. M. 1780 ............ ..... 500 
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régi¬ ment de l'Ile-de-France. 

CUDEL, sieur des Guichard (Jean), 54. G. 1769 ................ 100 
En considération de ses services en qualité dncien garde du corps du roi. 

CUDEL, sieur Dessorbonnes (Jean-Marie), 54. G. 1777 ............. 100 
En considération de ses services en qualité d'ancien prévôt de maréchaus¬ 

sée, à présent capitaine invalide de la première classe. 

CUENOT (Joseph-Alexis), 70. F. 1779 .................... 300 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de commis de la régie des cartes 
à Besançon. 
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CUFFAULTX (Jean-Baptiste), C4. G. 1775 ................... 450 Pour appointements de réforme en qualité d'ancien capitaine aide-major du régiment provincial de Ghâlons. Ces appointements seront supprimés lorsqu'il sera replacé avec un traite¬ ment qui leur soit supérieur. 

CUGNAC (Emmanuel de), 47. G. 1766 .................... 100 En considération de ses services en qualité de capitaine commandant au régiment royal Vaisseaux. 

CUGNAC DE DAMPIERRE (Demoiselle Paule-Gabrielle), 84. M. du R. 1749. . . 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en qualité de religieuse professe du monastère de la Visitation de Saint-Denis. 

CUGNAC (Sébastien), 50. G. 1° 1766, 100; 2° 1789, 800 ............ 900 

Ancien capitaine commandant au régiment royal Vaisseaux. La pre¬ mière, tant en considération de ses services que pour lui donner moyen de les continuer. La seconde, tant en considération de l'ancienneté et de la dis¬ 

tinction de ses services que pour sa retraite. 
CUGNAG (Demoiselle Thérèse-Charlotte de), 54. G. 1786 ........... 200 

En considération des services de feu son père, capitaine en second réformé du régiment de la reine, cavalerie. 

CUINGHIEN, sieur de Saint-Laurent (Jean-Louis-Joseph), 73. G. 1748. .... 300 
Pour appointements en qualité de capitaine du régiment wallon de Bouf-flers, réformé. 

GULLON, sieur de Troisbrioux (Jean-Baptiste de), 56. G. 1775 ......... 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de GuyenDe. 

CUMONT (Charles de), 56. M. 1771 ...................... 300 En considération de ses anciens services en qualité de lieutenant de vais¬ seau, retiré. 

CUNINGHAM (Eugène de), 81. G. 1772 ................... 500 En considération de ses services en qualité d'ancien aumônier du régiment de Clare, irlandais. 

CUNY, sieur Duvergé (André), 70. G. 1769 .................. 400 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment Dauphin, cavalerie. 

CUNY (Michel-Aimé de), 56. G. 1775 ................... .. 9? Pour son mois d'appointements de réforme en qualité de capitaine du régi¬ ment provincial d'Anduze. Il cessera lors de son replacement. 

CURIN DE BELLEFONTAINE (Philippe), 59. G. 1788 .............. 500 En considération de ses services pendant trente-quatre années et huit mois et pour lui tenir lieu de traitenmt de réforme en qualité de brigadier au corps réformé de la gendarmerie. 

CURRAT (Antoine), 62. M. du R. 1789 ................... 100 Suisse du château de Compiègne. Cette pension lui a été accordée, sans re¬ tenue, pour l'indemniser d'une portion de terrain par lui cédée pour le service de la petite écurie du roi. 

CURSAY DE BOURDEVILLE (Demoiselle Marie-Thérèse de), 34. G. 1778. . . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son père, major de Per¬ 
pignan . 

CURSAY DE BOURDEVILLE (Demoiselle Marie-Agnès de), 30. G. 1778 ..... 150 
Même considération que ci-dessus. 

GURSOL (Demoiselle Jeanne de Weiler, veuve du sieur de), 64. G. 1768. . . . 400 En considération des services de feu son mari, capitaine de grenadiers au 
régiment de la Couronne. 

CUSEY (Demoiselle Agnès de Mousson, veuve du sieur de), 43. G. 1" 1787, 200; 2° 1788, 100 .............................. 300 La première, en considération des services de feu son mari, chef de brigade au corps royal de l'artillerie. La seconde, idem. 
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CUSSAG, dit Sainte-Foi (Pierre), 81. M. du R. 1774 ............. 456 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

CUSSET, sieur de Montrozard (Jean-Baptiste), 61. G. 1761 .......... 520 
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de major chef de brigade au régiment de Grenoble du corps royal de l'artillerie. 

CUSSON (Jean-Pierre), 58. G. 1766 ...................... 400 Pour appointements de réforme eu qualité de capitaine du régiment de recrues deMontauban. 

Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

CUSSY (Michel-Louis de), 70. G. 1764 .................... 300 Pour appointements de réforme convertis en retraite, en qualité de capi¬ 
taine du régiment deMédoc. 

GUTOLI (Demoiselle Marie-Olympie de), 26. G. 1788 ............. 66 Sans retenue; en considération des services de feu son père, officier réformé 

du régiment royal Corse. Cette pension provient de celle de 200 livres, dont jouissait, au même titre, la demoiselle Celly, veuve du sieur Cutoli, et qui a passé sur la tête de ses trois filles, à raison de 66 livres 13 sols 4 deniers pour chacune, avec réver¬ 

sibilité successive et progressive entre elles jusqu'à la dernière survivante, qui jouira de la totalité. 

CUTOLI (Demoiselle Marie-Jeanne de), 29. G. 1788 .............. 66 Même considération que ci-dessus. 

CUTOLI (Anne-Marie de), 32. G. 1788 .................... 66 Même considération que ci-dessus. 

CUTTOLI (Demoiselle Marie-Thérèse de), 30. F. 1786 ............. 200 
Sans retenue ; en considération des pertes considérables éprouvées par sa famille dans les troubles de l'île de Corse, et à titre, de portion de celle de 600 livres dont jouissait feu son père. 

CUVIER DE LA BUSSIÈRE (Demoiselle Charlotte-Félicité), 23. M. du R. 1774. . 500 
En considération des services de feu son père, gentilhomme ordinaire du roi et à titre de subsistance, qui n'aura lieu que jusqu'à ce qu'elle soit mariée. 

CUVIER DE LA BUSSIÈRE (Demoiselle Charlotte-Julie), 25. M. du R. 1774. ... 500 
Même considération que ci-dessus. 

CYMETIÈRE (André), 84. M. du R. 1780 ................... 456 
Sans retenue; à titre de retraite en considération de ses services en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

CYYOET (Anthelme-César de), 30. G. 1786 .................. 200 Sans retenue ; lieutenant en second au régiment de Vivarais ; en considéra¬ 
tion des services de son père, capitaine au même régiment. 

D 

DABLANC D'ANGLARS (Jacques-Ignace de), 60. G. 1762 ............ 496 Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et sa réforme en qualité de capitaine réformé au régiment de Brie. 

DABOUT (François), 58. G. 1777 ....................... 500 
Pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment de colonel général, dragons. 

DABR1AS, sieur Dutemple de Beauchamp (Jean), 54. G. 1787 ......... 480 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de gendarme de la 
compagnie réformée des gendarmes de la garde ordinaire du roi. 

A reporter ........ 1 ,053,574 livres. 
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DACHÉ (Michel-Louis-Placide), 29. G. 1781. .... ............. 400 

Sans retenue; sous-lieutenant au régiment de Bassigny ; en considération des services du feu comte d'Aché, son oncle, vice-amiral de France, et pour lui donner moyen de continuer ses services. 

DACIER (Pierre-Jean), 71. M. du R. 1760 .................. 365 
Sans retenue; à titre de retraite, en considération de ses services en qualité de postillon à la petite écurie du roi. 

DAEMS (Henri), 38. M. du R . 1787 ..................... 200 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de piqueur du vol. 

DAEMS (François), 49. M. du R. 1787 .............. . ...... 300 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de maître fauconnier du vol. 

DAEMS (Adrien), 22. M. du R. 1787 ..... . ............... 200 
Eu considération de ses services en qualité de piqueur du vol. 

DAEMS (Jacques), 42. il/, du R. 1787 ..... . .......... .... 200 
Mêmes considération et qualité que ci-dessus. 

DAGEST (Louis-François), 47. M. du R. 1788 ................. 300 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de cravatier ordinaire du roi. 

DAGNEAU DE VIENNE (Demoiselle Anne-Jeanne), 60. M. du R. 1751 ...... 120 
Sans retenue; religieuse du prieuré de la Mère de Dieu, à Beaulieu, près Loches; à titre de subsistance, en considération des services de feu son père, maître-d'hôtel de la reine. 

DAGNEAU DE RICHEGOURT (Marc-Antoine), 57. G. 1769 ............ 400 
En considération de ses services en qualité de lieutenant-colonel au porps royal d'artillerie et sous-directeur de ce corps à Saint-Omer. 

DAGOULT (Charles-César-Marie), 13. M. 1784 ........... ...... 300 En considération des services de feu son oncle, M. le baron d'Agoult, ci-devant colonel au régiment de l'Ile-de-France. 

DAGUET (Demoiselle Catherine-Baptiste-Charlotte), 21. G. 1783 ........ 300 Sans retenue, en considération des services de feu son père, commandant 
pour le service du roi au château de Blamont. 

DAGUET (Demoiselle Pierrette-Geneviève), 35. G. 1783 ............ 300 Même considération que ci-dessus. 

DAIGREMONT (Jean-Marie), 36. M. 1784 ................... 300 
En qualité de commis de la marine, retiré. 

DAILLEBOUST DE CERRY (Demoiselle Marie-Louise), 36. M. 1787 ....... 200 Sans retenue ; par réversion de celle de 600 livres dont jouissait le feu sieur 
Philippe-Marie Daiileboust de Cerry, son père, ancien capitaine de port au Canada. 

DAILLEBOUST DE CERRY (Marie-Madeleine), 37. M. 1787 ........... 200 Même considération que ci-dessus. 

DAIX (Jean-Martin), 51. M. du R. 1778 ................... 200 

Sans retenue; en considération des services de feue sa mère, envoyée à Fon-tevrault pour suppléer, en cas de besoin, la nourrice de Madame Louise de France, laquelle pension fait les deux tiers de celle de 300 livres accordée à lui et à son frère Jean-Claude. 

On observe qu'il a l'assurance de 100 livres au décès de son frère. 
DALARET (Demoiselle Marie David, veuve du sieur), 43. G. 1785 ....... 450 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, aide-major de la ville de Cette. 

DALHUIN DESWINQUES (Joseph-Auguste-Marie), 46. G. 1778 ..... . . , , 97 
Pour lui tenir lieu d'appointements de 97 livres 10 sols, en qualité de capi¬ taine réformé du régiment provincial d'Arras. 

DALLE (Demoiselle de Languedoc, Marie-Henriette), 48. G. 1753 ....... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, major de la ville de Cambrai, et de ceux du feu sieur son oncle, capitaine de grenadiers au régiment du roi. 

A reporter ........ 1,058,342 livres. 
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DAMAIN DE KEROSTAIN (Joseph-Marie), 61. F. 1770 .............. 200 Sans retenue ; en considération de ss services en qualité de second lieute¬ 
nant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

DAMAIN (Julienne-Marthe Gilard, veuve du sieur), 61. F. 1771 ......... 150 En considération des services de feu son mari, subrécargue des vaisseaux 
de la compagnie des Indes. 

DAMARIN (Demoiselle Marie-Pélagie Desprez, veuve du sieur), 22. M. du R. 1787 400 Elle a obtenu cette pension sur celle de 800 livres dont jouissait, à tilre de retraite, feu son mari, ancien commis au contrôle générai de la maison du roi. 

DAMASE (Demoiselle Louise-Catherine de Bulter, femme du sieur), 56. G. 1785 . 300 En considération des services de son second mari, ci-devant capitaine au 
régiment d'Anhalt, infanterie. 

DAMBAL (Demoiselle Claude-Philippe), 67. G. 1722 ............. 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, capitaine au régiment de Mirabeau. 

DAMESME (Demoiselle Adélaïde-Marie), 17. M. du R. 1784 ........... 500 Tant en considération des services de feu son père, successivement contrô¬ leur ordinaire de la cuisine bouche de madame la Dauphine et de Madame, 

quede ceux de feu sa mère, femme de chambre de feue monseigneur le Dauphin. 

DAMESME (Demoiselle Amélie-Félicité), 14. M. du R. 1784 .......... 500 Même considération que ci-dessus. 

DAMESME (Jean-Anne), 61. M. du R. 1769 .................. 300 En considération des services de feu son père, écuyer du commua de la maison du roi. 

DAMESME (Jean-Edme), 19. M. du R. 1784 .................. 500 
Tant en considération des services de feu son père, successivement con¬ trôleur ordinaire de la cuisine bouche de madame la Dauphine et de Madame, 

quedeceux defeue sa mère, femme de chambrede feu monseigneur le Dauphin. 

DAMESME (Joseph), 67. M. du R. 1769 .................... 300 En considération des services de son père, écuyer du commun de la maison du roi. 

DAMIEN DE TROMPETTE (Charles-François), 47. G. 1775 ........... 97 
En qualité de capitaine du régiment provincial de Nancy, réformé. 

DAMOISEAU DE LA BANDE (Frédéric), 74, G. 1755 .............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; tant en considération de ses ser¬ vices et de ses blessures, que pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Bricqueville, infanterie. 

DAMOISEAU (Jacques), 66. G. 1778 ..................... 75 Pour retraite, en qualité de lieutenant invalide. 

DAMOISEAU (Louis-Armand-Désiré), 67. G. 1773 ............... 500 En considération de ses services, en qualité de brigadier des armées du roi, et directeur des fortifications à Besançon. 

DAMOTTE (Claude-Nicolas), 68. G. 1782 ................... 500 
Actuellement officier invalide; en considération de ses services, en qualité 

de ci-devant garde-magasin des effets du roi à l'Hôtel royal des invalides. 

DAMPONT (Anne-Joseph d'Etenches de Maréchal, veuve du sieur), 56. G. 1782 . 150 En considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant au ré¬ 
giment de Berry, cavalerie. 

DANAY (Joseph), 69. G. 1765 ........................ 424 Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Soissonnais. 

DANCAUSSE (Antoine Gérain), 47. G. 1766 .................. 100 En considération de ses services, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

DANCHET (Françoise-Claude), 58. M. du R. 1749 ............... 400 En considération des services de son mari, en qualité de membre de l'Aca¬ 
démie française et de celle des belles-lettres. 

À reporter. ...... 1,064,387 livres. 
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DANGEAC (Charlotte), 46. M. 1782 ..................... 500 
En considération des services du feu sieur Gabriel-François Dangeac, son 

père, brigadier d'infanterie, ci-devant gouverneur des îles de Saint-Pierre et 
Miquelon. 

DANGEAC (Françoise-Marguerite), 49. M. 1782 ................ 500 Pour mêmes motifs que ci-dessus. 

DANGEAC (Geneviève), 52. M. 1782 ..................... 500 Pour mêmes motifs que ci-dessus. 

DANGERVILLE (Pierre-Claude), 46. M. du R. 1787 .............. 457 
Sans retenue ; pour sa retraite, en qualité de palefrenier de la grande écurie du roi. 

DANGET (Demoiselle Victoire Dasque), 51. M. 1778 .............. 400 
En considération des services de feu son père, ancien intendant de la ma¬ rine. 

DANGIBEAUD (Pierre), 50. G. 1784 ..................... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Boulonnais. 

DANGLARS-DUCLAUS (Louis), 61. G. 1° 1748, 472 ; 2° idem, 100 ........ 572 
La première, y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite de 

capitaine retiré du régiment de Bourbonnais. La seconde, en considération de 
la blessure qu'il a reçue à l'attaque des retranchements du col de l'Assiette. 

DANICAN-PHILIDOR (Anne), 48. M. du R. 1769 ................ 150 En considération des services de son père, ordinaire de la musique du roi. Elle a, de plus, obtenu l'assurance d'une pension de 300 livres à prendre, en cas de décès, sur les pensions de sa mère. 

DANICAN-PHILIDOR (Charlotte-Marie), 52. M. du R. 1769 ......... . . 150 Même considération que ci-dessus. 

DANICAN-PHILIDOR (Marie), 54. M. du R. 1769 ............ 0 . . . 150 Même considération que ci-dessus. 

DANICAN-PHILIDOR (Claude), 71. M. du R. 1765 ............... 200 
Sans retenue ; en considération des services de son père, timballier du roi. 

DANICANT (Louis-Victoire), 24. F. 1788 ................... 200 Commis de la trésorerie générale des revenus casuels ; en considération de la perte de sa place. 

DANIEL (Jean-Baptiste), 79. G, 1766 ... .................. 500 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Touraine. 

DANIEL (Joseph), 56. F. 1770 ....................... 150 
En considération de ses services en qualité d'écrivain de vaisseau de la compagnie des Indes. 

DANIEL (Joseph Toulon)!, 33. M. 1776 .................... 90 Élève-commissaire de la marine, en cette considération. 

DANIEL (Louis), 58. M. du R. 1785 ..................... 300 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de grand valet de pied du roi. 

DANIEL (Marie-Charlotte), 34. M. du R. 1767 et 1777 ............. 150 
Pour sa subsistance dans la communauté des nouvelles catholiques de Caen. 

DANIEL (Marie-Jeanne Godille), 66. M. du R. 1786 .............. 150 En considération des services de son mari, fondeur, employé à la machine de Marly. 

DANIEL (Pierrette Ciémencet), 63. M. du R. 1784 ............... 150 
En considération des services de son mari, conducteur des pompes de la machine de Marly. 

A reporter 1,070,156 livres. 
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DANNIN (Marie-Anae Champion, veuve du sieur), 76. M. du R. 1° 1755, 150; 2° idem , 182 ................................ 332 

La première, en considération des services de feu son mari, garçon de la cuisine bouche de feu de monseigneur le Dauphin. La seconde, en la même considération. 

DATTIER (Jean-François), 51. G. 1767 .................... 300 Capitaine au régiment de Bretagne; pour appointements de réforme, les¬ quels cesseront s'il vient à être replacé. 

DANTERROCHES (Biaise), 41. G. 1788 .................... 360 ' En considération de ses services en qualité de capitaine en second au régi¬ ment d'infanterie de la reine. 

DANTIL (Mathieu), 67. G. 1765 ....................... 500 
A titre d'appointements, en qualité de capitaine au régiment de Picardie. 

DANTIL (Marguerite Samson, veuve du sieur), 58. G. 1785 .......... 200 En considération des services de feu son mari, en qualité de ci-devant capi¬ 
taine au régiment de Picardie. 

DANVIN (Marie-Françoise), 53. M. du R. 1753 ................ 100 A titre de subsistance ; en considération des services de feu son père, garde 
de la capitainerie de Gompiégne. 

DANVIN (Marie-Madeleine Cafin, veuve du sieur), 64. M. du R. 1772 ...... 150 En considération des services de feu sou mari, en qualité de garde de la 
capitainerie de Compiègne. 

DANYCAN (Reine-Angélique Jolif, veuve du sieur), 61. F. 1770 ........ 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine de 
vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

DANYE-D'HURNONT (Philippe), 79. G. 1753 ................. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment royal de la Marine. 

DANZEL-ROUVRAY (André-Charles), 53. G. 1769 ............... 300 Sans retenue ; en qualité de capitaine au régiment d'Auxonne, du corps royal de l'artillerie. 

DARBOUSSE (Jean-Jacques), 58. G. 1775 ................... 97 En qualité de capitaine réformé du régiment provincial d'Alby. Ladite pension sera supprimée s'il est replacé. 

DARD (Claudine Garnier), 76. M. du R. 1785 ................. 300 En considération des services de son mari, basson du roi. 

DARÈNES (Jeanne-Thomas, veuve du sieur), 44. G. 1785 ........... 150 
En considération des services de feu son mari, brigadier de maréchaussée. 

DARETS-BRUCHIÉ (Antoinette), 40. G. 1781 ................. 400 En considération des services de son mari, tué dans la manufacture d'armes 
établie à Maubeuge, dont il était propriétaire. 

DARGENCE (Toussaint), 55. M. du R. 1787 .................. 200 Garçon de cuisine des pages du roi, retiré. 

DARGENT (Jean), 63. F. 1° 1780, 100, 2° 1787, 100 .............. 200 
La première, sans retenue; en qualité d'employé de la compagnie des Indes 

au port de Lorient. La seconde, aussi sans retenue; pour récompense de ses services en ladite qualité. 

DARMBZIN (Alexandre), 52. F. 1786 ..................... 400 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de commis-ambulant de l'administration de la loterie royale de France. 

DARNAUDIN (Catherine-Louise), 39. M. du R. 1776 ............ 200 
Sans retenue ; à titre de subsistance. 

DARNET (Philippe), 39. F. 1788 ....................... 300 
Sans retenue ; en considération de ses services et à titre de retraite, en qua¬ lité de ci-devant employé aux petites loteries réunies à la loterie royale de France. 

A reporter ........ 1,075,017 livres. 
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DARONDEAU (Françoise-Alexandrine), 46. F. 1767 .............. 300 En considération des services de son père, ancien commis au contrôle géné¬ ral des finances. 

DARONDEAU (Gabriel-Jérôme), 36. F. 1° 1767, 300; 2° 1780, 200 ........ 500 
La première, sans retenue; en considération des services de son père, ancien commis au contrôle général des finances. La seconde, aussi sans 

retenue; à titre d'augmentation. 
DARQUIER, sieur de la Jensonière (Philippe-Henri), 40. G. 1779 ....... 200 

En considération de ses services en qualité de lieutenant au bataillon de garnison du régiment de Viennois. 

DARRAGON (Michel), 76. M. du R. 1770 ................... 366 Sans retenue; à titre de subsistance en qualité de porte-clefs du château de la Bastille. 

DARRAGON-BOUTILLIER (Marie-Anne), 61. M. du R. 1° 1756, 182; 2° idem, 100 .................................. 282 

La première, en considération des services de son mari, garçon de cuisine bouche du roi. La seconde, en la même considération. 

DARRAS (Firrain), 53. il/, du E. 1781. . ................ . . 200 
Pour retraite, en qualité de garçon du grand-commun du roi. 

DARRAS-DIGOINE (Marguerite), 80. G. 1785 ................. 400 En considération des services de son mari, ancien capitaine au régiment d'infanterie de Touraine. 

DARRAS (Marie Rrunel, veuve du sieur), 56. M. 'du R. 1775 .......... 150 
En considération des services de feu son mari, valet de pied du roi. 

DARRÉ-LA-DEYÈZE (Louis-Joseph), 30. G. 1781 ............... 150 Lieutenant en second au régiment de Médoc ; tant en considération de ses 
services que de ceux de feu son père, major dudit régiment. 

DARRIÉ LÉANTÉ (Jeanne-Emilie), 49. F. 1768 .......... . ..... 400 En considération des services de son mari, contrôleur des casernes de Saint-Denis. 

DASNIER (Charles-Pierre), 59. F. 1770 ................... 100 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant 
second enseigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

DASTIER (Charles-Louis), 63. G. 1772 ............. ....... 400 Pour sa retraite, eq qualité de capitaine au régiment de Bretagne. 

DASTIX (Adrien), 52. G. 1780 ....................... 400 

Sans retenue ; en qualité de ci-devant capitaine commandant au régiment de Saintonge. Il cessera d'en jouir s'il vient à être nommé à une compagnie dans les troupes provinciales. 

DAUBER PEYRELONGUE (Joseph), 44. G. 1770 ................ 200 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

DAUBIN (Nicolas), 57. M. du R. 1783 .......... .......... 456 A titre de retraite, en qualité de palefrenier de la grande écurie du roi. 

DAUBISSON-L'ÉPINE (Jacques-Nicolas), 26. M. du R. 1787 ........... 300 Palefrenier de l'équipage du Vautrait, retiré. 

DAUBOUTÉ DE LA PUSiïRIE (Jean-Victor), 60. G. 1763. . . ....... . . 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de capitaine réformé du régiment de Poitou. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

DAUBUSSON (Nicolas), 49. M. du R. 1° 1778, 300 ; 2° 1787, 200 ......... 500 
La première, en considération de ses services en qualité de palefrenier de l'équipage du Vautrait. La seconde, pour former sa retraite de 500 livres. 

DAUCHET (Nicolas), 57. G. 1779 ...................... 250 Ingénieur géographe; en qualité de lieutenant à la suite de l'infanterie. 

A reporter ...... « -, 1,080,925 livres. 
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DAUKSZA (Demoiselle Françoise-Adélaïde Brisson Descantières, veuve du sieur); 46. G. 1782 ............................... 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine commandant au 

régiment hussards de Berchiny. 

DAUPHIN (Demoiselle Angélique-Louise Auffroy de la Mettrie, veuve), 43. F. 1781 ................................. 150 
En considération des services que feu son mari a rendus comme premier 

enseigne de vaisseau de la compagnie des Indes. 

DAUPHIN (Jacques), 60. M. du R. 1786 ................... 456 Pour retraite, en qualité de palefrenier de la grande écurie du roi. 

DAUPHIN (Victor) 43. G. 1775 ....................... 210 A titre d'appointements de réforme, en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi, dont il cessera de jouir s'il vient à être replacé. 

DAUPHIN (Pierre-Louis), 76. G. 1773 et 1778 ................. 300 En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant de maréchaussée. 

DAURIER DE PIESSAT (Jean-Philippe), 56. G. 1776 .............. 500 
Pour retraite, en qualité de lieutenant de dragons de la légion de Flandre. 

DAUSSEL (Jean), 59. G. 1780 ........................ 450 En qualité de capitaine au bataillon de garnison de Lyonnais. 

DAUSSY, dit la Montagne (Angélique Blanchart, veuve du sieur), 32. M . du R. 1786 .................... . ....... ...... 250 
En considération des services de feu son mari, garde de capitainerie de Fontainebleau. 

DAUTHIER (Nicolas), 60. M, du R. 1787 .......... ........ 457 
Pour retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

DAUTURE (Cyprien), 70. G. 1757 .......... . ........ .... 400 En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Marche. 

DAVESNE (Nicolas), 53. G. 1763 ...................... 200 Lieutenant d'infanterie, réformé, de la légion royale. 

DAVESNE PETIT-JEAN (Marie-Anne), 57. G. 1785 ............... 100 En considération des services de son père, capitaine d'infanterie, réformé. 

DAVESNE (Marie-Jeanne), 56. G. 1785 ...... . ............ 100 En considération des services de son père, capitaine d'infanterie, réformé. 

DAVID LASTOUR DE CHALUS (Charles-Benoît), 54. G. 1766 .......... 200 Fourrier-major des quatre compagnies des gardes du corps du roi; en con¬ sidération des services de son oncle, ci-devant capitaine au corps des grena¬ diers de France. 

DAVID (Etienne), 52. M. du R. 1787 ....... ............. 557 
Maréchal de la petite écurie du roi, retiré. 

DAVID SAINT-HILAIRE (Étienne), 44. G. 1787 ............ ..... 200 Lieutenant en premier, avec rang de capitaine au régiment des carabiniers de Monsieur. 

DAVID-CONFLANS. (Honoré), 62 G. 1767 .................. 400 En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment de Béarn. 

DAVID, dit Belfort (Jacques), 21. M. duR. 1787 ...... .......... 300 Pour retraite, en qualité de palefrenier de la petite écurie du roi. 

DAVID (Jean), 78. M. du R. 1780 .............. ........ 456 Pour retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

DAVID (Jean-Adrien), 40. F. 1772 ...... . ....... . ........ 400 En considération de ses services en qualité de valet des chiens de la grande vénerie du roi. 

A reporter, 1,087,311 livres. 
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DAVID, dit Belfort (Jean-Nicolas), 48. M. du R. 1787 ............ 557 
Pour retraite, en qualité de palefrenier de la petite écurie du roi. 

DAVID (Louis-Michel), 54. F. 1766 ..................... 200 A titre de traitement annuel en qualité de valet de la vénerie du feu roi de 
Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

DAVID DE COMBES (Marie-Charlotte), 52. G. 1763 .............. 200 
En considération des services de feu son père, colonel d'un régiment de hussards. 

DAVID (Félicité), 48. G. 1774 ....................... 200 En considération des services de feu son père, ancien commis principal du département de la guerre 

DAVID (Marie-Charles), 46. G. 1775 ....... • ............. 290 
Mousquetaire réformé; à titre d'appointements de réforme, dont il cessera 

de jouir s'il vient à être replacé. 

DAVID DE PERDREAUVILÉE (Alphonse), 54. G. 1786 ............. 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine commandant au régiment de Forez, infanterie. 

DAVID (Michel) 56. F. 1782 ....................... 400 En considération de ses services en qualité d'inspecteur de la régie du droit sur les cartes. 

DAVID (Pierre), 56. F. 1766 ........................ 400 
A titre de traitement annuel en qualité de valet des chiens du feu roi de Pologne. 

DAVID (Gabriel), 68. G. 1779 ....................... 400 
En considération de ses services en qualité de capitaine au bataillon de garnison de royal Vaisseaux. 

DAVIEL (Demoiselle Catherine Dunan, veuve du sieur), 61. M. duR. 1787 ... 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

DAVIEL (Elisabeth), 62. M. du R. 1776 ................... 300 
En considération des services de son père, chirurgien oculiste du roi. 

DAVIGNON (Anne-Laurent), F. 1772 .................... 100 
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

DAVIGNON (Théodore), 51 . G. 1783 .................... 400 Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien brigadier des gendarmes écossais du corps de gendarmerie. 

DAVOLLÉ (Jacques), 46. G. 1775 ...................... 210 A titre d'appointements de réforme en qualité de gendarme réformé de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

DAVOULT (François), 63. G. 1775 . . . . ...... • .......... 97 En qualité de capitaine réformé du régiment provincial d'Alençon ; il ces¬ sera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

DAVOUST DE LANGOTIÈRE (Louise), 38. G. 1780 .............. 100 
En considération des services de feu son père, ci-devant exempt des gardes du corps du roi. 

DAVOUST DE LANGOTIÈRE (Jacques), 30. G. 1780 .............. 100 Même motif que ci-dessus. 

DAVOUST DE LANGOTIÈRE (Aimé), 40. G. 1780 ............... 100 Même motif que ci-dessus.. 

DAVRANGE (François), 31. F. 1788 .................... 200 En considération de ses services en qualité de commis supprimé dans les bureaux de M. Bertin. 

DAY (Demoiselle Anne Langlois, veuve du sieur), 68. M. du R. 1779 ...... 100 
En considération des services de son père, grand valet de pied du roi. 

A reporter 1,092,315 livres. 
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DÉALIS DE SAUJEAX (Antoine), 62. G. 1» 1771, 100; 2° 1775, 300 ....... 400 

La première, en considération de ses services eu qualité de garde du corps du roi. La seconde, à titre d'appointements de réforme, dont il cessera de jouir lors de son replacement. 

DÉALIS (Charles), 72. G. 1757 ........................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaineau régiment de Chartres, infanterie. 

DÉAUSEUR (Demoiselle Madeleine Jaquin, veuve du sieur), 76. M. du R. 1768. 365 Sans retenue ; en considération des services de son mari, cocher en Ja petite écurie du roi. 

DEBOURG (Charles-Pierre), 58. M. 1778 .............. • . . . . 400 En considération de ses services en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment de l'Amérique. 

DEBRIE (Demoiselle Hélène-Thérèse Pelletier, veuve du sieur), 53. jï. du R. 1787 .................................. 150 
A titre de subsistance; en considération des services de feu son mari, pale¬ 

frenier en la petite écurie du roi. 
DEBROGHE-DESGOMBES (André-François), 50. M. du R. 1775 ......... 450 

En considération de ses servicesén qualité de .capitaine aide-major réformé du régiment provincial d'Anduze. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

DECAGEUX (Barthélemi-André), 28. G. 1787 ................. 300 A titre de retraite en qualité de valet des chiens de l'équipage du Vautrait. 

DECAGEUX (Pierre), 74. M. du R. 1778 ................... 500 A litre de retraite, en qualité de palefrenier de l'équipage du Vautrait. 

DECAGEUX (Pierre-Jean), 31 . M. du R. 1787 ................. 400 A titre de retraite, en qualité de premier valet des chiens de l'équipage du Vautrait. 

DECHUY, sieur d'Arminière (Anne), 47. G. 1775 ............... 97 En considération de ses services en qualité de capitaine réformé du ré¬ giment provincial de Clermont. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

DECKER (Daniel), 36. F. 1782 ....................... 100 
Pour récompense de son service en qualité de garçon d'attelage des écu¬ ries de feue madame la princesse Christine de Saxe, abbesse de Remiremont, tante du roi. 

DECOMBE (Jean), 56. F. 1788 ....................... 400 Sans retenue ; en considération de 8 années de services et à titre de re¬ 
traite en qualité de ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de France. 

DECOMBE (Yves), 30. F. 1788 ........................ 500 
Sans retenue; en considération de 9 années de services et à titre de re¬ 

traite en qualité de ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de France. 

DECOMBES (Demoiselle Louise-Louise), 40. G. 1788 ............. 200 En considération des services de sa famille. 

DECOMBES (Etienne), 57. G, 1777 ..................... 260 
En considération de ses services en qualité de porte-drapeau au régiment 

provincial de Montpellier. 

DECOURS DE THOUMAREAU (François), 43. G. 1763 ............. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité de capitaine réformé du régiment de Vermandois. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

DECOUSES (Jeanne Gaby, veuve du sieur), 66. M. du R. 1787 ......... 150 Pour suppléer aux secours qu'elle trouvait, pour sa subsistance, dans le travail de son mari, manouvrier, écrasé au feu des Tuileries. 

A reporter ........ 1,097,813 livres. 
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DECTCER, dit la Bonté (Joseph), 54. F. 1766 ................ 360 A titre de traitement, en qualité de palefrenier dans les équipages du feu roi de Pologne. 

DEDEL (Louis-Henri), 56. G. 1787 ..................... 360 
A titre d'appointements de réforme, en qualité de lieutenant du régiment de recrues de Lille. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

DEDUN DE LA GOUDRETTE, 57. G. 1768 .................. 100 
En considération de ses services en qualité d'aide-major des gardes du 

corps du roi. 

DEFAILLY-DUSAUSOIS (Charles), 46. M. du R. 1768 ............. 192 Pour lui tenir lieu de la somme dont il jouissait sur les aumônes de la feue reine. 

DEFORGE (Michel-Jacques), 24. M. du R. 1788 ............... 365 
A titre de retraite, en qualité de valet des chiens de la louveterie. 

DÉFOS (Pierre), 57. F. 1788 ........................ 567 
En considération de ses services pendant 30 années et 11 mois et pour lui tenir lieu de traitement de réforme en qualité de brigadier au corps de la gendarmerie. 

DEGAYDES ENCLAVES DE NÉRON, sieur de Landeix (Jean-François), 39. G. 1775. 180 Mousquetaire réformé de la garde du roi ; à titre d'appointements de ré¬ 
forme, dont il cessera de jouir s'il est replacé. 

DEGAY DE NEXON (Philippe-Ignace), 41 . G. 1775 .............. 290 Mêmes qualité, motif et condition qu'au précédent article. 

DEGUYON DE GEYX DE PAMPELONNE (Jacques-Joseph), 41. G. 1775 ..... 450 
Capitaine aide-major réformé du régiment d'Anduze ; à titre d'appointe¬ ments de réforme, dont il cessera de jouir s'il est replacé. 

DEHON (Demoiselle Elisabeth Gillard), 70. M. du R. 1754 .......... 60 
En considération de ses services en qualité de servante de cuisine, em¬ ployée dans la chambre de feu monseigneur le duc de Bourgogne. 

DEJEAN (Joseph-Guillaume), 64. G. 1767 .................. 500 En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régi- • ment de recrues de Bordeaux, actuellement capitaine au régiment des grena¬ 

diers royaux de Languedoc. 
Il jouira de ces appointements jusqu'à ce qu'il soit replacé avec des appoin¬ 

tements supérieurs. 
DEJEAN, chevalier de Saint-Marcel (Maurice), 68. G. 1763 .......... 400 

Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Beauce. 
DELALIN (Charles), 46. M. du R. 1787 ................... 557 

Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de postillon de la petite écurie du roi. 

DELALIN (François), 43 . M. du R. 1785 .................. 456 Aussi sans retenue; mêmes raisons qu'à l'article précédent. 

DELAMER D'HAINAULT (Marie-Suzanne), 82. G. 1777 ............ 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
en qualité de lieutenant-colonel du régiment d'Agenais. 

DELAROT (Joseph), 61. F. 1776 ....................... 432 A titre de traitement, comme cocher du feu roi de Pologne. 

DELASTRE (Jacques), 46. M. du R. 1788 .................. 300 
A titre de retraite, en qualité de valet de pied du roi. 

DELAVAL (Claude), 24. M. du R. 1788. . . . . ...... . ........ 400 
Par forme de réversion de la pension de pareille somme qu'a obtenue sa 

tante Catherine Délavai, veuve du sieur Nitard, pour par lui en jouir au cas seulement où il lui survivrait. 

A reporter 1,103,959 livres. 
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DELBOS (Antoine), 64. M. du R. 1779 ................ < . . . 300 En considération des soins qu'il donne, depuis plus de 24 ans, aux offi¬ ciers du château de Saint-Germain et aux gens des équipages du roi. 

DELBOS DELA BORDE (René-Francois), 66. F. 1758 .......... ... 590 Second président au bureau des finances de Bordeaux; y compris 90 livres d'arrérages, en considération de ses services dans la charge de grand tréso¬ rier de France. 

LELGHELLË -D AFFROUX (François-Joseph), 37. G. 1785 ............ 150 Tant en considération de ses services en qualité de lieutenant en second dans le régiment du roi, dragons, que de ceux de feu son père, ancien lieu¬ tenant au régiment de cavalerie de Glermont-Tonnerre. 

DELGROIX (Demoiselle Eugénie-Joseph Williot, veuve du sieur), 30. G. 1788 . 100 En considération des services de son mari, cavalier de maréchaussée. 

DELCROIX (Marie-Anne), 13. M. du R. 1776 ................. 50 En considération des services de feu son père, garde de la capitainerie de Ghambord, tué dans ses fonctions. 

DELGROIX (Catherine), 18. M. du R. 1776 .................. 50 Même considération qu'au précédent article. 

DELCROIX (François), 21. M. du R. 1776 .................. 50 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

DELERM DE SAINT-GERY (Jean-Baptiste), 51. G. 1775 ............. 450 Eu qualité d'aide-major réformé du régiment provincial de Paris. Il cessera de jouir desdits appointements, s'il est replacé avec un traite¬ ment qui leur soit supérieur 

DELHAYE DE KALTWEILLER (Georges), 62. G. 1762 ............. 400 A titre d'appointements de réforme en qualité de lieutenant au régiment de la Marck. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

DELIPPE (Henri-François), 57. G. 1783 ................... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de sous-lieutenant de maréchaussée. 

DELLENUE (Demoiselle Marie-Françoise Leroi, épouse du sieur), 76. M. du R. 1° 1768, 120; 2° 1786, 180 ......................... 300 

La première, pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont elle jouis¬ sait sur les aumônes de la feue reine. La seconde, en considération des ser¬ 
vices de son premier mari, palefrenier du roi. 

DELMAS (Jean-Marie), 53. M. 1782 ...................... 200 
Frère de l'ordre de la Merci ; â titre de pension alimentaire, en considéra¬ 

tion de la cession que huit religieux ont faite au roi, de la maison conven¬ tuelle qu'ils occupaient à Toulon. 

DELMAS DE MURULHAG (Pierre) 66. G. 1763 ................. 400 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Touraine. 

DELMER (Demoiselle Robertine Jourdain, veuve du sieur), 62. G . 1777. .... 250 
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine des grena¬ diers royaux. 

DELMOTTE (Joseph), 63. 3/. 1779 ...................... 200 
En considération de ses services en qualité de porte-drapeau dans le corps royal de la marine de Brest. 

DELON (François-Auguste), 66. G. 1769 ................... 400 
En considération de ses services en qualité de lieutenant au régiment de Berry , cavalerie. 

DELONG -BELBÈZE (Jean-Pierre), 82. G. 1756 ................. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Augoumois. 
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DELOR (Marie-Charlotte), 36. G. 1780 .................... 100 En considération des services de feu son père, capitaine commandant de la 
compagnie d'invalides, détachée au château de Saumur. 

DELOR (Victoire), 43. G. 1780 ....................... 100 Même considération que ci-dessus. 

DELOR (Françoise), 12. G. 1780 .......... . ........... 100 
Même considération que ci-dessus. 

DELORME (Jean-Baptiste), 39. M. du R. 1781 ................. 400 
En considération de ses services en qualité de piqueur en la grande écurie du roi. 

DELORME (Nicolas), 61. M. du R. 1784 ................... 250 
A titre de retraite en qualité de valet des pages en la petite écurie du roi. 

DELPÊCHE (Jeanne Delacombe, veuve du sieur), 61. M. du R. 1768 ...... 150 
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, porteur en la cuisine bouche de feue madame la Dauphine. 

DELPER (Pierre), 88. G. 1771 ....................... 100 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieute¬ nant de la maréchaussée de Cahors, à présent capitaine invalide. 

DELPORTE (Demoiselle Marie Trouillard, veuve du sieur), 58. M. du R. 1° 1782, 200; 2° idem, 300 ............................ 500 
En considération des services de feu son mari, garçon du gobelet de Mes¬ dames de France. 

DELYERT (Guillaume), 61. G. 1761 ..................... 520 
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses ser¬ vices et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine aide-major au régiment liégeois de Verget. 

DEMÉE-DEVAY (Demoiselle Rosalie), 42. G. 1763 ............... 200 En considération des services de feu son père, aide-major du régiment de Chamborant, hussards. 

DEMENT (Demoiselle Marie-Françoise Launay, veuve du sieur), 37. M. du R. 1786 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son 
mari, porteur de chaise de la reine. 

DEMEZ (Guillaume), 80. G. 1772 ...................... 100 En considération de ses services en qualité d'ancien soldat dans le bataillon 
de milice de Figeac. 

DEMONSY-DUPONT (Louis-François), 46. M. du R. 1779 ............. 456 Pour retraite; en considération de ses services en qualité de palefrenier eu 
la grande écurie du roi. 

DEMOUSSEAUX (Françoise), 56. F. 1784 ................... 150 En considération des services de son père, chirurgien-major des vaisseaux 
de la compagnie des Indes. 

DENAUX (Demoiselle Marie-Anne Dupré, veuve du sieur), 59. G. 1763 ..... 236 Y compris 36 liv. d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son mari, capitaine au régiment royal Barrois. 

DENÈGRE-DUCLAT (Jean-Georges), 41. G. 1775 ............... 290 A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire delà pre¬ mière compagnie. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

DENERVAUD (Claude), 70. F. 1779 ...................... 500 Pour récompense de ses services en qualité de commis de la régie du 
droit sur les carrosses de place de Paris. 

DENERVO (Jean-Baptiste), 54. F. 1775 .......... .......... 500 
En considération de ses services en qualité de conseiller au conseil supé¬ 

rieur de Lyon. 

A reporter. ....... 1,113,573 livres. 
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DENESVRE, sieur Domecy (Jean-Claude), 46. G. 1789 ............. 360 Eu considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant dans le régi¬ ment de chasseurs desÉvèchés. 

DENESYRE (Claude-Etienne). 44, G. 1786 .................. 500 En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine commandant 
au régiment de la Sarre, infanterie. 

DENEUX (Demoiselle Anne), 38. M. du R . 1779 ............... 300 A titre de subsistance, en considération des services de son aïeul, lieute¬ 
nant de la prévôté de l'hôtel du roi. 

DEN1ÎUX (Demoiselle Marie Giot, veuve du sieur), 73. M. du R. 1766 ...... 200 A titre de subsistance ; en considération des services de son beau-père, lieutenant de la prévôté de l'hôtel du roi. 

DENEUX (Demoiselle Marie Vallière, veuve du sieur), 46. F. 1788 ....... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, inspecteur de 
la loterie royale de France, et pour aider à sa subsistance. 

DENEUX (Louis-Nicolas), 34. M. du R. 1775 ................. 300 En considération des services de son aïeul, lieutenant de la prévôté de l'hôtel du roi. 

DENEVERS (Etienne), 78. F. 1781 ...................... 400 
A titre de retraite; en considération de ses services en qualité de facteur 

des bureaux du premier commis des finances. 
DENIS (Marie-Charlotte), 59. M. 1779 .................... 200 

En considération des services de feu son père, aide-major de la ville de 
Besançon. 

DENIS (Claude) , 46. F. 1766 ....... .................. 200 
A titre de traitement en qualité d'ancien garde de vaisselle du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

DENIS (Claude). 62. G. 1789 ........................ 360 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-aide major de la place de Saint-Martin-de-Ré. 

DENIS DE LA RONDE (Charlotte), 59. M. 1779 ................ 300 
En considération des services de feu son père, ancien capitaine des troupes du Canada. 

DENIS DE LA RONDE (Paul). 67. M. 1770 .................. 400 
En considération de ses services et blessures en qualité d'enseigne réformé des troupes du Canada. 

DENIS (Jean-Jacques), 51. F. 1777 .................... . 50 En considération de sa conversion à la religion catholique. 

DENISART (Michel), 51. G. 1788 ....................... 500 En considération de vingt-neuf années et deux mois de services et pour lui 
tenir lieu de traitement de réforme en qualité de brigadier du corps de la gendarmerie. 

DENISE (Demoiselle Marie-Jeanne Métivier, veuve du sieur), 73. M. du R. 1789. 182 En considération des services de feu son mari, palefrenier du roi. 

DENISE-VITRY (Jean-Alexis), 59. G. 1763 .................. 150 
En qualité de lieutenant en second réformé des volontaires du Hainaut. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

DENISE (Pierre), 70. M. du R. 1766 ..................... 365 
En considération de ses services en qualité d'ancien palefrenier de la mai¬ son du roi. 

DENISEAU (Jacques), 62. M. du R. 1780 ................... 360 
Pour retraite, en qualité de garçon en la cuisine bouche du roi. 

DENISET (Jacques), 56. M. du R. 1787 ........ . ........... 457 
En qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

A reporter ........ 1,119,457 livres. 
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DËXNECEY (François), 56. G. 1781 ..................... 283 En considération ne ses services en qualité d'ancien brigadier dans la com¬ 
pagnie des gendarmes de la reine. 

DEN01RETERRB (François), 84. G. 1749 ................... 472 Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant de maréchaussée, à Mantes. 

DENOIS (Jean), 67. F. 1756 ........................ 100 En considération de sa conversion à la religion catholique. 

DENYS (Bonaventure-Gharles), 40. M. 1779 ................. 300 Ancien enseigne des troupes ci-devant entretenues à Louisbourg, et à pré¬ sent lieutenant de vaisseau; tant en considération de ses services que de 
ceux de feu son père, ancien lieutenant de roi à ladite île. 

DENYS (Demoiselle Marie-Jeanne Daccarette, veuve du sieur), 63.il/. 1779. . . . 200 En considération des services de feu son mari, sous-aide-major des troupes ci-devant entretenues à l'île Royale. 

DÉONNAT (Thérèse), 74. F. 1728 ....................... 200 En considération de sa conversion et pour lui servir de dot dans un cou¬ vent. 

DERAYÈRE DE FONTVIEILLE (Alexis). 41. G. 1775 .......... ... 180 
En considération de ses services en qualité de mousquetaire de la seconde compagnie. 11 cessera d'en jouir lors de son replacement. 

DERIBIER (Antoine), 70. G. 1767 ...................... 400 Pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Bourbon, cavalerie. 

DERIEUX (Thérèse), 36. F. 1782 ...................... 100 Assurance au cas seulement et à compter du jour du décès de sa mère, qui 
a obtenu pareille pension pour les services du sieur Derieux, son mari, pre¬ 
mier pilote des vaisseaux de la compagnie desludes. Elle jouit de ladite pension depuis le décès de sa mère. 

DÉRIVES (Demoiselle Françoise de Fraissy, veuve du sieur), 45. G. 1778. ; . . 150 En considération des s'erviees de feu son mari, ci-devant capitaine au régi¬ ment royal de la Marine, retiré à l'Hôtel des invalides. 

DERM (Françoise), 26. F. 1786 ....................... 300 En considération des services de son père, ancien employé de la compagnie des Indes. 

DERM (Yves), 86. F. 1770 ......................... 400 Pour récompense de ses services en qualité d'ancien teneur de livres au. bureau du contrôle de la compagnie des Indes, au port de Lorient. 

DERN (Demoiselle Anne Schmidt, veuve du sieur), 38. G. 1788 ..... ... 200 En considération des services de son mari, capitaine de remplacement dans 
le régiment de Nassau-Saarbruck. 

DERNIS (Charlotte), 63. F. 1758 ........... ............ 200 En considération des services de feu son père, ancien chef des archives de 
la compagnie des Indes. 

DEROUVOY (Pierre-Jean-Baptiste), 34. M. 'du R. 1786 ......... 0 . » . 456 A titre de retraite, en qualité de postillon de la petite écurie du roi» 

DEROUYN (Jean-Baptiste), 59. G. 1764 .............. . 400 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment royal Roussillon. 

DERROUGH (André), 59. G. 1788 ........... ...... ...... 400 
En considération de ses services et retraite en qualité de porte-drapeau au 

régiment de Barrois. 

DERVAUX (Charles), 66. F. 1779 ........... .......... 300 Pour retraite, en qualité de commis de. la régie des cartes. 

DERVIEU-DUVILLAR (Barthélemi), 39. G. 1786 ............... 320 Pour ses services et retraite en qualité d'ancien capitaine en second au 
régiment de Bresse. 

A reporter. ....... 1,124,818 livres. 
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DERVIEU-GOIFFIEU (Christophe), 46. F. 1776 ................ 500 En eoriî-itlération de ses services en qualité de conseiller au conseil supérieur 
ci-devant établi à Lyon. 

DERVILLERS (Demoiselle Marie), 34. G. 1789 ................ 1QQ En considération des services de feu son père, aide-major de la ville de Douai. 

DERYILLERS (Demoiselle Marie-Joseph), 37. G. 1789 ............. 100 Même considération que ci-dessus. 

DESA1NT (Louis), 70. 3/. du R. 1778 ............. ...... . . 500 A titre de retraite, comme ayant été chargé du soin du café de la feue reine. 

DESAINT (Hyacinthe), 37. M. du R. 1780 ................... 250 A titre de retraite, en qualité de garçon en la cuisine bouche de Mesdames de France. 

DESANCHERIN (Demoiselle Anne Cossu, veuve du sieur), 72. iV. du R. 1778. . . 400 Pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur les aumônes de la feue reine. 

DESARDAN (Louis), 80. G. 1779 ....................... 150 
En considération de ses services en qualité de capitaine retiré du régiment 

royal Ravière, à la suite de la place de Strasbourg. 

DESARNEAUX (Charles), 60. G. 1779 ..... . .............. 40Û En considération de ses services en qualité de lieutenant au régiment du colonel général de la cavalerie. 

DESART-DUCASTELET (Joseph), 66. G. 1748. . . ............. 30Û 
En qualité de capitaine réformé du régiment royal Wallon. 

DESAUBIER (Jean), 66. G. 1762 ....................... 300 En qualité de lieutenant réformé du régiment royal Normandie. 

DESAUNETS (Jean-Jacques), 47. G. 1788 ................... 500 
Sans retenue; en considération de ses services pendant trente-trois années 

et pour lui tenir lieu de traitement de réforme en qualité de brigadier du corps réformé de la gendarmerie, avec rang de lieutenant-colonel de cavalerie. 

DESAUNIÈRES (Demoiselle Radegonde Benoist, veuve du sieur), 61. G. 1783. . 400 
En considération des services de feu son mari, contrôleur des vingtièmes de la généralité de Limoges. 

DESAUZIÈRES (Demoiselle Suzanne Roulanger, veuve du sieur), 61. F. 1781. . 500 En considération des services de feu son mari, ancien contrôleur des vingtièmes de Ja généralité de Poitiers. 

DESRARRES (Demoiselle Françoise), 32. G. 1767 ............... 500 En considération des services de son père, brigadier de cavalerie et chef d'une brigade des gardes du corps du roi. 

DESBEAUMONT (Demoiselle Gilberte Godard, veuve du sieur), 40. G. 1780. . . 100 
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine invalide. 

DESBLETS (Demoiselle Thérèse Beaupré, veuve du sieur), 61. F. 1781 ...... 200 
En considération des services de feu son mari, chef du bureau des troupes de la compagnie des Indes. 

DESBORDES (Claude), 71. G. 1755 ...................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Bretagne, infanterie. 

DESBORDES DELILLE (Gabriel), 73. G. 1769 ................. 400 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Penthièvre, cava¬ lerie. 

DESBORDES (Claude), 70. G. 1755 .................... 472 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 

capitaine au régiment de Bretagne. 

A reporter . ....... 1,131,262 livres. 
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DESBORDES (Joseph), 56. M. du R. 1768. ... - .............. 365 
En considération de ses services en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi» 

DESBOURBES LE COURTOIS (Thomas), 57. G. 1771 .............. 300 

En qualité de lieutenant réformé du corps des grenadiers de France, actuel¬ lement-capitaine au régiment provincial d'artillerie de Toul. Il cessera de jouir de cette pension s'il est replacé avec un traitement supé¬ rieur. 

DESBROSSES DE GOULET (Demoiselle Armande), 24. G. 1773 ......... 300 En considération des services de son père, maréchal de camp ès armées du roi, et commandeur de l'ordre de Saint-Louis. 

DESCAFFRES (Jean-Baptiste), 56. G. 1771 .................. 100 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de gendarme. 

DESCAICH, sieur de Lugan (François), 59. G. 1° 1772, 200; 2° 1775, 390. ... 590 
La première, en considération de ses services en qualité de gendarme de la 

garde du roi. La seconde, même motif. Cette dernière sera supprimée du jour de son replacement. 

DESCHAMPS (Demoiselle Elisabeth Chabert, veuve du sieur), 64. G. 1773. . . . 100 En considération des services de feu son mari, garde-magasin d'artillerie à Lourdes. 

DESCHAMPEAUX DE GRANDMON (Joseph), 52. G. 1785 ............ 300 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde 

du corps de M. comte d'Artois. 
DESCHAMPSNEUFS (Joseph), 47. G. 1787 .................. 360 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine en second dans le régiment royal la Marine. 

DESCHAMPS (Demoiselle Barbe Planier, veuve du sieur), 67. M. du R. 1759 . . . 100 En considération des services de feu son mari, maréchal en la petite écurie du roi. 

DESCHAMPS (Charles), 12. !>/. 1781 ..................... 300 
En considération des services de son père, commis principal du bureau des grâces et emplois de la marine â la cour. 

DESCHAMPS (Sophie), 14. M. 1781 ..................... 300 En considération des services de feu son père, commis principal du bureau des grâces et emplois de la marine à la cour. 

DESCHAMPS (Arnauld), 81. G. 1767 ...................... 400 
En considération de l'ancienneté de ses services en qualité de premier adjudant des gardes françaises. 

DESCHAMPS (Claude), 44. M. du R. 1785 ................... 400 
En considération de ses services en qualité de chef de la bouche du roi. 

DESCHAMPS, chevalier de la Hamardière (François), 64. G. 1762 ........ 400 En qualité de capitaine réformé du régiment royal Lorraine. 

DESCHAMPS LA YAREINE (Jacques-Antoine), 61. G. 1763 ........... 108 Pour lui tenir lieu de l'intérêt de trois années d'arrérages d'une pension de 600 livres, mise en rente viagère à 6 pour 100, qui lui avait été accordée sur le Trésor royal, en qualité de capitaine du régiment royal Normandie, et qui a été supprimée lors de son replacement. 

DESCHAMPS DE PRAVIER (Jean), 58. G. 1769 ............... 400 En qualité de capitaine au régiment de l'Ile-de-France. 

DESCHAMPS LAMOTHE (Demoiselle Jeanne), 23. F. 1774 ........... 150 En considération des services de sa famille et à titre de subsistance. 

DESCHAMPS PRAVIER (Jean-Baptiste), 53. G. 1775 .............. 97 
En qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Moulins. 

A reporter ........ 1,136,332 livres. 
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DESCHAMPS (Louis), 75. F. 1779 ...................... 400 Ci-devant commis de la régie du droit sur les carrosses de place de Paris . 

DESCHAMPS DE PRAVIER (François), 57. M. 1779 .............. 300 En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant des 
troupes de Cayenne. 

DESCHAMPS DU TILLOUX (Jérôme), 73. G. 1773 ................ 500 
En qualité de capitaine de grenadiers au régiment provincial de Moulins. 

DESCHAMPS (Demoiselle Charlotte de Buzelet, veuve du sieur), 57. G. 1781 . . . 200 En considération des services de son mari, ci-devant capitaine au régi¬ ment royal Lorraine. 

DESCHAMPS DE LA MOTHE (Demoiselle Marie), 27. F. 1769 .......... 150 En considération des services de sa famille, 

DESCHAMPS ROMFORT (Demoiselle Anne), 50. G. 1769 ............ 300 
En considération des services de son père, ci-devant sous-aide-major à Saint-Omer. 

DESCHAMPS (Demoiselle Anne Delpy, veuve du sieur), 80. G. 1781 ....... 200 
En considération des services de son mari, ancien capitaine en second du 

régiment de la Marck. 

DESCHAMPS, sieur Duchesnay (Jacques), 37. G. 1781 ............. 300 En considération des expéditions qu'il a faites pendant plusieurs années dans le département de la guerre. 

DESCIiESNlîS (Laurent), 33. M. du R. 1782 ............. . . . . 456 
Pour sa retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

DESCHESNES (Nicolas), 66. M. du R. 1784 .................. 275 Pour sa retraite, en qualité de palefrenier des haras du roi. 

DESCHESNES (Jean-Baptiste), 31. M. du R. 1787 ................ 457 A titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

DESCHET (Claude), 66. G. 1769 ....................... 300 En qualité de lieutenant de grenadiers au régiment royal Comtois. 

DESCLAUX (Demoiselle Marguerite Lespés, épouse du sieur), 59. G. 1782 . . . 300 En considération des services de son frère, capitaine commandant des chasseurs au régiment d'Agenais. 

DESCOBERT (Demoiselle Suzanne), 51. G. 1772 ................ 200 Même considération qui ci-dessus. 

DESCOINS (Jacques), 67. M. du R. 1777 ................... 500 Sans retenue; par remplacement de celle de pareille somme qu'il a obtenue, à titre de retraite, en qualité de brigadier de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

DESCOLARE DUBOUCHAUD (Pierre), 40. G. 1775 ............... 100 Tant en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, 
que de ceux de son frère, aussi garde du corps. 

DESCOMBES (Demoiselle Marie d'Offay de Rieux, veuve du sieur), 54. G. 1788. 300 En considération des services de feu son mari, ci-devant sous-aide-major de la ville de Strasbourg. 

DESCONZALLES DE MONTAGNET (Jean-Jacques), 43. 31. du R. 1757 ...... 472 En considération des services de sa famille. 

DESCORBIAC (Jacques), 58. F. 1779 ..................... 500 
En considération des services de ses ancêtres et en qualité de capitaine au régiment de Hainaut. 

DESCORCHES (François), 66. G. 1762 . . .................. 400 En qualité de capitaine réformé du régiment de la Marche, province. 

DESCORCHES (Demoiselle Françoise Boitet, veuve du sieur), 70. M. du R. 1786» 400 En considération des services de son mari, inspecteur du haras du roi. 

A reporter ........ 1,143,342 livres. 
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DESCORCHES, sieur de Saint-Croix (Antoine), 38. G. 1775 ........... 180 
Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire de la seconde 

compasnie. Ces appointements seront supprimés lorsqu'il sera replacé. 

DESCORDES (Demoiselle Marguerite de la Forest, veuve du sieur), 71. G. 1771 . 200 En considération des services de son mari, lieutenant invalide. 

DESCORNEBEUF DE LA NOUX (Jean-de-Dieu), 56. G. 1779 .......... 300 
En qualité de capitaine au bataillon de garnison du roi. 

DESCORRAILLE (Joseph, 41. G. 1758 .................... 472 
En considération des services de son père, lieutenant-général des armées du roi, et ci-devant sous-lieutenant des chevau-légers. 

DESCOTES (Olivier), 88. F. 1776 ..................... 400 
E i considération de son zèle et de son désintéressement pour le soulage¬ ment des pauvres. 

DESCOTES (Demoiselle Françoise), 49. M. du R. 1787 ............ 400 En considération de son zèle et de son désintéressement pour le soulage¬ ment des pauvres. 

On observe qu'elle a une assurance de 200 livres après la mort de son père. 

DESCOULEURS-BRUNET (Marie-Anne) 70. M. du R. 1773 ........... 500 En considération des services de son mari, contrôleur des voitures de la 
petite écurie du roi. 

DESC0URTILS DE MERLEM0NT (Louis), 50. G. 1783 ............. 450 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 

pitaine réformé du régiment royal Lorraine. 

DESC0URTILS, chevalier de Bessy (Robert), 48. G. 1779 ........... 400 fin qualité de capitaine en second au régiment d'Austrasie. Cette pension doit cesser lorsqu'il sera pourvu d'une compagnie dans les 

troupes provinciales dont il a l'assurance. 
DESCOUTURES (Jacques), 59. G. 1785 .................. . 380 

En considération de ses services et pour sa retraité en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

DESCUDIER DE B3AULIEU (Louis), 85. G. 1756 ............... 590 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'aide-major du régiment de Foix. 

DESEAULES (Adrien), 68. G. 1766 ..................... 400 
En qualité de capitaine réformé du régiment de recrues d'Abbeville. 

DESEAULES (Louis), 61. G. 1769 ..................... 120 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, et à 

présent capitaine invalide. 
DES ÉCOTS (Eugénie), 76. G. 1746 ......... . ........... 200 

En considération des services de feu son père, commis au département de la guerre. 

DESERRARD, sieur de Serrailly (Léopold), 63. G. 1756 ............ 472 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine en second au régiment de Hainaut. 

DESERTLNE (Demoiselle ElisabethBardou, veuve du sieur), 85. M. du R . lo 1746, 150; 2o 1778, 400 ............................ 550 
La première, en considération des services de feu son père, cocher du roi. 
La seconde, en considération des services de son mari, piqueur de l'écurie de la reine. 

DESEUD1ER DE BEAULIEU (Louis), 66. G. 48 ................ 300 
En qualité de capitaine réformé de hussards du régiment des Bretons vo¬ lontaires. 

Il jouira de cette pension jusqu'à ce qu'il soit replacé. 

A reporter 1,149,956 livres. 
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DESEUTRE (Pierre), 66. M. du R. 1778 ................... 190 Valet de chambre de feue madame Ja Dauphine; pour lui tenir lieu de nour¬ 
riture et récompense. 

DESFOXT AINES, sieur de la Barre (Josse), 38. G. 1775 ............ 180 Pour lui tenir lieu de ses appointements en qualité de mousquetaire ré¬ formé. 

Ils cesseront dès qu'il sera replacé. 

DESFORGES (Demoiselle Charlotte la Taille, veuve du sieur), 57. M. du R. 1786. 200 En considération des services de son mari, huissier de salle du roi. 

DESFORGES, sieur de Beaume (Antoine), 43. G. 1775 ............. 210 
Pour appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la garde or¬ dinaire du roi. 
lisseront supprimés lors de son replacement. 

DESFORGES (Nicolas), 90. G. 1725 ..................... 400 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment Dau¬ phin étranger, cavalerie. 

DESFORGES (Demoiselle Madeleine Bernard, veuve du sieur), 83. G. 1737. ... 88 
Y compris 13 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services du 

sieur Bernard, son père, major de Guise. 

DESFOSSEZ (Demoiselle Elisabeth Carraque, épouse du sieur), 46. G. 1780. . . 500 En considération des services de son mari, premier capitaine du régiment 
du colonel-général, dragons, avec rang de lieutenant-colonel; pour payer, 
dans une maison de force, la subsistance de leur til, muet et imbécile, qui a l'assurance de cette pension, au cas qu'il survive à sa mère. 

DESFOSSEZ, sieur de Fransart (Joseph), 53. G. 1° 1769, 200 ; 2° 1775, 290 - - - 490 
La première, en considération de ses services en qualité de mousquetaire réformé. La seconde, à titre d'appointements, pour la même considération. Ces deux traitements seront supprimés lors de son replacement. 

DESGKIGNARD (Demoiselle Marie-Anne Costet, veuve du sieur), 53. G. 1785 . . 140 En considération des services de feu son mari, ancien exempt de la maré¬ 
chaussée, à Langeac. 

DESGRAVIERS (Jeanne), 81. M. du R. 1780 .................. 140 
Pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

DESGREFFINS (Victor), 56. M. 1770 .......... • .......... 500 En considération de ses services en qualité de lieutenant de vaisseau, retiré. 

DESGUÉS, sieur de la Pommeraye (Charles), 39. G. 1775 .......... 210 
Eu qualité de chevau-léger réformé. Ladite pension sera supprimée lors de son replacement. 

DESGUIOTZ (François), 52. G. 1778 ..................... 500 Eq qualité de premier lieutenant au régiment de Lorraine, dragons. 

DESHAIS (Demoiselle Marie Roge), 72. G. 1784 ................ 300 En considération des services de son mari, ancien maréchal des logis dans 
la compagnie des gendarmes. 

DESHAIS DE LA VARENNE (Florent), 71. M du R. 1778 ............ 350 Huissier de la chambre de feue madame la Dauphine; pour lui tenir lieu des 
des pensions dont il jouissait en ladite qualité. 

DESHàYS DE BONNEVAL (Jean-Baptiste), 53. G. 1783 .............. 550 En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment de Bourbon, infanterie. 

DESHAYES, sieur du Tremblaye (Charles), 36. G. 1775 ............ 180 
En qualité de mousquetaire réformé ; pour appointements, qui seront sup¬ primés lors de son replacement. 

DESHAYES, chevalier de Bonneval (Antoine), 61. G. 1769 .......... 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Poitou. 

A reporter 1,113,584 livres. 
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DESHAYES DE COURSEULE (Philippe), 48. F. 1775 .............. 500 

Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant conseiller au con¬ seil supérieur de Rouen. 

DESHAYS DE LA RADIÈRE (Gabriel), 39. G. 1775 .............. 160 Pour lui tenir lieu de ses appointements, en qualité de gendarme réformé ; 
lesquels appointements seront supprimés du jour de son replacement. 

DESHERMES, dit Saint-Pierre (Pierre), 39. M. du R. . 1788 .......... 400 A titre de retraite, en qualité de palefrenier de l'écurie de la reine. 

DESHOMNS, sieur de Fa vols (Charles), 73. G. 1757 .............. 47:2 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Normandie. 

DESINNOCENS (Augustin), 49. G. 1769 ................... 300 En considération de ses services en qualité de major du régiment de Vi-varais. 

DESISNARDS (Stanislas, chevalier), 34. G. 1779 ............... 500 En qualité de capitaine au régiment des hussards. 11 cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé. 

DESJARDINS (Catherine), 48. F. 1781 .................... 400 En considération des services feu son père, sous-garde-magasin des vivres 
delà compagnie des Indes. 

DESJARDINS (Alexis), 49. F. 1770 ..................... 200 Pour récompense de ses services en qualité d'employé au service de la compagnie des Indes. 

DESJARDINS (Demoiselle Louise de Lalande, veuve du sieur), 59. F. 1° 1767, 300; 2° 1774, 200 ............................... 500 
La première, en considération des services de feu son mari, ancien commis 

de la surintendance des postes. La seconde, à titre de subsistance. 

DESLAIRES (Charles-Jean), 77. G. 1763 ................... 590 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment de Touraine. 

DESLAMBERT (Jacques), 58. G. 1787 .................... 360 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-
guidon au régiment d'Artois. 

DESLANDES (Michel), 37. M. du R. 1787 .................. 457 A titre de retraite, en qualité de palefrenier de la grande écurie du roi. 

DESLANDES (Guillaume), 63. M. du R. 1785 ................. 500 Pour sa retraite, en qualité de piqueur des haras du roi. 

DESLANDES (Demoiselle Hélène Lefebvre, veuve du sieur), 74. M. du R. 1778. . 150 En considération des services de feu son mari, palefrenier du roi en la petite écurie. 

DESLANDES DE LANCELOT (Marie-Noël), 53. G. 1762 ............ 125 
En considération des services de feu son frère, commissaire provincial or¬ donnateur des guerres. 

DESLANDES-LANCELOT (Jules), 56. G. 1772 ................. 500 
En qualité de commis du département de la marine, et en considération des 

services de son frère, commissaire provincial ordonnateur des guerres. 
DESLANDES-LANCELOT (Jeanne), 63. G. 1772 ................ 125 

En considération des services de feu son frère, commissaire provincial or¬ donnateur des guerres. 

DESLANDES-LANCELOT (Pierre-Marie), 24. M. du R. 1779 ........... 400 
Pour lui tenir lieu de celle qui lui avait été accordée sur la cassette de Monsieur. 

DESMAISONS (Demoiselle Marie-Aimejean), 86. G. 1765 ............ 318 
En considération des services de son mari, ci-devant brigadier des gardes du corps du roi. 

A reporter ........ 1,162,541 livres. 
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iiESMAISONS, sieur du Palland (Joseph), 46. G. 1° 1768, 300; 2° 1775, 210. . . 510 La première, en considération de ses services en qualité de chevau-Iéger réformé. La seconde, même considération. 

Ces deux pensions seront supprimées lors de son replacement. 

DESMARES (Jacques), 44 M. du R. 1785 .................... 200 Pour sa retraité, en qualité d'aumônier du haras du roi. 

DESMARES, sieur Grainville (Robert), 57. G. 1763 .............. 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages eu qualité de capitaine réformé du régiment royal Cantabres. 

DESMAREST DE GABRES (Louis), 30. G. 1790 ................. 300 En qualité de garde du cor[js réformé. Cette pension devait lui être supprimée du premier janvier 1789, ayant été replacé. 

DESMAREST (Jacques), 36, M du R. 1781 ................... 200 
En qualité de garçon de bouteille du chambellan, pour sa subsistance, lors de la suppression des offices de la maison du roi. 

DESMAREZ, sieur de la Montdevergues (Charles), 56. G. 1775 ......... 310 Pour lui tenir lieu de ses appointements, en qualité de mousquetaire ré¬ formé lesquels seront supprimés du jour qu'il sera replacé. 

DESMASSUES (Claude), 43. G. 1° 1771, 200 ; 2° 1775, 240. . .......... 440 
La première, en qualité de mousquetaire réformé. La seconde, pour appoin¬ tements en la même considération. 
Les appointements seulement seront supprimés lors de son replacement. 

DESMAZIS, sieur de Boinville (Jean), 52. G. 1753 ............... 236 Capitaine en premierau corps royal d'artillerie; y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, ingénieur en chef, à Lille. 

DESMENAGE (Demoiselle Marie Regnauld, veuve du sieur), 51. M. du R. 1777. 300 
En considération des services de feu son mari, porte-chaise d'affaires du roi. 

DESMICHEL (Modeste), 59. G. 1775 ...................... 97 
Pour mois d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment provincial d'Aix. 

DESMICHELS DE CHAMPOURCIN (Henri-Jacques), 62. G. 1764 ......... 300 En qualité de lieutenant au régiment de la reine, dragons. 

DÉMIGNAUX (Demoiselle Louise Bernard, épouse du sieur), 40. M. du R. 1773. . 300 
En considération des services de feu son père, garçon du château. Elle a l'assurance de 360 livres de pension, en considération de son mariage, dont elle jouira après la mort de son mari. 

DESMOUTIERS (Renée), 50. M. 1779 ..................... 400 
Clianoinesse de Largentière; en considération des services de feu son frère, lieutenant de vaisseau. 

DESMONTS, sieur de Saint-Croix (Françoise), 56. G. 1780 ........... 450 
Eu qualité de capitaine au bataillon de garnison de Beauce. 

DESMOULINS (Demoiselle Henriette Benoist, épouse du sieur), 46. M. R. du 1770. 200 
En considération des services de feu son père, ordinaire de la musique du roi. 

DESMOULINS, sieur de l'Isle (Louis), 56. G. 1734 .............. 472 
Prêtre et vicaire général ; y compris 72 livres, d'intérêts d'arrérages en con¬ 

sidération des services de feu son père, maréchal de camp, tué à la bataille de Parme. 

DESMOUTIS (Henri), 60. G. 1777 ....................... 112 
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser¬ 

vices en qualité de brigadier des gardes du corps. 
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DESMOUTIS (Noël-François), 22. G. 1788 ................... 300 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qualité de garde du corps. 11 cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

DESNOYERS (Claude), 57. G. 1745 ..................... '236 
Capitaine en premier au régiment de Besançon, du corps royal d'artillerie ; y compris 36 livres d'arrérages, en considération des services de feu son père. 

DESONDES (Louis), 68. G. 1779 ...................... 300 
En qualité de capitaine au bataillon de garnison d'Auvergne. 

DESORMES (René-Louis), 42. M. du R. 1787 .............. ... 457 A titre de retraite, en qualité de palefrenier du roi. 

DESPAGNE (Maximilien), 56. M. du R. 1780 ................. 456 
Même cause qu'à l'article précédent. 

DESPALUNGUE DE LOUBIE (Paul), 76. G. 1752 ............... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et ponr retraite en qualité d'ancien mousquetaire. 

DESPANGES DE PONTBLAIN (Jean-Marie de), 64. G. 1779 ........... 400 
Puur ses services et ta retraite en qualité de capitaine au bataillon de gar¬ nison de Royal. 

DESPARRA (Hyacinthe), 79. F. 1747 .................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité de lieutenant-général honoraire de la sénéchausée de Brignoiles. 

DESPAX (Pierre), 51. il/. 1780 ....................... 200 
Pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

DESPAZE (Joseph), 66. G. 1780 ....................... 150 
Lieutenunt de grenadiers au régiment de garnison du roi; en considération de ses services et pour l'aider à les continuer. 

DESPENCE DE VILLEFRANCHE (François), 72. G. 1768 ............ 500 
Pour ses services et sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Bour¬ gogne, infanterie. 

DESPENS D'ESTIGNOLS (François), 59. G. 1766 ................ 400 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Auvergne. 

DESPENS D'ESTIGNOLS (Jean), 56. G. 1779 ................. 400 
En considération de ses services en qualité de major du régiment de la Couronne, avec rang de colonel. 

DESPERIERS, sieur de Fresnes (Antoine), 66. G. 1762 ............ 248 
En considération de ses services en qualité de mousquetaire. 

DESPIERRE (Demoiselle Gatherie Dubois), 87. M. du R. 1780 ......... 144 Pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

DESPLACES, sieur de Charmasse (Claude), 62. G. 1763 ............ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Aquitaine, in¬ fanterie. 

DESPLANCHES (Demoiselle Julie Joran, veuve du sieur), 44. F. 1776 ...... 150 
En considération des services feu son mari, second lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

DESPLAS (Raimond), 43. G. 1775 ...................... 180 
Pour appointements en qualité de mousquetaire réformé. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

DESPONTIN (Marie-Anne), 70. M. du R. 1770 ................. 150 Pour servir à sa subsistance dans un couvent. 

A reporter. . * * - , ♦ . 1 , J 7 3 f 809 livres. 
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DESPORTES DE PARDAILLAN (Etienne), 63. G. 1772 ............ 300 

En considération de ses services en qualité de chef de brigade au corps royal 
du génie, avec rang de colonel. 

DESPRÉAUX (Demoiselle Françoise Bretigny, veuve du sieur), 57. G. 1764. . . 200 En considération des services de feu son mari, sous-brigadier des mous-quetairs. 

DESPRÉS (Demoiselle Marie Robert, veuve du sieur), 94. G. 1778 ....... 300 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment de Bourbon, cavalerie. 

DESPRET, sieur de Leschelle (Joseph), 42. G. 1783 .............. 300 En considération de ses services en qualité de capitaine au corps royal du génie. 

DESPREZ (Demoiselle Agathe Trabouillet, veuve du sieur), 54. F. 1766 ..... 200 A titre d'appointements conservés en qualité d'ordinaire de la musique du 
feu roi de Pologne. 

DESPREZ (Louis), 53. F. 1775 ....................... . 150 
Garde du corps de M. le comte d'Artois ; à titre d'appointements conservés comme garde du corps du feu roi de Pologne. 

DESPREZ (Demoiselle Marie Codet, veuve du sieur), 76. G. 1779 ........ 150 En considération des services de feu son mari, lieutenant d'invalides. 

DESQUIXCOURT (Demoiselle Hélène Lions, épouse du sieur), 90. G. 1728. . . » 236 En considération des services du sieur de Tronville, son premier mari, 
lieutenant pour le service du roi, à Embrun. 

DESRATZ (Demoiselle Marie Buccikelli, veuve du sieur), 72. M. du R. 1° 1778, 200-, 2° 1783, 200 ........................ . . . . 400 

La première, en considération des services qu'elle a rendus avec zèle aux pauvres femmes de Fontainebleau, en sa qualité de maîtresse sage-femme. 
La seconde, même considération que ci-dessus. 

DESREXEL (Nicolas), 72. F. 1766 ...................... 150 A titre de traitement conservé comme fifre dans la compagnie des ca¬ 
dets gentilshommes du feu roi de Pologne. 

DESRIYES (Demoiselle Marie Offman, veuve du sieur), 48. G. 1782 ....... 200 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment 
d'Aquitaine. 

DESRIYES, sieur de Grandcombes (Jean), 70. G. 1776 ....... ...... 472 
Pour lui tenir lieu d'appointements de pareille somme en qualité de capi¬ taine retiré du régiment d'Aquitaine. 

DESROBERT (Demoiselle Agnès de Wendel, veuve du sieur), 73. G. 1781. . . . 400 En considération des services de son mari, lieutenant pour le service du roi, commandant des ville et château deSierck. 

DESROBERT (Demoiselle Françoise Soucelier, veuve du sieur), 84. G. 1749 . . 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, ingénieur ordinaire du roi. 

DESROUEZ (Laurent-André), 52. F. 1770 ................... 150 Pour récompense de ses services en qualité d'employé de la compagnie des Indes. 

DESROYS, sieur du Roure (Louis), 34. G. 1757 ................ 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; ancien lieutenant en second dans le régiment de Jarnac, dragons; en considération des services de feu son père, major du régiment de la Ferronnais, dragons. 

DESRUES (René), 53. F. 1788 ......................... 540 En considération de ses services et retraite en qualité de chef dans les bu¬ reaux de l'intendance de Paris. 

DESRUISSEAUX. (Jean), 53. F. 1788 ...................... 150 
Pour récompense de ses services en qualité d'ancien premier enseigne de vaisseau de la compagnie des Indes. 
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DESSANTIS (Demoiselle Anne Larcher, veuve du sieur), 74. G. 1772 ...... 200 En considération des services du feu sieur Dupont, son oncle, maréchal de 
camp, ancien directeur des fortifications des places de la Meuse. 

DESSARTEAUX (Demoiselle Marie Tixier, veuve du sieur), 85. F. 1752 ..... 200 En considération de ce que son mari a été tué par l'éclat d'un canon lors des réjouissances faites à Aubusson, sur la convalescence de monsieur le Dauphin. 

DESSAULX (Demoiselle Louise de Faix, veuve du sieur), 43. G. 1783 ...... 200 En considération des services de feu son mari, capitaine dans le régiment 
provincial d'Etat-Major. 

DESSAYOYES (Demoiselle Adélaïde de Barry, veuve du sieur), 48. M. 1° 1781, 

150; 2° idem, 150 ........................... 300 La première, en considération des services de feu son frère, tué au siège de Pondichéry, où il commandait l'artillerie. La seconde, lui avait été assurée dans le cas où elle survivrait à sa sœur. 

DESSEY (Louis-François), 48. G. 1788 .................... 500 
Brigadier au corps reformé de la gendarmerie. En considération de ses ser¬ vices pendant 33 années et deux mois, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme. 

DESSINGY (Charles), 51. G. 1757 ....................... 240 
Actuellement ingénieur géographe militaire; pour lui tenir lieu de ses ap¬ pointements de lieutenant réformé des volontaires de Hainaut; en considéra¬ 

tion de ses services en ladite qualité. 
DESSOFFY (Louis), 22. G. 1785 ...................... 500 

Cadet gentilhomme dans le régiment colonel général des hussards; en con¬ 
sidération des services de feu son père, maréchal de camp des armées du roi, et ci-devant lieutenant-colonel du régiment de Chamborant, hussards. 

DESSOFFY-OSERNECK (Demoiselle Félicité), 20. G. 1785 ............ 500 En considération des services de son père, maréchal de camp des armées du 
roi, ci-devant lieutenant-colonel au régiment de Chamborant, hussards. 

DESSOMMES, dit Desjardins (Louis), 54, M. du R. 1767 ............ 300 
En considération de ses services en qualité de cuisinier de feue madame la 

Dauphine. 

DESSUS (Demoiselle Marie Stéphant, veuve du sieur)_, 51. G. 1776 ....... 500 En considération des services de feu son mari, aide-major du fort Saint-
François d'Aire. 

DESSY (Jacques), 34. M. du R. 1781 ..................... 240 A titre de retraite et subsistance en qualité de garçon du gobelet du roi. 

DESTIBAIRE (Antoine), 59. G. 1766 ...................... 100 
En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

DEST0CQU0IS (Demoiselle Marie d'Orgeo, veuve du sieur), 50. G. 1788 ..... 200 
En considération des services de feu son mari, lieutenant invalide. 

DESTOUCHES (Demoiselle Marie Hallier, veuve du sieur), 77. M. du R. 1776 . . 300 
A titre de subsistance; en considération des services de feu son mari, com¬ mandant de la louveterie. 

DESTOURNELLES (Demoiselle Louise Lucas, veuve du sieur), 43. M. du. R. 1785. 200 
En considération des services de feu son mari, garçon du grand-commun de la maison du roi. 

DESTOURNELES (Joachim), 28. M. du R. 1781 .......... ...... 250 
Pour retraite et subsistance en qualité de garçon du grand-commun. 

DESTREMX (Raimond), 66. G. 1777 .............. ....... 500 Pour retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment de Lorraine, 
dragons, avec rang de capitaine. 

DESTREPAGNY-DUMESNIL (Louis), 68. G. 1765 ............... 400 
En qualité de capitaine réformé du régiment de la reine, infanterie. 
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DESTRESSES (Demoiselle Ursule de Brosse, veuve du sieur), 53. G. 1765 . . . 400 En considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel, adjoint à 
la place de commandant de Weissembourg. 

DESTRICHE (Pierre), 71. G. 1779 ..................... 100 Capitaine des forgeurs d'artillerie à l'Arsenal de Paris; pour lui tenir lieu de la perte de pareille somme occasionnée par la suppression de sa place, à l'époque de la démission du grand-maître. 

DESTRIE (Etienne), 78. M. du R. 1° 1772, 200 ; 2° idem. 150 .......... 350 Premier compagnon menuisier des menus plaisirs du roi. La première, à titre de subsistance, comme ouvrier des théâtres. La seconde, en considération de ses services en cette qualité. 

DESVALLÉES (Demoiselle Marguerite Dieusy, veuve du sieur), 80. F. 1753 ... 150 En considération des services de feu son mari, chirurgien-major des vais¬ seaux de la compagnie des Indes. 

DES VERGERS (Thomas), 82. G. 1757 ..................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
en qualité de sergent des gardes françaises. 

DETCHEVERRY (Jeanne), 24. M. 1780 .................... 200 En considération des services de son père, capitaine de brûlot. 

DETTINGEN (Louis), 46. G. 1778 ............ . ...... .•••.• 400 En considération de ses services en qualité de capitaine au premier régi¬ ment de chasseurs à cheval. 

DEU (Demoiselle Geneviève Jacquinot, veuve du sieur), 51. G. 1788 ...... 200 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant du régi¬ 
ment Dauphin, infanterie. 

DEVAL (Pierre), 31. il/. 1771 ............ . ............ 200 En considération des services de son père, premier drogman de France à 
Constantinople. 

DEVAL (Marie), 29. M. 1771 ........................ 200 
Même considération que ci-dessus. 

DEVAL (Antoine), 32. M. 1778 ....................... 200 Même considération que ci-dessus. 

DEVAL (Catherine), 34. M. 1778 ....................... 200 Même considération que ci-dessus. 

DEVAL (Hélène), 24. M. 1778 ......................... 200 
Même considération que ci-dessus. 

DEVAL (Henri), 22. M. 1778 ........ . ............... 200 En considération des services de son père, premier drogman de France à 
Constantinople. 

DEVAL (Marie), 29. M. 1° 1780, 200; 2° 1782. 100 ............. . . 300 
La première, même considération que ci-dessus. La seconde même motif. 

DEVAL (Catherine-Constance), 34. M. 1° 1780, 200; 2° 1782, 100 ...... ... 300 La première, même considération que ci-dessus. La seconde même motif. 

DEVAYRE (Joseph), 42. G. 1775 ....................... 210 Chevau-léger réformé. Ils cessera d'en jouir lors de son replacement. 

DEVEAU (Pierre), 32. M. du R. 1785 .......... . .......... 456 Pour sa retraite en qualité de palefrenier du roi. 

DEVELLE (Claude), 61. F. 1775 ..... . ................. 150 A titre d'appointements conservés en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

DEVER (Victor), 51. G. 1778 . . . . .................... 400 Lieutenant du régiment de Gâtinois ; en considération des services de feu 
son père, brigadier-colonel au corps royal de l'artillerie. 
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DEVEVEY (Antoine), 57. G. 1779 ...................... 200 
En considération de ses services en qualité de lieutenant au régiment de Waldner. 

DEVÈZE (Demoiselle Jeanne Legault, veuve du sieur), 59. G. 1785 ....... 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine du régiment colo¬ nel-général, dragons, et ensuite commandant pour le service du roi à Saint-Ambroix. 

DEVIG DE PONGIBAUD (Antoine), 51. M. 1773 ................ 400 
En considération de ses services en qualité de lieutenant de vaisseau, re¬ tiré. 

DEVRAUX (Philippe), 46. M. du R. 1787 ................... 365 
A titre de retraite en qualité de palefrenier. 

DE1DIER DE MIRABEAU (Nicola?), 47. G. 1° 1763, 54; 2° 1782, 500 ...... 554 La première, en considération de ses service? et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant du régiment de Beauvoisis et pour lui tenir lieu de 900 livres d'arrérages, supprimés lors de sa réforme. La seconde, mêmes motif et considération. 

DEYME (Demoiselle Madeleine de Moranville, veuve du sieur), 58. G. 1788 , . . 200 En considération des services de son mari, capitaine commandant les chas¬ seurs du régiment de Piémont. 

DEYRY (Demoiselle Louise de Strada), 80. G. 1745 .............. 354 
En considération des services de son mari, capitaine au régiment de Sur¬ gères, tué au siège de Fribourg. 

DEZ (Antoine), 59. M. 1778 ......................... 500 
En considération de ses servicesen qualité de ci-devant chancelier du con¬ sulat de France au Caire. 

DEZAIX (Antoine), 28. G. 1785 ....................... 150 
Lieutenant au premier régiment de Viennois; en considération des services 

de feu son père, ancien capitaine au régiment de Nice, infanterie. 
DEZEDDES (Louis), 71. G. 1788 ....................... 500 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment d'artillerie de Besançon. 

DEZEDDES (Joseph), 19. G. 1788 ...................... 200 
En considération des services de feu son père, ancien capitaine au régi¬ ment d'artillerie de Vaubecourt. 

DEZERRE (Demoiselle Barbe Besançon, veuve du sieur), 72. G. 1755 ....... 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine commandant d'in¬ valides, détachés au fort de Salces. 

DIACRE (Jacques), 50. M. du R. 1781 .................... 150 
Sans retenue; par remplacement de celle de pareille somme qu'il a obtenue, 

à titre de retraite, en qualité de cavalier de la maréchaussée de l'Ile-de-France. 

DIANOUS (Paul), 44. G. 1784 ........................ 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 

capitaine commandant du régiment d'Agenais. 

DIBAIGNETTE (Martin), 66. G. 1766 ..................... 400 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Yivarais. 

DICHY, sieur de Sabathery (Barthélémy), 59. G. 1767 ............. 300 En qualité de capitaine réformé du régiment de la Marine. 

DIDIER (Jean-Marie), 51. G. 1777 ...................... 500 
Eu considération de ses services en qualité de contrôleur réformé de l'hô¬ pital militaire de Condé. 

DIDIER DE MAUCOUVERT (Nicolas), 76. G. 1779 ............... 450 
Capitaine en second, réformé de la légion royal-dragons. 

A reporter, 1,195,702 livres, 
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DIDIER (Dieudonné), 52. G. 1° 1771, 300; 2° 1775, 97 ........ . . .. . . 397 La première, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Nancy. La seconde, même motif et pour appointements dont il cessera de jouir s'il est replacé. 

DIDIER (André), 67. M. du R. 1777 ................. . • - 500 En considération de ses services en qualité de commandant de la louve-terie du roi. 

DIDION (Demoiselle Marie-Anne Cbappuis, veuve du sieur), 63. F. 1778. . . . 300 En considération des services de feu son mari, employé à la loterie royale de France. 

D1EBALD (Jean), 46. G. 1788 ............. ....... . . . . 3C0 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-étendard dans le régiment de cavalerie de Franche-Comté. 

DIENAST (Jacques), 64. G. 1774 ............. ......... 300 En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment suisse de Boccard. 

DIENY (Jacques), 62. G. 1776 ............ ... .......... o00 En considération de ses services en qualité de capitaine commandant du régiment suisse de Waldner. 

DIETHELM (Joseph), 78. M. du R. 1771 ................... 288 Gurçon de fourrière de Madame Louise de France ; sur la cassette de cette princesse. 

DIETHELM (Demoiselle Ursule), 37. M. du R . 1771 .............. 50 A litre de subsistance, sur la cassette de Madame Louise de France. 

DIEUAVANT, sieur Dumotel (Louis), 67. G. 1775 ............... 97 En qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Gaen, 

DIEUDÉ DE SAINT-LAZARE (François), 47. M. 1762 .............. 500 En vertu de l'assurance qu'il en avait eue pour pareille somme que feu son père, écrivain de la marine, retiré, avait obtenue. 

DIEUDONNÉ (Ignace), 46. F. 1779 ...................... 360 A titre de traitement annuel, en qualité d'ancien muletier du feu roi de Pologne. 

DIGARD (Jacques), 59. G. 1° 1776, 150; 2° 1779, 150 ............. 300 S ergent d'armes de gardes-françaises; tant en considération de ses services, que de son zèle et de son intelligence relativement à l'habillement des troupes. 

DIGOINE (Paul), 57. G. 1778 ......................... 400 
En qualité de capitaine au régiment de Penthièvre, infanterie. 

DIGOINE (Claude, 50. G. 1763 ....................... 54 
Capitaine réformé du régiment de Flandre; pour lui tenir lieu de 900 livres 

d'arrérages qui ont été supprimés lors de son replacement. 
DIGONET (Jean-Baptiste), 46. M. du R. 1777 ................. 391 

Pour lui tenir lieu de traitement, en qualité de garde à cheval de la capi¬ 
tainerie royale de Chambord, supprimé, 

DIGOUT (Nicolas), 68. F-1776 ....................... 360 A titre de traitement, en qualité de petit valet de pied du roi de Pologne. 

DIHARCE, sieur de Lure (Jean-Baptiste), 54. G. 1786 ............ 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant des chasseurs dans le régiment royal Roussiilon, infanterie. 

DIHARCE (Arnaud-Pascal), 57. F. 1779 .................... 100 
Ancien directeur de la régie des cartes, à Lyon. 

DILLON (Dame Agnès), 56. M. du R. 1754 .................. 300 
Religieuse carmélite; tant en considération des services de sa famille, qu'à 

titre de subsistance, pour lui procurer les moyens de faire sa profession. 
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DILLON (RobertJ, 61. G. 1773 ..................... . . 300 Ancien porte-drapeau au régiment de Dillon; en considération des services du feu sieur de Lallv, son oncle, brigadier d'infanterie. 

DINAMARY (Jean), 49. ¥.1776 ....................... 500 Eq considération de ses services en qualité d'ancien chancelier au consulat d'Alep. 

DINDY (André), 64. G. 1779 ......................... 300 
En considération de ses services en qualité de capitaine commandant au régiment de La Rochefoucauld, dragons. 

DION (François), 76. F. 1775 .......... . ............. 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien employé dans la régie des cuirs. 

DION (Joseph), 54. G. 1763 ......................... 54 
En qualité de capitaine réformé de la marine; pour lui tenir lieu de 54 li¬ vres d'intérêts provenant de trois années mises eu rente, d'une pension de 300 livres . 

DIONIS (Demoiselle Marguerite Frontin, veuve du sieur), 51. M. du R. 1783. . . 182 A titre de subsistance; en considération des services de feu son mari, gar¬ çon de la cuisine bouche du roi. 

DIONIS (Demoiselle Françoise), 47. M, du R. 1774 .............. 300 En considération des services de son père, exempt de prévôté de l'hôtel du roi. 

DIORÉ DE LA RARGE (Alexandre), 67. G. 1773 ............... 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

DIOT-RLANCHART (Jacques), 50. M. 1778 ......... ' ......... 200 En considération des services en qualité d'écrivain de la marine des clas¬ ses, retiré. 

DIPPRE DE MOUCHY (Jean-Henri), 51. G. 1763 ............. ... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Réarn. 

DIGUEM (Demoiselle. Lerouge, veuve du sieur), 57. G. 1773 .......... 300 En considération des services de feu son mari, ci-devant commandant un bataillon du régiment de Provence, avec rang de lieutenant-colonel. 

DIRANDATZ (Louis), 54. M. 1783 ...................... 300 
Chancelier du consulat général de France à Cadix. 

DISSON (Demoiselle Nicolle Casset, veuve du sieur), 49. ,¥. du R. 1781. . . 200 En considération des services de feu son mari, en qualité de porteur de barquettes de la cuisine bouche de Mesdames de France. 

DISSON (Demoiselle Angélique Duflos, veuve du sieur), 56. M. 1777 ..... 300 En considération des services de feu son frère, faisant fonctions de commis¬ 
saire aux classes de la marine, à Saint-Domingue. 

DIUNNE, dit Georges-Dianne (François), 50. M. du R. 1764 ......... 365 En considération de ses services en qualité d'ancien palefrenier du roi. 

DOAT (François), 66. G. 1774 ....................... 400 
En qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment provincial d'Alby. 

DODART (Demoiselle Charlotte), 22. M. du R. 1773 ............. 500 Tant en considération des services de feu son père, mestre de camp de ca¬ valerie, que de ceux de son oncle, ancien intendant du Berry. 

DODART (Louis), 25. M. du R. 1773 .................... 500 
Même considération que ci-dessus. 

DODART (Demoiselle Marguerite), 27. M. du R. 1773 ............. 500 Même considération que ci-dessus. 
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DODART (Demoiselle Anne-Louise), 28. M. du R. 1773 ............. 500 

Môme considération que ci-dessus. 
DODART (Demoiselle Cécile), 18. M. du R. 1773 ................ 500 

Même considération que ci-dessus. 

DO DIEU (Demoiselle Catherine), 56. G. 1779 ................. 300 En considération des services du sieur de Montbrunet, son oncle, ci-de¬ 
vant exempt des gardes du corps du roi. 

DOETSCH (François), 54. G. 1784 ...................... 390 En considération de ses services "et pour sa retraite en qualité d'ancien 
premier lieutenant au régiment de Salm-Salm, avec rang de capitaine. 

DOISXEL DE VALHEBERT (Gabriel), 51. G. 1° 1772, 150 ; 2° 1785, 410 ..... 560 
La première, en considération de ses services en qualité d'ancien chevau-

léger de la garde du roi. La seconde, même motif. 
DOISNEL DE VALHEBERT (Jean-Gabriel), 51. G. 1772 ............ 150 

Même considération que ci-dessus. 
DOLABARATZ (Jean), 62. M. 1768 ...................... 300 

Enseigne de port ; en considération des services importants qu'il a rendus le 29 juillet 1768, en se portant le premier à éteindre le feu du magasin à poudre de Rochefort, occasionné par la chute du tonnerre, et en animant, 

par son courage, des ouvriers à le suivre. 
DOLBELLE (Jean), 32. M. du R. 1767 .................... 43 

En considération de ses services en qualité de maître-queux de la cuisine bouche de feue madame la Daupbine. 

DOLBELLE (Éléonore), 36. M. du R. 1777 .................. 200 
En considération des services de feu son père, officier de bouche de Sa Ma¬ jesté. 

DOLBELLE (Demoiselle Sophie), 33. M. du R. 1777 .............. 200 
Même considération que ci-dessus. 

D0L1VET (Bernard), 88. G. 1745 ...................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses servi¬ ces et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de cavale-de Beauvilliers. 

DOLLY (Charles), 40. M. du R. 1781 . . . ................. 200 
En considération de ses services en qualité de postillon de la petite écu¬ rie du roi. 

DOMAT (Benoît), 44. F. 1749 ....................... 560 
Président de la cour des aides de Clermont-Ferrand; en considération des services de son bisaïeul, auteur du Recueil des lois civiles. 

DOMENECH (Demoiselle Thérèse Bezombes , veuve du sieur), 60. G. 1777 . . . 150 
En considération des services de feu son mari, capitaine d'invalides de la première classe. 

DOMERGUE (Honoré), 62. G. 1781 ........ ■ ............ 425 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de brigadier des gendarmes de Monsieur du corps de la gendarmerie. 

DOMÈTE DE MONTS (Jean-Baptiste) 62. G. 1768 .............. 500 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment d'Artois, dragons. 

BONADIEU DU GRÈS (Armand), 61. G. 1768 ................ 200 E11 considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment d'Artois, infanterie. 

DONCÉEL (Godefroy), 66. G. 1762 ..................... 500 
En considération de ses services en qualité de capitaine en second réformé du régiment d'Horion. 

DONCHÉ (Louis), 66. G. 1781 ....................... 400 
Eu considération de ses services et pour sa retraite en qualité de sous-lieu¬ tenant au régiment royal infanterie. 

À reporter 1,214,341 livres. 
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DONET (Bénigne), 56. G. 1783 ........................ 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
lieutenant au régiment des grenadiers royaux. 

DCLNEY (Nicolas), 50. G. 1780 ........................ 400 Tant en considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps de M. le comte d'Artois, que de ceux de son père et de son grand-
père, tué au siège de Fribourg. 

DONGOIS (Joseph), 38. G. 1777 ........................ 300 En considération de ses services en qualité de contrôleur réformé de l'hôpi¬ tal militaire d'Embrun. 

DONJAN (Jeanne Huet, veuve du sieur), 83. G. 1783 .............. 150 En considération des services de ieu son mari, ci-devant exempt de maré¬ chaussée. 

D0NNADEY (Thérèse Beauchamp, veuve du sieur), 64. G. 1773 ......... 500 En considération des services de feu son mari, ingénieur en chef au Mont-Dauphin. 

DONNOIT (Marie-Jeanne), 50. F. 1758 ..................... 150 Pour lui servir de dot dans la communauté des nouvelles catholiques de Caen. 

DONZEL-SABLON (Marie), 36. M- du R. 1766 ................. 400 En considération des services de sa mère, en qualité d'empeseuse des den¬ 
telles de feu monseigneur le Dauphin. 

DORDELIN (Alain), 60. F. 1760 ....................... 500 
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant capitaine de vais¬ seau de la compagnie des Indes. 

DORÉ DE MARI S Y, 59. G. 1788 ....................... 567 

En considération de ses services pendant trente-deux années, et pour lui tenir lieu du traitement de réforme qui lui a été réglé en qualité de brigadier dans la compagnie des gendarmes de la reine, du corps réformé de gendar¬ merie, avec raug de capitaine de cavalerie. 

DORÉ DES ANTES (Jean), 52. G. 1783 .................... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien bri¬ 
gadier des gendarmes de la reine. 

DOREL (Joseph), 42. G. 1775 ........................ 150 Garde réformé des gardes du corps du roi. 

DORESMIEULX (Constant), 51. G. 1778 .................... 600 Pour retraite, eu qualité de capitaine de grenadiers au régiment d'Auxer-rois, infanterie. 

D0RIA DE L'EQUEN (Perette), 63. 6. 1733 ......... / ..... . . . . . 157 Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, brigadier d'infanterie. 

D0RIDANT (Louise de Rigollot, femme du sieur), 30. G. 1785 ........ . 100 En considération des services de feu son père, ancien maréchal des logis de la garde ordinaire du roi. 

DORIOT (Pierre), 54. G. 1764 ........................ 200 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant au régiment grison de Salis. 

DORJON (Joseph), 67. F. 1766 ........................ 200 A litre de traitement conservé en qualité de garde des remises de Com-
mercy, château du feu roi de Pologne. 

D0RNIER (Charles), 51. G. 1780 ....................... 150 
En considération du malheur qu'il a eu d'être estropié lors des réjouis¬ sances à l'occasion de l'accouchement de la reine. 

A reporter . . ...... 1,219,465 livres. 
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DORTAN (Joseph), 48. G. 1763 ....................... 108 

Lieutenant-colonel du régiment de la reine, cavalerie; pour lui tenir lieu de 1,800 livres d'intérêts d'arrérages qui lui étaient dus au 1er avril 1766, de la pension de 600 livres, et qui lui a été supprimée lors de sou replacement, en conservant seulement les 108 livres d'intérêts. 

D0RTET (Demoiselle Catherine Laterrade, veuve du sieur), 52. G. 1777 ..... 200 En considération des services de feu son mari, exempt de maréchaussée. 

DORVALLE (Demoiselle Claire Marchais, veuve du sieur), 74. il/, du R. 1782. . . 500 
En considération des services de feu son mari, valet de garde-robe du roi. 

DORY (Demoiselle Roucaud, veuve du sieur), 56. M. du R. 1763 ........ 200 En considération des services de feu son mari, cocher de la reine. 

DOSSENA, dit Passanos (Rastien), 80. M. du R. 1774 .............. 456 
En considération de ses services en qualité de palefrenier du roi. 

DOUCET (Demoiselle Marie Martin, veuve du sieur), 68. G. 1780 ........ 150 En considération des services de feu son mari, capitaine de grenadiers du 
régiment d'Austrasie. 

DOUCEUR (Demoiselle Angélique Petiau, veuve du sieur), 62. G. 1782 ..... 200 En considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant, avec 
rang de capitaine, au régiment du colonel général, dragons. 

D0UDALL (Demoiselle Selabissac, veuve du sieur), 69. G. 1772 ........ 300 
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au régi¬ ment irlandais de Rerwick. 

DOURZY-DOLMDON (Guillaume), 67. G. 1767 ............... 500 
En considération de ses services en qualité de capitaine commandant au régiment de Limousin. 

DOUIN (Antoine), 58. G. 1779 ........................ 300 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Char¬ tres. 

DOUJAT (Joseph), 46. G. 1759 ........................ 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien enseigne au régiment d'Auvergne. 

DOURDANT (Charles), 60. M. du R. 1° 1768, 100; 2° 1780, 200 ......... 300 
La première, en considération de ses services en qualité de piqueur en la petite écurie du roi. La seconde, même considération. 

DOUSS (Joseph), 58. M. du R. 1782 ...... ............... 200 
En considération de ses services en qualité de caporal des Cent-Suisses de 

la garde du roi. 
DOUSSET (Marie), 32. F. 1785 ........................ 300 

Assurance de cette pension, en considération des services de feu son père, 
ci-devant employé de la compagnie des Indes, à compter du jour où elle lui survivrait. 

DOUSSET (René), 76. F. 1° 1770, 303; 2° 1785, 200 .............. 500 
La première, pour récompense de ses services en qualité d'employé de la 

compagnie des Indes. La seconde, pour la même considération. 

D0USSIN (Demoiselle Marie Colon, veuve du sieur), 66. M. 1775 ........ 150 En considération des services de l'eu son mari, ancien maître canonnier à la Louisiane. 

B0USS0T DE PONDAILLAN (Jean), 43. G. 1775 ................ 97 Eu qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Montauban. 

DOUVILLE (Jeanne), 56. F. 1770 ...................... 200 Pour lui aider à subsister. 

DOUVILLE (Demoiselle Jeanne Dubuisson, veuve du sieur), 32. F. 1784 .... 150 
En considération des services de feu son père, écrivain des vaisseaux de la 

compagnie des Indes. 

A reporter 1,224,666 livres. 
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DOUYAU (Demoiselle Anne Leroux, veuve du sieur), 33. G. 1778 ....... . 200 En considération des services de feu son mari, lieutenant en premier au 
régiment d'Armagnac. 

D0UZIN (Demoiselle Marie-Claude Simon, veuve du sieur), 62. M. du R. 1751. . 200 En considération des services de feu son mari, musicien ordinaire du roi. 

DOUZON (Demoiselle Marie-Anne Veltond, veuve du sieur), 82. G. 1778 ..... 200 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment d'Orléans. 

DOYEN (Gabriel), 63. M. du R. 1788 ........ ..... ....... 500 En considération de ses services en qualité de peintre du roi. 

DOYEN DE PALUNOY (Paul), 70. F. 1775 .................. 500 En considération de trente années de services en qualité de ci-devant di¬ recteur des messageries au bureau d'Alsace à Paris. 

DOYHENARD DE TARTAS (Jean), 49. G. 1784 ................ 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
capitaine au régiment de Flandre. 

DOZIN (Jean), 72. G. 1765 ......................... 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Schomberg, dragons. 

DRAGON DE COMICOURT (Pierre), 60. G. 1771 ................ 450 
En qualité de lieutenant réformé du corps des grenadiers de France, avec 

rang de capitaine. 

DRANCY (Hippolyte), 62. F. 1778 ...................... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de palefre¬ nier du roi. 

DRAPIER (Pierre), 47. M. du R. 1777 .................... 200 En considération de ses services en qualité de cocher du roi. 

DRÈME (Bernard), 67. G. 1° 1769, 100; 2° 1775, 400 .............. 500 La première, en considération de ses services en qualité de porte-étendard 
des gardes du corps du roi, avec brevet de sous-brigadier. La seconde, pour sa retraite. 

DREU1LLE (Jacques), 60. G. 1771 ..................... 400 Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Navarre. 

DRIEUX (Nicolas), 69. M. du R. 1774 .................... 456 Eu considération de ses services en qualité d'ancien palefrenier du roi. 

DREY-MULLER (Jean), 44. G. 1788 ..................... 400 En considération de ses services en qualité de trompette réformé des gardes du corps. 

DREY-MULLER (François), 47. G. 1772 ................... 300 En considération de ses services en qualité de timbalier des gardes du corps. 

DRILHOLE DE RELLEFON (Pierre), 68. G. 1766 ............... 400 En qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Bordeaux. 

DRIVET DE LADERNADE (Louis), 56. G. 1766 ................ 300 
En qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Toulouse. 

DROSTE (Demoiselle Marie Zicavo, veuve du sieur), 56. G. 1773 ........ 200 En considération des services de feu son mari, lieutenant au régiment de cavalerie légère de Corse, tué à l'attaque de Basa, en 1769. 

DROUAL (Pierre), 58. G. 1761 ....................... 100 Anspessade dans les gardes-côtes de Belle-Ile-en-Mer; en considération de 
la distinction avec laquelle il s'est comporté pendant ie siège de Belle-Ile. 

DROUARD (Elie), 64. M. du R. 1774 ............. . ..... . . 300 
Garçon des appartements de Monsieur; pour lui tenir lieu de la pension qui lui avait été accordée sur la cassette de ce prince. 

i reporter 1,231,572 livres. 
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DROUGY (Etienne), 86. F. 1778 ....................... 91 À titre de retraite, sur le pied de 5 sols par jour, en considération de ses 
services en qualité de ci-devant facteur de la petite poste de Paris. 

DROUET DE M0NGERM0NT (Léonard), 46. G. 1° 1772, 200; 2° 1775, 2-i0- . . . 440 La première, en considération de ses services en qualité de mousquetaire; la seconde, pour sa réforme. 

DROUILHET DE S1GALAS (Ignace), 37. G. 1° 1782, 300; 2° 1785, 200 ...... 500 

Capitaine en second des grenadiers au régiment d'Agenais. La première, en considération de la conduite distinguée qu'il a tenue au siège et à la prise d'Yorck-Town, où il a eu la cuisse cassée. La seconde, en considération du 
du malheur qu'il a d'être estropié. 

DROUIN DE VAULEARD (Hiérôme), 49. M. 1777 ................ 300 
En considération de ses services en qualité de lieutenant de vaisseau retiré. 

DROUIN-DUFOUR (Jean), 56. G. 1763 .................... 354 
Capitaine réformé du régiment d'Aunis. 

DR0ULL1N-MÉNILGLAISE (Alphonse), 57. G. 1758. ... .......... 354 
Lieutenant des grenadiers des gardes françaises; en considération des ser¬ vices de son oncle, lieutenant-colonel de mestre de camp général des dragons. 

ÛROULLIN (Louis), 64. G. 1770 ...................... 500 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Soissonnais. 

DROULLIN DE LOUGEY (Charles), 49. G. 1775 ................ 340 
En qualité de mousquetaire réformé. 

DROUYN (Demoiselle Barbe), 81. G. 1767 ............... .... 400 En considération des services du sieur Bugnot de Faremont, son mari, an¬ 
cien capitaine du régiment de Soissonnais. 

DRUDE DE LA CATERIE (Bertrand), 57. G. 1775 ............... 365 Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi. 

DRUDES DE CAMPAGNOL (Michel), 38- G. 1775 ............... 180 
En qualité de mousquetaire réformé. 

DRUDES DE CAMPAGNOL (François), 37. G. 1778 .............. 180 
En qualité de mousquetaire réformé, à présent garde du corps du roi. 

DRUET (Claude), 56. G. 1779 ....................... 375 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien brigadier avec rang de lieutenant des gendarmes de la reine. 

DRUGEON (Demoiselle Françoise Yalentin, veuve du sieur), 63. F. 1778 ..... 500 En considération des services de feu son mari, ancien contrôleur des ving¬ tièmes. 

DRUGNE (Denis), 39. G. 1780 ........................ 300 
En qualité de sous-lieutenant attaché au corps de l'infanterie. 

DRULHE (Demoiselle Marie le Page, veuve du sieur), 66. F. 1781 ....... 200 En considération des services de feu son mari, contrôleur des vingtièmes. 

DRULHE (Louis), 78. F. 1773 ....................... 400 
Pour sa retraite, en qualité de contrôleur des vingtièmes. 

DRUMMOND, comte de Melfort (Léon), 28. Af. É. 1780 ............ 400 A titre de gratification annuelle en qualité de capitaine de remplacement au régiment de Bassigny. 

DRY-DUPRÉ (Thomas), 63. F. 1770 ..................... 150 En considération de ses services en qualité de ci-devant premier enseigne de vaisseaux de la compagnie des Indes. 

DUAULT (François), 59. Af. 1777 ...................... 500 En considération de ses services en qualité de commis des classes de la marine. 

A reporter ........ 1,238,401 livres. 
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DUAUTHIER (Maximien), 50. G. 1779 .................... 300 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps. 

DUBÂIL (Jean), 52. M. du R. 1767 ..................... 32 Lanvandier de la cuisine bouche de feue madame la Dauphine. 

DUBARAIL (Demoiselle Marie Desfarges, veuve du sieur), 44. G. 1781 ..... 200 En considération des services de feu son mari, ancien garde du corps du roi. 

DUBARBIER-LISSE (Jean), 41. G. 1771 ................... 300 
En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment de Bourgogne, infanterie. 

DUBARBIER (Jean), 68. G. 1766 ...................... 400 
En qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Valenciennes. 

DUBARROUX (Vincent), 58. G. 1779. . .* .................. 400 En qualité de capitaine au bataillon de garnison de Provence. 

DU BEC (Charles), 66. G. 1769 ....................... 250 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

DU BERNARD DE MONTMÈGE (Jean), 42. G. 1773 ............... 350 
Capitaine réformé du régiment du roi, dragons. 

DUBERON (Joseph), 66. G. 1774 ...................... 500 
En qualité de capitaine au régiment de Lorraine, infanterie. 

DUBIN DE GRANDMAISON (Timothée), 68. G. 1763 .............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Beauvoisis. 

DU BLAISEL DE LA CLAYE (Louis), 63. G. 1767 ............... 400 Commandant de la tour d'Ambleteuse ; pour retraite, en qualité de capitaine 
au régiment de Guyenne. 

DUBLAN (André), 57. G. 1765 ........................ 200 Pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment de recrues de Bordeaux. 

DUBLED DE CHELSEY (François), 49. G. 1783 ................ 162 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
gendarme. 

DUBOIS DE SAINT-MANDÉ (Pierre), 61. G. 1765 ................ 500 
En qualité de capitaine au régiment d'Orléans, dragons. 

DUBOIS (Louis), 41. M. du R. 1780 ..................... 200 En considération de ses services en qualité de cocher du roi. 

DUBOIS (François), 62. M. du R. 1789 .................... 200 En considération de l'ancienneté de ses services en qualité de concierge des écuries du roi, à Meudon. 

DUBOIS (Demoiselle Anne Spingeler, veuve du sieur), 51. M. du R. 1776. . . . 200 En considération des services de feu son mari, garçon d'attelage de l'écurie de la reine. 

DUBOIS (Demoiselle Anne), 26. M. du R. 1784 ................ 200 En considération des services de feu son père, piqueur de la vénerie du roi. 

DUBOIS GUCHEMÈNE (Demoiselle Marie Lemoyne, veuve du sieur), 41. M. 1778 . 500 En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau. 

DUBOIS (Demoiselle Catherine Plar, veuve du sieur), 69. F. 1° 1774, 100; 2° 1774, 200 ............................... 300 La première, en considération des services de feu son mari, piqueur vété¬ ran de la vénérie du roi. La seconde, même motif. 

DUBOIS DE SAINT-MANDÉ (Charles), 63. G. 1765 ................ 300 
En qualité de lieutenant au régiment de la reine, dragons. 

A reporter ........ 1,244,767 livres. 
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DUBOIS (Demoiselle Sophie), 20. M. du R. 1780 ................ 100 lin considération des services de feu sou père, valet de limier de la vénerie du roi. 

DUBOIS DE SAINT-VINCENT (Claude), 57. G. 1775 et 1762 ........... 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa réforme en qualité de capitaine aide-major du régiment de Béarn. 

DUBOIS (Claude-Jean), 57. F. 1° 1770, 200 ; 2° 1785, 100 ............ 300 
Employé de la compagnie des Indes. La première, pour récompense de ses services. La seconde, à titre d'aug¬ mentation pour même considération. 

DUBOIS DE CRANCÉ (Louis-Alexis), 42. G. 1775 ............... 310 
Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Ils seront supprimés du jour de son replacement. 

DUBOIS (Demoiselle Élisabeth), 27. M. du R. 1» 1784, 100; 2° 1787, 100. ... 200 
En considération des services de feu son père, piqueur de la vénerie du roi. 

DUBOIS DE BEAUREGARD (Demoiselle Marie de Lesquelen, épouse du sieur), 38. F. 1786 ................................ 400 
En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau de la compagnie des Indes. 

DUBOIS DE BEAUREGARD (François), 49. G. 1775 ............... 450 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment pro¬ vincial de Vannes, qui seront supprimés lors de son replacement. 

DUBOIS (Gilbert), 56. G. 1° 1773, 200; 2° 1776, 200 .............. 400 
La première, en considération de ses services en qualité de hautbois 

réformé des mousquetaires, et dont il doit cesser de jouir lors de son repla¬ cement. La seconde, même motif. 

DUBOIS DE SAINT-MANDÉ (Alexandre), 66. G. 1754. . . ........... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de dragons d'Orléans. 

DUBOIS DE SAINT-ÉTIENNE (Ignace), 56. G. 1775 .............. 465 En qualité de chevau-léger réformé. 

DUBOIS DU BOITESSELIN (Jacques), 48. 1° 1775, 200 ; 2° 1775, 240 ...... 440 En qualité de mousquetaire réformé. La première, en considération de ses services. La seconde, même motif. Ils seront supprimés lors de son replacement. 

DUBOIS (François), 40. M. duR. 1782 .................... 90 En considération de ses services en qualité de valet de limiers de la vénerie du roi. 

DUBOIS DE CHANTRENNE (Jean), 49. G. 1763 ................ 54 
Major du régiment de Rouergue, réformé. 
Pour lui tenir lieu de 900 livres d'arrérages dûs en 1766, et qui ont été supprimés en 1768 le jour qu'il a été replacé, en conservant seulement les intérêts. 

DUBOIS (Jean-François), 62. F. 1° 1772, 150; 2° 1789, 200 ....... , . . . 350 
En considération de ses services en qualité de garçon du château de Meudon. Il a une autre pension de 300 livres comprise dans l'état des dépenses du gouvernement des Tuileries. 

DUBOIS, dit Saint-François (Jean), 36. M. du R. 1788 ............. 500 A titre de retraite en qualité de postillon de l'écurie de la reine. 

DUBOIS, sieur de Peyrelongue (Jean-Jacques), 48. G. 1775 ........... 240 
En qualité de mousquetai/e réformé, à présent sous-lieutenant sans appoin¬ tements au régiment royal Etranger. Sa pension doit cesser du jour qu'il aura des appointements. 

DUBOIS (Jean-Louis), 37. M. du R . 1784 .................. . 300 A titre de retraite en qualité de valet des chiens de la vénerie du roi. 

A reporter 1,250,546 livres 
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DUBOIS (Demoiselle Julienne-Marie, veuve du sieur), 46. M. du R. 1779 .... 400 En considération des services de feu son mari, contrôleur extraordinaire de la bouche du roi. 

DUBOIS (Demoiselle Madeleine), 51. F. 1758 ................. 200 
En considération des services de feu son père, premier piqueur de la vénerie du roi. 

DUBOIS (Demoiselle Charlotte Houard, veuve du sieur), 61. M. du R. 1784 . . . 500 
En considération des services de feu son mari, piqueur de la vénerie du roi. 

DUBOIS (Demoiselle Adélaïde), 32. M. du R. 1780 .............. 100 
En considération des services de feu son père, valet de limiers de la vénerie du roi. 

DUBOIS (Demoiselle Félicité), 36. M. du R. 1784 ............... 200 
En considération des services de feu son père, piqueur de la vénerie du roi. 

DUBOIS (Demoiselle Marie-Adélaïde), 14. M. du R. 1780 ............ 1 00 En considération des services de feu son père, valet de limiers de la vénerie du roi. 

DUBOIS (Marie-Anne), 69. M. du R. 1754 ................... 200 A titre de subsistance ; en considération des services de feu son père, 
piqueur de la vénerie du roi. 

DUBOIS (Demoiselle Marie-Madeleine), 27. M. du R. 1780 ........... 100 Sans retenue ; à titre de subsistance; en considération des services de feu 
son père, valet de limiers de la vénerie du roi. 

DUBOIS (Demoiselle Éléonore Ervoil Doiré, veuve du sieur), 53. M. du R. 1778. 300 En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine avec 
rang de lieutenant-colonel du régiment Dauphin, cavalerie. 

DUBOIS (Demoiselle Marie Guilbert veuve du sieur), 74. M. du R. 1783 ..... 500 En considération des services de feu son mari, ancien cocher de la reine. 

DUBOIS (Demoiselle Marie-Françoise), 82. M. du R. 1728 ........... 300 En considération des services de feu son père, valet de pied du roi. 

DUBOIS (Demoiselle Marie-Jeanne), 39. M. du R . 1° 1784, 100; 2° 1787, 100 . . 200 En considération des services de feu son père, piqueur de la vénerie du roi. 

DUBOIS (Demoiselle Marie-Henriette), 34. M. du R. 1° 1784, 100; 2° 1787, 100. . 200 En considération des services de feu son père, piqueur du roi. La première, à titre de subsistance. La seconde, sans mention. 

DUBOIS (Demoiselle Marie-Madeleine Bellebeau, veuve du sieur), 56. M. du R. 1780 .................................. 300 
A titre de subsistance; en considération des services de feu son mari. 

DUBOIS (Demoiselle Marie-Thérèse Louis, dit Augustin, épouse du sieur), 54. M . du R. 1787 .............................. 200 
En considération des services de son père, piqueur de la vénerie pendant 

soixante-quatre ans. 
DUBOIS, dit Ancelin (Martin), 49. M. du R. 1774, 1° 300 ; 2° 1779, 200 ..... 500 

La première, tant en considération de ses services qu'en faveur de son mariage. La seconde, môme motif. 

DUBOIS (Philippe-René), 15. M. du R. 1780 ................. 100 En considération des services de feu son père, valet de chambre de la vénerie du roi. 

DUBOR (Joseph), 60. G. 1780 ........................ 400 En considération de ses services en qualité d'ancien chirurgien major au 
régiment de Bourbonnais. 

DUBOL DORNIGOURT (Louis), 43. G. 1775 .................. 180 
En qualité de mousquetaire réformé. 

A reporter 1, 255,526 livres 
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DUBOSG (Demoiselle Catherine-Besnard), veuve du sieur), 64. M. du R. 17S8 . 200 

En coDsidération des services de feu sou mari, palefrenier du roi. 

DUBOSG (Demoiselle Françoise de Pinsun, veuve du sieur), 66. G. 1785 .... 500 En considération des services de feu son mari, ingénieur en cbef à Navar-reins. 

DUBOSG D'ARCONDEAU (Yves), 59. G. 1767 ................. 300 
Pour retraite en qualité de capitaine au régiment de Bourbonnais. 

DUBOSCH D'HERMIVAL (Louis), 82. G. 1734 ................. 226 
Ancien capitaine des grenadiers postiches du bataillon de Pont-Audemer. 
En considération des services qu'il a rendus en qualité de sergent des cadets-

gentilhommes de la citadelle de Metz. 

DUBOSQ (Marchemy), 37. G. 1779 ...................... 500 En qualité de capitaine attaché au corps de l'infanterie. 

DUBOSQ (Demoiselle Cécile Bezin), veuve du sieur), 60. G. 1777 ........ 200 En considération des services de feu son mari, en qualité d'exempt de ma¬ réchaussée. 

DUBOSQ (Charles), 82. F. 1759 ....................... 400 
A titre de traitement; en considération de ses services en qualité de ci-

devant palefrenier du roi. 
DUBOSQ (Jean-Louis), 58. F. 1773 ..................... 400 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant palefrenier du roi. 

DUBOST (Demoiselle Eugénie Dauger, épouse du sieur), 39. G. 1765 ..... 500 
En considération des services de son mari, lieutenant des grenadiers des 

gardes françaises, lieutenant-général des armées du roi, commandeur de 
l'ordre de Saint-Louis, lieutenant des gardes du corps. 

DUBOST (François), 51. G. 1775 ...................... 450 
En qualité de capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Dijon. 

DUBOT (Demoiselle Françoise-Martin, veuve du sieur), 41. G. 1788 ...... 200 
En considération des services de feu son mari, ancien major du régiment de Pologne, cavalerie. 

DUBOT DE LOHAN (Demoiselle Jacquette deLantivy, veuve du sieur), 41. G. 1785. 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine réformé du régi¬ ment de colonel général dragons. 

DU BOTDERU (René), 63. G. Mil ...................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine retiré du 

régimentdela reine; dragons; en considération de ses services et deceux de 
feu son père, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de la reine, dragons. 

DU BOUCHET (Michel), 43. G. 1785 ..................... 300 En considération de ses services, en qualité de capitaine commandant au 
régiment de Brie, et de la blessure qu'il a reçue à bord du Sagittaire. 

DUBOUETIER (François), 68. G. 1783 .................... 300 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 

capitaine des canonniers gardes-côtes d'Hennebon. 

DUBOUILLONNEY (Demoiselle Thérèse Desportes de Yaugimont, veuve), 66. M. duR. 1739 ............................... 150 
En considération des services de feu son père, lieutenant au régiment de 

Yitry, dragons. 
DU BQUILLY DE LA PROVOSTAIS (Paul), 74. G. 1756 ............. 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment delà Marine. 

DU BOUILLY DE YAUN0ISE (Alain), 70. G. 1757 ............... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite, eu qualité d'ancien capitaine au régiment de la Marine. 

A reporter ........ 1 ,261 ,878 livres. 
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DU BOURG (Pierre), 50. M. 1776 ...................... 200 

En considération de ses services, eri qualité d'écrivain de la marine et des classes de Rochefort. 

DUBOUYS (Demoiselle Jeanne Duraz, veuve), 87. M. du R. 1766 ........ 150 
En considération des services de feu son mari, garde du corps du roi. 

DUBOUZET (Jacques), 36. G. 1779 ..................... 200 En considération de ses services, en qualité de sous-lieutenant de grena¬ diers au régiment royal la Marine. 

DUBOUZET (Jacques-Charles), 29. G. 1785 .................. 200 
Tant en considération de ses services, que ceux de son frère, sous-lieute¬ nant du régiment royal la Marine. 

DUBOUZET (André), 56. G. 1774 ...................... 300 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Lyonnais. 

DUBREUIL-HÉLION DE LA GUERONNIÈRE (Bernard), 39. G. 1775 ....... 180 En qualité de mousquetaire réformé. 

DU BUAT (Demoiselle Louise de Champagne), 32. G. 1765 . . ........ 318 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, capitaine de grenadiers aurégiment du roi. Ei le a l'assurance de 300 livres de pension, réversibles sur sa sœur, au cas qu'elle lui survive. 

DUBUC (Charles), 66. G. 1781 ....................... 500 
En qualité d'ancien lieutenant en second des grenadiers, au régiment de Bretagne. 

DUBUISSON (Louise), 36. F. 1771 ...................... 150 Pour sa subsistance dans la communauté des nouvelles catholiques. 

DUBUISSON (Joseph), 59. G. 1782 ...................... 400 Tant en considération de ses services, que pour sa retraite, en qualité de 
ci-devant premier lieutenant des grenadiers ail régiment d'Artois. 

DUBUISSON (Demoiselle Jeanne Bourgain, veuve), 76. G. 1782 ......... 150 En considération des services de feu son mari, ancien garçon-major du régiment de Grenoble, au corps royal de l'artillerie. 

DUBUISSON (Anne), 64. F. 1752 ....................... 150 En considération de ses talents pour l'instruction, et pour lui tenir lieu de 
dot dans la maison des nouvelles catholiques de Saint-Lô. 

DUBUISSON (Demoiselle Marie Boisvin, veuve), 71. F. 1773 .......... 200 En considération des services de feu son mari, valetdes chiens de la vénerie du roi. 

DUBUISSON (Annet), 62. G. 1763 ...................... .590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et 

pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine aide-major du régiment de la reine, dragons. 

DUBUISSON (Nicolas), 66. G. 1771 ..................... 300 
En qualité de garçon-major retiré, du régiment de Grenoble, du corps royal de l'artillerie. 

DUBURGUET DE CHAUFELLE (Jean), 54, G. 1763 ............... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de gendarme et en considération des services de feu sou oncle, ci-devant maréchal des logis dans 

la même compagnie. 

DUBUYSSON (Demoiselle Jeanne Berné, veuve), 93. G. 1734 ....... . , . 177 En considération des services de feu son mari, lieutenant au régiment 
d'Armenonville, dragons. 

DUCAIR0N (Nicolas), 68. G. 1758 et 1772 . . . . , ............. 318 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arréragés ; en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

A reporter ..... . , < 1,266,597 Uvre3. 
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DUGAMP (Demoiselle Claude-Françoise Gobaut, veuve), 63. M. du R. 1767 ... 200 En considération des services de feu son mari, en qualité de tailleur de la 
garde-robe du roi. 

DUGAMP (André), 60. G. 1778. . . , .................... 425 
En qualité de brigadier, avec rang de capitaine des gendarmes Bour¬ guignons. 

DUGARRE (Jean), 59. G. 1787 ....................... 180 En qualité de maréchal-ferrant de la compagnie réformée des gendarmes. 

DUGASSE DE HORGUES (Pierre), 78. G. 1763 ................. 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment de Dauphiné. 

DUGASSE DE MARCHES (Jean), 61. G. 1763 ................. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé du régimeut royal Vaisseaux. 

DUCAUZÉ DE NAZELLES (Victor), 51 . G. 1° 1766, 200 ; 2° 1775, 200 ....... 400 La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps réformé. La seconde, même motif et pour appointements. Les appointements seront supprimés du jour qu'il sera replacé. 

DUCAUZÉ DE NAZELLES (Louis-Victor), 49. G. 1766 .............. 200 En qualité de garde du corps ; en considération des services de ses ancêtres. 

DUCH\FFAULT (Demoiselle Catherine de Macnemara, épouse du sieur), 40. M. 1777. 300 En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

DUCHAINT, dit Saint-Denis (Philippe), 46.il/. du R. 1769 et 1774 ....... 400 En considération de ses services en qualité de piqueur du roi en la petite écurie. 

DU CHAMBON (Louise), 82. G. 1728 ..................... 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, aide-major de Bergues. 

DU CHAMBON (Guillaume), 56. G. 1763 ................... 400 En qualité de capitaine aide-major du régiment de Rouergue. 

DUCHAMP (Louis), 66. G. 1768 ....................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé du régiment royal, infanterie. 

DUCHANIN (Jean), 46. G. 1775 ........................ 100 En considération de ses services, en qualité de garde du corps du roi. 

DUCHARU (Charlotte), 69. G. 1770 ..................... 300 
En considération de ce qu'elle a desservi pendant vingt-sept ans à l'hôpital 

militaire de Bourbonne-les-Bains, en qualité de chanoinesse régulière de Saint-Augustin. 

DU CHASEAU DE LA REINER1E (Jean), 80. G. 1747 .............. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Eu, infanterie. 

DUGHASTEL (Léonard), 64. G. 1770 ..................... 400 
En qualité de capitaine au régiment de Conti, infanterie. 

DUCHASTEL-ROUAUDAIS (Jean), 72. G. 1751 ...... ........... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité d'ancien capitaine au régiment de Lyonnais. 

DUCHASTELIER (François), 76. G. 1763 ................... 590] 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant commandant du bataillon de milice de Rennes. 

A reporter , 1,272,793 livres, 
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DU CHASTELET (Demoiselle Charlotte Comyn, épouse du sieur), 46. Af. É. 1784. 200 Eu considération des services de son mari, lieutenant-colonel d'mfanterie. 

DUCHATEAU DE ROCHEBARON (Demoiselle Elisabeth-Catherine Lorrot, veuve du 
sieur), 63. M. du II. 1790 ......................... 300 Sans retenue; à titre de subsistance et en considération des services de feu 
son mari, ancien commandant de ia compagnie des invalides du château de Vincennes. 

DUCHEMIN (François), 46. M.duR. 1788 ................... 300 
A titre de retraite, en qualité de grand valet de pied du roi. 

DUCHEMIN (Julien), 56 G. 1779 ....................... 400 
f En qualité de lieutenant attaché au régiment de Languedoc, dragons. 

DUCHEMIN (Demoiselle Jeanne-Mathurin, veuve), 72. F. 1748 ........ 250 En considération desservicesdefeu son mari, premier lieutenantde vaisseaux de la compagnie des Indes. 

DUCHEMIN (Charles), 47. G. 1787 ...................... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 

capitaine commandant au régiment de Forez. 

DUCHEMIN (Félix), 49. G. 1776 ....................... 150 En considération de ses services en qualité de chirurgien de l'hôpital de Charité à La Fère. 

DUCHEMIN DE CHAMPVALON (Gabriel), 36. G. 1775 ............. 180 
En qualité de mousquetaire réformé. Cette pension sera supprimée le jour 

de son replacement. 
DUCHEMIN DE CHASSEVAL (Louis), 37. G. 1775 ............... 180 

En qualité de mousquetaire réformé. Cette pension sera supprimée le jour de son replacement. 

DUCHEMIN (Noël), 62. F. 1770 .................... . . 200 
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant, second lieutenant 

de vaisseaux de 1a. compagnie des Indes. 

DUCHERON (Françoise), 77. G. 1° 1773, 59 ; 2° 1777, 100 ........... 159 La première, en considération des services de feu son père, commandant au réduit de la porte Blanche de Strasbourg. La seconde, en considération de ceux de feu son frère, lieutenant des dragons de Beaufremont. 

DUCHERON (Anne), 74. G. 1» 1773, 59; 2° 1777, 100 ............. 159 Même considération que ci-dessus. 

DUCHESSE DE LA MOTHE (Jean), 50. G. 1775 .... ........... 315 
Pour appointements de réforme, en qualité de chevau-léger, qui seront 

supprimés lors de son replacement. 

DUCHESNE (Marguerite), 43. F. 1763 .................... 150 En considération des services de feu son père , piqueur de la vénerie du roi. 

DUCHESNE (Félicité), 75. M. du R. 1767 ................... 500 En considération des services de feu son père, prévôt des bâtiment* de 
Sa Majesté. 

DUCHESNE (Françoise), 37. F. 1763 .......... . .......... 130 En considération des services de feu son père, piqueur de la vénerie du roi. 

DUCHESNE (Jean-Jérôme), 38. F. 1763 .................... 130 En considération des services de feu son père, piqueur de la vénerie du roi. 

DUCHESNE (Etienne), 76. F. 1775 ............... ...... 200 
Pour récompense de ses services en qualité de conseiller au conseil su¬ 

périeur. 

A reporter 1,277,196 livres. 
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DUCHESNE (Louis-Remi), 66. M. du fi. 1781 ................. 200 Par remplacement de celle de pareille somme, qu'il a obtenue, à titre de retraite, en qualité de cavalier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

DUCHESNE, dit Violet (Etienne-Michel), 49. M. du fi. 1781 ..... ..... 400 Pour sa retraite en qualité de garçon du gobelet du roi. 

DUCHESNE DE LA M0THE (Jean), 58. G. 1° 1763, 300; 2° 1775, 97. . . • . . . 397 La première, en qualité de lieutenant réformé des volontaires de Cler-mont. La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Soissons. 

DUCHESNE DEVAUVERT, sieur de Bois de Roche (Jean), 63. G. 1768 ...... 400 En qualité de capitaine au régiment de Cambrésis. 

DUCHESNE DE RU VILLE (Marie-Louis-Gaspard-Melchior-Balthazar-Maximilien-Claude-René-Joseph), 42. G. 1772 ................ . • 54 En qualité de capitaine réformé du régiment Dauphin, infanterie, pour intérêts de trois années d'arrérages d'une pension de 300 livres qui lui avait été accordée le 16 février 1763 et qui a été supprimée le 24 février 1772, jour de son replacement. 

DUCHEYRON (Louis), 17. M. 1784 ...................... 200 Neveu du chevalier du Pavillon, capitaine de vaisseau, tué au combat du 12 avril 1782 sur le vaisseau le Triomphant , qu'il commandait. 

DUCHEYRON (Marie), 37. F. 1780 ...................... 50 En considération de sa conversion, et pour sa subsistance. 

DUCHEYRON DE BEAUMONT (Joseph), 37. G. 1782 .............. 200 En qualité de garde de corps, et en considération des services du sieur du Pavillon, son oncle, capitaine de vaisseau, tué à bord du Triomphant qu'il commandait, le 12 avril 1782. 

DUCHEYRON DU PAVILLON (Marie), 57. M. 1782 ............... 50 
En considération des services de feu son frère, capitaine de vaisseau. 

DUCHEYRON (Demoiselle Marguerite de Gravier, veuve du sieur), 56. G. 1755 . 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 
feu son mari, brigadier des gardes du corps du roi. 

DUCHEYRON (Psalmet), 74. G. 1747 ..................... 236 Brigadier des gendarmes de la garde ordiuaire du roi; en considération des 
services du feu sieur Maudac, son oncle, brigadier dans ladite compagnie. 

DUCHEYRON DESNAUCHËS (Georges), 42. G. 1775 ............... 210 
En qualité de gendarme réformé de la garde ordinaire du roi, pour appointe¬ 

ments qui lui seront supprimés le jour de son replacement. 

DUCHILLEAU (Thérèse), 52. G. 1° 1785, 100; 2° 1787, 100 ........... 200 La première, en considération des services de feu son frère, ancien capi¬ taine au régiment de Chartres. La seconde avait été accordée à sa sœur, dé¬ cédée le 8 novembre, et a passé sur sa tête. 

DUCHILLEAU (Gabrielle), 53. G. 1° 1785, 100; 2° 1787, 100 .......... 200 
La première et la seconde, en considération des services de feu son frère, ancien capitaine du régiment de Chartres. 

DUCHILLEAU (Marie), 52. G. 1785 ...................... 100 
Même considération que ci-dessus. 

DUCHILLEAU (Marie-Julie), 40. G. 1785 .................... 100 
Même considération que ci-dessus. 

DUCHILLEAU (Marie-Gabrielle), 53. G. 1785 .................. 100 
Même considération que ci-dessus. 

DUCHILLEAU (Victoire), 38. G. 1785 ...................... 100 
Même considération que ci-dessus. 

A reporter 1,281,079 livres. 
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DUCLERROY DE YILLARS (Joseph), 56. G. 1766 ............... 300 

En qualité de capitaine réformé du régiment de la Sarre, actuellement ca¬ pitaine au second régiment d'État-Major. Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé avec un traitement supérieur à celui-là. 

DUCLOS (Jean), 82. M. du R. 1773 ...................... 300 En considération de ses services en qualité de grand valet de pied du roi. 

DUCLOS (Jean-Louis), 77. G. 1783 ...................... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien chef 

de la division des canonniers gardes-côtes d'Ars, en Aunis. 
DUCLOS (Pierre-Antoine), 53. 31. du R. 1782 ................. 150 

À titre de subsistance en qualité de menuisier des menus plaisirs du roi. 

DUCLOS DE LA MOTTE (Jean-Marc), 84. G. 1757 ............. •. . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Navarre. 

DUCLOS (Joseph), 74. G. 1766 . • ..................... 400 
En qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Toulouse. 

DUCLOS, sieur d'Réricourt (Antoine-Louis), 63. G . 1767 ............ 150 
En considération de ses services en qualité de chevau-léger réformé. 

DUCLOZEL (Jacques), 51. G. 1763 ...................... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé du régiment de Poitou. 

DUCLUSEAU DE CHABREUL (Louis-François), 64. G. 1° 1757, 177; 2° 1768, 300. 477 
La première, en considération de ses services en qualité de lieutenant au ré¬ 

giment de la reine. La seconde, en qualité de capitaine réformé du susdit régi¬ ment. 

DUCLUZEAU (Jean), 68. G. 1774 ...................... 360 
En qualité de porte-drapeau au régiment d'Aunis, avec rang de sous-lieu¬ tenant. 

DUCLUZEL (Robert), 40. M. 1783 ...................... 300 
En qualité de lieutenant de vaisseau. 

DUCLUZEL (Pierre), 48. G. 1775 ...................... 180 En qualité de mousquetaire réformé. 

DUCODER (Pierre), 81. M. 1763 ...................... 300 En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant des troupes entretenues à la Louisiane. 

DUCOR (Michel), 59. M. 1774 ........................ 200 
En considération de ses services et à titre de supplément de retraite en qua¬ lité d'ancien commis de la marine. 

DUCOR-DUPRAT (Jean) 48. G. 1763 et 1757 ................. 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé 

du régiment d'Auvergne. 
DUCOR (Etienne-Charles), 56. M. du R. 1775 ................. 400 

En considération de ses services et à titre de subsistance en qualité de com¬ mis au secrétariat de la feue reine. 

DUCOUDRAY (Antoine), 56. F. 1770 .................... 150 
En considération de ses services en qualité de premier enseigne des vais¬ 

seaux de la compagnie des Indes. 
DUCOUDRAY (Demoiselle Robillard, veuve du sieur), 54. G. 1779. ....... 200 

En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment royal, infanterie, commandant, pour le service du roi, au fort Fornell, dans l'île Minorque. 

DUCOUDRAY (Auguste), G. 1756 ...................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

en qualité d'ancien lieutenant au régiment royal Piémont, cavalerie. 

A reporter , 1,287,098 livres» 
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DUCOUÉDIG (Louis), 12. M. 17S0 ...................... 500 En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

Il doit, après le décès de sa mère, jouir d'une autre pension de 666 livres, formant le tiers de celle de 2,000 livres qui a été accordée à cette veuve. 

DUCOUÉDIG (Demoiselle Marie-Jeanne), 14. M. 1780 .............. 500 
Même considération que ci-dessus. 

DUCOUÉDIG (Demoiselle Marie-Louise), 17. M. 1780 ............. 500 Même considération que ci-dessus. 

DUCOURNAU DE BRASSENT (Simon), 46. G. 1778 .............. 500 Eu qualité de capitaine attaché au corps de l'infanterie. 

DUCOUROIX, dit Varenne (Demoiselle Marie Legras, veuve du sieur), 31. M. duR. 1785 .................................. 182 
En considération des services de feu son mari, palefrenier de l'écurie de la reine. 

DUCOUROIX (Louis), 68. M. du R. 1768 ................... 550 Eu considération de ses services en qualité de postillon de l'écurie de la feue reine. 

DUCOUROY (Demoiselle Marie Dangerville, veuve du sieur), 40. M. du R. 1778. 200 En considération des services de feu son mari, postillon de l'écurie de la reine. 

DUCOUT (Guillaume), 68. G. 1781 ...................... 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien pre¬ mier lieutenant au régiment d'infanterie d'Aquitaine. 

DUCRÉ (Charles), 52. G. 1785 ....................... 360 Eu considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
sous-lieutenant des grenadiers au régiment de La Fère. 

DUCREST, sieur de Chigy (Pierre), 58. G. 1° 1777, 54; 2° 1779, 400 ...... 454 ■ La première, provenant de trois années, à 6 0/0, d'une pension de 300 liv. 

qui lui avait été accordée sur le même fonds. La seconde, en considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Guyenne. 

DUGRET (Joseph), 63. G. 1770 ...................... 120 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps, à 
présent capitaine invalide. 

DUCROC, sieur de Brassac (Antoine), 51. G. 1763 ............... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé 

du régiment de Beauvoisis. 
Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

DUCROG (Claude), 69. G. 1763 ...................... . 300 
En qualité de lieutenant d'infanterie de volontaires de Dauphiné, réformé. 

DUCROS DE MONTMARS DE GOUTTELAS (Anne-Marie), 70. M. du R. 1720. ... 50 Laquelle pension fait le sixième de 200 livres qui lui ont été accordées, à titre de subsistance, en considération de la conversion de son père à la reli¬ gion catholique. Elle doit partager ladite somme de 200 livres par égale por¬ tion avec ses frères et sœurs, au moyen du décès de deux de ses sœurs. 

Cette pension, qui n'était que de 33 livres 6 sols 8 deniers, est montée à 50 livres. 

DUCROS DE MONTMARS DE GOUTTELAS (Germain), 49. M. du R. 1753 ..... 50 Même considération que ci-dessus. 

DUCROS DE MONTMARS DE GOUTTELAS (André), 47. M. du R. 1753 ..... 33 Même considération que ci-dessus. 

DUCROS DE MONTMARS DE GOUTTELAS (Demoiselle Catherine), 71. M. du R. 1753 .................................. 

Même considération que ci-dessus. 
DUCROS DE BELLEPEYRE (Jean), 51. G. 1778 ................ 218 

En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

4 reporter* \ ,292f519 ltvre$, 
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DUCROS (Théodore), 57. G. 1774 ...................... 120 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

DUCROS DE GROSLÉE (Etienne), 96. G. 1772 ................. 400 En considération de ses services en qualité d'ancien major d'Embrun. 

DUCROZET, sieur de Liât (Ralthuzar;, 46. G. 1770 ............... 150 Ancien garde du corps du roi; en considération des services de son oncle, ci-devant capitaine au régiment de Fleury, infanterie. 

DUCUP. sieur de Saint-Paul (Jean), 56. G. 1765 ................ 500 
En qualité de capitaine au régiment de Boulonnois. 

DU DEFFAUD (François), 60. G. 1771 .................... 108 Pour lui tenir heu de 108 livres d'intérêts provenant de trois années mises 
enrented'unepension de 600 livres, qui luiavait été accordée, en 1763, comme 
capitaine réformé du régiment du colonel général, cavalerie, et qui a été sup¬ primée le jour de son replacement. 

DU DRESNAY DES ROCHES (Demoiselle Thérèse) 36. M. 1777 ......... 300 En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

DUDIT DE MAIZIÈRES (Jean), 64. G. 1° 1765, 106; 2° 1767, 100 ........ 206 La première, en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. La seconde, pour sa retraite. 

DUEIL (Demoiselle Marie Rogé, épouse du sieur), 48. G. 1785 ......... 200 En considération des services de feu son père, aide-major de Longwy. 

DUFAHY (Demoiselle Anne Baillet, veuve du sieur), 72. G. 1777 ........ 200 
En considération des services de feu son mari, lieutenant réformé du régi¬ ment de cavalerie irlandaise de Fitz-James. 

DUFAHY (Demoiselle Marguerite), 36. G. 1776 ................. 200 
En considération des services de son père, lieutenant réformé du régiment de cavalerie irlandaise de Fitz-James. 

DUFAU, sieur Dubourg (Jean), 56. G. 1764 .................. 300 
En qualité de capital ne réformé du régiment de l'Ile-de-France. 
Gette pension sera supprimée s'il viens, à être replacé. 

DUFAU DE LA LONGUE (Jean), 64. G. 1770 ................. 400 En qualité de capitaine au régiment de Normandie 

DUFAU (Benoît), 60. G. 1775 ........................ 100 
En considération de ses services en qualité de garde du corps. 

DUFAUR D'ENCUNS (Jean), 76. G. 1756 ................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêis d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Marine. 
DUFAUR DE COARAZE, sieur de Bérat. (Antoine), 68. 4. 1748 ......... 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération de ses ser¬ vices et de la perte qu'il a faite d'un bras à l'affaire de Sahai, que pour sa re¬ 
traite en qualité d'aucien capitaine au régiment de Navarre. 

DUFAUR (Daniel), 39. G. 1775 ........................ 180 Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme en qualité de mous¬ 
quetaire réformé. 

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

DUFAURE DE VIALLEBOS (Joseph), 78. G. 1754 ............... 590 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien gen¬ 
darme de la garde du roi. 

DUFAURE LAQUEILLE DE LA GARDELLE (Antoine), 52. G. 1° 1775, 97; 2° 1780, 200 .................................. 297 
La première, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Rodez. 

La seconde, en considération de ses services et pour l'aider à les continuer. 
Il doit cesser d'en jouir s'il est replacé. 

A reporter 1,297,714 livres. 
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DUFAY DATHIES, sieur de Soize (Etienne), 60. G. 1769 . . . . , ....... 100 En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

DUFAY (Honoré), 48. G. 1775. . . . * . ................. 180 En qualité de mousquetaire réformé. Ces appointements seront supprimés du jour où il sera replacé. 

DUFAY (Antoine), 76. F. 1773 ..... • ................. 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant palefrenier du roi. 

DUFAY (Daniel), 70. F. 1770 ........................ 500 Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant capitaine de vais¬ seau de la compagnie des Indes. 

DUFAY (Demoiselle Anne), 62. F. 1° 1771, 100; 2° 1781, 66 .......... 166 La première, pour en jouir dans le cas seulement et à compter du jour où s'éteindrait, par la mort' de son père, la pension de 1,000 livres qui lui avait été accordée pour sa retraite en considération de ses longs services. La secon¬ de, pour être partagée également aux trois filles du sieur Dufay, et réversible à la dernière vivante. 

DUFAY (Demoiselle Louise), 52. F. 1° 1771, 100; 2° 1781, 66 .......... 166 Même considération que ci-dessus. 

DUFAY (Demoiselle Françoise), 61. F. 1° 1771, 100; 2° 1781, 66 ........ 166 Même considération que ci-dessus. 

DUFAY (François), 50. M. du R. 1783 .................... 450 A titre de retraite en qualité de postillon de la vénerie du roi. 

DUFAY (Louis), 47. F. 1748 ....... ........... . ..... 200 En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine du port de Lorient au service de la compagnie des Indes. 

DUFAY (Joseph), 46. F. 1770 ........................ 100 Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant second enseigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

DUFE1GNA DE KERANFORET (Jean), 46. G. 1755 ............... 150 En considération de ses services en qualité de gendarme de la compagnie de Monsieur. 

Il n'en jouira que jusqu'à ce qu'il parvienne au grade de maréchal des logis. 

DUF1EL, sieur de la Combe (Gaspard), 68. G. 1747 .............. 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; ancien garde du corps du roi; en considération des services de feu son père, commandant à Hesdin. 

DUFIEL, sieur de la Combe (Joseph), 70. G. 1747 ............... 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; ancien garde du corps du roi, à présent lieutenant d'invalides ; en considération des services de feu son père, commandant à Hesdin. 

DUFOT (Demoiselle Geneviève Leduc, veuve du sieur), 48. F. 1776 ....... 200 
En considération des soins qu'apporta feu son mari aux traitements des maladies épidémiques dans la généralité de Soissons. 

DUFOUR (demoiselle Louise Saussier, veuve du sieur), 79, G. 1788 ....... 200 En considération de ses services en qualité d'ancienne infirmière des che-
vau-légers réformés. 

DUFOUR (Nicolas), 39. G. 1788 ....................... 300 
En considération de ses services en qualité d'infirmier des chevau-légers réformés. 

DUFOUR (François), 56. G. 1757 ...................... 118 
ï compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

.1 reporter ........ 1,301,346 livres. 
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DUFOUR (Jean), 66. G. 1779 ........................ 200 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien chirurgien-major du régiment de Berry, cavalerie. 

DUFOUR (Hugues), 54. G. 1757 ....................... 318 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; tant en considération de ses services, en qualité de brigadier des gardes du corps, que de ceux du feu sieur de Montmejean, son parent, ci-devant capitaine de grenadiers de la marine. 

DUFOUR, sieur Dufort (Etienne), 76. G. 1769 ................. 400 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien maréchal des logis des gendarmes. 

DUFOUR (Jacques), 50. F. 1766 ....................... 360 
En qualité de suisse du feu roi de Pologne. 

DUFOUR DE MONTLOUIS (Louis), 21. M. du R. 1769 .............. 450 
A titre de subsistance; en considération des services de sa famille. 

DUFOUR DE MONTLOUIS (Christine), 26. M. du R. 1769 ............ 450 
A titre de subsistance; en considération des services de sa famille. 

DUFOUR (Julie), 74. M. du R. 1771 ...................... 144 
Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée, à titre de subsistance, sur la cassette de Madame Louise de France. 

DUFOUR (Simon), 73. R. 1773 ........................ 360 
En qualité de capitaine aide-major du régiment provincial de Sens. 

DUFOUR (Antoine), 81. G. 1771 ....................... 200 Enconsidération de ses services en qualité d'ancien lieutenant, avec com¬ mission de capitaine, dans le régiment de dragons de Beaufremont. 

DUFOUR (Charles), 67. G. 1767 ..................... ». 400 
En qualité de lieutenant au régiment royal Piémont, cavalerie. 

DUFOURC-DANTIST (Charles), 23. G. 1788 .................. 300 En qualité de garde du corps réformé. Cette pension sera supprimée s'il vient à être replacé. 

DUFOURC (François), 62. G. 1774 ........ .. . ............ 400 . 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien brigadier des gendarmes de la reine. 

DUFOUSSAT (Jean), 60. G. 1° 1772, 120 ; 2° 1782, 380 ............. 500 La première, en considération de ses services en qualité d'ancien garde du 
corps. La seconde, pour sa retraite. 

DUFOUSSAT-DEMARÀIS (Jacques), 63. G. 1762 ................ 300 En qualité de capitaine réformé du régiment d'Angoumois. Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé. 

DUFOUSSAT (Jean), 60. G. 1772 ....................... 120 
Pour ses services en qualité de garde du corps. 

DUFRAISSE (François), 73. G. 1759 ..................... 472 Ancien lieutenant des carabiniers de Monsieur; y compris 72 livres d'inté¬ 
rêts d'arrérages; tant enconsidération de ses services et de ses blessures, que pour sa retraite. 

DUFREMENTEL (Jacques), 61. F. 1775 .................... 500 
Pour récompense de ses services en qualité de conseiller clerc au conseil supérieur de Blois. 

DUFRESNE (Jacques), 36. M. 1776 .............. . ....... 90 Pour lui tenir lieu d'appointements conservés, en considération de ses ser¬ vices en qualité d'élève commissaire de la marine de Brest, retiré. 

DUFROU, sieur de Blinière (Charles), 59. G. 1780 ............... 400 
En qualité de capitaine commandant au régiment de Saintonge. 

À reporter 1,307,710 livres. 
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DUGABÉ (Jean), 82. G. 1743 .......................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine aide-major au régiment de Bourbon, infanterie. 

DUGALLOY, sieur de Gussat (Louis), 46. G. 1769 ............... 60 

En qualité de gendarme de la gendarmerie; en considération de ses servi¬ ces et pour lui donner moyen de les continuer. Cette pension sera supprimée du jour où il sera brigadier, ou qu'il quittera la gendarmerie. 

DUGAS (Dominique), 68. F. 1786 ...................... 200 Sans retenue ; en considération de ses longs services en qualité de ci-devant 
patron des diligences d'eau des messageries. 

DUGAST (Claude), 62. F. 1» 1776, 250 ; 2° 1770, 300 .............. 550 La première, à titre d'appointements conservés et pour sa retraite en qualité d'écrivain de la marine. La seconde, sur la caisse de la compagnie des Indes, 

pour récompense des services qu'il a rendus en qualité de visiteur des bois de construction. 

DUGAZ (Demoiselle Anne Mignot, veuve du sieur), 59. G. 1771 ........ 400 Pour indemniser cette veuve des pertes qu'elle a faites lorsque le fief de Tourvoy, possédé par elle et son mari, a été enclavé dans la capitainerie de Montrouge. 

DUGÈS (Jacob), 56. F. 1111 ......................... 400 Eu considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien pre¬ mier commis de la direction des vingtièmes, à Montauban. 

DUGÈS (Demoiselle Marie Josset, épouse du sieur), 61. M. du R. 1787 ...... 300 Eu considération de la manière distinguée avec laquelle elle exerce sa pro¬ fession de maîtresse sage-femme de l'Hôtel-Dieu de Paris. 

DUGEZ (Demoiselle Marie de Cléry, veuve du sieur), 39. G. 1775 ........ 300 En considération des services de feu son mari, sous-aide-major au fort Lcuis-du-Rhin. 

DUGGAN (Jean), 47. G. 1784 .......... .............. 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien pre¬ 
mier lieutenant du régiment de Dillon, infanterie irlandaise. 

DUGIT (Jean), 37. M. du R. 1780 ...................... 72 Pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouissait sur la cas¬ 
sette de Madame Elisabeth de France, en qualité de bon pauvre et infirme retiré à Bicètre. 

DUGLERON (Demoiselle Jacquette Rolland, veuve du sieur), 57. G. 1788 .... 200 
En considération des services de feu son mari, capitaine de canonniers invalides détachés à Cette, en Languedoc. 

DUGRAND (Demoiselle Geneviève David, épouse du sieor), 53 M. du R. 1777 . . 300 
En considération de ses services à la garde-robe de Madame Louise de France. 

DUGRAY1ER (Demoiselle Marie Dubois), 63. G. 1758 .............. 472 
En considération des services de son mari, capitaine au régiment de Picardie. 

Elle a en outre l'assurance d'une pension de 1,800 livres, dans le cas où 
elle survivrait à son frère, brigadier d'infanterie, chevalier du guet, comman¬ dant la garde de Paris. 

DUGUÉ (Olivier-Jean), 77. F. 1782 .................. .... 400 Cette pension lui a été accordée, sur la ferme des messageries, en considé¬ 
ration de ses services, et à titre de retraite, en qualité de ci-devant directeur des messageries, à Reims. 

DU GRIFFOLET (Gabriel, chevalier), 47. G. 1° 1771, 300 ; 2° 1775, 97; 3° 1780, 200 .................................. 597 

A reporter ........ 1,312,615 livres.. 
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Lieutenantréformé des grenadiers de France. La première, pour sa réforme. 

La deuxième, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Limoges, et à titre d'appointements. La troisième, à titre d'augmentation. 
Il cessera de jouir de ses appointements, s'il vient à être replacé. 

DUGUE-LAMBERT (Joseph), 28. G. 1774 ................... 300 En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

DUGUERS (Demoiselle Anne Contamine, veuve du sieur), 66. G. 1772 ...... 300 
En considération des services de feu son mari, ancien aide-major de la ville de Landau. 

DUGUET (Claude), 53. G. 1763 ....................... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé du régiment d'Auvergne. 
Il n'en conservera que les intérêts, lors de son replacement. 

DUHAFFONT (Demoiselle Louise Dervaux, épouse du sieur), 40. M. 1752 . . . . 177 Eu considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

DUHAGUET (Demoiselle Marguerite de Viilejouin, veuve du sieur), 73. M. 1758. 354 
En considération des services de feu son mari, ci-devant major de l'île Royale. 

DUHAGUET (Demoiselle Rose de Recusson, veuve du sieur), 53. M. 1765 .... 200 
En considération des services de feu son mari, ancien officier des troupes nationales. 

DUHAMEL (Demoiselle Agathe Lorspeçan), 72. M. du R. 1775 ......... 182 
En considération des services de son mari, garçon de la bouche de M. le Dauphin. 

DUHAMEL DE LA BOTHELIÈRE (Victor-Laurent), 27. G. 1788 .......... 300 
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de garde du corps du roi. 

DUHAMEL (Louis), 73. F. 1779 ....................... 300 
En qualité d'aide de pâtisserie bouche des extraordinaires pendant les 

voyages du roi. 
DUHAMEL, sieur de Bourseville (Charles), 69. G. 1728 ............. 531 

Ancien lieutenant au régiment d'infanterie de Penthièvre; en considération des services de sa famille. 

DUHAMEL (Charles), 86. G. 1745 ...................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Talaru. 
DUHAN DE CRÈVEC0EUR (Louis), 47. G. 1784 ................. 550 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capi¬ taine commandant au régiment royal, dragons. 

DUHAN (Claude), 60. F. 1770 ........................ 150 
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant premier enseigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

DUHATTOY (Thérèse), 29. G. 1762 ...................... 100 
Cette pension lui a été accordée comme faisant partie de celle de 200 livres accordée à sa mère, en considération des services qu'a rendus feu son mari, 

maréchal des logis des gendarmes et dont ladite demoiselle jouit depuis la mort de sa mère. 

DUHATTOY (Joseph), 28. G. 1762 ...................... 100 
Même considération que ci-dessus. 

DUHAUTEMPS. (Demoiselle Françoise Talrich, veuve du sieur), 66. G. 1767. . 400 
En considération des services de feu son mari, ancien ingénieur en chef, 

à Perpignan . 
DUHAYS, chevalier du Plessis (Auguste), 42. G. 1788 ............ 300 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine réformé du régiment de Conti, dragons. 

A reporter 1,317,686 livres. 
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DUHAYS, sieur du Plessis (Grégoire), 46. G. 1775 .............. 210 
En qualité du elievau-léger réformé. Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

DUHECQUET (Jean-Baptiste), 37. G. 1775 ........... ..... . . 180 Kn qualité ci e mousquetaire réformé. Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

DUHOMMEIL (Louise), 31. M. 1788 .................... 500 A titre de subsistance. 

DUHOUX (Georges), 46. G. 1776 ...................... 540 
Eu considération de ses services en qualité de sous-lieutenant réformé d'infanterie de la légion de Lorraine. 

DUHOUX. LE BARON (Louis), 51. G. 1775 .................. 450 
Pour lui tenir lieu de ses appointements en qualité de capitaine d'infante¬ 

rie, ci-devant capitaine en second surnuméraire des élèves de l'École royale militaire. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
DUHOUX DE VIOMÉNIL (Joseph), 63. G. 1763 .............. 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Dauplriné, réformé. 

DUJARD1N (Demoiselle Michel le Moisson, veuve du sieur), 50. M. du Ii. 1788. . 273 
En considération des services de feu son mari, garçon de magasin du garde-meuble de la couronne'. 

DUJARDIN (Jean), 60. M. du II. 1 788 .................... 547 
A litre de retraite en qualité de garçon du garde-meuble de la couronne. 
Il a l'assurance, en outre, d'une pension de 273 livres en faveur de son épouse, qui en jouira après sa mort. 

DUJARDIN (Demoiselle Julienne Bu-mel, veuve du sieur), 82. G. 1777 ..... 150 
En consuiératioa des services de feu son mari, ancien capitaine d'artillerie, 

commandant une compagnie détachée de l'Hôtel royal des invalides, dans la ville de Saint-Malo. 

DUJAY DU ROSOY (Demoiselle Anne), 46. G. 1788. . . , ......... 150 
En considération des services de son père, ancien aide-major de la ville de Sedan. 

DUJOXG DE BOISQUEXAY (Anne), 51. F. 1776 ................ 200 
En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine de vais¬ seau au service de la compagnie des Indes. 

DUJONG DE BOISQUEXAY" (Guillaume), 52. F. 1770 ...... . ...... 200 
Lieutenant de vaisseau du roi; pour récompense de ses services en qualité de second lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

DULAG (Gésar Auguste), 43. G. 1785 .................... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment de la Sarre. 

DULAG iJE FUGÈRES (Louis), 54. G. 1770 ................... 300 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Normandie. 

DULAG (Jean), 63. G. 1765 ......................... 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

DULAG DE MOXTREAU (Jean), 62. G. 1767 ................. 400 Môme considération que ci-dessus. 

DULAU (Henri), 25. G. 1786 ......................... 150 
En considération de ses services et pour lui donner moyen de les continuer 

en qualité de sous-lieuienant au régiment du maréchal de Turenne, infante¬ rie. 

DULAUREXT (Louise), 58. M. du R. 1750 .................. 200 
Religieuse de l'abbaye des Hautes-Bruyères; pour lui servir de dot et pour sa subsistance dans ce couvent. 

lre SERIE. T. XIV. 
A reporter ........ 1,323,508 livres. 
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DULER (Demoiselle Antoinette Janselme, veuve du sieur), 52. M. 1788. ... 300 Sans retenue; originairement accordée, pardécision du 19 février 1776, sur 

les dépenses secrètes de la marine, et reportée sur le Trésor royal, par déci¬ sion ; confirmation du roi, du 31 mars 1788; à compter du 1er janvier pré¬ cédent. 

En considération des services de feu son mari, lieutenant de port à Roche-fort. 

DULIEU (Jean), 68. G. 1761 ........................ 450 En qualité de capitaine d'infanterie, ci-devant réformé à la suite du régi¬ ment de Piémont. 

DULIGONDEZ DE ROCHEFORT (Frédéric), 18. M. 1779 ............ 300 En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

DULIGONDEZ DE ROCHEFORT (Xavier), 21. M. 1779 ............. 300 
Même considération que ci-dessus. 

DULIGONDEZ DE ROCHEFORT (Antoinette), 24. M. 1779 ............ 300 
Même considération que ci-dessus. 

DULION, sieur de Montplaisir (François), 62. G. 1772 ......... . . „ , 500 
En qualité de capitaine au régiment de Gonti, infanterie. 

DULUG DU SAILLANT (Jean), 42. G. 1769 ........... . ....... 200 Ancien sous-lieutenant au régiment de Beaufremont, dragons; en considé¬ ration des services du sieur de Gbavagnac, son oncle, ci-devant exempt des gardes du corps du roi. 

DULYS (François), 81. G. 1754 ....................... 250 En qualité de ci-devant lieutenant réformé du régiment de Beintheim, entretenu dans la garnison de Toul. 

DUMAINE (Demoiselle Cécile Agniel, épouse du sieur), 64. G. 1766 ...... 300 En considération des services de son mari, capitaine d'infanterie irlandaise, 
ci-devant réformé à la suite du régiment de Bulkeley; tant pour sa subsis¬ tance que pour celle de ses enfants. 

DUMAINE (Claude), 67. G. 1766 .................... . . 400 En considération de ses services et pour servir à sa subsistance en qualité 
de capitaine d'infanterie irlandaise, ci-devant réformé à la suite du régiment de Bulkeley. 

DUMAISNIEL DE SAINT-LÉGER (Joseph), 52. G. 1780. - , ......... 300 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

DUMAISNIEL (Jean), 56. G. 1762 .................. .... 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé du régiment de Hainaut. II ne conservera que les intérêts lorsqu'il sera replacé. 

DUMAISNIEL, sieur de Saveuse (Pierre), 46. G. 1775 ............. 210 
En qualité de chevau-léger réformé de la garde ordinaire du roi. 

DUMAISNIEL, sieur de Boufflers (Joseph), 52. G. 1775 ........... . 450 Pour appointements en qualité de capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Péronne. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

DUMAISNIEL-D'APPLAINCOURT (Pierre), 67. G. 1762 ............. 496 
En qualité de capitaine réformé du régiment de Hainaut. II n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

DUMAITS DE GOIMPY (Louis), 60. M. 1759 .................. 520 
En considération de ses services et des blessures qu'il a reçues étant lieu¬ 

tenant de vaisseau, commandant la frégate du roi la Thétis , en 1758. 
DUMARAIS (Anne), 38. G. 1783 ....................... 200 

En considération des service de feu son père, capitaine aide-major au régi¬ ment des grenadiers royaux de Touraine. 

A reporter ...... . . 1,329,356 livres* 
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DUMARGARO (Pierre), 61. G. 1780 .......... • ........... 500 En considération de l'ancienneté et de l'utilité de ses serivces, et pour sa 
retraite en qualité de major réformé des canonniers gardes-côtes de Dol, en 
Bretagne. 

DUMAS (Louis), 49. G. 1783 ........................ 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 
pitaine commandant au régiment de Monsieur, infanterie. 

DUMAS (Mathieu), 36. G. 1784 ....................... 200 Lieutenant en premier au régiment d'Aquitaine, infanterie ; en considération des preuves qu'il a données de zon zèle dans l'Inde, particulièrement à l'af¬ faire du 25 juin 1783, où il a été blessé d'un coup de feu. 

DUMAS (César), 71. G. 1757 ........................ 472 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine au régimeut de la Couronne. 

DUMAS DE SOULAGES (Jean), 31. G. 1775 .................. 180 
En qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

DUMASSIS (Xavier), 62. G. 1766 ...................... 300 En qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Poitiers. 

DUMAT DE LA MORLIE (Nicolas), 58. G. 1786 ................ 380 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

DUMAY (Demoiselle Marie Lepoire, veuve du sieur), 61. M. du R. 1787 ..... 300 En considération des services de feu son mari, garçon de feue madame la 
Dauphine, dont le décès a fait vaquer une retraite de 700 livres. 

DUMBERT-DELPEYROU (François), 71. G. 1° 1767, 200; 2° 1773, 100 ...... 300 Ancien garde du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

DUMÉ (Demoiselle Marie), 29. G. 1789 .......... . ........ 200 
En considération des services du feu sieur de Traubel, son mari, adjudant du régiment des Suisses et Grisons. 

DUMÈGE (Gui), 71. F. 1780 ......................... 91 Pour sa retraite, à raison de 5 sols par jour, en qualité de ci-devant fac¬ teur de la petite poste de Pans. 

DUMENIL (Thérèse), 71. F. 1° 1750, 60 ; 2° 1781, 60 .............. 120 
La première, en qualité de nouvelle convertie. La seconde, pour augmenta¬ tion. 

DUMERLE (Louis), 36. G. 1780 ....................... 200 En qualité de garde du corps du roi ; en considération des services du sieur de Galaon, son oncle, ancien sous-lieutenant de la seconde compagnie. 

DUMESNIL DE SIENNE (Jean-Baptiste), 50. G. 1787 , . ............ 450 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 
pitaine en second du régiment de Septimauie, cavalerie. 

DUMESNIL DE SAINT-VALLERY (Victoire), 44. G. 1756 ............ 88 En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine au régi¬ ment de Glermont-Tonnerre. 

DUMESNIL DE SAINT-VALLERY (Marie), 42. G. 1756 ............. 88 Même considération que ci-dessus. 

DUMESNIL DE SAINT-VALLERY (Eugène), 38. G. 1756 ............ 88 Même considération que ci-dessus. 

DUMESNIL DE MARICOURT (Jean-Baptiste), 56. G. 1762 ........... 248 En considération de ses services en qualité d'ancien mousquetaire dans la 
première compagnie, à présent capitaine à la suite du régiment de Conti, dragons. 
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DUMESNIL (Simon-Michel), 74. G. 1759 ............... • . . . 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération île ses services 

et pour sa retraite en qualité d'ancien major du régiment de la Sarre. 

DUMESNIL (Jacques), 81. G. 1734 ...................... 23fi Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité d'ancien sergent des cadets-gentilshommes de la citadelle de Metz. 

DUMESNIL (Demoiselle Anne Dechasseur, veuve du sieur), 48. G. 1781 .... 400 En considération des services de feu son mari, ancien chef de bataillon au 
régiment de Beaujolais. 

DUMESNIL (Simon-Jean), 48. G. 1785 .................... 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 
pitaine de remplacement au régiment de Bourgogne, cavalerie. 

DUMINY (Demoiselle Claudine Giraud, veuve du sieur), 76. M. du R. 1771 . . . 300 En considération des services de feu son mari, cocher du roi. 

DUM0LARD DE GHATEAUNEUF, sieur de Saint-Priest (Robert), 36. G. 1785 . . . 150 
Sous-lieutenant dans le régiment de Vexin; tant en considération des ser¬ 

vices de son grand-père, lieutenant réformé du régiment d'Orléans, infan¬ 
terie, que de la bonne conduite qu'il tient depuis qu'il est au service, et par¬ ticulièrement des marques de courage qu'il a données dans un coe bat contre 
un vaisseau anglais dans la rade de Dunkerque. 

DGMOLARD (Marguerite), 53. G. 1759 .................... 235 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, lieutenant au régiment de Saint-Simon, cavalerie. 

DUMOLIN (Philibert), 56. G. 1775 ...................... 40 En qualité de lieutenant en second réformé des grenadiers provinciaux du régiment provincial d'Autun. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

DUMONCEL, sieur de Martinvast (Henri), 66. G. 1764 ............. 336 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine au corps royai d'artil¬ lerie. 

DUMONT (Demoiselle Louise Grosteste, veuve du sieur), 56. G. 1785 ...... 400 Eu considération des services de feu son mari, ancien premier capitaine commandant au régiment de Brie. 

DUMONT (Jean-Baptiste), 57. G. 1775 .................... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans 
la compagnie de Beauvau. 

DUMONT (René), 34. M. du R. 1788 ..................... 400 À titre de retraite et en qualité de palefrenier de l'écurie de ia reine. 

DUMONT, sieur de la Mothe (Philippe), 67. G. 1762 .............. 400 
En qualité de capitaine réformé du régiment de Gonti, infanterie. 

DUMONT (Louise), 84. M. du R. 1750 ........ • .............. 200 En considération des services de feu son père, ordinaire de la musique du roi. 

DUMONTOY (Luce), 26. G. 1778 ...................... , 200 
En considération des services de feu son père, capitaine au corps royal du génie. 

DUMOSNARD DE VILLEFAVARD (François), 27. G. 1786 ............ 200 
Sous-lieutenant au régiment de Normandie; en considération des services 

de feu son père, ci-devant lieutenant, avec rang de capitaine, au régiment de 
la reine, dragons. 

DUMOTET (Louis), 52. G. 1763 ....................... 354 
Yr compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa réforme de capitaine au régiment d'Auvergne, infanterie. Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

.1 reporter, 1,338,985 livres. 
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DUMOTITIER DE LA VALETTE (Demoiselle Marie Guichenot de :n y, veuve du sieuri, 83. G. 17.24 .......................... 112 Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de fen son père, ci-devant lieutenant réformé au régiment de Conti, cavalerie. 

DUMOULIN (Denis), 40. G. 1788 ....................... 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 
pitaine en second au régiment d'Orléans, dragons. 

DUMOULIN (Michel), 50. G. 1785 ............. • ........ 300 Capitaine en second au régiment de l'Ile-de-France, infanterie; tant en con¬ 
sidération de ses services que de ceux de son père, gendarme réformé des gendarmes du roi. 

DUMOULIN, sieur la Fontenelle (Gratien), 48. G. 1785 ............. 300 
En qualité de capitaine commandant au régiment de Yivarais; tant en con¬ sidération de ses services que de ceux de feu son père, gendarme réformé de 

la garde du roi. 

DUMOULIN (Demoiselle Marie Léotard, veuve du sieur), 34. G. 1784.. .... 300 En considération des services de feu son mari, mort dans l'Inde des suites 
des blessures qu'il avait reçues sur le vaisseau du roi le Fendant, dans le 
combat du 20 juin 1783. 

DUMOULIN, sieur de Sentilly (Charles), 49. G. 1775 .............. 460 En qualité de mousquetaire réformé. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

DUMOULIN (Nicolas), 63. G. 1767 ...................... 500 
En qualité de capitaine de la légion de Hainaut, infanterie. 

DUMOULIN-LABARTETTE (Barthélémy), 64. G. 1755 .............. 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; ancien capitaine au régiment d'Auvergne, en considération de ses services et de ceux de ses oncles ; l'un, ci-devant commun iant de bataillon au même régiment; l'autre, major du ré¬ 

giment royal la Marine; et le troisième, capitaine au régiment de Béarn. 
DUMOULIN DE SENTILLY DE BOISLIGNY (Philippe), 68. G. 1755 ........ 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant mousquetaire, et maintenant lieute-tenant des maréchaux de France. 

DUMOULIN, sieur de Tercey (Charles), 47. G. 1775 .............. 210 
En qualité de gendarme réformé de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

DUMOULIN, sieur delà Fontenelle (Pierre), 51. G . 1775 ............ 210 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de gendarme réformé. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

DUMOUTIER (Demoiselle Marie Tarlrot), 76. G. 1758 .......... ... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 
son premier mari, sieur Ghazal de la Cliassagne, lieutenant-colonel du régi¬ 
ment de Bretagne, infanterie. 

DUMOUTIER (Jean), 49. M. du R. 1766 .................... 400 En considération des services de feue sa mère, femme de chambre de Ma¬ dame sixième de France. 

DUMOUTIER (Louis), 54. G. 1763 ...................... 400 
En considération de ses services et pour servir à sa subsistance dans le 

couvent de Charenton, en qualité d'ancien ingénieur géographe du roi. 
DUMYRAT (Claude), 62. G. 1.763 ....................... 472 

En considération de ses services et pour sa retraite eu qualité de ci-devaut 
lieutenant au régiment Dauphin, cavalerie. 

DUN (Jacques), 49. F. 1766 ......................... 400 
A titre d'appointements conservés en qualité d'ordinaire de la musique du roi. 

A reporter 1,344,493 livres. 
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DUNEVEU D'HERBIGNY (René), 24. G. 1788 ....... . . . . ...... 300 En considération de ses services el pour sa réforme, en qualité de garde 
de la compagnie de Luxembourg des gardes du roi. 

DUNEVEU D'HERBIGNY (Pierre), 72. G. 1° 1760, 130; 2° 1763, 200 ...... 330 Ancien garde du corps du roi. La première, en considération de ses services, et y compris 30 livres d'in¬ térêts d'arrérages. La seconde, pour sa retraite. 

DUN0T, chevalier de Saint-Maclou (Gabriel), 56. G. 1773 .......... 400 Ancien lieutenant au régiment de Vexin; en considération de ses services 
et de ses blessures, et en attendant qu'il puisse être placé. 

DUNY (Nicolas), 40. M. du R. 1782 ..................... 456 
Eu qualité de palefrenier du roi, à titre de retraite. 

DUPÀC, sieur de Bellegarde (Pierre), 74. G. 1756 .............. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Guyenne. 

DUPAGUIE R-DOMM ARTIN DE FONTENOY (Charles), 51. G. 1763 ........ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé du régiment de Champagne. 

Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 
DUPARC (Demoiselle Marie Hubertine, veuve du sieur), 72. G. 1775 ....... 300 

En considération des services de feu son mari, écuyer de la compagnie des 
chevau-légers. 

DUPARQUET (Demoiselle Marie), 38. G. 1781 ................ 200 En considération des services de feu son père, ci-devant commandant un 
bataillon du régiment de la Sarre, avec rang de lieutenant-colonel. 

DUPARQUET (Demoiselle Marthe), 42. G. 1781 ................ 200 Même considération que ci-dessus. 

DUPASSAGE (Demoiselle Louise), 28. G. 1769 ................. 200 En considération des services du feu sieur le Pelletier, son aïeul, lieutenant 
général des armées du roi et inspecteur général du corps royal, artillerie. 

DUPELLE (Demoiselle Marie-Genine, veuve du sieur), 80. F. 1781 ........ 200 En considération des services de feu son mari, chirurgien de la marine au port de Lonent. 

DUPENTY DE TRAHON (Jean), 36. M. 1783 .................. 225 Pour retraite en qualité de ci-devant lieutenant au régiment de l'Ile-de-France. 

DUPER AY (Pierre), 42. M. du R. 1784 ........... • ........ 456 A titre de retraite en qualité de postillon du roi, 

DUPERAY (Louis), 49. M. du R. 1767 .................... 365 En considération de ses services en qualité de postillon du roi. 

DUPERCHG (François), 73. G. 1771 .......... . ......... 400 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Quercy. 

DUPEREUX (Demoiselle Joachime de la Plache, veuve du sieur), 74. G. 1771. . 300 En considération des services de feu son mari, capitaine commandant d'ar¬ tillerie à Huningue. 

DUPERRAY (Demoiselle Anne Bezy, veuve du sieur), 76. M. du R. 1783 . . . . 150 A titre de subsistance et en considération des services de feu son mari, 
palefrenier du roi. 

DUPERRÉ (Demoiselle Marie-Prat Desprez, veuve du sieur), 54. G. 1738. . . 400 En considération des services de feu son père, l'un des premiers commis du bureau de la guerre. 

A reporter . 1,350.201 livres, 
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DUPERRIER DUMOURIER (Louis), 24. M. du R. 1772 ............. 500 
A titre de dédommagement de l'incorporation de sa terre de Rungis à la 

capitainerie de la Varenne-du-Louvre, et en considération des services de son père, trésorier de France à Montauban, et ancien directeur des pompes de Paris . 

DUPEYRAT (Joseph), 67. G. 1763 ...................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite et en consi¬ dération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Aunis. 

DUPEYROUX (Pierre), 49. G. 1780 ..................... 400 En considération de ses services en qualité de capitaine attaché au corps 
des dragons. 

DUPIC (Joseph), 56. F. 1780 ........................ 300 En considération de 29 années de service en qualité d'employé de la régie 
du droit sur les cartes, et de la faiblesse de sa vue, qui ne lui permet plus 
d'occuper un nouvel emploi. 

DUPILHON, sieur Dangelle (Laurent), 66. G. 1764 .............. 400 En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant au 
régiment de Quercy, et de ceux du feu sieur marquis Dumesnil, son parent, lieutenant-général des armées du roi. 

DUPIN JUMAROT (Charles), 62. G. 1775 ................... 450 Actuellement capitaine au régiment de Béarn; en qualité de capitaine aide-major réformé du régiment provincial d'Auch. Il cessera de jouir de cette pension s'il obtient un traitement au-dessus de celui-ci. 

DUPIN DE MONTBRUN (Demoiselle de Roquefort de Marquain, veuve du sieur), 71. G. 1756 ............................... 236 
En considération des services de feu son mari, ci-devant commandant au 

régiment de Tallard. 
DUPIN DE LA GÉRINIÈRE (Demoiselle Marie), 36. G. 1777 ........... 300 

En considération des services de son père, sous-lieutenant au régiment de Gondé, dragons. 

DUPIN DE SAINT-ANDRÉ (Biaise), 46. G. 1775 ................ 450 

Pour lui tenir compte d'appointements, en qualité d'aide-major réformé du régiment provincial de Montauban. Ils seront supprimés lors de son replacement, s'il obtient un traitement au-dessus de celui-ci. 

DUPIN DF SAINT-CLAIR (Demoiselle Angélique), 62. G. 1778 .......... 200 
En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine au régi¬ ment du Maine, cavalerie. 

DUPIR (Joseph), 62. G. 1763 ........................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Rouergue. 

DUPIRE D'HINGE (Louis), 46. G. 1767 ................... 300 
En qualité de capitaine au régiment de Poitou, et pour sa retraite. 

DUPLAT (Benoît), 62. G. 1777 ........................ 500 En considération de ses services en qualité de contrôleur réformé de l'hô¬ 
pital militaire de Nancy. 

DUPLESSIS DE TRÉONDAL (Demoiselle Perrier, veuve du sieur), 58. M. 1766. . . 500 En considération des services de feu son père, lieutenant-général des ar¬ mées navales. 

DUPLESSIS DE GRENEDAN (Pierre*François-Yincent), 56. G. 1765 ........ 424 Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment d'infanterie d'A¬ quitaine. 

DUPLESSIS (Demoiselle Rose Bruck), 63. G. 1782 ............... 400 
En considération des services de son mari, ancien ingénieur en chef à Ha-

guenau. 
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DUPLESSIS GRENEDAN (Louis), 48. M. 1777 ................. 150 
En considération des services de feu son père, ci-devant lieutenant de vais¬ 

seau, mort à Madagascar. 
DUPLESSIS GRENEDAN (Philippe), 16. M. 1778 ................ 150 

Môme considération que ci-dessus. 
DUPLESSIS GRENEDAN (Demoiselle Louise), 20. M. 1777 ............ 150 

Même considération que ci-dessus. 
DUPLESSIS (Joseph), 50. G. 1775 ....................... 97 

En considération de capiîaine réformé du régiment provincial d'Abbeviile. Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé. 

DUPLESSIS FABER (Joseph), 67. M. 1779 ................... /<oo 
En considération de ses services et qualité d'ancien lieutenant des troupes ci-devant entretenues à l'île Royale. 

DUPLESSIS Jean) 77. G. 1764 ..... ............... . . . . 400 
Pour retraite en qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

DUPL0MB, dit Flamand (Joseph), 56. G. 1788 ................. 100 
Pour sa réforme en qualité d'ancien domestique attaché au service de l'é¬ 

cole de la compagnie réformée des cbcvau-légers. 
DUPONCEAU (Demoiselle Louise Daniau, veuve du sieur), 61. G. 1774 ...... 400 

En considération des services de son mari, premier capitaine des grena¬ diers au régiment de Boulonnais. 

DUPONCEAU (Demoiselle Louise), 30. G. 1781 ................. 200 
En considération des services de feu son père, capitaine de grenadiers de 

régiment de Boulonnais. 

DUP0NCHET (Henri), 37. G. 1787 ...................... 180 Pour sa réforme en qualité d'apothicaire réformé des grenadiers. 

DUPONT (Joseph), 33. M. du R. 1788 .................... 300 A litre de retraite en qualité de l'un des grands valets de pied du roi. 

DUPONT DEBOUSIES (Jean), 42. G. 1787 ................... 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine 
en second au régiment de Marine, infanterie. 

DUPONT DE C0MPIÈGNE (Demoiselle Nicole), 63. M. du R. 1773 ........ 200 En considération des services de sa famille. 

DUPONT DU CHAMB0N (Demoiselle Marie Roma), 63. M. 1765 ......... 300 
En considération des services de son mari, ancien capitaine des troupes à 

l'île Royale. 
DUPONT (Demoiselle Marie Truche), 76. M. du R , 1780 ...... , ..... 200 

En considération des services le son mari, caporal de la compagnie des 
Cent-Suisses de la garde ordinaire du roi. 

DUPONT (Demoiselle Marie Simoneau), 81, M. du R. 1780. . . « ...... . 200 
Pour lui tenir lieu de pareille son; me, dont elle jouissait sur la cassette de Madame de France. 

DUPONT DE COMPIÈGNE (Demoiselle Marie). M. du R . 1773 .......... 200 A titre de subsistance et en considération des services de sa famille. 

DUPONT DU VIVIER DE G0URVILLE (Michel), 50. M. 1765 ........... 500 Lieutenant des vaisseaux du roi, retiré, à titre de révision sur celle de 
mille livres, accordée à feu son père, ancien capitaine des troupes de l'île 
Royale. 

DUPONT (François), 48. M. 1776 ..... . ................. 340 En considération de ses services en qualité d'écrivain de la marine et des classes, retiré. 

DUPONT DE CHAMBON (Charles), 56. M. 1777 ................ 400 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
lieutenant des troapes ci-devant entretenues à l'île Royale. 

A reporter. 1,361 ,332 livres 
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Ile port ...... .... 1,30 1,332 livres. 

DUPONT, sieur d'Ai-=y GO. G . IMTTO, 200: 1773, 300 ......... 5' :0 Ancûm -:eadarmo 'e !a sarcle du ro.. 
La première, en considération de ses services. La ecoudo, pour sa retraite. 

DUPONT DE COMPIÈGNE (Thérés-), 39. G. 1758 ............. . . • ■ 354 Y compris 54 livre d'intrè? s d'arrérages -, en considération des services de feu son père, brigadiei, ci -devant commandant au bataillon nu régi m nt du roi. 

DUPONT DE COMPIÈGNE (Henriette), 40. G 1753 ............... 354 Même considération que ci-dessus. 

DUPONT DE COMPIÈGNE (Charles), 33. G. 1758 ............... .. 590 

Y compris 90 livres d'iiif.<-rèts d'arrérages ; capitaine au balai il on du régi¬ me: ;t d'infanterie do roi; en consid ntion des services ue feu son nè-e, bri¬ gadier, et ci-devant commandant au bataillon d-i régiment du roi. 

DUPONT DE HAULAG (Tan-Baptiste). G0. G. 1702 ............ ... 300 A: tue M ment capitaine au bataillon de parnison de Bou.-bou, pour lui tenu-lieu de 300 livres d'appointements en t.uaii'é de e:<poai e au régiment de îjéarn réformé. 

1.1 C' ssera d'en jouir lorsqu'il a uni obtenu un traitement supérieur. 

DUPONT DE RAULAC (Antoine), 58. G. 1709 ....... . ......... 20 Tant eu cousidératio • ee .«es services en qualité de garde du corp? du roi, 
que de ceux du sienr Monte. ejeati, son oncle, oinicie»; de ia marine. 

DUPONT (Demoie'le Lefessier Dufey, épouse du sieur), G!. G. 1754. ..... 354 En considération des services de feu son 'ère, exe np.t ds garde? du corps 
roi; dans cette pension son' < e 'S 54 livres d'intérêts d arrérages. 

DUPONT D'AUBEYOYE DE LA 'E (Charles), Go. G. 1757. . ... . . 472 l.n considération de 8<-s h î < i*s e' • onr ?a retraite en qua iîé de ci-devant 
mousquetaire du. roi, avec reni • > capitaine 2e cavalerie. 

DUPORT DE MABIAN (Louis), 49. M. 1773. ....... ..... . ....... 300 En considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau. 

DUP0RTAL (Louis), 44. G. 1776 ............. . • . ....... 5t)0 Capitaine eu premier au < o « ro 'a! du géni'1 , n considération des services de feu son père, lieutenant--, t ' ,1 des orn.e » roi et directeur des forti¬ fications de la Normaanie i't mu Saint-ûo 121:1 o9. 

DUPORTAL (Louise), 28. G. 1766 ...................... 500 
Même considération qne ci-dessus. 

DUPORTAL (Anne), 37. G. 1766. . . ' .................... 500 
Même considération qne ci-dessus. 

DUPOTET (Demoiselle Anne de Fligny; épousa du sieur), 39. G. 1788 ...... 300 Sans retenue; eu considération des services de f<;u on père, capitaine de 
grenadiers dans le premier réglaient provincial d'Ëtat-Major avec rang de major d'infanterie. 

DUPOTET (Claude), 58. G. 1° 1763, 118 ; 2° 1783, 200 ............. 318 
La première, en considération de ses services en qualité de brigadier des gardes dn corps du roi. La seconde, en considération des services de feu son 

père, brigadier dans l:i même compagnie. 
DUPOTET DE JENOU1LY (Charles), 56. G. 1781 ...... . ......... 30 

Sans retenue; en considération 'e ses services et po,a* sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

DUPOTET (Nicolas), 52. G. I» 1763, !18 ; 2° 1783, 200 ............. 318 
Garde du cor s da roi; ia première, y compris !8 livres il'iéns d'arré¬ rages, en considération de sts s-rvics. La seconde, en considération des 

services de feu son père, brigadie: dans la me. ne compagnie. 
DUPOUGET, cbevaOier, sieur de Nadaillac (Jules), 80. G. 1761 ......... 520 

Ancien, capitaine de grenadier, avec rang de lieutenant-colonel au régi¬ ment de Coudé, à pré; eut lieutenant de roi au gouvernement de Givet; en considération de ses services. 

/j y p • ; f \ »■» f>Y- 1,368,052 livres 
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Report .......... 1,368,052 livres. 
DUPOUGET (Demoiselle Barbe Desprez), 56. G. 1776 ............. 200 

En considération des services de son mari, capitaine au régiment de cava¬ lerie de Marcien. 

On observe qu'elle a l'assurance de 100 livres au cas qu'elle survive à sa mère. 

DUPRÉ (Demoiselle Louise Leclerc, épouse du sieur), 62. F. 1776 ....... 200 Sans retenue, à titre de subsistance, en considération des services du feu sieur Lecler, son oncle, lieutenant-général de la prévôté de l'hôtel. Elle a l'assurance d'une pension de 4,000 liv, à compter du jour où elle sur¬ vivrait à son frère, commissaire des guerres, ci-devant secrétaire de feu M. le comte de Maurepas. 

DUPRÉ, sieur de Geneste (Jean), 76. G. 1761 ................. 520 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Montmorin, infanterie. 

DUPRÉ-LEJAY DE KERDÀNIEL (Marie), 79. M. 1774 .............. 300 En considération des services de son frère, lieutenant de vaisseau. 

DUPRÉ, sieur de Bigat (Lambert), 56. G. 1763 ................ 354 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment Dauphin. Dans cette pension sont comprises 54 livres d'intérêts d'arrérages. 

DUPRÉ (Antoine), 62. G. 1777 ....................... 360 En qualité de porte-drapeau au régiment de Penthièvre, et pour sa retraite. 

DUPREY-DESILLES (Charles), 46. G. 1775 ............. ..... 97 En qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Gaen ; pour ap¬ pointements dont il doit cesser de jouir s'il vient à être replacé dans les troupes provinciales. 

DUPRIDET (Jean),86. G. 1765 ................ . ....... 156 
Ancien lieutenant au régiment de cavalerie d'Escars, à présent capitaine de compagnie d'invalides; en considération de ses services. 

DUPUCÉ (Marie-Jérôme), 54. G. 1776 .................... 300 
En considération de ses services comme substitut du procureur général du conseil supérieur, ci-devant établi à Rouen. 

DUPUIS (Demoiselle Jeanne Marin, veuve du sieur), 49. G. 1780 ........ 200 
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment de Lyonnais. 

DUPUIS (Louise), 40. G. 1777. . . ................. . . . . 400 
En considération des services de feu son père, ancien lieutenant-colonel au 

corps royal de l'artillerie. 
DUPUIS (Demoiselle Barbe Marcel, veuve du sieur), 66. G. 1781 ........ 150 

En considération des services de feu son mari, lieutenant en premier de 
grenadiers au régiment du roi ; sans retenue. 

DUPUJET (Demoiselle Marie Dhersixh, veuve du sieur), 73. G. 1771 ....... 500 En considération des services de feu son mari, chef de brigade, avec com¬ 
mission de lieutenant-colonel au régiment de Besançon, artillerie. 

DUPUY, marquis de l'Espine (Joseph), 73. M. 1749 ............... 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'enseigne 
des galères, retiré. 

DUPUY (Demoiselle Marie Frouart, veuve du sieur), 83. G. 1781 ........ 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant 
lieutenant au régiment de Montcalm. 

DUPUY, sieur de Niort de la Roque de Latourzelle (Jean), 70. G. 1747 ..... 177 Ci-devant capitaine en second au régiment de la reine, infanterie; en con¬ 
sidération des services de son père, ancien capitaine au régiment d'Egrigny. 

DUPUY DE MONBRUN DE MONTESQUIEU (Auguste), 60. G. 1767 ........ 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 
pitaine au régiment de Flandre. 

A reporter . . . . , . . , 1,372, 966 livres, 
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Report .......... 1,372,966 livres. 

DUPUY (Charles), 56. G. 1775 ........................ 97 En qualité de capitaine réformé du régiment provincial d'Autun. Cette pension sera supprimée s'il vient à être re/ lacé. 

DUPUY DE PAULIGNE (Lazare), 69. G. 1763 ................. 472 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
capitaine au régiment de la Couronne. 

DUPUY (Thomas), 53. G. 1763 ........ . .............. 54 Pour lui tenir lieu d'intérêts provenant de trois années d'arrérages à 6 pour 100 d'une pension qui lui avait été accordée comme capitaine réformé du régiment de Bretagne, et qui sera supprimée le jour de son replacement. 

DUPUY DE SAUVERCURE (Jean), 41. G. 1779 ................. 450 En qualité de capitaine d'infanterie et sous aide-major de l'Ecole royale militaire. 

DUQUESNE, sieur de la Chevalerie (Jean), 53. G. 1780 ............ 300 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien garde du corps du roi. 

DUQUESNE (Simon), 57. M. du R., 1789 ................... 500 Prêtre, docteur de la Faculté de théologie, sans retenue; à titre de retraite, en qualité de confesseur du château de la Bastille. 

DUQUESNOY (Pierre), 46. F. 1775 ............ . ......... 300 Pour récompense de ses services en qualité de substitut du procureur général du conseil supérieur établi à Arras. 

DUQUESNOY (Jean), 49. G. 1763 .................... ... 90 Capitaine réformé du régiment du colonel général des dragons, supprimé en 1772, jour qu'il a été remboursé du prix de sa compagnie. 

DUQUESNOY (François), 54. G. 1775 ................ . . . . 200 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. Il a de plus une assurance de 200 livres sur celle de 2,500 livres accordée le même jour au sieur de Mouchy, son oncle, pour sa retraite, à compter du jour où il survivrait à son oncle. 

DUQUET (Angélique), 94. G. 1737 ...................... 200 En considération des services de son père, ingénieur du roi, et à titre de subsistance. 

DU RAGET (François), 67. G. 1763 ...................... 118 
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps. 

DU RAGET D'ARCEVILLE (Jean), 63. G. 1767 ................. 400 En qualité de sous-lieutenant au régiment de Beaufremont, dragons, 

DURAND DE LA MOTHE (César), 53. G. 1786 ................. 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
capitaine commandant au régiment de Champagne. 

DURAND (Demoiselle Marie Richard, veuve du sieur), 46. M. du R. 1786. ... 150 
En considération des services de feu son mari, garde de la capitainerie de Fontainebleau. 

DURAND (Alexandre), 36. G. 1778 ..................... 400 

En considération des services de feu son père, secrétaire de différents com¬ mandements du Daupiiiné, pour n'en jouir que dans le cas où il survivrait au comte de Marcien, lieutenant-général des armées du roi. 

DURAND (Antoine), 71. M. du R. 1767 ................... 40 
Portefaix de feue madame la Dauphine; sans retenue. 

DURAND (Etienne), 66. F. 1787 ....................... 150 
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant conducteur de dili¬ gence de messageries. 

DURAND (Joseph), 82. G. 1742 ....................... 240 
Lieutenant réformé à la suite du régiment de Puyguion, infanterie. 

A reporter. . , , , . , 1,377,627 livres. 
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DURAND, ?:eur <V la. Motfe .">0 G. 1775 ............... 300 
Garde un corps réformé. Cette pension s Ta supprimée les de -on repla¬ cement. 

DURAND (Vincent), 86. G. 178*2 ....................... H0O Lieut< riant eti second a-! régiment d«Metz r.->. iro ; en considération de ses 
services aux sièges u'iorck-T w , de Ss'int-Ghnslophe, et au combat naval 
du 12. où il a été l'ait prisonnier. 

Dl'RAXD (Jean), 58. F. -177G ........................ 3G0 
Un qualité de palefrenier des chevaux de selle du feu roi de Pologne. 

DURAXI) (Léonard), 54. F, 1777 ........... . ........ . 400 
En qualité de courrier du cabinet dr< sieur Berlin, mini 4re et secrétaire d'É;at. 

DURAND i*?)e m- Lefrancq Dassignies, veine du siemo, 56. G. 1778. . . . 200 En considération des services de sou mari, capitaine de grer-a'Jmrs re¬ formé du régiment provincial de Paris. 

DURAXÙ (Demoiselle Cura'gon<:e Ganglof'f, veuve dr. sieur). 5(>. G. 1767 .... -100 
Sans retenue; en considération des «eviees ue fVa son -min, comman¬ 

dant pour ie roi au rédait ae !a • orf<> Lia.. ch.-de Strasbourg. 

DlTiAXJ) (Si -on), 63 F. ITB'i .... ................... 400 Sans •' uc.une retenue ; à tHr." de traitement consvé; en considération de 
ses anciens services et pou1.- sa retrace, en qnnii?é de ci-devant palefrenier dans la vénerie du roi. 

DURA A' D DE LA FF.IITÉ (I!:om), 60. G. 1778 ................ 300 
En qualité de ci-devant capitaine au régiment provincial de Montargis. 

DURANT, sieur de la Roque (Pierre), 57. G. 1766 ............... 300 Major du régiment => Piémont; en considération des services de feu son 
père, ingénieur en lie!' à Saint-flipp d;. te. 

DURANT DE LA ROQUE (J-au), 58. G. 1766 ................. 300 Lieutenant-colonel <;u régiment de Bourgogne ; en. considération des ser¬ 
vices de ;eu son père, i'.gé.meur en chef à Saïut-liipnoly'.e. 

DURAXT (Gilbert), 38. G. 1775. ...................... 180 
Pour retraite, en qualité de mousquetaire réformé. 
Cette pension sera supprimée jour de son replacement. 

DURANT!, sieur Du repaire (Pierre), 68. G. 1767 ............... 500 Pot'" retraite, en qualité de capitaine ae régi ment de Tournaisis. 

DURANT!, chevalier de LU'oncouat (A 1 I h , ''5. il/. H 77 .......... 400 
Lieutenant de vaissea» ; î a t en o j h .m de ses services, que d'un 

ouvrage qu'il a fait sur ia constru 1 p.u'.. ,ue des vaisseaux. 
DURAS (Demoisebe ia Merlye, veuve g a sieur), 58. G. 1774 .......... 200 

En con-i .eratio i des services de feu son mari, ci-devant brigadier des gardes du corps. 

DURASSIEZ (Demoisehs A me DuoMîo', veuve f"\i sieur). 48. G. 1770 ..... 200 Eu considéra -ioa des service?, de .eu son mari, capitaine d'invalides. 

DURAT (Suzanne), 37. G. 1° 1765, 100 : 2" b!em, 70 ..... . ........ 470 La pre Oère a été distraite e ! sa favur sar celle de 7,200 livres accordée 
en 1700 et 1721 à la dame v-nve du morrris de Listenois. maréchal de camp 
ès-armees du ro:. La ne,\a, <.d , y compris \ livres c d'arrérages, i ai -
saat partie de ce il •• de 636 li-'res, y eu y; vi- 36 ?iv « >réts, d'arrérages, 
uceordee au-; neuf enfants da feu «si- u:* da Durât, ci i >t capitaine au régi¬ ment de Ciermoni, r-aaleri". 

DURAT - Jeanne), 31. G. 1765 ........................ 70 
Y compris -i livres d'intérêt- d'arréraet?; en consa'craîion des services de 

feu s-,-u père, ancl-a apra ne an aepinaeut ae Ciermont, cavalerie. 
DURAT (Agnès), 30. G. 1765 .................. • ...... 70 Même considération que ci-eesses. 

DURAT (Demoiselle Marie), 27. G. 1765 ................. . . 70 Même considération que ci-dessus. 

1,383,047 livres. 
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DURAT (î)emcis lie Loniso), 3f>. G. 1765 ................... 70 Même considératiuii que ct-dessus. 

DURAT ( rVancois-Jacq';;'.-, 28. u.i° 1 705, 70; 2° 1782, 436 . ......... n0t> La première, même- cwiisinci'fitiu.iS t-l mot 0-q -e ci-dessus. L.i seconde, tit* ! i ■ i u le décès d sieur lù' ïsiju! de !) 3 rat, son un ne, muréchai cL cmnp des 

armées da roi, ei-di-vant roseigne des fiâmes du corvs. Cut te pension ét.iiit portée comme assuranc; tuai?! ii doit en jy:„ir d: p .as io 20 déc.-'iibre 1782, conformément à la décision du 21 niai i t / 2. 

DURAT (Sébastien), 32. G. 1° 1 705 , 70. 2." 1782, -';3G ..... • ....... 500 La première ei Ja seconde, menues moins uî considérations. 

DURAT (Séba-Hien-Jacqui-s), 30. G. 1° 1705, 70; 2" 1782, 436 ......... 506 
La première et la seconde, mô nés mo.ifs ei co .sidérarions. 

DURAT (Demoiselle Louise), on. G. 1° 1 ii>o, /n; 2J 1/82, n36 .......... u0o La première et ia seconde, mêmes motifs et cnnsidérations. 

DURRAX (Jacques), 53. G. 1766 ....................... :Ù0 K:i considération de ses services et pour sa retraite, ea qualité d'ancien eapi-
taiiie au régiment de Flandre. 

DUREAU-GOuRd (Demoiselle Marie-Jaquette), 53. F. 1° 1780, 50 ; 2° 1782, 25. . 75 
La première, en considération des services de feu so-j pètv, employé de la compagnie des Indes. La seconde, faisant moitié de 50 livres accordée à sa sœur , ladite pension est réversible a m encore \ i v., . Lv. . 

DUREAU-GORRÉ (Marie-Micnelie), 50. F, 1° 1780, 50; 2» 1782. 25 ........ 75 
La première et la seconde, même considération que ci-dessus. 

DURÉ G S (Pierre), 68. M. du lî. 1773 .................... -100 
Ë: i considération de ses services en qualité de chirurgien du roi. 

DURÈGE DE RÏRERON (Jean), 48. G. 1787 ....... _ ..... ...... 00 En considération de ses services et poup sa retraite, en qualité u'aacien 
capitaine commandant du régiment de Reauce, infanterie. 

DURÈGE (Demoiselle Jeanne Ségar de Bouzely, épouse du sieur), 21. G. 1787. . 100 
Sans retenue; en considéra ion des services de Sun père, lk-uteaant-coionel, commandant le bataillon de garnison du Pe cbe. 

DURÈGE DE PROSPER (Jean), 57. G. 1780 .................. 500 
En considération de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien capi¬ taine au régiment royal Comtois. 

DU REPAIRE (Demoiselle Jeanne Rouaidt), 68. G. 1778 ............ 200 
En considération des services de Sun mari, ancien capitaine de grenadiers, avec le brevet de lieutenant-colonel dans ie cors des Bretons volontaires. 

DURET (Demoiselle Reine Leblanc veuve <S.i :denr), 68. G. 1780 ........ 150 
Sans retenue; en considération des seivice.v de son mari, capitaine in valide. 

DUREVERT (Michel), 64. G. 1763 ... ................... 240 
En quaiité de lieutenant reformé à la suite nu régiment royal Italien. 

DUREY1LLE (Demoiselle Jeanne), 53. G. 1773 ..... ...... ...... 150 En considération de l'ancienneté et de Ja distinction des services de feu 
son frère, ancien lieutenant d'infanterie, commissaire des guerres et du corps 
roya; del'artiilerie. 

DUREYILLE (Adélaïde), 56. G. 1773 ..................... 150 
Même considération que ci-dessus. 

DURFORT (Demoiselle Anne), 33. G. 1771 .......... ........ 600 
Eu considération des s.U'vicef de teu sou pere, marenii 'i *e camp des armees du roi, et commandant une brigade des carabiniers. 

DURFORT (Emilie), 36. G. 177Î .......... . ............ 500 
En considération des services de feu son père, mettre de * u.np commandant du régiment des carabiniers de Monsieur. 

..i i'cportci 1,380,381 livres. 
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DURIEU DE MADON (Jacques), 52. G. 1769 ............... ... 200 Exempt des gardes du corps du roi; en considération des services du leu sieur de Montaulieu, son oncle, ci-devant exempt dans le même corps. 

DUR1EUX (François), 44. G. 1775 . • .................... 210 Pour sa réforme, en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 
Il cessera d'en jouir du jour de son replacement. 

ÛURIEUX DE LA COUTURE (Jean), 42. G. 1775 ...... . ......... 210 Pour sa réforme, en qualité de chevau-léger de la garde du roi. Il cessera d'en jouir du jour de son replacement. 

DUROC, sieur d'Adhémar (Jacques), 69. G. 1763 ............... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Flandre. 

DUROCHER-MOREL (Demoiselle Luce Noguiez, veuve du sieur), 84. F. 1775. . 250 En considération des services de feu son mari, premier lieutenant de vais¬ 
seau de la compagnie des Indes. 

DUROCHER DE PENH0UET (Pierre), 49. G. 1775 ................ 450 
En qualité u'aide-major réformé du régiment provincial de Rennes. Il cessera 

d'en jouir s'il est replacé. 

DUROCHERET (Demoiselle Antoinette), 51. G. 1786 .............. 300 En considération des services de feu son frère, chef de brigade au corps royal de l'artillerie. 

DUROCHERET (Louis), 59. G. 1782 ..................... 300 En considération des services de feu son père, chef de brigade au corps royal d'artillerie. 

DUROCHERET (François), 54. 1748 ........ . ............ 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; chef de brigade du corps royal de l'artillerie ; en considération des services de feu son père, ci-devant capi-
taiue en second au régiment du Languedoc. 

DU ROUIL (Jean), 46. G. 1786 ....................... 500 Eq considération de ses services dans l'Inde, pendant la guerre, en qualité 
de capitaine de canonniers au régiment de Besançon, artillerie. 

DU ROULLIN (Demoiselle Rose), 34. M. 1785 ................. 500 En considération des services de feu son père ci-devant chef de bataillon au régiment de la Guadeloupe. 

DU ROUSSEAU DE VILARET (Demoiselle Marie-Charlotte), 53. M. 1786 ..... 200 Sans retenue ; en considération des services du marquis Duquesne, son aïeul, lieutenant-général des armées navales. 

DUROUSSEAU, chevalier de Fayolle (Jean-Baptiste), 43. M. 1771 ........ 295 
Y compris 95 livres d'intérêts d'arrérages; pour même motif que ci-dessus. 

DUROUSSEAU DE CHABROT (Jean), 58. G. 1772 ................ 100 En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du 
corps. 

DU ROY DE LA PLACETTE (Jean), 61. G. 1784 ................ 380 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien garde du corps du roi. 

DUR0ZIER (Jean-Baptiste), 98. G. 1767 .................... 500 
En qualité de lieutenant au régiment royal Gravattes, avec rang de capi¬ taine. 

DURRAND, sieur de Libertat (Joseph), 46. G. 1762 .............. 360 
En qualité de lieutenant en second réformé du régiment de Bouillon. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

DURU (Demoiselle Marguerite Dalmer, veuve du sieur), 54. M. du R. 1784 . . . 150 Sans retenue et à titre de subsistance; en considération des services de feu 
son mari, frotteur du château de Fontainebleau. 

A reporter 1,394,935 livres. 
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DURY (Demoiselle Marie), 46. M. du R. 1754 ........ ......... 80 

Saus retenue; en considération des services de sa mère, seconde nourrice de feue Madame Marie-Thérèse de France, et faisant partie de celle de 400 livres accordée à sa mère pour servir de subsistance à ses cinq enfants. 

DURY (Claude), 39. M. du R. 1754 ..................... 80 Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

DURY (Louis), 38. M. du h. 1754 ...................... 80 Sans retenue ; même considération que ci-dessus. 

DURY (Demoiselle Adélaïde), 41. M. du R. 1754 ............... 80 Sans retenue ; même considération que ci-dessus. 

DU SABLI (Demoiselle Catherine), 48. M. 1766 ................ 425 Tant en considération des services de feu son père, mort de ses blessures 
au siège de Québec, que de la perte de ses biens lors de la prise de celte co¬ lonie. 

DUSAIX-DARNANS (Joseph), 24. G. 1782 ................... 300 Tant en considération de ses services en qualité d'ancien sous-lieutenant 
attaché au régiment de Lanans, dragons, que pour lui donner moyen de les continuer. 

DUSAIX DE V1RCHATEL (Pierre), 69. G. 1764 ........... . . . . . 500 
En qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

DUSAULCHOY (Louis). 52. F. 1770 ..................... 150 
Sans retenue; en qualité de ci-devant écrivain de vaisseau de la compagnie des Iades. 

DUSAULT (Jacques), 56. G. 1763 ...................... 354 
Eu qualité de capitaine réformé du régiment de Vivarais, ci-devant Puysé-gur. 

Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

DU SAUSSAYDE GRÉVILLE (Henri), 46. G. 1782 .......... . . . . . 400 Capitaine en second au corps royal d'artillerie; en considération de la con¬ duite distinguée qu'il a tenue à la" prise de Pensacola, dans la Floride. 

DUSAULX (Demoiselle Hélène Madec, veuve du sieur), 53. F. 1781 ...... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier en¬ seigne de vaisseau de la compagnie des Indes. 

DUSERRE-DUR1VAL (Pierre), 58. G. 1767 ................. 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'anciefl ca¬ pitaine au régiment de Béarn. 

DUSOL (Antoine), 84. G. 1766 ....................... 300 
En considération de ses services en qualité d'ancien porte-étendard dans le 

régiment d'Orléans, cavalerie. 
DU SOLEIL (Gabriel), 60. G. 1767 .................... 400 

Pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Auvergne. 
DU SOUL (Demoiselle Thérèse de Rousse d'Aubigny, veuve du sieur), 53. G. 1777 .................................. 300 

Ed considération des services de son mari, premier maréchal des logis de 
la compagnie de Beauvau des gardes du corps. 

DU SOULIER (Demoiselle Geneviève), 16. G. 1788 ............... 400 En considération des services de feu son père, maréchal de camp ès-armées du roi. 

DU SOULIER (Louis), 41. G. 1778 ...................... 300 
Tant en considération de ses services en qualité de capitaine commandant 

au régiment royal, cavalerie, que de ceux de sa famille. 
DU SOULIER (Rosalie), 20. G. 1788 ..................... 200 

Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien lieute¬ nant-colonel d'infanterie d'Artois. 

DU SOULIER (Julie), 21. G. 1788 ...................... 200 
Même considération que ci-dessus. 

À reporter 1,400,034 livres. 
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DU SOULIER ' Uomoi LucileR 25. G. 1788 ................ 200 

Même con-idi'ration que ci-dessus. 

DU SiiULlKU (Demoiselle Française), 30. G. 1788 ............... 200 Mèine cun.-idération que ci-dessus. 

DU SOULIER (P. erre), 23. G. 17S8 ..................... 200 Même considération que ei-des.-us. 

DU SOULIER (Charles), 15. G. 1788. ... ................. 200 
Même considération que ci-dessus. 

DUSS.VULT DE SAL\T-MCL\ÏAX (Danois lie j :\ïvt), 27. G. 1781 ......... 100 
Eu considération des services de llu sua père, ancien lieutenant au régi-

ment royal Roussillon, cavalerie. 

DUTARTRE (François), 39. -V. du R. 1785 ............. . . . . 300 Sans receuue ; à titre de retïaile, ea qualité de maître palefrenier du haras du roi. 

DUTE1L DE BËAUMON (Jean), 5!. G. 1750 .................. 200 
Y compris 60 livres e'inté èts d'arrérages ; major du régiment de ïoul, du corps royal d'artillerie ; en considérait;! des services de l'eu son père, capi¬ taine audit corps. 

DUTEiLH (Jacques), 54. G. 178 i ...................... 30 j 
Sans retenue ; en qualité de sous-lie u a-mail t au régiment de Bourbon, dra¬ 

gons. 
DUTEIL (Pierre), 67. G. 1758 ............. ... ....... . • 233 

Y compris 36 livres d 'intérêts d'arrérages; en considération du ses service.--; en qualité de colonel du régiment d'artillerie de La Fère. 

DUTEXOT (Demoisede Anne), 73. G. 1771 .................. 150 
Sans retenue ; en considération des services do feu son père, ci-devant aide major de la ville de Douai. 

DUTENOT (Demoiselle Marie)' 08. G. 1771 ..... , ............ 153 Même considération que ci-dessus. 

DUTERTRE (Charles), 31. G. 1788. . . . • ................. 300 Eu considération de ses services et pour sa réforme en qualité de garde du corps réformé. Cette pension sera supprimée du jour de son replacement. 

DUTERTRE (Demoiselle Marie de la Fons, veuve du siei. r), 40. G. 1780. . . ■ . 200 En considération des services de Ta m .ri, ci-do va ai ca; itaine au régiment 
de Languedoc. 

DUTERÏUE DE LA1RE (Antoine), 48. G. 1735. ... ....... ..... 500 
Sans retenue ; en cons deration de se> services et p-;ur sa retraite en qua¬ lité d'ancien capitaine commandant au régiment de Picardie. 

DUTERTRE (Jean), 4't. M. clu II. 1785. . . .......... . ..... 150 Sans retenue ; à titre de retraite eu qualité de palelYeà.er du roi. 

DUTERTRE (Joseph), 37. G. 1775 ...................... 150 En qualité de garde du corps réformé. Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

DU T1LLET DE LAUAAY (Pierre), 53. G. 1760 ......... . ...... 500 
Tant en considération de se» services en qualité de capital ne commandant au régimant royal, infanterie, que cle ceux de feu sou père, enseigne des garder du corps. 

DU T1LLET (Demoiselle Thérèse). 75. F. _ 1779. . . . . , ..... 100 Si ns retenue. Cette pension i . i 1 partie ne cesse ue "00 livres accordée à. ieu 
son père, valet ues chiens de Sa vénerie du roi. 

DUTILLIET, dit Mousquetaire. (Louis), 37. M. du il. 1787 ........... 547 
A titre de retraite enqu dué de piqueur de l'équipage du Vautrait. 

DUTILLIET, dit Mousquetaire. (François), 26. 31. du II. 1787 .......... 100 Même considération que ci-dessus. 

,1 reporter ,404,877 livres. 
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DUTRHAUD (Joseph), 54. G. 1 763 .................. . • • • 500 A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé des volontaires de Soubise, infanterie. Ils seront supprimés s'il est replacé. 

DUTRÈMBLAY (Louis), 73. G. 1763 ............ , ...... • 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment de Forez. 

DUTROU (Claude), 63. G. 1775 ...................... 450 En qualité de capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Ghàteauroux. 

DUTROUSSET D'HÉRIGOURT D'OBSONVILLE (Demoiselle Jeanne), 39. G. 1773. . 500 En considération des services de feu son père, maréchal de camp ès-armées du roi . 

DUVAL (Armand), 64. G. 1765 .............. ......... 106 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

DUVAL (Demoiselle Octave Tirlay), veuve du sieur), 46. M. du R. 1782 ..... 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, palefrenier du roi. 

DUVAL DE BASSEGOUR (Jacques), 46. G. 1773 ................ 60 En considération de ses services en qualiié de gendarme, et pour l'aider à les continuer. 

DUVAL DE MONDÉTOUR (Prosper), 52. G. 1763 ................ 354 Y compris 54 livres d'arrérages; en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment de Bourbon, infanterie. 

DUVAL (Pierre), 51-6Î.1761 ......................... 1 50 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien four¬ rier au régiment de Metz au corps royal d'artillerie. 

DUVAL DE LA MOTHE (Philippe), 73. G. 1755, ............... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment deBelzunce, infanterie. 

DUVAL (Demoiselle Louise Duvouldy, veuve du sieur), 68. G. 1786. . ..... 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien commis dans les bureaux des impositions. 

DUVAL (Pierre), 69. G. 1777 ........................ 450 
En qualité de premier lieutenant au régiment de Nivernais. 

DUVAL D'ANGOVILLE (Guy), 37. G. 1775 .................. 180 A titre d'appointement s en qualité de mousquetaire réformé, à présent capi¬ taine à la suite du régiment de dragons de Belzunce. 

Ils doivent être supprimés du jour qu'il sera replacé . 

DUVAL (François), 47. M. du R. 1774 .................... 456 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien postillon de la petite écurie du roi. 

DUVAL-FAVREUIL(Jean), 52. F. 1770 .............. ...... 150 
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant premier enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

DUVAL (Jacques), 56. M. du R. 1774 . . . ................ 456 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre¬ nier de la petite écurie du roi. 

DUVAL, dit Mal ter (François), 46. M. du R. 1776 ............... 500 
En considération de ses services en qualité de danseur des ballets du roi. 

DUVAL (Bénigne), 56. M. du R. 1776 .................... 200 
Garçon du château ; en considération de ses services près feu monseigneur le Dauphin. 

DUVAL DE LA POTTERIE (Françoise), 71. F. 1736 . . . ........... 120 
Sans retenue ; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

A reporter ..... ... 1,411,721 livres. 
lra Série. T. XIV. 38 
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DUVAL (Catherine), 73. F. 1743 ....................... 150 Sans retenue; en considération de ses talents pour l'instruction, et pour lui servir de dot dans une communauté. 

DUVAL (Laurent), 46. 3/. 4776 ....................... 200 En considération de ses services en qualité d'écrivain de la marine et des 
classes, retiré. 

DUVALLON (Jean-Louis), 53. G. 1763 .................... 54 
Pour lui tenir lieu de 54 livres d'intérêts provenant de trois années d'une 

pension de 300 livres qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé 
du régiment de Flandre, et qui a été supprimée lors de son replacement. 

DUVAU (André), 58. G. 1768 ........................ 400 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Auvergne. 

DUVEL (Jacques), 61. M. du R. 1781 .................... 250 Sans retenue; pour sa subsistance et sa retraite en qualité de garçon de la cuisine bouche du roi. 

DUVEL (Jacques), 39. M. du R. 1781 .................... 200 
Même considération qu'à l'article précédent. 

DUVERDIER (Jérôme), 60. G. 1787 ...................... 360 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
premier lieutenant, avec rang de capitaine, au régiment de dragons de Lan¬ 
guedoc. 

DUYERDUN, sieur du Molard (Claude), 52. G. 1770 ............ , . . 200 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au cinquième régiment d'Etat-

Major. 

DUYERGÉ (Jacques), 46. M. du R. 1781 .................... 400 Sans retenue ; pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite, 
en qualité de garçon de vaisselle du grand-commun de la maison du roi. 

DUYERGER DE SAINT-ETIENNE (Marguerite), 39. M. 1° 1787, 300; 2° 1789, 200. 500 En considération des services de son frère, capitaine au régiment de la Mar¬ tinique. 

DUYERGER DE SAINT-ÉTIENNE (Marie), 36. M. 1787 ............. 300 Même considération que ci-dessus. 

DUVERGIER (Jacques), 66. G. 1754 ..................... 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide. 

DU VERNAY -DUPLESS1S (Louis), 36. M. du R. 1758 ............... 400 Sans retenue. Cette pension lui a été accordée sur celle de pareille somme, donnée parle même brevet, sur le fonds des bâtiments du roi, à son aïeul, gouverneur delà Samaritaine, pour lui tenir lieu d'un terrain situé à Chaillot, qui lui avait été concédé, et qui lui a été retiré pour le magasin des marbres de Sa Majesté. 

DUVERNAY (René), 36. G. 1767 ...................... 450 Sans aucune retenue; pour lui tenir lieu de moitié de la gratification an¬ nuelle de 900 livres accordée, sur les fonds du quatrième denier, aux en¬ fants du sieur Duvernay, directeur de l'artillerie à Bordeaux, avec réversibilité au dernier vivant. 

On observe que cette pension sera portée à 900 livres, en cas que le sieur Duvernay survive à ses deux sœurs. 

DUVERNAY (Charlotte), 70. G. 1777 ..................... 150 
Sans retenue ; tant en considération des services de son père, lieutenant-colonel au corps royal de l'artillerie, que de ceux de son frère, colonel au même corps. 

DUVERNAY (Antoinette), 71. G. 1777 .................... 150 Même considération que ci-dessus, 

DUVERNAY (Demoiselle Marie Bicquet, veuve du sieur), 52. G. 1779 ...... 150 
En considération des services du feu sieur Noizel, son oncle, commissaire des guerres. 

A reporter , 1,416,153 livres. 
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DUVERXET (Demoiselle Josèphe de Forceville, veuve du sieur), 83. G. 1° 1758, 200 ; 2° 1760, 200 ...................... . ...... 400 
Sans retenue. La première, en considération des services de feu son mari, 

major du Pratz-de-Moulliou. La seconde, à titre de subsistance, en considéra¬ tion des services de sun beau-père, écuyer du roi. 

DUYERNET DE LA CASSAGNE (Glande), 44. G. 1775 .............. 97 
En qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Salins. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

DUVERNET DE ROQUEFORT (Demoiselle Elisabeth-Charlotte), 59. M. du R. 1757. 400 Sans retenue ; à titre de subsistance ; en considération des services de feu son père, et de ceux de sa famille. 

DUVIGNAU (Bernard), 101. G. 1777 ...................... 400 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au bataillon de milice de Chalon-sur-Saône. 

DUVIGNAU (Joseph), 46. M. 1777 ..................... 250 En considération de ses services en qualité d'écrivain de la marine et des 
classes, retiré ; actuellement commis dans les bureaux du port de Toulon. 

DUVIGNEAUD (Jean), 57. G. 1781 ...................... 300 En considération des services de son mari, gendarme de la garde ordinaire du roi. 

DUVIVIER (Demoiselle Marguerite de Senne, veuve du sieur), 63. M. du R. 1789. 200 
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son mari, portier du palais des Tuileries. 

DUVIVIER (Demoiselle Jeatme Gromaire, veuve du sieur), 64. M. du R. 1788 . . 400 
Sans retenue; à tilre de subsistance, en considération des services de feu son mari ancien entrepreneur des ouvrages de la manufacture royale de sa¬ vonnerie. 

DUVIVIER (Pierre), 59. M. du R. 1761 .................... 250 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son père, graveur des médailles du roi. 

DUVIVIER (Joseph), 54. M. du R. 1761 ................... 250 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de 
feu son père, graveur des médailles du roi. 

DUVIVIER (Jacques), 62. M. du R. 1774 .................... 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier du roi en la grande écurie. 

DUVOIGUE (Demoiselle Jeanne Malarme, veuve du sieur), M. du R. 1783. . . . 500 En considération des services de son mari, et par continuation de celle de 

pareille somme dont jouissait sa belle-mère, Ro bière de Chars, veuve du sieur Luvoigue, greffier en chef de la prévôté de l'hôtel du roi. 

DUWICQUET DE L'ENCLOS (Joseph), 37 G. 1° 1772, 100; 2° 1779, 100 ...... 200 Garde du corps du roi. La première, en considération des services de ses oncles dans ledit corps. La seconde, en la même considération. 

DYEL DE PERDEVILLE (Marc), 53. G. 1783 ................. 500 Sans retenue ; en considération de ses services, et pour retraite en qualité 
d'ancien capitaine commandant au régiment de Berry, infanterie. 

DYOCHET DE SALES (Jean), 50 F. 1783 .................. 400 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien employé dans les bureaux de la direction générale des vingtièmes. 

DYOCHET (Jean-Baptiste), 71. F. 1778 ..... * .............. 400 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité d'ancien contrôleur des vingtièmes de la généralité de Limoges. 

DYVERSEN DE SAINT-FONS (Louis), 56. G. 1769. . ............ 400 Convertis en appointements, en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Vermandois. •* 

A reporter ........ 1,421,956 livres. 
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ECHALARD DE BOURGUIGNIÈRE (Jean-Louis), 67. G. 1757 .......... 412 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Flandre. 

EDON (Jean), 67. G. 1784 {mort en 1790) ................... 500 Sans retenue; en considération de quarante années de services, et pour sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant de maréchaussée. 

ECLI-D'OURS, 37. M. du R. 1787 ...................... 300 
Sans retenue; à litre de retraite, en qualité de suisse de patrouille du châ¬ teau de la Muette. 

EGREMONT (Charlotte d'), 61. G. 1772 ................... 150 
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son père, lieute¬ nant-colonel au régiment royal Étranger, cavalerie. 

EGREMONT (Marguerite d'), 57. G. 1772 ................... 150 Même considération que ci-dessus. 

EHRLER (Augustin), 58. M. du R. 1776 ..... . ............. 100 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité de Gent-Suisse de la garde du roi. 

ELBÉE DE GAUMONT (Jean d'), 66. G. 1763 ................ 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé du régiment de Gonti, infanterie. Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

ELBREIL (Claude d'), 66. G. 1779 .................... ... 450 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au cinquième régiment d'État-

Major. 

ELENBRANT (Jean), 52. G. 1779 ...................... 500 Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de sous-lieutenant en second au régiment de Berchiny, hussards. 

ELFAU DE ROQUEFORT (Jean d'), 76. G. 1762 ................ 496 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capi¬ taine au régiment de Picardie. 

ELLE-CREYR (Jean d'), 59. G. 1763 ..................... 300 
En qualité de lieutenant réformé de dragons de la légion de Soubise. 

ELLEVILLE (Michel d'), 72. G. 1768 ..... . .............. 400 En qualité de lieutenant au régiment royal Étranger, cavalerie. 

ELY (Antoine), 67. M. du R. 1774 ...................... 456 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien pale¬ frenier de la petite écurie du roi. 

ELPEYROUT (Demoiselle Marie Ghassain de Fonlmartin, veuve du sieur d'), 76. G. 1755 ................................. 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, ci-devant brigadier des chevau-légers. 

ELPUECH-DUGHEILLA (Joachim d'), 62. G. 1774 ............... 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde de la Marche. 

EMELLE (François), 64. M. du R. 1774 .................... 456 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre¬ 
nier de la petite écurie du roi. 

EMERIGON (Balthazar-Marie), 73. M. 1777 .................. 300 Eu considération de ses services en qualité de lieutenant de la marine, retiré. 

A reporter. ..... 1,427,994 livres. 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790 — Pensions.] 597 

Report .......... 1,427,994 livres. 

EMERY DE BOISTOGÉ (Henri), 53. G. 1781 ................. 300 Sans retenue ; capitaine de canonniers au corps royal d'artillerie du régi¬ ment d'Auxonne ; en considération du zèle et de la valeur avec lesquels il a élevé et servi la batterie dont il a été chargé à Yorck-Town, en Virginie. 

EMONNOT (André), 42. G. 1785 ....................... 240 Sans retenue; pour appointements en qualité d'ingénieur géographe mili¬ taire, avec rang de lieutenant d'infanterie. 

EMONNOT (Marie), 37. M. du R. 1766 ...... .............. 200 Pour lui tenir lieu d'une pension de pareille somme accordée par feu Mgr. le Dauphin, sur sa cassette. 

ENCAUSSE (Demoiselle Ducosse, veuve du sieur), 62. G. 1788 ......... 200 En considération des services de feu son mari, capitaine des grenadiers de France. 

ENECEY DE CHASSÉ (Charles), 49. G. 1775 ................. 219 
A titre d'appointements de réforme en qualité de gendarme de la garde ordi¬ naire du roi. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

ENGLE (Claude), 40. G. 1780 ........................ 240 En qualité de lieutenant d'infanterie. 

ENGLER (Louis), 50. G. 1755 ........................ 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; capitaine au bataillon de garni¬ son du régiment de Beauvoisis, en considération des services de feu son père, ci-devant capitaine de grenadiers au régiment de Bretagne. 

ENNET (Louis d'), 58. G. 1779 ........................ 400 
Pour retraite en qualité de capitaine au bataillon de garnison du régiment de Brie. 

ENTRAGUES (Demoiselle Marie de Cablant, veuve du sieur d'), 47. G. 1785. . . 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien lieute¬ nant, avec rang de capitaine, au régiment de Sonnemberg, suisse. 

ENTRECASTEAUX. (Demoiselle Angélique de Castellane d'), 32. M. du R. 1760. . 520 
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services 

de sa mère, l'une des dames pour accompagner Mesdames de France. 

EPVRE (Jean), 92. F. 1766. ....................... 100 Gomme ancien domestique des cadets-gentilshommes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

EQUEVILLEY (Vincent), 66. G. 1775 ..................... 540 
En qualité de capitaine aide-major réformé du régiment des grenadiers royaux de Soissonnais. 

ERMAN (Demoiselle Geneviève Carré, veuve du sieur), 64. G. 1771 ...... 400 En considération des services de son second mari, capitaine de grenadiers, 

avec rang de lieutenant-colonel, au régiment royal Bavière. On observe que sa fille a l'assurance d'une pension de 200 livres après sa mort. 

ERMAULT DE LANDERNEUF (Demoiselle Charlotte de Saint-Médard, veuve du sieur), 50. F. 1784 ............................ 250 Pour récompense des services de feu son mari, premier lieutenant de vais¬ seau de la compagnie des Indes. 

ERNAULT DE MOULINS (Louis), 66. G. 1748 ......... . ........ 150 En qualité de lieutenant réformé du régiment de Lyonnais. 

ERNAULT DE CAJEUL (Charles), 51. M. 1777. . . . . . ...... . . . . 300 A titre d'appointements de réforme et en considération de ses services en qualité de lieutenant de vaisseau retiré. 

ERNEVILLE, sieur de Poligny (Etienne d'), 66. G. 1774 ............ 100 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
garde du corps du roi. 
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ERVET (Demoiselle Françoise Vallier, veuve du sieur), 59. G. 1782 ...... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien chi¬ 
rurgien-major du régiment de Soissonnais. 

ERVILLERS (Demoiselle Cécile de Rotv, veuve du sieur d'), 69. G. 1778. ... 300 En considération des services de feu son mari, aide-major de la ville de Douai. 

ESBIEZ (Claude d'), 51. G. 1763 ....................... 90 Capitaine réformé du régiment deCoigni, dragons, aujourd'hui Artois; pour lui tenir lieu de 1,500 livres d'intérêts d'arrérages dus en 1766, d'une pension de 500 livres qu'il avait obtenue en qualité de capitaine réformé du second régiment. 

ESBBARD DE LA VALONNE (Joseph), 66. G. 1779 .............. 300 En considération de ses services en qualité de commandant au régiment de la reine, infanterie, actuellement commandant de bataillon aux Invalides. 

ESCAJEUL DE FERCAMP (Marie d'), 74. G. 1752 ............... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de 

feu son père, lieutenant-général des armées du roi et lieutenant des gardes du 
corps du roi. 

ESCHALARD DE BOURGUINIÈRE (Demoiselle Claudine François, veuve du 
sieur), 47. G. 1782 ................... . ........ 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, aide-major de la ville de Metz. 

ESCRAVAYAT DE LA BARIÈRE (Charles), 39. M. du R. 1787 ......... 360 
En considération de ses services et pour réforme en qualité de gendarme de la garde du roi. 

ESCROS-D'ESTRÉES (Demoiselle Marie), 78. G. 1774 .............. 118 Pour intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, 
capitaine d'une compagnie détachée de l'Hôtel des invalides. 

ESLIN, dit la Pierre (Pierre), 71. M. du R. 1767 .............. 300 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa subsistance en qualité de palefrenier de l'écurie de feue madame la Dauphine. 

ESMALE (Madeleine), 68. Af. É. 1748 .................... 400 A titre de réversion sur une pension de 2,000 livres accordée à feu son père, 
résident de Sa Majesté à Liège pendant vingt années. 

ESMANGART DE BEAUVAL (Demoiselle Adélaïde), 58. M. du R. 1752 ...... 250 Sans retenue ; à titre de subsistance et pour lui servir de dot au couvent. 

ESMANGART DE BOURNONVILLE (Jean), 23. F. 1778 ............. 500 
Sans retenue ; formant le tiers de 1,500 livres accordées aux trois enfants du sieur Esmangart, ancien premier commis du bureau des affaires étrangères, de laquelle ils doivent jouir pendant le temps de leur éducation. 

ESMANGART DE BOURNONVILLE (Charles), 26. F. 1778 ........... 500 
Même considération que ci-dessus. 

ESMANGART DE BOURNONVILLE (François), 20. F. 1778 ............ 500 
Même considération que ci-dessus. 

ESMANGART DE BEAUVAL (Jean), 54. G. 1766 ................. 400 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant lieutenant des chasses de la capitainerie de Compiègne, à présent major de ladite ville. 

ESMEIN (Jean). 47. M. 1777 .......................... 200 
En considération de ses services en qualité de ci-devant écrivain de la ma¬ rine et et des classes, et actuellement commis dans les bureaux du port de Rochefort. 

ESMIRY-D'AURIBEAU (Pierre d'), 61. G. 1769 ................ 400 
A titre d'appointements en qualité de capitaine au régimentde Médoc. 

ESNAULT DE BELLEVILLE (Jacques), 80. G. 1768 ............... 200 
En considération de ses services en qualité de sous-aide-major du fort Barrault. 
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ESNÀULT DE LA CHEMINERY (Bernard), 46. G. 1775 ............. 210 
Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme en qualité de gendarme. 
IL cessera d'en jouir lors de son replacement. 

ESNAULT (Jean), 54. G. 1782 ........................ 500 
Sans retenue j en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine-commandant au régiment de Beauce. 

ESPALUNGUE-D'ARROS (Marie), 54. F. 1760 ................. 120 Sans retenue ; à titre de subsistance et en considération des services de sa famille. 

ELPERIES (Pierre), 56. G. 1767 ...................... 300 A titre d'appointements de réforme en qualité de capitaine réformé du ré¬ giment de Bourbon. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

ESPEYRON (Pierre), 56. G. 1781 ...................... 500 Sans retenue ; en considération de ses services et de la valeur qu'il a mon¬ trée à York-Town, en qualité de major du régiment de Soissonnais. 

ESPIG DE LIROU (Jean), 49. G. 1775 .................... 240 A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

ESP1NETTE DE MALLER (Nicolas), 58. G. 1°. 1763, 300; 2°. 1788, 200 ..... 500 La première, pour sa retraite en qualité de lieutenant des volontaires d'Aus-trasie. La seconde, en considération de ses services. 

ESQUIEU (Pierre), 63. G. 1766 ............. . ....... . . 472 Y compris 54 liv. d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine des grenadiers de la milice de Béziers. 

ESQUIEU (Guillaume), 63. G. 1766 ................ ..... 500 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Touraine. 

ESSELIN (Claude), 54. F. 1766 ....................... 240 A titre de traitement conservé comme garde-chasse du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

ESSEUFFY DE KLENAHLTT (Joseph), 66. G. 1736 .............. 354 Y compris 54 liv. d'intérêts d'arrérages ; capitaine réformé de cavalerie, en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel du régiment de Ratzy. 

ESSIRARD (Jean), 48. G. 1784 ....................... 120 
En considération de la blessure qu'il a reçue, en 1780, aux travaux des for¬ tifications de Ghâteauneuf, comme manœuvre. 

ESTAYS DE BOLLOGNE (Louis-Marie), 66. M du R. 1727 ............ 354 
Y compris 54 liv, d'i itérêts d'arrérages ; capitaine retiré au régiment royal, infanterie; en considération des services de feu son père, apothicaire du roi. 

ESTÈBE, sieur du Vigneau (Jean), 51. G. 1783 ................ 360 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien capitaine en second dans le régiment d'Angoumois. 

ESTERHAZY (Marie d'), 48. G. 1759] ..................... 590 
En considération des services de feu son père, mestre de camp d'un régi¬ ment de hussards. 

ESTÈYE (Benoît), 57. 1778 ............ . ............ 400 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de porte-guidon du régiment de Gonti, dragons. 

ESTÈVE-ROUMIGUIÈRES (Barbe), 29. F. 1766. . . J ............. 300 Pour en jouir à titre de réversion sur celle de 600 liv. accordée à son aïeul. 
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ESTIENNE DE CIZEY (Pierre), 48. G. 1778 ......... ■ ....... 200 En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine réformé du 
régiment provincial de Caen ; à présent capitaine au régiment provincial d'artillerie de Besançon. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
ESTIENNE DE LI0UX (Pierre), 58. G. 1756 ................. 472 

Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
en qualité d'ancien capitaine au régiment deHainaut. 

ESTIENNE-MONLUC DE LA RIVIÈRE (Henriette), 17. M. 1784 ......... 100 En considération des services de son père, lieutenant de roi, à l'île Saint-Vincent. 

ESTIENNE-MONLUC DE LA RIVIÈRE (Catherine), 14. M. 1783 ......... 200 Même considération que ci-dessus. 

ESTIENNE-MONLUC DE LA RIVIÈRE (Christophe), 16. G. 1783 ........ 200 Même considération que ci-dessus. 

ESTIENNE DE CORTON (Bernard), 56. G. 1779 ................ 300 Sans retenue, pour appointements et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant attaché au régiment Dauphin, cavalerie. 

ESTIEN0N (Nicolas), 57. F. 1782 ...................... 300 
Sans retenue ; à titre de retraite et en considération de ses services en qua¬ lité de ci-devant commis de la régie des cartes. 

ESTIVAL (Demoiselle Marie Fournel, veuve du sieur d'), 44. G. 1767 ...... 400 
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine de grena¬ diers au régiment de Navarre. 

ESTIVAL (Demoiselle Jeanne-Marguerite, veuve du sieur d'), 88. F. 1770. . . . 300 Saris retenue; en considération des services de feu son mari, délivreur de la vénerie du roi. 

ESTOUPAN (Demoiselle Noël Gourvenec, veuve du sieur), 72. F. 1770 ...... 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chef du bu¬ reau des ventes de la compagnie des Indes. 

ETCHEGOYEN DE LA BIGUERRE (Louis d'), 71. G. 1776 ............ 100 En considération de ses services, en qualité d'ancien lieutenant de maré¬ chaussée, à présent capitaine invalide. 

ETCKRE (Demoiselle Claire Potron, veuve du sieur), 80. F. 1778 ..... . . 300 En considération des services de feu son mari, suisse de l'hôtel des Mon¬ naies de Paris, pendant quarante ans. Cette pension fait moitié de celle que son mari avait obtenue pour retraite. 

ETIENNE DE SAINT-JEAN DE PRUNIÈRE (Henri d'), 66. G. 1771 ........ 400 En considération de ses services pour sa retraite en qualité de lieutenant-colonel du régiment de Médoc. 

ETIENNE (Jean), 62. F. 1775 ............. ........... 150 A titre de traitement conservé en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

ETRY-FLEURIAU (Marie d'), 68. F. 1752 .................. 448 Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages; sans retenue, à titre de subsis¬ tance et en considération des services de feu son père commis du contrôle général des finances. 

EU DE RAPSECOURT (Pierre d'), 76. G. 1749 ................ 300 
Pour réforme, en qualité de capitaine au régiment deLynden, hussards. 

EU, sieur Dumesnil (Jean d'), 46. G. 1775 .................. 290 Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme en qualité de mous¬ quetaire. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

EUDES, sieur de Blamanoir (François), 51. G. 1775 ........ . . . . . 97 
A titre d'appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment provincial de Pont-Audemer. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
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EIJLER (Louise), 57. G. 1751 ...... . ................. 354 
Sans reteune; à titre de subsistance et en considération des services de feu son père, écuyer, capitaine au régiment d'Alsace. * 

EULER (Dorothée), 56. G. 1751 ....................... 354 Même considération que ci-dessus. 

EUSTAGHE (Demoiselle Catherine Garnier, veuve du sieur), 83. M. du R. 1788. 150 
Sans retenue; à titre de subsistance et en considération des services de feu son mari, porteur du roi. 

EVANT (François d'), 42. M. 1778 ......... ............. 150 Pour appointements; en considération de ses services en qualité d'élève com¬ missaire de la marine, retiré. 

EVERAT (Demoiselle Jeanne Crevoisier, veuve du sieur), 63. M. du R. 1° 1775, 
150; 3° 1783, 100 ............................ 250 

La première, sans retenue; en considération des services feu de son mari, piqueur de la louveterie. La seconde, aussi sans retenue; à titre d'augmen¬ tation. 

EVERLANGE DE BELVEN (Léopold d'), 52. G. 1784 .............. 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de maréchaussée. 

EVINS (Demoiselle Marie Junot-Desfontaines), 34. F. 1771 ......... 50 

Sans retenue ; cette pension fait partie de celle de 150 livres accordée aux trois enfants du sieur Desfontaines, enseigne de vaisseau de la compagnie des Indes, en considération des services de leur père, avec réversiblité jus¬ qu'au dernier survivant. 

EVRARD (Joseph), 57 G. 1783 ....................... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ 
lité d'ancien capitaine au régiment de Septimanie. 

ÉVRARD (Demoiselle Jeanne), 73. F. 1770 .................. 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, écrivain au service de la compagnie des Indes. 

ÉVRARD (Joseph), 57. G. 1775 ............. • ......... 97 En qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Lille. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

EXÉA (Antoine d'), 62. G. 1749 ....................... 280 En qualité de lieutenant réformé au régiment de Septimanie. 

EYLÈRE (Matthias), 56. G. 1786 .......... ............ 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau, avec rang de lieutenant au régiment suisse de Vigier. 

EYMA (Demoiselle Marie), 66. F. 1732 ................... . 100 Pour subsistance, en considération de sa conversion à la religion catholi¬ que. 

EYMA (Demoiselle Anne), 33. F. 1775 ................... 150 Même considération que ci-dessus. 

EYMA (Demoiselle Marie), 36. F. 1775 .................... 150 Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

EYMEN1ER (Louis), 52. G. 178B ....................... 360 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment de Languedoc, d'infanterie. 

EYNARD (Pierre), 80. G. 1766 ........................ 400 En qualité de lieutenant au régiment royal Lorraine, cavalerie. 

EYSSAUTIER (Demoiselle Catherine Collin, veuve du sieur), 62. G. 1785. . . . 500 En considération des services de feu son mari, commissaire principal des guerres, employé en Roussillon. 
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EZEMAR (Jean), 50. G. 1774 ........................ 100 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde 
du corps du roi. 

F 

FABER (Alexandre), 48. G. 1783 ...................... 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine commandant au régiment de Savoie-Carignan. 

FABERT (François de), 54. G. 1766 ..................... 300 En qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Metz. 

FABRE DESESSARTS (Léon), 29. G. 1782 ......... . ......... 100 Gendarme; en considération des services de feu son père, ancien officier d'infanterie. 

FABRE DE GRANYILLE (Jean), 63. G. 1°1757, 177; 2° 1769, 400 ...... . . . 577 La première, y compris 27 livres d'arrérages, accordée en 1757, en considé¬ ration de ses services en qualité de capitaine retiré du régiment de Dauphiné. La seconde, en la même considération et pour sa retraite. 

FABRE (Jacques), 40. G. 1787 ...................... . . 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien brigadier dans la compagnie des gendarmes écossais. 

FABRE (Jean), 66. G. 1782 ...................... .. . . 400 En considération de la distinction de ses services en qualité de premier ca¬ pitaine au régiment de Beaujolais. Il cessera d'en jouir du jour qu'il obtiendra pareille somme dans l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. 

FABRE (André), 78. G. 1779 ........................ 100 Pour l'aider à subsister, ayant reçu d'un soldat du régiment de Lyonnais un 
coup de fusil dans la jambe qui le met hors d'état de gagner sa vie. 

FABRE DE MONTVAILLANT (Charles), 32. G. 1775 .............. 180 En qualité de mousquetaire réformé. Ces appointements seront supprimés du jour qu'il sera replacé. 

FABRE DE PARREL (Pierre), 41. G. 1° 1773, 60; 2° 1774, 100. 160 La première, sans aucune retenue, pour l'aider à continuer ses services de gendarme. La seconde, en considération des services de feu son oncle, maré¬ chal des logis au même corps, 

FABREGAL (Jean), 62. G. 1786 ..................... ... 550 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant en premier de grenadiers dans le régiment de Bassigny. 

FABRICY (Xavier), 57. G. 1773 ...................... 500 Eu considération de ses services en qualité de premier lieutenant de grena¬ diers, avec rang de colonel au régiment des gardes suisses. 

FABRONY DE LA GAROULAYE (Louis), 36. G. 1787 .............. 540 Sans retenue; eu considération de ses services et pour lui tenir lieu d'ap¬ pointements de retraite en qualité de capitaine aide-major du régiment royal Etranger, cavalerie. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 
FABRY DESPLAINNES (Louis), 72. G. 1763 .................. 500 

A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine aide-major du ré¬ giment royal Piémont, cavalerie. 

FABRY (Gabriel), 71. G. 1754 ........................ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine en second au bataillon de 
Cbabrié du régiment royal artillerie. 
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F ACQUET (Demoiselle Arme), 7. M. du R. 1785 .............. . . 200 
Sans retenue; pour servir à son éducation. 

FADATE DE SAINT-GEORGES (Jacques), 49. G. 1» 1763, 118; 2° 1765, 300.. . 418 
La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. La seconde, même considération. 

FAGALDE (Demoiselle Marie Sauzède, veuve du sieur), 46. M. du R. 1781. ... 300 A titre de subsistance ; en considération des services de feu son mari, em¬ 
ployé aux extraordinaires bouches du roi. 

FAGES (Demoiselle Marie Eydt, veuve du sieur), 36. G. 1782 ......... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine au corps royal du génie. 

FAGES DE VAUMALE (Pierre), 40. G. 1770. . . .............. 236 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services en qualité de 

garde du corps du roi. 

FAGET (Jean-Baptiste), 46. G. 1<> 1773, 60; 2° 1789, 500 ............ 560 La première, en considération de ses services en qualité de gendarme et 
pour lui donner moyen de les continuer. La seconde, pour traitement de ré-
l'orme, qui sera supprimé du jour qu'il parviendra au grade de fourrier ou qu'il quittera le corps. 

FAGET (Robert), 79. G. 1779 ........................ 376 Pour lui tenir lieu d'une partie des émoluments attachés ci-devant à sa place de major des ville et citadelle du Havre. Il en jouira tant qu'il occupera ladite place. 

FAGNOL (Demoiselle Claudine Jeandel, veuve du sieur), 53. G. 1785 ...... 350 Sans retenue; en considération des services de son mari, porte-étendard des gendarmes d'Artois. 

FAGNON (Claude) 26. G. 1785 ........................ 150 
Sans retenue; gendarme; en considération des services de feu son père, porte-étendard dans la compagnie des gendarmes d'Artois. 
Il ne jouira de cette pension que tant qu'il servira dans la gendarmerie ou 

jusqu'à ce qu'il parvienne au grade de brigadier. 
FAGUIER (Claude), 78. G. 1765 ........................ 500 

En qualité de lieutenant au régiment du roi, cavalerie, avec rang de capi¬ taine. 

FAGUIER DE MARSENET (Georges), 69. G. 1760 ............... 520 
Y compris 20 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser¬ vices, de ses blessures, et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Pressac, cavalerie. 

FAGUET DE N0BLENS DE CHAMPECOURT (André), 52. G. 1775 ........ 97 
En qualité de capitaine réformé du régiment provincial d'Autun. Il sera supprimé lors de son replacement. 

FAILLONNET (Henri), 56. G. 1763 ...................... ' 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé du régiment de Champagne. Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

FAILLY (Jean-Baptiste), 53. G. 1° 1771, 300, 2° idem , 97 ........ ... 397 La première, en qualité de lieutenant réformé du corps des grenadiers royaux. La Seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Cliâlons. 

Elle sera supprimée s'il est replacé dans les troupes provinciales. 

FAILLY (Jean-Baptiste), 47. G. 1779 .................... 300 En qualité de ci-devant capitaine en second au régiment d'Austrasie. Il doit cesser d'en jouir lorsqu'il aura une compagnie dans les troupes pro¬ vinciales. 
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FAILLY (Claude de), 57. G. 1774 ................... 200 En considération de ses services en qualité de gendarme de la garde ordi¬ naire du roi. 

FAIPOULT (Nicolas), 72. G. 1759 ...................... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment de Saint-Chaumont. 

FAIVRE (Jean), 84. G. 1760 ........................ 520 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de commis¬ saire-général, cavalerie. 

FAJOL (Louis), 66. G. 1770 ........................ 400 
En qualité de capitaine au bataillon de garnison de Forez. 

FALCK (Demoiselle Marie Pleiffer, dite Moreau, veuve du sieur), 71. G. 1732. . 71 
Y compris 11 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 

feu son père, lieutenant d'infanterie. 
FALCK (Philippe de), 59. G. 1780 ..................... 500 

En considération de ses services en qualité de major du régiment de la Marck . 

FALCON DE LONGEVIALLE (Augustin), 47. G. 1787 ............ 480 
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité d'ancien chevau-léger du roi. 

FALLOIS (Charles), 42. G. 1773 ....................... 150 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

FALON (Demoiselle Thérèse Ausou, veuve du sieur), 69. F. 1778 ........ 300 Sans aucune retenue; en considération des services de son mari, valet de limier de la vénerie du roi. 

FALQUE-DUMAY (Demoiselle Camille Falconnet), 36. G. 1783 ......... 300 
Sans retenue; en considération des services de son père, ancien commis¬ 

saire principal des guerres. 
FALYÉ, dit Jolly (Louis), 54. M. du R. 1780 ................. 300 

Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de piqueur de l'équipage du Vautrait. 

FANFART (Nicolas), 43. M. du R. 1789 .................... 182 Sans retenue; à titre de subsistance, en qualité de porte-clefs du château de la Bastille. 

FANNIN (Demoiselle Catherine Nagte, veuve du sieur), 78. G. 1° 1744, 177; 2° 1754, 354 .......... . ................... 531 
La première, y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, en considération 

des services du feu sieur d'Ennery, son beau-père, brigadier d'infanterie. La seconde, en considération des services de son premier mari. 

FANTON (Frangois), 76. G. 1770 ...................... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 

pitaine au régiment de dragons de Montecler. 

FARAMOND DE JOQUEV1EL (Augustin), 76. G. 1755 ............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses servi¬ ces et pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Vastan, infanterie. 

FARAMOND DE LA FAJOLLE (Joseph), 28. G. 1786 .............. 150 Sans retenue, premier lieutenant au régiment de Viennois, infanterie ; en considération des services de feu son père, ancien lieutenant au régiment de 

Berry, cavalerie. 

FARCONET (Demoiselle Madeleine Salon, veuve du sieur), 59. G. 1778 ..... 150 En considération des services de son mari, capitaine en second des bas-
officiers invalides, détachés au château de la Bastille, et aide-major dudit château. 
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FARCONET (Thérèse), 24. G. 1783 ..................... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, commissaire 
principal des guerres, employé à Versailles. 

FARCONET (Adélaïde), 23. G. 1783 ..................... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, commissaire principal des guerres, employé en Vivarais. 

FARCONET (Cécile), 24. G. 1783, ..................... 300 Sans retenue ; même considération que ci-dessus. 

FARCY (Jacques), 62. G. 1778 ....................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses appointements de capi¬ taine réformé du régiment de Limousin. 

Ils lui seront supprimés le jour de son replacement. 
FARGIER DE SAINT-ANDRÉ (Louis), 59. G. 1779 .............. .. 300 

Pour retraite en qualité de capitaine réformé du cinquième régiment d'E-tat-Major. 

FARGUES (Charles), 51. F. 1766 ...................... 400 
A titre d'appointements en qualité d'ordinaire de la musique du roi. 

FARIE DE VAQUIES (Pierre), 70. G. 1767 .................. 40Q 
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

FARINEY (Joseph de), 44. G. 1786 ..................... 400 
Sans retenue ; capitaine en second au régiment de Resançon, artillerie ; en considération de la manière distinguée avec laquelle il a servi dans l'Inde pendant la dernière guerre. 

FARINOT DE CLAUSSET (Demoiselle Louise de Sauliant), 57. G. 1785 ..... 200 Sans retenue; en considération des services de son mari, capitaine au corps des pionniers. 

FARQUHARSON (André), 47. G. 1762 ................ . ..... 300 
En qualité de lieutenant en second, réformé du régiment royal Écossais. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

FASSY (Louis), 66. G. 1749 ........................ 150 En qualité de lieutenant réformé du régiment de Touraine. 

FATOU (Jean-Raptiste), 60. M. du R. 1780 .................. 300 Garçon de vaisselle ; pour servir à sa subsistance et pour retraite. 

FATTER (Ignace), 64. G. 1772 ....................... 500 En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant avec com¬ 
mission de capitaine au régiment suisse d'Ienner. 

FAU D'ORGEANS (Anne), 74. G. 1776 .................... 300 En considération des servicesde son frère, lieutenant-colonel au corps royal, artillerie. 

FAUBERT (Louis), 27. G 1785 .............. . . . . ..... .. 200 Sous-lieutenant au régiment de l'Ile-de-France ; en considération des servi¬ 
ces de feu son père, ci-devant capitaine au régiment d'infanterie de la Marche, sans retenue. 

FAUBOURNET DE MONTFERRAND (Charles), 59. G. 1775 ...... ..... 315 Chevau-léger réformé ; pour appointements de réforme dont il doit cesser de 
jouir du jour qu'il sera replacé. 

FAUCHER DE LAFOND (Michel), 68. G. 1767 ................. 200 
Actuellement lieutenant d'invalides, en qualité de lieutenant réformé du 

régiment de recrues de Nancy. 

FAUCHER (Louis), 61. F. 1770 ............ • .......... 200 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant se¬ cond lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

FAUCHEUX (Jean-Baptiste), 56. G. 1767 ................. * . 200 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde 
du corps du roi. 
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FAUCHEUX (4ngélique), demoiselle Chaboton de la Lauzière, épouse du sieur), 36. G. 1782 ............................... 75 
En considération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment de Bassigny. 

FÀUCHEY DE SAURE (Demoiselle Elisabeth Battar, veuve du sieur), 81. G. 1772. Sans aucune retenue; en considération des services de son mari, capitaine 200 au régiment de Navarre 

FAUCON DE LA MIRE (Michel), 66. G. 1777 .................. 450 En qualité de Lieutenant au régiment de Chartres, infanterie. 

FAUCON (Pierre), 57. M. du R. 1781 ..................... 300 Garçon de la fruiterie du roi ; pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite. 

FAUCQUETT (Louis), 77. G. 1758 ...................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant lieutenant au régiment de dragons de Flamarens. 

FAUDOAS, sieur de Barbasan (Jean), 63. G. 1775 ............... 97 
Eq qualité de capitaine réformé du régiment provincial d'Auch. Cette pension sera supprimée s'il est replacé. 

FAUDOAS (Henri), 60. G. 1775 ........................ 97 
Même considération que ci-dessus. 

FAUGERON (Demoiselle Elisabeth de Mouy), 84. M. du R. 1757 ...... . . 250 A titre de subsistance; en considération de3 services de son père, commis du 
département de la maison du roi. 

FAULCON (Anne) 62. M. du R. 1769 ..................... 300 En considération des services de son père, officier au régiment de Limousin, et de ceux de son aïeul, tué à la bataille de Fontenoy. 

FAULCON (Nicolas), 53. M. du R. et G . 1° 1781, 120; 2° 1790, 200 ....... 320 Garçon de la pourvoirie du roi. La première, pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite. La seconde, pour aider à sa subsistance et lui servir de retraite en qualité de pa¬ 

lefrenier de la compagnie des gendarmes de la garde. 

FAULCON (Louis), 66. G. 1745 ...................... . 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

FAUQUET (Demoiselle Marie Crest), 72. M. 1744 ............... 100 En considération des services de son père, écrivain principal des galères. 

FAUQUEUX DE RONCIÈRES (Antoine), 51. G. 1775 .............. 160 Pour appointements de réforme en qualité de gendarme de la garde du roi. Ils seront supprimés du jour de son replacement. 

FAURE (Demoiselle Louise), 62. G. 1779 ................... 200 Sans aucune retenue; en considération des services de son mari, ancien lieu¬ tenant au régiment de la Couronne. 

FAURE (Antoine), 46. G. 1777 ....................... 400 
En considération de ses services en qualité de contrôleur réformé de l'hôpital militaire de Grenoble. 

FAURE DE CHAZOURS (Louis), 49. G. 1786. . . ............... 420 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien capitaine en second dans le régiment de Chartres, infanterie.. 

FAURE DE CHABERT DULAC (François) 77. G. 1773 .............. 100 Ancien lieutenant des maréchaussées en qualité de capitaine invalide. 

FAURE DE CHABERT (Henri), 51. G. 1781 .................. 300 
Capitaine commandant au régiment du Perche, infanterie; en considération 

de la distinction avec laquelle il s'est comporté, et des blessures qu'il a reçues dans les trois combats soutenus, en 1780, par M. le comte de Guichen. 
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FAURE (Demoiselle Anne de Gantagrel, veuve du sieur), 78. G. 1743 ...... 354 
Sans retenue; y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, major de Montlouis. 

FAURICHON (Demoiselle Marie Guichard, veuve du sieur), 40. G. 1781. 300 
Sans retenue ; en considération des services de son mari, gendarme de la garde du roi. 

FAUR1GH0N (Jean) 43. G. 1780 ....................... 150 
Sans retenue; garde du corps du roi, en considération des services du feu 

sieur de la Brousse, son oncle, ancien brigadier des gendarmes. 
FAUSSENELLE (Demoiselle Sophie le Changeur, veuve du sieur), 42. G. 1° 1764, 300; 2° 1772, 200. ..... ...................... 500 

La première, en considération des services de son père, ancien commis du département de la guerre au bureau des maréchaussées. La seconde, en consi¬ 
dération des services de son mari, exempt de maréchaussée en Corse, qui a péri dans un naufrage. 

FAUVEL (Demoiselle Victoire Guilbert, veuve du sieur), 37. M. du R. 1785. . . 300 En considération des services de son mari, garçon de la cuisine bouche du roi. 

FAUVEL (Demoiselle Elisabeth Gervais), 66. M. du R. 1781 .......... 150 
En considération des services de son mari, porteur de chaise du roi. 

FAUVEL (Thomas), 56. G. 1780 ....................... 300 Sans retenue; en qualité d'aumônier-adjoint de la citadelle du Havre. 

FAUVEL (Jacques), 66. M. du R. 1775 ................... . 200 En considération de ses services en qualité de porteur du roi. 

FAUVEL (Henri), 68. M. du R. 1774 ..................... 540 
En considération de ses services en qualité d'ancien porteur du roi. 

FAUVELET (Demoiselle Anne de Froges, veuve du sieur), 49. G. 1780 ..... 3U0 
Sans retenue; en considération des services de son mari, sous-lieutenant de maréchaussée. 

FAUVEREAUX (Anne), 31. G. 1777 ..................... 100 
En considération des services de feu son père, sous-aide-major de la ville de Belfort. 

FAVEREAUX (Marie), 30. G. 1777 ................... ... 100 Même considération que ci-dessus. 

FAVERLI (Guillaume), 64. M. du R. 1789 .................. 150 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de chapelain ordinaire du châ¬ teau de la Bastille. 

FAVIER (François), 46. M. du R. 1776 ................... 200 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de serrurier des menus plaisirs du roi. 

FAVIN-LEVÊQUE (Demoiselle Calmar de Villemezec, veuve du sieur), 72. F. 1782 300 Sans retenue; en considération des services distingués rendus par son mari, ci-devant ingénieur et premier constructeur des vaisseaux de la com¬ 

pagnie des Indes. 

FAVRK-LABBÉ (Vincent), 60. F. 1769 .................... 500 Sans aucune retenue; ancien agrégé du collège de Toissey, principauté de Dombes. 

On observe que cette pension doit cesser dans le cas où il obtiendrait un bénéfice. 

FAVRY DE CHANTELOUP (Charles), 74. M. du R. 1776 ............. 400 En considération de ses services en qualité de gentilhomme-servant du roi. 

FAY (Demoiselle Marie Desfossez, veuve du sieur), 53. G. 1770 ........ 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine au 
corps royal de l'artillerie. 
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FAY (Henri), 46. G. 1788 .......................... ' 400 Sans aucune retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme, 
en qualité de garde réformé des gardes du corps du roi. Cette pension sera supprimée du jour qu'il sera replacé. 

FAY-DATHIES (Louis de), 73. G. 1749 .................... 300 Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment de hus¬ sards de Raugrave. 

FAY (Demoiselle Anne Dragon, veuve du sieur de), 56. G. 1762 ........ 124 En considération des services de feu son mari, garde du corps du roi. 

FAY DE VILLIERS (Demoiselle Marie-Paule), 49. G. 1778 ........... 200 En considération des services de feu son père, iugénieur en chef des 
places du Bas-Dauphiné. 

FAY (Demoiselle Anne de), 68. G. 1769 ................... 200 En considération des services de feu son père, ci-devant lieutenant-colonel 
au corps royal de l'artillerie. 

FAYARD, abbé (Guillaume), 76. M. 1779 ................... 450 En considération de ses services, en qualité de ci-devant jésuite employé dans les missions de la Guadeloupe. 

Ou observe que cette pension s'est accrue de 50 livres à l'âge de soixante ans, qu'elle doit être augmentée de 50 livres à soixante-dix ans, et de 100 livres à l'âge de quatre-vingts ans. 

FAYAT (Demoiselle Pleiffer, dite Moreau), 63. G. 1747 . . ....... . . . 71 Y compris 11 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de son père, lieutenant d'infanterie. 

FAYEN (Jean-Baptiste), 56. F. 1766 ..................... 360 A titre de traitement conservé, en qualité de suisse du feu roi de Pologne. 

FAYEN (Jacques), 58. F. 1766 ....................... 414 A titre de traitement conservé, en qualité de valet de pied de grande livrée du feu roi de Pologne. 

FAYET (Demoiselle Marie Thorel, veuve du sieur), 59. M. 1777 ....... . . 200 En considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau, mort en 1757 sur le vaisseau le Zodiaque. 

FAYOLLE (Philippe), 17. M. 1779 ...................... 400 En considération du remboursement des sommes considérables avancées 
pour le service des hôpitaux militaires en Canada, par son père, chirurgien 
major des troupes du roi. Cette pension est la seule ressource que sa mère lui ait laissée pour vivre. 

FAYOLLE (Nicolas), 54. M. 1764 ...................... 400 Tant en considération de ses anciens services en Canada, en qualité de 
commissaire aux classes de la marine, que de sa bonne conduite et des 
preuves de désintéressement qu'il a données pendant la guerre, en qualité d'écrivain de la marine. 

FAYOLLES (Jean de), 72. G. 1° 1757, 118 ; 2° idem , 300 ............ 418 
La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, accordée en 1757 en considération de ses services, en qualité de maréchal des logis dans la 

compagnie de Villeroi des gardes du corps du roi. La seconde, même consi¬ dération. 

FAYS (Abdon de), 76. G. 1762 ....................... 300 
En considération de ses services, en qualité d'ancien commis du départe¬ ment de la guerre. 

FAZAS, sieur de Favols (Jean), 56. G. 1780 ................. 400 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en 

qualité d'ancien lieutenant de maréchaussée. 

FÉ (François de), 56. G. 1763 ....................... 54 Pour intérêts d'arrérages d'une pension de 300 livres dont il jouissait en 
qualité de capitaine réformé du régiment de Rouergue, infanterie, qui a été supprimée du jour qu'il a été replacé, en conservant seulement les intérêts. 
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FÉBURIER (Jean-Baptiste), 68. G. 1762 ................... 372 

En qualité de capitaine réformé du répiment de Hainaut. Il ne conservera que les intérêts de 72 livres portés dans cette pension, du jour de son replacement. 

FEBVREL (Joseph), 76. F. 1766 ....................... -400 A titre d'appointements conservés en qualité de notaire de l'hôtel du feu roi de Pologne. 

FÈCHES (Jacques), 88. M. du R. 1781 .................... 400 Sans retenue; pour servir à sa subsistance, et pour lui tenir lieu de re¬ traite, en qualité de garçon de cuisine bouche de Mesdames de France. 

FÉCOND (Marie), 76. M. du R. 1785 ..................... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son père et de sa famille, attachés au service de la petite écurie du roi. 

FEINGUENET (Jean), 59. G. 1780 ...................... 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'adjudant au 
régiment des gardes suisses. 

FEITIS (Mathieu de). 54. G. 1763 .................... . . 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité de capitaine réformé du régiment de Guyenne. Cette pension sera supprimée du jour de son replacement. 

FEITIS (Pierre). 71. G. 1757 ........................ 354 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant lieutenant réformé au régiment de Crussol, cavalerie. 

Dans cette pension sont comprises 54 livres d'intérêts d'arrérages. 
FÉLIX (Pierre), 78. M. du. R. 1774 ..................... 540 

Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien porteur en la petite écurie du roi. 

FENESTRANGE (Joseph de), 59. G. 1762 .................. 500 
En qualité de capitaine en second, réformé du régiment royal Deux-Ponts. Cette pension sera supprimée s'il est replacé. 

FENIS, sieur Dutourondel (Jacques), 51. G. 1775 ............... 150 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

FENIS DE LACOMBE (Bernard), 68. G. 1746 .................. 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; à présent lieutenant de roi au gouvernement d'Arras, ci-devant ancien capitaine au régiment d'Aumont, infanterie ; en considération de la perte qu'il a faite d'un bras au combat du Tidon. 

FOUG (Catherine de), 48. M. du R. 1780 ................... 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de son 
mari, gondolier du canal de Versailles. 

FERA DE SAINT-PHALLE (Demoiselle Henriette Bombelles, épouse du sieur), 57. G. 1757 ............................... 236 

En considération des services de feu son père, brigadier, ci-devant lieute¬ nant-colonel du régiment de Hainaut. 

FÉRAND (Demoiselle Jeanne Meynard, veuve du sieur), 53. M. 1780 ...... 200 En considération des services de feu son mari, ci-devant vice-consul à Patros. 

FÉRAULT DE FALENDRES (Alexandre), 56. G. 1782 ............. 500 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine commandant de grenadiers dans le régiment de Beauvoisis. 

FERDINAND (Demoiselle Elisabeth Roger, veuve du sieur), 72. G. 1782 ..... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de royal Allemand. 

FERDINAND (Ignace de), 37. G. 1782 .................... 300 Sans retenue; premier lieutenant dans le régiment d'infanterie allemande de Nassau-Saarbruck; en considération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment royal Allemand, cavalerie. 

A reporter ........ 1 ,495, 529 livres . 
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FEREY (Claude), 66. G. 1773 ........................ 150 En considération de ses services en qualité de capitaine des grenadiers 
royaux du régiment de Senlis. 

FERIET (Charles de), 63. G. 1758 ...................... 472 Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de capitaine au corps royal d'artillerie. 

FERIET (Louis de), 44. G. 1783 ....................... 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Champagne. 

FERM0NT (Demoiselle Charlotte de Villelongue, veuve du sieur), 47. G. 1785 . . 400 Sans retenue; en considération des services do son mari, lieutenant-colonel réformé du régiment des grenadiers royaux de la Lorraine. 

FERNE (Jean de), 56. G. 1788 ........................ 500 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité d'ancien lieutenant de vaisseau dans le régiment infanterie allemande. 

FEROTIN (Demoiselle Josèphe de Coudenhove, épouse de), 50. G. 1788 ..... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ 
taine au régiment provincial d'artillerie de Metz. 

FERQUEL (Demoiselle Louise Legrand, veuve du sieur), 44. G. 1788 ...... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu sou mari, lieutenant de maréchaussée, en résidence à Montbrison. 

FERRAND (Henri-Louis), 48. G. 1788 ................. ... 400 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité d'ancien capitaine en second au régiment d'Anjou. 

FERRAND (Jean de), 62. G. 1763 ...................... 300 
En qualité de lieutenant réformé de dragons des volontaires du Dauphiné. 

FERRAND (René), 80. F. 1783 ....................... 400 En considération de quarante années de services en qualité de ci-devant directeur des messageries à Saint-Dizier. 

FERRAND (Demoiselle Marie Cochet, veuve du sieur), 76. G. 1780. ...... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, major de la ville d'Arras, pour lui donner moyen d'élever son neveu et ses trois nièces. 

FERRAND, sieur de Montaubert (Jean de), 72. G. 1763 ............ 218 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, à 
présent capitaine invalide. 

FERRAND, sieur Desfournaux (Michel), G. 56. 1768 ............. 200 En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant au régi¬ ment de dragons d'Autichamp, à présent officier invalide. 

FERRAND (Demoiselle Marie), 68. M . du R. 1752 .............. 590 Cette pension lui sera accordée sur celle de 2,000 livres qu'avait obtenue feue sa mère, comme nouvelle catholique. 

FERRANT (Demoiselle Catherine-Marie, veuve du sieur), 52. M. du R. 1783. . . 182 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

FERRATON (Pierre), 48. M. du R : 1772 ................... 365 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité de palefrenier de la petite écurie du roi. 

FERRATON (Demoiselle Louise Paulin, veuve du sieur), 74. M. duR. 1778. . . 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier de 
la petite écurie du roi. 

FERRAY (Antoine), 50. G. 1784 .......... • . . . . ....... 250 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de cromorne de la grande écu¬ rie du roi. 

FERRÉ DE SAINT-ROMAIN DE PÉROUX (Jean), 47. G. 1782 .......... 500 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité à d'ancien capitaine commandant au régiment de Champagne. 
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FERRE, sieur du Pommier (François de), 62, 1° 1167, 100; 2° 1775, 300 ..... 400 Garde du corps du roi. La première,en considération de ses services. La seconde, en la même con¬ sidération. 

FERRE DE LA CALMETTË (Charles de), 61. G. 1775 .............. 97 
En qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Valence. Il ces¬ sera de jouir de cette pension s'il est replacé. 

FERRET (Louis), 48. M. du R. 1788 .................... 300 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de l'un des grands valets de 
pied du roi. 

FERRIER (Laurent), 73. G. 1777 .................... . , 450 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant de grenadiers au régiment de Nivernais. 

FERRIER (Antoine), 61. M. 1786 ....................... 400 Sans retenue pendant sa vie; prêtre et religieux de l'ordre de la Merci; à titre de pension annuelle et alimentaire, en considération de la cession que huit religieux dudit ordre ont faite au roi d'une maison conventuelle qu ils 

occupaient à Toulon, avec ses dépendances. 
FERRIOL (Philippe de), 66. G. 1774. ... ................ . 500 

Pour retraite, en qualité capitaine au régiment de l'Ile-de-France. 
FERR ON (Gaspard), 59. G. 1779 .................... . . 400 

En considération de ses services en qualité d'ancien écrivain de la marine à la Guadeloupe. 

FERROUIL DE LAURENS (Frédéric), 40. G. 1775 ............... 450 En qualité de capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Rodez. 

11 doit cesser de jouir de cette pension s'il est replacé. 
FERROUL DE LAURENS (Barthélemi), 87. G. 1759 ..... ......... . 590 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
capitaine au régiment royal dragons. Dans cette pension sont comprises 90 li¬ vres d'intérêts d'arrérages. 

FERRET (Nicolas), 62 F. 1781 ........................ 500 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant, pre¬ 

mier commis aux minutes des comptes de la régie des cartes pour l'École royale militaire. 

FERRY (Joseph), 54. F. 1766 ........................ 250 A titre de traitement conservé en qualité de premier garçon de cuisine du roi de Pologne. 

FERTL (Antoine), 56 G. 1771 ........................ 200 
En considération de ses services en qualité de trompette des gardes du corps du roi. 

FERY (Sébastien), 42. M du R. 1780 ................. . . . . 200 Sans retenue; pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite, en qualité de garçon du grand-commun de la maison du roi. 

FESSÀRD (Edme), 49. M. du R. 1789 .................... 150 
Par remplacement de celle de pareille somme qu'il a obtenue le 27 no¬ vembre 1777, à titre de retraite, en qualité de cavalier de maréchaussée de 

la compagnie de l'Ile-de-France. 
FEU, sieur de la Mothe (Timothée de), 54, G ■ 1775. ..... . . 510 

Mousquetaire réformé de la première compagnie, pour lui tenir lieu d'ap¬ pointements qui seront supprimés du jour de son replacement. 

FEUILLET, sieur d'Auge (Louis), 70. G. 1748 ..... . .......... 300 En qualité de ci-devant capitaine au régiment des volontaires royaux. 

FEUILLET, sieur de Fontenelle (François), 66. G. 1763 ........... . 400 
Pour réforme, en qualité de capitaine en second de la légion royale, infan¬ terie. 

A reporter ..... t , 1,507,903 livres. 
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FEUILLET (René), 74. G. 1773 ...................... 300 
En qualité de capitaine aide-major au régiment provincial de Montargis. 

FEUQUIÈRES (Jean-Baptiste), 46. G. 1769 ................. 100 En considération de ses services en qualité de garde du roi. 

FEUQUIÈRES (Antoine de), 46. G. 1769 ................... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

FICHON (Demoiselle Madeleine le Maître), 63. M. duR. 1779 .......... 300 Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de feue madame la Dauphine. 

FICQUELMONT (Demoiselle Marie-Gabrielle), 39. G. 1778 ........... 100 Sans aucune retenue; en considération des services de sa famille. 

FIENNES DE LA PLANCHE (Demoiselle Eugénie), 19. G. 1779 ......... 200 
En considération des services de feu son père, colonel, chef d'une brigade du corps royal du génie. 

FIENNES DE LA PLANCHE (Demoiselle Marie), 33. G. 1779 ...... . . , . 200 
Même considération que ci-dessus. 

FIENNES (Demoiselle Aimée duTrousset d'Héricourt, épouse du sieur), 48. G. 1773. 500 
En considération des services de feu son père, maréchal de camp ès-ar-mées du roi, ci-devant capitaine au régiment des gardes françaises. 

FIERYILLE (Demoiselle Eulalie de Vigneral, veuve du sieur), 53. G. 1770 ... 300 En considération des services de feu son mari, brigadier des chevau-
légers. 

FIES (François de), 70. G. 1768 ....................... 400 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
porte-étendard des gardes du corps du roi. 

FIEVET (Demoiselle Elisabeth), 36. M. du R. 1785 .............. 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son père, ancien cocher de la reine. 

FIGEAC, sieur de la Grange (Jean), 64. G. 1754 ............... 218 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde de la Manche du roi. 

FIGUES, sieur Desforges (François), 56. G. 1° 1771, 120; 2° 1779, 380 ..... 500 
Ancien garde du corps du roi. 
La première, en considération de ces services. La seconde, pour sa re¬ traite. 

FIGUIERY (Etienne), 66. G. 1762 ...................... 300 Pour réforme, en qualité de capitaine au régiment de Béarn. 

FILLEAU (Demoiselle Louise), 56. F. 1775 ................. 400 Sans retenue; en considération des services de son père, procureur géné¬ 
ral au conseil supérieur ci-devant établi à Poitiers; à titre de réversion sur celle de 1,800 livres obtenue le même jour par son père. 

FILLEAU (Demoiselle Henriette), 57. F. 1775 ................ 400 Même considération que ci-dessus. 

FILLETTE, dite Belcourt (Demoiselle Elisabeth), 40. F. 1784 ......... 200 Sans retenue; en considération des services de feue sa mère, chargée des détails de la lingerie dans la iraison du feu roi de Pologne. 

FILLIOUX (Demoiselle Nicole la Pierre de Bourgeon, veuve du sieur), 66. G. 1788 .................................. 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieutenant au régiment Bourgogne, cavalerie 

FILLIOUX, sieur de la Grange, 61 . G. 1787 ................. 300 Sans retenue ; en considération de quarante-deux années de services et 
pour sa retraite, en qualité d'ancien maréchal des logis, avec rang die lieute¬ nant de cavalerie dans le corps de maréchaussée. 

A reporter 1,513,021 livres. 
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FILTZ-MAURICE (Demoiselle Anne Bondens, veuve du sieur), 64. G. 1778 . . . 300 

A titre de gratification annuelle; en considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine avec rang de lieutenant-colonel au régiment irlan¬ dais de Walsh. 

FINANCE (Demoiselle Barbe de), 52. F. 1778 ................ 300 En considération des services de son père, ancien capitaine au régiment de Thianges, des milices de Lorraine. 

FINANCE, sieur d'Azzilmon (Joseph de), 49. G. 1767 ............. 300 
En qualité de capitaine réformé du régiment royal Lorraine, infanterie. 

F1NET (Jean), 46. M. du R. 1787 ...................... 457 Sans retenue, à titre de retraite; en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

FLORY (Jean-Baptiste), 80. G. 1782 ..................... 400 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de ci-devant chirurgien de l'hôpital militaire de Monaco. 

FIQUET (Demoiselle Adélaïde Adolphus, veuve du sieur), 38. G. 1778 ...... 300 
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine réformé de la légion royale. 

FISCHER (Thomas de), 61. G. 1764 ..................... 450 
En qualité de ci-devant capitaine aide-major dans la légion de Conflans. 
Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

FITZ-GÉRALD (Guillaume de), 62. G. 1766 .................. 400 A titre d'appointements de retraite, en qualité d'ancien lieutenant en pre¬ 

mier au régiment irlandais de Clarck. Ces appointements supprimés en 1771, époque à laquelle il avait passé au service d'Espagne, qu'il a quitté depuis, lui ont été rendus en 1787. 

FITZ-GÉRALD (Demoiselle Guillemette Odriscot, épouse du sieur), 67. M. du R. 1763 .................................. 300 

Sans retenue; à titre de subsistance, sur celle de 400 livres dont jouissait la feue dame Odriscot, sa mère. 

FITZ-GÉRALD (Nicolas), 68. G. 1774 .................... 472 
En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment de Conti. 
Dans cette pension sont comprises 72 livres d'intérêts d'arrérages. 

FITZ-PATRICK D'OSSORY (Demoiselle Anne John, veuve du sieur), 43. G. 1° 1781, 300; 2° 1784, 150 .................. • ......... 450 

La première, en considération des services de feu son mari , capitaine commandant au régiment de Foix, avec rang de lieutenant-colonel. La se¬ conde, en considération des services de son père, ancien garde-magasin de la compagnie des Indes. 

FITZ-PATRICK (Marie), 66. G. 1° 1751. 118; 2° 1778, 100 ........... 218 La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, et sans retenue, en considération dés services de feu son père, ci-devant officier au régiment irlandais d'O'Donneil. La seconde, aussi sans retenue, et en même con¬ sidération. 

FIZEL (Demoiselle Dorothée d'Ardennes, veuve du sieur), 76. M. du R. 1767 . . 250 En considération des services de feu son mari, inspecteur de la capitainerie de Fontainebleau. 

FLAD (Charles de), 53. G. 1762 ....................... 500 
En qualité de capitaine en second, réformé du régiment royal Deux -Ponts. Cette pension sera supprimée s'il est replacé. 

FLAHAULT (Adrien), 86. G. 1762 ...................... 500 
En qualité de capitaine-aide-major du régiment de dragons de Flamarens. 

FLAMENQ (Thérèse), 58. M. 1748 ...................... 100 Religieuse; en considération des services de son père, commissaire des ga¬ lères. 

A reporter 1,518,718 livres. 
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FLANDRE (Nicolas de), 42. G. 1780 ..................... 200 
En qualité de lieutenant attaché au régiment royal Roussillon, cavalerie; en considération de son zèle et de sa situation. 

FLANDRIN (Demoiselle Marguerite de Lange, veuve du sieur), 54. G. 1775 . . . 200 
En considération des services de son mari, ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. 

FLANNAGAN (Luc), 70. G. 1777 ....................... 360 En qualité de porte-drapeau au régiment de Dillon. 

FLAYIE (François), 87. G. 1762 ....................... 150 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de cornette réformé du régi¬ ment de Montecler. 

FLAVIGNY (Demoiselle Angélique de Champagne), 41. G. 1765 ........ 318 En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine de grena¬ diers au régiment du roi. 

On observe qu'elle a l'assurance de 300 livres, provenant de celle de 600 li¬ 
vres accordée tant à ladite dame qu'à ses cinq sœurs, dont il n'en existe plu3 
qu'une, avec réversibilité à la dernière vivante. 

FLAVIGNY, sieur deslllets (Louis), 51. G. 1787 ............... 360 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine en second au régiment d'infanterie de Provence. 

FLAVIGNY (Rémi de), 54. G. 1764 ...................... 112 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

FLENERAGUE (Demoiselle Flore Leroy de Villers, veuve du sieur), 33. G. 1780 . 200 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant à la suite des troupes légères. 

FLEURAND (Charles), 53. G. 1785 ...................... 120 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien maréchal des logis dé la maréchaussée, avec rang de lieutenant de cavalerie. 

FLEURANS (Pierre (de), 53. G. 1766 .................. ... 450 
En qualité de ci-devant capitaine aide-major du régiment de Yermandois. 

FLEURENT (Thomas), 66. M. du R. 1780 ..... .............. 108 Lieutenant d'invalides. Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

FLEURIAU, sieur de Lahas (Jacques), 49. G. 1770 ...... 300 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régimeht de la Sarre. 

FLEURIGNY (Jean de), 60. G. 1770 ..... ......... . ...... 500 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Rretagne. 

FLEURIOT DE LA FREULIÈRE (Jacques), 53. G. 1778 ............. 500 
Pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment de Jarnac, dragons. 

FLEURIOT-DESESSART (Nicolas), 62. G. 1774 ................ 400 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Beaujolais. 

FLEUROT (Rémi), 81. G. 1777 .................. ...... 150 

Sans aucune retenue ; en considération des soins qu'il s'est donné pour l'éducation de la jeune noblesse da la Franche-Comté. On observe que son épouse a la survivance de cette pension. 

FLEURY (Antoine), 29. M. duR. 1788 .................... 500 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon du commun de la maison de la reine. 

FLEURY (Demoiselle Anne Dubu-'g, veuve du sieur), 47. G. 1787 ....... 100 
Sans retenu ; en considération de la perte qu'elle a faite de son mari, cava¬ 

lier de maréchaussée, tué par cinq canonniers-matelots déserteurs du port ds Rochefort. 

A reporter, 523 ? 746 livres, 
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FLEURY (Jacques), 52. G. 1787 ....................... 400 Sans retenue ; eu considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ 
lité d'ancien brigadier des gendarmes de Flandre, du corps de la gendar¬ merie. 

FLEURY (Charles), 59. G. 1771 ...................... 250 En considération de ses services en qualité de fourrier des gardes du corps du roi. 

FLEURY (Louis), 54. F. 1778 ................. _ ....... 400 Sans aucune retenue; en considération de ses anciens services et pour sa retraite en qualité de ci-devant palefrenier dans la vénerie du roi. 

FLEURY (Gabriel), 41 . F. 1774 ....................... 300 Sans aucune retenue ; en considération de ses anciens services et pour sa retraite en qualité de ci-devant valet des chiens dans la vénerie du roi. 

FLEURY (Marie), 48. G. 1781 .......... . ............. 100 En considération des services de son père, ancien garçon du bureau de la guerre. 

FLICHE (Henri), 76, M. du R. 1778 ..................... 400 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'inspecteur des 
chasses de la capitainerie de Gompiègne. 

FLIGNY, dit Daubelle (Pierre), 63. M. du R. 1781 ............... 250 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de garçon de la table des gentils¬ hommes-servants du roi. 

FLOCARD (Jean), 46. M. du R. 1781 et 1782 ....... ....... ... 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de valet de limiers de la vénerie du roi. 

FLOCÂRT (Sophie), 38. M. du R. 4-788 ..................... 200 Sans retenue; en considération de ses services de son père, piqueur de la vénerie du roi. 

FLOGARD DE CHANDIEU, sieur de Mepieu (Joseph) de, 73. G. 1763 ...... 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine de grenadiers au régiment d'En-ghien. 

FLOGARD (Jean), 46. M. du R. 1° 1781, 225; 2° idem, 25. . ..... ..... 250 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de limiers de la vénerie du roi. 

FLOCARD, sieur de Mepieu (Jean-Baptiste), 59. G. 1762 ........... 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé du régiment de la Marche-province, réformé. 

Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

FLOCARD, sieur de Mepieu (Claude), 67. G. 1766 .............. 400 En qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Grenoble, ac¬ tuellement capitaine de grenadiers au régiment provincial d'artillerie de Grenoble. 

Il en jouira tant qu'il n'aura pas un traitement supérieur à celui de sa réforme. 

FLOGARD (Louis), 43. M. du R. 1781 .................... 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

FLOGARD (Jean), 70. F. 1778 ........................ 300 Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de pi¬ 
queur de la vénerie. 

FLOGARD (Demoiselle Anne Beauvais, épouse du sieur), 71. F. 1759 ...... 150 Sans aucune retenue; en considération des anciens services de son mari 
et de son père, piqueurs de la vénerie du roi. 

FLOCON (Martin), 30. M. du R. 1784. . .................. 400 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

A reporter. 1,529,174 livres, 
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FLORANS DE MOLIÈRE (Henri de), 46. G. 1162 ............... 200 
En qualité de lieutenant réformé, ci-devant à la suite du régiment royal Roussillon, cavalerie. Il doit cesser d'en jouir s'il est replacé. 

FLORENCE (Bernard), 50. M. du R. 1780 ................... 400 
En qualité de ci-devant capitaine commandant au régiment de Neustrie. Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera pourvu d'un commandement de batail¬ lon dont il a l'expectative. 

FLORENTIN (Charles), 72. F. 1782 ...................... 266 
Ci-devant contrôleur des messageries à Toulouse, laquelle pension lui a été accordée en considération de ses services et pour retraite en ladite qualité. 

FLORIOT (Jean), 67. M. du R. 1784 ...................... 456 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier de la grande écurie du roi. 

FLORQUIN, sieur de Saint-Simon (Simon), 56. G. 1776 ............ 540 En qualité de sous-lieutenant d'infanterie de la légion royale. 

FLOT (Martin), 54. M. du R. 1787 ...................... 457 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité d'aide de cuisine des pages du roi, en la petite écurie de Sa Majesté. 

FLOT (François), 49. M. du R. 1787 ..................... 457 
A titre de retraite en qualité de pâtissier des pages du roi, en la petite écurie de Sa Majesté. 

FLOTAR, sieur de la Roque-Bouillac (Charles), 47. G. 1759 ........... 195 En considération de ses service? en qualité d'ancien mousquetaire du roi. et maintenant capitaine en second dans le sixième régiment des chasseurs à cheval. 

FLOTTE DE LA ROCHE (Euphrasine), 19. G. 1785 ............... 300 
Sans retenue; en considération des services de son frère, ci-devant capi¬ taine de grenadiers , avec rang de lieutenant - colonel , au régiment de Flandre. 

FLOTTE (Demoiselle d'Arnaud de Nibles, veuve du sieur), 48. G. 1785 .... 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ 
taine de grenadiers au régiment de Flandre, avec rang de lieutenant-co¬ lonel. 

FLOTTE (Demoiselle Claire de Gotho, veuve du sieur de), 74. 31. 1760 ..... 390 
En considération de la perte qu'elle a faite de son frère, capitaine de vais¬ seau, tué sur le vaisseau le Zodiaque, dans l'Inde. 

FLOTTE (Demoiselle Catherine Habert, veuve du sieur), 78. F. 1759 ...... 200 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, em¬ 
ployé dans la vénerie du roi. 

FLOURS DE CALONNE (François), 42. G. 1779 ................ 200 Sous-lieutenant au régiment de Lorraine, infanterie; en considération de sa 
position. 

FLOURY (Demoiselle Reine Legrand, veuve du sieur), 44. M. du R. 1786.. . . 550 En considération des services de son mari, mort le 17 juin précédent, dont 
le décès a fait vaquer une pension de 2,200 livres dont il jouissait, à titre de retraite, comme basse-contre de la musique du roi. 

FLURY (Joseph), 63. il/, du R. 1776 ..................... 300 Sans retenue; à titre de subsistance et en considération de ses services en 
qualité de garçon du château de Versailles. 

FLUTOT DE DOMGERMAIN (Pierre), 50. G. 1775 ................ 97 
En qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Bar. Cette pension sera supprimée s'il est replacé. 

FLY DE MILLORDIN (Demoiselle Marie Caubert, veuve du sieur), 36. G. 1785. . 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au troisième régiment provincial d'État-Major. 
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FOCARD (Louis), 81. G.. 1725 ........................ 118 En considération des services de feu son père, ci-devant major de Monaco. 

FOCARD DE CHATEAU (Demoiselle Antonie), 36. F. 1776 ............ 500 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son père, an¬ 
cien premier secrétaire de l'intendance de la généralité de Paris. 

FOCARD DE CHATEAU (Demoiselle Victoire), 43. F. 1776 ........... 300 Même considération que ci-dessus. 

FOCARD DE CHATEAU (Etienne), 37. F. 1776 ................. 200 
Commissaire des impositions de la généralité de Paris ; même considération 

que ci-dessus. 
FOCK (Gustave de), 71. G. 1758 ....................... 590 

En considération de ses services en qualité de premier capitaine au régi¬ ment royal Suédois, avec brevet de lieutenant-colonel. 

F0GLI0NI (François), 72. G. 1780 ...................... 500 
Pour retraite en qualité de sous-lieutenant de grenadiers au régiment de 

royal Italien. 
FOIX (Demoiselle Anne le Lièvre, veuve du sieur de), 60. G. 1778 ....... 150 

En considération des services de son mari, ancien sous-lieutenant au régi¬ ment de Conti, cavalerie. 

FOIX (Demoiselle Hélène-Vincent, veuve du sieur de), 70. G. 1776 ...... 200 Sans retenue; en considération des services de son mari, ancien comman¬ 
dant du régiment d'Orléans. 

FOLIO (Louis), 32. M. du R. 1782 ..................... 400 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de ci-devant garçon en la cui¬ sine bouche du roi. 

FOLIOT (Demoiselle Louise Bertrand, veuve du sieur), 36. G . 1780 ....... 500 
En considération des services de son mari, capitaine d'une compagnie d'ou¬ vriers dans le corps royal de l'artillerie. 

FOLLET (Pierre), 60. F. 1788 ........................ 500 
Sans retenue; ci-devant garçon desbureaux de l'administration delà lote¬ 

rie royale de France; en considération de ses services pendant 22 ans, et à titre de retraite de ladite place. 

FOLLEY DE CORRE (Antoine), 56. G. 1765 .................. 300 
En qualité de capitaine réformé du régiment royal Lorraine, infanterie, et pour lui tenir lieu des 300 livres converties en appointements qui lui avaient été accordés en ladite qualité. 

FOLLIET DE LA SABART1ÈRE (Antoine), 66. G. 1773 ............. 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi dans la compagnie de NoailJes. 

FOLLIOT DE FIERVILLE (Thomas), 50. G. 1758 ................ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services etpour sa retraite en qualité de ci-devaut lieutenant au régiment de Champagne. 

FOLLIOT (Demoiselle Louise le Page, veuve du sieur), 46. G. 1783 ...... 100 Sans retenue ; en considération des services de son mari, brigadier de ma¬ réchaussée. 

FOLOT DE LA CHAPELLE (Jeanne), 42. G. 1772 ............... 120 Sans aucune retenue; en considération de ses services, tant en qualité de cavalier au régiment de la reine qu'en ceile de dragon dans le régiment de Belzunce. 

FONCHET (Nicolas), 64. G. 1780 ...................... 360 
Sans retenue ; en qualité de porte-drapeau au régiment d'Anjou. 

FONTAINE (Demoiselle Jeanne Vuidor, veuve du sieur), 77. M. 1779 ...... 300 En considération des services de feu son mari, ancien commis aux écritures au port de Brest. 

A reporter 1,540,624 livres. 
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FONTAINE (Pierre), 66. M. 1779 ....................... 400 En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine dans la 
légion de Saint-Domingue. 

FONTAINE (Etienne), 51. G. 1784 ..................... 380 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde 
du corps du roi dans la compagnie de Villeroi. 

FONTAINE DE BOISMAYARD (Claude), 67. G. 1757 .............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Navarre. 

FONTAINE (Firrain), 76. G. 1721 ...................... 150 En considération de ses services en qualité de ci-devant garde du corps du roi, dans la compagnie de Noailies. 

FONTAINE (Louis de), 32. G. 1783 ...................... 200 Sans retenue; garde du corps du roi ;eu considération des services de feu son père, ancien chevau-léger de la garde ordinaire du roi, et ci-devant capitaine 
des gardes-côtes d'Aunelles. 

FONTAINE (Benoît), 62. F. 1769 ...................... 500 Sans aucune retenue; en qualité de prêtre, ancien agrégé au collège de 

Thoissey. Cette pension doit cesser s'il obtient un bénéfice. 

FONTAINE (Joseph), 72. M. 1782 ...................... 300 Pour retraite, en qualité de porte-drapeau réformé du dépôt de Lorient. 

FONTAINE (Marie-Biaise), 62. G. 1761. ... ................ 520 Y conpris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Normandie. 

FONTAIlNES, sieur de Coudhard (Narcisse), 38. G. 1775 ............ 180 Mousquetaire réformé, pour lui tenir lieu de pareille somme réglée pour ses appointements. 

FONTAINES (Charles), 56. G. 1764 ..................... 560 Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de sous-lieutenant des gardes du corps du roi. 

FONTALBA (Jean), 70. G. 1777 . . . . * .................. 400 Pour lui tenir lieu des appointements qui lui avaient été accordés pour 
retraite en qualité de lieutenant en second au régiment d'Aunis. 

FONTALLARD (Demoiselle Françoise Turpin de laChâteignerave, veuve dusieur), 76. G. 1779 ....... .* ...................... 250 
En considération des services de ses trois fils, officiers dans le corps du génie. 

FONTANGES (Amable), 50. G. 1763 .................. .... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé du régiment de Poitou. 
Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

FONTANGES (Justin), 22. G. 1781 ...................... £00 Sans retenue; en considération des services de feu son père, maréchal de 
camp ès-armées du roi, et ci-devant lieutenant des gardes du corps de Sa Majesté. 

FONTANGES (Louis), 23. G. 1781 ...................... 500 Ci-devant lieutenant des gardes du corps de Sa Majesté. Même considération que ci-dessus. 

FONTANGES, (Demoiselle Louise de Vernois, veuve du sieur), 50- G. 1770 . . . 300 
En considération des services de son mari en qualité de ci-devant capitaine 

de grenadiers au régiment de Poitou, et pour lui donner moyen d'élever ses 
cinq enfants. 

FONTANIEU (Pierre de), 76. G. 1764 .................... 500 
Pour lui tenir lieu d'appointements de pareille somme qui lui avaient été 

accordés pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de la reine, 
dragons, avec rang de capitaine. 
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F0NTB0NNE (Marie-François de), 36. G. 1782 ................ 200 
Sous-lieutenant au régiment d'Auvergne; en considération des services de feu son père, ancien capitaine audit régiment. 

FONTENAY (Demoiselle Phelippes de Souville, veuve du sieur), 66. G. 1783 , . . 300 Sans retenue; en considération des services de son mari, aide-major de Maubeuge. 

FONTENAY (René), 67. G. 1757 ....................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
en qualité d'ancien capitaine au régiment de Mailly. 

F0NTENILLE (Jean), 41. M. du R. 1789 ................... 150 Sans retenue ; employé dans les bâtiments du roi, pour l'indemniser d'un logement à l'hôtel de Limoges à Versailles, par lui cédé pour le service de la petite écurie du roi. 

FONTFREYDE (Jean-Baptiste), 71. F. 1788 .................. 560 Sans retenue ; en considération de ses services et à titre de retraite en qualité de ci-devant commis dans les bureaux de l'intendance d'Auvergne. 

FONTLEBON (Jean-Baptiste), 73. G. 1766 ................... 400 Pour retraite en qualité de sous aide-major au régiment de Conti, cavalerie. 

FONVIELLE (Jean), 86. G. 1743 ....................... 354 
Ancien capitaine au régiment de Bretagne; en considération de ses services 

et ceux de feu son père, brigadier commandant pour le service du roi à Fon-
taraby. Dans cette pension sont comprises 54 livres d'intérêts d'arrérages. 

FORBÉS (Demoiselle Élisabeth Sterling, veuve du sieur) 32. Af> Ê. 1° 1785, 300; 2° idem, 200 ......... • - ................ - • 500 

La première, en considération des services de feu son mari, capitaine ré¬ formé du régiment écossais d'Ogilwy. La seconde, sans retenue; accordée par décision du roi, et assignée sur les fonds dit des Écossais, à titre de gra¬ tification. 

F0RB1N (Isidore de), 59. G. 1749 ......... . ........... 500 En qualité de capitaine réformé du régiment de Septimanie, dragons. 

FORGADE (Guilaume), 59 . M. du R. 1781 ..... . ............ 456 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

FORCEVILLE (François). 42. G. 1775 .................... 180 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. Ils seront supprimés du jour de son replacement. 

FORCEVILLE (François), 44. G . 1775 .................... 210 Eu qualité de chevau-léger réformé. 
Il doit cesser d'en jouir du jour de son replacement. 

FORDOISON DE LA CHARASSE (Demoiselle Anne), 74. G. 1768 ......... 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, lieutenant-colo¬ nel du régiment de Laval, infanterie. 

FORDOISON DE LA CHARASSE (Demoiselle Gabrielle), 76. G. 1771 ...... 150 
Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

FORDOISON DE LA CHARASSE (Demoiselle Marguerite), 68. G. 1771 ...... 150 
Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

FORÉS (Demoiselle Elisabeth de Barrés, veuve du sieur), 10t. F. 1782 ..... 300 Sans retenue; en considération des services son mari, ancien capitaine d'infanterie, chevalier de Saint-Louis, et des services militaires de sa famille et de son fils . 

FORESTIER (François), 76. G. 1754 .................... 472 
Y compris 72 livres d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Auvergne. 

FORESTIER (Louis), 52. M. du R. 1779 ...... : ......... .... 456 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien parlefrenier 

en la petite écurie du roi, 
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FORGENOL (Demoiselle Marie Chopy, veuve du sieur), 55. G. 1786 ...... 150 Sans retenue; en considération des services de son mari, ancien brigadier 
des gendarmes d' Artois. 

FORGEOT (Claude), 61 . M. du R. 1769 ................... 400 
En considération de ses services, en qualité d'apothicaire du roi. 

FORGES (François de), 54. M. du R. 1° 1774, 300; 2° 1785, 150 ........ 450 Sans retenue,. La première, à titre de subsistance, en considération de ses services en qualité de piqueur du roi. La seconde, aussi sans retenue, en con¬ sidération de ce qu'il a présenté à Sa Majesté un des loups qui dévastaient l'Orléanais. 

FORGET (Claude de), 86. G. 1769 ....................... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 

pitaine au régiment du roi, infanterie, avec rang de colonel. 

FORGET (Demoiselle Françoise de Wolkringer, veuve du sieur), 53. G. 1785. . 400 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment royal 
Nassau, hussards ; depuis mestre de camp, attaché au corps de la cavalerie. 

FORGET (Jean-Baptiste), 54. G. 1769 .................... 300 En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment de Conti, infanterie. 

FORISSIER (Georges), 59. G. 1775 ......... . .......... 97 En qualité de capitaine réformé au régiment provincial de Lyon. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

F0RMAN01R, sieur de Palteau (Nicolas), 42. G. 1769 ............. 200 Capitaine en second au régiment de Hainaut; en considération des services de son oncle, ci-devant capitaine de grenadiers audit régiment. 

F0RMAN01R (Marc), 41 . G. 1769 ...................... 200 Même qualité et mêmes motifs que ci-dessus. 

FORMEL, sieur de Rlacy (Claude), 63. G. 1773 ............... 400 Pour appointements de retraite, en qualité de lieutenant de grenadiers au régiment de Flandre, avec rang de capitaine. 

FORNEL (Maurice), 60. G. 1° 1770, 120; 2° 1778, 380 ............. 500 La première, en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps. La seconde, pour sa retraite. 

FORNET (Marie), 66. F. 1744 ..................... . . . 150 Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique, et pour lui servir de dot à l'hôtel-Dieu de la ville de Honfleur. 

FORNETTI (Demoiselle Thérèse Contv, veuve du sieur), 71. M. 1780 ...... 250 En considération des services dé feu son mari, drogman à Tripoli et doyen de cette classe d'officiers. 

FORNETTI (Jean-Baptiste), 40. M. 1785 ................... 300 Tant en considération de ses services en qualité de premier drogman du consulat général de France en Morée, que de ceux rendus par ses ancêtres au 
Levant, depuis 250 ans. 

FORNETZ (Demoiselle Catherine de Moncla, veuve du sieur), 73. G. 1786. . . . 400 En considération des services de feu son mari, major de la ville de Rochefort. 

FORNIER DË FÉNEROLS (Etienne), 28. G. 1786 ................ 150 Sans retenue ; sous-lieutenant dans le régimen t de Condé, dragons ; en consi¬ dération des services de son père, ancien capitaine d'infanterie de Navarre. 

F0RNIER (Demoiselle Jeanne Fraboulet, veuve du sieur), 67. F. 1749 ..... 250 Sans aucune retenue ; en considération des services de son mari, ci-devant 
second lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

FORNIER DELANGLA.DE DEPRAX (François), 58. G. 1776 ........... 540 Pour retraite ; en qualité de lieutenant en second des carabiniers de Mon¬ sieur, avec rang de capitaine. 
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FORNO (Jean-Baptiste), 51 . G. 1775 ..................... 160 
Pour appointements de réforme en qualité de gendarme de la garde du roi. Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

FORQUET (Demoiselle Renée Estrang-Duserre, veuve du sieur), 66. G. 1782. . 200 Sans retenue ; en considération des services de son mari, ancien capitaine au régiment de l'Ile-de-France. 

FORRESTER (Elisabeth), 76. M. du 11. 1738 ................. 100 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son père, ancien major du régiment deBerwick. 

FORRESTER (Anne), 76. M. du R. 1738 .................. 100 
Sœur de la précédente ; même considération que ci-dessus. 

FORTASSIÉS (Jacques), 63. G. 1° 1774, 200 ; 3° 1775, 390 ........... 590 La première, en considération de ses services en qualité de gendarme réformé de la garde du roi. La seconde, pour appointements de réforme. 

Ces appointements seulement seront supprimés lors de son replacement. 
FORTET (Jean), 52. G. 1770. . . . * ................... 400 

Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Bourbonnais. 

F0RTIA DE DURBAN (Catherine), 71. G. 1747 ................ 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Beaufremont, dragons. 

FORTIER (Nicolas), 80. F. 1780 ....... . ............... 91 
Sans aucune retenue ; pour sa retraite, à raison de cinq sols par jour, en qualité de ci-devant facteur de la petite poste de Paris. 

FORTIN (Noël), 56.3/. duR. 1785 ................... . . 547 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de frotteur du château de Saint-Hubert. 

FORTIN (Demoiselle Louise), 38. M. du R. 1770 ............... 400 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son 
' père, concierge-garde-meubles du château de Trianon. 

FORTIN (André), 64. G. 1763 ....................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment royal la Marine. 

FORTON (Jean), 33. G. 1775. , .................. , . . . 180 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé de la première compagnie. Ils seront supprimés du jour de son replacement. 

FORTUNATI (Demoiselle Geneviève), 22. M. du R. 1783 ............ 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
sa mère, fille de garde-robe, chargée des atours de Madame Adélaïde de France. 

FORTUNATI (Marie), 23. M. du R. 1783, ................. 200 
Sans retenue; sœur de la précédente; même considération. 

FORTUNATI (Demoiselle Adélaïde), 25. M. du R. 1783 ............ 200 
Sans retenue ; sœur de la précédente ; même considération. 

FOSSART DE ROZE VILLE DE PRÉMENILLE (Thomas), 38. G. 1775 ....... 180 
Pour lui tenir lieu d'appointemeots de réforme en qualité de mousquetaire. Ils seront supprimés lors de son replacement. 

FOSSART DE ROZEYILLE (Louis), 36. G. 1775 ............... 180 
Même considération et même motifs que ci-dessus. 

FOSSERIER (Jean-Baptiste), 33. M. du R. 1789 ............... 200 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de chapelain du château de la Bastille. 
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FOSSIER (Demoiselle Jeanne Guignard, veuve du sieur), G. 79. 1780 ...... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garde-ma¬ 
gasin d'artillerie de Dieppe. 

FOSSIER (Pierre), 42. M. du R. 1787 ................... 557 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

FOSSIER (Demoiselle Victoire), 66. M. du iî. 1787 .............. 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
sou père, tapissier du roi. 

F0UACHE (Demoiselle Michelle Gourtin, épouse du sieur), 72. M. duR. 1756 . . 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services du sieur Feulie, son premier mari, sommier du gobelet de feue madame la Dauphine. 

FOUACIER (Demoiselle Jeanne), 39. M. du R. 1780 .............. 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son 
père, pâtissier en la cuisine bouche de feue madame la Dauphine. 

FOUBERT (Demoiselle Magdeleine Bourgeois, veuve du sieur), 54. M. du R. 1787. 120 Sans retenue; a titre de subsistance, en considération des services de son 
mari, porteur de la fourrière du service intérieur du roi. 

FOUBERT (Nicolas), 68. M. du R. 1768 ................... 200 Pour lui tenir lieu de pareille somme, dont il jouissait sur les aumônes de la feue reine. 

FOUCAULT (Pierre), 60. G. 1783 .................... 400 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant de maréchaussée. 

FOUCAULT DE COUCY (Louis), 43. G. 1775 .................. 210 
A titre d'appointements en qualité de chevau-léger réformé de la garde du roi. 

Ils seront supprimés lors de son replacement. 

FOUCAULT (Pierre de), 60. G. 1783 ..................... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de sous-lieu¬ tenant de maréchaussée. 

FOUCAULT (Daniel), 30. G. 1782 ..................... . 200 Sous-lieutenant au régiment de Rouergue ; en considération des services de 
feu son père, colonel au corps royal du génie. 

FOUCAULT DES TAILLIS (René), 72. G. 1765 ................. 106 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps. 

FOUCAULT (François de), 49. G. 1767 .................... 250 Pour appointements de retraite en qualité de sous-lieutenant de la légion royale. 

FOUCAULT (Demoiselle Louis Dezerable, veuve du sieur), 54. G. 1781 ..... 400 Sans retenue; en considération des services de son mari, ancien chef de bri¬ 
gade au corps royal du génie. 

FOUCHET (Jacques), 27. M. du Pi. 1781 ................... 250 
Sans retenue; pour retraite en qualité de garçon du grand-commun de la maison du roi. 

FOUCHEZ (Sébastien), 43. M. du R. 1780 ..... . ............. 456 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier en la petite écurie. 

FOUCHER DE MONTPEZAT (Henri), 66. G. 1760. ............... 130 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, à pré¬ sent capitaine invalide. 

F0UC0T (Alexis), 50. F. 1766 .......... . ............ 504 Pour traitement conservé en qualité de muletier au service du feu roi de 
Pologne. 
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FOUCQUES (Jean), 73. M. du R. 1781 ..................... 300 
Sans retenue; pour subsistance et retraite en qualité de garçon du bureau du Trésor royal. 

FOUCQUES DE CAORCHES (Pierre), 51. G. 1771 ................ 200 En considération de ses services en qualité d'ancien mousquetaire du roi. 

F0UDRAS (Edme, chevalier de), 33. G. 1780. 500 En qualité de capitaine attaché au régiment de Forez, infanterie; pour lui faciliter les moyens de faire son service. Il cessera de jouir de cette pension s'il est replacé. 

FOUGÈRES (Louis de), 49. G. 1774 ..... . ................ 100 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi ; pour lui tenir lieu de pareille somme, qui lui avait été accordée sur l'ordinaire des guerres. 

FOUGÈRES DE MALSAIGNE (François de), 61. G. 1773 ............. 590 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capi¬ taine au régiment de Beuuvoisis. 

FOUGÈRES (Louis de), 51. G. 1774 ....................... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

FOUGEROUX (Ignace de), 46. G. 1784 .................... 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

FOUGEROUX DE CAMPIGNEULLE (Louis), 30- G. 1783 ............. 150 
Lieutenant des canonniers gardes-côtes; en considération des services de 

feu son père, ancien lieutenant au régiment d'Orléans, dragons. 
FOUQUER DE KERSAL10 (Charles), 43. G. 1775 ................ 290 

Mousquetaire réformé; pour lui tenir lieu d'appointements qui seront sup¬ primés du jour de son replacement. 

FOUQUET (Demoiselle Madeleine Robert, veuve du sieur), 34. G. 1786 ...... 200 En considération de la perte qu'elle a faite de son mari, directeur de l'hô¬ 
pital militaire du Falgoët, dans l'incendie qui a consumé ledit hôpital. 

FOUQUET (Jean), 47. M. du R. 1781 .............. ! ....... 300 
Sans retenue; en qualité de garçon de la fruiterie du roi, pour servir à sa subsistance, et pour retraite. 

FOUQUET (François), 60. M. du R. 1767 .................... 241 
Sans retenue; en qualité de fourrier de l'écurie de feue madame la Dauphine. 

FOURAY-SALEMBENI DE LA GRANDERIE (Guillaume), 53. M. 1763 ....... 200 Conseiller du roi, maître des comptes de Bretagne; en considération de ses 
services en qualité d'ancien enseigne des troupes de la Martinique. 

FOURCAUD (Jean de), 44. G. 1779 ...................... 200 
Garde du corps du roi; en considération des services de feu son père, ci-devant capitaine au régiment de Hainaut. 

FOURCHÉ (François de), 72. G. 1763. . . . ................. 472 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment de Lyonnais. 

FOURCINELLE (Demoiselle Marie Peltier, veuve du sieur), 60. M.duR. 1785. . - 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, portier de la petite écurie, à titre de subsistance. 

FOURCROY (Demoiselle Anne du Pont de Gourville), 46. MA0 1770, 300; 2° 1778, 200 ................................... 500 

La première de 300 livres, sous le nom de demoiselle du Pont deGaurville, à titre de subsistance, comme faisant partie des familles fugitives retirées en 
France après la prise de l'île Royale par les Anglais. La seconde, sous le nom 
de dame de Fourcroy, en considération des services de son père, ancien capi¬ taine des troupes des colonies. 

Elle a, de plus, l'assurance d'une pensionde 1,200 livres à titre de réversion 

sur les 4,600 livres de traitement viager obtenues par le sieur de Fourcroy, son mari, en considération de ses services comme ancien commissaire général de la marine, pour en jouir ladite dame de Fourcroy, après le décès de son mari, 

et au cas qu'elle lui survive. 
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FOUREAU DE MONCEAUX (Demoiselle Thérèse de la Palme, veuve du sieur), 60. G. 1781 ................................ 150 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garde-maga-sin des effets d'artillerie, à Perpignan. 

FOUREAU (Guillaume), 66. M. du R. 1° 1781, 100; 2» idem, 456 ....... 556 La première, sans retenue; en considération de ses services en qualité de 
palefrenier de la petite écurie du roi. La seconde, sans retenue, à titre de re¬ traite. 

F0UREAUX (Louis), 70. F. 1788 ...................... 500 Sans retenue; ci-devant garçon de bureaux de l'administration de la loterie 
royale de France ; en considération de 25 années de service à titre de retraite de ladite place. 

FOURGON DE MAISON-FORTE (Roch), 57. F. 1775 .......... ..... 500 Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de con¬ 
seiller au conseil supérieur établi à Lyon. 

FOURIER (Demoiselle Isabelle Deville, veuve du sieur), 72. G. 1782 ....... 150 
En considération des services de feu son mari, garde-magasin des effets d'ar¬ tillerie, au port Louis. 

FOURIER (Claude), 41. G. 1781 ........................ 200 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien basson de la musique du roi. 

FOURMANTIN (Jean), 84. F. 1777 ...................... 150 
En considération de ses services en qualité de ci-devant écuyer courtier de la régie des messageries. Cette pension lui a été accordée sur la ferme des postes lors de la suppression de ladite régie. 

F0URMESTRAUX D'OOSTHOYE (Joseph), 66. G. 1748 ............. 300 
En qualité de capitaine réformé du régiment royal Wallon. 

FOURMESTRAUX D'HOLLEBECQUE (Joseph de), 63. G. 1742 .......... 300 Même considération que ci-dessus. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

FOURNAUX (Nicolas), 63. F. 1786 ...................... 400 
Sans retenue; en considération de ses travaux littéraires relatifs aux arts de la charpente et de la menuiserie. 

FOURNEAUX (Demoiselle Anne Plé, veuve du sieur), 74. M. du R. 1787 ..... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

FOURNEAUX (Laurent), 46. M. du R. 1774.. ... ............. 456 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien postillon 
de la petite écurie du ioi. 

FOURNIER (Jean-Raptiste), 50. M. du R. 1789 ................ 300 Sans retenue; par remplacement de celle de pareille somme qu'il a obtenue 
à titre de retraite en qualité de brigadier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

FOURNIER (Demoiselle Anne Chevalier, veuve du sieur), 70. M. du R. 1787. . . 200 
Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont elle jouis¬ sait comme employée à la ménagerie. 

FOURNIER (Jeanne), 58. M. du R. 1786 ................... 120 En considération des services de feu son frère, garçon du gobelet de la feue 
reine, dont le décès a fait vaquer une retraite de 600 livres dont il jouissait. 

FOURNIER (Marie-Jeanne), 57. M. du R. 1786 ................ 120 Sans retenue; même considération. 

FOURNIER, sieur Duperé (Michel), 50. G. 1784 ................ 360 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieu¬ 
tenant en premier au régiment royal Champagne, cavalerie. 

A reporter ........ 1,578,315 livres 
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FOURNIER, sieur de Dugala (Claude), 54. G. 1762 ............... 360 En qualité de lieutenant en second réformé du régiment d'Horion. Il doit cesser d'en jouir s'il est replacé. 

FOURNIER (Demoiselle Henriette Hurlupé de Lignv, veuve du sieur), 52. M. du R. 1782 .................... * .............. 200 
En considération des services de feu son mari, aide de fourrière de la mai¬ son de la reine. 

FOURNIER (Maurice), 80. G. 1770 ...................... 200 
Sans aucune retenue; maître-canonnier entretenu au port de Lorient, pour récompense des services par lui rendus à la compagnie des Indes 

FOURNIER (Jean), 70. F. 1766 ....................... 120 A titre de traitement conservé, comme laveur de la batterie dans les cuisi¬ 
nes du feu roi de Pologne. 

FOURNIER DE LA MOTTE (Jean-Baptiste), 56. M. du R. 1779 .......... 250 
Sans retenue ; ancien lieutenant du régiment d'Orléans, infanterie ; tant en considération de ses services que de ceux du sieur Dusaulsoir, son oncle, écuyer du roi. 

FOURNOUE (Joseph de), 49. M. 1759 ..................... 520 
Actuellement capitaine de vaisseau -, en considération de la perte qu'il a 

faite du bras droit emporté par un boulet de canon dans le combat rendu par la frégate du roi l'Aréthuse. 

FOYEN (Nicolas), 30. M. du R. 1786 ..................... 457 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

F0YNARD (Demoiselle Louise Huet, veuve du sieur), 56. F. 1770 ........ 150 En considération des services de feu son mari, chirurgien-major au service de la compagnie des Indes, 

FRABOULET (François), 61. F. 1770 ..................... 100 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant écri¬ vain de vaisseau de la seconde classe, au service de la compagnie des Iudes. 

FRABOULET (Joseph), 71. F. 1770 ..................... 150 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant pre¬ 

mier écrivain de vaisseau, au service de la compagnie des Indes. 

FRABOULET (Demoiselle Ridan du Moustoir, veuve du sieur), 58. F. 1771 . . . 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, second lieute¬ 
nant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

FRAGHET (Jean-Pierre), 46. M. du R. 1° 1774, 456; 2° 1766, 100 ........ 556 
La première, sans retenue, à titre de subsistance en qualité de palefrenier. La seconde, par feu monseigneur le Dauphin sur sa cassette. 

FRAIN, sieur de Maupertuy (Julien), 43. G. 1° 1771, 200; 2o 1787, 360 .... . 550 
La première, tant en considération de ses services en qualité de gendarme 

réformé, que de ceux de feu son père, ancien maréchal dans le même régi¬ ment. La seconde, en considération de ses services et pour sa réforme. 

FRAIN, sieur de Maupertuy (François), 44. G. 1° 1771, 200; 2°1787, 360.. . . 560 Frère du précédent; même considération et mêmes motifs 

FRAMOND (Alexandrine), 6. M. 1788 .................... 300 
En considération des services de feu son père, ancien capitaine de vaisseau et brigadier des armées navales; à titre de subsistance. 

FRAMOND (Louise), 13. M. 1788 ...................... 300 
Sœur aînée; même considération que ci-contre. 

FRANC (Nicolas), 39. M. du R. 1787 . . . . . ............... 150 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité d'employé au château de la Muette. 

FRANCE (Demoiselle Marie Tavenet, veuve du sieur), 54. G. 1785 ....... 150 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant, commandant une compagnie dans le bataillon de milices de Chartres. 

A reporter ........ 1 ,583,488 livres 
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FRANCE ("Léon de), 59. G. 1770 ...................... 425 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de brigadier 
avec rang de capitaine de cavalerie, dans la compagnie des gendarmes Bour¬ guignons. 

FRANCE (Roland de), 51. G. 1782. ... .................. 500 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité de ci-devant capitaine commandant au régiment du maréchal de Tu-renne. 

FRANCE, sieur Devaulx (François), 54. G, 1° 1763, 472; 2° 1789, 50 ..... 522 

La première, y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien cornette au régiment de cuirassiers, avec rang de capitaine, et depuis capitaine au régiment d'Artois. La seconde, tant en considération de ses services que pour sa retraite, en qualité de capitaine du régiment d'Artois. 

FRANCE DE L0RM01S (Charles), 63. G. 1777 ................. 300 À titre d'appointements de retraite, en qualité de lieutenant commandant 
une compagnie au bataillon de milice de Chartres. 

FRANCE (Demoiselle Adélaïde d'Oblet, veuve du sieur), 36. G. 1778 ...... 300 En considération des services de feu son père, capitaine de carabiniers, tué à la bataille de Creweldt. 

FRANCE DE LA GRAYIÈRE (Jean), 37. G. 1180 ............. ... 300 
Sans retenue; en qualité de sous-lieutenant attaché au sixième régiment de chasseurs à cheval. 
Il doit cesser de jouir de cette pension s'il vient à être replacé. 

FRANCE (François), 48. F. 1770 ....................... 100 Sans retenue ; pour récompense de ses service?, en qualité de ci-devant second enseigne de vaisseau, au service de la compagnie des Indes. 

FRANCERIES (Louis), 68. G. 1780 ...................... 500 Sans retenue; pourra retraite en qualité de lieutenant en second de gre¬ nadiers au régiment de Blaisois. 

FRANCESQUI (Gabriel de), 74. G. 1754 .................... 472 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 

pitaine au régiment Dauphin, infanterie. 

FRANCFORT (Jean), 39. M. du R. 1767 ................... 300 Sans retenue ; en considération des services de sa mère, femme de cham¬ bre de M. le comte d'Artois. 

FRANCHESSIN (Louis), 53. G. 1783 .......... . .......... 300 
Sans retenue ; capitaine commandant au régiment de Champagne; en con¬ sidération de ses services en Amérique. 

FRANCHET, dit Bizet (Pierre, 56. M. du R. 1775 .............. 500 
A titre de subsistance; en considération de ses services en qualité de pos¬ tillon du carrosse de la feue reine. 

FRANCHI (Jean), 58. G. 1787 .............. ..... ..... 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité 
d'ancien premier lieutenant de la petite écurie du roi. 

FRANCK (Demoiselle Catherine Berre, veuve du sieur), 47. M. du R. 1784. . . 150 Sans retenue; à titre de subsistance et en considération des services de feu 
son mari, muletier de la petite écurie du roi. 

FRANÇOIS DE ROSÉE (Demoiselle Catherine), 43. G. 1786 .......... 200 Sans retenue; en considération des services de son père, ancien lieutenant 
au régiment de Chamborant, hussards. 

FRANÇOIS, dit Cordier (Jean), 85. M. du R. 1789 .............. 400 Par remplacement de celle de pareille somme qu'il a obtenue à titre de re¬ 
traite en qualité de cavalier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

Report 1,589,257 livres. 
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FRANÇOIS (Jean), 54. G. 1781. . . * ................... 500 Sans retenue ; tant en considération de ses services et blessures que pour 
sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de grenadiers au régiment de Touraine. 

FRANÇOIS (Jeanne Caffïau, épouse du sieur), 47. F. 1788 .......... 150 Sans retenue ; ci-devant balayeur de l'hôtel des loteries, en considération de ses services et pour aider à sa subsistance. 

FRANÇOIS (Nicolas), 90. F. 1766 ...................... 100 A titre de traitement comme domestique des pages du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

FRANÇOIS (Nicolas), 68. F. 1766 ...................... 400 Atiire d'appointements conservés comme ordinaire de la musique du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

FRANÇOIS (Jean), 57. F. 1774 .................. ...... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité de ci-devant palefrenier dans la vénerie du roi. 

FRANÇOIS DE ROSÉE (Joseph), 73. G. 1763 .................. 500 Pour retraite eu qualité de lieutenant au régiment de Chamborant. 

FRANÇOIS DE SÉVEIRAG (Jean), 52. G. 1779 ............. .... 200 En considération de ses services en qualité de lieutenant de grenadiers du bataillon de garnison du régiment de Languedoc. 

FRANÇOIS (Joseph), 68. G. 1763 .......................... 270 En qualité de sous-lieutenant réformé de la légion royale, dragons. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

FRANÇOIS, sieur d'Arcon (Pierre-François), 69. G. 1764 ............... 400 
Pour appointements en qualité de lieutenant au régiment royal Navarre. 

FRANÇOIS DE BOISGISSON (Jean), 53. G. 1767 ......... . .......... 400 En qualité de cornette au régiment des carabinier? de M. le comte de Pro¬ vence. 

FRANCQUEVILLE (Joseph), 56. G. 1763 .... .................. 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

et pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de Berry, infanterie. 

FRANCQUEVILLE (Emmanuel), 46. G. 1775 .................... 450 Capitaine au troisième régiment d'État-Major, ci-devant capitaine réformé du régiment provincial de Lille. Il cessera d'en jouir lorsqu'il aura un meilleur traitement. 

FRANCQUEVILLE-DABANCOURT (Rohert)., 58. G. 1762 ............. 300 
Capitaine au troisième régiment d'État-Major, ci-devant capitaine réformé du régiment de la Marine. 
Il cessera d'en jouir lorsqu'il obtiendra un traitement supérieur. 

FRANGY (Demoiselle Catherine Garnier, veuve du sieur), 64. M. 1778 ...... 400 En considération des services de feu son mari, commissaire des classes de la marine. 

FRANSSURE (Demoiselle Julie Fouard de Grandcourt, veuve du sieur), 66. G. 1787. 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine, avec commission de lieutenant-colonel au corps royal de l'artillerie. 

FRANSSURE DE GRÉCOURE (Joseph), 62. G. 1771 ........ . ...... 500 Capitaine en premier au corps royal de l'artillerie, avec commission de lieu¬ tenant-colonel ; en considération des services de son frère, ci-devant com¬ mandant de bataillon dans le même corps. 

FRANSSURES DE VILLERS (Jacques), 29. M. 1775 .............. 300 Lieutenant au régiment de Condé, dragons; en considération des services de feu son père, lieutenant de vaisseau, et de son aïeul, chef d'escadre, com¬ mandant la marine au Havre. 

FRANSSURES DE VILLERS (Joseph), 25. M. 1775 ............... 300 
Aspirant garde-marine à Brest; même considération que ci-dessus. 

A reporter 1,595,481 livres. 
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FRAPER (Demoiselle Aimée Richard de la Marre, épouse du sieur), 34. F. 1770. 100 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, employé de la compagnie des Indes, au bureau des ventes. 

FRASEY (François), 63. F. 1781 ....................... 400 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de ci-devant commis de la régie des cartes pour l'Ecole royale militaire. 

FRAYALO (Demoiselle Madeleine Poisse, épouse du sieur), 54. M. duR. 1789. . . 400 
Laquelle assurance lui est accordée par forme de réversion de partie de la 

pensiou de 1,200 livres qu'a obtenue son mari à titre de retraite, pour, par elle, en jouir en cas qu'elle lui survive. 

FRAYALO (François), 76. M. du R. 1783 .................. 500 
Sans retenue ; à titre de retraite comme garçon du gobelet de feue madame la Dauphine. 

FRAY DU FOURNIER (Léonard), 26. G. 1787 ................. 360 A titre de pension ; en considération de ses services en qualité de chirurgien-major de la compagnie réformée des chevau-légers. Il a l'assurance d'une pension de 750 livres, sans retenue; en considération de ses services et en qualité de chirurgien du roi en sa petite écurie, en sur¬ vivance du sieur Gauthier, son beau-père, pour n'en jouir qu'en cas qu'il lui survive. 

FRAISSE (Demoiselle Anne ds la Coste Mallaret, veuve du sieur), 52. G. 1788. . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ 
taine de grenadiers du régiment de Brest. 

FRAISSE (Demoiselle Marie Folzer, veuve du sieur), 76. G. 1759 ..... . . . 472 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son mari, ancien lieutenant-colonel du régiment de Bresse. 

FRAISSE (Jean), 81. G. 1751 ........................ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité d'ancien major du régiment de Bresse. 

FREBOURG (Jean-Baptiste-Jacques), 53. G. 1789 ............... 350 Ancien lieutenant au régiment des chasseurs du Languedoc; en considé¬ ration de ses services et pour retraite. 

FRÉCRON, sieur de Montot (Charles), 56. G. 1775 ............... 200 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

FREGUT (Jacques), 81. G. 1769 ...................... 300 Pour lui tenir lieu d'appointements et pour sa retraite en qualité de lieute¬ 
nant de grenadiers au régiment de Provence. 

FRÉDEL (Jean-Pierre), 52. F. 1766 ..................... 360 A titre de traitement annuel en qualité de postillon d'attelage dans les équi¬ 
pages du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

FREDIANI (Xavier, abbé), 61. G. 1777 .................... 400 Pour servir à sa subsistance tant qu'il restera dans l'île de Corse, et seule¬ 
ment en attendant qu'il obtienne quelque autre grâce pécuniaire. 

FREDY (Nicolas), 70. G. 1769 ..... . ................. 500 En considération de ses services en qualité de colonel du régiment de Be¬ 
sançon, artillerie. 

FRELON DE LA FRELONNIÈRE (Gabriel), 46. M. 1773 ............ 300 En considération de ses services en qualité de ci-devant enseigne de vais¬ 
seau, à présent lieutenant des maréchaux de France au département de Ploërmel, en Bretagne. 

FREMIN DE FONTENILLE (Félicité), 30. F. 1780 ............... 200 Sans retenue; en considération des services de sa famille. 

FREMIN DE TIMECOURT, 46. G. 1787 .................... 200 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité 

d'ancien sous-lieutenant de maréchaussée à Chinon, avec rang de lieuienant de cavalerie. 

A reporter 1,601,077 livres. 
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FREMIN (Louis), 49. G. 1765 ........................ 250 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant de dragons. 

FREMIN (Gabriel), 68. G. 1748 ....................... 150 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant réformé du ré¬ giment de Roufflers Wallon. 

FRÉMONT (Demoiselle Marie de Vernin d'Aigrepout, veuve du sieur), 50. G. 1780. 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ 
pitaine au régiment de Saintonge, avec brevet de major. 

FREMONT (Pierre), 66. M. du R. 1760 .................... 400 En considération de ses services en qualité d'ancien clerc du guet des gardes du corps du roi. 

FREMONT DES ESSARTS (Pierre), 57. G. 1° 1755, 177 ; 2° 1775, 315 ...... 492 
La première, y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. La seconde, pour 

appointements en qualité de gendarme réformé de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

FREMONT (Demoiselle Jeanne Cheminon, veuve du sieur), 87. G. 1777 ..... 150 En considération des services de feu son mari, sous-aide-major de la cita¬ delle de Blaye. 

FREMY LA TOUR (Simon), 77. G. 1784 ..... .............. 400 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien garde-magasin des effets du roi, à Saint-Omer. 

FREMY (Dlle Françoise Dumont, veuve du sieur), 81. G. 1783 ........ 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancieu lieu¬ 
tenant de maréchaussée, et depuis capitaine invalide. 

FREMY (Xavier), 94. G. 1771 ....................... 100 
En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant de maré¬ chaussée. 

Il jouit en outre d'une autre pension de 300 livres, en qualité de capitaine invalide de la première classe. 

FREMY (Nicolas), 56. G. 1768 ....................... 500 
En considération des services qu'il a rendus en qualité de commis au bureau du dép ôt de la guerre. 

FREMYN DE F0NTENILLE (Joseph), 38. G. 1775 ............... 180 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé de la seconde compagnie. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

FREMYN (Louis), 41. G. 1775 ........................ 180 
Pour appointements en qualité de mousquetaire réformé de la seconde compagnie. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

FRÉSALS (Joseph de), 58. G. 1775 ..................... 450 
En qualité de capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Rodez, actuellement capitaine au bataillon de garnison de Lyonnais. 

FRESLIN (Demoiselle Madeleine Gobert, veuve du sieur), 47. M. du R. 1778. . 150 Sans retenue; à titre de subsistance et en considération des services de feu 
son mari, valet de limiers de l'équipage du daim. 

FRESLON DE SAINT-AUBIN (René), 54. M. 1754 ................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; ci-devant lieutenant de vaisseau; en considération des services de son oncle, capitaine de grenadiers des gardes françaises et brigadier des armées du roi. 

FRESNE (Marie, chevalier de), 42 G. 1787 .................. 500 
Sans retenue; tant en considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté dans la commission particulière dont il a été chargé, que pour 

l'indemniser des pertes qu'il y a faites en qualité de capitaine des canonniers au régiment de Toul, artillerie. 

A reporter 1,605,951 livres. 
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FRESXE (Charles), 84. G. 1747 ....................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Mailiy, infanterie. 

FRESXE (Jean de), 41 . M. 1748 ...................... 500 Lieutenant de vaisseau, retiré. 

FRESXE (François de), 47. G. 1782 ............. . ....... 500 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien capitaine commandant au régiment d'Armagnac. 

FRESN0Y DE MOYECQUE (Claude-Armand), 62. G. 1749 ............ 300 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment de Bouftlers Wallon. 
Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé. 

FRESNOYE (Claude-Antoine), 53. G. 1° 1780, 200; 2° 1783, 300 ......... 500 Ancien garde du corps du roi et capitaine commandant à Guines, dans le Calaisis. 

La première, pour l'indemniser de dix-huit à vingt mesures de terre dont jouissait ci-devant le capitaine commandant de Guines, et qui ont été réunies au domaine. 

La seconde, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité 
de garde du corps du roi. 

FREYILLE (Louis de), 54. G. 1775 ...................... 97 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine réformé du régi¬ 

ment provincial de Pont-Audemer. 
Ils seront supprimés du jour de son replacement. 

FREVOL D'AUBIGi\AC DE RIBAINS (Louis-Antoine), 40 G. 1774 ........ 300 Sous-lieutenant au régiment du Languedoc, dragons; en considération des 
services de son oncle, major du régiment d'infanterie de la Sarre. 

FREY DE NEUVILLE (Demoiselle Elisabeth de Silly Deriancour, veuve du sieur), 71. G. 1780 ........... .................... 500 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commissaire 

des guerres. 
FREY (Christian), 46. G. 1777 ....................... 500 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de contrôleur de l'hôpital militaire de Calvi, en Corse. 

FREYHAMER (Martin-Jean), 34. G. 1788 ................... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qualité 
de trompette de la compagnie de Villeroi, des gardes du corps du roi. 

FREZIER (Demoiselle Simone de), 21. G. 1785. ! .............. 100 Sans retenue; en considération des services de son aïeul, ancien directeur 
des fortifications de la Bretagne. 

FREZIER (Demoiselle Félicité de), 25. G. 1785 ................ 100 
S.ms retenue; en considération des services de sou aïeul, directeur des 

fortifications de la Bretagne. 

FREZIER (Demoiselle Marie), 49. M. 1778. . . ._ ....... . ....... 400 En considération des services de son mari, lieutenant de vaisseau. 

FREZIER (André-Jean), 27. G. 1774 ............... ...... 200 Sans retenue ; en considération des services de son aïeul, ancien directeur des fortifications de la Bretagne. 

FRIAND (Demoiselle Anne Léger, veuve du sieur), 74. G. 1788 ...... . . 120 Sans retenue; pour lui tenir lieu des gages attachés à la place supprimée de balayeuse des chaussées des cours du petit Arsenal de Paris. 

FRIAND (Demoiselle Sophie de Rigollot, épouse du sieur), 29. G. 1785. . . . . 100 En considération des services de son père, ancien maréchal des logis des gendarmes du roi. On observe que cette pension est réversible à ses trois sœurs, qui ont obtenu le même jour semblable pension réversible à la dernière vivante. 

A reporte/, 1,611,040 livres, 
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FRIANT, dit Fricant (Jean-Baptiste), 23. G. 1780 ............. 200 Sans retenue; pour servir à sa subsistance et à sa retraite, en qualité de 
garçon de la cuisine bouche du roi. 

FR1B0IS (Jean-Bapliste), 56. G. 1769 .................... 108 Pour lui tenir lieu de trois années d'intérêts d'arrérages d'une pension de 600 livres à lui accordée, en qualité de capitaine réformé au régiment du roi, cavalerie, laquelle pension a été supprimée le 11 mai 1169, jour de son repla¬ cement. 

FRIBOURG (Demoiselle Marie), 31. F. 1785 ................. 200 Sans retenue; en considération de sa conversion et pour lui servir de dot dans le couvent des Ursulines de Caen, 

FRICOT (Demoiselle Marie-Henriette la Saigne Saint-Georges, veuve du sieur), 47. G. 1777 ................................. 200 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine du 
régiment de dragons de Thianges, pour lui tenir lieu d'une gratification an¬ nuelle de pareille somme qui lui a été accordée. 

FIROUX (Demoiselle Catherine Pichon Girard, veuve du sieur), 51. M. du R. 1756. 182 Eu considération des services de son premier mari, garçon du gobelet du roi, servant près Mesdames de France. 

FRITSCH (Jean), 47. G. 1763 ........................ 360 Pour appointements de réforme en qualité de sous-lieutenant du régiment de Diesbach. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

FR0GER DE LA RIGAUDIÈRE (André), 67. F. 1781 .............. 300 Sans retenue; en qualité de ci-devant premier lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

FROHARD (Demoiselle Marie Baruel, veuve du sieur), 74. G. 1782 ....... 200 Sans retenue; en considéraiion d'js services de feu son mari, ci-devant capitaine de grenadiers au régiment Royal. 

FR0ISART (Demoiselle Marie Mabilla, veuve du sieur), 90. M. du R. 1779. - . . 100 Sans retenue; en considéraiion des services de feu son mari, ancien cocher 
en la petite écurie du roi. 

FROISSARD DE BERSAILLIN (Xavier), 76. G. 1758 .............. 472 
Y compris les intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour 

sa retraite, en qualité d'ancien capitaine du régiment de Béarn. 

FR0ISSART (Pierre), 60. G. 1777 ...................... 150 Pour gratification annuelle en considération de ses services et pour sa re¬ traite, en qualité de sous-aide-major.d'Hbsdin. 

FROISSENT (Jean), 79. G. 1771 ....................... 400 En considération de sps services en qualité de porte-étendard, avec rang de meslre de camp dans le corps de la gendarmerie. 

FROMAGET (Demoiselle Catherine Potier, veuve du sieur), 41. F. 1784 ..... 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, contrôleur des 
vingtièmes, à Tours. 

FROMENT (Nicolas), 59. F. 1783 ...................... 400 
Sans retenue; ci-devant directeur des messageries à Nancy; en considéra¬ tion de ses services et pour retraite. 

FROMENT DE CHAMDUM0NT (François-Marie), 52. G. 1775 ........... 97 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment pro¬ vincial de Moulins. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 
FROMENTIN (Jean;, 47. F. 1788 ...................... 400 

Sans retenue; ci-devant employé des petites loteries réunies à la loterie 
royale de France, en considération de ses services et à titre de retraite. 

FRONDIÈRE DUBOCAGE (Loui?-François), 46. G. 1775 ............ 365 
A titre d'appointements de réforme en qualité de gendarme de la garde du roi. Ils cesseront d'avoir lieu du jour de son replacement. 

A reporter, ....... 1,615,074 livres» 
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FRONDIÈRE DUBOCAGE (Xicolas-Gratien), 42. G. 1775 ............. 160 
Même considération que ci-dessus. 

FROXTIN (Demoiselle Marie de), 59 G. 1757 ................. 200 Sans aucune retenue; pour lui tenir lieu d'une gratification aunuelle de 
pareille somme, en considération des services de feu son père, major de Char-lemont. 

FRONT1N (Louis de), 63. G. 1757 ...................... 200 
Capitaine au troisième régiment d'Etat-Major, et même considération que ci-dessus. 

FROTTÉ DE LA RIMBLIÈRE (Henri), 46. G. 1775 ............... 450 
Pour appointements de réforme eu qualité de capitaine aide-major du régi¬ ment provincial du Mans. 11 cessera d'en jouir s'il est replacé. 

FR0VILLE (Demoiselle Elisabeth Mustetier, épouse du sieur), 63. G. 1786. . . . 200 
Sans retenue ; eu considération des services de son mari, sous-aide-major de la ville de Landrecies. 

FUCHS (Xaxier), 53. G. 1763 ........................ 300 
Pour appointements de réforme enqualit&d'enseigne du régiment de Wald-ner. 

Ces appointements seront supprimés s'il est replacé. 
FUGY (Jean), 42. G. 1775 ......................... 180 

Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire. 
lis doivent être supprimés s'il est replacé. 

FUJ0L DE VEBRON (Etienne), 59. G. 1781 .................. 500 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ 

lité d'ancien capitaine au troisième régiment provincial d'Etat-Major. 
FULGER (Jacques), 42. F. 1766 ....................... 60 

A titre de traitement conservé en qualité de marmiton du feu roi de Polo¬ gne. 

FUMEL (Charles de), 54. G. 1771 ...................... 212 Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité de ci-devant garde du corps du roi, à présent capitaine du régi¬ ment des grenadiers royaux de la Guyenne. 

FUMEL (Bernard), 49. G. 1764 ........................ 112 
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

en qualité d'ancien garde du corps du roi. 
FUMEL (Jean), 52. G. 1764 ......................... 112 

Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages ; même considération que ci-dessus. 
FUNCK (Jean), 68. G. 1762 ......................... 500 

Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme, en qualité d'aide-major du régiment d Horion. 

FURSTENWAERTHER (Louis de), 52. G. 1762 ................ 500 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine en second du régi¬ ment royal Deux-Ponts. 

FUSSEY (Charles de), 54. G. 1765 ...................... 200 
Pour gratification en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Béarn. 

FUSTEL (François), 70. F. 1° 1781, 400; 2° 1783, 100 .............. 500 En considération de ses services en qualité de vérificateur des comptes de la régie des cartes. La première, sans retenue, à titre de retraite. La seconde, aussi sans rete¬ 

nue, à titre d'augmentation, pour les mêmes considérations. 

FYARD (Bernard), 46. G. 1786 ........................ 400 Sans retenue; en considération du zèle, de l'activité et delà bravoure dont 
il a donné des preuves dans l'Inde, dans la dernière guerre, en qualité de ca¬ 
pitaine de canonniers du régimeat de Besançon, artillerie. 

A reporter 1,620,460 livres. 
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FYARD DE MERCEY (Jean), 39. G. 1784 ................... 400 

En considération de Ja distinction avec laquelle il a servi dans l'Inde, et notamment le 13 juin 1783 au combat de Goudelour, en qualité de capitaine en second au corps royal de l'artillerie. 

G 

GAALON (Jacques de), 66. G. 1762 ...................... 124 Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, dans la compagnie de Beauvau. 

GAALON (Robert de), 24. G. 1780 ...................... 400 Garde du corps du roi ; sans retenue; en considération des services de feu 
son père, ancien sous-lieutenant dans ladite compagnie. 

GABARRET (Marguerite), 67. M. 1744 ........ a ............ 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 
feu son père, chef d'escadre des armées navales. 

GAB1A-DESC0MBES (Françoise), 57. G. 1781 .................. 100 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien major du régiment d'infanterie de Sobre. 

GABIA-DESCOMBES (Marie), 74. G. 1781 .................... 100 
Même considération que ci-dessus. 

GABIA-DESCOMBES (Jeanne-Nicolas), 66. G. 1781 ............... 100 
Même considération que ci-dessus. 

GABILLOT (Louis-François), 58. M. du R. 1784 ................ • 200 Sans retenue; cavalier de maréchaussée de l'Ile-de-France, à titre de re¬ 
traite en ladite qualité. 

GABLER (Jeanne), 29. M. du R. 1782 ..................... 400 
Sans retenue; en qualité de danseuse des ballets du roi. 

GABORIT (Demoiselle Anne Poisson, veuve du sieur), 60. F. 1771 ....... 100 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chirurgien-major de la compagnie des Indes. 

GABRIAC (Demoiselle Charlotte d'Allard, veuve du sieur), 52. M. du R . 1757. . 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, écuyer du roi, servant ordinairement près Mesdames de France. 

GABRIEL (Demoiselle Charlotte Prévost, veuve du sieur), 72. F. 1753 ...... 250 
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, pre¬ mier lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

GABRIELLI, sieur de Gabio (Antoine), 46. G. 1779 ............... 400 
En considération de ses services en qualité de premier lieutenant au régi¬ ment royal Italien. 

Il cessera de jouir de cette pension lorsqu'il sera nommé capitaine. 

GABY (Annet), 47. M. du R. 1787 ....................... 457 À titre de retraite en qualité de palefrenier du haras du roi. 

GACHER (Michel), 61. M. du R. 1785 ..................... 365 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier du haras du roi. 

GADROY (Demoiselle Jeanne de la Salle, veuve du sieur), 74. G. 1759 ...... 300 En considération des services de feu son mari, ingénieur en chef de l'île de Ré. 

GADROY (Rose), 68. M. 1788 ......... ................ 100 
Tant en considération des services de son père, ancien commissaire de la marine, que de son âge avancé. 

Elle a l'assurance d'une pareille pension, obtenue par sa sœur aînée, pour en jouir au cas qu'elle lui survive, et à compter du jour de son décès. 

A reporter ........ 1,624,964 livres. 
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GADROY (Françoise), 73. M. 1788 ...................... 100 Sœur aînée* de la précédente; même considération. 

GAETAN DE GRUEL (Jean), 58. G. 1769 ................... 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Flandre. 

GAGNEBIN (Demoiselle Barbe de Rohr, épouse du sieur), 54. G. 1789 ...... 300 En considération des services de son mari, capitaine au régiment suisse de 
Sonnenberg. 

GAGNERAUX (Etienne), 70. G. 1747 ..................... 112 
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

GAG NIER (Louise), 81. M. du R. 1778 ..................... 200 
Sans retenue ; en considération des services de son père, cocher en la pe¬ tite écurie du roi. 

GAGNY (Pierre), 51. M. du R. 1761 ..................... 365 
Sans retenue ; en considération de ses servies en qualité d'ancien postil¬ lon en la petite écurie du roi. 

GAGNY (Jean), 46. M. du R. 1767 ...................... 100 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son père, piqueur de l'écurie du roi. 

GAGNY (Suzanne), 52. M. du R. 1777 ..................... 200 Sans retenue; à titre de subsistance, faisant partie de celle de 600 liv. par¬ tagée entre ses deux sœurs et elle; en considération des services de leur père, écuyer-courtier de la petite écurie du roi. 

GAGNY (Elisabeth), 56. M. du R. 1766 .................... 150 Sans retenue; à titre de subsistance en qualité de postillon du roi et de feue 
madame la ûauphine. 

GAGNY (Marie), 36. M. du R. 1° 1777, 200; 2° 1779, 200 ...... . ..... 400 La première, sans retenue, à litre de subsistance, faisant partie de celle de 

600 livres accordée à elle et à ses deux sœurs, et partagée entr'elles à raison de 200 livres chacune, en considération des services de leur père, écuyer-courtier de la petite écurie du roi. La seconde, aussi sans retenue, accordée 

le lendemain du décès de son père, sur celle de 800 livres dont il jouissait. 

GAGNY (Louise), 51. M. du R. 1770 ..................... 200 Même considération qu'à la première pension ci-dessus, comme sœur delà 
précédente. 

GAGNY (Marguerite), 46. M. du R. 1766 ................... 150 
A titre de subsistance, en considération des services de son père, postillon du roi et de feue madame la Dauphine. 

GAGNY (Marie), 56. M. du R. 1767 ..................... 300 En considération des services defeuson père,'piqueurdel'écuriede la reine. 

GAHON (Vincent), 33. M. du R. 1784 ..................... 500 
Sans retenue; en qualité de piqueur en la petite écurie du roi, employé pour le service de Madame Elisabeth de France. 

GAILLANDE (Demoiselle Françoise de Klingler), 53. G. 1782 .......... 400 Sans retenue; en considération des services de son mari, ancien capitaine du régiment de cavalerie de Moutiers. 

GAILLARD DE SAINT-LAURENT (Joseph), 52. G. 1° 1780, 200; 2° 1783, 160 . . 360 La première, en considération de ses services en qualité d'ancien lieute¬ 
nant au régiment Dauphin, infanterie. La seconde, en qualité de lieutenant du dépôt de recrues de Lyon, réformé. 

GAILLARD-DUVILLARS (Thomas), 72. G. 1763 ................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Aunis. 

GAILLARD (François), 63. G. 1779 ........... .......... 400 
En qualité de capitaine au bataillon de garnison de la reine. 

4 reporter . ....... 1,630,073 livres 
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GA1LLARD-DESAULNES (Louis), 53. G. 1769 ................ 450 

Pour appointements, en qualité de capitaine d'infanterie, ci-devant ingé¬ nieur géographe militaire. 

GAILLARD (Augustin), 39. M. 1776 ..................... 200 
En considération de ses services en qualité de ci-devant écrivain de la ma¬ rine des classes, actuellement commis dans les bureaux du Havre. 

GAILLARDS DE BOISRIOUL (Henri), 56. G. 1782 ............... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine commandant au régiment royal Picardie. 

GAIN DE LINARS (Joseph), 40. G. 1773 ................... 400 
Ci-devant lieutenant-colonel du régiment de dragons de Nicolaï;en con¬ sidération des services du feu sieur de Linars, son oncle, maréchal de camp ès-armées du roi. 

GALAUP (Demoiselle Anne de Vienne), 32. M. du R. 1783 ........... " 400 
Sans retenue; en considération des services de son père, valet de garde-robe du roi, et ancien écuyer en la cuisine bouche de Sa Majesté. 

GALAUP DE LAPÉROUSE (Jean), 48. M. 1777 .............. ... 300 
Lieutenant de vaisseau; en considération de ses services dans l'Inde, et sur¬ tout de la part qu'il a eue à la défense de Mahé. 

GALAUP (Félix), 50. G. 1° 1766, 54; 2° 1785, 500. ... . ........ .... 554 Lieutenant-colonel du régiment d'Auxerrois.La première, pour lui tenir lieu 

de 900 livres d'arrérages, en qualité de capitaine réformé de la marine. La seconde, en considération de la distinction avec laquelle il a servi pendant la dernière guerre en Amérique. Dans cette pension sont comprises 54 livres d'intérêts d'arrérages. 

GALETTE (Pierre), 58. F. 1782 ....................... 250 
Sans retenue ; en qualité de garde des équipages de feue madame la princesse 

Christine de Saxe, abbesse de Remiremont, tante du roi. 
GALL.4ND (Renée de), 27. G. 1781 ...................... 300 

Sans retenue; en considération des services de feu son père, ci-devant capi¬ taine au régiment de Touraine. 

GALLARD, sieur du Verd (Charles), 42. G . 1775 ............... 180 
En qualité de mousquetaire réformé; pour appointements jusqu'à son repla¬ cement. 

GALLEAN (Pierre de), 61. G. 1763 ...................... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine réformé au régiment de Poitou. 

Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

GALLEMANT (Amable), 21. M. du R. 1781 .................. 500 Par continuation de celle de pareille somme dont jouissait son aïeule; en considération des services de ses ancêtres, anciennement attachés au service 

du roi, comme officiers de la chambre. 
GALLEMANT (Demoiselle Madeleine de Georges, épouse du sieur), 43. M. du R. 1761. 300 

Sans retenue; à titre de subsistance. 
GALLERAN DE GRANDMAIS0N (Urbain), 74. M. du R. 1782 .......... 400 

Sans retenue; en considération de ses services en qualité de vaguemestre du roi. 

GALLET (Demoiselle Marie d'Argence-Jobar, veuve du sieur), 56. M. du R. 1782. 182 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon de la bouche de Mgr le Dauphin. 

GALLEY (Demoiselle Jeanne Gagny, épouse du sieur), 53. M. du R. 1779. . . . 200 Sans retenue; en considération des services de son père, écuyer-courtier de 
la petite écurie du roi. 

GAILLIARD (Claude) , 34. M. du R. 1781 ................... 520 Sans retenue ; pour subsistance et retraite, en qualité de garçon de la bouche de Mesdames de France. 

A reporter ..... ... 1,636,063 livres. 
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GALLIET (Jean), 40. G. 1775 ........................ 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

GALLOIS DE HAUTEC0UR (Louis), 57. G. 1769 ................ 400 
Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment de Tou-raine. 

GALLOIS (Demoiselle Anne Martimprey de Romecourt, veuve du sieur), 56. G. 1783 300 En considération des services de feu son mari, commandant de bataillon ré¬ 
formé du régiment allemand de Nassau. 

GALLOIS (Demoiselle Louise Dupuis), 47. G. 1779 .............. 400 En considération des services de son mari, capitaine du régiment royal Bavière. 

GALLOT (Charles), 72. M. du R. 1779 .................... 365 Sans retenue, pour sa retraite en qualité de garçon d'attelage de l'écurie de la reine. 

GALOCHE DE LA MARCHE (Michel), 76. G. 1758 .............. 177 En considération de ses services , en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

GALOT (Demoiselle Barbe-Françoise de la Plesse, épouse du sieur), 41. M. du R. 1785 .................................. 250 
En considération des services de son mari, postillon des écuries de la reine. 
Cette pension fait moitié de celle de 500 livres sans retenue, qui fut accordée à son mari, à titre de retraite, le 24 novembre 1782. 

GALOT (Charles), 43. R . du M. 1785 ..................... 250 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de postillon des écuries de la reine. 

GALTIER D'AYRES-D'ALAURE (Joseph), 49. G. 1788 ............. 500 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité 

d'ancien capitaine au régiment de Touraine. 
GAMBIER (Demoiselle Marie Lechangeur, épouse du sieur), 46. G. 1764. . . . 300 

En considération des services de son père, ancien commis de la guerre et dans le cas où elle lui survivrait. 

GANAYDE YIS1GUEUX, 66. G. 1760 .................... 520 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 

pitaine au régiment de Lorraine. 
GANAY (Nicolas), 57. G. 1767 ................ ....... 400 

Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Rouergue. 

GANAYE (François), 56. G. 1782 ...................... 360 Sans retenue; en considération de ses services et pour retraite en qualité de sous-lieutenant de grenadiers au régiment de Champagne. 

GANDERALZ (Paul), 70. M. du R. 1762 ................... 300 Sans retenue; à titre de retraite, en considération de ses services en qualité de vétéran de la musique du roi. 

GANDERALZ (Demoiselle Marie), 33. G. 1° 1780, 200 ; 2° idem, 200 ...... 400 

La première, en considération des services de son oncie, lieutenant-colonel du régiment provincial d'Auch, adjoint à la lieutenance de roi de Navarreins. La seconde, en considération de la distinction des services de feu son frère, capitaine commandant les mineurs employés à la Martinique, à la tête des¬ quels il a donné les plus grandes preuves de zèle et de bravoure dans les trois derniers combats de M. le comte de Guichen. 

GANET (Jean), 66. G. 1747 ............. • ........... 120 En considération de ses services et de ses blessures, en qualité d'ancien soldat bourgeois de la ville de Lorient. 

GANGEL (Augustin), 60. F. 1766 ..................... 414 A titre de traitement, en qualité de valet de pied de la grande livrée du feu 
roi de Pologne. 

A reporter. 1,641,619 livres, 
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GANGOLFF (Charles), 27. M. du R. 1766 .................. 100 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feue sa mère, femme de chambre de la reine. 

GANNARD (Mathieu), 67. G. 1787 ..................... 120 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien maréchal de logis de maréchaussée, avec rang de lieutenant de ca¬ valerie. 

GANNEL DUMONT (Michel-Benoît), 67. G. 1767 ................ 200 
En considération de ses services en qualité de ci-devant garde du corps, à présent capitaine invalide. 

GANNEL DE FRENEUSE (Benoît-François), 66. G. 1764 ............ 200 Pour ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du roi. 

GANNES (Demoiselle Marie de Coignes, veuve du sieur), 67. M. 1779 ...... 300 En considération des anciens services de feu son mari, aide-major des 
troupes du Canada. 

GANTÉS (Robert), 63. G. 1763 ....................... 500 Capitaine réformé des dragons de la légion de Flandre, pour appointements 
jusqu'à son replacement. 

GAON (Vincent), 57. M. du R. 1787 ...................... 457 
A titre de retraite en qualité de palefrenier de la grande écurie du roi. 

GARAGN0L (Demoiselle Thérèse Reynaud, veuve du sieur), 34. G. 1766 ..... 500 En considération des services de feu son mari, exempt des gardes du corps du roi. 

GARAT (Jean-Baptiste), 57. C. 1" 1770,120; 2° 1785,380; ......... 500 La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps 
roi. La seconde, même considération et pour sa retraite. 

GARA VAQUE (Joseph), 61 G. 1781 ................ ,••••• 300 En considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté au siège 
d'Yorck-Town, en qualité de capitaine en premier, au corps du génie. 

GARDAIRE (Charles), 43. G. 1786 ...................... 200 Sans retenue; en qualité de lieutenant en troisième au régiment de Be-saçon du corps royal de l'artillerie, et en considération de la distinction de ses services, particulièrement à la bataille de Goudeiour, dans l'Inde, où il a perdu un bras. 

GARD ANNE (Joseph), 50. M. 1786 ..................... 400 Docteur en médecine de la Faculté de Paris. 

GARD ANNE SAUVEBONNE (Louis), 60. G. 1768 ............... .. 54 

Capitaine invalide de la première classe, pour intérêts d'arrérages de trois années mises en rente d'une pension viagère à 6 0/0 de celle de 3UG livres, en qualité de capitaine réformé du régiment de Languedoc, infanterie. Il cessera d'en jouir le jour de son replacement. 

GARDE (Etienne de), 69. G. 1779 ........... .......... 400 Pour retraite, en qualité de ci-devant capitaine au bataillon de milice de Ber¬ gerac. En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment de Saintonge. 

GARDIN (Demoiselle Marie Quérard), 46. G. 1778 .............. 200 En considération des services de son mari, lieutenant de maréchaussée à Saint-Brieuc. 

GARDIN, dit Saint-Laurent, 57. M. du R. 1776 ................ 456 
En considération de ses services en qualité d'ancien palefrenier en la petite écurie du roi. 

GARET DE MAISONNEUVE (Pierre), 45. G. 1783 ............... 300 
En considération de la distinction avec laquelle il a servi en Amérique en 

en qualité de capitaine commandant de l'artillerie au régiment d'Auxonne. 

A reporter 1,646,806 livres. 
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GARGAN (Joseph), 52. G. 1763 ............. . . ........ 54 Pour intérêts d'arrérages de trois années mises en rente viagère à 6 0/0 
d'uDe pension de 300 livres en qualité de capitaine réformé du régiment de l'Ile-de-France, ci-devant Montmorin. 

GARIDEL (Ignace), 78. G. 1767 ....................... 400 Pour retraite en qualité de capitaine au régiment de recrues d'Aix. 

GARNAUD (Demoiselle Marie Cornier, veuve du sieur), 78 G. 1777 ....... 200 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant invalide détaché au fort Griffon. 

GARNIER (Nicolas), 37. M. du R. 1789. .... ............... 200 
Sans retenue; en considération de ses anciens services en qualité de co¬ cher en la petite écurie du roi. 

GARNIER, marquis d'Ars (Louis), 32. G. 1764 ............... . 300 

En considération des services de feu son père, sous-lieutenant des gardes françaises. Plus, l'assurance d'une pension de 200 livres, comme faisant partie de celle 

de 600 livres accordée à sa mère, et dont il ne doit jouir qu'après sa mort. 
GARNIER D'ARS (Demoiselle Marie), 36. G. 1764 ............... 300 

Même considération que ci-dessus. 
GARNIER, chevalier d'Ars (François), 31. G. 1764 ...... * ........ 300 

Même considération que ci-dessus. 

GARNIER (Claude), 69. G. 1766 .......... . ............. 40Ô Capitaine au régiment provincial de La Fère, artillerie, en qualité de capi¬ taine réformé du régiment de recrues de Châlonspour appointements jusqu'à 

son replacement, avec un traitement supérieur. 
GARNIER (Pierre), 74. M. du R. 1781 ................... .. 400 

Sans retenue; en considération de ses services en qualité de garçon de garde-robe de feue madame la Daupliine, et de ses voyages àStrasbourg et à Lyon, lors de l'arrivée des princesses en France. 

GARNIER DE LA MELOUSE (Pierre), 60. G. 1763 ............... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Médoc. 

GARNIER (Demoiselle Antoinette de Guillemin), 40. G. 1780 ......... 200 Sans retenue; en considération des services de son mari, ci-devant capi¬ taine au régiment de Bourbonnais. 

GARNIER (Gilles), 46. M. du R. 1785 .............. ...... 400 Sans retenue; en considération de ses services, en qualité depiqueur de la grande écurie du roi. 

GARNIER (Jacques), 32. G. 1786 ........... .... ....... 200 Sans retenue; en considération du zèle et de l'intelligence dont il a donné 

des preuves dans les différentes circonstances où il a éié employé dans l'Inde pendant la dernière guerre, en qualité de lieutenant en premier du corps royal du génie. 

GARNIER (Nicolas), 36. M. duR. 1787 .................... 457 A titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

GARNIER (Demoiselle Françoise Salignat, veuve du sieur), 72. G. 1785. . . . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien sous-
brigadier des gardes du corps du roi. 

GARNIER DE FOUGERAY (Laurent-François), 60. F. 1770 ........... 200 Sans retenue; en qualité de ci-devant lieutenant de vaisseau de la compa¬ 
gnie des Indes. 

GARNIER (Clément), 73. G. 1760 ...................... 50 Ancien brigadier du régiment de cavalerie deLameth, incorporé dans celui des cuirassiers; en considération des preuves qu'il a données d'une très 

bonne conduite et de sa valeur dans le détachement surpris et enveloppé par l'ennemi dans le village d'Hollzinsen, près Minden. 
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GARNIER DE FALLETANS (Ferdinand), 56. G. 1769 .............. 200 
En considératiun de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régi¬ ment de mestre de camp général des dragons. 

GARNIER (Demoiselle Anne), 50. M. 1778 .................. 300 En considération de la perte qu'elle a faite de son frère, lieutenant de vais¬ seau, mort au service. 

GARNIER (Demoiselle Julie), 68. M. du R. 1754 ................ 300 
Sans retenue ; pour subsistance, en considération des services de sa famille. 

GARNIER (Philippe), 88. M. du B. 1713 ................... 133 Sans retenue ; pour subsistance, en considération des services de feu son 
père, jardinier du roi. 

GARNOT (Demoiselle Marie Lefebvre, veuve du sieur), 85. G. 1757. . . . , . . 300 
En considération des services de feu son mari, ingénieur en chef à Èelfort. 

GAROT (François), 46. G. 1782 ....................... 100 Sans retenue ; en qualité de gendarme de la gendarmerie, en considération des services de feu son père dans le même corps. 

GARRAULT, sieur d'Havelu (Henri), 61. G. 1770 ......... • ..... 100 
Pour ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

GARRAULT (Demoiselle Marie Dumenis, épouse du sieur), 47. G. 1779 ..... 150 En considération des services de son premier mari, ci-devant capitaine des chasseurs du régiment d'Artois, cavalerie. 

GARRIGUENC (Gabriel), 63. G. 1783 .................... 400 
Sans retenue; pour ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien soùs-

lieutenant de grenadiers au régiment Royal. 

GARRIGUES (Claude), 84. F. 1783 ..................... 300 Sans retenue; ci-devant commis au bureau du contrôle des manufactures 
de Montauban, en considération de ses services et à litre de retraite en ladite 
qualité. 

GARRIGUES DE SAIGNAG DE FLAUJAC (Jean), 54. G. 1772 .......... 150 
Garde du corps du roi; en considération des services de feu son oncle, capitaine de grenadiers au régiment de Champagne. 

GARRISSON DE GISCARD (Jean), 71. G. 1763 ................. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine du régiment de Champagne. 

GARRON DE LA BÉVIÈRE (Jean-Baptiste), 47. G. 1775 ............ 97 
Pour appointements en qualité de capitaine réformé du régiment provin¬ cial de Salins. Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

GARSEMENT FONTAINE DE VAUBOULON (Philippe-François-Christophe), 66. G. 1775 ................................ . . . 450 

En qualité de capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Soissons, à présent capitaine au bataillon de garnison de Soissonnais. 
Il en jouira jusqu'à ce qu'il ait un traitement supérieur. 

GARTIAU DE BOISVIAU (François), 90. G. 1762 ............. < . 496 Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite 
en qualitéd'ancien capitaine au régiment de grenadiers royaux de l'Espinasse. 

GASC-DESCROSES (Pierre), 57. 1° 1775, 100; idem, 300 .......... . 400 La première, en considération de ses services en qualité de garde réformé des gardes du corps du roi. La seconde, pour appointements de réforme jus¬ qu'à son replacement. 

GASCHER (Louis), 61. G. 1785 .................. 50(3 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité de premier lieute¬ nant en premier au régiment de dragons de Penthièvre. 

GASPART (Demoiselle Jeanne), 49. M. duR. 1781 ............ . , 182 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu : son père, palefrenier de la vénerie du roi. 
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GASPART (François), 57 F. 1778 ..................... .. 300 Sans retenue; pour ses services en qualité de piqueur de la vénerie du roi. 

GASPARI-DIMITRI, 54. M. 1776 ...................... 400 En qualité de ci-devant consul de France à Athènes, et actuellement agent du consulat général de France en Morée. 

GASQUES (Louis), 50. F. 1784 ....................... 466 Sans retenue; en considération de 30 années de services en qualité de ci-devant directeur des messageries. 

GASQUET DE VILLENEUVE (Gabriel), 76. G. 1776 .............. 432 Tant pour ses services que pour lui tenir lieu des émoluments ci-devant attachés à sa place de capitaine aide-major du fort Saint-Jean, de Marseille. 

GASSAUD (Marie), 37. G. 1775 ....................... 180 
Pour appointements en qualité de mousquetaire réformé servant à la garde du roi. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GASSENDI (Demoiselle Thérèse Garnier, veuve du sieur), 63. G. 1775 ..... 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant 
colonel du régiment de Marcieu, cavalerie. 

GASSION (Louis), 51. G. 1° 1773, 300; 2° 1776, 135 ............. 435 La première, en considération de ses services en qualité de mousquetaire de la garde du roi. La secoade, pour appointements de réforme jusqu'à son replacement. 

GASSOIN (Nicolas), 56. M. du R. 1787 .................... 300 
A titre de retraite, en qualité de palefrenier de l'équipage du Vautrait. 

GASTE (Gabriel), 47. G. 1787 ........................ 360 Sans retenue; pour sa réforme en qualité de chevau-léger de la garde ordi¬ naire du roi. 

GASTEBOIS (Jean), 51. G. 1769 ....................... 200 
Pour ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant garde du corps du roi. 

GASTEBOIS (Demoiselle Marie de Laurière, veuve du sieur), 39. G. 1778. . . . 200 
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, an¬ 

cien capitaine au régiment de Vermandois. 

GASTEL (Demoiselle Barbe Lepaige, veuve du sieur), 46. G. 1785 ....... 350 En considération des services de feu son mari, porte-étendard des gendar¬ 
mes du corps de la gendarmerie. 

GASTEL DE RACLE (Joseph-Dorothée), 18. G. 1785 .............. 100 
En considération des services de feu son père, porte-étendard dans la com¬ 

pagnie des gendarmes Bourguignons. 

GASTEL (Louis), 47. G. 1775 ........................ 340 Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire réformé de la 

garde du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GASTIN (Honoré), 68. F. 1782 ........................ 400 
Sans retenue; en considération de vingt-cinq années de service en qualité de ci-devant contrôleur de la régie du droit sur les cartes. 

GASTIN ET (Jean), 52. G. 1781 ........................ 400 
Sans retenue; pour retraite en qualité d'ancien quartier-maître-trésorier au 

régiment d'Angoumois. 

GASTON (Jean-Paul), 44. G. 1789 ...................... 500 Sans retenue; ancien capitaine commandant au régiment de Piémont, in¬ fanterie ; en considération de ses services et pour sa retraite. 

GAT DE LA VELLE (Jean-Baptiste), 63. G. 1767 ............... 100 
En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 
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GATEAU (Pierre), 73. G. 1779 ........................ 500 
Pour retraite, ea qualité de lieutenant en second au régiment de La Fère. 

GATTEBOIS-DESFORGES (Demoiselle Jeanne), 59. G. 1762 ........... 248 Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de deux de ses frères, tués au service du roi. 

GAUBAING (Pierre), 38. M. 1784 ....................... 200 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien commis 
de la marine au port de Bordeaux. 

GAUCHE DE YILLER (Pierre), 74. F. 1775 .................. 150 
Pour appointements en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne. 

GAUCHE DE SAINT-AMAND (Demoiselle Louise), 60. G. 1766 .......... 300 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son père, aide-major de Neuf-Brisach. 

GAUCHER (Henri-Geneviève de), 54. G. 1768 ................ 300 

Ancien capitaine aide-major dans le régiment d'Aunis, à présent major de Bassigny; tant en considération de la distinction de ses services dans le régiment d'Aunis que pour lui donner une marque de satisfaction du zèle qu'il témoigna dans la course qu'il fit contre les déserteurs. 

GAUCHER (Henri), 61 . G. 1767 ........................ 400 
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment d'Aunis. 

GÀUDARD (Demoiselle Marie Polier, veuve du sieur), 54. G . 1779 ....... 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine avec rang de lieu¬ tenant colonel au régiment suisse d'Erlach. 

GAUDELET (Jean), 47. M. 1778 ........................ 500 En considération de ses services en qualité d'ancien sous-commissaire de la Marine. 

GAUDET (Marie), 52. G. 1° 1745, 59; 2° 1779, 100 ............... 159 
Y compris 9 livres d'intérêts d'arrérages. La première, en considération des 

services de feu son père, porte-étendard des gardes du corps du roi. La se¬ conde, même considération. 

GAUDICHAU DE LESTRE (Paul), 69. G. 1777 ................. 500 
En considération de ses services et pour sa réforme, en qualité de chirur¬ 

gien inspecteur des hôpitaux militaires ; à présent chirurgien-major du régi¬ ment de Condé, infanterie. 

GAUDIN (Jean-Baptiste), 76. G. 1767 .................... 300 
Pour ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde-magasin d'artillerie, à Auxonne. 

GAUDIN, dit Saint-Louis, 74. M. du R. 1774 ................. 456 Sans retenue ; pour ses services en qualité d'ancien palefrenier du roi. 

GAUDIN (Demoiselle Anne Verguin, veuve du sieur), 80. G. 1772 ....... 300 
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au régiment royal Vaisseaux, et ensuite commandant des gardes-côtes de Toulon. 

GAUDRION (François), 46. F. 1770 ..................... 200 
Sans retenue ; pour ses services en qualité de ci-devant premier lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

GAUDRON DU TILLOY (Pierre), 49. G. 1780 ................. 400 
Pour retraite, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Montargis. 

GAUFRETEAU (Henri), 37. M. 1776 .............. . ...... 90 En considération de ses services en qualité d'élève-commissaire de la ma¬ rine, retiré. 

GAULCHER DE /VALDONNE (Philippe), 60. G. 1775 .............. 365 Pour appointements de réforme en qualité de gendarme de la garde du roi» Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 
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GAULCHER (Demoiselle (Anne), 36. G. 1788 ................. 100 Sans retenue ; en considéraûon des services de feu son père, lieutenant de maréchaussée. 

GAULT (Louis), 69. F. 1790 ........................ 270 Ci-devant cocher des messageries; en considération de l'ancienneté de ses services dans ladite qualité. 

GAULTHIER (Joseph), 7:2. G. 1765 ...................... 400 Pour retraite, en qualité de capitaine de bataillon de milice de Côlmar/ 

GxVULTHIER (Jean-Jérôme), 45. F. 1783 ................... 400 
Sans retenue; ancien directeur et caissier des messageries à Dijon; en con¬ sidération de ses services et à titre de retraite en ladite qualité. 

GAULTIER (Demoiselle Charlotte Bastien, veuve du sieur), 56. G. 1788 .... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant de 
maréchaussée, avec rang de capitaine de cavalerie. 

GAULTIER-DESLÈZES (André), 34. G. 1788 .................. 150 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien maréchal des logis avec rang de lieutenant de cavalerie clans le corps de la maréchaussée. 

GAULTIER (Charles), 68. M. du R. 1° 1777, 547; 2° 1787, 41 .......... 5$8 
La première, pour retraite en qualité de garçon de la cuisine bouche de Mesdames de France. La seconde, pour lui tenir lieu des récompenses dont il jouissait en qualité d'aide-fourrière de madame la Dauphine. 

GAULTIER (Demoiselle Louise Luce, veuve du sieur). 47. G. 1783 ....... 250 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment royal Vaisseaux et ensuite capitaine au bataillon de gar¬ nison de la Couronne. 

GAULTIER DE SAINT-LAMBERT (Louis), 68. G. 1763 ............. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et sa retraite 

en qualité d'ancien capitaine du régiment de Médoc. 

GAULTIER DE SAINT-LAMBERT (Nicolas), 47. G. 1788 ............. 550 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien capitaine commandant au régiment d'infanterie de Vexin. -

GAULTIER DE SAINT-LAMBERT (Charles), 50. G. 1785 ............ 500 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment de Lorraine, infanterie. 

GAULTIER (Jacques), 58. M. du R. 1785 ...... -............. 365 Sans retenue; pour retraite en qualité de garde du haras du roi. 

GAULTIER (Pierre), 76. F. 1786 ...................... 15(J Sans retenue ; ci-devant préposé au bureau de visite et de marque, établi à ' Caen; en considération de 35 Années de services en ladite qualité. 

GAULTIER, sieur de la Motte (Pierre), 36. G. 1776 ......... , ..... 455 Pour lui tenir lieu d'appointements de pareille somme, en qualité de sous-lieutenant réformé des carabiniers de Monsieur. 

GAULTIER DE M0NTGAULTIER (Nicolas-Charles), 46. G. 1779 ......... 300 
Tant en considération des services de ses ancêtres, que pour lui donûer 

moyen d'élever ses trois enfants. 
GAULTIER (Jacques), 73, G. 1° 1748, 236; 2°. 1275, 100, ........... 336 Ci-devant lieutenant de maréchaussée. 

La première, en considération de ses services en qualité de ci-devant garde 
du corps du roi. La seconde, à titre de supplément de retraite en qualité de lieutenant de maréchaussée, à Limoges. 

GAULTIER-DUFORT (Agathe), 40. M. 1770 .................. 300 
En considération des services de son père, commis au bureau des comptes de la marine, et de ceux de sa mère. 

GAULTIER (Charles), 68. M. du R. 1777 ................... 547 
En considération de ses services en qualité de garçon des bouches de Mes¬ dames de France. 
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GAULTIER-DUFORT (Demoiselle Françoise), 43. M. 1770 ........... 300 En considération des services deson père, commis au bureau des comptes 
de la marine, et du décès de sa mère. 

GAUMÉ (Alexis), 78. G. 1779 ........................ 500 Pour sa retraite en qualité de premier lieutenant au régiment de Normandie. 

GAUMÉ (Demoiselle Jeanne Gérard, veuve du sieur), 66. G. 1780 ........ 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine d'in¬ valide s. ! 

GAUNÉ DU FORT (Louis), 59. G. 1773 ................... 400 En qualité de capitaine au régiment de Picardie. 

GAUROY, dit Duny (Nicolas), 56. M. du R. 1774 ............... 456 
Sans retenue ; pour ses services en qualité d'ancien garçon de la petite écurie du roi. > ' . ; . 

GAUTHEY (Louise), 38. M. du R. 1783 ................... 300 Sans retenue; en considération des services du sieur Sourdon-Dumesnil, son 
oncle, maître à écrire du roi et des Enfants de France. 

GAUTHIER (Paul), 54. M. du R. 1784 .................... 250 Sans retenue ; pour retraite en qualité de premier valet des pages de la pe¬ tite écurie du roi. 

GAUTHIER DE RIGNY (Jean), 52. G. 1783 .................. 5iQ Sans retenue; tant en considération de ses services et de ses blessures 
que pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine en second au régiment'cje Penthièvre, dragons. 

GAUTIER DE COUSTIN DE CAUMONT, comte de Bouzolle (Joseph), 45. F. 1777. 300 Sans retenue; pour subsistance, en considération de sa nombreuse famillé composée de onze enfants. 

GAUTIER (Jean), 58. F. 1784 ....................... 4Q0 Sans retenne; pour sa retraite en qualité de ci-devant garçon de bureau de la chancellerie. . = • ■ 

GAUTIER DE KERSAUDIE (Gabriel), 23. F. 1771 ............... J00 Sans retenue; en considération des services de feu son père, écrivain de 
vaisseau de la compagnie des Indes. 

GAUTIER (Nicolas), 28. M. du R. 1785 ................... 150 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier du Jiaras du roi. 

GAUTIER (Simon), 51. G. 1771 ..... ........... I ..... . 97 Pour appointements, jusqu'à son replacement, en qualité de capitaine Té-formé du régiment provincial de Yarennes. 

GAUTIER (Jérôme), 72. M. 1762 . . . . .................. 530 Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser¬ vices en qualité de. consul de France à Tripoli. (

GAUTIER (Pierre), 53. M. 1776 ....... ................ 250 
En considération de ses services pour appointements en qualité d'écrivain de la marine des classes, retiré. 

GAUTIER (Didier), 68. M. du R. 1778 .................... 41 
Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses dont il jouissait en qualité d'aide de fourrière de feue madame la Dauphine. 

GAUVAIN (Jean-Baptiste), 72. M. du R. 1786 ................ 500 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de garçon de la maison bouche' dé feue madame la Dauphine. 

GAUYILLE (Eustache), 46. G. 1775 ................... 910 Pour appointements, jusqu'à son replacement, en qualité de chevau-léer réformé de la garde du roi. • ° 
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GAVARRET (Demoiselle Jeanne de Richoufftz, veuve du sieur), 76. G. 1766. . . 400 En considération des services de son premier mari, capitaine réformé au régiment royal Roussillon. 

GAVEAU DE VOLNEY (Claude), 76. G. 1771 ................ 400 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien brigadier des gendarmes 

de la gendarmerie. 

GAY (Louis), 47. G. 1776 ......................... 400 En qualité de sous-lieutenant d'infanterie de la légion de Condé. 

GAYA DE TRÉVILLE (Corneille), 60. G. 1777 ................ 22 En considération de ses services en qualité de major de Rouchain. 

GAYANT D'ORMESSON (Louis), 73. G. 1756 ................. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine en second au régiment de Hai-naut. 

GAYAUD DE MOURUE (Pierre), 54. G. 1775 ................ 210 
Pour appointements, jusqu'à son replacement, en qualité de gendarme ré¬ 

formé de la garde du roi. 

GAYOT (Jean), 39. G. 1781 ......................... 200 Sans retenue; lieutenant au régiment de Foix, infanterie ; en considération 
des services de feu son père, capitaine invalide. 

GAYOT DE PROVANCHÈRE (Jeanne), 66. F. 1778 ......... ...... 300 Sans retenue ; pour subsistance. 

GAZET DU CHATELIER (Jacques), 51. G. 1784 ................ 550 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment d'infanterie de Guyenne. 

GEAYANT (Jean), 92. F. 1779 .................... .... 200 
Sans retenue ; pour ses services en qualité d'aide du gobelet du roi pendant 

les voyages de Sa Majesté au château de Choisy. 

GEITTONYILLE (Louise, veuve du sieur Dunontoy), 54. G. 1778 ........ 200 En considération des services de feu son mari, capitaine au corps royal du 
génie. 

GEL1NEAU (André), 56. M. 1768 ...................... 150 Maître canonnier au port de Rochefort ; pour les services qu'il a rendus le 
29 juillet 1768, en se portant avec zèle à éteindre le feu occasionné par la chute du tonnerre sur le magasin à poudre dudit port. 

GELINEK (Demoiselle Madeleine Favre, veuve du sieur), 39, M. du R. 1776, . . 500 Sans retenue ; ordinaire de la musique du roi. 

GEMEAU (Paul), 69. M. du R. 1768 ................... * 300 En considération de ses services en qualité de valet de chambre du roi. 

GENARD (Demoiselle Louise-Nicole Rridault, veuve du sieur), 60. F. 1786. . . 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commis dans les bureaux de la loterie royale de France. 

GENAS DUMESNIL (Marc), 68, F. 1775 ................... 500 Sans aucune retenue ; pour ses services en qualité de conseiller au conseil 
supérieur ci-devant établi à Bayeux. 

GENAY (Charles), 56. M. 1776 ....................... 400 Pour ses services en qualité de ci-devant écrivain de la marine et des classes. 

GENAY (Mathurin), 43. M. 1777 ...................... 200 Pour ses services en qualité d'écrivain de la marine et des classes, actuelle¬ ment commis dans les bureaux au port de Lorient. 
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GENDEBIEN (Ignace), 58. Af. É. 1773 ................... 200 Bénédictin; en récompense des marques qu'il a données de son attachement aux intérêts de la France. 

GENDRAUX, dit la Fleur (Charles), 36. M. duR. 1787 ............ 457 
Sans retenue; pour sa retraite eu qualité de postillon de la petite écurie du roi. 

GENDRE (Jean), 72. M. 1781 ........................ 240 Ancien aumônier de l'hôpital des chiourmes, à Marseille. 

GENDREAUX (Demoiselle Marguerite Lecler, veuve du sieur), 58 M. du R. 1783. 150 Sans retenue ; pour subsistance, en considération des services de feu son 
mari, palefrenier du roi. 

GENEINA (Demoiselle Marie Rriguet, veuve du sieur), 56. M. du R. 1786. . . . 300 Sans retenue; pour subsistance, en considération des services de feu son mari, suisse de la surintendance des bâtiments du roi. 

GÉNÉRÂT (Demoiselle Honorée Baucheron de la Vauverte, veuve du sieur), 48. G. 1780 ................................. 150 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieu¬ tenant au régiment royal Normandie cavalerie. 

GENEST (Demoiselle Anne Babillot, femme du sieur) 66. M. du R. 1726. . . . 250 
Sans retenue ; pour subsistance, en considération des services son père, 

garde des plaisirs du roi. 
GENET (Demoiselle Jeanne Rousset, veuve du sieur), 37. G. 1787 ........ 200 

Sans retenue; en considération des services de feu son père, commis du se¬ crétaire d'Etat ayant le département de la guerre et des maréchaussées. 

GENEYS (Demoiselle Glaire Barret du Molard, veuve du sieur), 46. G. 1782. . 200 
En considération des serviees de feu son mari, ancien capitaine de dra¬ gons dans les volontaires de Soubise. 

GENIÉS (Demoiselle Denise Gaullet, veuve du sieur), 44. M. 1756 ........ 400 En considération des services de feu son mari, conseillerdu roi, ancienins-
pecteur sur les vins. 

GENIN (Charles), 39. M. du R. 1789 .................... 300 
Sans retenue ; commis au secrétariat du sieur de Villedeuil, secrétaire d'Etat. 

GENIN (Etienne), 43. M. du R . 1767 .................... 300 
Sans retenue; pour subsistance en considération de ses services en qualité de palefrenier du roi. 

GENOUILLI (Demoiselle Françoise le Prévost du Quesnel, femme du sieur), 59. M. 1745. ... ............................. 300 
En considération des services de son père, capitaine de vaisseau. 

GENSAY (Marie), 72. G. 1770 ....................... 120 
En considération des services de feu son mari, fourrier des mousquetai¬ res du roi. 

GENSE (Demoiselle Françoise Aymande, veuve du sieur), 90. G. 1772 ..... 150 En considération des* services de feu son mari, capitaine de vaisseaux mar¬ 
chands, et pour les services de feu son fils, ingénieur géographe. 

GENTIL (Antoine), 38. M. du R. 1773 .................... 300 Yalet de garde-robe du roi en survivance; en considération des services de son aïeule maternelle, première femme de chambre de Madame Henriette de France. 

GENTIL (Jacques), 74. G. 1768 ....................... 500 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment suisse de Pliffer. 

GENTIL (Armand de), 76. G. 1765 ..................... 300 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien porte-étendard des gar¬ des du corps du roi. 

A reporter ........ 1,690,878 livres. 
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GENTON DE VILLEFRANCHE (Louis), 33. G. 1786 ............ , „ . 2bB 

Sans retenue; capitaine en second dans le régiment de Saintonge, infan¬ terie; en considération des services de son frère, ci-devant ingénieur géogra¬ phe du roi, avec rang de lieutenant dans le régiment du roi, dragons; et'en-suite major dans l'armée des Etats-Unis. 

GEOFFRAIN DE THIÉCOURT. (Jean-Baptiste), 80. G. 1766 ........... 400 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment de re¬ crues d'Abbeville. 

GEOFFROY (Demoiselle Marie Sauveur, veuve du sieur), 4,8 M. du R, 1772. . . 400 
En considération des services de feu son mari, chef du gobelet de feue ma¬ 

dame la Dauphine. 
GEOFFROY (Adrien), 89. F, 1775. . ... ........ ...... ...... 120 

Sans retenue; ci-devant portier au bureau des messageries, en considéra¬ tion de 40 années de services dans ladite qualité. 

GEOFFROY D'ANTRECHAUX (Blanche), 27. M. 1776 ........ ... ..... 300 En considération des services de son père, commissaire de la marine. 

GEOFFROY DE CLINCHAMPS (Louis), 55. G. 1741 . ............... 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine aide-major au régiment de Bourgo¬ gne, infanterie. 

GEOFFROY, ditAubriot (Jacques), 61.il/. du R. 1762 ........... . 365 Pour ses services et sa retraite enqualité de palefrenier de la grande écurie. 

GEORGE (Jean), 50. M. du R. 1785. ........ 456 
Sans retenue ; pour retraite, en qualité de palefrenier du roi. 

GEORGE, dit Saint-George (François), 66. .G. 1760 ..... . . , . . ... 50 Ancien sergent au régiment de Champagne ; en considération des, preuves qu'il a données de sa fidélité au service du roi pendant la campagne de 1760. 

GEORGE-D'OLLIÈRES (Joseph), 71. G. 1758. . .... ......... . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arréragés ; pour ses services et sa retraite, 
en qualité de ci-devant lieutenant au régiment du colonel-général de la cava¬ lerie. 

GEORGE (Girard de), 59. G. 1775. .. ........... 3()0 Garde du corps du roi, réformé ; pour appointements de réforme, qui ces¬ seront lors de son replacement. 

GEORGE (Charles), 57. F. 1766 ...... ....... . ... . , . ., . , ... 500 A titre d'appointements conservés, en qualité d'aumônier ordinaire du feu du roi de Pologne. 

GEORGES (Antoine), 82. G. 1762. ... ..... ........ ...... 4tid Lieutenant réformé dn régiment royal Bavière ; pour appointements de ré¬ formé, qui cesseront lors de son replacement. 

GEORGES (Claude), 54. M. du R. 1° 1770, 400; 2° 1767, 36. ..... ..... 436 Sommier de la chapelle du roi. La première, en considération de ses services, réversible, après sa mort, à son épouse. La seconde, pour récompense dont il jouissait en qualité de chef de gobelet de madame la Dauphine. 

GEORGES-DURMIGNAG DE FREDEVILLE (Claude), 48. G. 1779. ........ 200 Sans retenue ; garde du corps du roi, pour les serviees du sieur de Saiiit-Eloi, son oncle, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de Hainaut. 

GEORGES (Vincent de), 54. M. duR. 1770 ............ _ ...... 400 Pour ses services, en qualité de summier de la chapelle du roi. 
Cette pension est réversible, après sa mort, à son épouse. 

GEORGES (Françoise), 43. M. du R. 1768 .................. 300 Sur les aumônes de la reine; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme 
dont elle jouissait. 

GEORGES (Amable), 69. F. 1766 ................ . ..... . 4'0Û 
Pour appointements conservés, en qualité de brigadier des gardes du corps du feu roi de Pologne. 

A reporter . 1,696,977 livres, 
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GEORGETTE-DUBUISSON (Louis), 58. M. du R. 1757 ............. 436 

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de commis de la marine; savoir: 200 livres en considération des services de son père, barbier valet de chambre ordinaire du roi, et 200 livres lors du décès de son épouse, femme de chambre de Madame Adélaïde de France. 

GEORGETTE-DUTAILLY (Marie), 47. M. du R. 1766. .... .......... 150 En considération des services de son père, garçon de table du serdeau des 
princes jusqu'à leur mariage. 

GEOUFFRE-D'AURUSSAC (Louis), 53. M. 1778. ... ....... .... ; 400 En considération de ses services, en qualité de capitaine au régiment de 
l'Amérique. 

GERANDO (Claude), 49. F. 1775 ................ . . ..... 500 Sans retenue ; pour ses services, en qualité de conseiller du conseil supé¬ 
rieur, à Lyon. 

GÉRARD (Edme), 52. M. 1788 ...... ....... ........ . 360 Sans retenue ; pour ses services et pour sa retraite ; en qualité d'ancien 
porte-étendard au régiment de Bourgogne, cavalerie. 

GÉRARD (Pierre), 49. M. du R. 1789 ...... . ....... ..... r, 100 Sans retenue ; pour subsistance, en qualité de garçon de sellerie de l'écurie du roi. 

GÉRARD, avant veuve Schneidre (Demoiselle Marie-Catherine Jaubert), 47. M. 

duR. 1° 1769, 200 ; 2° 1787, 200 .............. ( ....... 400 Épouse du sieur Gérard, avant veuve de Jean-Baptiste Schneidre, chargé de l'entretien de la table mécanique de Ghoisv. La première, sans retenue ; en considération des services de feu son premier mari, par décision du 22 juillet 1769. La seconde, pour lui tenir lieu de celle de pareille somme, dont il jouissait sur les dépensesdu château de Choisy. 

GÉRARD (Jean), 69. F. 1766. . ............ . .......... 400 A titre d'appointements conservés, en qualité de sous-brigadier des gardes du corps du feu roi de Pologne. 

GÉRARD DE TREUVERAY (François), 70. G. 1752.. ............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine ad régiment de Hainaut. 

GÉRARD (Demoiselle Marie Cagnot), 36. G. 1781 ............. . . 150 Sans retenue ; en considération de la perte qu'elle a faite de son mari, tué le 24 mars 1781, dans la manufacture d'armes à Maubeuge. 

GÉRARD (Marie), 38. G. 1775. ...... .. . ......... ...... 300 Sans retenue ; en considération des services de son père, capitaine des grenadiers royaux. 

GÉRARD-D'ARC-JEAN (Claude), 38. G. 1776. ................ 200 Lieutenant en premier de la compagnie d'ouvriers de d'Aumale,. artillerie, avec commission de capitaine; pour ses services, et en attendant qu'il ait des appointements de capitaine en second du corps royal. 

GÉRARD (Demoiselle Marie Pruet de Saint-Amand, veuve du sieiir) , 76. G. 1749. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération dès services de feu son mari, ingénieur ordinaire du roi. 

GÉRARD-DUBREUIL (Demoiselle Sophie), 46. G. 1783. ... ....... . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien capi¬ taine au régiment de Touraine, infanterie. 

GÉRARD DU BARRY (François), 57. G. 1771 ................ . 20O Capitaine commandant au régiment de Normandie; pour ses services et ceux de son oncle, capitaine au régiment de Beauce. 

GÉRAUDIE (Jean), 80. G. 1769. ..... ....... ... ..... • . . 300 
Pour retraite, en qualité de capitaine commandant au régiment de Médûc. 

A reporter. 1,701,899 livres, 
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GERBET DE CHADAU (Daniel) , 66. G. 1° 1766, 72; 2° 1769, 400 ........ 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité d'ancien capitaine au régiment d|j l'Ile-de-France. 

La première, pour lui tenir lieu de 1,200 livres d'intérêts d'arrérages de la pension de 400 livres qu'il avait oblenue en qualité de capitaine au régi¬ ment de Montmonn. La seconde, pour ses services et pour sa retraite. 

GERBET, sieur de Chadau (Daniel), 68. G. 1769 ..... ........... 400 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de l'Ile-de-France. 

GERBOUS DE LA GRANGE (Jean), 47. G. 1786 ............... • 200 
Sans retenue; capitaine commandant au régiment infanterie d'Orléans, 

tant en considération de ses services, que de ceux de feu son père, capitaine de grenadiers audit régiment. 

GERBOUX DE LA GRANGE (Hardouin), 57. G. 1747 .............. 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité d'ancien lieutenant au régiment d'Orléans, infanterie; en considération des services du feu sieur 

Puynormand, son oncle, lieutenant-général des armées du roi. 

GERBOUX (Demoiselle Ursule Barrau de Benque, veuve du sieur), 88. G. 1778.. 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine des grenadiers au régiment d'Orléans. 

GERET (Jean), 41. M. du R. 1785 ...................... 300 
Sans retenue ; pour retraite, en qualité de palefrenier du haras du roi. 

GEREUX (Demoiselle iMarie Michel, veuve du sieur), 63. F. 1770 ........ 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, maître peintre au service de la compagnie des Indes. 

GÉRIN (Jacques de), 43. G. 1784 ...................... 400 

Capitaine en second des grenadiers au régiment de Forez; en considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté dans l'Inde, et particulière¬ ment dans les combats de mer livrés aux Anglais par M. de Suffren, les 20 et 25 juin 1783. 

GERLACHE (Jean), 48. G. 1762 ....................... 360 
En qualité de lieutenant en second, réformé du régiment de Bouillon; pour appointements jusqu'à son replacement. 

GERMAIN-LE:COMTE (Jean), 70. G. 1776 ................... 200 
Pour ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien porte-étendard des gendarmes de la gendarmerie. 

GERMAIN (Demoiselle Agnès de Longueuil, épouse du sieur), G6. M. 1° 1756,236 ; 2° 1770, 300 ............................ 536 

La première, y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de son père, ancien gouverneur de Montréal, en Canada. La seconde, 
sous le même nom, pour les mêmes motifs. 

GERMAY DE CIRFONTAINE (Demoiselle Madeleine), 37. G. 1° 1759, 150; 2° 1787, 150 ................................... 300 
La première, en considération des services de son père, capitaine d'artil¬ 

lerie, tué à l'affaire du premier août 1759. La seconde, même considération. 
GERMAY DE CIRFONTAINE (Demoiselle Barbe), 38. G. 1759 ......... 150 

En considération des services de son père, capitaine d'artillerie, tué à l'af¬ faire du 1er août 1759. 

GERMAY DE CIRFONTAINE (Demoiselle Madeleine), 37. G. 1759. ...... 150 
Même considération que ci-dessus. 

GERMAY DE CIRFONTAINE (Nicolas), 36. G. 1759 .............. 200 
Même considération que ci-dessus. 

GERMÉ (François), 30. G. 1788 ............... . ....... 400 Sans retenue ; secrétaire du capitaine lieutenant de la compagnie réformé 
de la garde ordinaire du roi, en considération de ses services, et pour l'indem¬ niser de la perle de sa place. 

GERVAIS (Demoiselle Madeleine), 47. M. du R. 1785 .............. 75 Sans retenue; pour subsistance, en considération des services de feu son 
père, portier en la petite écurie du roi. _ 

A reporter ........ 1,706,746 livre?. 
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GERVAIS (Demoiselle Elisabeth), 62. M. du R. 1785 ........ • ..... 75 Sans retenue ; pour subsistance, en la même considération que ci-dessus. 

GERVAIS, dit Morainville (Pierre), 83. M. du R. 1° 1766, 100; 2° idem , 100. 200 La première, en considération de ses anciens services, en qualité de pale¬ frenier du roi. La seconde, pour ses services, comme chargé des hardes de chasse de monseigneur le Dauphin. 

GESWINDT (Demoiselle Lucie-Michel de Boucherottes, veuve du sieur), 46. G. 1785. 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de 
grenadiers au régiment suisse de Gastella. 

GESLIN DE CHÀTEAUFUR (Joseph), 62. F. 1770 ............... 500 Sans retenue ; pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant capitaine de vaisseau de la compagnie des Indes. 

GESLIN DESISLES (Marie), 66. F. 1781 ................... 500 Sans retenue; à titre de remplacement de ce dont elle jouissait dans l'an¬ cienne composition des fermes. 

GESLIN-DUCHATEL (Jeanne), 66. F. 1781 .................. 500 Sans retenue ; même considération que ci-dessus. 

GESLIN (Demoiselle Jeanne Droneau, veuve du sieur), 51. F. 1770 ...... 250 Sans retenue ; pour récompense des services de l'eu on mari, tué dans un combat contre les Anglais, sur la frégate la Subtile, qu'il commandait en qualité de premier lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

GESSLER (Jean), 73. G. 1762 ........................ 496 Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité d'ancien capitaine de 
grenadiers au régiment suisse de Diesbach. 

GESTAS DE MONTMAURIN (Henri), 52. G. 1» 1767,60; 2° 1788, 500 ....... 560 Brigadier au corps réformé de la gendarmerie. La première, tant en considération de ses services que pour lai donner moyen de les continuer. La seconde, pour sa réforme, en considération de 35 années et 3 mois de services. 

GEYAUDAN (Demoiselle Anne Verdillac, veuve du sieur), 87. G. 1750 ..... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son mari, major d'Avesnes. 

GEYAUDAN (Joseph), 60. G. 1771 ...................... 200 
Pour ses services en qualité de capitaine au régiment d'Artois, infan¬ terie. 

GH1LLINGHIEN (Richard de), 52. G. 1762 ................... 500 
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine en second du régi¬ ment d'Horion. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GHIS (Demoiselle Marie-Manuel), 68. M. du R. 1773 ............. 400 Pour lui tenir lieu de pareille somme accordée sur la cassette de M. le comte d'Artois. 

GIARD (Jean), 56. M. du R. 1767 ....................... 36 
Sans retenue ; pour lui tenir lieu des récompenses dont il jouissait comme chef du gobelet de madame la Dauphine. 

GIARD (Jeanne-Baptiste Lenoir, veuve du sieur), 60. M. du R. 1767 ...... 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon de la cuisine bouche du roi. 

GIBERT (Rémi), 46. G. 1785 ........................ 200 
Pour ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien gendarme de la gendarmerie. 

GIBERT (Demoiselle Marie Voyenne, veuve du sieur), 60. G. 1760 ....... 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son mari, capitaine en second des volontaires deHainaut. 

Ses deux filles ont obtenu l'assurance de cette pension, pour mo tié cha¬ cune. 

A reporter 1,712,925 livres. 
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GIEY DE VILLARS (Joseph-François), 57. G. 1759 ............ . . 195 

Y compris 95 livres d'intérêts d'arrérages ; lieutenant-colonel commandant le régimentde la Couronne; en considération des services de feu son père, capi¬ taine réformé du régiment de Cambrésis. 

GIGNOUX DE MOUSSAC, 74. G. 1756. (mort en 1790) ......... ..... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Querci. 

GIGORD (Etienne de), 53. G. 1779 ................. ..... 300 Pour ses services en qualité de capitaine-commandant au régiment deNeus-trie. 

GIGOT DE BUFFAN (André), 51. G. 1784 .......... ......... 550 
Sans retenue; pour ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine commandant au régiment deûauphiné. 

GIGOUNOUS DE VERDON (Antoine), 61. G. 1775 ............... . 97 
Pour appointements en qualité de capitaine réformé au régiment provincial 

de Périgueux. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GIGOUNOUS (Demoiselle Marie Boutiron, veuvedu sieur), 33. G. 1785 ...... 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien garde du corps du roi. 

GILBERT (Demoiselle Charlotte Bréant, veuve du sieur), 64. M. du R. 1788. . . . 400 
En considération des services de feu son mari, maître à danser des pages du roi. 

GILBERT DE SAVIGNY (Valentin), 56. M. du. R. 1784 ............. 300 
Sans retenue; pour retraite en qualité de fourrier en la petite écurie du roi. 

GILBERT-D'ANSINAIS (Pierre), 33. G. 1785 .................. 300 
Garde du corps du roi; sans retenue, en considération des services de feu 

son père, ancien brigadier dans la seconde compagnie. 

GILBERT (Arnaud), 66. M. du R . 1773 ................... . 300 Subdélégué général de l'intendance de La Rochelle ; pour ses anciens services 
dans cette place de confiance, dans laquelle il s'e3t distingué par son zèle et son désintéressement. 

GILRERT (Jean), 36. M. du R. 1787. . . , ....... . .......... 365 Sans retenue; pour retraite en qualité de palefrenier du roi. 

GILBERT DE SOLERAC (Pierre), 44. G. 1770, ........... ..... 300 
Gendarme du roi ; en considération des services de son grand-père, ancien 

gendarme de Sa Majesté. 

GILBERT (Eutrope), 64. G. 1763 ....................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; cornette réformé du régiment du du roi, cavalerie. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GILBERT DE MONTJEU (Charles), 30. G. 1779. . . . . ........... '200 Sous-lieutenant attaché au corps de l'infanterie. 
Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera en pied. 

GILBERT (Jean), 69 G. 1777 ........................ 400 Pour sa retraite en qualité de porte-guidon au régiment de Gonti, dragons. 

GILBERT (Marie), 61. F. 1775 ........................ 330 Sans retenue; pour récompense de plus de 32 aimées de services en qualité ci devant sous-directeur des messageries au bureau d'Alsace, à Paris. 

GILBERT DE SALIÈRE DE MONTLAUR (Jeanne), 57. G. 1734 .......... 357 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, lieutenant d'artillerie. 

GILBERT DE VÉRONNE (Pierre), 62. M. 1763 ................. 400 Pour ses services en qualité d'ancien capitaine des troupes de la Martinique. 

A reporter, 1,718,755 livres, 
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GILBERT-DUVERNAY (François), 66. G. 1766 ................ 54 Pour lui tenir lieu de 900 livres d'intérêts d'arrérages qui lui étaient dus sur la pension de 300 livres qui lui a été accordée en qualité de capitaine ré¬ formé du régiment de Dauphiné. Il a, de plus, une pension de 100 livres, dont il est payé à chaque revue. 

GILBERT (Demoiselle Marie Covorde), 60. G. 1°. 1743, 118; 2° idem, 150 .... 268 La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; tant en considération des services dë feu son père, capitaine au régiment de Ghabrilland, cavalerie, tué à l'affaire d'Ettingen, quede ceux du feu sieur de Covorde, son grand-oncle, ci-devant capitaine au régiment royal Roussi'lon, infauterie. La seconde, sur cellede 300 livres que sa mère possédait de son vivant. 

GILLEBERT (Claude), 86. G. 1777 ............... ....... 200 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de lieutenant in¬ valide. 

GILLEBERT (François), 49. G. 1775 . ............. . ...... 150 Pour appoitements en qualité de garde du corps du roi, réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GILLES, dit Dutailly (Jean-Baptiste), 57. M. du R. 1779 ...... ... . . . 500 
Sans retenue ; pour sa subsistance et pour sa retraite en qualité de postillon de l'écurie de la reine. 

GILLET (Demoiselle Gilberte), 42. M. du R. 1767 ........... ... 400 
Sans retenue ; tant à titre de subsistance et en considération des services de feu son père, valet de garde-robe du roi, et inspecteur de ses bâtiments, que 

pour lui tenir lieu de dot. 

GILLET (Jacques), 37. M. du R. 1784 ...... ......... 250 Par remplacement de celle depareille sommequ'il a obtenue à titre de retraite en qualité de sous-brigadier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

GILLET (Ponce), 68. G. 1778 ..... ................... 200 Garde-magasin d'artillerie à la citadelle de Perpignan; pour ses services et sa nombreuse famille. 

GILLET DU VARNEZ (Pierre), 66. G. 1774 ........ . . ..... 500 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Berrv. infan¬ terie. 

GILLET (Ponthian), 53. G. 1780 ............ ... ....... 150 Curé de la paroisse de Vauderlan. Sans retenue; en considération de ses services en qualité de grenadier dans 

le régiment de la Couronne. 

GILLET (Demoiselle Marie Laurent, veuve du sieur), 46. F. 1785 ........ 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chirurgien-ma¬ 
jor des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

GILLET [(Adelphe), 21. M. du R. 1785 ......... ..... ..... . 50 Sans retenue ; pour sa subsistance et en considération des services de feu son père, palefrenier en la petite écurie du roi. 

GILLET (Marguerite), 31. M. du R. 1785 ................... 50 
Même considération que ci-dessus. 

GILLET (Marie), 21. M. du R. 1785 ......... ...... ...... 50 Même considération que ci-dessus. 

GILLET (Rosalie), 26. M. du R. 1785 .................... 50 
Même considération que ci-dessus. 

GILLET (Demoiselle Anne Parant, veuve du sieur), 39. G, 1° 1785, 100 ; 2° idem 100. 200 La première, en considération des services de feu son mari, l'un des ta¬ 
pissiers de l'hôtel de la guerre et de la marine. La seconde, même considé¬ ration. 
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GILL1ERD (Joseph), 24. M. du R. 1774 ................... 400 En considération de ses services comme garçon de la bouche de M. le 
Dauphin. 

GILLIERS (Louis de), 54. M. 1782 ...................... 400 
Capitaine d'infanterie dans les troupes des colonies, ci-devant employé dans l'Inde; pour ses services. 

GILLIN-DANCKERHIELM (Alexandre), 67. G. 1762 .............. 500 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine en second du régi¬ ment royal Suédois. 

GILLOT, dit Aubry (Jacques), 51. M. du R. 1784 ............... 400 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de palefrenier du roi. 

GILLOT (François), 66. M. du R. 1757 .................... 350 
Sans retenue ; pour ses services en qualité de piqueur de la petite écurie du roi. 

GILLOT (Philippe), 72. M. du R. 1787 .................... 300 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier de l'écurie du roi. 

GILLOT (Demoiselle Anne Barbier, veuve du sieur), 52. M. du R. 1775 ..... 350 
En considération des services de feu son mari, piqueur de la petite écurie du roi. 

G1LLY (Jeanne), 52. G. 1787 ................... • . . . . ' 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien chi¬ rurgien-major de l'hôpital de Givet. 

GIMEL (Paul de), 37. G. 1° 1774, 200 ; 2° 1782, 300 .............. 500 Lieutenant en premier au régiment de Metz, artillerie. La première, en considération de ses services. La seconde, en considéra¬ tion de la distinction avec laquelle il s'est comporté à la prise de Pensacola. 

GIMEL (Jean), 59. G. 1753 ......................... 118 Pour ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

GINET (Jacques), 62. G. 1753 ....................... 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération ses services 
en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

GINESTE (Etienne), 30. G. 1783 ........................ 200 Sans retenue ; en considération de ses services aux Antilles, en qualité de lieutenant en premier au régiment d'Agénais. 

GINESTE (Dominique), 53. G. 1786 ..................... 360 Sans retenue ; tant en considération de ses services et de ses blessures, 
que pour sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant au régiment de Bour¬ bonnais. 

GINESTE, sieur de Najac (Charles), 36. G. 1771 ................ 200 
Lieutenant au régiment d'Agénais; en considération des services de feu son 

oncle, ci devant lieutenant-colonel au régiment royal Normandie. 
GINESTE, sieur de Najac (Paul), 36. G. 1771 ................. 200 

Lieutenant en seccnd au régiment de Béarn ; en considération du feu sieur 
de Narjac-d'Apelles, son oncle, ci-devant lieutenant-colonel au régiment royal Normandie. 

GINESTE, sieur de Najac (Antoine), 38. G. 1771 ............... 200 
Ancien lieutenant au régiment de Condé, cavalerie; en considération des services du feu sieur de Najac-d' Appelles, son oncle, ci-devant lieutenant-co¬ lonel du régiment royal Normandie. 

GINESTOUX (François), 49. G. 1783 ..................... 500 
Sans retenue ; pour ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capi¬ taine commandant au régiment Dauphin, infanterie. 

GINETTE (Louis), 58. G. 1785 ....................... 140 Sans retenue ; pour ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ser¬ gent-major dans le corps des mineurs. 
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GINHOUX DE LA DEVÈZE (François), 52. G. 1778 ............... 500 
En considération de ses services en qualité d'ancien, capitaine au régiment royal Comtois. 

GINOUX (Marie), 62. F. 1759 ........................ 150 Cette pension t'ait moitié de celle accordée pour subsistance aux deux filles du feu sieur Ginoux, ci-devant capitaine du canal de Versailles. 

GINOUX (Claire), 59. F. 1759 ...................... . 150 Même considération que ci-dessus. 

GIQUET (François), 63. G. 1769 ....................... 400 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

GIRARD (Nicolas), 61. G. 1787 ....................... 180 Sans retenue ; pour sa réforme et pour sa retraite en qualité de sellier des gendarmes du roi. 

GIRARD (Joseph), 33. G. 1786 ....................... 200 Capitaine en second au régiment de Rouergue, infanterie. 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien capi¬ taine, avec rang de lieutenant-colonel audit régiment. 

GIRARD (François), 36. G. 1786 ...................... 200 Même considération que ci-dessus. 

GIRARD (Auguste), 27. G. 1786 ...................... 200 
Lieutenant en premier au régiment de Soissonnais, et même considération que ci-dessus. 

GIRARD DE CHARB0NIÈRE (Claude), 57. G. 1775 .............. 97 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment provincial d'Autun. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GIRARD (François de), 62. G. 1775 ..................... 97 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Montpellier. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GIRARD DE PINDRAY (Jean), 64. G. 1772 .................. 400 
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Normandie. 

GIRARD DE VASSON (Louis), 73. G. 1757 .................. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services, et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Condé, in¬ fanterie. 

GIRARD DE CHAMPAGNE (Jean -Baptiste), 89. G. 1773 ............ 300 
Pour lui tenir lieu d'appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment provincial de Salins. 

GIRARD (Louise), 33. M. du R. 1781 ..................... 100 Sans retenue; à titre de subsistance et en considération des services de feu 
son père, garçon de la fourrière de Mesdames de France. 

GIRARD (Anne), 36. M. du R. 1781 ..................... 100 
Même considération que ci-dessus. 

GIRARD (Jeanne), 29. M. du R. 1781 ....... . ............ 100 
Même considération que ci-dessus. 

GIRARD (Anne), 46. M. du M. 1781 .................... 100 
Même considération que ci-dessus. 

GIRARD (Gabriel), 39. M. du R. 1774 .................... 400 
Pour ses services en qualité de garçon de la bouche de M. le Dauphin. 

GIRARDIER (Pierre de), 67. G. 1766 ......... . .......... 500 En considération de ses services, en qualité de capitaine de grenadiers au régiment de Gastella, suisse, avec commission de lieutenant-colonel. 
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GIRARDON (Jean), 57 G. 1774 ....................... 12Q 
Pour ses services en qualité de garde du corps du roi; pour ne prendre date 

que du 1er janvier 1775. 
GIRARDOTDE YIELLEGRANGE, sieur de la Salle (Rernard), 46. G. 1775. . . 300 

Pour ses services en qualité de garde du corps du roi. 

GIRARDOT (Denis), 36. G. 1° 1770, 200; 2° 1773, 100; 3° 1776, 270 ...... 570 Fourrier réformé de la première compagnie des mousquetaires. 

La première, en considération de ses services. La seconde, même considé¬ ration. La troisième, pour sa réforme. 

GIRADD (Durand), 46. F. 1788 ....................... 450 Sans retenue ; pour ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant commis dans les bureaux de l'intendance de la généralité de Paris. 

GIRAUD DE GAILLON (François), 42. G. 1775 ................ 180 
Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire réformé de la 

garde du roi. 
GIRAUD (Pierre), 42. M. du R. 1783 ....... . ..... • ....... 60 

Menuisier; en considération des blessures graves qm'il s'est faites en tra- " vaillant aux décorations du feu d'artifice tiré à Saint-Pourçain, à la naissance 
de monseigneur le Dauphin. 

GIRAUD DES ESGHEROLLES (Etienne), 58. G. 1° 1759, 472 ; 2° 1764, 24. . . . 496 
Lieutenant-colonel commandant du régiment Royal. La première, y compris : 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération dès services de feu son père, 

capitaine de grenadiers au régiment de Poitou. La seconde, provenant de 400 li¬ vres d'arrérages mises en rente viagère à 6 0/0 d'une pension de 300 livres qui lui avait été accordée en considération de ses services en qualité de capi¬ taine au régiment de Poitou, et qui a dû être supprimée lorsqu'il a été fait lieutenant-colonel d'un régiment provincial. 

GIRAUD (Maurice), 57. G. 1779 ..................... 5 QQ Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien chirurgien-major du régiment de Brie, infanterie. 

GIRAUD (Louis), 56. M. du R. 1782 .................... 456 Sans retenue; à titre de retraite, comme palefrenier du roi. 

GIRAUD (Daniel-Charles) , 50. M. 1776 ................... 340 Pour ses services en qualité de ci-devant écrivain de là marine et deç 
classes, actuellement commis dans les bureaux du port de Toulon. 

GIRAULT (Joseph), 63. G. 1761 ....................... 548 Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien mousquetaire. 

GIROD (Suzanne), 46. G. 1782 ....................... 300 Sans retenue; en considération des services de son mari, soiis-lieutenant $e maréchaussée. 

GIRON (Marie), 70. M. du R. 1723 ..................... 295 Y compris 45 livres d'intérêts d'arrérages; en considération 4es services que son aïeul a rendus au public, par l'éiixir de sa composition, dont le secret a été remis au roi par sa veuve. 

GIRONDE DE MONTAMEL (Pierre), 64. G. 1766 ................ 300 
Pour appointements de réiorme, en qualité de capitaine aide-major aii v ' 

régiment de recrues de Montauban. 

GIRONDE (Demoiselle Antoinette de Péer, veuve du sieur), 71. G. 1779 .... 200 En considération des services de feu son mari, capitaine commandant au ' 
régiment royal dragons. 

GIRONDE (Laurent), 46 G. 1763 ....................... 108 
Capitaine réformé du régiment royal Picardie; à titre d'appointements de réforme dont il jouira lors soii replacement. 

GIRY (Xavier de), 50. G. 1767 ....................... 1Q0 Pour ses services en qualité de garde du corps du roi. 
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GIRY (Louis), 56. G. 1° 17G7, 100; 2° 1781, 300 ................ 400 La première, en considération de s<js services en qualité de brigadier des 

gardes du corps du roi. La seconde, en considération des services du sieur de Campredon, son oncle, ancien capitaine au corps des grenadiers de France. 

GISLAIN DE BON'TIN (Jean), 42. G. 1775 ................... 210 
Pour appointements de réforme, en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 

Il n'en jouira que jusqu'à son replacement. 
GIVAUDAN (Pierre-Jacques), 67. F. 1788 .................. 500 

En considération de 10 années de services à titre de retraite, en qualité de ci-devant commis de la loterie royale. 

GLAINE (Pierre), 77. G. 1° 1772, 400; 2° 1773, 100 ............. 500 
La première, pour sa retraite, eu qualité d'aide-major réformé du régiment 

provincial de Péronne. La seconde, sans aucune retenue, en considération de ses services. 

GLAIS (Réné), 39. M. 1779 ........................ .90 
Pour appointements conservés, en qualité d'élève-commissaire de la ma¬ rine, ci-devant élève ingénieur constructeur, retiré. 

GLAIZA.S DE SABLIÈRE (Charles), 52. M. 1780 ................ 300 
Pour sa retraite, en qualité de ci-devant sous-lieutenant des volontaires do Saint-Domingue. 

GLAPION (Aman de), 26. G. 1788 ...................... 300 
Sans retenue; pour ses services et sa réforme en qualité de garde du corps réformé, de la compagnie de Luxembourg. 

GLASC0E (Demoiselle Louise Cuvelier, veuve du sieur), 63. G. 1781 ...... 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien major du régiment écossais d'Ogilwy. 

GLATIGNY (Jacques), 38. M. du R. 1776 ........ ........... 456 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier du roi. 

GLAUBITZ (Sophie), 74. G. 1727 ...................... 300 
En considération des services de feu son père, major du régiment d'Alsace, pour n'en jouir qu'après la mort de sa mère. 

GLAUBITZ (Louise), 71. G. 1727 ........ • ............. 3.00 Mêmes motifs et condition que ci-dessus. 

GLEIZES (Joseph), 50. G. 1789 ....................... 400 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant en premier, avec rang de capitaine, au régiment de Viennois. 

GLÈZE (Charles), 50. G. 1763 ....................... 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé du régiment de Bourbon, infanterie. Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

GLORO (Demoiselle Jeanne Bourdoncle de l'Épine, veuve du sieur), 70. F. 1784. 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien écrivain des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

GLOXIN (Matthias), 59. G. 1749 ..................... • . 300 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine en second au régi¬ ment royal Suédois. 
Il n'en jouira que jusqu'à son replacement. 

GLUK (Jean), 76. G. 1767 ........... . ............. 350 
Pour ses services en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment suisse d'Eptingen. 

GOARD (Augustin), 60. M. du R. 1751 .......... . ......... 200 En considération des services de feu son père, garçon du château de Meudon. 

GOBEL (André), 73. F. 1783 ........................ 360 
Sans retenue; à titre de traitement conservé, en qualité de piqueur des écu¬ ries de feue madame la princesse Christine de Saxe. 
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GOBERT (Demoiselle Marie Gaudry, épouse du sieur), 63. M. du R. 1786 .... 150 Sans retenue; pour subsistance, en considération des services de son mari, fonlainier du château de Versailles. 

GOBERT (Françoise), 60. M. du R. 1755 ................. . . 200 
Religieuse*; pour subsistance et pour lui tenir lieu de dot. 

G0D (Demoiselle Françoise Blanchet, veuve du sieur), 69. M. du R. 1781 .... 182 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

GODAR DU PLANTY DES ESSARTS (Charles), 71. G. 1765 ........... 300 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien porte-étendard des 

gardes du corps du roi. 
GODAR, sieur de Lattainville (Jean), 73. G. 1775 ............... 300 

Garde du corps du roi ; pour sa réforme jusqu'à son replacement. 

GODAR, sieur du Val (Pierre), 66. G. 1775 ................. 500 Porte-étendard réformé des gardes du corps du roi; pour sa réforme, jus¬ qu'à son replacement. 

GODARD (Demoiselle Marie Boutillier, veuve du sieur), 61. M. du R. 1° 1756, 182; 2° idem, 100; 3d 1787, 150 ........................ 432 

La première, en considération des services de son premier mari, garçon de la cuisine bouche du roi. La deuième, à titre de subsistance, en la même con¬ sidération. La troisième, sans retenue, pour subsistance, en considération des services de son second mari, cocher du roi, en la petite écurie. 

GODARD (Demoiselle Morel de Boncour, veuve du sieur), 59. G. 1788 ..... 200 
Sans retenue -, en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de Gondé, infanterie. 

GODARD (Jean-Baptiste), 53. G. 1777 .................... 133 Ancien gendarme de la gendarmerie, ensuite exempt de maréchaussée, avec rang de lieutenant de cavalerie; à présent brigadier dans le même corps; pour ses services et sa retraite du corps de la gendarmerie. 

GODARD (Rose), 59. G. 1761 ........................ 300 En considération des services de feu son père, ci-devant commis du dépar¬ tement de la guerre. 

GODARD (Demoiselle Marie Boutillier, veuve du sieur), 61. M. du R. Î787 . . . 150 Sans retenue; pour subsistance, en considération des services de feu son mari, cocher du roi. 

GODART-DARGOUL (Jacques), 57. G. 1763 .................. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa réforme en qualité de capitaine au régiment d'Aunis. 

GODAT (Mathieu), 66. M. du R. 1769 .................... 365 Sans retenue ; en considération de ses anciens services en qualité de pale¬ frenier du roi. 

GODDE (Geneviève) ,32. M. du R. 1733 ................... 182 
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son père, palefrenier du roi. 

GODDE (Jean), 36. M. du R. 1782 . . . • ............ ■ ...... 400 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier du roi. 

GODDEFROY (Pierre), 52. F. 1766 ...................... 200 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-devant pi-lotin sur les vaisseaux de la compagnie des Indes. 

GOOEFROY DE BOiSJUGAN (Charles), 44. G. 1785 .............. 200 Sans retenue; tant en considération de ses services en qualité de capitaine 
des canonniers gardes-côtes de la division d'Isigny, que parce qu'il est le dixième frère au service du roi. 

GODEFROY DE SOULLE (Pierre), 58. G. 1785 ................. 200 
Tant en considération de ses services en qualité de sous-lieutenant des gre¬ 

nadiers royaux de la Normandie, que parce qu'il est le dixième frère au ser¬ vice. 
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G0ÛEFR0Y DE LÀ BAZARDIÈRE, 36. G. 1785 ................ 200 
Sans retenue; tant en considération de ses services en qualité de lieutenant des canonniers gardes-côtes d'Isigny, que parce qu'il est le dixième frère au service du roi . 

G0DEFR0Y D'OSBERT (Jean), 33. G. 1785 .................. 200 
Même considération que ci-dessus. 

GODEFROY D'ARRAS (Alexis), 32. G. 1785 ................. 200 Même considération que ci-dessus. 

GODEFROY DE LESSART (Hyacinthe), 31. G. 1785 ............... 200 
Garde du corps du roi. Même considération que ci-dessus. 

GODEFROY (Mathurin), 30. G. 1785 ..................... 200 Lieutenant en premier des dragons de La Rochefoucault. Même considération 
que ci-dessus. 

G0DER0Y DE LA MADELEINE (Jean), 34. G. 1785 ............... 200 
Garde du corps du roi. Même considération que ci-dessus. 

GODEFROY (Charles), 33. M. du R. 1779 .................. 200 
Pour lui tenir lieu de pareille somme à lui accordée sur la cassette ducomte d'Artois. 

GODEL (Demoiselle Geneviève delà Haye), 68. G. 1763 ............ 236 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de son mari, ci-devant aide-major de Mézières. 

GODELLE (François), 68. G. 1780 ...................... 425 
Ci-devant premier brigadier des gendarmes de la gendarmerie. 

G0DERNEAUX (Demoiselle Jeanne), 52. G. 1778 ........ . ...... 200 En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine, avec rang de lieutenant-colonel des volontaires royaux. 

GODERVILLE (Demoiselle Anne Compoingl du Broulhard, épouse du sieur), 53. M. 1772 ................................ 500 
En considération des services de son premier mari, chef d'escadre des ar¬ mées navales. 

GODET (Michel), 59. G. 1° 1761, 130; 2° 1775, 300 .............. 430 Garde du corps réformé. 
La première, y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération 

de ses services. La seconde, pour appointements de réforme jusqu'à son replacement. 

GODET, sieur Doiry (Joseph), 57. G. 1775 .................. 97 
Pour lui tenir lieu de réforme en qualité de capitaine du régiment provin¬ cial de Châlons. 

G0DIN (Louis), 32. M. du R. 1788 ..................... 500 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de postillon de l'écurie de la reine. 

GODIN (Guillaume), 71. M. du R. 1775 .................... 100 Sans retenue; pour ses services en qualité de palefrenier du roi. 

GODIN (Guillaume), 71. M. du R. 1° 1775, 100 ; 2° 1782, 456 ......... 556 Palefrenier eu la petite écurie du roi. 
La première, sans retenue, pour ses services. La seconde, aussi sans rete¬ nue, pour sa retraite. 

GOETZ (Ignace), 61. G. 1785. .... ................... 500 Sans retenue ; tant pour ses services que pour sa retraite en qualité d'an¬ cien chirurgien-major du régiment des recrues de Strasbourg et de l'hôpital militaire établi dan§ la citadelle de ladite ville. 

GOFFREYILLE (Joseph), 77. F. 1787 ..................... 400 
Sans retenue ; pour récompense de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de garçon de bureau à la caisse des amortissements. 
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GOGUET (Pierre), 61. G. 1785 ........................ 500 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en second du régiment de Beauvoisis. 

GOHIER (Jean), 54. G. 1775 ........................ 07 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment pro¬ vincial de Caen. 

Ils seront supprimés lors de son replacement. 

GOHIER (Charles), 50. G. 1775 ............... . ...... 97 Même considération que ci-dessus. 

GOHIER DE BASSECOUR (François), 58. G. 1758 ....... ........ 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

GOHIN DE MONTREUIL (Augustin), 70. G. 1755 ................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Piémont. 

GOIGOUX (Gabriel), 59. F. 1788 ....................... 560 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité de commis dans les bureaux de l'intendance d'Auvergne. 

GOIRANT (Demoiselle Marguerite Durant, veuve du sieur), 34. G. 1785 ..... 400 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel, avec rang de colonel au corps de l'artillerie. 

SOISLARD DE YILLEBRESME (Pierre), 36. G. 1775 .............. 180 
Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire. 

GOISLARD DE VILLEBRESME (Thomas), 34. G. 1775 .............. 180 
Même considération que ci-dessus. 

GOISSON (Jean), 58. G. 1759 ........................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ;en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Normandie. 

GOMAIN (Demoiselle Renée de la Mothe, veuve du sieur), 68. M. 1756 ..... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau et de port. 

GOMBAULT DE CHÂRMOIS, 49. G. 1781 ................... 360 
Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine en second au régiment d'Aquitaine, infanterie. 

GOMER (Louis), 71. G. 1774 ........................ 500 Pour ses services en qualité de brigadier d'infanterie, inspecteur général de l'artillerie. 

GONDAILLIBR D'ÉGUISY (César), 74. G. 1° 1735, 177; 2° 1775, 97 ....... 274 

Ancien gendarme de la garde du roi. La première, y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de son" père, ci-devant major au régiment de Grammont, cavalerie. La seconde, pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régi¬ ment provincial de Châlons. Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

GONDALLIER DE TUGNY (César), 46. G. 1° 1773, 150; 2° 1787, 360 ....... 510 Ghevau-léger de la garde du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme. 

GONDOIN (Jacques), 66. M. du R. 1781 .................... 200 Sans retenue; pour subsistance et retraite, en qualité de garçon du grand commun de la maison du roi. 

GONDOUIN (Nicolas), 64. G. 1772 ............. . . . . ..... 300 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien gendarme de la garde du roi. 

GONDRECOURT (Marc), 28. G. 1782 ....... . ...... ....... 400 Sans retenue; sous-lieutenant au régiment de Berry, cavalerie; en con¬ sidération des services de feu son père, maréchal de camp ès-armées du roi. 
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GONDRECOURT (Marie-Jean), 64. G. 1782 ................ . . 400 Sous-lieutenant de Boulonnais, infanterie. 
Même considération que ci-dessus. 

GONDRECOURT (Jean-Baptiste), 74. G. 1753 ... .............. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant au régiment de Berry, cavalerie. 

GÛNIN DE LURIEUX (Jean), 36. G. 1775 ................... 180 
Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GONOD DE LA TOUR (Demoiselle Claudine), 57. F. 1757 ............ 200 Sans retenue ; pour lui servir de dot dans un couvent. 

GONSAULT (Demoiselle Jeanne de Ponton), veuve du sieur), 66. M. du R. 1788. 400 
Par remplacement de celte de pareille somme qu'elle a obtenue en con¬ sidération des services de feu son mari, brigadier de la compagnie de mare-chaussée de l'Ile-de-France. 

GONTAUT (Jean), 67. G. 1750 .................... .... 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de garde du corps du roi. 

GONTEYRAND (Benoîte), 34. G. 1788. . . ........... . ..... 100 Sans retenue, en considération de la perte qu'elle a faite de son mari, mort de ses blessures, en remplissant ses fonctions de cavalier de maréchâusée. 

GONTHIER, dit Basmont (Jacques-Guillaume), 70. M. du R. 1° 1772, 100 ; 2° 1789, 100 .................................. 200 
Maréchal de la petite écurie du roi. 
La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde, aussi sans retenue, en la même considération. 

GONTIER DE BIRAN (Jean), 36. G. 1775 150 
Pour appointements de réforme en qualité de garde du corps dû roL Ils seront supprimés lors de son replacement. 

GONTIER DE BIRAN (François), 29. G. 1788 .............. ... 300 En considération de ses services et pour appointements de réforme en qua¬ lité de garde du corps. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GONTIER, dit Basmont (Jacques), 70. M. du R. 1772. .. .i ........ * 100 Sans retenue; pour ses services de maréchal en la petite écurie du roi. 

GOOSSENS (Guillaume), 57. M. du R. 1787 ...... . ..... ...... 200 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de piqueur du vol pour champ de fauconnerie. 

GORGE (Guy-André-Laurerit de), 66. G. 1766. ........ ..... . ; . 300 
Pour ses services en qualité de capitaine au régiment Royal, infanterie. 

GORDON (Demoiselle Marie Giorgi), 48. G. 1° 1777, 200; 2o 1766, 200. ..... 400 La première, en considération des services de feu son mari, capitaine ré¬ formé du régiment royal Ecossais. La seconde, sans aucune retenue, pour la subsistance de son fils, privé du nécessaire par les malheurs de ses an¬ cêtres. 

GORDON (Demoiselle Marie Chevalier Dacoudray, veuve du sieur), 59. G. 1787.. 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, sous-brigadier des gardes du corps du roi. 

GORET (Louis), 53. M. du R. 1787 ... ....... . ...... . . , . 557 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la petite écurie du roi. 

GORET, dit Picard (Antoine), 50. M. du R. 1787 ............... 557 
A titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 
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GOSMOND (Ambroise), 77. G. 1763 ...................... 400 Chirurgien major employé aux eaux de Plombières. 

GOSSE (François), 56. M. du R. 1783 ......... ..... ...... 456 Sans retenue; pour sa retraite en qualité de palefrenier du roi. 

GOSSE (Pierre), 66. M. du R. 1781 ..................... 300 Sans retenue; pour retraite, en qualité de garde de la capitainerie de Fon¬ tainebleau. 

GOSSELIN DE LA TONNELLERIE (Gabriel), 66. G. 1760 ............. 130 Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi, à présent ca¬ pitaine invalide. 

GOSSELIN DE GARSELLES (Henri), 52. G. 1763 ................ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et de sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Touraine. 

GOSSELIN DU VILLONS DE SILLY, 98. F. 1720 ................ 236 
Sans retenue; y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération 

des services de feu son père, capitaine d'artillerie. 

GOSSET (Demoiselle Marie Debray, veuve du sieur), 60. M. du R. 1781 . . . . 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garçon du gobelet du roi. 

GOSSET (Thomas), 62. G. 1778 ....................... 350 A titre de retraite en qualité de porte-étendard au régiment Dauphin, avec rang de lieutenant. 

GOSSET (Pierre), 67. M. du R. 1782 ..................... 500 
Sans retenue; pour retraite en qualité de portier du magasin des menus-plaisirs à Gompiègne. 

GOUAUT, dit de Launay (Étienne), 78. M. du R. 1772 ............ 365 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier du roi. 

GOUBIN (Philippe), 61. F. 1789 ....................... 500 Sans retenue; pour ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant commis dans les bureaux de l'intendance de Caen. 

GOUBRON (Jean-Baptiste), 52. M. du R. 1779 ................. 300 
Garçon du château de Monsieur; pour lui tenir lieu de pareille somme accordée sur la cassette de Monsieur. 

GOUBRON (Jean-Baptiste), 52. M. du R. 1774 ................. 300 
Même considération que ci-dessus. 

GOUBRON (Nicolas), 61. M. du R. 1773 ................... 348 Pour ses services en qualité de garçon de garde-robe de M. le comte d'Ar¬ tois, et lui tenir lieu de ce dont il jouissait avant le mariage de ce prince. 

GOUBRON (Demoiselle Marie Henri, épouse du sieur), 54. M. du R. 1778. . . . 60 Pour lui tenir lieu des gages dont elle jouissait en qualité de servante de cuisine chez Madame Elisabeth de France. 

GOUDAR (Demoiselle Madeleine-Philippe de Gastellanne, veuve du sieur), 82. F. 1746 .................................. 400 
A titre de reversion d'une pension de pareille somme accordée à feu son 

mari, chevalier de Saint-Louis et entrepreneur d'une manufacture de draps à Aubenas. 

G0UDIN DE LA BORY (Demoiselle Louise), 83. G. 1773 ............ 200 
En considération des services des sieurs Pelletier, ses oncles, lieutenants 

généraux des armées du roi et de l'artillerie. 

GOUDOT (Claude), 66. F. 1788 ....................... 400 Sans retenue; en considération de ses services pendant douze années et à titre de retraite. 
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GOUDON (Jacques), 72. G. 1777 ..... / ................ 450 Pour retraile, et? qualité de premier lieutenant au régiment de Dauphiné. 

GÛUET D'ORMOY (Hubert), 75. G. 1778 .................. - 400 Pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment royal Roussillon, cava¬ lerie. 

GOUGET DE GASTERAS, 72. G. 1760 ..................... 520 
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite 

en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Marine. 

GOUGET (Jean), 73. G. 1767 ........................ 500 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de. Poitou. 

GOUHIER DES CHAMPEAUX, sieur de Petite-Ville (Charles), 52. G. 1775 ..... 460 Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir lors de sou replacement. 

GOUJON (Louis), 53. M. du R. 1° 1785, 456; 2° 1789, 100 ..... . ..... 556 La première, sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier du roi. La seconde, aussi sans retenue, pour l'ancienneté et l'exactitude de ses services. 

GOUJON (Jean-Baptiste), 63. G. 1763 .................... 250 En qualité de ci-devant capitaine en second des grenadiers royaux de la Martinique, actuellement capitaine au bataillon de garnison de Dauphiné. 

GOUJON (Demoiselle Marie), 33. G. 1780 ................... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, major com¬ mandant pour le service du roi à Haguenau. 

GOUJON (Demoiselle Marie), 37. G. 1780 ............ ....... 300 
Même considération que ci-dessus. 

GOUJON (Demoiselle Marie Roucelle, veuve du sieur), 63. G. 1757 ....... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, aide-major d'Haguenau. 

GOUJON DE SAINT-THOMAS (Jean), 53. G. 1775 ............... 450 Pour appointements en qualité de capitaine aide-major du régiment pro¬ vincial de Caen. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
GOULARD DU RÉTAIL (Louis), 48. G. 1766 .................. 108 

Ancien capitaine au régiment royal Pologne, cavalerie; pour lui tenir lieu de 1,800 livres d'intérêts d'arrérages d'une pension de 600 livres. 

GOULET DE MONTLIBERT (Godefroy), 78. G. 1748., .............. 300 Pour lui tenir lieu d'appointements de 300 ivres en qualité de capitaine réformé du régiment royal Wallon. 

GOULLARD D'ARSAY (Demoiselle Madeleine), 70. G. 175S ........... 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, ci-devant commandant le bataillon de Gervaisais. 

GOULU (Demoiselle Marie Dupuis, veuve du sieur), 64. M. du R. 1786 ..... 150 
Sans retenue; pour les services de feu son mari, fontainier du château de Versailles. 

GOUMOND1E (Pierre), 61. G. 1773 ..................... 200 Pour ses services en qualité de garde du corps, retiré. 

GOUPIL (Demoiselle Jeanne), 27. F. 1770 .................. 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, commandant 

du bataillon des troupes de l'Inde. 
GOUPIL (Charles), 62. F. 1775 ....................... 500 

Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de con¬ seiller au conseil supérieur de Rouen. 

GOUPIL (Louis), 37. F. 1775 ........................ 200 
Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de subs¬ titut du procureur général du conseil supérieur ci-devant établi à Rouen. 
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GOUPY DIS MORVILLE (Martin), 43. G. 1783 ................ . 300 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua¬ lité de commissaire des guerres. 

GOUPY (Demoiselle Anne), 64. G. [773 ................... 300 En considération des services de feu son père, exempt des gardes du corps du roi. 

GOURCY-DOMMARTIN (Demoiselle Louise), 30. F. 1782 ....... ..... 100 Sans aucune retenue; pour les services de feu son père, capitaine au régi¬ 
ment royal Barrois. 

GOURCY-DOMMARTIN (Demoiselle Elisabeth), 42. F. 1782 .......... 100 
Môme considération que ci-dessus. 

GOURDEAU (Louis), 70. G. 1780 ..................... . 500 
Sans retenue ; pour ses services en qualité de capitaine attaché au régi¬ ment de la Couronne, et son utilité pour les recrues de ce régiment. 

GOURDIER (Michel), 52. F. 1775 ....... • .............. 500 
Sans retenue; pour ses services en qualité de conseiller au conseil supé¬ 

rieur de Bayeux. 
GOURJAUT (Charles), 52. G. 1788 ......... . ........... 540 

Sans retenue ; pour services et retraite en qualité d'ancien capitaine en se¬ 
cond du régiment de dragons de Montmorency. 

GOURIAULT DE CONZAY (Louis), 46. G. 1763. ... ........... . 90 
Pour lui tenir lieu de 1,500 livres d'arrérages, en qualité de capitaine 

réformé du régiment de Custine, dragons. 
GOURLADE (Demoiselle Louise), 80. M. du R. 1777 ............. 400 

Pour l'indemniser de la perte du logement qu'elle occupait au chftteau neuf de Saint-Germain, dont le roi venait de disposer en faveur de M. le comte d'Artois. 

GOUSSAULT (Demoiselle Joseph; Robert, épouse du sieur), 36. M. du R. 1789 , 400 Sans retenue; en considération des services, de feu son père, garçon de 
li chambre de feue Madame Sophie de France. 

GOUSSAULT (Jacques), 56. G. 1° 1773, 100; 2° 1775, 300 ........... 40) 
La première, pour ses services en qualité de garde du corps du roi, réformé. La seconde, pour appointements de réforme. 
Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

GOUSSEL (Jean), 58. G. 1775 ....................... 97 
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements de capitaine réformé du régi¬ ment provincial de Salins. 
Il cessera d'en jouir lors de sou replacement. 

GOUSSENCOURT (Cyr de), 73. G. 1749 ................... 200 
Pour appointements en qualité de ci-devant capitaine dans les volontaires deBruclli. 

GOUVENA1N (Antoine), 38. M. du R. 1785. . . . .............. 300 
Eu considération des services de feu son père. 

GOUVILLE, sieur de Brethe ville (Thomas), 57. G. 1786 ............ 200 
Sans retenue; pour ses services eu qualité de gendarme de la garde du roi. 

GOUYON (François), 68. M. du R. 1727 ................... 500 
Aumônier de Madame Adélaïde de France; pour les services de feu son 

père, écuyer ordinaire du roi. 
GOUYON (Demoiselle Nicole Lefeubure, veuve du sieur), 58. F. 1770 ...... 250 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier lieu¬ tenant des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

GOUYON DE BEAUFORT (Luc), 64. G. 1765 ................. 500 
Pour lui tenir heu d'appointements en qualité de capitaine au régiment rie colonel général, dragons. 
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GOUYON (Pierre), 52. F. 1770 ................... .... 300 

Sans retenue; pour ses services en qualité de ci-devant premier lieute¬ nant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

GOUYON (Julien), 50. G. 1780 ............ . .......... 500 Sans retenue; pour retraite en qualité de capitaine commandant au régi¬ ment du Maine. 

GOUYQUET DE BOGOSE (Joseph), 66. G. 1764 ...... . .......... 448 
Y compris48 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

en qualité d'ancien capitaine d'un des piquets commandés par le sieur de la Chevallerie , pour le service des colonies. 

GOY (Demoiselle Marguerite Mongé), 56. M. du R. 1777 ...... . . . . . 240 En considération des services de feu son mari, charretier des magasins des menus plaisirs du roi. 

GOYAU (Demoiselle Charlotte Boileau, veuve du sieur), 57. M. du R . 1782. . . 150 En considération des services de feu son mari, portier de la petite écurie du roi. 

GOYET (Michel), 41. F. 1779 ..................... ... 300 Sans retenue ; comme un témoignage public de la satisfaction de Sa Ma¬ 
jesté, pour s'être jeté dix fois, en 1770, au risque de sa vie, dans la Loire, alors débordée, et avoir retiré des eaux dix-sept personnes, dont une femme 
grosse et un enfant. 

G0Y0N (Louis), 41. G. 1775 ........................ 210 Pour appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 

Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

G0Y0N (Pierre de), 64. G. 1775. . .................... 450 Pour appointements en qualité de capitaine aide-major du régiment provin¬ cial de Bordeaux, actuellement capitaine au bataillon de garnison d'Aqui¬ taine. 

Ces appointements seront supprimés lorsqu'il jouira d'un traitement supé¬ rieur. 

GOYON DE L'ABBAYE (René), 58. R. 1771 ........ » ........ 500 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de de colonel général, dragons. 

GRABLER-EMERAND, 66. G. 1762 ..................... 500 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment de la Marck. 

GRACIEUX DE BEAUCHESNE (François), 40. G. 1784 ............. 200 
Sans retenue, gendarme de la garde du roi; en considération des services 

de feu son père, brigadier des mousquetaires. 

GRACIEUX DE BEAUCHESNE (Louis), 43. G. 1784 .............. 200 Même considération que ci-dessus. 

GRACIEUX DE LA MADELEINE (Paul), 41. G. 1783 .............. 200 
Même considération que ci-dessus. 

GRAFF (Jean), 43. M. du R. 1° 1786, 100; 2°. 1787, 365 ........... 465 Lapremière, pour ses services enqualitédepalefreaierde la louveterie duroi. La seconde, pour retraite. 

GRAFF (Michel), 43. M. du R. 1786 ..................... 100 Sans retenue; pour ses services en qualité de palefrenier de la louveterie du roi. 

GRAILLET (Jean), 54. F. 1766 ....................... 400 Garde du corps de M. d'Artois; à titre de traitement conservé comme écuyer 
des gardes du feu roi de Pologne. 

GRAMMONT (Jeanne), 76. G. 1740 ...................... 354 
Religieuse et ancienne abbesse de Poulangies-, pour les services de feu son père, lieutenant-général des armées du roi. 

A reporter 1 ,788,238 livres. 



0g4 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.] 
Report ......... 1 ,788,238 livres 

GRAND DUCOUSSE (Paul), 63. G. 1768 . » ................. 300 Pour appointements comme capitaine en second réformé de la légion de Saint-Domingue. 

GRANDCHAMP DE PERSON (Claude), 59. G. 1766 .............. 400 Capitaine du régiment de Rarrois, pour appointements comme capitaine ré¬ formé du régiment de recrues de Nancy, jusqu'à un traitement supérieur. 

GRANDEAU D'ABEAUCOURT (Jacques), 48. G. 1782 .............. 250 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien exempt de maréchaussée. 

GRANDEAU DE LAUBANIE (Demoiselle Marie), 46. F. 1749 ........... 200 
Sans aucune retenue; en considération de ce que la feue reine a bien vou¬ lu la faire tenir sur les fonts de baptême ................. 

GRANDEAU (Henri), 57. G. 1783 ...................... 500 
Sans retenue; pour services et retraite en qualité d'ancien premier lieutenant ) au régiment d'Orléans, cavalerie. 

GRAND'HOMME (Demoiselle Anne Nau de l'Etang, veuve du sieur), 69. G. 1785. 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de Clermont, cavalerie. 

GRANDIS DE RAINBOUVILLE (Claude), 59. G. 1774 ............. 200 
Pour ses services, en qualité d'ancien gendarme du roi. 

GRANDIN DE RAINBOUWILLE (Louis), 67. G. 1762 . . • ............. 496 
Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et sa retraite 

en qualité de ci-devant mousquetaire du roi. 
GRANDJEAN D'ORLAU (François), 52. G. 1782 ............... 500 

Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité de ci-devant capi¬ taine commandant au régiment royal Roussillon. 

RANDOUET (Louis), 51 . G. 1775 ...................... 97 
Capitaine réformé du régiment provincial de Rouen, pour appointements jusqu'à son replacement. 

GRANDPREZ (Guillaume), 63. G. 1780 .................... 500 Pour retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment de Navarre. 

GRANDVOINE (Demoiselle Henriette Lefebvre, veuvedu sieur), 57. M. duR. 1779. 200 Sans retenue; pour subsistance, en considération des services de feu son mari, cocher de la feue reine. 

GRANGVOINET (Antoine), 48. G. 1785 ............ . ..... . . 360 
Sans retenue ; pour services et retraite en qualité d'ancien lieutenant en second dans le corps de Montréal. 

GRANET (François de), 56. G. 1775 . , . . ................ 450 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment pro-vencial de Senlis. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GRANGE (François), 73. M. du R. 1779 ............ 36 
Pour récompenses en qualité de chef du gobelet de madame la Dauphine. 

GRANIÈRE (Pierre), 48. F. 1770 ...................... 100 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau de la compagnie des Indes. 

GRANIÈRE (Léopold), 46. F. 1770 ...................... 100 
Sans aucune retenue; en qualité de ci-devant second enseigne de vais¬ seau de la compagnie des Indes. 

GRANVAL (Demoiselle Marie de Chérie, veuve du sieur), 72. G. 1769 ..... 300 En considération des services de feu son mari, ancien brigadier des chevau-légers du roi. 

GRAS (René), 64. G. 1771 ........... ..... ......... 500 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Vexin. 
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GRASSE (Demoiselle Brianson-Laval), 31. M. 1712 .............. 200 En considération des services de son père, commandant les gardes de la marine. 

Elle a de plus l'assurance d'une pension de 400 livres à titre de réversion au cas de décès de madame sa mère. 

GRASSIN (Louis), 71. G. 1774 ....................... 300 
Sans retenue ; pour ses services et pour retraite, en qualité d'ancien com¬ mis de la régie des cartes. 

GRATEL (Louis), 33. M. du. R. 1778 ................ .... 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier du roi. 

GRATIAN, chevalier de Bonsol (Bernard), 37. G. 1775 ........... 97 Gi-devant capitaine du régiment provincial de Bordeaux, pour appointe¬ ments de réforme, dont il jouira jusqu'à son replacement. 

GRAUGNARD (Hyacinthe), 56. F. 1775 ................... 500 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au 
conseil supérieur de Lyon. 

GRAVE (Demoiselle de Sorgues, veuve du sieur), 59. G. 1788 ......... 2 0 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de Gambis, infanterie. 

GRAVE (Demoiselle Suzanne), 38. F. 1776 .................. 150 Sans retenue ; pour sa conversion à la religion catholique. 

GRAVE (Joseph de), 77 M. du R. 1754 ........ . ........... 318 
Capitaine retiré des hussards de Berchiny , pour ses services près la du¬ 

chesse de Parme. Dans cette pension on a compris 18 livres d'accroissement d'arrérages. 

GRAVERIE (Demoiselle Marie de Boisne de Camfort, veuve du sieur), 79. G. 1729 .................................. 354 

Y compris 54livres d'intérêts d'arrérages; en considération des servicesde 
feu son père, commissaire ordinaire d'artillerie. 

GRAVES DE VITRAG (Joseph), 60. G. 1° 1762, 54 ; 2° 1768,300 ........ 354 Capitaine réformé du régiment de Dauphiné. 
La première, pour intérêts de trois années mises en rente viagère d'une 

pension de 300 livres. La seconde, pour appointements de réforme jusqu'à son replacement. 

GRAVIER CONTIN (Jean), 52. M. du R. 1778 ................. 400 
Sans retenue; en considération de ses services et en qualité de porteur de la reine. 

GRAVIER DE FOS (François), 44. G. 1° 1766, 200; 280 ; 2° 1779, 300 ..... 500 

Garde du corps du roi. La première, sur celle de 2,000 livres dont jouissait son oncle, ci-devant exempt et sous-aide-major des gardes du corps. La seconde, en considération de ses services. 

GRAVIER DE VERGENNES (Jean-Charles), 33. G. 1775 ............ 500 Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment de 
Condé, dragons. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GRAVIER (Claude-Magdelon), 86. G. 1756 .................. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages-, pour services et retraite en qua- • 
lité d'ancien capitaine au régiment de Piémont. 

GRAVIER (Demoiselle Suzanne), 65. F. 1779 ................ 150 Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

GRAVOIS Demoiselle Charles), 73. M. du R. 1779 .............. 150 Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme, dont elle jouissait sur la cassette de feue madame la Dauphiné. 
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GRÉEN DE SAINT-MARSAULT (François), 46. G. 1782 .............. 500 

En considération de ses services en qualité de capitaine en second du régi¬ ment de Belzunce, dragons, et pour pareille somme dont il jouissait en qua¬ lité de capitaine de dragons des troupes légères. 

GRÉEN (Ignace de), 56. G. 1768 ................. ..... 300 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment d'Anhalt. 

GRÉEN SAINT-MARSAULT DU VERDIER (Claude), 57. G. 1772 ......... 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Artois, infanterie. 

GREFEDON, dit Henri (François), 46. M. du R. 1780.. . ........... 300 Sans retenue; pour subsistance et retraite, en qualité de garçon du grand-commun de la maison du roi. 

GRÉGOIRE (Louis), 42. M. du R. 1785. . .................. 300 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de garçon maréchal de l'écurie de la reine. 

GRÉGOIRE DE GARDIES DE LA BAUME DE SAINT-ROMES (Pierre), 69. M. 1762. 400 Pour ses services en qualité de lieutenant des troupes du Canada. 

GREIDER (Philippe de), 59. G. 1784 .................... 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant en second des grenadiers du régiment étranger de Bouillon. 

GRELfER, chevalier du Fougeroux (Célestin), 49. M. 1774 .......... 500 En considération de ses services en qualité d'enseigne' de vaisseau, retiré, 

GREILLY DE BELLISLE (Henri), 78. G. 1757 ........ . ....... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour services et retraite, en 
qualité d'ancien capitaine au régiment de Gonti, infanterie. 

GRELET (Joseph), 69. F. 1783 ....................... 400 Sans retenue; en considération de ses services en qualité ci-devant directeur des messageries. 

GRÉMAUD (Jacques-Joseph), 52. M. du R. 1788 ............. . , 150 

Caporal de la compagnie des Cent-Suisses de la garde du roi. Cette pension est une de celles attachées à ladite place en faveur des an¬ ciens, et le sieur Grémaud l'a obtenue, à titre de subsistance, après le décès du sieur Monasson, aussi caporal dans ladite compagnie. 

GRÉMION (François-Maurice), 40 G. 1789 .................. 300 

Sans retenue;, en considération de ses services et pour lui tenir lieu de trai¬ tement en qualité d'adjudant au régiment des gardes suisses. Il cessera d'en jouir s'il vient à servir dans ledit régiment en qualité de porte-étendard . 

CREMION (Jacques), 64. G, 1772. . ..................... 500 En considération de ses services en qualité de premier lieutenant des gre¬ nadiers, avec rang de colonel au régiment des gardes-suisses. 

GRENET (Demoiselle Thilorier des Marattes, veuve du sieur), 61. G . 1788. . . 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant invalide . 

GRENET (Jean-Baptiste), 38. M. du R. 1784 ..... ..... ....... 456 Sans retenue; pour retraite en qualité de palefrenier du roi. 

GREiNIER (Antoine), 57. G. 1788 .............. . . ...... 400 Sans retenue; pour services et retraite, en qualité d'ancien lieutenant en second au régiment de Beauce. 

GRENOT (Jean), 66. G. 1° 1774, 300 ; 2° 1779, 100 ... . ...... . . • , 400 La première, pour sa retraite, en qualité de sous-lieutenant au régiment Dauphin, cavalerie. La seconde, pour augmentation. 

GRESLÉ (Demoiselle Anne la Roche, veuve du sieur), 40. G. 1781 - ..... 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, major réformé des grenadiers de la Touraine. 
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GRESSKAU (Demoiselle Marguerite Prompt de Saint-Marc, veuve du sieur), 66. G. 1770 ......... J ........................ 200 
En considération des services de feu son mari, chevau-léger de la garde ordinaire du roi. 

GRESSIER DE LA GRAVE, 49. G. 1762 .................... 500 
Commissaire des guerres, anciennement capitaine en second réformé au 

régiment de Rouillon. 
GRIFFON DOFFOY (Claude), 62. G. 1769 ................... 400 

Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Flandre. 
GRIGNARD DE CHAMPSAYOY (Joseph-Marie), 67. G. 1759 .......... 590 

Pour services et retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Au-bigny, dragons. 

GRIGNET D'EUGNY (Bonaventure), 47. G. 1780 ................ 500 
Sans reienue; sous-aide-major des ville et citadelle de Montpellier, en qua¬ lité de capitaine attaché au corps de l'infanterie. 

GRIGNET D'EUGNY (Claude), 46. G. 1785 .................. 300 Sans reienue; capitaine commandant au régiment d'Armagnac, infanterie; 
pour la distinction de ses services en Amérique pendant la guerre. 

GRIGNET (Demoiselle Madeleine le Moine, épouse du sieur), 48. M. du R, 1785. 300 
Sans retenue; pour les services de feu son père, jardinier de l'orangerie de Versailles. 

GRIGNON (Demoiselle Marie Guery, veuve du sieur), 73. G. 1778 ....... 100 En considération des services de feu son mari, officier invalide ...... 

GRIGNON DESBUREAUX, 76. G. 1757 .................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et retraite en qualité d'ancien lieutenant au corps des grenadiers de France. 

GRIL DE LA VIGNE (Jean), 62. G. 1784 .................. 500 
Sans retenue; pour ses services et retraite en qualité d'ancien premier lieutenant du régiment d'Anjou, infanterie. 

GRILL (Joseph), 46. G. 1772 ........................ 120 
Consigne à la fontaine de Salces, en Roussillon, pour le dédommager de la 

médiocrité de son traitement en ladite qualité. 
GRILLARD (Nicolas), 43. M. du R. 1787 .................... 457 

Pour sa retraite, en qualité de palefrenier du roi. 
GRILLIÉ (André-Jean), 64 F. 1790 ..................... 273 

Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant forgeron des messageries à Paris. 

GRIMOD DE BENGON DE RIVIRIE, 56. G. 1747 ............... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; ancien capitaine au régiment 

d'Aquitaine, à présent lieutenant des maréchaux de France, en considération 
des services de feu son père, brigadier d'infanterie et lieutenaat de roi à Briançon. 

GRIMOUARD (Louis), 51. G. 1771 ....................... 108 Capitaine réformé du régiment royal Etranger, cavalerie, pour intérêts de 
trois années mises en rente viagère à 6 0/0 d'une pension de 600 livres, sup¬ 
primée. 

GRISARD (Jean), 47. F. 1776 ....................... - 500 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au 

conseil supérieur de Châlons. 
GRISON (Louis), 46. M. du R. 1781 ................... 300 

Sans reteuue; pour sa retraite en qualité de garçon du petit-commun de la maison du roi. 

GRISOT (Crépin), 63. M. du R. 1789 .................... 350 Sans retenue; par remplacement de celle de pareille somme qu'il a obtenue 
à titre de retraite en qualité de sous-brigadier de maréchaussée de l'Ile-de-France. 
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GRIVART DE CHEF DU BOIS, 56 G. 1770 .................. 200 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de second lieute¬ nant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

GRODVAL (Françoise), 62. G. 1771 ..................... 300 En considération des services que feu son père a rendus dans les armées. 

GROENEYELDT (Joseph), 80. G. 1714 .................... 59 Y compris 9 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, capitaine au régiment du Thil, infanterie. 

GROGNARD DU JUSTIN (Benoit), 47. M. 1782 ................ 300 Ingénieur du dépôt des cartes de la marine. 

GROGNÉ (Demoiselle Marie Dedist, veuve du sieur), 56. G. 1781 ........ 150 Sans retenue; en considération de la perte qu'elle a faite de son mari, tué dans la manufacture d'armes de Maubeuge. 

GROIGNARD (Antoine), 62. F. 1770 ..................... 500 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité d'ingénieur géné¬ ral de la marine, et capitaine de vaisseau de la compagnie des Indes. 

GROLLIER (Louis), 59. G. 1777 ...................... 360 Pour retraite en qualité de porte-drapeau au régiment de la reine. 

GROMAS (Claude), 68. G. 1775 ....................... 450 Actuellement capitaine du régiment de Bourgogne en qualité de capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Sens. Il en jouira jusqu'à ce qu'il ait obtenu un traitement supérieur à sa réforme. 

GRONGNET, dit Vertus (Martin), 64. M. du R. 1768 .............. 48 Pour pareille somme accordée sur les aumônes de la feue reine. 

GROS (Jeanne de Rollandin, veuve du sieur), 57. G. 1785 ........... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de Gonti, infanterie. 

GROS (Jacques), 63. M. du R. 1781 ............... ....... 200 Sans retenue; pour ses services en qualité de suisse du roi en la petite écurie. 

GROS DE LA GRANGE (Charles-Louis), 49. G. 1° 1763, 54; 2° 1779, 400. ... 454 La première, provenant de trois années mises en rente d'une pension de 300 livres, en qualité de capitaine réformé du régiment de Champagne, sup¬ primé. La seconde, en considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régiment d'Anstrasie. 

GROS DE SISTERNE (Gabriel), 42. G. 1779 ........ .......... 200 
Pour ses services et retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

GROS DESMALLE RTZ (Jean-Marie), 53. G. 1763 ............... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; à titre d'appointements en qua¬ lité de capitaine réformé du régiment de Beauvoisis. Il ne conservera que les intérêts lors de son replacement. 

GROS DE LA MOTTE (Jean), 52. G. 1769 .................. 300 
Pour ses services en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Beauvoisis. 

GROS-JEAN (Philibert), 63. G. 1785 .................... 500 
Sans retenue; sous-lieutenant au régiment d'Auvergne, infanterie; tant en considération de ses service? et blessures, que pour sa retraite. 

GROS-JEAN DE GRAND-JOND (Joseph), 56. G. 1780 ............. -100 
Sans retenue; quartier-maître trésorier du régiment de Berry, infanterie, avec rang de lieutenant. 

GROSSOLLES (Demoiselle Louise de Masselin, veuve du sieur), 82. G. 1746. . 590 En considération dos fervices de feu son mari, lieutenant-général d'artil¬ lerie dans le Languedoc et le Roussillon. 

GROUD (Lambert de), 67. F. 1785; ........ ien .......... 500 Sans retenue; pour ses services en qualité d'anc chef de brigade des 
troupes allemandes aux Indes. 
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GROULT (André), 60. G. 1785 ........................ 400 

Sans retenue; pour ses services et retraite en qualité d'ancien brigadier de la gendarmerie. 

GROULT (François), 46. G. 1779 ...................... 200 En considération des services généreux qu'il a rendus à une famille mili¬ taire qui était dans le besoin. 

GROULT DE BEAUFORT (François), 38. G. 1775 ............... 180 
Mousquetaire du roi, réformé, pour appointements jusqu'à son replace¬ ment. 

GROUSSAUD DE CHAPITRE (Henri), 70. G. 1762 ............... 496 
Pour ses services et retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Bigorre. 

GROUT DE BEAUVAIS (Nicolas), 47. G. 1768 ................. 200 Lieutenant en second au régiment royal Etranger, cavalerie, en considéra¬ tion des services du sieur de Princé, son parent, capitaine aide-major audit régiment. 

GROUT DE BEAUVAIS (Jean), 46. G. 1768 .................. 200 
Même considération que ci-dessus. 

GROZELIER (Etienne), 47. G. 1775 ..................... 180 
Mousquetaire du roi, réformé. 11 jouira de cette pension jusqu'à son repla-ment. 

GRUAU (Demoiselle Barbe Fourquin, veuve du sieur), 73. G . 1778 ...... 200 Sans retenue, en considération des services de feu son mari, sous aide-
major de Dunkerque. 

GRUDÉ (Demoiselle Louise Garmont, veuve du sieur), 69. M. du R. 1787 . . . 200 
Par réversion de la pension de 530 livres dont feu son mari jouissait comme enfant de cuisine de madame la Dauphine. 

GRUEL DE FORMANCOURT (Demoiselle Denise), 56. G. 1° 1770, 120; 2° 1787, 120 .................................. 240 

La première lui avait été accordée pour n'en jouir que dans le cas où elle 
survivrait à son père, ancien exempt des gardes du corps du roi. La seconde, même considération. 

GRUEL DE FORMANCOURT (Demoiselle Geneviève), 57. G. 1770 ........ 120 
Même considération que la première ci-dessus. 

GRUEL DE FORMANCOURT (Demoiselle Marie), 47. G. 1770 .......... 120 Même considération que la première ci-dessus. 

GRUEL DE FORMANCOURT (Alexandre), 52. G. 1770 ............. 120 
Même considération que la première ci-dessus. 

GRUEL DE FORMANCOURT (Augustin), 46. G, 1782. . . . • ......... 120 
Même considération que la première de ci-dessus. 

GRUET (Jacques), 56. G. 1771 ....................... 200 
A présent maréchal des logis de la maréchaussée; pour lui tenir lieu d'une 

gratification annuelle de 200 livres pour ses services en qualité de sous-
lieutenant au régiment de Beaufremont, dragons. 

GRUNDLER (Georges), 50. G. 1767 ..................... 360 
Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment royal Deux-Ponts. 

GRUNET (Demoiselle Jeanne Boylève, veuve du sieur), 77. M. 1779 ...... 300 En considération des services de feu son mari, ancien garde-magasin des colonies à Rochefort. 

GRUYER (Vincent), 80. G. 1777 ........... ............ 400 
Pour ses services et retraite en qualité d'ancien chirurgien aide-major de l'hôpital de Sarrelouis. 

GUALY (Demoiselle Marthe de Bonnefons, veuve du sieur), 66. G. 1778. . . . 500 
En considération des services de feu son mari, commissaire des guerres, et ci-devant aide-major du régiment de Brissac, infanterie. 
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GUDIN DU PAVILLON (Jacques), 56. G. 1775 ................ . 210 Gendarme réformé delà garde du roi, jusqu'à son replacement. 

GUEHL (Joseph), 54. G. 1783 ........................ 500 Sans retenue; pour ses services et retraite en qualité d'ancien premier lieutenant avec rang de capitaine au régiment royal allemand, cavalerie. 

GUËRMAR-DUPALAIS (Pierre), 47. G. 1780 .................. 400 En considération de ses services, en qualité de ci-devant capitaine au 

régiment de Soissonnais. Il doit cesser d'en jouir lorsqu'il sera pourvu d'une compagnie dans les 
troupes provinciales, dont il a l'assurance. 

GUENOUX (Demoiselle Marie Lenoble, épouse du sieur), 44. F. 1780 ...... 100 Sans retenue; en considération des services de feu son père, en qualité de garçon du château de Ghoisy. 

GUENTZ (Demoiselle Thérèse Thomin de Heymann, épouse du sieur), 53. G. 1785 ....................... -........... 200 
Sans retenue; en considéralion des services de son père, chef d'une brigade 

du corps des volontaires de Frièze, ci-devant Saxe, avec rang de lieutenant-colonel. 

GUERARD -BALLET DE SAINT-SIMON (Simon), 72. G. 1783 .......... 400 
Sans retenue ; pour ses services en qualité d'aide-major de la place de Mont-Louis, en Roussillon. 

GUERARD, dit Cochois (Jean), 53 M. du R. 1765 ............... 365 Sans retenue ; pour ses services en qualité de palefrenier du roi. 

GUERDAN (Antoine), 72. G. 1777 ...................... 300 En qualité de ci-devant capitaine dans les chasseurs de Fischer. 

GUERET (Demoiselle Louise Brébant, Veuve du sieur), 77. F. 1770. ...... 250 En considération des services de feu son mari, premier lieutenant de Vais¬ seau de la compagnie des Indes. 

GUERIN (Demoiselle Marie Sanson, veuve du sieur), 49. M. du R. 1789 .... 480 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, vétéran de la, musique du roi. 

GUERIN DU GAYLA (Jean), 78. G. 1763 .......... ......... 300 Pour retraite, en qualité de cornette! au régiment royal Picardie. 

GUERIN (Demoiselle Marie Labricq, veuve du sieur), 61 . G. 1788 ....... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commancfstfiÉ au régiment d'infanterie du Maine. 

GUERIN (Demoiselle Renée Lefebvre, veuve du sieur), 62. G. 1785. ...... 150 Sans retenue; en considération des services de re'û sort mari, ancien capi ¬ taine des charrois de l'artillerie. 

GUERIN (Demoiselle Louise Deu de Rapcecourt, veuve du sieur), 74. G. 1785 . 400 
Sans retenue; en considération des service de feu son mari, lieutenant pour le service du roi, au pont Saint-Esprit. 

GUERIN (Jacques), 61. M. 1776 ............... ........ 200 Pour ses services, en qualité de ei-devant écrivain de la marine et des 
classes, actuellement commis dans les bureaux du port de Toulon. 

GUERIN DE LA GRAVE (Jeanne (de), 47. M. du R. 1783 ............ 150! 
En considération de sa naissance et des circonstances dans lesquelles elle se trouve. 

GUERIN (Christophe), 76. M. du R ..................... 280 Sans retenue; en qualité d'huissier de la chambre de feue madame laDau-
phine, pour nourriture et récompense. 

GUERIN DE SAINT-BONNET, 40. G. 1775 .................. 180 
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire du roi. 

GUERIN DE M0NS0UGY (François), 53. G. 1773. . . . . ......... . 60 Gendarme de Monsieur; pour ses services et pour l'aider à les continuer. 
Elle sera supprimée du jour qu'il sera nommé fourrier. _ 
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GUERIN (Demoiselle Marie Balicqdc Sciry, veuve du sieur), 46. G. 1778 .... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine commandant des grenadiers dans le régiment d'Armagnac. 

GUERIN DE BRUSLARD (Antoine), 33. G. 1775 ................ 180 
En qualité de mousquetaire réformé; pour appointements jusqu'à son repla¬ cement. 

GUERIN (Jacques), 77. G. 1747 ...................... 300 Pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine général des charrois de l'ar¬ tillerie . 

GUERIN, sieur d'Agon, 46. G. 1775 .................... 2'i0 
En qualité de mousquetaire du roi, réformé; pour appointements jusqu'à son replacement. 

GUERIN, sieur de Monsoucy (Jean), 69. G. 1764 ................ 300 Cornette réformé du régiment de Chartres, à titre d'appointements de ré¬ 
forme jusqu'à son replacement. 

GUERIN DE LA CHÈZE (Anne), 38. F. 1778 .................. 150 Sans retenue; en considération des services de son père. 

GUERIN DE LA CHÈZE (Marthe), 32. F. 1778 ................. 150 Même considération que ci-dessus. 

GUERIN DE MONSOUCY (Marthe), 56. F. 1174 . . • . . ........ ... 120 Même considération que ci-dessus. 

GUERIN (Anne), 58. F. 1774 ...................... . . 120 
Même considération que ci-dessas. 

GUERINEAU (Pierre de), 36. G. 1786 .................... 200 
Lieutenant en premier au régiment de Besançon, artillerie; en considéra¬ 

tion de la distinction avec laquelle il a servi dans l'Inde, pendant la dernière guerre. 

GUERINOT (Demoiselle Suzanne Bourdet, épouse da sieur), 52. M. du R. 1764. 200 Sans retenue; en considération des services de son mari, facteur des clave¬ 
cins, et garde des instruments de la musique du roi. 

GUEROULT DE BOISROGER (Angélique), 54. G. 1785 ....... . ..... 150 
Sans retenue; en considération des services de son mari, capitaine au régi¬ ment provincial de Paris. 

GUEROULT, sieur Dubois (Charles-Louis), 67. G. 1766 ............ 500 
Pour ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. 

GUEROULT (Jean-Baptiste), 71. G. 1758 ................... 450 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine ci-devant à la suite du régiment de Berry, infanterie. 

GUEROULT DE BOISROBERT (Louis), 61. G. 1° 1759, 260; 2° 1765, 300. .... 560 
La première, y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services, 

en qualité d'ancien capitaine au régiment de Forez. La seconde, pour sa re¬ traite. 

GUEROUST-DESPINAY (Pierre), 32. G. 1775 ............ ..... 180 
En qualité de mousquetaire réformé ; pour appointements jusqu'à son replacement. 

GUEROUST DE LA GOHYËRE (Jean), 44. G. 1775 ........ ..... . . 290 
En qualité de mousquetaire réformé; pour appointemements jusqu'à son replacement. 

GUEROUST (Louis), 30. G. 1788 ................ . ..... 300 
Sans retenue; pour réforme, en qualité de garde du corps du roi, jusqu'à son replacement. 
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GUERPEL (Jean), 46. G. 1780 ........................ 300 
Sans retenue; en qualité de ci-devant capitaine en second au régiment de Soissonnais. 

Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être nommé à une compa¬ 
gnie dans les troupes provinciales. 

GUERRIER (François, 76. F. 1766 ...................... 120 A titre de traitement conservé, en qualité de garçon de cuisine du feu roi de Pologne. 

GUESCHARD-D'ESCLES (Marie), 49. G. 1753 ................. 150 
En considération des services de feu son père, maréchal des logis des che-vau-légers. 

GUESGHARD-D'ESGLES (Charlotte), 59. G. 1753 ................ 150 
Même considération que ci-dessus. 

GUESDON DE LA MADELEINE (Paulin), 48. G. 1° 1766, 200; 2°, 1799, 200 ... . 400 

Garde du corps du roi. La première, en considération des services de feu son père, ci-devant sous-brigadier dans la compagnie des gendarmes. La seconde, pour ses services. 

GUESDON DE REAUCHESNE (René), 56. G. 1775 ............... 450 En qualité de capitaine au régiment de Penthièvre; pour appointements dont il jouira jusqu'à ce qu'il ait obtenu un traitement supérieur. 

GUETHIN (Lucie), 36. M. du R. 1778 .................... 150 Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

GUILLARD D'ARNILLY (François), 54. G. 1768 ...... .... ...... 300 Capitaine de canonniers au régiment de Toul, artillerie; eu considération des services de feu son oncle, colonel du régiment de Réarn. 

GUIRAL DE COMRESBURE, 61. G. 1746 ................... 454 
Garde du corps du roi, pour ses services et ceux de feu son père, lieute¬ 

nant colonel du régiment de la reine, cavalerie. 

GUIBAL (Demoiselle ; Marie Paradis, veuve du sieur), 83. F. 1756 ........ 500 En considération des services de feu son frère, tué à Pondichéry, où il 
était ingénieur en chef. 

GUIBAL DE COMRESCURE (André), 63. G. 1746 ............ . - . . 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité d'ancien capitaine ré¬ formé du régiment de la reine, cavalerie ; en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel dudit régiment. 

GUIBËRT (Demoiselle Marie de Fossés, veuve du sieur), 66. M. du R. 1778 ... 150 En considération des services de feu son mari, ancien valet de pied du roi. 

GUIBERT (François), 70. G. 1764 ...................... 200 Pour services et retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

GUIBILLON (Demoiselle Phelippes, veuve du sieur), 60. F. 1782 ........ 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, écrivain des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

GUIBOURG (André), 56. M. du R. 1787 ................... 500 
En qualité de garçon de la cuisine bouche du roi, retiré. 
Cette pension était'de 1,000 livres, dont le surplus a été distrait pour la sub¬ sistance de sa femme et de ses enfants. 

GUIBOURG (Demoiselle Catherine Dupuis, épouse du sieur), 60. M. du R. 1787. 500 Sans retenue; femme du précédent, pour s asubsistance et celle de ses en¬ fants. 

GUICHARD (Pierre), 59. G. 1781 ...................... 200 
Sans retenue; en qualité de lieutenant en second des grenadiers dans le ré¬ 

giment de Soissonnais, pour ses services au siège et à la prise d'Yorck-Town, en. Virginie. 
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GUICHARD (Demoiselle Henriette Colas, veuve du sieur) 74. M. duR. 1781. . . 182 
Sans retenue; pour subsistance, en considération des services de feu son mari, palefrenier du roi. 

GURDI (Marie), 33. M. 1778 ......................... 400 
En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

GUIGNARD DE SAINT-PRIEST (Charles), 31. G. 1775 ............. 180 
En qualité de mousquetaire réformé, pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme qu'il avait obtenue pour sa réforme, dont il jouira jusqu'à son replacement. 

G OIGNE (Joseph), 66. G. 1763 ........................ 472. Pour ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Lyonnais. Dans cette pension sont comprises 72 livres d'intérêts d'arrérages. 

GUILHEM (Roger), 46. G. 1748 ....................... 125 
Par réversion d'une partie de celle dont jouissait son père, maréchal des logis dans la compagnie des mousquetaires. 

GUILHEM (Marie), 40. G. 1748 ....................... 125 
Même considération que ci-dessus. 

GUILHEM DE SAINT-PASTOU-CATTY DE LA PEYRÈRE , . 66 . G. 1766 ...... ' 300 En qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Riom. 

GUILLAUME DE SELIGNY (Jean-Pierre), 64. F. 1770 . . . .......... 200 Sans retenue; major d'infanterie, commandant de quartier à l'Ile-de-France, ci-devant lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

GUILLAUME DE SERMIZELLES (Barthélemi), 61. G. 1743 ......... , . . 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; ancien capitaine au régiment d'Ar¬ tois, infanterie; en considération des services de feu son père, capitaine des grenadiers audit régiment. 

GUILLAUME DE CAILLY (Adrien), 62. G. 1764 ................ 200 
Ancien trésorier général de feu M. le comte d'Eu; pour lui tenir lieu d'une 

partie du logement qu'il occupait à l'Arsenal, et dont il a plu au roi de dis¬ poser. 

GUILLAUME DE CHALARD DE NILHAC (Antoine), 59. G. 1775 ......... 97 
Pour lui tenir lieu de ses appointements en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Limoges. 11 cessera d'en jouir s'il est replacé. 

GUILLAUME, dit la Jeunesse (Simon), 68. M. du R. 1774 ........ ... 456 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier du roi. 

GUILLAUMEAU DE FLA VILLE (Marc-Antoine), 61. M. 1772 . T ........ 400 Pour ses services en qualité de lieutenant de vaisseau retiré. 

GUILLEBERT (Jacques), 34. F. 1» 1765, 45; 2° 1765, 55 ............ 100 La première, sans retenue, en considération des services de feu son père, piqueur du roi. La seconde, même considération. 

GUILLEBERT (Demoiselle Madeleine), 40. F. 1° 1765, 45; 2° 1775, 55 ...... 100 
Ces deux pensions sans retenue; même considération que ci-dessus. 

GUILLEBON DE WAVIGNYE (Antoine-François-Paul), 44. G. 1775 ...... . 240 Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

GUILLEBON (Joseph), 58. G. 1° 1766, 100; 2° 1775, 300 ............ 400 Garde du corps du roi, réformé. 
La première, en considération de ses services. La seconde, poursa réforme. 

GUILLEMAIN DE LILLE DE TRÉP1GNY (René-Charles), 61 . G. 1749 ....... 177 
Ci-devant ancien garde du roi, à présent capitaine invalide; en considéra¬ tion des services de feu son père, ci-devant porte-étendard dans ladite com¬ pagnie. -
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GUILLEMAN (Demoiselle Pélagie Eveil, veuve du sieur), 56. F. 1784 ...... 250 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

GUILLEMAR (Louis), 61. M. 1778 ...................... 400 Pour ses services en qualité d'écrivain de la marine et des classes, retiré. 

GUILLEMAUT BEAULIEU DESPECHÉS (Paul-Julien), 28. F. 1770. . . ..... 800 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant pre¬ mier lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

GUILLEMAUT DE BEAULIEU (Demoiselle Marie-Françoise-Julie-Emilie), 28. F. 1781 ........ .................... . ..... 100 Sans retenue; en considération des services de feu son père, lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

GUILLEMAUT DE BEAULIEU (Marie-Modeste-Pauline), 30. F. 1781 ....... 100 Sans retenue; en considération des services de feu son père, lieutenant de 
vaisseau de la compagnie des Indes. 

GUILLEMIN (Jacques), 44. F. 1780 ..................... 100 Saris retenue; pour ses services et sa réforme en qualité de palefrenier au 
château royal de Saint-Hubert. 

GUILLEMIN, dit Prévôt, 70. M. du R. 1757. ... ...... ....... 365 En considération de ses services en qualité de postillon du roi, retiré. 

GUILLEMINET (Auguste), 60. G. 1783 .................... 500 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine dans le régiment de Rouergue. 

GUILLEMOT (Jacques), 53. G. 1788 ..................... 500 Sans retenue ; en considération de ses services pendant 34 années, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme en qualité de brigadier au corps ré¬ formé de la gendarmerie. 

GUILLEMOT DE LESPINASSE (Pierre), 51. G. 1785 ............... 500 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant, 

avec rang de capitaine, au régiment de Montmorency, dragons. 
GUILLEMOT DE LESPINASSE (Jean), 61. G. 1778 ............... 400 

Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine des grenadiers 
provinciaux au régiment de Poitiers. 

GUILLEMOT DE LESPINASSE (François), 60. G. 1° 1767, 100; 2 « 1774, 300. ... 400 La première, en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. La seconde, pour retraite. 

GUILLËRMIN (Louis), 79. G. 1748. . .9 ................... 300 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment royal Lorraine, infanterie. 

GUILLIERMONT (Lambert), 74. M. du R. 1767 ................ 500 
Sans retenue; pour ses services en qualité de grand valet de pied de feue madame la Dauphine. 

GUILLET DE LA GRAVE (Jean), 70. G. 1756 ......... ........ 266 Y compris 46 livres d'intérêts; d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de garde du corps du roi. 

GUILLET (Joseph), 54. G. 1° 1776, 290; 1778, 300 ... . ........... 590 La première, en qualité de porte-guidon réformé du régiment de Lorraine, dragons. La seconde, pour ses services. 

GUILLOIS GHUPPERELLE (Pierre), 51. M. du R. 1° 1779, 200; 2° 1776, 100. . . 300 La première, sans retenue, a titre de subsistance, en considération des ser¬ 
vices du sieur Adelon, son aïeul, officier de l'écurie de la feue reine, et pour 
l'indemniser de la perte d'une charge que son aïeul avait acquise dans la maison de feu M. le duc de Berry. La seconde, même considération. 

GUILLON (Jean), 62. G . 1777 ........................ 300 Ci-devant lieutenant de dragons de la légion de Lorraine, avec rang de capitaine. 
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GUILLOT DE LA POTTERIE (Joseph), 46. G. 1787 .......... ' ..... 360 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité de gendarme ré¬ formé de la garde ordinaire du roi. 

GUILLOT DE LA POTTERIE (Jacques), 63. G. 1765 ............... 106 
Pour ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

GUILLOT (Joseph), 53. M. 1757 ....................... 200 Commissaire des ports et arsenaux de la marine à Saint-Malo; en considéra¬ tion des services de feu son père, commissaire général de la marine. 

GUILLOT (Jean), 46. M. du R. 1780 ..................... 200 
Sans retenue ; pour servir à sa subsistance et à sa retraite, en qualité de garçon du gobelet du roi. 

GUILLOT (Demoiselle Marie de Tende, épouse du sieur), 57. G. 1780 ..... 100 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, commandant au bataillon de milice d'AIençon. 

GUILLOTEAUX (Louis), 53. M. du R. 1766 .................. 365 
Sans retenue; pour ses services en qualité d'ancien palefrenier du roi. 

GUILLOTIN DE LA VIGERIE (Jean), 56. G. 1763 ................ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services en qualité de capitaine réformé du régiment de Saintonge. 
Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

GUILLOTTE DE BEAUGOURT (Etienne), 36. F. 1759 ............... 500 Sans retenue ; commis à la garde des minutes et archives de la Gour des aides de Paris. 

GUILLOTTON DE KERVER (Jean), 58. G. 1769 ............... 500 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Provence, infanterie. 

GOUILLOUET D'ORVILLIERS (Demoiselle Marie), 29. M. 1764 ......... 400 
En considération des services de son père, ancien gouverneur de Gayenne, 

GOUILLOUET D'ORVILLIERS (Demoiselle Justine), 30. M. 1764 ......... 400 Même considération que ci-dessus. 

GOUILLOUET D'ORVILLIERS (François), 27, M. 1164 ... .......... 400 Même considération que ci-dessus. 

GUILLY DE VELY (Julien), 70. G. 1768 .................... 500 
Pour retraite en qualité de capitaine au régiment de Touraine. 

GUILLYN (Demoiselle Françoise Laverot), 68. G. 1746 ............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services du 
feu sieur de Molitard, son premier mari, capitaine au régiment Dauphin, in-faoterie. 

GUINDEY (Pierre), 50. M. 1784 ....................... 250 Sans retenue; en qualité d'ancien commis de la marine au port de Bordeaux, retiré. 

GUINOT (Demoiselle Angélique), 80. M. du R. 1752 .............. 75 Sans retenue ; à titre de subsistance, faisant le quart de celle de 30O livres 
accordée pour partager entres ses frères et sœurs, avec réversion au dernier vivant. 

GUINOT (Demoiselle Suzanne), 83. M. du R. 1753 ............. 75 Même considération que ci-dessus. 

GUINOT (Jean), 79. M. du R. 1754 ...................... 75 Même considération que ci-dessus. 

GUINOT (René, chevalier), 66. G. 1762 ..... . ..... . ...... 500 Capitaine en second, réformé, du régiment royal Bavière. 

GUINTRAND (Mathieu), 62. G. 1767 ..................... 400 Pour retraite, eu qualité de capitaine au régiment de Béarn. 
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GUION DE BAGARS (Jean), 73. G. 1765 .................... 300 
Capitaine de grenadiers postiches du bataillon de milice d'Anduze. 

GUIOT DU DOIGNON, 66. G. 1745 ...................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien mousquetaire de la première compagnie servant à la garde ordinaire du roi. 

GUIOT DE LA COUR, 54. G. 1775 ...................... 97 
Capitaine réformé du régiment provincial de Verdun. 
Il jouira de cette pension lors de son replacement. 

GUIOT-SAINT-QUENTIN (Demoiselle Marie), 55. G . 1772 ............ 150 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son frère, sous-lieutenant au régiment royal la Marine. 

G-UIOT SAINT-QUENTIN DU DOIGNON (Demoiselle Catherine), 51 . G. 1772. . . . 150 Même considération que ci-dessus. 

GUIOTON, dit Berry, 32. M. du R. 1787 ................... 300 Sans retenue ; pour retraite, en qualité de palefrenier du roi. 

GUIOTTON, dit Berry (Sylvain), 56. M. du R. 1°. 1777, 200 ; 2°. 1789, 200 . ... 400 Portier de la petite écurie du roi. La première, sans retenue, pour ses services. La seconde, aussi sans rete¬ nue, en considération de l'exactitude et de l'ancienneté de ses services. 

GUIRBALDY (Guillaume), 73. G. 1761 .................... 520 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite 
en qualité de lieutenant au régiment de Chartres, cavalerie. 

GUISARD DE LAVERUNE, 59. G. 1768 .................... 400 Pour ses services en qualité de lieutenant au régiment royal-Cravattes. 

GUISCARD DE CAYANIAC, 80. G. 1731 .................... 354 
Ci-devant capitaine réformé du régiment de Bourbonnais; en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel du régiment du commissaire 

général de cavalerie . 

GUISCARD DE BAR (Georges), 46. G. 1784 .................. 500 Sans retenue ; en considération de la distinction avec laquelle il a servi dans l'Inde, pendant la dernière guerre, et notamment au combat de Goude-lour, en qualité de capitaine de canonniers au régiment de Besançon, artil¬ lerie. 

GUISCHARDY DE MARTIGNÉ (René), 48. G. 1775 ............... 240 
Mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GUISELIN (Demoiselle Marie d'Anglos, veuve du sieur), 83. G. 1762 ...... 372 En considération des services de feu son mari, sous-brigadier des chevau-
légers. 

GUITARD DE RIBEROLLE (François), 39. G. 1775 ............... 180 
Mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GUITARD DE RIBEROLLE (Jean-François), 43. G, 1775 ......... • . . 180 
Même considération que ci-dessus. 

GUITON (Louis), 56. M. 1781 . . ........ .............. 400 
Prévôt de la marine et lieutenant-criminel au bailliage de Rochefort; comme un témoignage de satisfaction des talents dont il a donné des preuves, et des 

services utiles qu'il a rendus," tant comme citoyen que comme magistrat. 
GUITTARD (Jean-Baptiste), 52. G. 1775 .................... 450 

Capitaine au régiment provincial de Strasbourg, artillerie ; pour lui tenir lieu de 450 liv. d'appointements qui lui ont été accordées en qualité de ca¬ pitaine aide-major réformé du régiment provincial de Strasbourg. Il continuera 

d'en jouir tant qu'il ne sera pas replacé avec un traitement supérieur. 

GUITTARE DE LA BORIE (Geneviève), 56. M. 1767 ............... 150 En considération des services de son père, lieutenant de vaisseau. 
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GUITTARE DE LA BORIE (Anne), 58. M. 1767 ................ 150 
Même considération que ci-dessus. 

GUITTIENNE-LEVY (Dame Marie), 57. G. 1730 ................ , 236 
Religieuse; en considération de sa conversion à la foi catholique. 

GUITTONNEAU (Demoiselle Geneviève de Bray, veuve du sieur), 40. M. du R. 1783 ........... . . ..................... 150 Sans retenue; à titre de subsistance et en considération des services de feu son mari, matelot charpentier du canal de Versailles. 

GUIZOU (André), 70. G. 1769 ..... . .................. 300 Pour sa retraite, en qualité de sous-lieutenant des grenadiers au régiment de Soissonnais. 

GULLIET, dit la Pierre, 53: G. 1788 ......... , , .......... 250 
Sans retenue; en qualité d'ancien frotteur de l'appartement du secrétaire d'Etat, à l'Arsenal de Paris. 

GUMERY m BIANC0URT (Jacques), 60. G. 1°. 1767, 100; 2°, 1775, 300; 3°. idem , 150 . . . . , ............................. 550 

La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, réformé. La seconde, idem , pour appointements de réforme. La troi¬ sième, idem. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GUNTZ (Marie-Hélène Guntz, veuve du sieur), 64. G. 1785. ..... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine au 
régiment royal Allemand. 

GUNTZER (Louise), 24. G. 1781 ...................... . 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, maréchal de 
camp ès-armées du roi, ci-devant mestre de camp commandant le régiment 
royal Allemand. 

GUNTZER (Marie), 20. G. 1781. , . . . , ................. 150 
Même considération que ci-dessus. 

GUST1N DE BELLEGOURT, 72. G. 1777. . . . ....... ......... 450 
Pour sa retraite en qualité de premier lieutenant de grenadiers au régiment de l'Ile-de-France, avec rang de capitaine. 

GUTH (Jean), 60. G. 1785 ......................... 500 Tant pour ses services et ses blessures que pour sa retraite en qualité 
d'ancien porte-étendard dans le régiment hussards de Berchiny. 

GUY (Denis), 54. G. 1784 ............. . ............ 500 Sans retenue; pour ses services et retraite en qualité d'ancien capitaine 
commandant au régiment. de Dauphiné, infanterie. 

GUY DE MONTAUBAN (Antoine), 72. M. du R . 1762 .............. 300 Sans retenue; pour ses services en qualité d'ancien inspecteur des haras de la province de Querci. 

GUY DE VILLENEUVE (Victoire), 27. M. 1781 ................ 250 
En considération des services de feu son père, consul général de France à 

Naples. 

GUY DE VILLENEUVE (Jeanne), 27. M. 1781 ................. 250 Même considération que ci -dessus. 

GUY (Marie Leblans, veuve du sieur), 74. M. du R. 1° 1775, 300; 2° 1782, 200. . 500 
La première, en considération des services de feu son mari, portier du châ¬ 

teau de Saint-Germain-en-Laye, pour l'indemniser du logement qu'il occupait audit château, et dont on venait de disposer pour y établir la plomberie du roi. La seconde, sans retenue; même considération. 

GUY (Henri-Camille), 56. M. du R. 1759 ................... 400 
Pour ses services en qualité d'ancien piqueur du roi. 

GUYARD (Demoiselle Marguerite Drovaudeau, veuve du sieur), 72. F. 1780. . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant 
commis de l'administration de la loterie royale de France. 
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GUYARD (Marie Harlay, veuve du sieur), 61. M. du R. 1786 .......... 150 A litre de subsistance et en considération des services de feu son mari, fontainier du roi. 

GUYARD-DESFORGES-CHAMBLAIN (Edme-Jean), 53. G. 1781 .......... 360 Sans retenue; pour ses services et retraite en qualité de chevau-léger de la 
garde ordinaire du roi. 

GUYARD DE SAINT-CHÉRON, sieur de Saint-Étienne (Pierre-Louis-Jacob), 60. G. 1766 .................................. 300 

A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de Béarn. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GUYET DE KERANSQUER (Joseph), 60. G. 1770 ............... 400 Pour ses services et retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Guyenne. 

GUYHOU DE JAGNY (Charles-Louis), 50. G: 1775 ............... 300 Mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GUYNET (Louis), 77. M. du R. 1771 .......... , .......... 300 Pour ses services en qualité de palefrenier de la louveterie du roi. 

GUYOL (Louise), 92. G. 1770 ........................ 500 Sans retenue ; en considération des services de feu son frère, maréchal de 
camp ès-armées du roi, et inspecteur général de l'artillerie. 

GUYOL (Demoiselle Marie Gauterot, veuve du sieur), 38. M. 1786 ....... 500 En considération des services de feu son mari, sous-commissaire de la ma¬ 
rine, à Saint-Domingue. 

GUYON (Jean-Baptiste), 51 .M. du R. 1787 .................. 150 Sans retenue; à titre de retraite en qualité d'employé au château de la Muette. 

GUYON (Jean-Baptiste), 52. M. 1783 ..................... 450 Sous-lieutenant au régiment de l'Ile-de-France, retiré capitaine d'infanterie. 

GUYON (Laurent), 34. M. du R. 1789 .................... 182 Sans retenue; à titre de subsistance en qualité de porte-clefs du château de la Bastille. 

GUYONNEAU (André), 62. M. du R. 1788 ................... 300 
Sans retenue; pour l'indemniser de la charge de porte-manteau de l'écurie de la reiue, dont il était pourvu. 

GUYOT DE KERGY (Jean-Baptiste-Michel), 38. M. 1786 ............ 500 Sans retenue; colonel général et chargé des affaires du roi, à Alger. 

GUYOT (Demoiselle Louise de Wallbrune), 53. G. 1787 ............ 500 
En considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel du régi¬ ment de Toul, artillerie. 

GUYOT DE MALSEIGNE (Eusèbe-Alexandre), 51. G. 1763 ........... 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa réforme en qualité de capitaine réformé du régiment de Beaufremont, dragons. 11 cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GUYOT (Demoiselle Marie Grandin, veuve du sieur), 52. G. 1776 ....... 150 
En considération des services de feu son mari, brigadier de maréchaussée, à Rouen. 

GUYOT (Louis), 31. M. du R. 1787 ...................... 365 
Sans retenue; à titre de retraite et en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

GUYOT (Noël), 54. F. 1786 ......................... 500 
Sans retenue; pour ses services en qualité d'ancien greffier d'Ajaccio, en Corse. 

4 reporter, 1 ,872,374 Uyrei. 
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GUYOT (Claude), 61. G. 1779 ........................ 300 Pour ses services et retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

GUYOT DE MAUPERTUIS (Biaise), 54. G. 1775 ................ 97 Capitaine réformé du régiment provincial de Ghâteauroux. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GUYOT DE LESPARS (Emmanuel), 67. G. 1779 ............... 400 
Capitaine au bataillon de garnison de Poitou. 

GUYTARD DE BEAUMONT (François), 59. G. 1766 .............. 300 A titrejd'appointements, en qualité de capitaine réformé au régiment de Hai-naut. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

GUYTON (Jean), 57. G. 1764 ..................... ... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite en qualité de 
capitaine réformé du régiment royal Marine. 

GY (Etienne de), 76. G. 1764 ................. . ...... 500 Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Berchiny, hussards. 

GYLDENSTOLPE (Charles), 63. G. 1762 .................... 500 Lieutenant réformé au régiment d'Anhalt, avec rang de capitaine. Il cessera d'en jouir lors ae son replacement. 

H 

HABAS (Armand de), 59. G. 1763 ...................... 54 Capitaine réformé du régiment de Flandre. Pour arrérages de trois années, mises en rente viagère, d'une pension de 300 livres. 

HACHARD (Demoiselle Jeanne Bichon, veuve du sieur), 52. F. 1775 ...... 400 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, mort en se¬ 

courant les pauvres de son voisinage, attaqués d'une maladie épidémique, dont plusieurs cantons du Merus ont été désolés. 

HACQUET-GERVAIS (Marie), 26. M. du R. 1782 ................ 200 Danseuse des ballets du roi; pour lui tenir lieu de l'excédent de ses ap¬ pointements retranchés. 

HACQUET (Jeanne), 66. F. 1770 ............ . .......... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son père, écrivain en second de la compagnie des Indes. 

HAEFFNER (Laurent), 63. G. 1780 .................... .. 500 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de premier lieutenant au régi¬ ment d'Alsace. 

HAFFNER (Jean-Baptiste, 56. G. 1763 .............. . ...... 300 Enseigne réformé du régiment de Jenner. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

HAGARD, dit Villers (Jean), M. du R. 1776 ................. 456 Sans retenue ; pour ses services en qualité de palefrenier du roi. 

HAGUELON (Pierre), 54. G. 1775 ...................... 450 Capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Tours. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

HAGUENIER DE VARENNE (Louis), 74. G. 1757 ............... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment d'Harcourt, dragons. 

HAITZE (Pierre de), 50. G. 1763 ...................... 54 Pour lui tenir lieu de 900 livres d'arrérages d'une pension de 300 livres qui lui avait été accordée comme ancien capitaine au régiment de Picardie. 

A reporter ...... . • 1,877» 743 livres. 
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HALDAT, sieur de Saint-Biaise, 50. G. 1° 1766, 54 ; 2° 1783, 500 ....... 554 La première, pour intérêts d'arrérages d'une pension de 300 livres qui lui avait été accordée en qualité d'ancien capitaine commandant de grenadiers au régiment de Normandie. La seconde, pour ses services et retraite. 

HALLEY (Demoiselle Louise de Loubert), 74. G. 1779 ............. 150 
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment de Surgères, dragons, à présent Custioe, 

HAMART (Henri), 71. G. 1771 ....................... 400 ' Pour ses services et retraite en qualité d'ancien brigadier des gendarmes de la gendarmerie. 

HAMEL (Léonore), 40. M. du R. 1784 .................... 456 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de palefrenier du roi. 

HAMEL, sieur Duhamel (Jean), 44. G. 1776 ................. 300 
Ancien commis du département de la guerre, au bureau des hôpitaux. 

HAMEL (Joseph), 48. G. 1788 .............. . ......... 500 En considération des ses services pendant 29 années, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme en qualité de brigadier du corps réformé de la gendarmerie. 

HAMEL1N (Pierre d'), 38. G. 1775 ...................... 210 Chevau-léger réformé de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

HAMMARSCHOLD (Charles), 60. G. 1762. ... . ........ . ..... 500 
Capitaine en second réformé du régiment d'Horion. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

HAMON (René), 44. M. du R . 1784 ..................... 300 
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de fourrier en la grande écurie du roi. 

HAMON-DESROCHES DE B0URNAY (Paul), 42. M. du R. 1774 ......... 120 
Garde du corps de Monsieur; pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée sur la cassette de Monsieur. 

HANAIRE (Jean-Baptiste), 53. G. 1771 .................... 300 
Lieutenant réformé du corps des grenadiers de France. 
11 en jouira jusqu'à ce qu'il ait obtenu un traitement supérieur. 

HANDELAY (Jean), 49. G. 1762. . ...... . .............. 300 
Pour appointements en qualité de cornette réformé du régiment de Cham-borant, hussards. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement, 

HANET, dit Cléry, 56. M. du R. 1787 .................... 557 
Sans retenue; à titre de retraite et pour ses services en qualité de palefre¬ nier du roi. • 

HANGEST (Marie-Antoinette Rousset, veuve du sieur d'), 83. G. 1778 ...... 150 En considération des services de sa famille. 

HANICQUE D'HERQUELINGUE, 80. G. 1758 ................. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Picardie. 
HANIN (François, 68. M. du R. 1774 ....... . ............ 200 

Syndic de Saint-Romain en Caux ; comme inventeur d'un nouveau peson à ressort, qu'il a eu l'honneur de présenter au roi, et dont l'utilité est reconnue. 

HANNE DE LA SAUM0RIÈRE, 66. G. 1° 1766, 100; 2° 1776, 300 ........ 400 
Garde réformé de la compagnie de Noailles, des gardes du corps du roi. La première, pour ses services. La seconde, pour appointements de ré¬ forme dont il jouira jusqu'à son replacement. 

HANNECK (Joseph), 82. G. 1762 ...................... 360 
Porte-drapeau réformé du régiment de Nassau. 

Â reporter 1,883,972 livres. 
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HANNÈS DESJARDINS (Félicité), 22. M. du R. 1786 .............. 300 

Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ordinaire de la musique du roi. 

HANNÈS DESJARDINS (Suzanne), 31. M. du R. 1786 .............. 300 Même considération que ci-dessus. 

HANNOGQUE, dit Guérin (Louis), 43. M. du R. 1781 ............. 400 Sans retenue ; pour ses services en qualité de ci-devantlélève sous-piqueur en la grande écurie du roi. 

HANNOQUE, dit Guérin (Louis), 70. M. du R. 1«1779, 100; 2° 1781, 456. ... 556 Ancien palefrenier en la petite écurie du roi. 
La première, portée dans un précédent brevet. La seconde, sans retenue, pour retraite. 

HANOG, dit Dufresne, 49. M. du R. 1787 .................. 557 
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de palefrenier du roi. 

HANOC, dit Guérin-Hudicourt (Valentin), 51. M. du R. 1768 ..... , . . . . 250 Sans retenue; pour ses services en qualité de valet de pied en la petite écurie du roi. 

HANRY (Pierre), 71. G. 1765 ....................... 400 
Pour sa réforme en qualité de. capitaine du régiment de Soissonnais. 

HANSEZ (Toussaint), 63. G. 1762 ...................... 500 
Capitaine en second au régiment d'Horion, réformé. 

HARADER, sieur de Lassale, 63. G. 1781. . . . ............... 48 
Çi-devant brigadier réformé des mousquetaires du roi, à présent lieutenant 

pour le service de Sa Majesté à la citadelle de Bayonne ; pour intérêts d'arré¬ rages d'une pension de 200 livres dont il jouissait pour sa réforme. 

HARANEDER (Demoiselle Marie Bonjour, veuve du sieur), 46. G. 1783 ..... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien 
capitaine au régiment de Champagne, infanterie. 

HARDOUIN DE DOILLIAMSON, 51. G. 1772 ......... . ....... 500 
Pour ses services en qualité de garde du corps du roi, avec rang de 

mestre de camp, cavalerie. 
HARDY DE LA CHAUX, 63. G. 1761. ................... 130 

Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services en qualité 
d'ancien garde du corps du roi; à présent capitaine invalide. 

HARDY DE YICQUES (Constance), 80. M. du R. 1728 ............. 300 
Sans retenue; pour lui servir de dot dans un couvent, et pour subsis¬ tance. 

HAREL (Henri), 59. G. 1765. .... ................... 424 
Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite 

en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Aquitaine. 
HAREL DE BRETHEVILLE, 38. G. 1775. . . ' ................ 210 

Chevau-léger du roi, réformé. 
Il jouira de cette pension jusqu'à son replacement. 

HARENG (Demoiselle Louise Bon, veuve du sieur), 49. G. 1788 ....... 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien ca¬ 

pitaine au régiment de Languedoc, dragons. 

HARIAGUE (Demoiselle Angélique de Woltz, veuve du sieur), 68. G. 1781. . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieu¬ 
tenant au régiment Nassau, hussards. 

HARIVEL (Demoiselle Marie Nicain, veuve du sieur), 69. M. du R. 1782. . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garde à cheval de la capitainerie de Fontainebleau, trouvé mort dans la forêt. 

HARLINGUE (Antoine), 56. M. du R. 1786 ......... ........ 457 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité de palefrenier du roi. 

A reporter ........ 1,890,154 livres. 
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HARMANT (Marie), 60. F. 1766 ....................... 300 Traitement conservé comme portière de l'hôtel des pages du feu roi de 
Pologne. 

HARNEDER (Jean-Baptiste), 61. G. 1770 ................... 400 
Pour retraite en qualité de capitaine au régiment de Champagne. 

HARSCHER (Jacques), 54, G. 1767 ..................... 500 Pour ses services en qualité d'ancien second lieutenant du régiment des 
gardes suisses. 

HARTMAN (Jean-Joseph), 56. G. 1789 ........ . ........... 200 En considération de 27 années de services, en qualité d'ancien musicien 
de la garde du roi, attaché au régiment des gardes françaises. 

HARVIER (François), 72. G. 1° 1766, 200; 2° 1779, 200 ............ 400 La première, en qualité de ci-devant capitaine au bataillon de milice de Dijon. La seconde, en qualité de capitaine au régiment provincial d'artillerie de Besançon et pour sa retraite. 

HAR (Joseph de), 76. F. 1775 ........................ 150 Appointements conservés comme garde du corps du feu roi de Pologne; retiré capitaine de cavalerie, et chevalier de Saint-Louis. 

HARON DE LA GOUPILLIÈRE (René), 58. G. 1775 ............... 450 Capitaine aide-major réformé du régiment provincial du Mans, pour appoin¬ 
tements dont il jouira jusqu'à son replacement. 

HARON DE LA GAINIÈRE, 67. M. du R. 1788 ................. 150 
Sans retenue; pour l'indemniser de la charge de fourrier de l'écurie de la reine, dont il était pourvu. 

HATIEZ (Jean-Baptiste), 49. M. du R. 1787 .................. 300 Sans retenue; par remplacement d'une pension de pareille somme qu'il a obtenue à titre de retraite en qualité de cavalier de la compagnie de maré¬ chaussée de l'Ile-de-France. 

HAUCOURT (Michel de), 27. G. 1788 ..................... 300 Sans retenue; pour ses services et sa réforme en qualité de garde du corps du roi. 

HAUCOURT (Charles), 60. G. 1758 .................. . . . . . 118 Sans retenue; y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

HAUCOURT (Jacques), 50. G. 1783. . . ............... , . » ■ 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine commandant au régiment de Navarre, infanterie. 

HAUDARD (Jean), 72. G. 1772. . . ................. . ■ . . 400 Pour ses services en qualité de porte-étendard des gendarmes du roi, avec rang de lieutenant-colonel. 

HAUDENAN DE BREUGNON (Perrine), 66. M. 1778. .... ....... . . 400 En considération des services de son père, chef d'escadre, et de son frère, officier général du même grade, et pour les services de sa famille. 

HAUFFROY (Louis), 20. G. 1774 ...................... 100 En considération des services de feu son père, brigadier des gardes du corps du roi. 

HAUFFROY (Nicolas-Charles-Monique-Jean), 23. G. 1779 ........... 100 Garde du corps du roi dans la compagnie écossaise; en considération des services de feu son père, ancien brigadier des gardes du corps du roi, dans la compagnie de Noailles. 

HAUGOUBARD (Joseph), 59. G. 1° 1769, 120; 2° 1775, 300 .......... 420 Garde du corps du roi, réformé. La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe-tements dont il jouira jusqu'à son replacement. 

A reporter. . . ..... . . 1,895,342 livres, 
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HAUGW1TZ (Louis), 53. G. 1784 ....................... 500 
Sans retenue ; pour ses services en qualité d'ancien capitaine réformé du régiment de la reine, dragons. 

HAULT DE MALAVILLER (Edouard), 33. G. 1778 .............. 200 Lieutenant en second dans le régiment de Toul, artillerie; pour les services de sa famille. 

Cette pension sera supprimée du jour qu'il sera nommé capitaine. 

HAULT DE MALAVILLER (Joseph), 38. G. 1778 ............... 200 Lieutenant en premier, avec commission de capitaine au régiment de Toul, artillerie, et même considération qu'à l'article précédent. 

HAULT DE MALAVILLER, 37. G. 1778 ................... 200 
Lieutenant en second dans le régiment de Toul, artillerie; en considéra¬ tion des services de sa famille. 
Cette pension sera supprimée du jour qu'il obtiendra des appointements en 

qualité de capitaine. 
HAUMONT DU TERTRE (Charles), 36. F. 1770 ............... 100 

Sans retenue; pour ses services en qualité de second enseigne de vaisseau 
de la compagnie des Indes. 

HAUMONT (François), 44. F. 1770 ...................... 150 
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant premier enseigne au service de la compagnie des Indes. 

HAUPOIX (Françoise), 36. M. du R. 1774 .................. 150 
Sans retenue; en considération de sa conversion et pour lui servir de dot dans un couvent. 

HAUSEN (Pierre), 53. G. 1777 ........................ 500 
Gapitaine réformé des volontaires d'Austrasie, dragons, et attaché au régi¬ ment de Flandre, en la même qualité et avec les mêmes appointements. 

HAUSEN (Pierre de), 53. G. 1786 ..................... 500 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine en second d'infanterie dans le régiment de chasseurs des Vosges. 

HAUSEUR (Marie), 90. G. 1727 ....................... 236 
"V compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, capitaine de grenadiers au régiment de la Marck. 

HAUTEC0EUR (Demoiselle Marie Javelot, veuve du sieur), 86. F. 1778 ...... 10 J Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant 
employé à la petite poste de Paris. 

HAUTERIVES (Louis d'), 58. G. 1768 .................... 400 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Vermandois. 

HAUTEVAL (Louis), 36. G. 1776 ........................ 200 
Pour ses services et sa réforme en qualité de sous-lieutenant du régiment de Penthièvre, dragons. Il jouira de cette pension jusqu'à son replacement. 

HAUVRET (Demoiselle Léonarde Tranchant, veuve du sieur), 80. G. 1785 • , . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien sous-
brigadier des gardes du corps du roi. 

HAUVEILLER (Jean), 48. G. 1763 ...... : ............... * 300 
Enseigne réformé du régiment d'Eptingen. Il jouira de cette pension jusqu'à son replacement. 

HAVERON (Jean), 38. G. 1782 ........................ 162 
Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité de ci-devant gen¬ darme de la gendarmerie. 

HAVRE DE LEPINE DESHAYES, 46. G. 1783 ................. 200 
Sans retenue; capitaine en second au régiment de Foix, infanterie; pour 

ses services, et particulièrement pour la bonne conduite qu'il a tenue à bord du Magnanime, sur lequel il a été blessé. 

A reporter , ...... 1,899,649 livres, 
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HAXO (Demoiselle Marie Hurtevin-Montauban, veuve du sieur), 37. F. 1766 . . 200 En considération des services de feu son père, près la personne du feu roi 

de Pologne. Elle a en outre l'assurance d'une pension de 400 livres, à prendre en cas de décès de sa mère. 

HA Y DE BOUTEVILLE (Achille), 46. M. 1778 ................. 300 En considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau. 

HAY (Demoiselle Sophie Butler, veuve du sieur), 91. G. 1725 ......... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, colonel réformé d'infanterie irlandaise. 

HAY DE CRENNEVILLE (Marie), 26. Af. É. 1785 ................ 300 A titre de gratification annuelle. 

HAYNAULT (Louise), 29. G. 1782. . . : .................. 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien briga¬ dier des gardes du corps du roi. 

HEARD DE BOISSIMON (Charles), 67. G. 1756 ............... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité de capitaine retiré du régiment de Yermandois. 

HÉBERT (Charles), 36. M. duR. 1775 ........ ..... ■ ........ 300 
Sans retenue; pour subsistance, lors du décès du sieur abbé Soldmi, son oncle, confesseur du roi. 

HÉBERT (Antoinette), 38. M. du R. 1775 ............... . . 300 
Même considération que ci-dessus. 

HÉBERT (Angélique), 42. M. du R. 1775 ........ ' .......... 300 Même considération que ci-dessus. 

HÉBERT DE BOUTON (Louise), 41 . G. 1786 ................ 300 Sans retenue ; en considération des services de son père (dont elle est le dix-neuvième enfant), ci-devant officier dans le régiment d'Enghien, que de ceux de son frère, major du régiment de Lorraine, infanterie. 

HÉBERT DE LA MAILLARD1ÈRE (Marie), 33. G. 1759 ............. 300 Sans aucune retenue ; comme faisant partie de la gratification annuelle 
accordée à sa mère, et dont la demoiselle Hébert devait jouir après son décès . 

HÉBERT DU TAILLIS (Guillaume), 52. G. 1784 ................ 380 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

HÉBERT (Joseph), 66. G. 1777 . . ....................... 360 Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Ghampagne. 

HÉBERT DE MONTIGNY (Jean), 63. G. 1° 1762 , 124 ; 2° 1775, 150 ........ 274 La première, y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de 
ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. La seconde, en la même considération. 

HÉBRAIL (Louis), 66. G. 1764 ....................... 300 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment des grenadiers royaux de Miroménil. 

HÉBRARD (Marie), 54. M. du R. 1771 .................... 400 Pour lui tenir lieu de celle dont elle jouissait sur la cassette de Madame Louise de France. 

HECQUET (Nicolas), 81. G. 1760 ...................... 130 
Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, dans la compagnie de Beauvau, à présent capitaine d'invalides. 

HECQUET (Louis), 69. G. 1777. ..... ................. 400 Garde d'artillerie à Gravelines en Flandre; en considération de ses services 
en qualité de contrôleur réformé de l'hôpital militaire de Gravelines. 

A revorter 1,905,287 livres. 
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HEDIN (Eléonore), 71. G. 1767 ..... . ................. 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 
feu son frère, capitaine au régiment irlandais de Berwick. 

HEDOUVILLE (François d'), 68. G. 1° 1766, 400; 2° 1775, 97 ......... 497 La première, pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Poi¬ tou. La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Soissons. 

HEDOUVILLE (Joseph), 46. G. 1775 ..................... 97 A titre d'appointements de réforme, en qualité de capitaine réformé du ré¬ giment provincial de Troyes. Il n'en jouira que jusqu'à son replacement. 

HÉERS (Demoiselle Louise Sigers, veuve du sieur), 53. G. 1781 ........ 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant commandant d'un bataillon du régiment allemand de la Marck. 

HEFDON, dit Henri (François), 74. M. du R. 1769 ...... : ....... 365 Pour subsistance, et en considération de ses services en qualité de garçon du grand-commun du roi. 

HEFFÉ, dit Saint-Louis (Christophe), 67. M. du R . 1° 1770, 100; 2° 1782, 456 . . 556 La première, sans retenue, en considération de ses services en qualité de 
palefrenier du roi. La seconde, aussi sans retenue, pour sa retraite. 

HEILHES DE SIEURAG (Laurent), 53. G. 1788 ................ 500 Sans retenue ; en considération de ses services pendant 34 années et pour 
lui tenir lieu du traitement de réforme en qualité de brigadier du corps réfor¬ mé de la gendarmerie, avec rang de lieutenant de cavalerie. 

HEINÀ (Godefroi), 36. G. 1787 . ...................... 582 
Sans retenue ; pour ses services en qualité de trompette réformé des che-vau-légers du roi. 

HEINA (Joseph), 60. G. 1777 ....... . . ...... ......... 400 
En considération de ses services en qualité de trompette réformé des che¬ 

vaux-légers, et pour en jouir jusqu'à son replacement, 

HEINRICH (Christian), 77. G. 1762 ..................... 360 Pour sa réforme, en qualité de sous-lientenant réformédu régiment d'Anhalt. 

HELFFLINGER (Bernard), 44. G. 1788 .................... 250 
Sans retenue; ingénieur géographe militaire, avec rang de lieutenant d'in¬ 

fanterie; pour lui tenir lieu d'appointemenls en la dernière qualité. 

HÉLIE DE SAINT-ANDRÉ, 74. G. 1756 ............ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Belzunce. 

HÉLIN DE FIENNES (Marie), 40. M. 1° 1778, 200; 2° idem , 200 ........ 400 La première, à titre de réversion, sur la pension de 1,000 livres accordée à sa mère, en considération des services de son mari. La seconde, en considé¬ ration des services de sa famille, dans les places de drogman et de secrétaire-interprète. 

HELLOT DE LA T0MMERIE (Jean), 50. M. du R. 1786 ..... . ....... 300 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de cham¬ bre du roi. 

HELLOUIN DE MENIBUS (Charles), 78. G. 1761 ................ 390 

Tant en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, et ensuite capitaine de la capitainerie garde-côte de Quiberville en Nor¬ mandie, que de ceux de feu son père, ci-devant capitaine au régiment de ca¬ valerie de Noailles. 

HELMANO (Ovide), 62. M. du.R. 1787 ................... 30 
Pour remplacement de celle dont il jouissait sur le gouvernement de la Muette, supprimé. 

HEMANT (Louis), 34. G. 1775 ....................... 180 
Pour appointements, en qualité de mousquetaire réformé, jusqu'à son re¬ placement. 

A reporter 4,911,202 livres. 
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HEMEL (Jean), 54. G. 1774 ......................... 150 En considération de ses services en qualité de brigadier du corps de la gen¬ darmerie. 

HEMEL (Demoiselle Girardier, épouse du sieur), 63. G. 1779 ...... • . . 300 En considération des services de son mari, brigadier lieutenant-colonel du 

régiment suisse de Boccard, et de ceux de son père, brigadier, et ci-devant lieutenant-colonel du régiment suisse de Gastella. 

HÉMERIC DE CART0UZ1ÈRE (Jean), 30. G. 1780 . . . • ........... 300 En considération des services de son père, sous aide-major de la ville de Narbonne. 

HÉMERIC DE CÀRTOUZIÈRE (Jean-Marie), 33. G. 1779 ............ 300 En aualité de sous-lieutenant attaché au régiment royal dragons, jusqu'à 
et qu'il soit sous-lieutenant en pied. 

HÉMERY (Jean), 48. M. du R. 1789 ..................... 120 Sans retenue; en considération de ce qu'il a été cinq fois grièvement blessé dans son service en qualité de garçon de cour de la petite écurie du roi, atta¬ ché aux relais de Sèvres. 

HÉMERY (Pierre), 37. G. 1782 ...................... 300 Lieutenant en premier, avec rang de capitaine au régiment de Strasbourg, du corps royal de l'artillerie : sans retenue •, en considération de la manière dont il s'est comporté au siège de Mahon et à Gibraltar. 

HÉMERY (Louis), 36. G. 1782 ........................ 300 Mêmes qualité et considération que ci-dessus. 

HÉRMET (Demoiselle Marie Durrieu, veuve du sieur), 40. F. 1780. ...... 400 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, contrôleur des vingtièmes de la généralité d'Auch. 

HÉMMY (Baptiste), 47. G. 1785 ....................... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine, au régiment suisse de Courten. 

HÉNÀULT-SAINT-LAURENT (François), 69. G. 1783 .............. 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien écuyer 
des mousquetaires du roi. 

HÉNAULT (Jean), 52. G. 1° 1766, 300 ; 2° idem , 200 .............. 500 
La première, en qualité de lieutenant dans la légion royale. La seconde, pour ses services. 

HENCKLEL (Michel), 58. G. 1789 ..................... . 500 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité de lieutenant en second au régiment d'infanterie de Salm-Salm. 

HÉNIN DE HUMBERT (Charles), 41. G. 1780 ................. 500 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment royal Bavière. 

HEM (Joseph de), 63. G. 1762 ....................... 500 Capitaine au régiment d'artillerie de Metz, à titre d'appointements de réforme, en qualité de capitaine en second du régiment de la Marck. Il en jouira jusqu'à ce qu'il soit placé avec un traitement supérieur. 

HENNAULT DE BERTAUCOURT (Pierre), 44. G. 1779 ............ . . 400 
En qualité de capitaine attaché au régiment de Saintonge. 
Cette pension sera supprimée lorsqu'il sera nommé capitaine en second. 

HENNECY (Anne), 33. Af. Ê. 1785 ..................... 300 Sur le fonds dit des Ecossais. 

HENNEQUIN D'HERBOU VILLE (Nicolas), 63. F. 1786 .............. 440 
Capitaine commandant de bataillon à la suite du Havre-de-Grâce. Sans retenue ; en considération de ses services à la compagnie des Indes. 

HENNER (Demoiselle Catherine Bertin, veuve du sieur), 72. G. 1780 ...... 150 
En considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant eu pre¬ mier au régiment royal Nassau, hussards. 

A reporter. . . ..... 1,917,362 livres. 
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HENNEZEL D'ORMOY (Louis), 54. G. 1763 .................. 54 

Pour intérêts d'arrérages, comme capitaine réformé du régiment de Gondé, infanterie. 

HENNO (Joseph), 32. M. du R. 1787 .................... 300 Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier du roi. 

HÉNON (Pierre), 67. M. du R. 1° 1756, 456 ; 2° 1779, 100 ............ 556 Sans retenue. Palefrenier du roi. La première, pour un objet porté dans un précédent brevet. La seconde, pour sa retraite. 

HÉNON (François), 39. M. du R. 1787 .................... 557 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de palefrenier du roi. 

HENRI (Jean), 36. F. 1766 ......................... 360 A titre de traitement conservé, en qualité de postillon d'attelage des équi¬ pages du feu roi de Pologne. 

HENRIAT (Pierre), 60. G. 1776 ....................... 500 
Pour ses services en qualité de premier lieutenant du régiment des gardes suisses. 

HENRICY (Jean-Baptiste), 58. G. 1768. . . ................. 150 
Pour ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capi¬ taine invalide. 

HiiNRIO (Demoiselle MarieOllivier, veuve dusieur), 56. F. 1° 1771, 200; 2° 1784, 50. 250 La première, en considération des services de feu son mari, écrivain de vaisseau au service de la compagnie des Indes. La seconde, même consi¬ dération. 

IIENRIO (Demoiselle Jeanne Fournier, veuve du sieur), 40. F. 1782 ...... 150 
En considération des services de feu son mari, officier de vaisseau de la compagnie des Indes. 

HENRION (Demoiselle Louise Champanhet, veuve du sieur), 42. G. 1788. ... 150 
Sans retenue; en considération de 44 années de services de feu son mari, sous-aide major du fort Randouillet, de Briançon. 

HENRION DE MAGNONCOUR (Claude), 64. G. 1772 ............. . 300 
Pour ses services et sa retraite en qualité de ci-devant premier mousque¬ taire de la première compagnie. 

HENRY (Éloi), 64. M. du R. 1787 ....... - . . . ........... 457 
Sans retenue ; pour retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

HENRY (Marie-Léon), 28. M. du R.. 1780 ................. 108 
Pour lui tenir lieu de pareille somme qu'elle avait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

HENRY (Demoiselle Marie de Georges, épouse du sieur), 47. M, du R. 1761. „ . 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, commis au département de la maison du roi. 

HENRY (Demoiselle Nicole Robert, veuve du sieur), 79. M . du R. 1762 ..... 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, caissier de la maison de la feue reine. 

HENRY (Joseph), 72. G. 1765 ....................... 200 Pour appointements en qualité de ci-devant lieutenant au bataillon de milice de Verdun. 

HENRY DE LA TOUCHE (Joseph), 54. F. 1770. ................ 150 Sans retenue ; premier écrivain de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

HENRI (Geneviève), 51. M. 1779 ........... . ........... 250 En considération de ses services en qualité de sœur de la congrégation, ci-devant établie à l'île Royale pour l'instruction des enfants. 

HÉRAN (Claude), 60. G. 1775 ........................ 97 
Capitaine réformé du régiment provincial d'Aix, pour appointements jus¬ qu'à son replacement. 

A reporter ........ 1,922,451 livres. 
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HÉRAUD (François), 56. G. 1776 ...................... 120 Pour ses services en qualité de garde du corps du roi. 

HÉRAULT (Françoise), 73 M. 1779 ..................... 150 En considération des services de feu son père, ancien capitaine des troupes du Canada. 

HÉRAUT (Demoiselle (Marie le Glercq, veuve du sieur) 77. M. du R. 1786 . > 200 Sans retenue, à titre de subsistance; en considération des services de feu 
son mari, garçon de table des gentislhommes-servants du roi. 

HERBE (Demoiselle Marguerite le Moine, veuve du sieur), 72. F . 1784 ..... 324 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, fontainier du feu roi de Pologne. 

HERBÉ (Jean), 86. F. 1766 ......................... 360 Même considération que ci-dessus. 

HERBELET (Joseph), 66. F. 1766 ..... ..... ............. 100 A titre de traitement conservé en qualité de domestique de l'Académie du feu roi de Pologne. 

HERBIGNY (Demoiselle Marie Rutlige, épouse du sieur), 41. Af. É. 1783 .... 300 Sans retenue; pour les services de sou mari, major au corps royal du génie. 

HERBIN (Jean-Baptiste), 39. M. R. 1771 .................. 300 Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme, accordée sur la cas¬ sette de Madame Louise de France. 

HERBIN (Joseph), 70. M. du R. 1757 .................... 200 
Sans retenue; pour ses services, en qualité d'inspecteur des litières de la petite écurie du roi. 

HERBIN (Demoiselle Jeanne Descovie, veuve du sieur), 72. M. du R. 1761. . . . 500 Sans retenue ; pour les services de feu son mari, concierge aide garde-ma¬ gasin des menus plaisirs du roi. 

HERBUVEAUX (Simon), 56. M. du R 1773 ................. 300 Sans retenue; à titre de subsistance et pour ses services en qualité de pale¬ frenier de la louveterie du roi. 

HERELLE (Martin), 68. M. du R. 1787 ................... 200 Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur les dépenses de Choisy. 

HÉRIARD LAMIRADE (Joseph), 66. G. 1767 .................. 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Normandie. 

HÉRISSART (Charles), 56. G. 1775 ............. ........ 120 Pour ses services en qualité de garde du corps du roi. 

HÉRISSON (Demoiselle Olive de Kérangal, veuve du sieur), 56, G. 1760 ..... 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, pour les services de feu son mari, tué à l'affaire de Saint-Cast, en Bretagne. 

HÉRISSON DUVAUTION DE BEAUVOIR (Georges), 61. G. 1783 ......... 500 Sans retenue; pour ses services en qualité d'ancien chef des canonniers garde-côtes de Lauvolour, en Bretagne. 

HÉRISSON (Pierre), 64. G. 1780 ...................... 400 Sans retenue, porte-drapeau au régiment de Bresse, infanterie. 

HERMEREL D'AGY (Jacques), 43. G. 1775 .................. 500 Capitaine réformé du régiment de mestre de catap général des dragons. 

HERMENY (Demoiselle Jeanne Drouillv, veuve du sieur), 53. M. du R. 1784 . . 100 Sans retenue; pour les services de son feu mari, serrurier des menus plaisis du roi. 

HÉRON (Joseph), 70. M. du R. 1778 .................... 24 
Pour récompense de ses services en qualité de valet de pied de la feue reine. 

A reporter 1,928,039 livres. 
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HÉRON (Demoiselle Jeanne Goujon, veuve du sieur), 56. M. du R. 1783 ..... 400 

Sans retenue; pour les services de feu son mari, piqueur en la petite écurie du roi. 

HÉRON DUBUISSON (Joseph), 59. M. du R. 1769 ................ 300 
Sans retenue; en considérationde de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de vétéran de la musique du roi. 

HÉRON DUBUISSON (Anne), 53. M. du R. 1781 ................ 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, vétéran de la musique du roi. 

HÉRON (Demoiselle Louise Matis), veuve du sieur), 53. G . 1778. . ....... 150 
Pour les services de feu son mari, capitaine réformé d'infanterie. 

HERPIN (Demoiselle Marie Gouel, veuve du sieur), 66. M. du R. 1748 ..... 200 Pour les services de feu son mari, sculpteur des bâtiments du roi. 

HEURRENG DUJ0UQU0IS ((Antoine), 68. G. 1757 .............. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Saint-Chamond. 

HERSElNT DORVAL (Charles), 76. G. 1755 .................. 172 
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages]; directeur de l'artillerie au Havre, 

pour les services du sieur Deschenays, son oncle, ci-devant capitaine au ré¬ giment Dauphin, cavalerie. 

HERT (Pierre), 70. G. 1761 ......................... 520 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine aide-major du régiment de la reine, infanterie. 

HERTAULT DE BEAUFORT (Jean), 53. G. 1773 ................ 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment d'Auvergne. 

HERTELOU (Pierre), 53. G. 1774 ...................... 300 Pour ses services et sa retraite en qualité de gendarme ordinaire de la garde du roi. 

HERTT (Jean), 60. G. 1775 ......................... 97 
Capitaine réformé du régiment provincial de Colmar, pour sa réforme jusqu'à son replacement. 

HÉRUY (Jean), 66. G. 1765 ......................... 400 
Capitaine réformé du régiment de Soissonnais, pour appointements de réforme. 

HERYET (Demoiselle ÀnneGrinon, veuve du sieur), 66. M. du R. 1756 ..... 200 Sans retenue; pour les services de feu son mari, cocher de la reine. 

HERYET (André), 53. G. 1776 ....................... 450 
Pour ses appointements en qualité de capitaine d'infanterie. 

HERVIER, dit Dubuisson (François), 34. F. 1774 ............... 380 
Sans aucune retenue; pour ses services et sa retraite en qualité de ci-devant valet des chiens de la vénerie du roi. 

HERVIER DUBUISSON (Françoise), 76. F. 1778 ................ 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, piqueur vété¬ ran de la vénerie du roi. 

HERVIER (Demoiselle Henriette Dubois, veuve du sieur), 72. F, 1° 1755, 200; 2° 1768, 200. 400 

La première, en considération des services de feu son père, piqueur vétéran de la vénerie du roi. La seconde, en considératiou des services de feu son mari, valet des chiens du roi. 

HERVIN (André), 73. G. 1721 ...................... . 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; pour les services de feu son père, commis des vivres, et garde du magasin établi à Arles, à l'occasion de la ma¬ ladie contagieuse. 

HEU (Charlotte), 34. M. du R. 1761 ..................... 300 En considération des services de son mari, ordinaire de la maison du roi. 

A reporter ........ 1,933,698 livres. 
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HEUR (Demoiselle Geneviève Robinet, veuve du sieur), 77. G. 1768 ..... . 400 Pour les services de feu son mari, ancien lieutenant-colonel du corps royal d'artillerie. 

HEURARD DE FONTGALLAND (Victor), 24. G. 1788 ............ . 300 Sans retenue; garde du corps du roi, réformé, pour ses services et sa réforme 
jusqu'au jour qu'il sera replacé. 

HEUREUX (Jeanne), 77. M. 1777. ... .......... . . . . * » . . 300 En considération des services de feu son frère, lieutenant des galères retiré. 

HERTAUT (Louis), 37. M. du R. .......... . ...... . . * . . 355 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de palefrenier de la maison du roi. 

HEURTIER (Demoiselle Marie Quetier, épouse du sieur), 56. M . du R. 1760 ... 300 Sans retenue; en considération des services de son premier mari, ordi¬ naire de la musique du roi. 

HEUSSAF DOIXANT (Demoiselle Marie de Guernisac, veuve du sieur), 53. M. du R. 1767 ............................... . 400 
Pour les services de feu son mari, ancien capitaine de vaisseau. 

HEUST, dit la Butte (François), 66. M. du R. 1785 .............. 300 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité de palefrenier du roi. 

HEVIN (Hélène -Louise, dit Augustin, veuve du sieur), 48. M. du R. 178? . . . 508 Sans retenue; en considération des services de son père, piqueurde la vé¬ nerie pendant 64 ans. 

HEYMANN (Demoiselle Barbe de Montenary, veuve du sieur), 83. G. 1774 . . . 200 En considération des services de feu son mari, ci-dévaht clief d'une bri¬ 
gade du corps des volontaires de Saxe. 

HEYSSEN DE KLEIN (Philippe), 53. G. 1769 ............... . 500 Capitaine réformé de la légion de Lorraine, et à présent capitaine attaché au troisième régiment des chasseurs à cheval, en considération de ses bles¬ sures et tle la distinction de ses services. 

HEYSSEN DE FORGETVILLE (Claude), 58. G. 1763 * . . . . ..... . , . » 500 
Pour sa réforme en qualité de capitaine de la légion deHainaut, infanterie. 
Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

HEYSSEN DE FRISCHINGEN (Antoine}, 50. G. 1774. . . . . » . » . . » . . 450 Pour réforme, en qualité de capitaine attaché au corps de l'infanterie. Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

HIESSE (Thomas), 33. M. du R. 1780. ....... ..... ........ 200 Pour retraite, en qualité de garçon du grand-commun de la maison du roi. 

HILAIRE-DURIYAULT (Pierre), 57. G. 1775. ... ...... ........ 97 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine du régiment pro¬ vincial de Poitiers. 
Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

HILAIRE DE JOVIAC (Jacques), 48. G. 1783 ................. 550 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine des grenadiers du régiment de Flandre. 

HILAIRE (Jean-Baptiste), 73. G. 1779 .......... .......... 400 Pour retraite, en qualité de capitaine réformé du régiment p ro vlûciald'Andttze. 

HILDT (Demoiselle Jeanne de Richerer, veuve du sieur)) 59. G. 1788. 150 Sans retenue; pour les services de feu son mari* capitaine invalide de la seconde classe. 

HILLERIN (Jacques), 71. G. 1765 ....... . ........... ... 400 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment royal, infanterie. 

HILLERIN (Guy), 42. M. 1774 ....................... 500 Commis du bureau des affaires contentieuses de l'île de Corse, pour les ser¬ 
vices du sieur des Barbalières, son oncle, commis principal du département des grâces. 

A reporter 1,940*508 livres. 
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HILLERIN (Étienne), 49. M. 1777 ...................... 300 
En considération de ses services, en qualité de lieutenant de vaisseau retiré. 

HILLIARD-D'AUBERTEUIL, 23. F. 1790 ...... ............. 500 
Sans retenue; ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de 

de France; en considération de ses services, et jusqu'à ce qu'il soit remplacé. 

HIMEL (Jean), 73. G. 1762 . . ............... . ..... . . 360 A titre d'appointements de réforme, en qualité de porte-drapeau réformé du régiment de Nassau. 

HINDERER (Georges), 77. G. 1766 ...................... 300 Pour retraite, en qualité de sous-lieutenant au régiment royal Allemand. 

HINDRÉ (Jean), 29. F. 1788 ........................ 400 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité de commis dans les bureaux de l'intendance de Poitiers. 

HINDRICHS (Demoiselle Perrine Bochet, veuve), 64. F. 1785 .......... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant 
employé au bureau du tirage des bois de la compagnie des Indes. 

HINNER (Demoiselle Louise), 12. du R. 1784 ......... 800 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, maître de 

harpe et garçon de la chambre de la reine. 
HINNER (Demoiselle Marie), 7. M . du R. 1784 ......... ....... 300 Même considération que ci-dessus. 

HINNER (Demoiselle Thérèse), 9. M. du R. 1784 ....... 300 
Même considération que ci-dessus. 

HIRSEL DE SAINT-GRATIEN, 36. G. 1774 .................. 250 
En considération des services de feu son père, premier lieutenant des gar¬ des suisses. 

HIRSEL DE SAINT-GRATIEN (Demoiselle Louise), 44. G. 1774 ........ 250 Même considération que ci-dessus. 

HOCHE (Louis), 61. F. 1774 ......................... 400 
Sans retenue ; pour ses anciens services et pour sa retraite, en qualité de palefrenier du roi. 

HOGHEREAU (Louis), 52. F. 1781 ................. ..... 500 
Sans retenue ; pour ses services et sa retraite, en qualité de commis de la régie des cartes pour l'Ecole royale militaire. 

HOGQUELUS DE QUEVREMONT (Florent), 71. G. 1756 ............. 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services, en qualité d'ancien garde du corps. 

HOGQUELUS (Joseph), 73. G. 1764 ...................... 400 
En considération de ses services, en qualité d'ancien garde du corps. 

HODIENNE (Michel), 41. M. du R. 1780 ...... ......... ... 456 
Sans retenue; pour ses services et pour sa retraite éi qualité de palefrenier du roi. 

HODIENNE (François), 30. M. du R. 1787. ..... ......... . * . 365 En considération de ses services, en qualité de palefrenier du roi. 

HOELLE (Jean), 78. G. 1768 ........................ 300 Pour retraite; en qualité de porte-drapeau au régiment de Béarn. 

HOENN (Jean), 43. M. du R. 1789. ...... ............. . 100 Sans retenue; en qualité de garçon charron en la petite écurie du roi. 

HOFFMANN (Jean), 53. G. 1788 ...................... . 500 
Sans retenue ; pour services et retraite en qualité d'ancien lieutenant dans 

le régiment hussards de Ghamborant. 

HOHENDORFF (Demoiselle Marie Rieden, veuve du sieur), 46. G. 1779. .... 400 En considération des services de feu son mari, capitaine avec rang de lieutenant-colonel du régiment royal Bavière. 

A reporter ........ 1,947,607 livres. 
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HOLAN (Pierre), 44. M. du R. 1780 ..................... 200 Pour subsistance et retraite, en qualité de garçon du grand-commun de la 
maison du roi. 

HOLANDOIS (Nicolas), 56. G. 1789 ..................... 400 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de grenadiers au régiment de Champagne. 

HOLLIER DE LORMÈDE (Jacques), 71. G. 1756 ................ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour services et retraite, en qua¬ lité de ci-devant capitaine au régiment de Normandie. 

HOLLONNE (Demoiselle Josèphe Godefroi, veuve du sieur), 53. G. 1785 .... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, sous-aide 
major de la citadelle d'Arras. 

HOMBACH, dit l'Allemand (Jean), 72. F. 1782 ................ . 120 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de 33 années de ser¬ vices et à titre de retraite en qualité de ci-devant cocher des messageries. 

HOMlVIEY (Joseph), 50. G. 1° 1772, 200; 2° 1775, 365 ............. 565 Gendarme reformé de la garde du roi. 

La première, pour ses services. Laseconde, pour appointements de réforme. Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

HOMON DE KERDANIEL (Jean), 32. M. 1786 ................. 360 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; pour retraite, en qualité de lieutenant de vaisseau du département de Brest. 

HONDRAT (Jean), 49. G. 1763 ........................ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour appointements de réforme, en qualité de capitaine du régiment de Bretagne. Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

HONNEUX (Demoiselle Urbaine Cresnier, veuve du sieur), 81. F. 1777 ..... 109 Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari, em¬ 
ployé à la petite poste de Paris. 

HOOGERS (Guillaume), 64. M. du R. 1787 ....... . .......... 200 
Sans retenue ; pour retraite, en qualité de piqueur du vol pour champ de la grande fauconnerie. 

HORET (Demoiselle Anne Bassompierre, veuve du sieur), 57. M. du R. 1773. . . 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, sous-briga¬ dier des gardes-pompes du roi. 

HORNAY (Louis), 43. M. du R. 1787 ..................... 557 A titre de retraite, en qualité de palefrenier du roi. 

HORRIC DE LAUGER1E (Demoiselle Marie), 56. G. 1773 ............ 100 
En considération des services de son oncle, lieutenant-colonel du régiment 

de Beaujolais. 

HORRIC DE LAUGERIE (Demoiselle Honorée), 48. G. 1773 ........... 100 Même considération que ci-dessus. 

HORRIC DE LAUGERIE (Demoiselle Aimée), 52. G. 1773 ............ 100 Même considération que ci-dessus. 

HORRIC DE LAUGERIE (Demoiselle Marie), 39. G. 1773 ............ 100 Même considération que ci-dessus. 

HORRIEDELA CAILLAUDIÈRE (Demoiselle Françoise), 91. F. 1722 ...... 500 Pour lui servir de dot dans un couvent. 

HORTAL (André de), 72. G. 1763. ..... ................ 500 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine d'infanterie des vo¬ lontaires d'Austrasie. 

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 
HORTU (Claude d'), 67. G. 1773 ...................... 300 

Pour ses services, en qualité de capitaine de grenadiers du régiment pro¬ vincial d'artillerie de La Fére . 

A reporter 1,953,144 livres. 
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HOTTAY (Jacques), 81. G. 1762 ...................... 360 A titre d'appointements de réforme, en qualité de lieutenant en second au 
régiment de la Marck. 

HOTTEGINDRE (Guillaume), 49. M. du R. 1787 ................ 30 Sans retenue; pour lai tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur le château de la Muette. 

H0TT0T (Demoiselle Victoire Gastineau, veuve du sieur), 53. M. du R. 1781. . 200 En considération des services de feu son mari, garçon linger de la maison du roi. 

H0TT0T (Robert), 23. M. du R. 1780 ..................... 200 Sans retenue ; pour retraite, en qualité de garçon du petit-commun de la maison du roi. 

HOUALEINE (Bernard), 56. M. du R. 1773 .................. 200 Sans retenue; pour subsistance, comme ayant été grièvement blessé au feu de l'Hôtel-Dieu, où il a été appelé comme garde des pompes de Paris. 

HOUCHARD (Jean), 51. G. 1771 ....................... 200 Pour ses services, en qualité de lieutenant au régiment de Bourbon, dra¬ gons. 

HOUCHARD (Pierre), 52. G. 1772 ...................... 200 
Pour ses services, en qualité d'ancien lieutenant de hussards dans la légion 

royale, et ensuite volontaire dans le régiment hussards de Ghamborant. Il jouira de cette pension jusqu'à ce qu'il ait obtenu un emploi. 

HOUCHOCX (Demoiselle Marie), 47. F. 1776 ................. 50 Fille d'un chirurgien-major de la compagnie des Indes; laquelle pension fait la moitié de celle de sa mère, avec accroissement de 50 livres, au cas qu'elle survécut à sa sœur. 

HOUCHOUX (Demoiselle Augustine), 54. F. 1776 ............... 50 
Même considération que ci-dessus. 

HOUDARD DE LA MOTTE (Louis), 46. G. 1771 ................ 300 Sans retenue; pour ses services, en qualité de commis au département du secrétaire d'État de la maison du roi, et à l'occasion de son mariage. 

HOUDELOT DE COLOMBY (François), 76. F. 1740 ............... 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine des canonniers gardes-côtes de Bayeux ; pour les services de son père, ancien capitaine au régiment de la Trémouille. 

HOULIÉ (Pierre), 78. F. 1788 ........................ 450 
Sans retenue; pour ses services et pour sa retraite, en qualité de commis dans les bureaux de l'intendance de Paris. 

HOUZÉ (Pierre), 56. M. du R. 1782 ..................... 150 
Garçon servant de la première division de la cuisine bouche du roi, tant pour ses services en ladite qualité que pour la place de premier garçon de la table du grand-maître. 

HOUZEAU (Charles), 58. M. du R. 1785 ................... 300 
Sans retenue ; en considération de ses anciens services, en qualité de ci-devant pâtissier en la cuisine bouche du roi. 

HOUZET, dit Husy (Joseph), 66. M. du R. 1787 ................ 300 Sans retenue ; pour retraite, en qualité de suisse de patrouille du château delà Muette. 

Il a, en outre, l'assurance d'une pension de 150 livres pour son épouse, au cas qu'elle lui survive. 

HUARD (Demoiselle Marie), 55. F. 1749 ............... . . . . 150 
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique et pour lui servir de dot dans un couvent. 

HUARD (Demoiselle Antoinette Garoche, veuve du sieur), 72. M.duR. 1789. . . 183 
A titre de subsistance; en considération des services de feu son mari, pa¬ lefrenier du roi. 

A reporter ........ 1,958,585 livres. 
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HUARDEAU (Nicolas), 32. G. 1788. . . .......... . ........ 400 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme, en qua¬ lité le garde du corps du roi. 

HUART (Jeand'), 52. G. 1°. 1762, 400; 2°. 1775, 97. ........... . 497 La première, en qualité de lieutenant réformé du régiment de Rouillon. La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Verdun. 

Il cessera de jouir de ces deux objets s'il obtient une compagnie dans les 
troupes provinciales. 

HUART (René), 56. G. 1783 ............. . .......... 300 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant 
au régiment des grenadiers royaux de la Champagne. 

HUART DES VARTZ (Luc), 68. G. 1773 .................... 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine de grenadiers au régiment provin¬ cial de Nancy. 

HUBERT (Demoiselle Marie Gratian, veuve du sieur), 74. il/. 1783 ....... 400 Pour les services de feu son mari, en qualité de lieutenant de vaisseau, étiré. 

AUBERT (Jean), 33. M. du R. 1787 ..................... 365 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de palefrenier du roi. 

HUBERT (Charles), 25. M. du R. 1778 .................... 200 En considération des services de feu son père, commandant le bataillon des 
milices de la Martinique. 

HUBERT DES ESSARTS (Charles), 40. G. 1775 ......... . ..... .... 450 Pour réforme, en qualité de capitaine aide-major du régiment provincial 
d'Abbeville. Cette pension subsistera jusqu'à son replacement. 

HUC (Demoiselle Marie Fouquet, veuve du sieur), 81. -F. 1765. . . ..... . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité d'officier servant la table des officiers des gardes du corps du roi, pendant 

les voyages de Sa Majesté. 

HUE DE MATHAN (Jean-Claude), 49. F. 1775. . ........ _ ...... .. 500 Sans aucune retenue; pour ses services en qualité déconseiller au conseil supérieur deBayeux. 

HUE (Charles), 71. G. 1757 ....................... . . 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services, en qualité de sergent au régiment des gardes françaises ; à présent lieutenant d'une compagnie détachée des invalides. 

HUE DE MONTAIGU, 48. G. 1763 .......... ............ 108 
Pour intérêts d'arrérages de trois années, en qualité de capitaine réformé 

du régiment royal Cravattes, cavalerie. 

HUÉ, dit Picard (Pierre, 56. M. du R. 1787 ... ........... . • • 457 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de palefrenier de la grande écurie du roi. 

HUEBER (Anne de Mallanfer, veuve du sieur, 49. G. 1783 ........... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien sous-aide-major au régiment de Berchiny, hussards. 

HUÈRE (dit Michel), 34. M. du R. 1782 .......... ........ . . 150 Sans retenue; en qualité de garde de la capitainerie de Saint-Germain-en-

Laye ; tant en considération de ses services, que poar l'indemniser des dé¬ penses que lui ont occasionnées les blessures et mauvais traitements qu'il a reçus de différents braconniers, dans l'exercice de sa place. 

HUET (Pierre), 54. M. du R. 1786 ...................... 400 Sans retenue ; en considération de ses services, en qualité de doyen de la musique du roi. 

HUET (Jean), 30. M. du R. 1787 ...................... 300 Sans retenue; pour retraite, en qualité de palefrenier du roi. 

A reporter 1,954,466 livres-
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HUET (Clément), 64. M. du R. 1785 ..................... 3QQ 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de palefrenier clu haras du roi. 

HUET DU BEAUCHARGE (Charles), 52. G . 1788 ................. 500 Sans retenue ; en considération de ses services pendant 29 années, et pour 
lui tenir lieu de traitement de réforme en qualité de brigadier au corps de la gendarmerie. 

HUET DE LA CROIX (Charles), 52. G. 1783 .................. 270 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant au régiment des grenadiers royaux de la Champagne. 

HUGENEST (Nicolas), 42. M. du R. 1779 ................... 150 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien valet dû 
pied de la petite écurie du roi, près la personne de Monsieur, avant son ma¬ riage . 

HUGON DE MARG0NTH1ÈRE (Louis), 39. M. du R. 1774 ....... ..... 400 En qualité de premier valet de chambre de Monsieur, pour lui tenir lieu de pareille somme accordée sur sa cassette. 

HUGON DE MARGONTIÈRE (Pierre), 46. M. du R. 1779 ...... ...... 400 Même considération que ci-dessus. 

HUGON (Joseph), 66. M. 1719 ................... . . . , 300 Pour ses services, en qualité d'ancien lieutenant des troupes ci-devant en¬ tretenues à la Louisiane. 

HUGONET (Jean), 49. G. 1762 ...................... . 500 
Pour appointements de réforme, eh qualité de capitaine du régiment de royal Barrois. 

Cette pension cessera lors de son replacement. 

HUGONIN DE LAUNAGUET (Jean), 42. G. 1783 ........ ........ 300 Sans retenue; en considération de la distinction de ses services dans l'Amé¬ 
rique septentrionale, en qualité de capitaine de canonniers au régiment de Metz, artillerie. 

HUGONIN (Sabine), 27. G . 1783 . ......... . . . . . ....... 150 
Sans retenue; en considération des services de son père, aide-paajor & Briançon. 

HUGUENET (Jean), 64. G. 1768 ......... ....... ....... 400 Pour lui tenir lieu d'appointements, accordés en qualité de capitaine au régiment de Poitou. 

HUGUENIN (Demoiselle Élisabeth Guldiman. yeuve da sjevjr)t 76. F. 1754 ... 448 Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 
feu son mari, premier commis de la police de Paris. 

HUGUES (Demoiselle Marie de Noyelle, veuve du sieur), 46. M. 1779 ...... 400 En considération des services de feu son mari, capitaine d'infantqrie dans les troupes du Canada. 

HUGUET (Pierre), 46. M. du R. 1776 .................... 500 
En qualité d'ancien commis au département du feu sieur de la Vril|iére et de M. de Malesherbes, ministres et secrétaires d'Etat. 

HUIMON (Demoiselle Ursule Illig, veuve du sieur), 62. G. 1777 ........ 400 Pour les services de feu son mari, contrôleur réformé de l'hôpital rpi|if;aire de Colmar. 

HUIMON DE BAILLEUL (Pierre), 38. G. 1779 . . .......... ...... 250 
Ingénieur géographe militaire, en qualité de lieutenant à la suite 4e l'in¬ fanterie. 

HUISDAK (Jean), 70. F. 1766 ............... ........ e 360 A titre d'appointements conservés, en qualité de postillon d'attelage, au service du feu roi de Pologne. 

HULLIN DE CHAMPEROUX, 16. G. 1788 ............ ....... 300 
Sans retenue; en considération (les services de son père, ancien commis¬ 

saire ordonnateur des guerres. 

A reporter 1,970,794 livres, 
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HUMBERT, dit Verdun, 58. M. du R. 1° 1779, 100; 2° 1789, 100 ........ 200 

La première, en considération de ses services, en qualité de bourrelier du roi. La seconde, en considération de l'ancienneté et de l'exactitude de ses ser¬ vices. 

HUMBERT (Charles), 57. G. 1788 ...................... 550 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien lieute¬ nant en premier au régiment d'Enghien, infanterie. 

HUMBERT (Jean), 58. F. 1766 ....................... 100 A titre de traitement conservé, en qualité de domestique de l'hôtel des cadets gentilshommes du feu roi $e Pologne, 

HUMBERT (Nicolas), 53. F. 1766 ...................... 300 
À titre de traitement annuel, en qualité de garçon des appartements du château royal d'Einville du feu roi de Pologne. 

HUMBERT (Christophe), 48. F. 1766. .................... 360 
A titre de traitement conservé, en qualité de palefrenier du manège du feu roi de Pologne. 

HUMBERT DE LAYVILLER (Julien), 56. G. 1766 ............... -300 
En qualité de lieutenant de dragons de la légion royale. 

HUMBERT (Louis), 76. G- 1781. . . .................... 300 
Sans retenue; pour ses services, en qualité d'aide-major delà ville de Be¬ 

sançon. 
HUON DEUKEBMADEC (Julien), 42. M. 1781 .................. 400 

En considération de la conduite distinguée qu'il a tenue, en qualité de lieu¬ 
tenant de vaisseau, dans le combat livré à San-Yago, par l'escadre aux or¬ dres du commandeur de Suffren. 

HUON, sieur de l'Étang (Guillaume), 56. M. 1777 ........... .... 400 
En considération des services qu'il a rendus, tant à la Guadeloupe qu'à Marie-Galande, faisant les fonctions de commissaire des classes de la marine. 

HUOT (Demoiselle Marie Thibault, veuve du sieur), 54. F. 1785 ........ 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau de la compagnie des Indes. 

HUPÉ-TAGAROT (Jean), 53. M. 1778 ..................... 300 
Sans retenue; pour ses services, en qualité de valet des limiers dans la vé¬ nerie du roi. 

HUPIN (Demoiselle Claudine Gault, veuve du sieur), 64. F. 1786 ....... 300 

Cette pension lui a été accordée comme secours annuels en considération des services de feu son mari, garçon de l'imprimerie de la loterie royale de France, qui a péri lors de la construction de l'atelier de ladite imprimerie sur la galerie de la Bourse. 

HURAU (Sébastien), 44. F. 1766 ....................... 60 
A titre de traitement conservé, en qualité de garçon de la cuisine bouche du feu roi de Pologne. 

HURAULT (Jeanne), 46. G. 1758 ...................... 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de la perte qu'elle a faite de son père, capitaine au régiment de Chabrillant, cavalerie. 

HURAULT (Marie), 48. G. 1758 ............ ............ 177 Même considération que ci-dessus. 

HURAULT (Nicolle), 42. G. 1758 ........... ........ ... 177 Même considération que ci-dessus. 

HURÉ LA BROSSAILLES (Pierre), 56. M. du R. 1° 1781, 300; 2° 1784, 200. ... 500 
La première, en considération de l'ancienneté de ses services, en qualité de valet de limiers de la vénerie. La seconde, pour l'indemniser de la place de piqueur à laquelle son extrême embonpoint l'a empêché d'être nommé. 

HUREAU DE LIVOY (Jacques), 67. M. 1779. . . . ............. 400 
Pour ses services, en qualité d'ancien capitaine des troupes ci-devant en¬ tretenues à la Louisiane. 

A reporter ........ 1,976,295 livres. 
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HUREAU DE SENARMONT (Alexandre), 57. G. 1768 ............. 400 

Pour ses services, en qualité de capitaine en premier de canonniers, au ré¬ 
giment de Strasbourg, artillerie. 

HURLY (Jeanne), 61. G. 1728 ........................ 177 
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, tant pour elle que pour ses en¬ fants, en considération des services de feu son mari, capitaine réformé dans la brigade du régiment de Dillon, irlandais. 

HURON (Marie), 74. M. du R. 1728 ...................... 100 Sans retenue; pour subsistance. 

HUSSON (Demoiselle Marie Yoslermann, veuve du sieur), 66. G. 1783 ...... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, aide-major de la ville de Schélestadt. 

HUSSON DE DAIGNY (Charles), 52. G. 1762 ................. 500 
Pour réforme, en qualité de capitaine en second au régiment de Bouillon; cette pension subsistera jusqu'à son replacement. 

HUSSON DE SAMPIGNY (Alexandre), 73. G. 1761 ............... 520 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, 
en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. 

HUSSON (Nicolas), 77. G. 1° 1749, 200 ; 3° 1784, 300 ............. 500 La première en qualité de lieutenant réformé du régiment de Rosen cava¬ 
lerie. La seconde, en qualité de lieutenant au régiment d'Orléans, cavalerie. 

HUSSON (Michel), 97. F. 1766 ....................... 100 A titre de traitement conservé, en qualité de domestique des cadets-gentils¬ hommes du feu roi de Pologne. 

HUYÉ (Marie), 48. M. du R. 1778 ....... ..... ........... 365 En considération des services de son père, garçon du gobelet de Sa Majesté. 

HUY DE MARFAUVILLE (Jean-Baptiste), 44. G. 1775 ............. 210 Pour réforme, en qualité de chevau-léger delà garde ordinaire du roi; cette pension subsistera jusqu'à son replacement. 

HYON (Demoiselle Marie Maisnier, veuve du sieur), 72. M. du R. 1770 ..... 300 
En considération des services de feu son mari, piqueur de l'écurie du roi. 

i é j 

JABRO (Jean), 66. G. 1769 ................ . ...... : • • • 3U0 En qualité de lieutenant-colonel commandant le bataillon de garnison du régiment de Bourgogne. 

JACOB (Jacques), 57. G. 1786 ......... . ...... . ......... 250 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité de maréchal des logis, avec rang de lieutenant de cavalerie, dans le corps de la maréchaussée, en résidence à Vézelay. 

JACOLET (Pierre), 56. M. du R. 1780 .......... ......... . . 200 Sans retenue; pour subsistance en qualité de garçon de la table des gentils¬ hommes-servants. 

JACOLIS-MAZY, 56. G. 1782. . ..... . ..... . . ........ . • 50 Porte-drapeau au régiment d'Auxerrois; en considération de la conduite distinguée qu'il a tenue à bord du vaisseau du roi le Glorieux , dans le combat soutenu le 12 mai 1782, contre deux vaisseaux anglais à trois ponts, et pen¬ 

dant lequel il a donné les preuves du plus rare courage et de la plus grande intrépidité. 

JACOLLET (Pierre), 63. M. du R. 1774 .................. ... 500 En considération de ses services comme garçon du serdeau dans la maison 
de monseigneur le Dauphin, jusqu'à son avènement au trône. 

A reporter ........ 1,980,967 iivres. 
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JACOB (Simon), 56. G. 1788 ........................ 300 
Sans retenue ; pour l'indemniser de la perte qu'il a faite de sa place, sup¬ primée en 1788, comme l'un des suisses de l'Arsenal de Paris. 

JACQUEMARD (Joseph), 34. M. du R. 1781 .................. 240 
Pour retraite, en qualité de garçon de la cuisine bouche du roi. 

JACQUEMART DE CHAALONS, 62. G. 1781 .................. 360 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité de porte-étendard des carabiniers de Monsieur. 

JACQUEMART DE BREVILLE, 62. G. 1° 1774, 100; 2° 1775, 300 ..... ... 4Q0 
La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, réformé. La seconde, pour appointements jusqu'à son replacement. 

JACQUEMIN DE BÉRANGER, 42. G. LY68 ................... 60 
Gendarme de Monsieur; pour ses services et pour lui donner moyen de les continuer jusqu'à ce qu'il soit nommé brigadier. 

JACQUEMIN DE MUTIGNY, 39. M. 1786 ................... 500 
Pour ses services, en qualité de lieutenant de frégate, retiré. 

JACQUESSON (Demoiselle Marie Baillet, veuve du sieur), 63. F. 1786 ...... 500 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine aide-major des troupes de débarquement sous les ordres de M. le comte d'Es-

taing. 
JACQUET DE BIMARD, 68. G. 1761 .................. . . , 520 

Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien major du régiment de La Fère. 

JACQUET (Pierre), 76. G. 1769 .................. . . . , . 400 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au corps des grenadiers de France. 

JACQUET (Claude), 56. G, 1757 ......... « ............ 236 Pour ses services en qualité d'ancien soldat au régiment des gardes fran¬ çaises. 

JACQUET DE CHALONNAY, 50. G. 1775 ................... 97 
Pour un mois d'appointements en qualité de capitaine réformé du régimeAt provincial de Dijon. 
Ils seront supprimés lors de son replacement. 

JACQUET (Demoiselle Nicole Loustaunau), 53. M. du R. 1782 ......... 500 Pour les services de feu son père, chirurgien ordinaire des Enfants de France. 

JACQUIER DU SOUPAT (Mathieu), 66. M. 1778 ................ 400 
Pour ses services, en qualité d'ancien lieutenant des volontaires d'Afrique. 

JACQUINET (Nicolas), 53. G. 1785 ...................... 400 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien brigadier dans la gendarmerie. 

JACQUOT, dit Vincent, 69. G. 1781. . . . ................. 500 
Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment d'infanterie de Monsieur. 

JACQUOTIN (Jean-Baptiste), 51. M. du R. 1788 ............... . 4QQ 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de l'un des grands valets de pied du roi. 

JACQUOTIN (Claude), 57, M. du R. 1788 .................. 409 
Même considération que ci-dessus. 

JADOT DE VILLE-ISSEY (Thérèse), 41. G. 1778 ................ 400 
En considération des services de feu son père, ancien militaire. 

JAFFRÉ (Pierre), 72. F. 1770 ....................... 50 Sans retenue; ci-devant archer au service de la compagnie des Indes. 

A reporter. ....... 1,987,630 livres. 
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JÀGU DE KÉRÀLIO, 52. M. du R. 1° 1766, 288 ; 2° 1778, 300 .......... 588 Curé de Sourdeval-lts-Bois. 

La première, pour pareille somme sur la cassette de Monsieur. La se¬ conde, sans retenue, pour subsistance, sur la cassette de Madame Louise. 

JAGU (Demoiselle Marie Monnery, 38. F. 1784 ................ 300 Sans retenue; pour les services de son mari, capitaine en second au régi¬ ment de Guyenne. 

JALLAYS (Pierre), 42. G. 1774 ....................... 60 Pour ses services en qualité de gendarme du corps de la gendarmerie, et pour lui donner moyen de les continuer. Cette pension sera" supprimée du jour qu'il parviendra au grade de four¬ rier ou qu'il quittera le corps. 

JAME (François), 36. M. du R. 1780 ..................... 300 Sans retenue; sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

JAMET (Demoiselle Marie Goret), 67. G. 1785 ....... . ........ 300 Sans retenue; en considération des services de son mari, ancien briga¬ 
dier des gardes du corps du roi. 

JAMIN (Demoiselle Charlotte Dupont de Compiègne), 66. M. du R. 1780 .... 200 Sans retenue; en considération de celle dont elle jouissait sur les aumônes de Fontainebleau. 

JAMIN DE CHANGEART, 37. M . 1778 ...... . .......... ... 90 Elève commissaire de la marine, retiré. 

JAMIN D'AUTEYILLE (Agnès), 59. G. 1774 ........... ...... 250 
En considération des services de feu son père, directeur des fortifications 

des places du Hainaut. 
JAMIN D'AUTEVILLE (Demoiselle Victoire), 60. G. 1774 ............ 250 

Même considération que ci-dessus. 
JAMIN (Louis), 67. G. 1774 ..................... ... 500 

Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment royal, 

JAMIS (Jean), 76. F. 1766 ......................... 100 A titre de traitement conservé en qualité de domestique des cadets gen¬ tilshommes du feu roi de Pologne. 

JAMONET (Antoine), 46. M. du R. 1787 ................... 300 
Sans retenue ; pour retraite en qualité de maître-d'hôtel des pages du roi en la petite écurie de Sa Majesté. 

JANCE (Demoiselle Françoise Pavie), 84. M. du R. 1777 ..... . ..... 300 Sans retenue; pour 'pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de ma¬ dame la Dauphine. 

JANCEL (Guillaume), 73. M. du R. 1785 ................... 400 Sans retenue; pour pareille somme dont il jouissait sur les dépenses du garde-meuble en qualité de balayeur du garde-meuble. 

JANERIAT (Etienne), 62. G. 1766 .............. . ....... 300 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine aide-major du ré¬ giment de recrues de Grenoble. 
Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

JANET (Jean), 69. F. 1769 ......................... 500 Sans aucune retenue ; pour ses anciens services, son zèle et son exacti¬ tude en qualité de premier subdélégué de l'intendance de Dombeg. 

JANIS (Denis), 48. F. 1780 ......................... 400 
Sans aucune retenue; pour ses services et sa retraite en qualité de pale-lefrenier du roi. 

JANNECY (Louis), 69. F. 1766 ....................... 400 Chirurgien du feu roi de Pologne. 

JANNOT, dit la Violette, 37. M. du R. 1787 ............... . . 547 
Sans retenue, pour retraite, en qualité de piqueur de la louvelerie. 
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JAXSE (Jean), 52. G. 1779 . . . , ..................... 300 ; Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien cnirurgien-major du ré¬ 
giment deGustine, dragons. 

JAXSON (François), 77. G. 1784 ....................... 500 Pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant au régiment hussards 
de Berchiny; tant en considération de la distinction avec laquelle il a servi 
que des blessures graves qu'il a reçues. 

JANVRE DE LESTORTIÈRE, 68. G. 1766 ................... 300 
Pour retraite, en qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Poitiers. 

JAQUELIN (Edmée), 84. M. du R. 1776 ................... 300 
Sans retenue; pour subsistance, en considération des services de feu sieur 

Marchand, son oncle, commis du département de la maison du roi. 
JAQUEMIN (Nicolas), 51. M. du R. 1780 ................... 500 

Sans retenue; pour retraite, en qualité de garçon du serdeau de Mesdames de France. 

JAQUET DU LA C0L0NGE, 67. G. 1° 1762, 372; 2° 1773, 100 .......... 472 
La première, en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine 

au régiment provincial de Lyon. La seconde, même considération. 
JAQUOT, dit Bussy, 58. M. du R. 1774 ................. . . . 450 

Pour ses services en qualité d'ancien cocher en la petite écurie. 
JAQUOT D'ANDELARE, 62. G. 1749 ...................... 300 

Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment royal 
Cantabres, cavalerie, et continués en qualité de capitaine attaché au régiment de Lorraine, dragons. 

JARDIN (Jean), 76. M. du. R. 1774 ............ ......... 456 
Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité de palefrenier du roi. 

JARIEZ, dit Beauseron, 53. M. du R. 1778 .................. 456 
Sans retenue; en qualité de garçon maréchal de la petite écurie du roi. 

JARLETON (Martin), 67. G. 1781 ...................... 400 Sans retenue ; pour retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Condé. 

JARRY DE SINGLES, 64. G. 1775 ...................... 97 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment pro¬ vincial de Senlis. 
Ils seront supprimés lors de son replacement. 

JASSAUD (Auguste), 63. M. du R. 1784 ................... 400 En considération des services de son mari, intendant des eaux et fontaines du roi. 

JASSAUD (Charles), 7. F. 1785 ....................... 400 
Sans retenue; neveu de madame la comtesse de Villepreux. 

JAUBERT (Jean), 52. G. 1775 ........................ 150 
Pour ses services en qualité de garde du corps du roi. 

JAUBERT D'ORIAG. 52. G. 1770 ...................... 150 
Pour ses services en qualité de garde du corps du roi. 

JAUCEN (Charles), 46. G. 1780 . ...................... 300 
Sans retenue; ci-devant capitaine commandant de grenadiers du régiment de Bourbonnais. 

Cette pension lui sera conservée jusqu'à ce qu'il ait une compagnie dans les troupes provinciales, dont il a l'expectative. 

JAUCOURT (Claude), 72. M. du R. 1761 .................... 200 Religieuse; pour les services de sa famille. 

JAULIN DUSEUTRE, 54. G. 1781 ...................... 500 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité ci-devant capitaine commandant au régiment de Viennois. 

» 
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JAUNON (Jean-Baptiste), 52. M. du R. 1784 .................. 456 

Sans retenue; pour sa retraite en qualité de palefrenier du roi. 
JAVET DE GIVERSAC. 70. G. 1756 ..................... 472 

Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment 
de Penthièvre, infanterie. 

JAV0RSKI (Christophe), 49. F. 1766 ..................... 360 
A titre de traitement conservé en qualité de postillon d'attelage dans les équipages du feu roi de Pologne. 

JAY DE BEAUFORT, 56. G. 1775 .................. • . . . . 365 
Pour appointements de réforme en qualité de chevau-léger du roi. 
Ils seront supprimés lors de son replacement. 

JAYET (Demoiselle Anne Marchand, veuve du sieur), 88. G. 1782 ....... 300 Elle en jouit depuis la mort de son fils, et en considération de la blessure qu'il avait reçue à l'épaule droite à l'affaire de Borgo, dans l'île de Corse. 

ICHAN (Jeanne); 28. F. 1787 ........................ 150 
Sans retenue ; pour lui servir de dot dans un couvent. 

IDLINGER (Demoiselle Claire de Spieler, épouse du sieur), 70. G. 1780 ..... 200 
Sans retenue; en considération des services de son mari, ancien capitaine au régiment liégeois de Yierzet. 

JEAN, dit Gévaudan, 50. M. du R. 1787 ................... 457 
Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de palefrenier du roi. 

JEAN, dit David, 54. M. du R. 1787 ..................... 557 
Même motif que ci-dessus. 

JEAN, dit Yalentin, 28. M. du R . 1787 .................... 300 
Même motif que ci-dessus. 

JEAN, dit Adrien, 48. M. du R. 1787 .................... 557 
Même motif que ci-dessus. 

JEAN DE SAINT-MARCEL, 31. G. 1784 .................... 200 
Lieutenant en second dans le régiment de Beauce, infanterie. 
Sans retenue; tant en considération du zèle qu'il a montré à bord du vais¬ 

seau du roi la Couronne , que du coup de feu qu'il a reçu au visage. 
JEAN (Jules), 66. M. 1779 .......................... 300 

Pour ses services en qualité d'ancien capitaine de port, à la Martinique. 
JEAN DE JOVELLE, 34. G. 1778 ....................... 300 

Garde du corps du roi; en considération des services du sieur Dampernau, 
son oncle, maréchal des logis dudit corps. 

JEANNET, dit Chevalier, 61. M . du R. 1783 ................. 500 
Sans retenue; garçon de la cuisine bouche de feue madame la Dauphine. 

JEANNET, dit Saint-Claude, 58. G. 1° 1771, 150; 2° 1776, 135 ......... 285 La première, pour ses services en qualité de mousquetaire du roi. La se¬ conde, pour sa réforme, jusqu'à son replacement. 

JEANNIN (Louis), 73. G. 1755 ............. . .......... 472 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Orléans, infanterie. 

JEANNIN (Maurice), 43. G. 1788 ....................... 400 
Sans retenue ; pour ses services en qualité de commis réformé du départe¬ ment de la guerre, du bureau des hôpitaux. 

JEANNIOT (Demoiselle Marie Forselier, veuve du sieur), 54. G. 1775 ...... 150 En considération des services de feu son mari, brigadier de maréchaussée. 

JEANSELME (Demoiselle Barbe Icard, veuve du sieur), 82. F. 1770 ...... 150 
Sans retenue; pour les services de feu son mari, écrivain de vaisseau de la 

compagnie des Indes. 
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JEANSEING (Denis de), 46. G. 1786 ......... . ............ 400 Sans retenue ; pour ses services en qualité d'ancien gendarme de la garde du roi. 

JEAUFFROY (Louis), 18. M. 1783 ...................... 200 Pour les services de feu son père, chancelier de l'ambassade de France. 

JEAUFFROY (Marie), 29. M. 1783 ...... . ........ . ...... 200 Même motif que ci-dessus. 

JEAUFFROY (Luce), 22. M. 1783 .................... . . 200 Mè ne motif que ci-dessus. 

JEAURAT (Etienne), 90. M. du R. 1777 .................... 500 Peintre du roi, recteur de l'Académie royale de peinture et sculpture, et 
garde du cabinet des tableaux de Sa Majesté. 

JEAURAT DE RERTRY, 61. M. du R. 1768 .................. 400 
Pour les services qu'il a rendus à la feue reine, pour l'amusement de cette 

princesse, dans l'art de la peinture. 
JEHAN-CHEVALIER, 61. M. du R. 1» 1766, 300; 2° 1767, 120 .......... 420 

La première, en considération des services de feue sa mère, nourrice de madame l'infante, duchesse de Parme, et de Madame Henrietle de France. La 
seconde, sans retenue, sur la cassette de madame la Dauphine. 

JEHAN-CHEVALIER (Louis), 67. M. du R. 1767. ..... 500 Même considération que ci-dessus. 

JÉRÔME (Pierre), 53. M. du R. 1788 .................. . . . 250 Sans retenue; pour ses services en qualité de garde de la prévôté de l'hôtel du roi. 

IHAN DE MONTIGNAT, 71. G. 1753 ...................... 318 Pour ses services en qualité de sous-brigadier des gardes du corps du roi. 

IHLER (Jean), 44. G. 1783 ......................... 500 Sans retenue; major du régiment de Rouillon, infanterie étrangère; tant pour ses services que pour son zèle et les soins qu'il s'est donnés pour l'in¬ struction et la discipline dudit régiment. 

1LGACE DE SAINT-CHRISTOPHE, 86. G. 1745 ................. 118 
En considération des services et des blessures de feu son père, capitaine 

d'une compagnie détachée des Invalides. 

ILLY (Antoine), 89. F. 1755 .......... • ........ ..... 150 Sans retenue; en considération de sa nombreuse famille, composée de 12 enfants. 

IMRAULT (Demoiselle Catherine Morice, veuve du sieur), 68. G. 1779.. .... 200 Pour les services de feu son mari, lieutenant invalide, détaché au château de Ritche. 

ILLY (Jeanne-Raptiste Guignet, Veuve du sieur), 60. M. du R. 1787. . ..... 150 Pour les services de feu son mari, palefrenier du roi. 

IMBERT (Joseph), 63. M. 1783. . » „ „ . .................. 40(3 Ancien vice-consul de France à Port-Maurice ; pour sa retraite à cause de ses infirmités. 

IMBERT DE LA TERRIÈRE, 57. G. 1787 ..... ....... ..... . . 480 
Sans retenue; pour ses services et sa réforme en qualité de ci-devant gen¬ darme du roi. 

IMBERT DE RARRY, 46. G. 1782. ..... . , ...... ........ 400 
Capitaine commandant au régiment d'Agehais, infanterie. 
Sans retenue; en considération des preuves qu'il a données de son zèle et 

de la conduite distinguée qu'il a tenue, tant à l'attaque de Sawannah, où il a 
été blessé, qu'à l'expédition de Saint-Christophe. 

IMBERT (Demoiselle Marguerite la Borde, veuve du sieur), 56. G. 1782 ..... 200 
Sans retenue; pour les services de feu son mari, ancien brigadier des gardes du corps du roi. 
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IMBERT (Joseph), 30. G. 1775 ........................ 200 
En considération des services de feu son père, ancien brigadier des gardes du corps du roi. 

IMBERT (Jean), 28. M. du R. 1770 ..................... 400 En considération des services du feu sieur Senac, son aïeul, premier méde¬ cin du roi. 

IMBERT DE LA PLATIÈRE, 66. G. 1749 ........ • ........ . . 472 

Lieutenant-colonel du régiment des grenadiers royaux de Lyonnais, en qualité de lieutenant au régiment de Braticas, cavalerie, et de la blessure qu'il a reçue à la bataille de Lawfeldt. 

IMBERT (Jean), 83. G. 1759 ........................ 500 
Pour ses services en qualité d'ancien sergent des grenadiers à clievâl pour gratification annuelle de pareille somme. 

IMBERT DU MAIRIE, 53. G. 1769 ...................... 300 
Capitaine au régiment du corps royal d'Auxonne, artillerie; en Considéra¬ 

tion de ses services et de la blessure qu'il a reçue au siège du fort Saint-Philippe. 

IMBERT-THOUMOUARD, 56. G. 1773 ............... ...... 150 
Pour ses services en qualité de garde du corps du roi. 

IMBERT (Jacques), 40. G . 1778 ............. . . . . . (..... 400 Pour appointements en qualité de capitaine attaché au corps de Pinfanterie. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

IMBLEYAL DE M0NTALAIS, 63. G. 1767 ................ ... 100 Pour ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

IM0NET DE LA FREDIÈRE, 74. G. 1759 ................... 354 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en second au régiment de Lusignan, cavalerie. 

INQUIMBERT (Demoiselle Charlotte Boudart de Couturelle, veuve du sieur), 72. G. 1782 ................................ 400 

En considération des services de feu son mari, lieutenant pour le service du roi à la citadelle d'Arras. 

INNÉS (Henri), 41. Af. É. 1777 ....................... 200 
, Pour gratification annuelle en qualité de prêtre-procureur du collège des Ecossais, à Paris. 

INNOCENZI (Paul), 42. G. 1777 .................... . . 432 
Lieutenant réformé des grenadiers royaux du régiment provincial de l'île de Corse. 

JOANNÈS (Gilles), 55. G. 1777 ....................... 400 
En considération des services de feu son père, ingénieur ordinaire du roi. 

JOANNÈS (François), 56. G. 1761 ..................... 100 
Ancien canonnier, chef de la capitainerie garde-côte de Belle-Ile. 

JOANNIS (Paul de), 54. F. 1770 ............... . ....... 150 Sans retenue-, ci-devant premier enseigne de vaisseau au service de la com¬ pagnie des Indes. 

JOANNIS (Françoise), 80. F. 1770 ............... . ...... 300 
En considération des services de feu son père, garde-magasin des vivres de la compagnie des Indes, au port de Lorient. 

JOB (Demoiselle Jeanne Beaupré, veuve du sieur), 62. F. 1770 ......... 150 En considération des services de feu son mari, écrivain de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

JOBAL (Louis), 46. G. 1774 ......................... 300 
Pour ses services en qualité de major du régiment de Languedoc, dragons. 

JOBAR DU MESNIL, 44. G. 1775 . . .................... 160 
Pour appointements en qualité de gendarme réformé de la garde ordinaire du roi. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
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JOBART (Hyacinthe), 40. G. 1775 . . . . . . ................ 450 Aide-major réformé du régiment provincial de Troyes. Il cessera d'en jouir lorsqu'il aura un traitement supérieur. 

J0BERT DE CHAMBERTIN, 52. G. 1787 .............. ..... 360 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité de gendarme ré¬ formé de la compagnie des gendarmes de la garde ordinaire du roi. 

J0D1N (Marie), 48. M. du R. 1755 ...................... 200 Sans retenue; pour sa subsistance. 

J0FFR0Y (Demoiselle Jeanne Favret, veuve du sieur), 68. G. 1777 ....... 500 Pour les services de feu son mari, ci-devant sergent-major des gardes suisses. 

JOLIBOIS (Gabriel), 43. M. du R . 1746 .................... 456 Eu considération de ses services en qualité d'ancien postillon en la petite écurie du roi. 

JOLLEÂUD-DESFORGES, 84. G. 1738 ................... . 590 
Pour ses services en qualité d'ancien gendarme de la garde ordinaire du roi. 

JOLLIFIER (Demoiselle Marie Yaisse, veuve du sieur), 61. G. 1788 ....... 200 Sans retenue; en considération des services de l'eu son mari, capitaine de canonniers-invalides, détachés à Toulon. 

J0LL1N (Demoiselle Marguerite Pouy-Latuc.lère, veuve du sieur), 60. G. 1778. . 200 En considération des services de feu son mari, lieutenant d'invalides. 

JOLLY (Jean), 57. M. du R. 1789 ...................... 300 Sans retenue ; pour ses services en qualité d'ancien chirurgien du château et de la capitainerie de Compiègne. 

JOLLY (Françoise), 62-G 1787 ....................... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, premier aide-major de la ville de Lille. 

JOLLY (Anne), 60. G. 1785 ......................... 200 Même considération que ci-dessus. 

JOLLY (Jean-Baptiste), 44. G. 1775 ..................... 250 En qualité de lieutenant à la suite de l'infanterie, à présent ingénieur géographe. 

JOLLY-DESAULNOIS DE LA MOTTE, 52. G. 1778 ............... 97 
Capitaine réformé du régiment provincial de Ghâlons. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

JOLLY DES ISLEAUX, 47. F. 1-1781, 100; 2° 1786, 200 ........... 300 
La première en considération de ses services en qualité d'ancien écrivain 

de vaisseau de la compagnie des Indes. La seconde, à titre d'augmentation aux mêmes considérations. 

JOLY (Paul), 27, F. 1786 ................... . ...... 500 Sans retenue; en considération des services de son père, ci-devant sous-
chef du département des monnaies. 

JOLY (Demoiselle Anne Recoquillé, épouse du sieur), 57. F. 1786 ....... 500 Même considération que ci-dessus, pour en jouir au cas du décès de la dame Ducancelle, mère de son mari. 

Elle a de plus l'assurance d'une pension de 500 livres, sans retenue, pour n'avoir lieu que dans le cas où. elle survivrait à son beau-tils, en considéra¬ 
tion des services de son père. 

JOLY (Demoiselle Marie Allais, veuve du sieur), 42. M. du R. 1782 ...... 400 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, jardinier de 
Sa Majesté. 

JOLY (François), 36. M. du R. 1780 ..................... 500 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de garçon du petit-commun de la maison du roi. 
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JOLY (Demoiselle Marguerite Petit, veuve du sieur), 53. G. 1779 ........ 200 En considération des services de feu son mari, suisse. 

JOLY (Louis), 59. G. 1769 ......................... 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment royal Roussillon, infanterie. 

JOLY (Théophile), 50. G. 1779 .................. . . . . 400 En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment pro¬ vincial de Besançon, artillerie. 

JOMARON (Alexandre), 49. G. 1° 1769, 100; 2° 1775, 300 ........... 400 
La première, en considération de ses services, en qualité de garde du corps 

du roi, réformé. La seconde, pour appointements jusqu'à son replacement. 
JOMARON DE MONCHOREIL, 60. G. 1765 .................. 500 

Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Custine, dragons. 

JONC DE LA BOUSQUÈTE DE SALOS (Louis-Nicolas), 60. G. 1763 ........ 354 Pour ses services en qualité de capitaine réformé du régiment de Beauce, infanterie. 

JORAN (Jeanne), 73. F. 1781 ......................... 75 Sans retenue; en considération des travaux utiles de son père, hydrographe du port de Lorient, au service de la compagnie des Indes. 

JORAN (Alexandrine), 78. F. 1781 ...................... 75 
Même considération que ci-dessus. 

JOREL (Demoiselle Marie Gandrin, veuve du sieur), 53. M. du R. 1784 ..... 500 En considération des services de son mari, inspecteur de la capitainerie de Fontainebleau. 

JOREL DE SAINT-BRICE,47. G. 1787 .................... 450 
Sans retenue; pour ses services en qualité de capitaine d'infanterie, et 

sous-aide-major de l'École royale militaire. 

JORÉS (Demoiselle Julienne Simon, veuve du sieur), 60. F. 1° 1771, 100; 2° 1782 100 ......... . ................ ........ 200 La première, en considération des services de feu son mari, premier pilote sur les vaisseaux de la compagnie des Indes. La seconde, pour augmentation à celle ci-dessus. 

JORRÉ DE SAINT-JORRÉ (Alexis), 74» M. du R. 1767 ............. 150 Clerc de chapelle ordinaire de Madame. 

JORV (Etienne), 76. G. 1779 ......................... 500 Pour ses services en qualité d'aumônier des gardes du corps du roi, com¬ pagnie de Beauvau. 

JOSSA (Henri de), 65. G. 1762 ....................... 500 
Capitaine en second réformé du régiment royal Bavière. 

JOSSE (Marie Lornier, veuve du sieur), 63. M. du R. 1° 1788, 200; 2° 1789, 200. 400 La première, en considération des services de feu son mari, qui n'avait joui que sept mois d'une retraite de 400 livres qu'il avait obtenue comme con¬ cierge de 1 équipage du Vautrait. La seconde, pour l'indemniser d'une portion de terrain dépendant de l'hôtel du Vautrait, et cédée pour le service des écuries du roi. 

JOSSE (Demoiselle Marthe Charpentier, veuve du sieur), 74. F. 1775 ..... 300 Sans retenue ; en récompense des services de feu son mari, employé dans les bureaux des finances. 

JOSSELIN (Jean-Baptiste), 56. G. 1766 .................... 300 En qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Moulins. 

JUSTIN DE JOSSERAND, 53. G. 1783 ...... ........ ...... 300 Sans retenue; en considération de la distinction avec laquelle il s'est com¬ 
porté en Amérique, et particulièrement au siège d'Yorck-Town, en qualité de capitaine de canonniers au régiment du corps royal d'Auxonne, artillerie. 

ire Série. T. XIV. 
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JOSSERANT (Pierre), 50. M. du R. 1780 ................... 400 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de garçon de la cuisine bouche du roi. 

JOSSET (Paul), 31. M. du R. 1788 ....... . ............. 500 Sans retenue; pour sa retraite en qualité de garçon du serdeau de la reine. 

JOSSET-POMMIÉ-DUBREUIL (Simon), 46. G. 1775 ............. . 2l0 
Pour appointements en qualité de chevau-léger réformé de là garde Ordi¬ naire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

JOSSEY DU BREUIL (Demoiselle Marie), 28. M. 1788 ............ ; 300 En considération des services de son père, capitaine d'infanterie, et ingé¬ nieur ordinaire du roi. 

JOSSIN (Demoiselle Claude Privé, veuve dtt sieur), 69. Af.Ê. 1775 400 
En considération de cinquante années de services du feu sieur Ledran, son oncle, en qualité de premier commis du département des affaires étran¬ gères. 

JOSSOUIN DE TOURETTE (François), 52. G. 1788 ............... 500 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancieii capitaine de grenadiers au régiment de Bresse, infanterie. 

JOSSOUIN DE BONNERY (Thomas), 81. G. 1756 ................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment du roi, cavalerie. 

JOUAN (Charles), 64. F. 1779 ................... ..... 500 Sans retenue ; en qualité de commis au dépôt des registres et minutes du parlement de Paris. 

JOUANIN (Claude), 84. M. du R. 1773 .................... 400 
Pour ses services en qualité de lieutenant de la prévôté royale de Saint-Germain-en-Laye, et assesseur en la capitainerie. 

JOUARD-GUY, 38. G. 1775 ......................... 180 Pour appointements en qualité de mousquetaire réformé. 11 cessera d'en jouir lors de son replacement. 

JOUARD DE MONBEROUX (Marc-Antoine), 87. G. 1753. . . . ....... . . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et sa retraite* 
en qualité d'ancien aide-major, avec rang de capitaine au régiment de la reine, dragons. 

JOUBERT DE LA BASTIDE DE CHATEAU-MORAND (Demoiselle Anne), 20. G. 1786. 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien capi¬ taine au régiment de colonel général, cavalerie. 

JOUBERT DE LA BASTIDE DE CHATEAU-MORAND (Jean-Louis), 11. G. 1785. » . 300 Même considération que ci-dessus. 

JOUBERT (Demoiselle Marie Perié, épouse du sieur), 64. G. 1773. ...... 400 En considération des services de feu son père, lieutenant pour le service du roi, à Péronne. 

JOUBERT (Demoiselle Anne), 56. G. 1782 .................. 100 En considération des services de feu son père, ancien gendarme de la garde ordinaire du roi. 

JOUBERT (Demoiselle Marie), 57. G. 1782 .................. 100 
Même considération que ci-dessus. 

JOUBERT DE MONTLEVON (Nicolas-Prosper), 63. G. 1772 ........... 500 
Capitaine du régiment de Conti, infanterie ; pour ses services et attendu la modicité de son traitement. 

JOUBERT (Placide), 71. G. 1765 ... ...... ..... . ....... 206 Pour ses services en qualité dé ci-devant garde du corps du roi, à présent 
capitaine invalide. 

A reporter ..... . . 2,037,378 livres. 
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JOUBHRT DE BERRAULT (François), 76. G. 1778 ................ 200 
Sous-aide-major de la ville d'Amiens; en considération de ses services, et attendu la modicité de son traitement. 

JOUBIN* DESMARIÈRES (François), 57. G. 1785 ............. ... 150 
Sans retenue; en qualité de chirurgien-major de l'hôpital militaire de l'île de Ré ; tant en considération de son zèle et de ses talents, que de l'utilité de ses services. 

JOUENNE DESGRIGNY, sieur Dreslincourt (François-René), 42. G. 1787 ..... 360 
Sans retenue ; en qualité de gendarme réformé des gendarmes de la garde ordinaire du roi. 

JOUENNE DESGRIGNY (Jean), 76. G. 1734 .................. 354 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité d'ancien capitaine au régiment de Forez, et pour les services de feu son père, brigadier d'infanterie. 

JOUENNE (Marie), 61. F. 1770 ....................... 500 Sans aucune retenue ; pour ses services en qualité de ci-devant capitaine au service de la compagnie des Indes. 

JOUENNE DESGRIGNY D'HERVILLlï (Henri-François), 67. G. 1747 . . . „ . . . 590 
Ancien lieutenant au régiment de commissaire-général, cavalerie; tant pour 

ses services, que pour ceux de feu sou père, lieutenant-colonel dudit régi¬ ment. 

JOUET (Demoiselle Suzanne Poinsignon, veuve du sieur), 56. G. 1785 ...... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant en 
premier dans le régiment d'Auvergne. 

JOUGLA (Louis), 50. G. 1° 1766, 100; 2° 1776, 100 .............. 200 
Garde du corps du roi. 
La première, pour ses services. La seconde, même considération. 

JOUHAUD DE LA BAGHELERIE (Claude-Joseph), 44. G. 1° 1752,177; 2° 1775, 210 .................................. 387 
Chevau-léger réformé de la garde du roi. 
La première, pour intérêts d'arrérages pour les services de feu son père, sous-brigadier des chevau-légers. La seconde, pour sa réforme. 

JOUIN (Demoiselle Marie Buteux, veuve du sieur), 61. G. 1780 100 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien offi¬ cier au régiment de Normandie, et ensuite lieutenant d'nne compagnie d'in¬ valides détachée au Havre-de-Grâce. 

JOUMARD ACHARD, vicomte de la Double-de-Legé (Elie), 53. F. 1770. ..... 200 Pour ses services en qualité de ci-devant second lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

JOUQUET (Mathieu), 72. G. 1777 .................. 4 . . , 450 
Pour retraite en qualité de lieutenant de grenadiers au régiment Dauphin, avec rang de capitaine. 

JOURDAIN (Gabriel), 49. M. du R. 1774 ........... . ....... 500 Secrétaire de l'évêque de Limoges; en considération du zèle et de la dis¬ 
tinction avec lesquels il s'est acquitté des différents ouvrages dont il a été 
chargé par les ordres de l'évêque, relativement à l'éducation de Sa Majesté et des princes ses frères. 

JOURDAIN DE MARMAIGNI (Louis-Gabriel), 78. G. 1757 ............ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Artois, infanterie. 

JOURDAIN DU COUDRAY (Demoiselle Marie-Anne), 66. G. 1778 ....... . 236 
Religieuse aux Ursulines des Andeiys, pour les services de feu son père, maréchal des logis dans ia compagnie des gendarmes de la gendarmerie. 

JOURDAIN (Demoiselle Louise), 25. G. 1785 .... ............. 300 
Sans retenue ; pour les services de feu son père, ci-devant capitaine au régiment d'Artois, infanterie. 

JOURDAN, chevalier de Launey (Adrien-Jean-Charles), 47. M. du R. .... . 854 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages i en considéraiion des services de feu son père, gouverneur de la Bastille. 

A reporter ........ 2,042,931 livres. 
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JOURDAN, marquis de Launey (Bernard-Réné), 49. M. du R. 1758 ....... 354 Même considération que ci-dessus. 

JOURDAN DE SAINT-SAUVEUR (François-Isidore), 57. G. 1746 ......... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de ci-devant lieutenant d'infanterie au régiment de Montboissier, ensuite capitaine au régiment de Bourbonnais, infanterie, et lieutenant de roi à la Bastille ; en considération des services de feu son père, lieutenant de roi au gouvernement de Vin-cennes. 

JOURDAN DE SAINT-SAUVEUR (Louis), 61. G. 1749 ............. 354 
Même considération que ci-dessus. 

JOURJON (Demoiselle Geneviève Guillemin, veuve du sieur), 69. G. 1785. ... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant chef de la division des canonniers gardes-côtes de la Conarde, en Aunis. 

JOURLAIN (Siméon), 67. M. du R. 1° 1775, 200; 2° 1779, 300 ........ 500 
Garçon d'écbansonnerie commun de la maison du roi. 
La première, pour ses services. La seconde, sans retenue, et même consi¬ dération. 

JOUSLARD DAYRON DU VERGNAY (Louis-Emmanuel), 57. M. 1762 ..... 500 
Tour ses services, en qualité de lieutenant de vaisseau, retiré. 

JOUSTARD (Demoiselle Marie de Verthamont, épouse du sieur), 36. G. 1761 . . . 260 
En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine de gre¬ nadiers au régiment de Navarre. 

J0USSEL1N (Pierre), 5i. G. 1787 ....................... 360 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Rouergue. 

JOUSSELIN (Pierre-Antoine), 34. M. du R. 1788 ............... 500 
Sans retenue; tant pour les services de feu son père, premier garçon delà 

lingerie de la reine pendant 42 ans, que pour les siens, comme employé dans le département de la maison du roi. 

JOUSSERANT GUENOT (Demoiselle Marie, veuve du sieur), 68. G. 1779. ... 200 En considération des services de feu son mari, capitaine invalide. 

JOUYENEL DE MARENZAG, 40. G. 1775 ......... • ......... 180 
Pour appointements de-réforme, en qualité de mousquetaire de la première 

compagnie. Il cessera d'en jouir du jour de son replacement. 
JOUVENEL DE MARANZAT (Etienne), 96. G. 1737 ............... 200 

Pour ses services en qualité d'ancien major du bataillon de milice de Payssac. 

JOVIN (Jean), 44. M. du R. 1785 ......... ............. 400 Pour ses services en qualité de commis dans les bureaux du département du sieur baron de Breteuil, ministre et secrétaire d'État. 

JOYAND (Demoiselle Catherine Gompain, veuve du sieur), 73. G. 1779 ..... 400 Pour les services de feu son mari, médecin, et les soins qu'il a donné lors 
des maladies épidémiques des provinces de Champagne, Lorraine, Comté et duché de Bourgogne. 

JOYAU (Demoiselle Marie Fournier), 72. M. duR. 1772 ............. 133 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, valet de pied u roi. 

JOYAUT (Jean-Baptiste), 67. G. 1774 ........... • ......... 300 Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien brigadier des gendar¬ 
mes de la gendarmerie. 

JOYE (Charles de), 70. G. 1768 ....................... 300 Lieutenant au régiment de la reine, cavalerie. 

JOYEUSE (Jean-Baptiste), 64. [M. 1762 .................... 500 Pour ses services et sa retraite, en qualité de ci-devant écrivain principal, actuellement commissaire de la marine. 

A reporter 2,048,926 livres. 
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JOYEUSE (Demoiselle Marguerite), 48. M. 1786. ............... 300 Sans retenue; eu qualité de fille du premier médecin de la marine à Marseille. 

JOYEUSE (Demoiselle Marie), 51. M. 1786 .................. 300 Même considération que ci-dessus. 

IRLÀND DE LÀVAU DE BEAUMONT (Gabriel), 71. G. 1746 .......... 236 
Ci-devant capitaine au régiment d'Harcourt, cavalerie; en considération des 

services de son père, lieutenant au régiment royal, artillerie. 

IRLÀND (Pierre), 64. G. 1768. . . .................... 300 Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien chevau-iéger de la 
garde du roi. 

ISAMBERT (Antoine), 57. M. du R. 1788 . . . . - .............. 450 
Sans retenue ; pour retraite, en qualité de l'un des grands valets de pied du roi. 

ISARN (Demoiselle Marie de Maichange), 63. 31. du R. 1766 .......... 300 Accordée par M. le Dauphin sur sa cassette. 

ISEMBECK (Demoiselle Suzanne-Dorothée Rhée, veuve du sieur), 62. G. 1777. . 150 Sans retenue; pour les services de feu son mari, lieutenant au régiment d'Esterhazy, hussards. 

ISNARD DE CANCELADE (Jean), 69. F. 1759 ............. ..... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services 

qu'il a rendus en qualité de consul lieutenant du roi delà ville de Toulon. 

JUBÉ (Demoiselle Jeanne Eurry de la Perette), 56. M. 1784 .......... 150 Sans retenue; pour les services de son père, pendant qu'iUa été major à l'île Royale. 

JUBEKT (Pierre), 46. M. du R. 1765 ..................... 150 Ci-devant garde de la prévôté de l'hôtel du roi. 

JUCHEREAU DE SAINT-DENIS, 48. M. 1775 ................. 100 
En considération des services de son père, conseiller au conseil supérieur 

du Gap. 
JUDDE DUMAS (Pierre), 36. G. 1767 ........ . ............ 100 

Garde du corps du roi ; pour les services du sieur Deschamps, son oncle, ci-devant porte-étendard dans la même compagnie. 

JUDEL (Demoiselle Anne), 66. M. du R. 1747 ................ 120 Sans retenue; en considération de sa conversion, et pour lui servir de dot dans un couvent. 

JUDON (Pierre), 71. M. du R. 1780 ................ ...... 72 
Pour pareille somme dont il jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

JUGE DE SAINT-AIGNAN (Louis), 54. G. 1769 ................. 300 
Pour lui tenir lieu d'appointements de 300 livres en qualité de sous-aide-

major au régiment royal la Marine, avec rang de capitaine, et pour retraite. 
JUHEL DE BOISSURÉ (Jean), 51. G. 1786 .................. 500 

Sans retenue-, pour services et retraite, en qualité d'ancien capitaine en second au régiment d'Artois, dragons. 

JUHEL (Demoiselle Marie Dessenceau, veuve du sieur), 58. F. 1777 ...... 96 
Sans aucune retenue; pour les services de feu son mari, horloger du domaine, au château de Saint-Hubert. 

JUJARDY (Joseph), 91. M. 1746 ...................... 500 
Pour ses services en qualité d'écrivain des classes, retiré. 

JULIEN (Guillaume), 56. M. 1779 ...................... 300 
Pour ses services en qualité de ci-devant sergent de la compagnie de Saint-Pierre et Miquelon. 

JULIEN (Jean-François), 66. G. 1775 .................... 97 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine du régiment pro¬ vincial de Rodez. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

A reporter ........ 2,053,801 livres. 
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JULIEN DE SAINT-JUST (Jacques), 73. G. 1754 ................ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et sa retraite, 

en qualité d'ancien capitaine au régiment de Normandie. 

JULIEN (Demoiselle Pierre-Nicole Bellin, épouse du sieur), 66. il/, du R. 1768. 400 Pour l'indemniser de celle de 600 livres, dont elle jouissait sur la place de blanchisseuse de feu M. le duc de Bourgogne. 

JULIN (Demoiselle Marie), 73. F, 1768. .... ..... . ........ 500 Sans aucune retenue; en considération de sa démission de directrice d'un 
des bureaux de la petite poste de Paris. 

JUILLART (Louis), 87. M. du R. 1774 .................... 456 
En considération de ses services et pour retraite, en qualité de palefrenier de l'écurie du roi. 

JULLIEN DE SAINT-JULLIEN (Joseph), 77 G. 1740 .............. 240 
Lieutenant d'infanterie, ci-devant réformé à la suite du régiment de Nor¬ mandie. 

JULIET (Demoiselle Marie Sève, veuve du sieur), 41. il/, du R. 1788 ...... 365 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, prévôt de danse des Enfants de France. 

JUMEL (François), 49. M. du R. 1774 .................... 365 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien postillon de la petite écurie du roi. 

JUNCA (Jean de), 54. G. 1775 .................. , . . . . 97 Capitaine réformé du régiment provincial d'Auch. 11 cessera d'en jouir s'il est replacé. 

JUNGH (Gérard), 74. G. 1° 1763, 300; 2° 1774, 200 ....... . ...... 500 La première, en qualité de lieutenant dans la légion royale. La seconde, pour ses services. 

JUNIÈRES (Jean-Baptiste), 40. M. du R. 1733 ................ 200 Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique, et des services de ses ancêtres. 

JUNKER (Louis de), 39. G. 1783 ................ * ..... 250 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de lieutenant d'infanterie et ingénieur géographe militaire, et pour lui tenir lieu d'appoin¬ tements en la première qualité. 

JUNKER VIG, dit Vothchek (Pierre-Martin), 70. F. 1766. ........... 360 
A titre de traitement conservé, comme valet de pied du feu roi de Pologne. 

JUNOT-DESFONTAINES (Joseph-Antoine), 56. F. 1770 ............. 100 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

JUNOT-DESFONTAINES (Julie), 23. F. 1771 ........ . ........ 50 
Sans retenue; accordée aux trois filles du sieur Desfontaines, enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes, en considération de ses services, et réversible à la dernière vivante. 

JUNOT-DESFONTAINES (Cécile), 26. F. 1771 ................. 50 
Mêmes considérations que ci-dessus. 

JUPIN (Marie-Cécile), 63. M. du R. 1767 ............ . ...... 100 Sans retenue; pour subsistance, en considération des services de feu son 
père, contrôleur en la cuisine bouche du roi. 

JUPPIN (Marie-Angélique), 59. M. du R. 1767, . .............. 100 En considération des services de feu son père, contrôleur de la cuisine bouche du roi. 

A reporter ....... 2,058,406 livres. 
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JURQUET (André), 40. F. 1773 ..... ............. t T . 60 Pour subsistance. 

JUSSERAND (Maximilien-Taurin), 43. M. 1776 ................ 400 En considération de ses services en qualité de sous-comniissaire de la marine, retiré. 

JUSSIEU DE MONTLUET (François de), 60. F. 1776. SQ0 Sans aucune retenue; en qualité de conseiller au conseil supérieur ci-devant 
établi à Lyon. 

JUSSY, sieur d'Espenards (Antoine-Rlaise de), 71. G. 1746. 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
en qualité d'ancien capitaine au régiment des grenadiers royaux de Modêne. 

JUSTAMOND (Marc), 63. G. 1763 ........ .............. 400 Pour lui tenir lieu de 400 livres qui lui avaient été accordées comme appoin¬ tements, en qualité de capitaine au régiment d'Auvergne. 

JUSTE (Demoiselle Marie Parquoi, veuve du sieur), 71. M. du R. 1769 ..... 150 En considération des services de feu son mari, gondolier du roi, au canal de Versailles. 

IVORY (Louis d'), 46. G. 1769 ....................... 54 Provenant de trois années d'arrérages, mises en rente viagère, d'une pen¬ sion de 300 livres, pour réforme, en qualité de capitaine commandant au régiment de Monsieur, infanterie, supprimée le jour de son replacement. 

JWANOUSKY (Jean-Raptiste), 33. M. du R. 1° 1776, 200; 2° idem , 200. . . .". 400 Valet de chambre de madame comtesse d'Artois. La première, pour lui te¬ 
nir lieu de celle accordée sur la cassette de Monsieur. La seconde, pour lui 
tenir lieu de celle accordée par Mgr. le comte d'Artois, sur sa cassette. 

Elles sont toutes deux assurées à son épouse, au cas qu'elle lui survive. 

K 

KADOT (Demoiselle Marie Hébert de la Maillardière, épouse du sieur), 33. G. 1768. A titre de réversion d'une pension de 300 livres accordée à feue sa mère, en considération des services de son mari, colonel d'artillerie. 

KALANDRIN (Louis), 73. M. du R. 1764 ................... 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien concierge à l'entrepôt général des haras. 

KARGER (Nicolas), 51. G. 1774 ................ ....... En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien premier lieutenant du régiment suisse de Roccard. 

KAUFFMAN (Roch), 66. M. du R. 1780 ................... Sans retenue ;en considération de ses services en qualité de l'un des Gent-
Suisses de la garde ordinaire du roi. 

KAYSER (Demoiselle Catherine Macnamara, veuve du sieur), 49. G. 1781. . # , 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine, commandant l'établissement des recrues du régiment royal Suédois, à Landaw. 

KEARNEY (Louise), 61. G. 1761 ...................... . En considération des services de feu son père, capitaine au régiment irlan¬ dais de Rulkeley. Dans ladite pension sont comprises 48 livres d'intérêts d'arrérages. 

KECK (Jean), 54. G. 1763 ....... ................. « . Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant d'infanterie dans la compagnie franche de Cambefort. 

KEDERN (Demoiselle Genevièvre Poissonnier-Despérières , veuve du sieur), 32. M. 1780 ................................ 

En considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau. 

A reporter 
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KELLER, dit Leclerc (Claude-Antoine), 37. M. du R. 1787 ........... 457 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

KELLERMANN (Marie), 52. Af. É. 1787 ................... 150 
Sans retenue ; à titre de gratification annuelle. 

KELLERMANN (Véronique), 56. Af. Ê. 1787 ................. 150 
Même considération que ci-dessus. 

KELLERMANN (Demoiselle Françoise Thibault, veuve du sieur), 34. G. 1785. . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine en second au régiment d'infanterie allemande de Salm-Salm. 

KELLY (Bernard), 71. G. 1777 ....................... 360 Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Dillon. 

KELNER (Marie), 72. G. 1754 ........................ 118 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, capitaine ré¬ 

formé dans la brigade du régiment de Saxe. 
KEMPE (Charles), 52. G. 1762 ........................ 300 

Pour sa réforme, en qualité de lieutenant en second au régiment royal Écossais. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
KENDALL (Brigitte), 67. Af. É. 1784 .................... 200 

Sans retenue ; pour gratification annuelle. 
KENNEDY (Marie-Françoise), 21. Af. É. 1787 ................. 150 

Même considération que ci-dessus. 
KENNEDY (Marie-Marguerite), 54. M. du R. 1766 ......... ...... 150 

Sans retenue; pour lui servir de dot dans une communauté. 
KENNEDY (Demoiselle Crispine Duvignau, veuve du sieur), 74. G. 1778. . . . 300 

En considération des services de feu son mari, aide-major à Lille. 

KEll (Robert), 62. G. 1762 ........ , ................. 400 Lieutenant réformé du régiment royal Écossais. 

KERBIGUET (Demoiselle Marie Loulier, veuve du sieur), 71. F. 1748 ...... 250 Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien officier de marine au service de la compagnie des Indes. 

KERESPERTZ (Louis), 30. G. 1780 ........... .......... 200 
Capilaine réforme du régiment de dragons de Monsieur-Sans retenue ; en con¬ 

sidération des services de feu son père, mort premier capitaine audit régi¬ ment de dragons de Monsieur. 

KERESPERTZ (Urbain), 29. G. 1780. . . . . ................ 200 Capitaine en second au deuxième régiment de chasseurs à cheval. Même 
considération que ci-dessus. 

KERERGUERN DE KERLEG (Demoiselle Marie de Kererguelen, veuve du sieur), 43. G. 1778 ............................... 500 
En considération des services de feu son mari, lieutenant dans le régiment d'infanterie d'Armagnac. 

KERLERO DE ROSBO (François-Jacques), 68. F. 1770 ............. 500 Sans aucune retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-de¬ 
vant capitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

KERLINGER (Jean), 53. G. 1763 ....................... 236 En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant de cavalerie dans la compagnie franche de Cambefort. 

KERMAREC DE TRAUROUT (François), 64. G. 1767 .............. 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite en qualité de ca¬ pitaine réformé du colonel général des dragons. 

KERMELLEC (Y ves), 38. G. 1775 ...................... 200 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans b compagnie de Beauvau. 

A reporter 2,068,751 livres 
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KERMEN (Jean), 68. F. 1782 ....................... 150 Sans retenue ; en qualitéde de ci-devant maître d'équipage sur les vaisseaux 
de la compagnie des Indes. 

KERMENO (Demoiselle Marie Lesparler de Coutarric, veuve du sieur), 77. M. 1776 ............ ' ..................... 400 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant devais-

seau, et gouverneur de l'île d'Ouessant. 

KEROUARTZ (Joseph), 50. G. 1763 ...................... 54 Pour intérêts d'arrérages, ancien capitaine au régiment de Poitou, réformé. 

KER0ULLAS DE GOHARS (François-Marie), 54. M. 1783 ............ 500 
Capitaine de vaisseau, en considération de ses services et blessures qu'il a reçues pendant sa campagne sur le vaisseau le Palmier, dont il avait le com¬ mandement. 

KERRET DE KERAVEL (Marie), 82. G. 1778 ................. 300 Pour les services de feu son père, capitaine aide-major au régiment du roi, infanterie. 

KERRET DE KERAVEL, 22. G. 1778 ...... . .............. 300 
Même considération que ci-dessus. 

KERRET DE KERAVEL (Jean), 26. G. 1778 ...... , . ............. 300 
Même considération que ci-dessus. 

KERSEAU (Pierre), 57. G. 1775 ..... ...... ............. 300 Garde du corps du roi, réformé; pour réforme jusqu'à son replacement. 

KERSTENS (Cornélius), 71. G. 1789 ...................... 400 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau, avec rang de lieutenant au régiment suisse de Sonnemberg. 

KESSELER (Jean), 70. G. 1788 ........................ 360 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité de lieutenant de 
chasseurs à pied dans le régiment de chasseurs des Pyrénées. 

KESSLER (Jean), 70. G. 1762 ....................... 360 Pour sa retraite, lieutenant réformé du régiment de Nassau, infanterie. 

KEYSER (Françoise), 66. G. 1762 ...................... 500 
En considération du secret que son frère a donné pour la composition d'un remède antivénérien. 

KEYSER (Anne), 57. G. 1762 ........................ 500 Même considération que ci-dessus. 

KIEFFER (Jean), 66. G. 1781 ........................ 500 
Sans retenue, ancien premier lieutenant dans le régiment hussards d'Ester-hazy, avec rang de capitaine. 

KIRCHHEIM (Demoiselle Jeanne Clary de Perdiguier, femme du sieur), 58. G. 1742 ........................ • ........ 236 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 

feu son père, brigadier d'infanterie, et ingénieur en chef au département d'Alsace. 

KLÉRER (Jean), 49. G. 1762 ........................ 500 Lieutenant réformé, ci-devant à la suite du régiment d'hussards deCham-borant, pour réforme jusqu'à son replacement. 

KLEIN (Demoiselle Elisabeth Pilatre Derozier, épouse de), 39. F. 1785 ..... 500 Sans retenue; faisant le tiers de 1,500 livres accordées à sa mère et à ses deux sœurs en considération de l'utilité et du succès des travaux de son frère en chimie. 

KLEIN (Georges), 56. F. 1783 ....................... 200 
Sans retenue ; à titre de traitement conservé comme Suisse au service 

de feue madame la princesse Christine de Saxe, tante du roi. 
KLEIN (François), 53. G. 1789 ....................... 200 

En considération de ses services en qualité de musicien attaché au régi¬ ment des gardes françaises. 

A reporter ........ 2.075,311 livres. 
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KLINGER(Gervais),76. G. 1762 ........... 360 
Eu qualité de porte-drapeau réformé du régiment de la Marck, 

KOCH (Bernard), 80. G. 1780 ........................ 150 Sans retenue ; pour ses services eu qualité d'ancien aumônier dij régiment grison de Salis. 

KŒLLER (Jean), 61. G. 1785 ........................ 500 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en secpnd dans le régiment de la Marck, infanterie. 

KCENIG (Joseph), 54. G. 1781 ....................... 150 Sans retenue; en qualité d'ancien aumônier du régiment suisse d'Ep-
tingen. 

KOHN (Jean), 62. G. 1769 ......................... 360 
Pour retraite en qualité de porte-drapeau au régiment royal Suédois. 

KOLLY (Demoiselle Anne Cliont, veuve du sieur), 46. G. 1778. ... ..... 200 En considération des services de feu son mari, ancien garçon major au 
corps royal de l'artillerie. 

KOLLY (Demoiselle Catherine Boucher; veuve du sieur), 72. M. du R. 1768. . . 150 Sans retenue; enconsidération des services de feu son mari, l'un des Cent-
Suisses de la garde ordinaire du roi. 

KONIG (Sébastien), 66. G. 1770 ....................... 400 Pour lui tenir lieu des appointements de 400 livres qui lui ont été accordés 
pour retraite en qualité de lieutenant au régimeut deBerchiny, hussards, 

KOWALSKY (Demoiselle Jeanne Goll, veuve du sieur), 66. G. 1782, , . 40Q Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi-r taine, avec rang de lieutenant-colonel au régiment d'infanterie allemande de Nassau-Saarbruk. 

KOWALSKY (Louise), 41 . G. 1782 ...................... 200 En considération des services de feu son père. 

KHRAMER (Léonard), 69. G. 1785 ..................... 200 Sans retenue ; ancien commandant de bataillon, retiré à l'Hôtel royal des invalides ; pour les services et témoignages avantageux qui sont revenus de sa conduite. 

KRANTZ (Nicolas), 58. F. 1766 ...................... 475 A titre de traitement conservé comme fontainier du feu roi de Pologne. 

KREMER (Lucas), 70. G. 1775 ........................ 97 
Pour appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment proyin-

cial de Verdun, jusqu'à son replacement. 
KREUGHELY (Jean-Baptiste), 58. G. 1778 ............. . ..... 500 

En qualité de lieutenant employé au dépôt des recrues du régiment royal 
Deux-Ponts, avec rang de capitaine. 

KRICQ (Jean), 50. G. 1766 ......... • ............... 200 Capitaine en second au régiment d'infanterie étrangère de Nassau, pour ses services et ses blessures. 

KRITZKY (Jean), 76. F. 1766 ........................ 240 Traitement conservé comme garde à pied des chasses du feu roi de Pologne, 
à Commercy 

KROMENAKER (Demoiselle Marie Cheron, veuve du sieur), 56. M. du R. 1787 . . 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, suisse du château de Choisy. 

KROMENAKER (Jean), 26. M. du R. 1787 ................... 547 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de suisse au château de Choisy. 

KRUG (Georges), 66. G. 1775. .... ....... f . . . . , . . . . , . 500 
Pour appointements, jusqu'à son replacement, en qualité de trompette ré¬ formé des gardes du corps du roi. 
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KUHLA (Charles), 64. G. 1732 ..... . ................ . 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de sa conver¬ 
sion à religion catholique. 

KUHLA (Sophie), 61. G. 1732 ................ 354 Même considération que ci-dessus. 

KUHN (Demoiselle Marie Streicher, veuve du sieur), 42. G. 1779 ....... 150 En considération des services de feu son mari, major du régiment de Cham-
borant, hussards. 

KULSCH (Jean), 69. G. 1769 ................... . . . . 360 
En qualité de porte-drapeau au régiment royal Bavière. 

KUNTS (Jean-Nicolas), 53. G. 1789 .................... 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine au régiment hussards de Ghamborant. 

KUNTZ (François) 63. G. 1762. .... ........... . ..... 400 Lieutenant réformé du régiment de la Marck, pour lui tenir lieu d'appoin¬ tements. 

KUSTER (Jean), 56. G. 1785 ......................... 400 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien porte-
drapeau, avec rang de lieutenant, au régiment suisse de Gourten. 

L 

LAAGE (Pierre), 49. G. 1717. .... ...... . ..... 450 A titre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment ç}p Provence. 

LAAS (Firmin), 52. G. 1785 ......................... 400 Premier capitaine commandant au régiment de Lyonnais; en considération de la conduite qu'il a tenue, tant à Mahon qu'à Gibraltar. 

LA BALLlï (Demoiselle Godefroy, veuve du sieur) , 54 . F. 1784 .......... 200 En considération des services de feu son mari, ancien employé au bureau contentieux de la compagnie des Indes, 

LA BARBERIE DE SAINT-FRONT (Julien), 34. F. 1776 ............. 500 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de sous-lieutenant réformé 
des dragons de la légion du Dauphin, actuellement attaché en ladite qualité 
au régiment de Beaujolais. 

LA BARDE (Jean), 56. M, du R. 1781. . . ............ . . . . 400 Sans retenue; à titre de retraite en qualité dp palefrenier de la vénerie du roi. 

• LA BARRE (François), 67. M. du R. 1775 ......... . ..... . . . 200 
A titre de retraite en qualité de chirurgien de la compagnie de la garde de Paris. 

LA BARRE DE MARTIGNY (Jean-Baptiste), 47. G. 1780 200 En considération de ses services et pour lui donner moyen de les continuer 
en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Touraine. 

LA BARRE DE NAiNTEUIL (Jean-Pierre), 46. G. 1771 ......... ..... 400 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'apcien garde du corps du roi. 

LÀ BARRE (Demoiselle Henriette), 28. M. du R. 1780 .......... . . 400 
Pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

A reporter ........ 2,086,758 livres. 
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LA BARRIÈRE (Demoiselle Charlotte Guilmain, épouse du sieur), 58. M. du R. 1789 ..... .................. .. .......... 150 

Par remplacement d'une pension de pareille somme qu'elle a obtenue en 1746, en considération de services de feu son père, officier des compagnies de la garde de Paris. 

LA BARRIÈRE (François de), 46. G. 1787 .................. 300 
En considération de la distinction de ses services en qualité de capitaine de canonniers au régiment de La Fère du corps royal de l'artillerie. 

LA BARTÈTE DUMOULIN DE MONTLEZUN (Demoiselle Catherine), 18. G. 1788. . 20o 
En considération des services de feu son père, lieutenant-colonel du régi¬ ment de Touraine. 

LA B.\RTHE DE THERMES (Antoine), 71. G. 1764 ............... 500 
En qualité de capitaine réformé de grenadiers du régiment royal Cantabres. 

LA BARTHE (François), 67. G. 1763. ................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Médoc. 

LA BASTIDE DUVIVIER (Pierre), 66. G. 1764 ................ 300 
A titre d'appointements en qualité de cornette réformé du régiment du com¬ missaire-général. 

L ABAT DE FERRAND (Jean), 47. G. 1773 ................. 60 
En considération de ses services, et pour l'aider à les continuer, en qua¬ 

lité de gendarme du corps de la gendarmerie. Cette pension sera supprimée du jour qu'il parviendra au grade de fourrier, 
ou qu'il quittera le corps de la gendarmerie. 

LABAT DE LA PEYRIÈRE (Côme), 39. G. 1775 ............... 180 
A titre d'appointements, jusqu'à ce qu'il soit replacé, en qualité de mousque¬ taire réformé. 

LABAT (Michel), 57. G. 4° 1772, 100; 2° 1775, 150 ....... . ...... 250 Brigadier des gardes du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, en la même considération. 

LABAT DE SAVIGNAC (Jean), 64. G. 1764 .................. 400 
A titre d'appointements, pour sa retraite, en qualité de capitaine au ré¬ giment de la marine. 

LABAT (Paul), 72. M. 1778 .................... ..... 400 A titre de subsistance; en considération de ses services, en qualité de ca¬ 
pitaine de navires marchands, et de ses infirmités. 

LA BAUME (Joseph de), 56. G. 1786 .................... 200 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps de Monsieur. 

LA BAYE (Jean de), 71. G. 1766 .......... • ............ 400 
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment d'infanterie d'Orléans. 

LA BAYETTE (Demoiselle Girin, veuve du sieur), 34. G. 1780 ......... 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine d'artillerie. 

LA BAZONNIÈRE (Demoiselle Madeleine de), 80. M. du R. 1776 ........ 160 
En considération de sa conversion à la religion catholique. 

LABBÉ DE LA GENARDIÊRE (Jean), 66. G. 1775 ............... 450 Capitaine au quatrième régiment d'Elat-Major; pour lui tenir lieu d'appoin¬ tements en qualité de capitaine aide-major du régiment provincial de Lyon, jusqu'à ce qu'il soit replacé. 

LABBÉ (Demoiselle Lemeusnier, veuve du sieur), 73. G. 1768 ......... 300 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine général des charrois de l'artillerie de l'Arsenal de Paris 

LABBÉ (Demoiselle Marie), 29. M. du R. 1785 ................ 300 
A titre de subsistance ; en considération des services de feue sa tante, chargée du soin des atours de Madame Victoire de France. 

A reporter ........ 2,092,080 livres. 
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L'ABBEY DE REVEILLON (François), 43. G. 1° 1772, 150; 1° 1787, 360 ..... 510 

Chevau-léger réformé. La première, en considération de ses services. La seconde, iors de sa réforme. 

LA BENNE DE SAUBADE (François), 64 G. 1762 ................ 354 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment de Brie. 

LA BICHE (Demoiselle Jupin, veuve du sieur), 66. M. du R. 1767 ....... 100 Sans retenue; en considération des services de feu son père, contrôleur en la cusine bouche du roi. 

LA BIESSE (Gilbert), 59- G. 1771 ..................... 400 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 

mousquetaire. 
LA BIGNE (Pierre de), 51. M. duR. 1781 .................. 300 

Pour sa retraite, en qualité de garçon de la panneterie du roi. 

LA BINODIÈRE (Demoiselle Pierret, épouse du sieur de), 29. G. 1788 ..... 100 En considération des services de feu son père, ci-devant commandant au fort de Risban de Calais. 

LA BODERIE (Pierre de), 52. G. 1782 ................... 360 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine en second, au régiment de Beaujolais. 

LA BOISSIÈRE (Demoiselle Jeanne Dotaillet de la Mothe, veuve du sieur), 68. G. 1763 ................................ 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, ci-devant sous-brigadier des gendarmes de la garde du roi. 

LA ROISSIÈRE (Jeanne de), 64. G. 1710 ................... 400 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ports-étendard des gardes du corps du roi. 

LA RONNE (Irieix de), 64. G. 1770 ..................... 218 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LA BORDE (Marie Bonin, veuve du sieur de), 34. M. du R. 1785 ........ 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

LA BORDE DE DARRRUN (Jean de), 49. G. 1766 ............... 400 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Auvergne. 

LA BORDE (Jean), 79. M. 1764 ....................... 400 
En considération de ses services en qualité d'ancien procureur général du conseil supérieur de l'île Royale. 

LA BORDENNE (Guillaume de), 60. G. 1775 ................. 97 
Capitaine réformé du régiment provincial d'Auch; à titre d'appointements jusqu'à ce qu'il soit replacé. 

LA RORDENNE (Etienne de), 63. G. 1760 .................. 150 

Capitaine au bataillon de garnison de Béarn;àtilre d'appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment royal, infanterie. Il continuera d'en jouir jusqu'à ce qu'il soit replacé avec un traitement supérieur. 

LA BORDÈRE (Demoiselle de Poisblanc, épouse du sieur), 62. G. 1743 et 1748. 150 En considération des services de feu son père, chevau-léger. Il a été ac¬ cordé de plus à ladite dame la réversibilité de la pension de 500 livres que son mari a obtenue en considération de ses services ; laquelle pension doit pas¬ ser après lesdits sieur et dame à leurs trois enfants ; savoir : 200 livres à l'aîné et 150 livres à chacun des cadets. 

LA BORDERIE DE MALABAT (Bernard), 61. G. 1766 ............. 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment royal Roussillon, in¬ fanterie. 

LABOREY (Antoine), 68. G. 1568 ...................... 400 
A titre d'appointements pour retraite en qualité de lieutenant au régiment de Berry, cavalerie. 

A reporter ........ 2, 097 323 livres. 
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LABORIE (Jean), 63. G. 1757 ........................ 236 Y compris 36 livres ct'inlélêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité de capitaine au régiment de Metz du corps royal d'artillerie. 

LABORIE (Antoine), 67. G. 1757 ........... . .......... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité de lieutenant-colonel au corps royal et sous-directeur de l'artillerie. 

LA BORNE (Jacques), 44. M. du R. 1787 ................ . . 557 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de postillon en la petite écurie du roi. 

LA BORNE (Edme), 54. M. du R. 1784 ............ . ....... 400 Sans retenue; en qualité de porte-manteau du roi. 

LA BONNE (François), 52. G. 1789 ..................... 400 Tant en considération de ses services et blessures, que pour sa retraite eii qualité d'ancien lieutenant au régiment Dauphin, cavalerie. 

LA BOIILAYE (Amant de), 56. G. 1763 ............ ....... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Rouergue. 

LA BOULAYE (Demoiselle Anne-Marie), 31. M. 1775 ...... ....... . 300 Fille d'un ancien commis de la marine; cette pension lui a été accordée à 
cause de ses infirmités et pour l'aider à subsister. 

LA BOULLAYE (Pierre de), 86. G. 1759 ................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité de lieutenant de cavalerie. 

LA BOURDONNAYE DE NOISY (Gabriel), 50. G. 1770 ............. 150 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de premier en¬ seigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

LA BRETESCHE (Jean de), 70. G. 1759 ................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité de capitaine en second au régiment de Guyenne. 

LA BRIÈRE (Nicolas de), 50. G. 1786 .................... 360 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
porte-drapeau dans le régiment royal Auvergne. 

LA BRIFFE (Charles de), 53. G. 1775 ............... ..... 97 A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment pro¬ vincial d'Alençon, jusqu'à ce qu'il soit replacé. 

LA BRIFFE-PONSAN (François), 51. G. 1775 ................. 97 
Même considération que ci-dessus. 

LABRO (Jean de), 56. G . 1771 ....................... 100 En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du 
corps du roi. 

LA BROISE DE SAINT-LÉGER (Pierre de), 66. G. 1763 ............. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Aunis. 

LA BROUE (Joseph, chevalier de Vareilles), 46. G. 1775 ............ 450 A titre d'appointements en qualité de capitaine aide-major réformé du ré¬ giment provincial de Poitiers. 

LA BROUE DE BORET (François), 67. G. 1748. . . ............. 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, capitaine au corps des carabiniers, dans lequel ledit sieur est lieutenant-colonel. 

LA BROUE DES VAREILLES (Demoiselle Langlois, épouse du sieur), 53. G. 1757. 236 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de son premier mari, gendarme de la garde du roi. 

LA BROUSSE (Pierre de), 50. G. 1775 ............... ..... 150 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

A reporter ........ 3,003,100 livres. 
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LA BROUSSE DE VEYRAZET (Jean), 37. G. 1775 ............... 180 

Mousquetaire rélormé; à titre d'appointements pour sa réforme. 

LA BROUSSE (Pierre de), 56. G. 1764 ..... ........ ....... 134 Y compris 14 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

LE BRUYÈRE (Demoiselle Anne Bourgeois, veuve du sieur), 51. G. 1778. ... 200 A titre de gratification annuelle ; en considération des services de feu son mari, ancien garde du corps du roi. 

LA BUSSIÈRE (Jean), 72. M. du R. 1772 ................... 400 En considération de ses services en qualité de gouverneur des pages du roi. 

LA BUSSIÈRE (Jean), 56. G. 1784 ................... ... 360 En considération de ses services et pouf sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en second dans le régiment du commissaire général de la cava¬ lerie. 

LÀ BUSSIÈRE (Jacques de), 48. G. 1763 ................... 54 Pour lui tenir Jieu de 54 livres d'intérêts de trois années, mises en rente 

viagère à 6 pour 100; d'une pension de 300 livres qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régiment d'Auvergne, et qui lui a été supprimée le jour de son replacement. 

LA BUSSIÈRE (Demoiselle Anne), 56. G. 1779 ................ 400 
En considération des services de son frère, commis du département de la guerre. 

LA BUSSIÈRE (Edme de), 62. G. 1777 ................. ... 500 
A titre d'appointements pour sa retraite en qualité de premier lieutenant au régiment du commissaire général. 

LA BUSSIÈRE DE LA ROUSTIÈKE (Georges), 58. G. 1717 ...... . ..... 500 A titre d'appointements pour sa retraite en qualité de premier lieutenant au régiment d'Orléans, dragons. 

LA CAILLE (Jeanne Fauze, veuve du sieur), 62. M. du R. 1781. . > ...... 200 En considération des services de feu son mari, garçon de l'échansonnerie du roi. 

LA CALPRENADE (Demoiselle Anne), 69. M. du R. 1785 ............ 150 
Sans retenue ; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

LA GAROLIE (François de), 56. G. 1783 ................... 405 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de premier lieutenant avec rang de capitaine au régiment du roi, dragons. 

LA CAUYE (Demoiselle Jeanne Masson, veuve du sieur), 42. M. du R. 1782. . 150 Eu considération des services de feu son mari, taupier des bâtiments du roi. 

LA GAVE DE LA POUPLIÈRE (Demoiselle Marie), 76. M. 1714 ......... 70 
Y compris 10 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, capitaine de brûlot. 

LACCARY (Demoiselle de la Ville, épouse du sieur), 59. M. 1776 ........ 400 
En considération des services du feu sieur du Teillay, son premier mari, commissaire général de la marine. 

LA CHAIRLIÈRE (Demoiselle de Renauldon, veuve du sieur), 36. G. 1787 . . . 300 
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine com¬ mandant au régiment d'Angoumois. 

LA CHAISE BELLEAN (Bénigne), 74. F. 1770 ................. 300 Sans retenue; en qualité de ci-devant premier lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

LA CHAISE DU RENAUD (Jean de), 73. G. 1761 ................ 520 
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses servi-vices en qualité de capitaine de grenadiers au régiment de Talaru. 

A reporter 3,008,323 livres. 
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LÀ CHAMBRE (Demoiselle de Lambert, veuve du sieur de), 53. G. 1785 ..... 200 En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine d'artil¬ lerie. 

LA CHAPELLE (Demoiselle Élisabeth Masson, veuve du sieur), 60. G. 1773. . . 300 En considération des services de son mari, décédé capitaine au régiment 
royal Bavière. 

LA CHAPELLE (Demoiselle Salin de l'Isle, veuve du sieur de), 59. G. 1780. . . 500 En considération des services de feu son mari, commissaire principal des 
guerres. 

LA CHAPELLE (Philippe de), 22. G. 1781 .................. 150 
En considération des services de feu son père, commissaire principal des 

guerres. 
LA CHAPELLE (Louis de), 26. G. 1781 .................... 200 

Même considération que ci-dessus. 

LA CHAPELLE (Cyr de), 18. G. 1781 ............ " ......... 150 Même considération que ci-dessus. 

LA CHARDAIGNE (Pierre de), 70. G. 1765 .................. 400 
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine de grenadiers au bataillon de milice de Mazarin. 

LA CHASSAGNE (Pierre de), 81. G. 1758 ................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

en qualité de capitaine au régiment de la Marche. 

LA CHASSAIGNE (François de), 71. G. 1755 ................. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité de capitaine au régiment de Normandie. 

LA CHASSAIGNE DE SEREYS (Marie de), 59. G. 1763 ...... ...... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé du régiment de Beauvoisis. Les intérêts seulement seront supprimés lors de son replacement. 

LA CHASTRE (Jean de\ 60. G. 1778 ..................... 97 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment provincial de Châteauroux. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LA CHASTRE (Louis de), 63. G. 1764 .................... 400 
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Normandie. 

LA CHAUSSÉE (Demoiselle Marie Moulart, veuve du sieur), 70. G. 1787.. . . . 300 En considération des services de feu son mari, ci-devant major des ville et citadelle de Montreuil-sur-Mer. 

LA CHAUSSÉE (Demoiselle Lucie Morgon, veuve du sieur), 76. G. 1° 1771, 200; 2° 1780, 100 ............................... 300 La première, en considération des services de feu son mari, capitaine inva¬ lide. La seconde, même considération. 

LA CHAUSSÉE (Gibert de), 56. G. 1763, 54; 2° 1770, 400 ...... . . . . . 454 La première, provenant de trois années mises en rente viagère de la pen¬ sion de 300 livres qui lui a été accordée en qualité de capitaine réformé du régiment de Périgord, et qui a été supprimée le jour de son replacement. La seconde, à titre d'appointements pour sa retraite. 

LA CHENAL (Demoiselle Marie), 59. M. du R. 1° 1759, 300; 2° 1768, 150. ... 450 

La première, à litre de substance, en considération des services de feu son père, valet de pied de la feue reine. La seconde, pour lui tenir lieu de pa¬ reille somme dont elle jouissait sur les aumônes de la feue reine. 

LACHENET DE CROTTAT (François), 69. G. 1° 1751, 472; 2° idem , 100 ..... 572 Ancien capitaine au régiment de Bourbon, infanterie. La première, y compris 72 livres d'iutérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite. La seconde, sans aucune retenue, en la même considération. 

A reporter 3,014,094 livres 
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LA CHÉNAYE (Demoiselle Geneviève Lure, veuve du sieur), 34. G. 1° 1785, 

100; 2° idem, 100 ........................... 200 La première, en considération des services de feu son mari, lapissier de l'hôtel de la guerre et de la marine. La seconde, en la même considération. 

LA CHESNAYE (Louis de), 54. G. 1763 ............. . ..... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé du régiment de Navarre. 

LA CLAIR (Jean), 84. M. du R. 1765 .................... 365 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier en 
la petite écurie du roi. 

LA CLAYERIE (Philippe de), 56. G. 1773 .................. 500 A titre d'appointements pour retraite en qualité d'aide-major au régiment du mestre de camp général des dragons, avec rang de capitaine. 

LA CLOCHETERIE (Demoiselle Catherine Damaux, veuve du sieur de), 81. M. 1750 ................................ 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de la perte 

qu'elle a faite de son mari, qui a été tué en 1747 dans le combat rendu par M. de la Jonquière, chef d'escadre, contre les Anglais. 

LA COEURTIÈRE (Demoiselle Marguerite Bourgeois, veuve du sieur de), 62. M. 1786 .................................. 500 

En considération des services de feu son mari, commissaire général et premier commis de la marine. 

LA COLÉ (Jean), 53. F. 1774 ........... ............. 300 
Sans aucune retenue; pour sa retraite en qualité de palefrenier de la vé¬ nerie du roi. 

LA COLOMBE (Claude de), 49. G. 1775 .................... 100 
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LACOMBE SAINTE-MARIE (Jean), 58. G. 1769 ................. 400 
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Bourbonnais. 

LACOMBE (Nicolas), 51. G. 1° 1762, 372; 2° 1775, 97 ............. 469 
La première, y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capi¬ taine réformé du régiment royal Lorraine. La seconde, à titre d'appointe¬ ments conservés en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Bar-le-Duc. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LACOMBE (Demoiselle Marguerite), 73. M. du R. 1770 ............. 150 Sans retenue; pour aider à sa subsistance. 

LACOMBLE (Louis), 59. M. du R. 1779 ....... • ........... 300 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

LACOMME, dit la Combe (Jacques), 53. M. du R. 1781 ............ 200 
Pour servir à sa subsistance et à sa retraite en qualité de garçon du grand-commun du roi. 

LA CONDAMINE (Demoiselle Gillot, veuve du sieur de), 76. G. 1782 ...... 200 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment de Piémont. 

LA CONVERSERIE (Demoiselle Julie Caboche, épouse du sieur de), 56. G. 1743. 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de la perte que son père a faite de deux canardières en 1740, étant alors garde du corps du roi, employé pour la destruction ordonnée en Calaisis. 

LA CORDAIRE DE LASSAUX (Philippe), 63. G. 1769 ............. 450 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine d'infanterie, et ci-devant capitaine d'une compagnie d'élèves de l'École royale militaire. 

lre SERIE. T. XIV. 
A reporter 3,019,054 livres. 
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LA CORDERIE (Demoiselle Marthe Dumont, veuve du sieur de), 78. G. 1782 . . 50 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant-colonel 
du régiment de Piémont. 

LA CORRÈGE (Demoiselle Anne Dartigues, veuve du sieur), 59. G. 1758 .... 354 "Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, capitaine de grenadiers au régiment de Brancas. 

LA COSTE DU VIVIER (Jean), 42. G. 1° 1775, 200; 2° idem, 200 ......... 400 Mousquetaire reformé. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin¬ tements, pour sa réforme. 

LA COSTE (Jacques de), 46. G. 1763 .............. >...., 108 En qualité de capitaine commandant dans le sixième régiment des chevau-légers, pour lui tenir lieu de 108 livres d'intérêts de trois années, mises en rente viagère à 6 pour 100, d'une pension de 600 livres qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régiment d'Artois, cavalerie, et qui a été supprimée le jour de son replacement. 

LA COSTE (Justin), 86. G. 1737 ...... » ..... > ...... * . < 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant au régiment d'Orléans, dragons. 

LA COTTE DE BIGARDIÈRE DUMESNIL (Jean), 57. G. 1784 360 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien pré-mier lieutenant au régiment de Gonti, dragons. 

LA COTTE DE TEYFON (Benoît), 65. G. 1768 . . . . < . ..... . ; . • . . 400 A titre d'appointements et pour retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Artois, infanterie. 

LA COUR (Jean de), 24. G. 1788. .... ...... .............. 300 
En considération de ses services et pour sa réforme, en qualité de garde du corps du roi. 

LA COUR DE LA GARDIOLLE (chevalier de), 84. G» 1706 ....... i i . . 168 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; à titre d'assurance sur la pen¬ sion de 300 livres qui avait été accordée à feue sa mère, dont le mari a 

été tué au siège de Turin, étant alors capitaine au régiment de Bresse, in¬ fanterie. 

LA COUR (Antoine de), 52. G. 1775 . » . ; ; ........ 150 En considération de ses services, en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 

LA COUR (Demoiselle Boyer, veuve du sieur de), 56. G. 1763 4 4 i ; » . 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 
feu son mari, ci-devant capitaine au régiment de Salins. 

LA COUR (Charles, chevalier de), 57. g. 1763 54 Pour lui tenir lieu de pareille somme, provenant de trois années mises en 
rente viagère, à 6 pour 100 d'une pension de 300 livres, qui lui avait été 
accordée, en qualité de capitaine réformé du régiment de Dauphiné, et qui a été supprimée le jour de son replacement dans ledit régiment. 

LA COUR (Gilles de), 64. F. 1780 ..................... 500 A titre de retraite, en considération de ses services, en qualité de con¬ trôleur des vingtièmes de la généralité de Champagne. 

LA COURT (Louis), 61. G. 1766 .................... ... 400 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du ré¬ 
giment des recrues de Rouen ; il cessera d'en jouir en cas qu'il soit replacé. 

LA CRAMPE (Jean), 81. M. du R. 1726 ... k k .. 4 150 A titre de subsistance, et pour lui tenir lieu de clérical, en qualité de prêtre de l'Oratoire. 

LA CROIX (Nicolas), 56. G. 1789 i t .. . 450 Tant en considération de ses services et de ses blessures, que pour sa re¬ 
traite en qualité d'ancien lieutenant de grenadiers au régiment d'Austrasie. 

A reporter 3,023,488 livres. 
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LA CROIX (Louis), 66. M. du II. 1788 . . .................. 400 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de l'un des grands valets de pied du roi. 

LA CROIX (Nicolas), 63. M. du R. 1788 ................... 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en qualité d'ancien garçon des pages du roi. 

LA CROIX (Barthélerai), 26. M. du R. 1787 ............... . 365 A titre de retraite, en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

LA CHOIX (Demoiselle Commié, veuve du sieur), 70. M. 1784 ......... 300 En considération des services de feu son fils, sous-dief du bureau des af¬ 
faires contentieuses de la marine et des colonies; laquelle pension réversible 
à la belle-mère de ladite dame Commié, dans le cas où elle survivrait à cette dernière. 

LA CROIX DE SER1ZAY (Jean), 52. G. 1° 1768, 54 ; 2° 1782, 500 ....... 554 

La première, en qualité d'ancien commandant au régiment de Condé, infan¬ terie, pour lui tenir lieu de 900 livres d'intérêts d'arrérages de la pension de 300 livres qui 'lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé dudit régiment, et qui a été supprimée lors de son replacement, en conservant seu¬ lement lesdites 53 livres d'intérêts d'arrérages. La seconde, en considération 

de ses services et pour sa retraite. 

LA CROIX (Philippe), 51. G. 1769. ...... ........ ....... 300 A titre de gratification annuelle ; tant en considération de ses services que 
des blessures qu'il a reçues à la guerrre, en qualité de capitaine au régiment de Nassau-Saarbruck. 

LA CROIX (Pierre), 42. M. du R. 1789 ................... 150 
Sans retenue; par remplacement de celle de pareille somme qu'il a obtenue pour retraite en qualité de brigadier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

LA CROIX (Jean de), 57. G. 1775 ................... . . 315 
A titre d'appointements, en qualité de gendarme réformé de la garde du roi ; cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

LA CROIX DE LUSSON (Jean), 47. G. 1766 ................. 54 Pour lui tenir lieu de 900 livres d'arrérages de la somme de 300 livres de 
pension qui lui avait été accordée, en qualité de capitaine réformé au régi¬ ment de Flandre et qui a été supprimée le jour de son replacement. 

LA CROIX DE CHEVRIÈRE DE SA1NT-V ALLIER (Nicolas), 71. G. 1759 ..... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Beaufremont, dragons. 

LA CROIX D'HÀNOSTAT (Jean de), 54. G. 1775 ........... . . . . . 450 A titre d'appointements, en qualité de-capitaine aide-major réformé du 
régiment provincial de Verdun; actuellement capitaine au régiment provin¬ 
cial d'artillerie de Metz ; il cessera de jouir de cette pension s'il est replacé avec uu traitement supérieur. 

LÀ CROMPE (Guillaume de), 66. G. 1787. ..... ......... ... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de maréchaussée. 

LA CROPTE DE SÂINT-ABRE (Henri de), 53. M. du R. 1762 .......... 300 
En considération de ses services, en qualité d'enseigne de vaisseau, retiré. A titre d appointements, en qualité de capitaine réformé des arquebusiers, cavalerie. 

LA DEVAIZE-D'ARTEIL (Jean-Baptiste), 76. G. 1784. ......... . . . 400 A titre d'appointements, en qualité de capitaine réformé des arquebusiers, cavalerie. 

LA. DEVÈZE (François), 53. G. 1776 ....... . ...... 200 En considération de ses services, en qualité de sous-lieutenant de maré¬ chaussée, ci-devant ancien lieutenant au régiment de Dauphiné. 

A reporter 3,028,566 livres. 
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LA DOUCE (Pierre) , 47:, G. 1745 ........... « ......... 118 Y compris 18 livres d'intérêls d'arrérages; en qualité de gendarme réformé, en considération des services de l'eu son père, commis au bureau des forti¬ fications. 

LÀ DOUCE (Demoiselle Marie), 46. G. 1745 ................. 118 Même considération que ci-dessus. 

LA DOUCE (Edme), 50. G. 1745 ....................... 118 Même considération que ci-dessus. 

LA FABRÈGUE (Louis de), 39. G. 1789 .................. 550 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
aide-major de la ville d'Entrevaux. 

LA FAGE (Bernard), 56. G. 1785 ...................... 550 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
quartier-maître trésorier du régiment de Saintonge. 

LA FAGERDIE DE LA PRADERIE (François de), 54. G. 1768 .......... 120 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

LA FAIGE (François-Éléonor de), 76. G. 1764 ................ 400 
A titre d'appointements de retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Normandie. 

LA FAIGE (Jean), 68. G. 1767 ....................... 300 A titre d'appointements de retraite, en qualité de sous-lieutenant au ré¬ 
giment mestre de camp général, cavalerie. 

LÀ FARE (Joachim, abbé de), 71. G. 1718 ................. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services de feu son père, maréchal de camp. 

LÀ FARE (Christophe de), 66. G. 1753 .............. . ..... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages -, en considération des services du feu maréchal de la Fare, son parent. 

LA FARELLE (Barthélemi de), 53. G. 1763 ................. 108 Provenant d'intérêts d'arrérages d'une pension qui lui avait été accordée, 
en qualité de capitaine réformé du régiment royal Pologne, et ;qui a été sup¬ primée le jour de son replacement. 

LAFARGUE DE BIÀT (Pierre), 64. G. 1753 .................. 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de garde du corps du roi. 

LA FARGUE (Demoiselle Marie), 36. F. 1781 ................. 33 En considération des services de feu son père, teneur des livres de la com¬ 

pagnie des Indes, laquelle pension s'accroîtra progressivement jusqu'à la somme de 200 livres aux six enfants dudit feu sieur, et est réversible de l'un 
à l'autre jusqu'au dernier survivant. 

LA FARGUE (Jean-Étienne), 29. F. 1781 .................. 33 Même considération que ci-dessus. 

LA FARGUE (Françoise), 38. F. 1781 .................... 33 Même considération que ci-dessus. 

LA FARGUE (Nicolas), 28. F. 1781 ...................... 33 Même considération que ci-dessus. 

LAFARGUE (Antoine), 39. F. 1781. ... ................. 33 
Même considération que ci-dessus. 

LA FARGUE (Julien), 27. F. 1781 ...................... 33 
Même considération que ci-dessus. 

LA FARGUE DE BIAT DE GAILLÈRE (Joseph), 63. G. 1753 .......... 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages en considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

LA FARGUE DE DUPLANCOU (Guillaume), 66. G. 1779 ..... . ...... 300 
En qualité de capitaine au bataillon de garnison de Bourbon. 

A reporter 3,032,508 livres. 
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LA FARGUE DE MALABIOU (Jean), 60. G. 1753 . . ............ 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son grand-père, ci-devant capitaine au régiment de Guyenne. 

LA FARGUE (Jean), 64. G. 1763 ...................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé du régiment royal Comtois. 11 ne recevra que les intérêts de cette pension lors de son replacement. 

LA FARGUE (Demoiselle Adélaïde de), 64. G. 1773 ............. 400 Cette pension lui a été assurée sur celle de 3,000 livres accordée à son aïeul, maréchal de camp, pour n'en jouir que dans le cas et à compter du jour où elle lui survivrait. 

LA FARGUE (Demoiselle Anne-Marguerite Pitré, veuve du sieur), 66. F . 1786. 100 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien sellier 
des messageries à Paris. 

LA FARGUE (Alexandre), 17. G. 1773 ................... 400 Mêmes motifs que ci-dessus. 

LA FARGUE (Auguste), 19. G. 1773 .................... 400 
Mêmes motifs que ci-dessus. 

LA FAYE (Pierre de), 46. G. 1775 ..................... 150 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

LA FAYE (René de), 47. G. 1784 ...................... 360 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine en second au régiment de Yermandois. 

LA FAYE (Jean), 61. G. 1763 ....................... 540 
A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de Boc-card, suisse. 
11 cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LA FERRIÈRE (Demoiselle Claire de Castillon, épouse du sieur), 53. M. 1777. 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages-, en considération des services de feu son père, lieutenant de vaisseau, qui a péri dans le naufrage delà bar¬ que du roi la Sy bille. 

LA FERTÉ (Demoiselle Boudin, veuve du sieur), 59. M. du R. 1766 ..... 200 
En considération des services de feu son mari, garde de la capitainerie de Saint-Germain-en-Laye. 

LA FERTÉ DE MUN (Charles de), 73. G. 1762 ......... ....... 496 
Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Navarre. 

LAFFILÉ (Angélique Goard, veuve du sieur), 63. M. du R. 1781 ....... 500 
Eu considération des services de feu son mari, garçon de la chambre de Madame Adélaïde de France. 

LAFFONT (Moïse de), 39. G. 1775 ...................... 180 
A titre d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. 
11 cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LAFILHE DE LASRIVES (Pierre), 47. G. 1775 ................. 200 
A titre d'appointements en qualité de garde du corps du roi, réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LAFITE DE PELLEPORT (Demoiselle Scholastique de), 31. M. du R. 1784. . . . 400 Sans retenue ; par continuation de partie de celles dont jouissait feu son père, lieutenant-colonel d'infanterie, tant en considération de ses services que de ceux de son aïeule, sous-gouvernante des Enfants de France. 

LAFITE DE PELLEPORT (Demoiselle Reine), 25. M. du R. 1784 ........ 400 
Même considération que ci-dessus. 

LAFITE DE CASSEMBOUCY (Jean), 54. G. 1775 ................ 200 
A titre d'appointements de réforme en qualité de garde du corps du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

A reporter ........ 3,038,260 livres. 
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LAFITE DU COURTEIL (Hilaire de), 56. G. 1745 ............... 177 
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

en qualité de capitaine au régiment d'Aunis. 

LAFITE DE PELLEPORT (Jacques de), 17. G. 1785 .............. 400 Tant en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel d'in¬ fanterie, que de ceux de feu son aïeul, lieutenant-général des armées du roi. 

LAFITE DE PELLEPORT (Gabrielle de), 19. G. 1785 ............. 400 Même considération que ci-dessus. 

LAFLAMBELLE (Louis de), 70. G. 1775 ................... 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
porte-étendard des gardes du corps du roi. 

LAFLÈCHE (Demoiselle Louise Trototchaux, veuve du sieur), 64. F. 1775. . . 144 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, conducteur 
des messageries, pour l'aider à subsister. 

LA FLOTTE (Michel), 51. F. 1776 ...................... 300 
Sans retenue; tant en considération de ses services, en qualité de capitaine au bataillon de l'Inde, que de ses blessures. 

LA FOND (Demoiselle Papineau, veuve du sieur), 68. G. 1783 ......... 400 En considération des services de feu son mari, lieutenant des maréchaux de France, et lieutenant-colonel d'infanterie. 

LA FONS (Demoiselle dePujol, épouse du sieur de), 60. G. 1783 ....... . 283 
Y compris 43 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, exempt des gardes du corps du roi. 

LA FONS (Marc de), 62. G. 1768 ...................... 500 
A titre d'appointements et pour sa retraite en qualité de capitaine au régi¬ ment du comte de la Marche. 

LÀ FONTAINE (Demoiselle Madeleine de), 59. G. 1741 ............. 100 
Faisant partie de celle de 300 livres accordée à sa mère, en considération des services de feu son mari, chevau-léger de la garde du roi, et dont ladite demoiselle ne doit jouir que dans le cas où elle survivrait à sa mère. 

LA FONTAINE-D'OLLERY (Charles de), 41. G. 1757 ............ 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; lieutenant en premier au régi¬ ment de Barrois, en considération des services de feu son père, major du bataillon du corps royal de Chabrié, artillerie. 

LA FONTAINE-D'OLLERY (Henri de), 43. G. 1775 ............... 118 
Lieutenant des maréchaux de France ; pour mêmes motifs que ci-dessus. 

LÀ FONTAINE (Demoiselle de Caruel, veuve du sieur), 83. G. 1741 ...... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, chevau-léger de la garde du roi. 

Les deux enfants de ladite dame ont obtenu l'assurance d'une pension de 
100 livres, pour en jouir après le décès de leur mère. 

LA FONTAINE (Jean), 46. M. du R. 1774 ................... 300 
En qualité de garçon du château de Monsieur. 

LA FONTAINE (Charles), 44. M. du R. 1781 ................. 200 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de valet de pied du roi. 

LA FONTAINE (Anne Marc, veuve du sieur), 76. M. du R. 1776 ......... 200 
En considération des services de feu son mari, porteur de chaise de la feue reine. 

LA FONTAINE (Michel), 78. M , du R. 1732 ................. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, secrétaire du chancelier. 

LA FONTENELLE (Marin), 68. G. 1758 ................ ... 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

A reporter 3,043,144 livres. 
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LA FONTENELLE (Henri de), 41. G. 1775 .................. 180 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LA FORE (Antoine de), 39. G. 1788 ..................... 30Û En considération de ses services et pour sa réforme des gardes du corps du roi. 

LAFORÈT (Nicolas), ,74. F. 1766 ...................... 360 A titre de traitement annuel comme ci-devant palefrenier des écuries du 
feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

LA FORÊT DE DIVONNE (Pierre), 59. G. 1764 ................ 448 
Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine d'infanterie. 

LA FORÊT (Demoiselle Françoise de), 31. G. 1787 .............. 100 En considération des services de feu son père, aide-major de la ville de Saint-Omer. 

LA FORÊT (Demoiselle Marie de), 31. G. 1787 ............... 100 Même considération que ci-dessus. 

LA FORÊT (Louis de), 28. G. 1787 ..................... .100 Même considération que ci-dessus. 

LA FORÊT DE BOISCLERET (Laurent de), 63. G. 1779 ........ .... 200 En qualité de lieutenant au bataillon de garnison de Poitou. 

LA FORGE (Demoiselle Duverne, veuve du sieur de), 79. G 1757 ..... . . 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, ancien gendarme de la garde du roi. 

LA FOURGUE (Bertrand de), 72. G. 1762 .................. . 496 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser¬ vices en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment de Boisgelin, à présent major de la ville de Douai. Ce traitement lui a été conservé, quoique major de la ville de Douai. 

LA FORGUE DE BELLEGARDE (Louis), 62. G. 1769 ............. 400 A titre d'appointements et pour sa retraite en qualité de capitaine au régi¬ ment de Bretagne. 

LA FORGUE DE BELLEGRADE (Jean), 37. G. 1775 .............. 450 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ ment provincial de Bordeaux. 

LA FORGUE (Jean), 59. F. 1766 ...................... 200 A litre d appointements en qualité de dentiste du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

LA FORGUE (Demoiselle Yallier, veuve du sieur), 53. G. 1771 ....... . 400 A titre de gratification annuelle; en considération des services de feu son mari, ci-devant major d'Embrun. 

LA FORGUE (Laurent), 66. F. 1774 .................... 300 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien commis des vingtièmes. 

LA FOSSE (Louis de), 18. G. 1785 ................. ..... 100 
En considération des services de feu son père, capitaine au régiment de LaFère, artillerie. 

LA FOSSE (Antoine de), 20. G. 1785 ................... 100 Même considération que ci-dessus. 

LA FOSSE (Demoiselle Marie de), 23. G. 1785 ........ ..... -s . . 100 Même considération que ci-dessus. 

LA FOSSE (Clément de), 22. G. 1785 .................... 100 Même considération que ci-dessus. 

A reporter , 3,047,814 livres. 
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LA FOSSE (Demoiselle Marie Dauxais, veuve du sieur), 46. G. 1771 ...... 500 Sans retenue; à titre de gratification annuelle et en considération des ser¬ vices de feu son mari, capitaine au régiment de La Fère, artillerie. 

LA FOURNERIE (Antoine de), 53. G. 1787 .................. 547 
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de gen¬ darme de la garde du roi. 

LA FOURNERIE (Henri de), 52. G. 1775 .................... 97 
A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de Blois. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
LA FRASSE (Gaspard de), 61. G. 1763 .................... 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Touraine. 

LÀ FRAYE (Demoiselle Mouchot, épouse du sieur), 72. M. du R. 1765 ..... 300 
A titre de gratification annuelle et en considération des services de feu son 

oncle, surintendant de la musique du roi. 
LA FUE DAUZAS (Guillaume), 44. G. 1775 .................. 180 

À titre d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. 
11 cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LA GARDE (Mathurin, chevalier de), 36. M. 1786 ............... 360 
En considération de ses services en qualité de lieutenant de frégate, retiré; actuellement officier des classes. 

LA GARDE (Pierre), 61. M. du R. 1785 ................... 400 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de gentilhomme servant près le roi. 

LA GARDE DE THONISSERIE (Demoiselle Molé, veuve du sieur), 60. G. 1785 . . 400 
En considération des services de feu son mari, ancien porte-étendard des 

gardes du corps du roi 
LA GARDE DES PO, JOLS (Louis), 53. G. 1775 ................ 97 

A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment pro¬ vincial de Montpellier. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LA GARDE (Joseph de), 61. G. 1767 .................... . 100 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, 
et actuellement capitaine invalide. 

LA GARDE (Demoiselle Jeanne de), 72. G. 1734 ............... 78 
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, capitaine de grenadiers au régiment de Médoc. 

LA GARDE (Jeanne-Marie de), 68. G. 1734 .................. 78 Même considération que ci-dessus. 

LA GARDE (Marie-Catherine de), 66. G. 1734 ................. 78 
Même considération que ci-dessus. 

LA GARDE DE SAIGNES (François de), 61. G. 1757 .............. 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; eu considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité de capitaine de cavalerie. 

LA GARDE (François de), 67. G. 1770 .................... 100 Ancien garde du corps du roi, à présent retiré à l'Hôtel des invalides en qualité de capitaine; en considération de ses services. 

LA GARDELLE (Georges de), 66. G. 1° 1756, 118; 2° 1775, 400 ......... 518 Ci-devant porte-étendard des gardas du corps du roi. La première, y compris 18 livres d'intéiêts d'arrérages, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

LA GARDELLE (Bernardin-de), 63. G. 1° 1756, 118; 2° 1775, 400 ........ 518 Ci-devant porte-étendard des gardes du corps du roi. La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

A reporter ........ 3,052,991 livres. 
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LA GARENNE (Demoiselle Douaren, veuve du sieur de), 68. G. 1780 ...... 200 En considération des services de feu son mari, ci-devant aide-major au château de Gaen. 

LA GARRIGUE (Jean de), 63. G. 1779 .................... 300 Pour sa retraite en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Vivarais. 

LA GASNER1E (François de), 48. G. 1775 .................. 365 A titre d'appointements, jusqu'à son replacement, en qualité de gendarme réformé de la garde du roi. 

LA GAUSIE (Jean de), 71. G. 1765 ...................... 275 Y compris 75 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération de ses ser¬ vices que de ceux de feu son oncle, lieutenant-colonel de cavalerie. 

LA GEARD DE CHERVAL (François) 36. G. 1767 ............... 100 Sons retenue*, à titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son père, commandant pour le service du roi à Pont-à-Mousson. 

LA GIÎARD DE CHERVAL (Demoiselle Anne), 42. G, 1767 ........ , . . 100 Même considération que ci-dessus. 

LA GEARD DE CHERVAL (Demoiselle Marie), 31. G. 1767 ........... 100 Même considération que ci-dessus. 

LA GEARD DE CHERVAL (Marie-Anne), 52. G. 1767 .............. 100 Même considération que ci-dessus. 

LA GEARD DE CHERVAL (Charles), 46. G. 1767 ............... 200 
Même considération que ci-dessus. 

LA GEARD DE CHERVAL (Pierre de), 37. G. 1760 ............... 472 
Y Compris 72 livres d'intérêts (l'arrérages; en considération des services de 

feu son père, lieutenant-colonel de cavalerie. 

LA GEARD (Raymond de), 72. G. 1760 .................... 520 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine en second au régiment d'Agenais. 

LA GÉNIÈRE (Demoiselle Marie), 39. F. 1786 ................. 200 En considération des services de Jean-Pierre de la Génière, son père, ins¬ 
pecteur des manufactures. 

LAGET (Demoiselle Marguerite), 66. F. 1749 ................. 200 Saûs retenue; en considération des services de son père et de ses frères, 
morts au service delà compagnie des Indes. 

LA GLAINE-DAUZON (Demoiselle Marie), 26. F. et M. 1° 1784, 250; 2° 1785, 300. 550 
La première, en considération des services de feu son père, ci-devant major-commandant l'artillerie au Sénégal. La seconde, en considération des services 

rendus par ledit feu sieur à la compagnie des Indes. 

LA GLÈRE (Marc), 56. G. 1777 ..... . .......... • ...... 270 Pour lui tenir lieu d'appointements de retraite en qualité de porte-drapeau au régiment de Chartres. 

LAGNEAU (Demoiselle Claire Petit, veuve du sieur), 60. M. du R. 1783 ..... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, garde de la capitainerie de Fontainebleau. 

LÀ GOILLE DE SELLE (Claude), 61. G. 1766 ................. 500 
A titre d'appointements pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Soissonnais. 

LA GORCE (Demoiselle Catherine Lefort, épouse du sieur comte de), 27. G. 1783. En considération des services de feu son père, brigadier de cavalerie, ci- 400 
devant mestre de camp du régiment royal Allemand. 

LA GOURGUE (Lubin de), 37. G. 1786 .................... 300 
Lieutenant en premier, avec commission de capitaine au régiment d'artil¬ 

lerie de Resançon; en considération, tant de la manière distinguée dont il a servi dans l'Inde pendant la dernière guerre, que du zèle, de l'activité et de la bravoure dont il a donné des preuves. 

A reporter, 3,058,293 livres. 
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LA GOURGUE (Bernard de), 66. F. 1770 .................. 300 

Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

LA GOUTTE DU VIVIER (Claude de), 54. G. 1763 .............. . 54 
Capitaine commandant au régiment de Rouergue; pour intérêts d'une pen¬ sion qui a été supprimée le jour de son replacement. 

LA GRACE (Denis), 56. G. 1780 ..................... . , 500 En qualité de ci-devant capitaine commandant au régiment du Maine. Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être pourvu du commande¬ ment d'un bataillon de garnison dont il a l'expectative. 

LA GRANCHE (Demoiselle Reine de), 19. G, 1781 .............. 200 
En considération des services de feu son père, lieutenant de gardes du corps du roi. 

LA GRANCHE (Demoiselle Marie de), 14. G. 1781 ............... 200 
Même considération que ci-dessus. 

LA GRANCHE (Demoiselle Marie-Joseph de), 15. G. 1781 ............ 200 
Même considération que ci-dessus. 

LA GRANCHE (Pierre de), 59. G. 1° 1770, 150; 2° 1775, 365. ... . ..... 515 Chevau-léger réformé de la garde du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin¬ tements, jusqu'à ce qu'il soit replacé. 

LA GRANCHE DES THUILLERiES (Jacques de), 52. G. 1769 .......... 150 En considération de ses services en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 

• LA GRANDIÈRE (Hercule de), 53. G. 1781 ................. . 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine commandant des grenadiers au régiment d'Aquitaine. 

LA GRANDIÈRE (Demoiselle Urbanne de), 53. M. du R. 1769 ......... 300 Tant en considération des services de l'eu son oncle, capitaine au régiment royal marine, que pour lui tenir lieu de dot. 

LA GRANGE (Demoiselle de Chable, veuve du sieur de), 47. G. 1788 ...... 150 En considération des services de son mari, décédé sous-lieutenant de ma¬ réchaussée. 

LA GRANGE (André de), 67. G. 1753 .................... 177 
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

en qualité de ci-devant garde du corps du roi. 
LA GRANGE (Gratien de), 60. G. 1768 .................... 400 

A titre d appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment de la reine. 

LA GRANGE DE VILLEDONNÉ (Demoiselle Élisabelh de), 76. G. 1758. .... - 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel de cavalerie. 

LA GRANGE DE VILLEDONNÉ (Demoiselle Aimée), 70. G. 1758 ........ 118 Même considération que ci-dessus. 

LA GRANGE DE CHECIEUX (Demoiselle Marie), 36. M. du R. 1779 ....... 250 Sans retenue; en considération des services de feu son père, employé aux écuries du roi. 

LA GRANGE (Marc de), 69. F. 1779 ..................... 500 
Ancien contrôleur des vingtièmes dans la province de Bretagne ; en consi¬ dération de ses services et de la perte de sa place. 

LA GRANGE (Louis de), 63. G. 1779 ..................... 400 Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de garnison du roi. 

LA GRANGE (Jean de), 67. G. 1767 ..................... 240 A titre d'appointements, pour retraite en qualité de porte-guidou au régi¬ ment de Gustine. 

A reporter. . . ..... 3,063,565 livres. 
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LA GRÈZE (François), 46. Af. Ë. 1785 ................... 500 Ci-devant cha'rgé des aîl'aires du roi près le gouvernement général des Pays-Bas autrichiens, et actuellement secrétaire des Enfants de France. 

LÀ GUAISE (Demoiselle Rollinat, veuve du sieur), 66. M. du R. 1770 ..... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, chef du gobelet du roi. 

LA GUÉPIÈRE (Antoine), 36. M. du R. 1770 ................. 109 En considération des services de feu son père, premier garçon de la cuisine bouche de feu Mgr. le Dauphin. Cette pension est réversible à ses frères et sœurs, avec accroissement de 

l'un à l'autre jusqu'au dernier survivant, qui jouira de la totalité. 
LA GUÉPIÈRE (François), 40. M. du R. 1770 ........ •. ........ 109 

Même considération que ci-dessus. 
LA GUÉPIÈRE (François-André), 36. M. du R. 1° 1779, 109 ; 2° 1781, 400. . , . 509 

La première, en la même considération que ci-dessus. La seconde, à titre de retraite en qualité de page en la cuisine bouche du roi. 

LA GUÉRINIÈRE (Demoiselle Anne de Boultz, veuve du sieur), 86. F. 1776. . . 100 Sans aucune retenue; tant en considération de son peu de fortune que des 
services de feu son mari, écuyer du roi, tenant l'académie à Caen. 

LA GUISSARDIE (Demoiselle Bernets, veuve du sieur), 62. G. 1785 ...... 200 En considération des services de feu son mari, brigadier des chevau-légers 
de la garde du roi. 

LA HAYE (Léonard de), 62. M. du R. 1787 ................. 457 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

LAHAYE-MONTHAULT (Jean de), 64. F. 1763 ................. 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine de dragons. 

LAHAYE (Jean-Antoine de), 56. G. 1° 1774, 100; 2° 1782, 380 ......... 480 Ancien garde du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

LAHAYE (Pierre de), 53. G. 1785 ................ . ..... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de la maréchaussée. 

LAHAYE (Nicolas de), 51. M. 1776 ..................... 500 
En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment de l'Ile-de-Bourbon. 

LAHAYE (Bertrand de), 62. G. 1772 ..................... 100 
A titre d'appointements ; pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Flandre. 

LAHAYE (Jean de), 56. G. 1774 ................ ....... 100 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

LAHAYS, dit Duchemin (Pierre), 84. M. du R . 1785 ............. 300 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier du haras du roi. 

LAHENS (Jean de), 61. G. 1785 ....................... 450 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Viennois. 

LAHIR (Jean), 67. G. 1779 ............... .......... 450 En qualité de porte-drapeau au régiment d'Alsace. 

LAHONDES (Antoine de), 57. G. 1765 .................... 300 A titre d'appointements, jusqu'à son replacement. 

LAHOUILLASSE DE LARROUX (Pierre), 70. G. 1773 . . . . ......... 300 Tant en considération de ses services en qualité d'ancieu garde du corps du roi, que de ceux de ses deux frères, et pour sa retraite. 

A reporter ........ 3,070,119 livres, 
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LAHOUSSAYE (Louis de), 40. G. 1° 1781, 150 ; 2° 1788, 300 ......... 450 Garde du corps réformé. 

La première, en considération des services d'un de ses oncles. La seconde, en considération de ses services et pour sa retraite. 

LÀ HOUSSAYE (Louis-Antoine), de), 40. G. 1781 .............. 150 
Garde du corps du roi; en considération des services d'un de ses oncles. 

LA HOUSSAYE (Demoiselle Jouanne de Saint-Martin), veuve du sieur de), 62. G. 1780 ................................ 300 
En considération des services de feu son mari, garde du corps du roi. 

LAHOUSSAYE, marquis d'Ourville (Ambroise de), 42. G. 1779 ......... 400 En qualité de lieutenant-colonel dejdragons. 
Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé. 

LAHOUSSAYE (Pierre de), 74. G. 1749 ................... 300 
A titre d'appointements ; en qualité de capitaine au régiment de Raograve. 

LAHOUSSAYE DE BEAUCHAMP (Etienne de), 76. G. 1763 ........... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment du Médoc. 

LAHOUSSAYE DE BOISSY (Dame Madeleine de), 56. M. du R. 1754 ....... 100 
A titre de subsistance, comme religieuse professe du monastère des Ursu-lines de Mantes. 

LAHUR, dit Luxembourg (Jean), 53. M. du R. 1788 ............. 400 
Sans retenue et à titre de retraite, en qualité de palefrenier des écuries de la reine. 

LA1DET DE CHAMBOULIN (Jean de), 51. G. 1763 ............... 54 Pour intérêts d'une pension qui a été supprimée le jour de son replace¬ ment. 

LAYER (Antoine), 33. G. 1788 ....................... 400 
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de trompette des gardes du roi. 

LAIGLE (Charles de), 43. M. du R. 1778 .................. 400 
Pour lui tenir lieu de pareille somme, qui lui a été accordée, à titre de 

subsistance, par Madame Louise de France. 
LAILLET (Marie Baruteau, veuve du sieur), 41. M. du R. 1789 ......... 150 

En considération des services de feu son mari, garde des eaux de la ma¬ chine de Marly. 

LAINE (Demoiselle Marie Cailletot, veuve du sieur), 57. M. du R. 1788 ..... 300 Sans retenue et à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, valet des chiens à la vénerie du roi. 

LAINE (Demoiselle Marie Lambin, veuve du sieur), 58. M. du R. 1785 ..... 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon du 

petit-commun de la maison du roi. 
LAINÉ (Demoiselle Marguerite Ducor, veuve du sieur), 36. M. du R . 1785. . . . 400 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, aide du go¬ belet du roi. 

LAINÉ DE VALLERAN (Demoiselle de Maver, veuve du sieur), 66. G. 1783. . . 150 
En considération des services de feii son mari, exempt de maréchaussée à Niort. 

LAISNÉ (Jean), 64. F. 1767 .......... ....... ....... 500 A titre de traitement, sans aucune retenue; en considération de ses anciens services, en qualité de valet des chiens de la vénerie du roi. 

LAISSE (François de), 68. M. du R . 1768 ................... 365 Sans retenue ; en considération de ses services, en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

LAISTRE (Demoiselle Julien, veuve du sieur), 76. G. 1781 .......... 150 
En qualité de professeur de mathématiques et de dessin à l'école militaire de Brienne. 

A reporter ........ 3,075,460 livres. 
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LAISTRE (Claude de), 66. G. 1773 ...................... 300 En considération de ses services, en qualité d'ancien maître de dessin de 
i'ancienne école de l'artillerie, à Grenoble. 

LAIZIER DE BRION DE SIOUGEAT (Charles de), 73. G. 1722 .......... 221 
Lieutenant pour le service du roi, à Hesdin; en considération des services 

de feu son père, commandant de bataillon au régiment de Lyonnais. 
LAIZIER DE BRION DE SIOUGEAT (Demoiselle Anne de), 70. G. 1722 ...... 221 

Religieuse professe au couvent de Notre-Dame de Brioude; en considération des services de feu son père, commandant de bataillon au régiment de Lyon¬ nais. 

LAIZIER DE BRION DE SIOUGEAT (Joseph de), 76. G. 1722 .......... 221 Aumônier de Madame; en la même considération que ci-dessus. 

LAJARD DE BRIGNAC (Noël), 46. G. 1779 .................. 260 Pour sa retraite, eu qualité de lieutenant au bataillon de garnison de Pié¬ mont. 

LA JAUMARD DE BELABRE (Antoine de), 36. G. 1775 ............. 180 
A titre d'appointements; pour sa retraite, en qualité de mousquetaire ré¬ formé. 

LA JUS DE QUINCY (Pierre), 54. G. 1774 ................... 60 
A titre de gratification annuelle; en considération de ses services, en qua¬ lité de gendarme de la gendarmerie. 

LA LANCE DE FROMEREVILLE (Claude), 68. G. 1755 . . 4 .......... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses servicest en qualité de capitaine au régiment de Piémont. 

LA LANDE DE YERNON (Demoiselle Frotin de Vulmont, veuve du sieur de), 53. G. 1785 ............................... 300 
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine aide-major 

au régiment d'infanterie de Noailles. 
LA LANDE DE VERNON (Georges de), 76. G. 1756 .............. 508 

Y compris 108 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
et pour sa retraite eu qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. 

LALANDE (Jean-Baptiste de), 51. G. 1783 ............. ..... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine commandant au régiment de Chartres. 

LALANDE (Charles), 70. G. 1731 ...................... 200 
Chirurgien-major des ville et citadelle de Blaye; en considération de ses services et du soin qu'il prend des soldats malades à l'hôpital de ladite ville. 

LA LANDE DE SAINT-ÉTIENNE (Nicolas de), 67. G. 1764 ............ 112 Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LA LANDE (Louis de), 53. G. 1769 ..................... 200 A titre d'appointements ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LA LANNE (Dominique de), 62. G. 1780 ................... 450 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial d'Auch. 

LA LAU (François de), 54. G. 1775 ..................... 500 
En considération de ses services, en qualité de contrôleur-clerc de l'office de la maison du roi. 

LA LAURENCIE (Daniel de), 43. G. 1775 .................. 180 
A titre d'appointemeuts, en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LA LAURENCIE DE CHARRAS (Bertrand de), 38. G. 1773 ........... 400 Sous-lieutenant à la suite du roi; en considération de ses services en qua¬ lité de sous-lieutenant au régiment de dragons de La Rochefoucault. 

A reporter. 3,080,945 livres. 
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LA LAURENCIE (Jean de), 41. G. 1773 .................... 400 
Capitaine au régiment d'infanterie du roi; en considération des services de feu son père, lieutenant des maréchaux de France. 

LA LAURENCIE (Pierre de), 74. G. 1765 ................... 400 A titre d'appointements pour retraite en qualité de lieutenant au régiment du commissaire général. 

LALÈNE (Louis de), 74. G. 1775 ...................... 300 Garde réformé des gardes du corps du roi> à iitre d'appointements jusqu'à son replacement. 

LALIER DE SAINT-LIEU (Chevalier de), 66. G. 1782 ........ s . . . . 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capi¬ taine au bataillon de garnison de Cambrésis. 

LA LIVAUDIÈRE (Demoiselle de Yillemain, épouse du sieur de), 66. G. 1773 . . 300 En considération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment de Villars-Chandieu. 

LALLART DE R1BHEN (Marie-Joseph), 52. G. 1763 ........ ...... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé du régiment de Poitou. 

LALLEMANT DU VIVIER (Demoiselle Tafflé, veuve du sieur), 52. F. 1771. ... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

LALLEMANT DU VIVIER (Demoiselle Jeanne), 27. F. 1781 .......... 50 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son père, lieute* nant de vaisseau de la compagnie des Indes ; laquelle pension faisant partie de celle de 200 livres accordée aux quatre enfants dildil sieur, est réversible successivement entr'eux jusqu'au dernier survivant. 

LALLEMANT DU VIVIER (Demoiselle Anne), 26. F. 1781 . ........... 50 
Même considération que ci-dessus. 

LALLEMANT DU VIVIER (Nicolas), 24. F. 1781. t . « * . 50 
Même considération que ci-dessus. 

LALLEMANT DU VIVIER (Demoiselle Marie-Anne), 31. F, 1781 ......... 50 Même considération que ci-dessus. 

LALLEMANT DE BOISMILON (Auguste), 27. G. 1785 . . ........... 400 Sous-lieutenant au régiment royal Rousillon; en considération des services 
de feu son père, ancien lieutenant colonel de cavalerie, et ensuite lieutenant des Cent-Suisses de la garde du roi. 

LALLEMANT DE VILLIÈRES (Joseph), 58. G. 1763 .............. 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Guyenne. 

LA LOÉ (Demoiselle Marie de), 46. G. 1757 ................. 400 En considération des services de feu son frère, ci-devant commis au dépar¬ tement de la guerre. 

LA LOÈRE (Louis-Félix de), 46. F. 1776 .................. 500 Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de con¬ seiller au conseil supérieur, ci-devant établi à Chàlons. 

LA LOMBARDIÈRE (Demoiselle Segauld, veuve du sieur de), 49. G. 1785 .... 300 En considération des services de feu son mari, major commandant à Valence, en Dauphiné. 

LA LONDE DE SAINTE-CROIX (Jean), 54. F. 1775 ...... ........ 500 Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services en qualité de con¬ seiller au conseil supérieur, ci-devant établi à Bayeux. 

LA LONDRE (Thomas de), 70. G. 1771 ......... . ..... ..... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de brigadier réformé 
des gendarmes de la reine. 

A reporter 3,086,407 livres. 
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LA LOUE (Jean-Baptiste), 79. M. du R. 1778 ................. 182 En considération de ses services comme garçon de la bouche dans la mai¬ 
son de feu monseigneur le Dauphin. 

LÀ LOUETTE (Demoiselle le Dran, épouse du sieur), 66. M. du R. et Af. É. 1775 ................................ . . 400 

En considération des services de i'eu son oncle, premier commis au dépar¬ tement des affaires étrangères. 
Elle a, en outre, l'assurance d'une pension de 2,000 livres à prendre, en cas 

de prédécès de son mari, sur celle de 4,0U0 livres, dont il jouit sans aucune retenue en qualité de docteur, régent de la Faculté de médecine de Paris. 

LA LUIET (Nicolas), 68. F. 1779 ..................... . 547 Sans aucune retenue; pour sa retraite, tant en considération de ses servi¬ ces, au château de Saint-Hubert, que de son grand âge et de ses infirmités. 

LALY-DOURSAL (Demoiselle Elisabeth), 33. M. du R. 1777. . . ....... 100 
Religieuse de la communauté des Nouvelles Catholiques, en considération de sa conversion et pour lui servir de dot. 

LALY (Demoiselle Jeanne), 36. M. du R. 1787 .............. ... 100 Sans retenue; pour lui servir de dot dans la maison des dames de la Foi de 
de Bergerac. 

LA MAM1E DE GLAIRAG (Jean), 68. G. .1755 ................. 472 
Y compris 72 livres d'inléréts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité de lieutenant de carabiniers. 
LA MARCHE DU FÉRON (Demoiselle Marie), 41. G. 1785 ...... . ..... 150 

En considération des services de feu son père, chef de la division des gardes-côtes de Yalognes. 

LA MARCHE DU FÉRON (Jeanne), 42. G. 1785 ................ 150 Même considération que ci-dessus. 

LA MARE (Jean de), 66. M. du R. 1763 et 1768 ................ 454 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment d'Artois. 

LAMAREROBERT (Jean-Baptiste), 81. F. 1775 ................. 500 
Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services en qualité de con¬ seiller au conseil supérieur, ci-devant établi à Rouen. 

LA MARGUE DE MARIN (Joseph de), 37. G. 1782 ............... 300 Lieutenant en second d'artillerie; en considération de la distinction avec 
laquelle il s'est comporté aux sièges d'Yorck-Town, en Virginie, et de Saint-Christophe aux Antilles. 

LAMARIÈRE DE CHANVALLON (Demoiselle de Marie do), 36. G . 1783 ..... 200 
En considération des services de feu son père, ancien sous-brigadier des mousquetaires. 

LAMARQUE (Louis, chevalier de), 54. G. 1773 ........... . . . . v 500 A titre d'appointements pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Touraine. 

LAMARQUE (Jean-Baptiste), 56. G. 1769 ................... 400 Même considération que ci-dessus. 

LAMARRE (Jacques de), 52. G. 1784 . . ............... . . 4 400 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien brigadier de la gendarmerie. 

LAMARRE DE VERDANCHÉ (Demoiselle Jeanne de), 26. M. du R. 1780 ...... 72 Pour lui tenir lieu de pareille somme, dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

LAMARRE (Paul de), 60. F. 1770. . . . . ............ ..... 400 
Pour récompense de ses services en qualité d'ancien contrôleur pour la compagnie des Indes. 

LAMARTELLIÈRE (Jérôme), 57. G. 1772 ................... 400 
A titre d'appointements pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Picardie. 

A reporter ........ 3 , 092 } 138 livres. 
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LAMASS (François), 60. G. 1787 ....................... 480 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
porte-drapeau au régiment de Schomberg. 

LAMBERT D'ESGUSINT (Louis), 48. F. 1788 ................. 560 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de ci-devant commis dans les bureaux de l'intendance d'Auvergne. 

LAMBERT (Jean), 38. G. 1788 ........................ 500 En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de trom¬ pette des gardes du corps du roi. 

LAMBERT DE BALHYER (Fiacre), 53. G. 1783 ................. 300 Capitaine commandant au régiment de Brie; en considération de la conduite 
distinguée qu'il a tenue à bord du vaisseau l'Hector. 

LAMBERT (Jacques), 66. M. du R. 1784 ................... 300 
A litre de retraite, en qualité de piqueur des écuries de la reine. 

LAMBERT (Jeanne Charier, veuve du sieur), 76. F. 1766 ........... 120 En considération des services de feu son mari, palefrenier dans les équipa¬ ges du feu roi de Pologne. 

LAMBERT (Charles), 23. M. du R. 1768 ................... 300 En considération des services de son aïeul maternel, décédé, commandant de la petite écurie du roi. 

LAMBERT (Marie), 26. G. 1785 .................. ..... 500 
Tant en considération des services de feu son aïeul paternel, ancien capi¬ taine de cavalerie, que de ceux de son père, maréchal de camp. 

LAMBERT (Maurice), 21. G. 1785 ...................... 500 
Même considération que ci-dessus. 

LAMBERT (Henri), 11. G. 1785 . . ....... " .............. 500 
Même considération que ci-dessus. 

LAMBERT (René), 82. M. du R. 1767 .................... 150 Ancien fourrier des logis de feue madame la Dauphine, laquelle pension est assurée à son fils, s'il lui survit. 

LAMBERT (Jules), 66. G. 1° 1763, 118; 2° 1773, 200 ............. 318 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages. La première, en considération de 
ses services en qualité d'ancien garde de la manche du roi. La seconde, même considération et pour sa retraite. 

LAMBERT (François), 36. G. 1772 ...................... 300 Sans retenue, à titre de gratification annuelle ; en considération des services de feu son père, maréchal de camp, directeur des fortifications d'Alsace. 

LAMBERT (Godefroy), 66. G. 1773, .................... 400 En considération de ses services en qualité deporte-étendard des gendarmes de la reine, au corps de la gendarmerie. 

LAMBERT (Charles), 71 . G. 1777 ...................... 450 
Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment d'Enghien. 

LAMBERT DE LÉONARD (Pierre), 62. G. 1762 ................ 500 Pour lui tenir lieu d'appointements en qu'alité'de capitaine réformé du régi¬ ment allemand d'Orion. 

LAMBERT DE VILLEMARE (François), 56. G. 1762. . . ........... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé du régiment d'Orléans, infanterie. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
LAMBERT DE BEAULIEU (Pierre), 56. G. 1757 ................ 236 

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, brigadier des gendarmes de la garde du roi, 

LAMBERT DE BEAULIEU (Demoiselle Wéry, veuve du sieur), 43. G. 1786. ... 300 
En considération des services de feu son mari, gendarme de la garde du roi. 
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LAMBERT (François), 52. M. du R. 1787 ................... 557 

Sans retenue ; pour sa retraite; en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

LAMBERT (Louis), 44. M. du R. 1787 .................... 457 Même considération que ci-dessus. 

LAMBERT (Jacques), 42. M. du R. 1788 ................... 400 Même considération que ci-dessus. 

LAMBERTYE (Joseph de), 31. G. 1773 ................... 120 A titre de gratification annuelle; en considération de ses services dans la 
gendarmerie, et pour l'aider à les continuer. 

LAMBERTYE (Emmanuel de), 82. G. 1747 .................. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Poitou. 

LAMBYN (Demoiselle Françoise Jaunet, veuve du sieur), 53. M. du R. 1781 . . 200 En considération des services de feu son mari, garçon du gobelet du roi. 

LAMBINET (Jean), 48. M. 1779 ....................... 300 En qualité de chirurgien ordinaire du port de Brest, et en considération de ses soins et du succès qu'il a eu dans le traitement delà blessure reçue par M. le comte du Gliaffault, au combat d'Ouessant. 

LA M ERG Y DE PARTYET (Pierre de), 48. M. 1785 .............. -400 En considération des services de feu son père, ancien consul de France à Madrid. 

LA MICHÉ (Alexandre), 66. F. 1° 1775, 150; 2° 1786, 300 ........... 450 

La première, à titre d'appointements, en qualité d'ancien garde du corps du feu roi de Pologne. La seconde, pour sa retraite en qualité de maréchal des logis de maréchaussée à Epinal, avec rang de lieutenant de cavalerie, et en considération de quarante-cinq années de services. 

LAMIE-DELBRU (Mathieu), 64. G. 1763 ................... 200 
A titre d'appointements de réforme, en qualité de cornette de la légion de Flandre. 

LAM1RAULT (Demoiselle Louise), 62. M. du R. 1753 et 1757 ......... 300 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, grand valet de pied de la feue reine. 

LA MONNERAYE (François de), 53. M. 1762 ................. 400 
En considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau, retiré 

LAMORAL-LE-RIQUE-D'ALLENNE (Robert), 73. G. 1758 ............ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Picardie. 

LAM0REL1E (Joseph de), 57. G. 1783 ................... 500 
Eu considération de ses services, et pour sa retraite en qualité d'ancien capi¬ taine au régiment royal Roussillon. 

LAMORÉLIE (Joseph de), 41. G. 1778 .................... 300 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LAMORRE (Charles de), 49. G. 1783 .................... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine commandant au régiment de la Marine. 

LAMOTHE DE VEDELDE TERMES (Géraud), 23. G. 1788 ........... 300 
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de garde du corps du roi. 

LA MOTTE-DISANT (Jean), 48. G. 1775 ................... 300 
En considération de ses services en qualité de porte-étendard des gardes du corps du roi, avec rang de sous-lieutenant. 

LA MOTTE DE FLOMONT (François), 56. G. 1775 ............... 150 
En considération de ses services en qualité de porte-étendard des gardes du 

corps du roi, avec rang de sous-lieutenant. 

A reporter ........ 3,105,984 livres. 
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LA MOTHE-KËRBÈRES (Antoine), 57. F. 1770. . . ............. 100 

Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant enseignede vaisseau de la compagnie des Indes. 

LA MOTHE DE CHAMPS (Demoiselle Henriette de), 46. M. du R. 1 *778 ..... 290 A titre de subsistance, en considération de sa conversion et des services de ses ancêtres. 

LA MOTHE (Onézime), 71. F. 1770 ..................... 500 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant 

capitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 
LA MOTTE DE REGNIÈRE, 44. G. 1789 .................... 500 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant, avec rang de capitaine de dragons. 

LA MOTTE (Demoiselle Anne), 76. M. du R. 1780 .............. 108 
Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

LA MOTTE (Claude de), 61. G. 1". 1771, 200 ; 2°. 1774, 300 ......... . 500 
La première, en considération de ses services en qualité de gendarme de la garde du roi. La seconde, pour sa retraite. 

LA MOTTE (Demoiselle Lamatherée, épouse du sieur), 46. M. 1764 ...... 300 En considération des services de feu son père, ancien major à Cayenne. 

LA MOTTE (Hilaire de), 42. M. du R. 1767 .................. 260 Ancien maître-d'hôtel de feue madame la Dauphine. 

LA MOTTE DE MONTFORT DESCHAMPS (Demoiselle Jeanne de), 23. M. du R. 1° 1774, 150 ; 2° 1704, 150 .......................... 300 Sans aucune retenue; à titre de subsistance, en considération des services de sa famille. 

LA MOTTE DE MONFFORT DES CHAMPS (Demoiselle Henriette de), 46. M. du. R. 1784. 400 Sans retenue ; tant en considération des services de ses ancêtres que de sa conversion. 

LA MOTTE DE RECYDE ROMLINGEN (François), 56. G. 1769. . . . ...... 300 En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment d'in¬ fanterie de Nassau. 

LA MOTTE, sieur de Recy de Romlingen (Nicolas), 53. G. 1769. . ........ 300 En considération de ses services en qualité de capitaine en second au régi¬ ment de Nassau, infanterie. 

LA MOTTE DE LA TOURNELLE (Remi),49. G. 1781 .............. 500 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca¬ 
pitaine commandant au régiment de La Fère, infanterie. 

LA MOTTE (Marie Petit, épouse du sieur), 46. M. du R. 1782 ....... . . 150 Sans retenue ; en considération des services de son mari, en qualité de porteur de chaise du roi. 

LA MOTTE DE FORTET (Bertrand de), 47. G. 1775 .............. 97 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ 
giment provincial de Montauban. 

LA MOUILHE (Joseph), 52. G. 1788 ...... t ............... 500 Sans retenue ; en considération de ses services pendant trente ans, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme en qualité de brigadier au corps de la gendarmerie. 

LAMOUREUX DE LA GENETIÈRE (Pierre), 49. G. 1777 ............. 500 Pour appointements en qualité de lieutenant attaché au régiment de Vivarais, et actuellement capitaine attaché au régiment des chasseurs à cheval. 

LA MOUSSAYE (Joseph de), 66. G. 1763 ................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ;enc onsidération de ses services en qualité de capitaine au régiment de Provence. 

A reporter 3,111,943 livres. 
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LAMPINET (Demoiselle Abriot de Brusse, veuve du sieur de), 43. G. 1788. . . 400 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant d'artil¬ lerie. 

LAMPINET DE SAINTE-MARIE (Demoiselle Françoise de), 37. G. 1778 ...... 200 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des services 
du feu comte de Saint-Germain, son parent, lieutenant-général des armées du roi. 

LAMPINET DE SAINTÉ-MARIE (Demoiselle Pierrette de), 38. G. 1778. ..... 200 
Même considération que ci-dessus. 

LAMPON (Demoiselle Françoise), 56. G. 1782 ................. 500 
En considération des services de feu son mari, premier lieutenant au régi¬ ment de dragons de Monsieur. 

LAMY DE BOISCOUTEAU (Joseph), 41. G. 1774 ................ 200 
A titre de gratification annuelle en considération de ses services en qua¬ lité de lieutenant en premier au régiment de Poitou. 

LAMY-D'HANGEST DU VOYliUX (Louis), 58. G. 1574 ............. 177 
Y compris 27 livres 'd'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, commissaire provincial d'artillerie. 

LAMY D'HANGEST DU YOYEUX (Jean), 48. G. 1754 .............. 177 
Même considération que ci-dessus. 

LAMY DE BEZANGES (Demoiselle Marie), 36. G. 1773 et 1778 ......... 200 
A titre de gratification annuelle; en considération des services de son père, tué à la bataille de Berghen, où il servait en qualité de colonel d'artillerie. 

LAMY (Bernard de), 50. G. 1773 .................. 60 
Gendarme de la gendarmerie ; à titre de gratification annuelle, en considé¬ ration de ses services et pour l'aider à les continuer, 

LAMY DE BEZANGES (Jean), 60. G. 1763 .................. 500 
A titre d'appointements, en qualité de capitaine réformé des volontaires de Glermont. 

LAMY DE BEZANGES (Demoiselle Marie), 32. G. 1° 1773 et 1778, 200 ; 2° 1780, 100 300 Sans aucune retenue; la première, en considération des services de son 
père, tué à la bataille de Berghen, où il servait en qualité de colonel d'artille¬ rie. La seconde, en la même considération. 

LAMY DE BEZANGES (Demoiselle Barbe), 38. G. 1773 et 1778 ........ . 300 
Même considération que ci-dessus. 

LAMY DE BEZANGES (Demoiselle Anne-Charlotte), 39. G. 1773 et 1780 ..... 300 
Même considération que ci-dessus. 

LAMY (François), 82. G. 1°. 1769, 150; 2°. 1779, 100 ............. 250 Aide-major de Belle-Ile. 
La première, en considération de ses services et pour lui tenir lieu de lo¬ gement. 

La seconde, en la même considération et par augmentation à la précédente. 

LAMY (Philippe), 76. M. du R. 1774 ...... .............. 456 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

LANCEL (François), 57. M. du R. 1774 ................... 365 
En considération de ses services, en qualité de garçon du petit-commun de la maison du roi. 

LANCEL (Augustin), 64. M. du R. 1779 ................... 500 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de délivreur des fourrages en la grande écurie du roi. 

LANCEL (Demoiselle Marie), 50. 31. du R. 1775 ............... 300 

Sans retenue ; à titre d'assurance et faisant partie de la pension de 800 livres dont jouit son père en considération de ses services en qualité de délivreur des fourrages des écuries du roi, et pour en jouir en cas de prêdécès de ce dernier. 

A reporter. . . ..... 3,117,328 livres. 
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LANÇON (Jean), 70. G. 1778 ....................... 500 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment du roi, infanterie. 

LANCRY (Jacques de), 33. G. 1775 ...................... 180 A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire. Il doit cesser d'eu jouir lors de son replacement. 

LANDAULT DE BEAUFORT (Alexandre de), 60. G. 1779 ............. 300 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Bou¬ lonnais. 

LANDEL (Pierre), 49. M. du R. 1777 ..................... 365 En considération de ses services en qualité de garçon du grand-commun dans la maison du roi. 

LANDEL (Demoiselle Jeanne Talibon, veuve du sieur), 46. M. du R. 1789. ... 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son 
mari, garçon du grand-commun de la maison du roi. 

LANDER (Louis), 68. M. du R . 1787 ..................... 400 Pour sa retraite en qualité de garçon du garde-meubles de la grande écurie de Sa Majesté. 

LANDIER (Jean), 62. G. 1768 ........................ 400 A titre d'appointements pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régi¬ ment d'Alsace. 

LANDRÉ DE CHAMAN (Daniel), 27. G. 1788 ........ • ........ 300 En considération de ses services et pour sa réforme, en qualité de garde 

du corps du roi. Il doit cesser d'en jouir s'il est replacé. 

LANDE DE VILLEJOUAN (Jacques), 28. G. 1788 ................ 300 Même considération que ci-dessus. 

LANDRIÈYE (Demoiselle de Léry, veuve du sieur), 57. G. 1° 1757, 236; 2° 1778, 200 ................................... 436 

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; la première, en considération des services de feu son père, ingénieur en chef en Canada. La seconde, en consi¬ dération des services de feu son mari, commissaire de la marine. 

LANDRIN (Jean), 41. M. du R. 1780 ..................... 250 Pour sa retraite, en qualité de garçon du grand commun de la maison du roi. 

LANDRY (Claude), 56. M, du R. 1788 .................... 300 A titre de retraite, en qualité de l'un des grands valets de pied du roi. 

LANDRY (Charles), 56. G. 1783 ....................... 320 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'adjudant 
au régiment de Poitou, infanterie. 

LA NEUVILLE (Demoiselle Blavet, épouse du sieur), 69. M. du R. 1778 ..... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ordiûaire de la musique du roi. 

LA NEUVILLE (Demoiselle Françoise-Anne Fox, veuve du sieur), 89. Af. Ê. 1782 200 Sans retenue ; à titre de gratification annuelle. 

LANFRANC DE PANTHOU DARVILLE (Jean), 47. G. 1775 ............ 97 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment provin¬ cial de Caeu. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LANFRANC DE PANTHOU (Guillaume), 48. G. 1788 .............. 400 
Pour appointements de réforme, en considération de ses services en qualité 

de garde du corps du roi. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

LANGAN DE BOIS FÉVRIER (Pierre de), 77. G. 1755 .............. 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaioe des grenadiers au régiment royal Comtois. 
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LANGE DE LAMALTIÈRE (Joseph), 73. G. 1753 ................ 450 
A titre d'appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment Dauphin, infanterie. 

LANGE VIN (Demoiselle Aimée Gilbert, épouse du sieur), 52. M. du R. 1771. . . 300 Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée, par Ma¬ dame Louise de France, sur sa cassette. 

LANGIBOUT (Jean-André), 44. G. 1788 .................... 250 En considération de ses services eu qualité d'architecte des bâtiments du roi. 

LANGIER DE BEAUCOUSSE (Demoiselle Marie), 62. M. 1730 .......... 318 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de son frère, mort lieutenant de vaisseau. 

LANGLB (Pierre de), 50. F. 1770 ...................... 100 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant se¬ cond enseigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

LANGLOIS, ditMénard (Adrien), 49. M. du R. 1° 1771, 200; 2° 1789, 100. . . . 300 Postillon du roi en la petite écurie. Ln première, en considération de ses services. La seconde, en considération de l'ancienneté et de l'exactitude des mêmes services; tous deux sans retenue. 

LANGLOIS (Demoiselle Marie Pillet, veuve du sieur), 40. M. du R. 1781 .... 182 Sans retenue; à titre de subsistance, eu considération des services de feu 
son mari, mort palefrenier de la vénerie du roi. 

LANGLOIS (Demoiselle l'Huissier, veuve du sieur), 66. G. 1785 ......... 200 En considération des services de feu son mari, ancien garde de la manche du roi. 

LANGLOIS (Demoiselle Juhel, veuve du sieur), 74. M. du R. 1785 ....... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, grand valet de pied du roi. 

LANGLOIS (Pierre), 70. M. du R. 1° 1768, 300; 2° 1786, 200 .......... 500 La première, pour l'indemniser du logement dont il jouissait en qualité de 
portier du château de Fontainebleau. La seconde, à titre de retraite, en qualité de garde de ladite capitainerie. 

LANGLOIS (Simon), 66. F. 1782 ....................... 266 
Sans retenue; en considération de 20 années de services en qualité de ci-devant contrôleur des messageries à Rennes. 

LANGLOIS DE RAMENTIÈRES (Michel), 86. G. 1756 ............. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant de Saint-Jal, cavalerie. 

LANGLOIS (Demoiselle Tourolle, veuve du sieur), 51. Af. Ê. 1761 ....... 250 
En indemnité d'une portion de terrain qui avait été donné aux auteurs de ladite demoiselle, et qui a été reprise pour servir à la construction des hôtels des affaires étrangères et de la guerre. 

LANGLOIS (Demoiselle Larcher, veuve du sieur), 73. M. du R. 1781 ...... 182 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

LANGLOIS DE CRIQUEBEUF (François), 57. G. 1766 .............. 300 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment de recrues de Rouen. 

LANGLOIS (Mathieu), 53. M. du R. 1783 ................... 300 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de l'un des valets de pied de la reine. 

LANGLOIS (Nicolas), 60. M. du R. 1787 .................. 300 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de fourrier des 

logis du roi. 
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LANGOT (Philippe), 66. M. du R. 1781 .................... 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité de charretier des menus plaisirs du roi. 

LANGRAND (Narcisse), 24. M. du R. 1781 .................. 300 
Pour sa retraite en qualité de garçon de vaisselle au grand-commun de la maison du roi. 

LANGRENÉ, dit la Fosse (Marie-Philippe, veuve du sieur), 68. M. du R. 1780 . . 500 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, valet de cham¬ bre de Madame Victoire de France. 

LANIER (Félix), 70. F. 1781 ........................ 400 
Sans retenue; en qualité de ci-devant commissaire de la milice garde-côtes de la province de Bretagne. 

LANNEAU (Louis-Marie), 60. M. du R. 1789 ................. 300 
Sans retenue ; à titre de retenue en qualité de cavalier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

LANNOY (Joseph), 43. G. 1776 ....................... 540 
En qualité de sous-lieutenant réformé de la légion de Lorraine; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

LANNOY (Demoiselle Lemaire, épouse du sieur), 30. M. duR. 1776 ....... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son oncle, commis du département de la maison du roi. 

LANNUGUI-BOUDIN (Demoiselle de Brossv, veuve du sieur), 66. F. 1774 .... 200 
En considération des services de feu son mari, second lieutenant des vais¬ seaux de la compagnie des Indes. 

LANOIX (Louis de), 56. G. 1769 ...................... 450 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de ci-devant sous-aide-major au régiment de Vermandois, avec rang de capitaine. 

LA NOUE (Demoiselle Anne-Françoise Boneaud, veuve du sieur), 57. M. du R. 1789 ................................... 200 

Sans retenue ; par remplacement d'une pension de pareille somme qu'elle a obtenue en 1780, à titre de subsistance en considération des services de feu 
son mari, cavalier de la compagnie du maréchaussée de l'Ile-de-France. 

LANOUE (François), 17. M. 1° 1782, 250 ; 2° 1784, 100 ............ 350 La première, en considération des anciens services de feu son père, ci-
devant capitaine de bataillon des régiments des colonies, au dépôt de Lorient. La seconde, en la même considération. 

LANOUE (Demoiselle Langan, veuve du sieur comte de), 56. M. 1782 ..... 500 En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine de batail¬ lon des régiments des colonies au dépôt de Lorient. 

LANOUK (Antoine), 67. M. du R. 1781 .......... . ........ 300 Sans retenue ; à titre de retraite, eu qualité de garçon de la fruiterie du roi. 

LANQUEST (Pierre), 49. M. du R. 1788 ................... 400 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier des écuries de la reine. 

LANQUINE (Jean-Baptiste), 70. M. du R. 1° 1757, 200 ; 2° 1778, 100 ...... 300 La première, sans retenue, en qualité de commissaire aux classes de la marine. La seconde, pour sa retraite, en qualité de garde-magasin d'artillerie. 

LANSADE DE LANGERIE (Dominique), 58. G. 1° 1772, 200; 2° 1775, 390 ... . 590 La première, en considération de ses services, en qualité de gendarme réformé de la garde ordinaire du roi. La seconde, à titre d'appointements, jusqu'à son replacement, 
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LANSELLES (Demoiselle Toutain, veuve du sieur), 51. G. 1778 ........ 15Q En considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant eu 
second des volontaires de Grassin, et depuis professeur de mathématiques à 
l'Ecole royale militaire. 

LANSEREAUX DE BELVAL (Jean), 64, G. 1769 ................ 200 
A titre de gratification annuelle, en qualité de sous-lieutenant de grenadiers au régiment de Champagne, retiré à l'Hôtel des invalides. 

LANTARA (Elisabeth Valette, veuve du sieur), 48. M. du R. 1786 . ...... 250 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garde de la capitainerie de Fontainebleau. 

LANTHONY (Charles), 63. G. 1778 ..................... 425 En considération de ses services, et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
brigadier de la gendarmerie. 

LANTIVY DE PENLAN (Jacques), 58. G. 1774 ................. 400 
A titre d'appointements pour retraite, en qualité de capitaine au régiment 

d'Aquitaine. 

LANTOURNE (Pierre), 53. G. 1787 ........... .......... 480 En considération de ses services et pour sa réforme, en qualité de gendarme de la garde du roi. 

LANTY-DEMAXEY (Christophe), 49. G. 1787 ................. 500 En considération de ses anciens services et pour sa retraite, en qualité d'an¬ 
cien capitaine commandant au régiment d'infanterie d'Aunis. 

LÀ PASCALIE, sieur de Martignac (Charles), 57. G. 1734 et 1766 ........ 345 Y compris 45 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, capitaine au régiment de Médoc. 

LA PASTURE (Antoine de), 40. G. 1775 ................. . . 240 En qualité de mousquetaire réformé; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

LA PEL1N (Jean de), 56. G. 1775 ...................... 300 En qualité de garde du corps du roi, réformé, pour lui tenir lieu d'appoin¬ tements jusqu'à son replacement. 

LÀ PÉROUZE (Demoiselle Odille Dony, épouse du sieur), 57. F. 1766 ...... 300 A titre d'appointements, en qualité d'ordinaire de la musique du feu roi de Pologne. 

LA PÉRODZE (Louis de), 77. G. 1777 ............... ...... 500 Pour lui tenir lieu d'appointements pour retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment de mestre de catflp général de & cavalerie. 

LA PEYRE (Antoine), 56. G. 1766 ..................... 300 
Capitaine au bataillon de garnison d'Auvergne ; pour lui tenir lieu d'ap¬ pointements en qualité de capitaine réfomé du régiment des recrues dg Li¬ moges. 

LA PEYRE (Jean), 59. G. 1763 ................. . ..... * 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réfonné du régiment de l'Ile-de-France. 

LA PEYRE (Jean-François), 72. G. 1773 ................... 100 A titre d'appointements et pour sa retraite, en qualité de çapitaiue 4e gre¬ nadiers au régiment de Normandie. 

LA PIERRE (Louis), 64. G. 1781 ...................... 500 Chevalier de Saint-Louis, et ancien sous-lieutenant de grenadiers du régi¬ ment de Gâtinais; pour sa retraite, et en considération de trente-huit ans de services, pendant lequel temps il a fait quatre campagnes en Fiante, six en Allemagne, et sept dans les colonies. 

LA PIERRE (Jean-Baptiste de), 46. M. du R. 1784 ............... 300 
Sans retenue; à titre de retraite, eq qualité de portefaix du gardes-meuble) de la couronne. 
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LA PIERRE (Pierre), 71. G. 1768 ....................... 300 
A titre d'appointements pour retraite, en qualité de lieutenant de grenadiers au régiment de Navarre. 

LA PIERRE (Demoiselle Rreton, veuve du sieur), 42. F. 1782 ......... 336 A titre de continuation de celle de pareille somme dont jouissait feu son 
mari, tant en qualité de filleule du feu roi de Pologne, qu'en considération 
des services de ses pères auprès de Sa Majesté polonaise. 

LA PLACE (Charles de), 64. G. 1763 .................... 454 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé du régiment de Soissonnais. 

LA PLACE (François de), 44. G. 1767 .................... 200 Garde du corps du roi; en considération des services de feu son oncle, garde du eorps de Sa Majesté. 

LA PLANCHE (Pierre), 41. M. du R. 1788 ................... 500 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon de l'échansonnerie de la reine. 

LA PLANCHE-MORTIÈRES (Paul de), 19. G. 1772 ............... 400 
En considération des services de feu son père, ancien capitaine des cara¬ biniers avec rang de mestre de camp. 

LA PLANCHE-MORTIÈRES (Claude de), 17. G. 1772 .............. 400 Même considération que ci-dessus. 

LA PLASSE (François), 54. F. 1788 ..................... 400 Sans retenue; en considération de ses services pendant douze années et à titre de retraite, en qualité de ci-devant commis de l'administration de la lo¬ terie royale de France. 

LA PLESSE (François de), 61. M. du R. 1784 ................. 456 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de cocher de la vénerie du roi. 

LA POINTE (Claude), 47. H/. iï. 1776 ................... 456 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

LA PORTE (Joseph), 56. M. du R . 1788 .................... 400 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de l'un des grands valets de pied du roi. 

LA PORTE DU THEIL (Antoine de), 74. G. 1737 ................ 400 
En considération de ses services, en qualité d'ancien capitaine au batail¬ lon de milice de Poitiers, à présent lieutenant des maréchaux de France. 

LA PORTE DE LOISILLIÈRE (Charles de), 56. M. du R. 1788 .......... 300 
Sans retenue; pour l'indemniser de la charge de porte-manteau de l'écurie de la reine. 

LA PORTE DE SAINTE-GEMMÉ (François de), 64. M. du R. 1788 ........ 300 
Sans retenue ; pour l'indemniser de la charge de fourrier des écuries de la reine. 

LA PORTE (Pierre de), 68. G. 1781 ..................... 450 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en second au régiment de Jarnac, dragons. 

LA PORTE-D'YSSERTIEUX (Joseph), 51. G. 4763 ..... ..... ..... 108 En qualité de capitaine attaché au corps de la cavalerie, pour lui tenir lieu de 108 livres d'intérêts d'arrérages d'une pension qui lui avait été accordée 

en qualité de capitaine réformé du régiment d'Orléans, cavalerie, et qui a été supprimée le jour de son replacement. 

LA PORTE (Marie Nivierre, veuve du sieur), 53. M. du R. 1781 ........ 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon du gobelet de Mesdames de France. 

LÀ PORTE (Julienne Breton, veuve du sieur), 48. M. du R. 1772 ...... 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garçon de l'échansonnerie de la reine. 
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LA POTERIE (Demoiselle Louise de), 20. G. 1777 ............... 500 En considération des services de son père, maréchal de camp, gouverneur de la citadelle d'Arras. 

Ladite demoiselle a, de plus, l'assurance d'une pension de 500 livres à pren¬ 
dre sur celle de 300 livres dont jouit le sieur de la Poterie, son père, pour 
n'en jouir qu'après le décès de ses père et mère. 

LÀ POTERIE (Charles de), 24. G. 1777 .................... 500 Même motif et considération que ci-dessus. 

LA POYADE DE BEAUVILLE (Pierre de), 53. G. 1788 ............. 300 En considération de ses services et pour l'aider à les continuer en qualité 
de capitaine au régiment de l'Ile-de-France, infanterie. 

LA PRADE (Demoiselle de Monsy, veuve du sieur), 60. G. 1781 ........ 400 En considération des services de feu son mari, commandant pour le ser¬ vice du roi, à Marsal. 

LA PRIME (Demoiselle Binet, veuve du sieur), 66. M. du R. 1767 ....... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, coureur de 
vin de feue madame la Dauphine. 

LA QUERIÈRE DU ROZIER, 47. G. 1775. . . ................. 160 
A titre d'appointements en qualité de gendarme réformé de la garde du roi. 

LA QUEUILLE (Demoiselle Descorraille, veuve du sieur marquis de), 40. G. 1758. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, lieutenant-général des armées du roi, et ci-devant sous-lieute¬ nant des chevau-légers de Sa Majesté. 

LARCHAND, dit Duplessis (Nicolas), 57. M. du R. 1781 ............ 300 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de garçon de l'échansonnerie du roi. 

L ARCHER (François), 56. M. du R. 1781 .................. 500 Sans retenue; en qualité de garçon de la table des gentilshommes-servants du roi. 

LARCHER (Demoiselle Catherine de), 29. G. 1779 .............. 300 En considération des services de feu son père, maréchal de camp, direc¬ teur des fortifications, et, commandant pour le service de Sa Majesté au fort Saint-Sauveur de Lille. 

LARCHER (Demoiselle Catherine-Louise de), 31. G. 1779 ........... 300 Même considération que ci-dessus. 

LARCHER (Demoiselle Anne de), 18. G. 1779 ................ 300 Même considération que ci-dessus. 

LARD DE RIGOLIÈRES (Charles de), 60. G. 1765 ............... 400 
A titre d'appointements; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Normandie. 

LARD DE CHAMPAGNOL (Isaac de), 57. G. 1758 ..... , ......... 236 En considération de ses services en qualité de chef de brigade de l'ar¬ tillerie. 

LARDEMELLE (Jean de), 58. G. 1774 .................... 500 Lieutenant-colonel du quatrième régiment de chasseurs à cheval; en con¬ 
sidération de ses services en qualité de capitaine au régiment de mestre de camp général de la cavalerie. 

LARGENTIER DE CHANDION (Philippe), 70. G. 1769 ............. 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 
pitaine de grenadiers postiches du bataillon de milice de Troyes. 

LARGETEAU (Dominique), 71. G. 1778 ................... 500 
A titre de gratilication annuelle ; en considération de ses services en qua¬ lité de premier aide-major de la ville de Metz. 

LARGILLIÈRE (Denis), 48. M. du R. 1781 .................. 456 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier des écuries du roi. 
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LA RIVIERRE DE LA RIGODIÈRE (Jean de), 58. G. 1° 1771, 100; 2° 1775, 300. 400 Garde du corps du roi, réformé. 

La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin¬ tements pour sa réforme. 

LA RIVIÈRE (Théodore de), 46. G. 1750 ..... . ............. 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération dos services de feu sou père, brigadier des gardes du corps du roi, et de ceux de son oncle, ci-devant aide-major des mousquetaires. 

LA RIVIÈRE (Robert de), 40. G. 1750 .................... 118 Même considération que ci-dessus. 

LA RIVIÈRE DE LA TOURETTE (Marie de), 46. G. 1775 ............ 180 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LARMANDE (Charles), 39. M. du R. 1785 .................. 150 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de maréchal vétérinaire des haraa du roi. 

LARMUZEAUX (Jean-Raptiste), 23. M. du R. 1781 ....... ...... 120 Sans retenue; pour sa retraite en qualité de garçon de la pourvûirie du roi. 

LA ROCHE DE ROBINIÈRE (Demoiselle Anne de), 37. G. 1° 1788, 200; 2o 1789, 200 ................................. . 40Q 

La première, en considération des services de feu son père, ancien sous-lieutenant des gardes du corps du roi. La seconde, même considération. 

LAROCHE (Demoiselle Françoise Michelon, veuve du sieur), 78. G . 1789. ... 300 En considération des services de feu son mari, ancien sous-lieutenant dea 
gardes du corps du roi. 

LA ROCHE DE ROBINIÈRE (Claude), 31. G. 1789 ............... 200 Garde du corps du roi; en considération des services de feu son père, an¬ cien sous-lieutenant dans le même corps. 

LA ROCHE DE ROBINIÈRE (Demoiselle Françoise), 37. G. 1° 1788, 200; 2° 1789, 200 .................................. 400 

La première, en considération des services de feu son père, ancien sous-lieutenant des gardes du corps au roi. La seconde, même considération. 

LA ROCHE DE LA CHAUMETTE (Demoiselle Gonthier, veuve du sieur), 46. G. 1785 .................................. 400 
En considération des services de feu son mari, ancien brigadier des gardes 

du corps du roi. 
LA ROCHE (Demoiselle de Beck, veuve du sieur), 46. G. 1789 ......... 300 

En considération des services de feu son mari, ancien brigadier des gardes du corps du roi. 

LA ROCHE (Victor de), 76. M. du. R. 1784 .................. 200 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de sommeiller en la petite écurie du roi. 

LA ROCHE-DESCLENNE (Biaise de), 59. G. 1758 ............... 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LA ROCHE-NULLY (Claude de), 56. G. 1775 ...... . ...... .... 97 A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment pro¬ vincial de Lyon. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LA ROCHE DE NEUILLY DE LA CARELLE (Claude), 66. G. 1750 ........ 200 Pour lui tenir lieu d'appointements eu qualité de ci-devant capitaine des volontaires bretons, infanterie. 

LA ROCHE (Marc), 66. G. 1768 ....................... 500 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du corps des chasseurs de l'état-major de l'armée. 

Report. 3,156,945 livres, 
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LA ROCHE (Louis de), 46. .V. du R. 1780 .................. . - 200 Sans retenue ; en considération de ses services comme cocher en la petite écurie du roi. 

LA ROCHE-AYMON DUBREUIL (Jacques de), 72. G. 1764 ...... ...... 300 Pour lui tenir lieu d'appointements et pour sa retraite en qualité de lieute¬ nant au régiment royal Normandie, cavalerie. 

LA ROCHE-AYMON (Antoine de), 69. G. 1749 ............. . . . . 500 A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de Septimanie, dragons. 

LA ROCHELLE (Gaspard de), 57. G. 1777 ............. ; ..... 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

LA ROCHENEGLY (Demoiselle de la Faige, veuve du sieur de), 40. G. 1788. . . 200 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment Dauphin, infanterie. 

LA ROCHENEGLY, sieur de Chamblas (Gabriel de), 36. G. 1780 . . ...... 300 Lieutenant en second au régiment de Gatinais ; en considération de la bles¬ sure qu'il a reçue à l'attaque de Savannah, 

LA ROCHENEGLY (Félix de), 62. G. 1768 .................. 400 A titre d'appointements en qualité de ci-devant capitaine au régiment Dau¬ phin, infanterie. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LA ROCHETTE (Jean de), 60. G. 1769 .................. . ; 400 A titre d'appointements et pour sa retraite en qualité de lieutenant au régi¬ ment de la reine, dragons, avec commission de capitaine. 

LA ROCHETTE (Jean de), 56. G. 1763 ............. . ...... 450 A titre d'appointements en qualité de capitaine second réformé des volon¬ taires du Dauphiné, dragons. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LA R0CHEVALENT1N (Demoiselle de Benisseins, épouse du sieur), 53. G. 1773. 150 A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son père, major des ville et citadelle de Mézières. 

LA R0CQUE (Claude de), 39. G. 1775 .................... 210 
A titre d'appointements en qualité de chevau-léger réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LA ROQUE-CRUSSOL (Demoiselle Marie de), 56. G. 1787 ......... . . . 100 En considération des services de feu son père, aide-major à Péronne. 

LA ROQUE DE CAHAN (Demoiselle Bourdon, épouse du sieur), 29. G. 1770 . . . 300 En considération des services de feu son père, exempt des gardes du corps du roi. 

LA ROQUE-DOLÈS (Paul de), 48. G. 1780 ................... 500 
Pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Languedoc, dragons, est actuellement major du château de Ferrières, en Languedoc. 

LA ROQUE (Antoine), 63. G. 1771 ............. . ........ 400 
A titre d'appointements en qualité d'ancien capitaine au régiment royal Roussillon, infanterie. 

LA ROQUE, sieur de Mon tels (Pierre), 49. G. 1783 .............. 200 Capitaine commandant de grenadiers au régiment de Vivarais ; en considé¬ ration des services de feu son frère, capitaine en second au même régiment. 

LA ROUSSE, dit la Rosé (Demoiselle Marie Redouté, veuve du sieur), 51. M. du R. 1786 .................................. 150 

En considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

LA ROUSSIÈRE (Demoiselle Périer, veuve du sieur de), 52. G. 1758 ...... 400 
En considération des services de feu son mari, tué à la bataille du 5 no¬ vembre 1757. 

A reporter. . „ .... 3,162,505 livres? 
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LA ROUVIÈRE (Louis de), 70. G. 1763 ................ * . . 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Flandre. 

LA ROUVRAYE (Charles de), 42. G. 1775 ................... 97 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ giment provincial d'Argentan. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LAQUANT (Abel), 51. G. 1785 ........................ 250 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de maré¬ 
chal des logis, avec rang de lieutenant de cavalerie, dans la maréchaussée. 

LARQUAY (Pierre), 54. M. 1788 ....................... 200 En considération de ses services en qualité d'ancien garçon de bureau du secrétariat de la marine. 

LARRARD DE MÉLAC (Guillaume), 44. G. 1772 ................ 400 
Tant en considération des services de sa famille que pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LARREY (Augustin), 53. M. 1775 ...................... 400 
Major retiré des troupes des colonies; en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment du Port-au-Prince. 

LARRIESTE (Louis de), 69. G. 1764 ..................... 118 Y compris 15 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
en qualité de garde du corps. 

LARROGHE (Jean), 44. G. 1773.' ...... .............. 100 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

LARROCHE (Pierre), 42. G. 1773 ........................ 100 Même considération que ci-dessus. 

LARROGHE (Joseph), 47. G. 1773 ...................... 100 Même considération que ci-dessus. 

LARROGHE (Daniel), 50. G. 1773 ...................... 100 Même considération que ci-dessus. 

LARROQUE (François), 59. G. 1785 .................... 550 Tant en considération de ses services et de ses blessures que pour sa 
retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment d'Auvergne. 

LART DE CAMPAGNOL (David de), 56. G. 1759 ............... 260 
Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son oncle, ci-devant capitaine au régiment de la Marine. 

LARTIQUE DE GOUEYTES (François de), 51. G. 1763 ............ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa réforme du régiment de la Couronne. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
LA RUE-DÏ1ÉRIC0URT (Louis de), 48. G. 1768 ............... 200 

Capitaine au régiment du rnestre de camp général, dragons; tant en consi¬ dération de ses services que de ceux de feu son père, ancien capitaine au régiment de la Marine. 

LA RUE (Pierre de), 61. G. 1765 ...................... 212 
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 

feu son oncle, ancien brigadier des gardes du corps du roi. 

LA RUE (Antoine de), 49. G. 1775 ..................... 97 A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment pro¬ vincial de Sens. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
LA RUE DE FRAlîCY (Alexandre), 36. M. 1776 ................ 90 

En considération de ses services, tant en qualité d'élève commissaire de la marine que de commis dans les bureaux du port de Rrest. 

A reporter ........ 3,166,487 livres. 
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LÀ RUE (Pierre de), 69. G. 1768 ............... • ....... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
sous-brigadier de la gendarmerie. 

LARY DE LATOUR (Jean de), 66. G. 1° 1768, 300; 2° 1780, 200 ........ 500 Ancien capitaine au régiment royal Comtois. La première, en considération de ses services. La seconde, en la même con¬ sidération. 

LA SAIGNE DE SAINT-GEORGES (Jean de), 46. G. 1785 ............ 250 Lieutenant en second au régiment de Médoc, infanterie; en considération de la conduite distinguée qu'il a tenue à bord du vaisseau le Triomphant , et 

de la blessure qu'il y a reçue dans l'un des combats rendus en 1782, par 
M. le marquis de Vaudreuil. 

LA SAIGNE DE SAINT-GEORGES (Jean-Louis de), 51. G. 1774 .......... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

LA SALLE (Adrien de), 54. G. 1788 ..................... 200 En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant-colonel, 
commandant le bataillon de garnison de Yermandois. 

LA SALLE DE ROGHEMORE (Jean de), 49. G. 1782 .............. 400 
Capitaine commandant au régiment royal Comtois; en considération de la distinction avec laquelle il s'est comporte lors de la conquête de l'île de Saint-Eustache. 

LA SALLE DE PONCI (Joseph de), 49. G. 1758 ................. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Berry, infan¬ terie. 

LA SALLE (Pierre de), 58. F. 1770 ..................... 300 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de premier lieu¬ tenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

LA SAULX (Pierre de), 56. G. 1768 ........... . .......... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

LA SAULX (Philippe de), 51. G. 1768 .................... 100 Même considération que ci-dessus. 

LA SAUSSAYE (François de), 51. M. 1782 .................. 400 En considération de ses services en qualité de capitaine d'infanterie dans 
les troupes des colonies ci-devant employées dans l'Inde. 

LASCAZES DE BEAUVOIR-SAINT-PAUL (Jean-Paul de), 79. G. 1751 ....... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Bretagne. 

LASCOUS (Pierre de), 54. G. 1774 ...................... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

LA SELLERIE, dit Saint-Jean (Jean), 72. M. du R. 1769 ........... 550 
En considération de ses services en qualité de cocher de feue madame la Dauphine. 

LA SELYE DU CHASSAIN (Jean de), 38. G. 1775 ............... 180 
Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire. 
Ils cesseront d'avoir lieu du jour de son replacement. 

LA SERRE (Charles de), 39. G. 1775 ..................... 180 Même considération que ci-dessus. 

LA SERRE DE LA ROQUE (Pierre de), 66. G. 1763 .............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de capitaine d'infanterie. 

LASQUIER DE BEAULIEU (Julien), 39. M. du R. 1787 ............. 457 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

A reporter ........ 3,172,002 livres. 
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LASSALLE DE LA BARRIÈRE (Jacques de), 61. G . 1° 1769, 100; 2° 1775, 300. . 400 Ci-devant garde de la manche du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

LASSALLE DE HARADER (Joseph), 32. G. 1775 ............... 180 A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire. Ils cesseront d'avoir lieu du jour de son replacement. 

LASSALLE (Demoiselle Louise le Roi, veuve du sieur), M. du R. 1775 ..... 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des Bervices de feu 
son mari, premier garçon de panneterie de la reine. 

LASSAT (Pierre de), 51. G. 1775 ...................... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

LASSÉ DE MARON (Joseph de), 63. G. 1767 ................. 500 
A titre d'appointements pour sa retraite, en qualité de capitaine du régi¬ ment de la reine, infanterie. 

LASSENCE (Laurent de), 50. G. 1762 .................... 500 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine en second au régi¬ ment d'Horion. 
Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

LASSENY (Nicolas), 77. F. 1783 ....................... 200 Sans retenue ; pour récompense de 55 années de services en qualité d'an¬ cien facteur des messageries. 

LASSERRE (Demoiselle de Ghanvallon, veuve du sieur de), 80. G. 1729 .... 88 En considération des services de feu son père, ancien capitaine au régi¬ ment de Champagne. 

LASSUÛERIE DE CAMPAMES (Mathieu de), 46. G. 1782 ............ 400 
Capitaine de chasseurs au régiment de Bourbonnais ; en considération de la bonne conduite qu'il a ..tenue à l'attaque de la redoute d'Yorck-Town, en 

Virginie. 
LASSUS DES FONTAINES (Demoiselle Jeanne Molié, veuve du sieur), 84. G. 1732. 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la reine, dragons. 

LASSUS (Joseph de), 56. G. 1767 ........... . .......... 300 A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qualité de major au régiment de la Sarre. 

LASTIC DE SAINT-JAL (Louis de), 20. G. 1785 ................ 200 En considération des services de feu son père, exempt et sous-aide-major des gardes du corps du roi. 

LASTIC DE SAINT-JAL (Demoiselle Charlotte de), 17. G. 1785 ........ * 300 Même considération que ci-dessus. 

LASTIC DE SAINT-JAC (Demoiselle Suzanne de), 19. G. 1785 ......... 300 Même considération que ci-dessus. 

LASTIC DE SAINT-JAL (Jean-François de), 25. G. 1785 . , . . ...... . . 200 Même considération que ci-dessus. 

LASTIC DE SAINT-JAL (Jean-Pierre de), 27. G. 1785 ............. 200 Même considération que ci-dessus. 

LASTIC DE SAINT-JAL (Claude de), 56. G. 1763 ............... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

et pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment de Lyonnais. 

LASTRE DE MENEGARD (Antoine de), 62. G. 1762 .............. 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé du régiment de Hainaut. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

A reporter , 3,177,100 livres. 
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LASTRE DE VAL-DUFRESNE (Jean de), 56. G. 1° 1770, 100; 2° 1782, 380. .. . 480 

Ancien garde du corps du roi. La première, faisant partie de celle de 300 livres, accordée tant à lui qu'à ses deux frères, aussi gardes du corps ; à titre de gratification annuelle, en considération de leurs services. La seconde, en considération de ses services et pour sa retraite. Ladite gratification annuelle est réversible progressivement auxdits trois frères, de manière que le dernier survivant jouira de la totalité. 

LASTRE DE VAL-DUFRESNE (Louis de), 48. G. 1° 1770, 100; 2° 1782, 380 . , . 480 
Même considération que ci-dessus. 

LASTRE DE VAL-DUFRESNE (Pierre de), 53. G. 1° 1770, 100; 2° 1782, 380 .. . 480 
Même considération que ci-dessus. 

LA TAILLE (Demoiselle Jeanne Hurard, veuve du sieur), 68. M. du R. 1787 . . 400 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, maître pau-mier du roi. 

LA TAILLE DE ESSARTS (Jacques de), 60. G. 1760 .............. 427 

Y compris 77 livres d'intérêts d'arrérages; tant en considération de sea services en qualité de capitaine réformé du régiment de la Marine, que de ceux de son père et de ses oncles, capitaines au même régiment. 

LA TAPIE (Etienne-Joseph de), 50. G. 1784 ................ * . 500 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 

capitaine commandant au régiment du colonel général, infanterie. 
LATENAY DE LAVAL (Simon de), 72. G, 1771 ................ 150 

À titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qualité d'aide-major à Brouage, avec brevet de commandant. 

LA TERRE, dit la Clef (Joseph), 50. G. 1770 ............... . . 120 
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services eu qua¬ lité de consigne du Pertuis, au passage des Pyrénées. 

LA TERRIÈRE DE CHANVALLON (Arnaud de), 62. G. 1729 ..... ..... 88 
En considération des services de feu son père, capitaine au régiment de Champagne, infanterie. 

LATIEZ (Demoiselle Marie Godquin, veuve du sieur), 67. G. 1766 ....... 300 
En considération des services de feu son mari, gendarme de la garde du roi. 

LATIL DE GHASTEUIL (François), 66. G. 1748 ................ 150 Capitaine au bataillon de garnison de Dauphiné; pour lui tenir lieu d'ap¬ pointements en qualité de capitaine réformé du régiment de Provence, et pour en jouir jusqu'à ce qu'il soit replacé avec un traitement supérieur. 

LATINOIS (Noël-Jean), 40. M. du R. 1788 .................. 90 
Sans retenue ; pour l'indemniser de la charge de maréchal de forge de l'écurie de la reine, dont il était pourvu, et qui a été supprimée. 

LATINOIS (Jean-Jacques), 33. M. du R. 1788 ................. 90 Même considération que ci-dessus. 

LATINOIS (Jean), 53. M. du R. 1785 .................... . 300 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de l'un des douze grands valets de pied du roi. 

LA TOMBE (Pierre), 50. M. duR. 1° 1766, 144; 1767, 144; 3° idem, 133 ... . 421 Valet de garde-robe de Madame. 

La première, pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur la cassette de feue M. le Dauphin. La seconde, idem , sur celle de feu madame la Dauphine. La troisième, sans retenue, et faisant partie du traitement attribué 

à l'une des charges de valet de garde-robe de feue madame la Dauphine. 
LA TOMBE (Marie-Brion, veuve du sieur de), 77. M. du R. 1782 ........ 400 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon de garde-robe de feue madame la Dauphine. 

LA TOUCHE-BEAUREGARD DE TELINCOURT (Louis de), 21. M. 1775 ...... 200 
En considération des services de feu son père, capitaine de frégate. 

A reporter 3,182,176 livres. 
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LÀ TOUCHE DE GRAND-MAISON (François de), 48. G. 1° 1771, 300 ; 2o 1775, 97. 397 
La première, en qualité de lieutenant réformé des grenadiers de France. La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de 

Verdun ; le tout à titre d'appointements jusqu'à son replacement. 

LA T0ULL1NIÈRE (Jacques de), 44. M. 1784 ................. 400 Pour sa retraite, en qualité de commis de la marine. 

LA TOUR (Jean de), 71. M. du R. 1789 ................... 150 Sans retenue ; pour l'indemniser d'une portion de terrain par lui cédé pour le service de la petite écurie du roi. 

LA TOUR (Demoiselle Anne-Louise de), 62. G. 1785 ............. 300 En considération des services de feu son frère, ci-devant commandant à Rodemack. 

LA TOUR (Antoine de), 44. G. 1785 ..................... 500 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
capitaine commandant au régiment royal Vaisseaux. 

LA TOUR (Demoiselle Clause, veuve du sieur de), 72. G. 1783 ........ 300 En considération des services de feu son mari, commandant pour le ser¬ vice du roi à Rodemack. 

LA TOUR (Demoiselle Claude-Alexis de), 78. G. 1723 ............ 59 
Y compris 9 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, ci-devant capitaine réformé du bataillon de garnison de Tout. 

LA TOUR (Pierre de), 84. G. 1747 ..................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Anjou, infanterie. 

LA TOUR (Hector de), 56. G. 1° 1748, 200; 2o 1756, 177 ........... 377 La première, en qualité de capitaine réformé des volontaires royaux. La seconde, en considération des services de feu son père, capitaine réformé du bataillon de garnison de Mézières. 

LA TOUR (Pierre), (Demoiselle Marie Parent, veuve du sieur), 74. F. 1764. . . 300 En considération des services de feu son mari, docteur en médecine. 

LATOUR (Pierre de), 54. G. 1763 ............ • ......... 270 Pour lui tenir d'appointements de réforme, en qualité de cornette des volontaires du Dauphiné. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
LA TOUR DE FOYSSAC (Charles de), 26. G. 1° 1774, 200; 2° 1782, 300 ..... 500 Sous-lieutenant au régiment de Bouillon, infanterie. 

La première, en considération des services de feu son père, ci-devant lieu¬ tenant-colonel. La seconde, en considération de la distinction avec laquelle il 
s'est comporté au siège de Gibraltar. 

LA TOUR DE LA BOULIE (Demoiselle Marguerite du Wicquet, veuve du sieur de), 74. G. 1766 .............................. 500 

Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son mari, lieutenant de roi de Calais. 

LA TOUR -DU-PIN DE M0NTAUBAN (David, chevalier de), 38. M. 1784 ..... 400 Sans retenue; lieutenant de vaisseau du département de Toulon, en consi¬ 
dération de la satisfaction que Sa Majesté a de ses services, et notamment de 
ceux qu'ila rendus dans l'Inde pendant la dernière guerre. 

LÀ TOUR DE FOYSSAC (François), 39. G. 1774 ................ 200 Officier au corps royal du génie. En considération des services de feu son 

père, commandant de bataillon au régiment d'Alsace. Il doit cesser d'en jouir du jour qu'il parviendra au grade de capitaine. 

LA TOUR DE FOYSSAC (Charles), 26. G. 1774 ................ 200 Même considération que ci-dessus. 

LA TOUR DE FOYSSAC (Christian), 29. G. 1774 ............... 200 Même considération que ci-dessus. 

A reporter 3,187,701 livres. 
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LA TOUR DE FRAGUIER (Jean de), 36. G. 1775 ................ 500 
E 1 considération de ses services en qualité «le capifain" réformé du régi¬ 

ment de Lauans, dragons, et pour en jouir jusqu'à son replacement. 
LA TOUR DE MANGE (Demoiselle Jeanne de) 72. G. 1959 ........... 243 

Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 
feu son père, ci-devant commandant au château de Biamont. 

LA TOUR DU MESNIL (Demoiselle Marie de), 41). G. 1780 ........... 150 Sans retenue; en considération des services de T u son père, capitaine au 
régiment de cavalerie de Grussol, tué à la bataille de Minden. 

LA TOUR DU MESNIL (Demoiselle Jeanne de), 29. G. 1780 .......... 150 Même considération que ci-desïus. 

LA TOUR DU MESNIL (Demoiselle Catherine de Bre.ssoncour, veuve du sieur de), 40. G. 1781. . ............................. 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine commandant au 

régiment de cavalerie d'Orléans. 

LA TOUR DU MESNIL (Demoiselle Jeanne Guérin de la Marche, veuve du sieur de), 72. G. 1759 ............................. 520 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de cavalerie de Crussol. 

LATIUN (Demoiselle Marie Haba, veuve du sieur), 54. F. 1773 ........ 400 En considération des services de feu son mari, conseiller secrétaire du feu 
roi de Pologne. 

LATRE (Demoiselle Marguerite de), 54. M. duR. 1777 ............. 365 
En considération des services de feu son père, commis au contrôle de la maison du roi. 

LA TROCHE (Pierre de), 67 F. 1765 .................... 212 
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services 

qu'il a rendus en qualité de syndic de la ville d'Autun. 

LATTE (Marguerite de), 53. F. 1767 ..................... 300 En considération des services de feu son père, garçon du château royal de la Muette. 

LATTE (Elisabeth de), 56. F. 1767 ...................... 300 
En considération des services de feu son père, garçon du château royal de la Muette. 

LATTRE D'AUBIGNY (Charles de), 70. G. 1758 ................ 472 
Y compiis 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et 

pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Lyonnais. 

LATTRE DE MISY (François de), 57. G. 1766 ................. 300 Capitaine réformé du régiment de recrues de Châlons ; pour lui tenir lieu d'appointements, jusqu'à son replacement. 

LATTRE (Henri de), 83. G. 1756 ...................... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite eu qualité de capitaine de grenadiers au regiment de Lorraine. 

LATUOE DE SAINT-MARTIN DE FONTES DE VISSEG (Pierre de), 69. G. 1765. . 480 
En considération de ses services eu qualité de lieutenant réformé du régiment 

de Septimauie . 

LA TULLAYE (René de), 17. M. 1778 .................. ... 400 En considération des services de feu son père, capitaiue de vaisseau, et directeur de l'ariiilerie de Brest. 

LA TULLAYE (Jeanne de), 21. il/. 1778 .................... 400 Même considération que ci-dessus. 

LAUDY (Marie Ribaucourt, veuve du sieur), 60. F. 1786 ........... 200 Eu considération des services de feu sou mari, chef de cuisine du feu roi de 
Pologue. 

A reporter ........ 3,194,088 livres, 
irii Séiue. T. XI V. 48 
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LAUGIER (Jean), 70. M. Mil ........................ 150 Ancien procureur du roi île la prévôté de la marine. 

LAULANIB (Joseph de), 70. G. 1763. . ....... ... ......... 472 Y compris 72 livres d'iniéréts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenaut de cavalerie. 

LAULT (Pierre), 66. G. 1778 ......................... 400 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité d'ancien aumônier au régi¬ ment de Picardie. 

LAUNAY (Demoiselle Louise Warel, veuve, en premières nncs, <in sieur Lemattre, et en secondes, du sieur de), 74. M. du R 1° 1757. 300; 2° 1769, 18.! ..... 482 
La pn mière, en considération des services de feu son premier mari, inspec¬ teur des chasses de la capitainerie de Sain t-G ruiain-en-Laye. La se cond , en 

considération des services de feu son second mari, garçon porte-table du roi. 
LAUNAY DIS VILLEMESSAN (Philippe de), 50-G. 1784 ............. 300 

En congélation de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
garde du corps du roi. 

LAUNAY (Pierre de), 56. G. 1785 ...................... 200 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien trom¬ 
pette du corps de la gendarmerie. 

LAUNAY (Jean de), 56. G. 1781. ..................... 300 Capitaine commandant au régiment de Touraine; tant en considération de son zèle pour le service; que de la bonue conduite qu'il a tenue au siège d'Yorck-Town, eu Virginie. 

LAUNAY (Joseph de), 72. G. 1762 ...................... 400 Pour lui t< nir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du ré¬ 
giment royal Suédois. 

LAUNAY (Anne-Louis de), 43. G. 1775 ................... 240 Mousquetaire îél'ormé. A titre d'appointements, jusqu'à son replacement. 

LAUNAY (Nicolas de), 66. G. 1780 ..................... 500 Pour sa retraite, en qualité de sous-lieutenant de grenadiers au régiment de 
Guyenne. 

LAUNAY (Joseph de), 46. M. du R. 1774 ................... 456 
Sans retenue; eu considération de ses services en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

LAUNAY (Pierre-Louis), 57. G. 1788 .................... 500 Sans retenue; en considération de ses services pendant 7années et pour lui 
tenir lieu du traiiemeut de rétorme en qualité de brigadier du corps réformé 
de la gendarmerie. 

LAUNAY DE VAUDRICOURT (Demoiselle Marie de), 31. M. du R. 1779. .... 300 
>ans retenue ; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cas.-ette de Madame É isabelh de France. 

LAUNAY-DUTEIL (Charles), 57. G. 1788 ................... 503 Sans retenue; en considération de ses services pendmt 37 ans et 11 nuis, 
et pour lui tenir lieu du traitement de réforme en ipialcé ne brigadier dans la compagnie des gendarmes Bourguignons du corps réformé de la gendarmerie. 

LAUDNERS (Demoiselle de la Pivardière, veuve du sieur d1), 67. G. 1788. . . . 200 Eu considération des services de leu sou mari, ancien capitaine au régiment irlandais de Rulkeley. 

LAUNOIS (Joseph de), 76. M. du R. 1772. . . . ............... 365 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier en 
la petite écurie du roi. 

LAUNOY (Demoiselle Anne Laignenl, veuve du sieur), 77. M. du R. 1751. ... 200 Sans reteuue; en considération des services de feu son mari, foutainier du roi. 

LAUNOY (Demoiselle Julienne de), 57. M. du R. 1757 ............. 400 Tant en considération des services de la dame marquise d'Haussy, sous-
gouveruaute des Lufauts de France, que pour lui servir de uot. 

A reporter ....... . 8,200>453 livres» 



{Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES, ['21 avnM7£K>, — Pensions.] "53 

Report .......... 3,200,453 livres. 
LAUNOY. dit Falaise (Vinrent), 40. M. du R. 1782 ............... 456 

A litre de retiaile, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

LAUNOY (Pic re d"). 47. F. 176G .......... ' ............ 360 A i 1 re de traitement annuel, en qualité d'ancien valet de pied du feu roi de 
Pologne. 

L AU II (Nicolas), 46. F. 1766 ........................ 400 
A titre d'appointements, en qualité d'ordinaire de la musique du feu roi de Pologne. 

LAUR (Christophe), 53. F. 1706 ..................... 500 Même considération que ci -dessus. 

LAUR ANS (Louis), 50. G. 1787 ....................... 360 
En considération île ses services et pour sa reiraite en qualité d'ancien 

porte-étendard du régiment de colonel général, cavalerie. 

LACHE AU (Elm«-). 53. G. 1775 ...................... 450 Aide-major réformé du régiment provincial d'Autun; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

LAUR ENGIN (François), 38. M. 1776 ..................... 150 En considération de ses services et à titre d'appointements en qualité d'élève commissaire de la marine, retiré. 

LAURENS DE REYRAT (Jean), 53. G. 1766 .................. 100 
Eu considéra-lion de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LAUREL S DU VILLARDS DE ROGHS (Jean), 54. G. 1775 ........... 210 
Gendarme réformé de la ganle ordinaire du roi. Pour lui tenir lieu d'ap-

poiiiteinent-, jusqu'à son replacement. 

LAURENT (l)craoiselle Anne Matthieu, veuve du sieur), 80. M. du R. 1783 ... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien cocher du roi. 

LAURENT (Albert), 64. F. 1766 .............. • ....... 500 A titre de traitement conservé en qualité de professeur de mathématiques 
des pages de feu roi de Pologne. 

LAURENT (Germain), 58. 31. du R. 1767 .................. 200 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de pied du carrosse des femmes de feue madame la Dauphine. 

LAURENT (Charles), 50. M. du R. 1767 ................... 200 Même considération que ci-dessus. 

LAURENT (Remi), 51. G. 1777 ....................... 150 À ti re de gratification annuelle; en considération de ses services en qualité ce lieutenant au régiment de Languedoc, dragons. 

LAURENT DE LA GRAVIÈRE (Jean), 52. G. 178 ) ............... 400 En considération de ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant de maréchaussée. 

LAURENT DE LOYAUTÉ (Jacques), 37. G. 1780 ............... 300 Lieutenant en premier, avec commission de capitaine d'artillerie sans aucune retenue; en considération des services de feu son père, maréchal de 

camp et inspecteur général de l'artillerie. 

LAURENT (Demoiselle Marie), 50 G. 1778 .................. 200 Sans retenue, et à titre de gratilication annuelle, en considération des ser¬ 
vices de feu son père, lieutenant avec rang de capitaine au régiment de Pi¬ cardie, cavaeiie. 

LAURIÈRE DE MONGAUT DE REB1GNAN (Joseph), 60. G. 1774 ......... 400 
Puur lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine au régiment de Piémont, infanterie. 

LAUSSINOTTE (Pierre), 42. M. du R. 1789 .................. 365 
Sans retenue; à titre de subsistance en qualité de porte-clefs du château de la Bastille. 

A reporter . 3,206 livre3, 
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LAUTHO.VNYE (Jean de), 44. G. 1775 ...... . ............. 210 Chevau-léger réformé; pour lui tenir lieu d'appointements jusq a à son repla¬ cement. 

LAUTIER (Demoiselle Catherine de), 68. G. 1758 .............. 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu sou père, capilaineau régiment de .Navarre. 

LAUTIER (Demoiselle Suzanne de), 71. G. 1758 ............... 118 Même considération que ci-dessus. 

LAUTREY (François), 53 F. 1782 ...................... 100 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualiié de ci-devant conducteur des messageries. 

LAUVERGNAC (Bernard de), 56. G. 1762 .................. 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé du régiment de Hainaut. 

LAUVRAY (Louis), 43. F. 1788 ....................... 300 Sans retenue; ci-devant garçon seelleur de la loterie royale de France. A titre de retraite, en considération de 14 années de services dans ladite place 

LAUZIÈRES THEMINES (Michel de), 27. G. 1774 . ............. 150 En considération des services de feu son père, ci devant lieutenant avec 
rang de capitaine au régiment royal Étranger, cavalerie. 

LAUZ0N DE LÀ POUPARDIÈRE (François de), 70. G. 1745 .......... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien mousquetaire. 

LAUZY (Demoiselle Anne), 39. F. 1782 ................... 200 S.ms retenue; en considération des services de feu son père, ancien em¬ 
ployé de la compagnie des Indes. 

LAVAL (Etienne de), 70. G. 1756 ...................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services, et pour sa retraite en qualité de capitaiiie au régiment du Dauphin, infan¬ terie. 

LAVAL DE BEAUX (Demoise'le Marie de), 44. G. 1772 ..... ...... 472 
Y compris 72 livres d'inté êis d'arrérages; en considération des services de son père, ci-deva *t commandant de bataillon au régiment d'Auvergne avec rang île lieutenant-colonel; laquelle pension devra retournera sou 

père dans le cas ou il lui survivrait. 

LAVAL (Demoiselle Marie Jodot, veuve du sieur de), 48. G. 1785 ........ 300 Eu considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant de 
grenadiers au régiment de Provence. 

LAVAL (Pierre de). 57. G. 1785 ...................... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant de grenadiers au régiment d'Auxerrois. 

LAVALÈTTE PARISOT (Barthélemi de), 64. G. 1758 .............. 472 
Y compris 72 Ihres d'intérêts d'arrérages; tant en considération de ses ser¬ 

vices en qualité de capitaine au régiment d'infanterie de Brissac que de la 
blessure qu il a reçue le 5 novembre 1757, et pour sa retraite. 

LAVALLÉE (Jean de), 46. G. 1775 ..................... 180 
Mousquetaire réformé; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re¬ placement. 

LAVALLÉE DE PIMODAN (Louis de), 56. G. 1761 .............. 500 Pour sa retruite eu qualité de capitaine au régiment d'Orléans. 

LAVALS DE PARASOLS ALBERT (Joseph de), 61. G. 1766 ........... 403 
Puur lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment de recrues de Bordeaux. 

A reporter 3,211,412 livres. 
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LAVARD (Demoiselle Anne Philippe, veuve du sieur), 64. G. 1° 1785, 200; 2° 1771, 150 .............................. 350 La première, en considération des services de feu son mari, ancien écnyer des gendarmes de la garde du roi. La seconde, sans aucune retemie; en con¬ sidération des services de feu son père, porteur en la cuLine bouche du roi. 

LAVAREILLE (François de), 38. G. 1787 ................... 360 En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de gen¬ darme de la garde du roi. 

LAVAREILLE (Marie Tessier de Régis, veuve du sieur), 70. G. 1785 ...... 20 ) En considération des services de feu son mari, gendarme de la garde du roi. 

LAVALD (Demoiselle Françoise Lambert, veuve du sieur de), 46. G. 1782. . . 500 En considération des services de feu son mari, major de Belle-Ile. 

LAVAYSSU (Pierre), 64. G. 1780 ...................... 400 Pour sa retraite, en considération de ses blessures en qualité de porte-dra¬ 
peau au régiment d'Angoumois. 

LAVECHEF DUPARCQ, dite Sainte-Hélène (de), 58. M. du R. 1750 ....... 150 
Religieuse professe des Insulines de Poissy; à titre de dot, sans retenue, en considération des services de feu son père, jardinier du roi. 

LAYECHEF DUPARCQ (Demoiselle Latil, veuve du sieur de), 74. G. 1762. . . . 372 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, aide-major des ville et citadelle de SeiDe. 

LAVELLE DE MAURISSAC (Louis), 56. G. 1775 ....... • ........ 97 
Gapiiaine réformé du régiment provincial de Clermont, pour lui tenir lieu d'un inuis d'appointements jusqu'à son replacement. 

LAVENIKR (Demoiselle Marie Yilhardin, veuve du sieur de), 46. G. 1780. . . . 200 
Sans retenu; en considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Monsieur, infanterie. 

LAVENNE DESPERR1ÈRES (Joseph-Marie de), 54. G. 1768 ........... 300 
En considération de ses services, en qualité de capitaine de grenadiers au régiment de la Sarre. 

LAYERGNE BOURVILLE (Charles de), 56. F. 1785 .............. 500 Capitaine d'infanterie, ancien oflicier de l'Inde; en considération des ser¬ vices qu'il a rendus à la compagnie des Indes. 

LAYERGNE (Demoiselle Henri), 46. F. 1773 ................. 150 
A titre de subsistance; en considération des services de son père. 

LAVERGNE DE CERVAL (Hubert de), 56. G. 1771 ....... ....... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine au régiment de dragons de Damas. 

LAYERGNE DIS MONTRAVEL (Jacques), 66. G. 1» 1755, 118; 2° 1775, 100. ... 218 La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses t-ervices en qualité de garde du corps du roi. La seconde, en considéra¬ tion de ses services en qualité de maréchal des logis dans la même com¬ pagnie. 

LA VERNHE (Vincent), 51. G. 1763 ..................... 54 
Ci-devant reformé de l'infanterie; pour intérêts d'arrérages d'une pension 

qui a été supprimée le jour de son replacement en qualité de capitaine com¬ mandant au régiment de Béarn. 

LA VIGNE (Marguerite de), 32. M. du R. 1773 ................ 400 
En considération des services de feue sa mère, nourrice de monseigneur comte d'Artois. 

LAVIGNE (Nicolas). 55. F. 1788 ....................... 400 
Sans retenue ; ci-devant commis de l'administration de la loterie royale; en considération de ses services pendant 7 années, et à titre de retraite en ladite qualité. 

A reporter* , 1 .. t . . * . 3,216,463 livres, 
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LA VIGNE (DmoisHIe Glaire Auboin, veuve du sieur), 63. F. 1773 ....... 400 Eu considération des services de feu son man, commis dans les bureaux 
du Trésor royal. 

LÀ VILLEHULIN (Jean de), 72. G. 1766 ................... 400 
Pour lui lenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ 

giment de recrues de Bennes. 

LA VILLELOAYS. chevalier de la ViHenn (Louis de), 6t. G. 1777 ........ 500 Pour sa retraite en qualité de premier lieutenant au régiment royal Nor¬ mandie, cavalerie. 

LA VILLENEUFVE (Demoiselle Emilie de), 30. G. 1780 ............. 300 En cnnsMéraiion des services de feu sou père, lieutenant pour le service 
du roi à Boulogne-sur-Mer. 

LÀ VILLETTE DE FURMEYER (Damp), 66 M. du R. 1773. . . ..... .... 500 
Religieuse profes e de la congrégation des hospitalières de Saint-Thomas de Villeneuve, et supérieure de l'hôpital général de Provins; en considération 

des services de feu son père, lieutenant-général des armées du roi. 
LA VISÉ (Jean), 61. M. du R. 1784 ...................... 365 

Sans retenue; à titre de retraite eu qualité de porte-clefs du donjon de Vin ce n nés. 

LAVIT (Demoiselle Suzanne de, veuve du sieur Étienne Lavif), 81. G. 1785. . . 200 
En considération des services de l'eu &on mari, ancien capitaine au régi¬ ment de Tourame. 

LAVIT (Demoiselle Marie de Solinbiac, épouse du sieur de), 43. G. 1758. . . . 236 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération .des services .de feu son père, lieutenant-colonel au régiaient de cavalerie de là reine. 

LA VOLPILIÈBE DE VEBNEUGE (Demoiselle Catherine), 46. G 1778 ...... 150 A titre de gratification annuelle; en considération des services de feu soa 
père, ancien capitaine de grenadiers royaux, retiré à l'Hôte i des invalides. 

LA V0LPIL1ÈRE DE VERNRUGE (Demoiselle Anne), 48. G. 1778 ........ 150 
Même considération que ci-dessus. 

LÀ VOLVENNE (Demoiselle .Tabrès, veuve du sieur de), 52. G. 1773 ...... . 40 Q 
En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de 

Toiij'aiue, et pour l'aider à élever ses six enfants. 
LA VOR DE GRENOD Claude de), 56. G. 1775 ....... .......... 97 

Pour lui lenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine ré¬ 
formé du régiment provincial d'Autun, pour u'eii jouir que jusqu'à son re¬ placement. 

LAVOY (Ursule Beioist, veuve), 69. M. du R. 1787 .............. SQ9 Eu considération des services de feu son mari, ancien valet de pied de la reine. 

LAW (Louh), 31. F. 1770 ..... .................... 500 
E i cousMéiation des services de feu sou père, officier datas l'Inde au ser -

vice de la compagnie. 

LAYAiNf (Demoiselle Anne de Manaof, veuve du sieur), 46. G. 1783 ...... 2Û0 E i considération des services de feu sou mari, lieutenant en premier au 
régiment d'infanterie du roi, 

LAY MARIE (François), 40. F. 1788. ........ ............ 100 
A titre de retraite eu qualité de lieutenant au corps des pionniers, réformé. 

LAYRE (Cl a u le de), 76. G. 1757 ...................... 490 
Y compris 90 livres d'urorèts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de garde de la manche du roi. 

LAYROLLE (Pierre de), 51. G. 1761 .......... ........... 54 
Capitaine réforme du reginimt d ; G -) n ti ; pour intérêts d'arrérages d'une peu-no i qui a été supprimés le jour de sua replacement dans le régiment de Barrois. 

A reporter ........ 3,222,205 livre?. 
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LAZURE (DemoiVl'e Eulal'f1 Bnusseron, veuve du sie::r), 61. M. du R. 1778. . . 400 San-; retenue; en considération des services de l'eu sou mari, chef de l'écliansonuerie de la ivine. 

LAZURIER (Noël), 70. M. du R. 1764 .................... 365 Sans retenue, c .mine palefrenier des écuries du roi. 

LEAU 'Louis), 46 G. 1° 1775. 203; 200; 2° idem, 300 ............. 500 R donné des girdes du c >rns d 1 roi ; à présent gouverneur des pages de la chambre de monseigneur eomte d'Anois. La nreniièc\ en considération de ses services. La seconde, à titre d'ap¬ 

pointements jusqu à son replacement. 

LEAU (l)emoielle Françoise de), 50. G. 1° 1778, 100, 2° 1779, 100 ..... . . 200 La première, sans retenue; en enn-ndé>ation des services de l'eu son nère, 
ancien capitaine aide-major du bataillon de milice de Verdun. La seconde, en la même considération. 

LEAULTÉ DE LEYCOURT (Bernard), 52. G. 1° 1763, 54; 2° 1782, 500 ...... 554 

Capitaine commandant de grenadiers au régiment de Lorraine. La première, ponr arrérages d'une pension qui lui avait été accordée en qudi'é de eapitaine réformé des gardes de Lorraine. La secoude, en con¬ sidération de ses services et pour sa retraite. 

LEAUT (Antoine), 36. M. du R. 1786 ........ ............. 400 
Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de palefrenier de l'écurie de la reine. 

LEAUMONT (Marie de), 27. G. 1781 ..................... 300 
Sous-lieutenant au régiment d Agenais; en '-onsidération d la conduite d:g-tiniiuée nu'il a tenue au siège, et à la prise d'York-Town, où il a reçu deux coups de baïonnette dans la poitrine. 

LE BAILLIF-MEMAGER (Louis), 34. M. 1781 ................. 250 Lieutenant au régiment m Port-au-Prince; en considération des blessures 
qu'il a r çues au siège de Sawanali. 

LE BAILLY (Dame Anne), 53. M. du R. 1773 ................. 150 
Sans retenue; en considération de sa conversion, et pour lui servir de dot 

dans la communauté des Ho-pi talières de Gaen. 
LE BALLEUR DE GUEDEVILLE (Philippe), 30. G. 1782 ............. 400 

En considération de ses seivi. es et pour sa retraite en qualité de sous-lieu¬ tenant au régiment de Champagne. 

LE BARBEY, dit Michel, 48. M. du R. 1788 ................. 400 
Sans reteuue, à titre de retraite en qualité de cocher de l'écurie de la renie. 

LE BARON (Demoiselle Miche' le), 37. M. du R. 1775 ............. 150 
Sans retenu.*; en considération de sa conversion, et pour lui servir de dot dans la communauté des Bénédictines de Gaen. 

LE BART (Jean), 59. F. 1770 ........................ 300 
Sans ,iucune retenue: pour récompense de ses services en qualité de lieu¬ 

tenant de port au service de la compagnie des Indes. 
LE BAUT (D 'mois-Ile Marie), 20. F. 1782 .................. 40 

Sain ancu ie retenue; en considération des services distingués de feu sou père, maîi e voilier en chef, au port de Lonent. 
Cette pension s'accioîtra, p-ogressive nent jusqu'à la somme de 200 livres en 

faveur «-es cinq enfants dudit feu sieur, pour, parle dernier survivant d'en¬ tre eux jouir de la totalité. 

LE BART ,Demoise!le Madeleine), 23. F. 1782 ................ 40 
Mê ne considération que ci -dessus. 

LE BART (Demoiselle Thérèse), 18. F. 1782 ................. 40 
Môme considération que ci-dessus. 

LE BART (Demoiselle Anne), 21. F. 1782 .................. 40 
Même considération que ci-dessus. 

A reporter . ....... 8,226, 734 livre3. 
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LE HAUT (François), 22. F. 1782 ..................... 40 
Même considi ration que ci-dessus. 

LE BAS (Demoisel'e Amable Massé, épouse du sieur), 56 M. du R. 1771 .... 350 En considération xJe ses services, en qualité d'empeseuse des dentelles de Monsieur. 

LE BAS DE GIRANGY (Louis), 41. G. 1° 1769, 200 ; 20 1775, 240 ....... 440 

Mousquetaire réformé. La piemière, en con.-idéralion des services de son père, ancien capitaine de cavaierie. La seconde, à titre d'appointements, pour sa réforme. 

LE BAS DE GIRANGY (Charles), 29. G. 178! ................. 200 
En cun>i iération des seivices de feu son frère, capitaine reformé du ré¬ giment de Cuiiti, dragons. 

LE BAS DE GIRANGY (Alexandre), 29. G. 1769 ............... 200 
En « un<idération des seivicts de leu sou frère, ancien capitaine au régi¬ ment de Conti, cavalerie. 

LE BASTIER DE RAINV1LLIERS (André), 34. G. 1775 ............. 180 
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de mousquetaire réformé. Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

LE BATTEUX (Jacque«), 67. M. du R. 1764. . ............... 300 
Sai s retenue; en considération de ses services, en qualité de palefrenier des écuries du toi. 

LE BEAU (Antoine), 69. G, 1777 ....................... 450 
Pour su retraite, en qualité de lieutenant de grenadiers au régiment de 

Bourgogne. 
LE BEAU (Denis), 57. M. du R. 1774 .................... 456 

Sans retenue ; en considération de ses services, en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

LE BEAU (Demoiselle de Méri, épouse du sieur), 68. 6'. 1773 .......... 262 
Y compris 22 livres d'intéiêts d'arrérages; en considération des services de feu sou père, capitaine reforme d'infanterie. 

LE BEDESQUE (Joseph), 51. G. 1784 .................... 360 En considération de ses serxices et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
sous-lieutenant de grenadiers du régiment de la Marine. 

LE BÈGUE (Jean), 62. il/. 1762 ........................ 372 Y compris 72 livres d'int< rê's d'arrérages ; en considération de ses services, 
en qualité de capitaine de vaisseau. 

LE BÈGUE (Demoiselle Madi leine-Julie), 36. M. du R. 1768 .......... 400 A titre d'assurance ; tant en considération des services de feu son père, vétéran de la musique du roi, que pour favoriser son mariage. 

1EBEL (Jeanne Tonneau, veuve du sieur), 71. M. du R. 1782 .......... 300 En considération des services.de feu son maii, premier violon de la comé¬ die italienne. 

LE BEL DU PLOT (Claude), 56. G. 1771 ................... 200 
Eu considération de ses services, en qualité de chevau léger de la garde du roi. 

LE BEL (Demoiselle Marie Guéraulî, veuve du sieur), 68. G. 1783 ...... 150 
En considération des services de feu son mari, chevau-léger de la garde du roi. 

LE BEL (Jean-Baptiste), 50. F. 1770 ..................... 100 
Sa .s retenue; ci-devant second enseigne de vaisseau de la compagnie des 

Imies, pour lécompense de ses services et à litre de retraite en ladite qua¬ lité. 

LE BEL (Pierre), 70. G. 1763 ........................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arréragé-; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment royal Champagne. 

A reporter ........ 3,231,966 livres. 
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LE BEL (Pierre), 70. G. 1788 ...................... . • • 200 Suis retenue; palefrenier des gendarmes de la garde ordinaire du roi, en considération de ses services, en ladite qualité et pour l'aider à subsister. 

LE BEL (Demoiselle Clément Bridet, veuve du sieur), 56. F. 1771. ...... 300 Sans aucune retenue; en considération des services de l'eu son mari, sous-chef de bureau de la compagnie des Indes. 

LE 6ELI.N (Etienne), 59. G. 1769 ..................... .. 400 En considi ration de ses services et peur sa retraite, en qualité de capi¬ taine au régiment de Qaercv. 

LE BF.RT (Demoiselle Jeanne), 68. M. du R. 1771. . . . ...... .... 150 Sans retenue; pour lui servir de dot dans la communauté des religieuses Jacobines de Dijon. 

LE BIHAN (û 'moiselle Julienne), 23. F. 1786 ............. . • • • 400 Sans retenue; par réversion sur une pension de 1,200 livres, qu'avait obte¬ nu, à titre de retraite, feu Sun père pour recompeuse de ses services en qualité de secrétaire dé la compagnie des Indes. 

LE BIHAN DE PENNELÉ DE TRÉOURET (Jean-Marie-Gilles), 37. M. 1776 ... 90 Eu considération de ses services, eu qualité d'élève commissaire de la marine. 

LE BLAIS (Jacques-Charles), 43. G. 1775 ................... 150 Garde du corps du roi réformé, à titre d'appointements de réforme. 

m BLANC (Demoiselle Neitz de la Fose, veuve du sieur), 49. G. 1788. . . . . 300 En considération des services de feu son mari, lieutenant de maréchaussée, à Blois. 

LE BLANC (Jacques), 58. G. 1786 ................. ..... 366 Eu considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieutenant en premier au régiment des hussards de Lauzun. 

LE BLANC DE MOIVRE (Jean), 58. M. 1~85 ..... . ....... ...... 400 En considération de ses services, en qualité d'écrivain de la marine, retiré. 

LEBLANC (Anasthasie), 30. F. 1786 ........... . ........... 120 Sans retenue; à titre de subsistance. 

LE BLANC (Gabriel), 44. F. 1775 ........................ 500 Pour ses services, en qualité de conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Blois. 

LE BLANC (Demoiselle Marie), 29. F. 1786 .......... ......... 120 A titre de subsistance. 

LE BLANC (Demoiselle Anne Le Prince, veuve du sieur), 69. F. 1786 ..... 120 Sans retenue; à titre de subsistance 

LE BLANC (François), 46. F. 1766 ..................... 120 
A titre de traitement annuel, en qualité de garçon de la pâtisserie du feu roi de Pologne. 

LE BLANC (Demoiselle Anne), 59. M. 1774 ................. 300 En considération des services de son frère, ancien lieutenant des troupes ci-devant entretenues à Louisiane. 

LE BLANC (Ignace), 63. M. du R. 1767 ................... 250 Sans retenue ; pour lui tenir lieu des récompense et logement dont il jouis¬ 
sait, en qualité de tapissier valet de chambre de feu madame la Dauphine. 

LE BLANC (Jean), 43. M. du R. 1781 ...................... 500 
Sans retenue ; pour sa retraite, en qualité de garçon du serdeau de Mes¬ dames de France. 

LE BLANC (Gabriel), 66. G. 1768 .................. .... 400 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment de Ytvarais. 

LE BLANC (Demoiselle Marie), 18. G. 1783 .................. 200 
En considération des services de l'eu son père, ancien capitaine d'artillerie. 

A reporter ........ 3,237,352 livres. 
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LE BLANC DE PRÉBOIS, 23. G. 1783 .................... 200 

Même con.-ideraiion que ci-dessus. 
LE BLANC DE SA1NT-JUST (Jean), 61. G. 1767 et 1771 ............. 300 

Eu considération de ses services, eu qualité de chevau-léger de la garde du roi. 

LE BLANC DESQUILLY (Antoine), 68. G. 1748 ................. 300 
A titre u 'appointements, eu qualité de capitaine réformé du régiment des Bretons, volontaires. 

LE BLANC (Demoiselle Lambesse de Tramblay, veuve du sieur), 49. G. 1773 . . 200 A titre de pat fication annuelle; en considération des services de leu son maii, commandant pour le service du roi à Cruas, en Viva ais. 

LE BLANC DE CHAXTEMULE DB PÉLISSAC (Jean), 52. G. 1763 ..... . 300 Capitaine réformé du régiment des grenadiers royaux de la Martinique ; 
pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à ce qu'il lui ail été fait uu traite¬ ment supérieur à celui de sa réforme. 

LE BLANC DE POMARD (Achille), 53. G. 1775 ................ 330 Pour lui lenir lieu d appointements en qualité de mousquetaire réformé. 
Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

LE BLANC (Demoiselle Plantin de Villeperdrix, veuve du sieur), 51. G. 1778. . 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de B aujolais. 

LE BLOND (Eloi), 81. F. 1780 .................. . ..... 91 
Suis retenue, à titre de retraite, en qualité d'ancien facteur de la petite poste de Paris. 

LE BLOND DE JONCOURT (Louis), 48. G. 1775 ................ 97 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ giment provincial de Soissons. Celte pension sera supprimée lors de son replacement. 

LE BLOND (Demoiselle de Boschenry, veuve du sieur), 63. G. 1788 ...... 200 E i consul 'ration des services de feu son mari, ancien brigadier des gardes du corps du roi. 

LE BLOY DE BELLECHAUME (Louis), 43. G. 1775 .............. 180 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. Cette pension sera supprimée lors de sou replacement. 

LE B',OY (Demoiselle Louise Brochet-D sjouvances, veuve du sieur), 59. G. 1780. 300 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine de grena¬ diers au régiment de la reiue. 

LE BOC (Pierre), 77. G. 1774 ........................ 360 
Pour sa retraite en qualité de quartier-maître trésorier du régiment de Médoe. 

LE BOEUF (Etienne), 52. M. du H. 1789 .......... . ........ 200 Sans retenue; a titre de subsistance en qualité de sellier en la petite écurie du roi. 

LE BŒUF (Louis), 48. M. du R. 1786 .................... 270 Sans r» tenue; en qualité de marqueur de paume du roi. 

LE BOINDRE (François), 62. G. 1762 .................... 300 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de cornette réformé du régi¬ ment du colonel général. 

LE BON (Demoiselle Félicité Duboi', veuve du sieur), 52. M du R. 1784. . . . 200 
Sans letenue ; eu considération des services de l'eu son pèie, piqueur de la vénerie du roi. 

LE BON (Jean), 61. G. 1784 ...................... . . 500 
Eu considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 

lieutenant de greuadiers au régiment de Dauphiué. 

A repartir • . 3,241,830 livres. 
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LE BON (François), 44. F. 1766 ...................... 120 A titrede traitement annuel en qualité de garçon de cuisine du l'eu roi de 
Pologne. 

LE BON (Elisabeth Railly. veuve du sieur;, 77. F. 1766 ........ .... 120 A tiire de traitement annuel en qualité de relaveuse dans les cuisines du 
feu roi de Pologne. 

LE BON (D emoiselle Aminrd, épouse du sieur, et avant veuve du chevalier 
Pot 1 é , 75. M. du R. 1781 ........ ................ . 300 Sans ret' ii ne ; en considération des longs services de son premier mari, 

garçon de vaisselle de la cuisine bouche de Mes laines de France. Elle a en outre l'assurance d'une pension de 1,110 livres, faisant partie du Iraiiernent de 3,C00 livres accordé à son mari, ci-devant commis au bureau 

des hôpitaux, du département de la guerre. 

LE BON (Antoine), 43. M. du R. 1767 .................... 40 Pour lui t ni r lieu du logement dont il jouissait en qualité de portefaix de 
de feue madame la Dauplime. 

LE BORGNE (Demoiselle Marie), 44. M. du R. 1733 .......... . . . . 150 Pour lui servir de dot dans la communauté des Nouvelles Catholiques de Caen. 

LE BORGNE (Yinceni), 62. F. 1770 ..................... 100 Ci devaut officier de port au service de la compagnie des Indes. 

LE BOSSU (Demoiselle Collet, veuve du sieur), 74. M. du R. 1765. . . . . . 503 En considération des services de feu son mari, garde-magasin de l'Ecole 
royale militaire. 

LE BnUC, dit Constant, 43. M. du R. 1° 1780, 200; 2° 1783, 200 ........ 400 Yulet de limiers de la vém rie du roi. 

La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde, aussi sans retenue, pour sa retraite. 

LE BOUC (Antoi-e), 66. M. du R. 1774 ........ ........... -tG 
Sans retenue*, pour sa retruite eu qualité de palefrenier des écuries du roi. 

LE BOUCHER (Pierre), 60. G. 1768 ..................... 500 Pour lui tenir ti u d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Lyonnais. 

LE BOULLENGER DE CHAUMONT (Louis), 68. G. 1757 ............ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arreragts, eu considérât on de ses services et pour sa retraite en qualiié de mousquetaire. 

LE BOULLI'UR (Nicolas), 57. G. 1° 1775, 100; 2° 1777, 200 .......... 300 Ancien garde du corps du roi. 
La première, en considération de ses services. La seconde, en la même 

considération et pour sa retraite. 
LE BOl'RDAIS (Jean), 62. M. du R. 1788 .................. 296 

Sans retenue; pour l'indemniser de la charge de maréchal de forge et de celle d'aide-charretier de l'écurie de la reine. 

LE BOURDAYS (Demoiselle Amellon de Saint-Cher, veuve du sieur), 38. G 1785. 200 
Eu cuidération des services de feu son mari, mousquetaiie réformé. 

LE BOURGEOIS DESBANCS (Franç -is) , 60. G. 1° 1769, 100; 2° 1774, 150, 3° 1775, 300 .................. - ........... 550 

Garde nu <-orps du roi, réformé. La p rem ère, en considération de ses services. La seconde, à titre de grati¬ fication en la même considération. La troisième, à titre d'appointements 
jusqu'à sou replacement. 

LE BOURGEOIS DU CHERRAY DEM AIR Y (Jacques), 64. G. 1° 1755, 142; 2° 1775, 300 .............................. 442 
Garde nu corps du roi, réformé. 
La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin¬ 

tements, jusqu'à son replacement. 

A reporter 3,246,658 livres. 
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LE BRASSEUR (Louis), 39. M. 1776 ..................... 90 

En considération de ses services en qualité de ci-devant commissaire de la marine. 

LE BRET (Demoiselle Renauîl), veuve du sieur), 54. F. 1761 .......... 150 
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, chi¬ 

rurgien-major de la compagnie des Indes. 
LE BRETON (Louis), 48. G. 1782 ...................... 360 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de porte-
drapeau au régiment de Rouergue. 

LE BRETON (Jean), 60. F. 1770 ....................... 200 
Sa us retenue; pour récompense de ses services eri qualité de second lieute¬ 

nant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 
LE BRETON (Thomas), 46. M. 1776 ..................... 400 

A titre d'appointements eu considération de ses services en qualité de ci-devant écrivain de la marine et des classes, actuellement commis dans Ses buieaux du port de Brest. 

LE BRETON (Demoiselle Françoise Enfreville, veuve du sieur), 66. M. du R. 1772. 150 
En considération desservices de son mari, piqueur en la petite écurie du roi. 

LE BRETON (Guillaume-René), 52. G. 1789 ................. 550 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment de Vexin. 

LE BRETON (François), 83. G. 1756 ..................... 472 Y compris 72 Hv. d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et 
pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de cavalerie de Vienne 

LE BRUN (Demoiselle Martin, veuve du sieur), 52. F. 1784 .......... 300 
San-retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de vais.-eau de la compagnie des Indes. 

LE BRUN (Demoiselle Bermondet, veuve du sieur), 64. G. 1771 ....... 300 A titre de gratification annuelle; en considération des services de feu son 
mari, capitaine au corps royal d'artillerie. 

LE BRUN DE CHARD DU MONTEL (Annet), 46. G. 1785 ............ 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capi¬ taine commandant au régiment d'Angoumois. 

LE BRUN (Demoiselle de la Croix, veuve du sieur), 44. G. 1785 ........ 300 
En considération des services de son mari ex-capitaine au régiment de Vexin. 

LE BRUN (Nicolas), 60. G. 1786 ....................... 360 
Ej considération de ses services et pour sa retraite en qualité de porte-drapeau au régiment de Beauce. 

LE BRUN DE LA VALÈRE (Joseph), 61. G. 1768 ................ 400 
A titre d'appointements pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Béarn. 

LE BRUN DÉROUVAL (Pierre), 46. G. 1788 .................. 500 
S.iiis retenue; brigadier réformé des gardes du corps du roi; en considé¬ ration de 27 années de services, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme. 

LE BRUN (Jean), 52. G. 1777 ........................ 360 A titre d'appointements pour sa retraite en qualité de porte-étendard au régiment royal Piémont, cavalerie. 

LE BRUN (Jacques), 60. F. 1788 ...................... 100 Sans retenue; ci-devant portier de l'imprimerie de la loterie royale de 
France; en considération de ses services dans ladite place. 

LE BRUN (Demoiselle Marie Thibault, veuve du sieur), 71. M. du R. 1763. . . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, valet de pied de feue madame la Dauphine. 

LE BRUN (Louis, chevalier de Ghampignol), 81. G. 1756 ........... 450 
A tiire d'appointements eu qualité de capitaine réformé du régiment de Picardie, 

A reporter 3,252,800 livres, 
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LE BRUN DR BRUNE VILLE (François), 56. G. 1° 1770, 120; 2U 1770, 300 .... 420 
Garde du corps du roi, réformé. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appointe¬ 

ments jus ju'à son replacement. 
LE BRUN DE LA FRANQUERIE (Gilles), 56. G. 1769 ............. 120 

En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

LE BRUN (Demoiselle Marie), 50. G. 1780 .................. 150 
En considération des >ervices de l'eu son père, ancien capitaine au régi¬ ment d'infanterie de Lorraine. 

LE BRUN (Demoiselle Jeanne), 43. G. 1782 ................. 150 
Même considération que ci-dessus. 

LE BRUN DE LA YALENNE (François), 58. G. 1763 .............. 54 
Provenant d'intérêts d'arrérages d'une pension qui lui avait été accordée en 

qualité de capitaine réformé du régiment de Béarn, et quia été supprimée le jour de sou replacement. 

LE BRUN (Claude), 68. M. du R. 1782 .................... 571 
Pour sa retraite en qualité de chapelain de Madame Sophie de France. 

LE BRUN D'HENNE VILLÈRE (Casimir), 53. M. 1770 .............. 500 
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régi¬ ment de l'Ile-de-Bourbon. 

LE CALLOCH (Gildas), 81. G. 1781 .......... • .......... 200 
Eu considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine de cauonniers gardes-côtes. 

LE CANDRE (Etienne), 63. G. 1788 ..................... 300 
A titre de gratification annuelle en considération de ses services en qua¬ 

lité de major du régiment de Berry, cavalerie. 
LE CAPELÀ1N (Anne), 48. M. du R. 1761 ................... 120 

Sans retenue ; en considération de sa conversion , et pour lui servir de dot 
dans la communauté des Nouvelles Catholiques à Saint-Lô. 

LE CARBONNIER (Jacques), 66. G. 1753 et 1757 ............... 236 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser¬ 

vices en qualité de garde du corps du roi, a présent capitaine invalide. 
LE CARDINAL DE KERNIER (Louis), 38. G. 1775 .............. 180 

A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

LE CARLIER DE SIENNES (Demoiselle Gabrielle), 63. G. 1788. . ....... 300 
En considération des services du feu sieur deCambefort de la M :>llie-Brezat, 

sou mari, ancien lieutenant-colonel du régiment de Berry, cavalerie. 

LE CARLIET, chevalier d'Herlye (Jacques), 27. M. 1784 ............ 400 En considération de» services distinguées qu'il a rendus dans l'Inde, en 
qualité de lieutenant de vaisseau. 

LE CARLIER DE TROLLY DE CHARTRAY (Armand), 40. G. 1775 ........ 180 Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme, en qualito de mousque¬ taire. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
LE CARLIER DE VELUD (Louis), 53. G. 1769 ................ 100 

Eu considération de s.s services en qualité de garde du corps du roi. 

LE CERF (Nicolas), 69. M. du R. 1781 .................... 400 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

LE CERF (Louis), 36. G. 1778 ....................... 300 Saus aucune retenue, à titre de gratification annueUe, en considération fies 
services de feu son père, capitaine d'artillerie, tué à la bataille de Ros-
bacq. 

A reporter 3,257,481 livres, 



766 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790.— Pensions.] 

Report .......... 3,257, 181 livres 
LE CERF (Demoiselle M-rie d'A< hard, veuve du sieur, 76. G. 1759 ....... 351 

Y compris 5't livres d'intérêts d'arrér iges ; en cousi lération des services de 
feu son mûri, commandant l'artillerie du département de Mézières. 

LE CHANGEUR (Louis), 23-G. 1774 ..................... 300 
E i considération des services de ses père et grand-père, en qualité de com¬ 

mis principaux du bureau des maréchaussées, où ils ont tiuvaillé pendant trenie-sept ei cinquante-quatre années. 

LE CHÀRPENTI -R (Mathieu), 67. F. 1766 .................. 414 
À tiire de traitement conservé en qualité de porteur de chaise du feu roi de 

Pologne. 
LE CHARPY (Pierre), 62. G. 1765 et 1771 ........... . ....... 3Q9 

Y compris livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
en qualité de chevau-léger de la gai de du rui. 

LE CHARRON (Demoiselle de Gislain, veuve du sieur), 70. G. 1781 ....... 400 
En considération des services de feu Sun mari, ancien commandant pour le service du roi au château de Landskroon, eu Alsace. 

LE CHAT (Demoiselle Marie Winslow, veuve du sieur), 73. M. du R. 176! .... 200 
Eu considération des services de feu son père, docteur eu médeciue et pro¬ fesseur d'aiiatomie au Collège royal. 

LE CHAT DES LANDES (André), 62. G. 1766 et 1769 ............. 400 
Eu considération de ses services et pour sa retraite, eu qualité d'ancien 

pone-élenuard des mousquetaires. 

LE CHEVALIER (Louis), 54. G. 1» 1772, 120; 2° 1783, 380 ........... 500 Auci h g;irde du corps du roi. 

L i première, <-ii considération de ses services. La seconde, en la même con¬ sidération et pour sa retraite. 

LE CHEVALIER DE L'ÉPINEY (Charles), 54. G. 1775 ............. 97 
Capitaine reformé du régiment provincial de Rouen; pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements jusqua sou replacement. 

LE CHEVALIER (Demoiselle Ancelet), veuve du sieur), 89. G. 1783 ....... 100 A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son 
père, ingénieur ordinaire du roi. 

LE CHEVALLIER (Gilles), 63. G. 1 784 .................... 360 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant, avec rang de capitaine, au régiment de Touraiue. 

LE CIGNE (Pierre de), 76. G. 1766 ...................... 400 Pour sa retraite, eu qualité de lieutenant au régiment royal Etranger, ca¬ valerie. 

LE CLER DU BRILLET "(Demoiselle te Moine, épouse du sieur), 23. F. 1772. . . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, piqueur en la 

petite écurie du roi. Elle a, en outre, l'assurance d'une pension de 4,000 livres, sans retenue, à 
prendre sur celle de 10,000 livres dont jouit son mari, commissaire des guer¬ res, pour en jouir au cas où elle lui survivrait. 

LE CLER (Roger), 57. G. 1772 ...................... 120 Eu considéraiijn de ses services, en qualité de garde du corps du roi. 

LE GLF.R DU TOT (Antoine), 61. G. 1» 1771, 150; 2° 1775, 365 ......... 515 Chevau-léger réformé de la garde du roi. 
La piemière, en considéiation de ses services. La seconde, à titre d'ap-

poiutemems jusqu'à son replacement. 

LE CLERC (Charles), 37. M. du R. 1786. . ................. 457 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

LE CLERC (Demoiselle Marie Lousmeau, veuve du sieur), 66. G. 1785 ...... 200 
En considération des services de feu son mari, ancien gendarme de la garde du roi. 
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LE CLERC (Demoiselle Mario Co'vpiont, veuve du sieur), 39. M. duR. 1785. . . 300 S-ujs retenue; en considération des services de l'eu son mari, gaiçou de bureau de l'e< li.uisouuerie du roi. 

LE CLERC DE JUIGXÉ (Arroine), 61. G. 1784 ................ 295 

Evèque-comte de Cliâio: s ei pair de France; en considération des services de feu son père, tué à la bataille de Guastella en Italie, à la tète du régiment d Orléans, infanterie, dont il était colonel. Dans ctlie pension, oïl a compiis 45 livres d'intérêts d'arrérages. 

LE CLERC, baron de Juigné (Léon-Marguerite), 58. G. 1734 et 1758 ....... 590 A l isent brigadier d'infanterie, ci-de\aut iieutcua .t-coiuiiol du régiment de Sdis-onnais. 

Y compris M livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services 
de l'en son père, tué à la bataille de Guasiella, en Italie, à la tête du regi-ment d Orléans, infanterie, dont il était colonel. 

LECLERC (Demoiselle Gagnv, épouse du sieur), 60. Ji. du R. 1° 1766, 300; 2° 1779, 100 ........ ' ........ . ............... 400 

La première, pour lui tenir lieu de pareille somme, dont elle jouissait sur la cassette de feu M. le Dauphin. La seconde, sans retenue, en considération 
des service de sou père, ecu\er-courtier de la petite écurie du roi. 

LE CLERC (Marie-Anne, veuve du sieur), 53. M. du R. 1778 ....... « . . 150 
Sans retenue ; en considération îles cersices de sonmaii, eu la petite écurie de Sa Majesté. 

LE CLKRC (Elisabeth de Santerre, veuve du sieur), 84. G. 1767 ........ 300 
En considération des services de feu son mari, ancien maréchal des logis des gendarmes de la garde ordinaire du roi. 

LE CLERC DE LA. FERU 1ÈRE (André), 56. G. 1775 .............. 450 
Pour lui Pnir lieu d'appointements de réforme, en qualité de capitaine aide-muj<>r au régiment provincial ue Mnntargis. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LE CLERC DE SAUTROY DE BROUAINS (Louis), 67. G. 1766 ......... 250 
Puur »a retraite, en qualité d'ancien partie du corps du roi. 

LE CLERC LE LAKOIS (Hubert), 66. G. 1778 ................ 360 
Eu considération de ses services en qualité de contrôleur réformé de l'iiôpi-tal militaire de Longwy. 

LE CLERC (Demoiselle le Contre de Bourville, épouse du sieur), 58. M. 1764. . 300 En considération des anciens services de feu sou père, ancien lieuteuant de roi de Louisbourg. 

LE CLERC (Jeanne la Vigne, veuve du sieur). 62. M. du R. 1772 et 1774 .... 332 Eu considération des services de feu son mari piès feu M. le Dauphin et près Sa Majesté avant son avènement au trône. 

LE CLERC DE THIERRY (Gilbert), 53. M. du R. 1782 ............. 571 
A titre de retraite, en qualité de chapelain de Madame Sophie de France. 

LE CLERC (Nicolas), 50. M. du R. 1781 ..... .............. 200 
A titre de retraite, en qualité de garçon du grand-commun du roi. 

LE CLERC (Demoiselle Marie), 32. M. du R. 1777 ............... 200 
Sans letenue, en considération des services de feu son aïeui, ëcu'yer-cour-tier de la petite écurie du roi. 

LE CLERC (Pierre), 78. M. du R. 1780 .......... . ....... . 456 
Sans retenue , à titre de subsistance, en qualité de garçon éperoimier de la grande écurie du roi. 

LE CLERC (Jacques), 20. M. du R. 1781 ................... 200 
Sans retenue ; à tare de retraite, en qualité de garçon du grand-commun du roi. 

LE CLERC, dit la Roch» (Jacques), 69. M. du R. 1781 ............. 400 
Sans retenue ; à titre de retraite et pour servir à sa subsistance, en qualité de garçon de la cuisiue bouche de Sa Majesté. 
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LE CLERC (H'-nri-Jacques), 60. )I. du R. 1779 ................ 456 En considération de ses services en qualité d'ancien palefrenier des écuries du roi. 

LE CLERC (Claude), 24. M. du II 1781 ................... 200 Pour servir à r-a subsistance et lui tenir lien de retraite, en qualité de gar¬ 
çon du grand-commun de la maison de Sa Majesté. 

LE CLERC (Charles), 31. M. du R. 1781 . ... ..... ..... . . . . 350 Pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite, en qualité de gar¬ çon du goblet de Mesdames de France. 

LE CLERCQ (Louis), 53. G. 1773 ...................... 450 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine d'infanterie, actuellement commissaire des guerres, et avant ingénieur géographe. 

LE CLÈRE (Demoiselle Save, veuve du sieur), 58. G. 1773 .......... 300 En considération des services de feu son mari, ancien gendarme de la 
garde du roi. 

LE CLÈRE (Demoiselle Bail, veuve du sieur), 60. 31. du R. 1782 ........ 300 
Sans retenue ; en considération des longs services de l'eu son mari, garçon de la cuisine bouche du roi. 

LE CLÈRE (Charles), 25. M. du R. 1787 .................. 300 
Sans retenue , à titre de retraite, en quarté de palefrenier en la petite écurie du roi. 

LE CLÈRE DE BEAU VAIS (Jean), 50. 6'. 1771 ................ 120 
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LE CLÈRE DR LA THU1TIÈRE (Gabriel), 52. G. 1772 .............. 120 
Même considération que ci-dessus. 

LE CLOUSTIER (Demoiselle Marie), 46. G. 1757 et 1760 ............ 150 Pour servir à sa subsistance, en considération de la conversion de sa mère 

à la foi caiholique. Elle a, en outre, l'assurance: 1° de la moitié de la pension de 400 livres 
accordée à sa mère ; 2° de la moitié de la gratification annuelle de 400 livres, 
qui a pareillement été accordée à sa mère, pour, par ladite demoiselle, jouir desdites 400 livres, dans le cas où elle survivrait à sa mère. 

LE CLOUSTIER (Demoiselle Armand), 39. G. 1757 et 1760 ........... 150 
Même considération que ci-dessus. 

L'ÉCLUSE DE L'ARCHE (Jacques de), 60. F. 1775 ............... 500 S.uis aucune ri tenue; pour récompense de ses services en qualité de con¬ 
seiller au conseil supérieur, ci-devant établi à Blois. 

L'ÉCLUSE (Demoiselle Charlotte), 50. 31. du R. 1775 .............. 120 Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique et 
de son indigence. 

LE COCQ D'ASSY DE LA TOUCHE (Philippe), 77. G. 1780 ............ 300 
En confédération, de ses services en qualité de commandant de bataillon de l'Hôtel des invalides. 

LE COCQ (Demoiselle Marie), 57. 31. du R. 1782 ............... 200 
En considération des services de feu son père, valet de chambre de ma¬ dame Victoire de France. 

LE COCQ, dit la Jeunesse (Adrien), 56. F. 1766 ........ . ....... 100 
Domestique des cadets gentilshommes du feu roi de Pologne. 

LE COCQ (Demoiselle de Maichanguez, veuve du sieur), 60. G. 1780 ..... 200 En considération des services de feu son mari, ancien commandant de ba-taillou retiré à l'hôtel des invalides. 

LE COCQ (Bernard), 76. F. et M. du R. 1» 1767, 71 ; 2o idem , 400 ........ 471 

La première, tant en qualité de pâtissier en la cuisine bouche qu'en celle d'aide de cuisine de feue madame laDauphine. La secon le, pour récompense de ses services m qualité de chef de pâtisserie des extraordinaires pendant les voyages du roi à Choisy. 
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LE COCQ (Etienne), 73. G. 176't ....................... 400 Poi.r su retraite, en qualité de capitaine aide-major au régiment d'Artois, dragons. 

LE COINT (Louis), 56. G. 1774 ....................... 400 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien fourrier delà gendarmerie. 

LE COIXTR (Louis), 66. M. du R. 1784 .................... 200 A litre de retraite, en qualité de garçon d'office de la maison du roi. 

LE COINTE (Charles), 57. G. 1765 ............. . ..... . . . 300 A titre d'appciiiteinenîs de réforme, en qualité de lieutenant de grenadiers, aTr-c rang de capitaine au régiment île l Ile-de-France. li cessera d'en jouir lers de ï-on replacement. 

LE COINTE (Demoiselle Anne Filleu, épouse du sieur), 36. F. 1773 ....... 300 Suis retenue; en considération des services de l'eu son mari, ci-devant 
contrôleur de la capilalion de la ville de Paris. 

LE GOINTRE (Pierre-Etienne), 58. M. du R. 1782 ............... 401 
Sans retenue; par remplacement d'une pareille somme qu'il a obtenue à titre de retraite, eu qualité de brigadier en la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

LE GOINTRE (Laurent), 47. M. du R . 1784 .................. 500 
Sans retenue; par remplacement d'une pension de pareille somme qu'il a obtenue à titre de r» traite, en qualité de brigadier de la compagnie de maréchaussée ne l'Ile-de-France. 

LE GOINTRE DE VAUGOUIN (Demoiselle Françoise Nepveu, veuve du sieur), 56. G. 1785 ................ * ................ 200 
Lùi cousidératiuii des services de feu son mari, lieutenant de maré¬ chaussée. 

LE COMTE (René), 68. G. 1785 ..................... . . 500 
En co isidératioii de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment de Viennois, infanterie. 

LE COMTE -THOMASSIN (Charles), 52. G. 1775 ................. 97 Pour lui tenir lieu d'appointements, jusqu'à son replacement, en qualité 
de-capitaine reformé du régiment provincial d'Arras. 

LE COMTE (Florent), 70. G. 1774 ...................... 100 Eu considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant de maré¬ chaussée. 

LE COMTE (Etienne), 70. G. 1780 ...................... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sou— lieutenant de maréchaussée. 

LE COMTE (François), 36. G. 1783 .................. ... 200 En considération de ses services en qualité [de gendarme de la gen¬ darmerie. 

LE COMITE (Louis), 72. M. du R. 1772 ........ . . ........... 300 En considération de ses services en qualité de potager de la bouche du roi. 

LE CONTE (Jacques), 66. F. 1774 .................. . . . 400 A litre de retraite eu qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

LE CONTE (Demoiselle Anne), 37. )I. du R. 1777 ............... 150 Eu considération de sa conversionà la religion catholique, et pour lui ser¬ 
vir de dot dans la communauté des Nouvelles Catholiques de Saint-Lô. 

LE CONTE DE MONTMARTIN (Jean), 53. G. 1784 ............... 500 En considération de ses services et pour sa retraite eu qualité (l'ancien ca¬ 
pitaine commandant au régiment d'infanterie du Maine. 

LE CONTE DEROUYL (Charles), 36. G. 1775 ................. 180 Pour lui ti-nir lieu d'appointements, jusqu'à son replacement en qualité de mousquetaire réformé. 
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LE CONTE DES GRAVIERS (Augustin), 40. G. 1775 .............. 180 
MMisjUrîiiiie réfom.é ; à litre d'appointements de reforme, dont il jouira 

jurqu'à ce qu'il soit replacé. 

LE CONTE DES GRAVIERS (Glande), 47. G. 1775 ................ 290 Même considération que ci-dessus. 

LE COQ (Adrian), 50. M. du R. 1785 ..................... 456 
Saus retenue ; pour sa retraite eu qualité de palefrenier de la grande écurie du roi. 

LE COQ (Louise leloup, veuve du sieur), 40. M. du R. 1780 . . ....... 300 Sans rct.-nue; en considération des services de l'eu son mari, pâtissier en la cuisine bouche du roi. 

LE COQ (Marie-Poil Chrétien, veuve du sieur), 42. M. '788 .......... 400 Sans retenue ; en considération des services de son mari, chirurgien du château de la Bastille. 

LE COQ (Antoine), 59. F. 1779 ........................ 300 
Sd us retenue; à titre d'appointements en qualité d'aide-major des gardes de la ville de Paris. 

LÉCOR CH É-D' A N G ER VILLE (Simon), 50. M. du R. 1785 ............ 300 
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de médecin des haras du roi. 

LE C0RD1ER DE PARFOUR'J (Jean), 42. G. 1783 ................ 400 Capitaine commandant au régiment d'Armagnac; en considération de ses services ri p iriiculièrement de la bonne conduite qu'il a tenue lors de l'expé¬ dition faite à la baie d'Hudson, pendant la dernière guerre. 

LE C0RD1ER (Julien), 66. F. 1770 ...................... 200 
Sans aucune retenue; en qualité de ci-devant commis de ia compagnie des In n es au bureau des ventes, moitié de laquelle pension est réversible à 

l'épouse dudit sieur, si elle lui survit. 

LE C0RVAIS1ER (Gabriel), 67. F. 1770 .................. 400 Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant chef de bureau du magasin des vi\res de la compagnie de Indes. 

LE CORVAISIER (Joseph), 42. F. 1782 ................... 100 Suis aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-
devant écrivain de vaisseau de la compagnie des Indes. 

LE COURT DE RIVIERRE (Michel), 55. M. du R. 1778 .......... ... 500 Sans aucune retenue ; à titre de subsistance comme porteur de chaise de la reine. 

LE COUTEULX (Barthélemi), 36. M. 1776 .................. 90 Conseiller du roi, auditeur ordinaire en sa chambre des comptes à Paris; en considération de ses set vices en qualité d'éiève commissaire de la marme. 

LE COUTURIER (Demoiselle le Goubé, veuve du sieur), 54. G. 1782 ...... 300 
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine comman¬ 

dant au régiment d'tufantcrie de Conti. 

LE COUVREUR Dïï SALYT-MANVIEU (Jacques), 57. F. 1° [770, 100 ; 2° 1781, 200. 300 Sans aucune retenue; la p rem. ère, pour récompense de ses services en qua¬ lité de porte-drapeau de ia garnison du port de Lucien?, au service de la com¬ 

pagnie d< s Indes. La second ', a titre d'augmentation. On observe que sur cette pension 150 livres sont réversibles à son épouse. 

LE C0UVR1.UR (Jean), 67. G. 1° 1748, 330; 2° 1779, 250 ............ 550 La première, à titre d'appointements en qualité de cap taine réformé du ré¬ 

giment de Boulflei s Wallon . La s< coude, pou. lui tenir lieu de la gratification annuelle de pareille somme qu'il avait obtenue, et qui a éie convertie en ap¬ 
pointements. 

LE COYNTE DE PRESLES (Demoiselle Marie), 64. G . 1778 ........... 150 
A litre de gratilicaliou annuelle ; en considération des services de feu sou 

père, maréchal des logis des mousquetaires. 
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LE CROSNIER (Demoiselle Pièrh<\ veuve du ei'Uir), 57. F. 1770 ......... 150 

San» retenue ; en considération des services de feu soq mari, chirurgien-
majar sur les vai-seaux d" la compag ;ie des Indes. 

L'ÉCUYER DE LA. PAPOTIÈRE (François), 44. G. 1788 ............ 500 En considération du ses services et pour sa retiaiu; en qualité d'ancien ca¬ pitaine commandant au régiment de Piémont, infanterie. 

L'ÉCUYER DE LA PAPOTiÈRE (Denis), 46. G. 1774 ............. 200 
E i co sid'>ratiun d; ses services en quilité d'ancien lieutenant au régi¬ ment du colonel général de la cavuleiio. 

L'ÉCUYER DE Ik PAPOTIÈRE (Pierre), 59. G. 1782 ............. 360 
En consi leration de ses services et pour su retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine en second au régiment de Piémont. 

L'ÉCUYER, dite Delisle (Charlotte), 31. M. cluR. 1785 ............. 150 
Sans retenue; en cousi iératiou des services de t'eu son père, garçon linger du roi. 

L'ÉCUYER, dit Delis'e (Louis), 29. M. du R. 1785 ............... 150 Même considération que ci-dessus. 

L'ÉCUYER (Michel), 43. G. 1774 ..................... 200 Lieutenant au régiment de Piémont; en considération des services de feu 
son père ci-devant capitaine au régiment. 

LE D VNTT 03 M0UZ0X (Pierre) 6L G. 173). ...... .......... 450 
En considéraii m de ses services eu qualité de lieutenant de grenadiers 

au régiment d'Engliieu. 
LE DE\N (Jean), 52. F. 1770 ....... ................ 150 

Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité d'ancien écri¬ vain sur les vaisseaux de la compagnie des Indes. 

LE DEMOURS DE KERNILIEN (J<>an), 63. G. 1768 ............... 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Périgord. 

LE DOULX (Jean), 56. M. du R. 1785 .................... 300 
Sans re enue; en considération de ses services en qualité de valet de pied de la chambre de la reine. 

LE DOULX (Demoiselle Marguerite Bouniois, épouse du sieur), 61.3/. du R. 1767. 138 
Pour lui tenir lieu de partie do traiiemeut dont elle jouissait en qualité de femme de chambre de feue madame la Dauphine. 

LE DOUX (Jean), M. du R. 1768 ...................... 365 Eu considération de ses services comme palefrenier des écuries du roi. 

LE DOUX (Louis), 56. F. 1770 .................... ... 150 
Pour récomneuses de ses services en qualité d'enseigne sur les vaisseaux de la compagnie des Indes. 

LE DOUX (Demoiselle Angélique Gob-Tt, veuve du sieur), 64. F. 1752 ..... 120 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari ancien garçon du gobelet du roi. 

LE DOUX, dite des Parquets (Robert), 87. G. 1775 .............. 03 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d:ancien cavalier de maréchaussée. 

LE DREUX (Demoiselle Larue, veuve du sieur), 78. M. du R. 1751 ...... 500 En considération des services de feu son mari, architecte du roi. 

LE DUC DE COMPERTRIX (Jacques), 76. G. 1751. . , . ■ . .......... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Champagne. 

LE DUCHAT (Demoiselle Marguerite le Masson, veuve du sieur), 66. G. 1777. „ 400 A litie de grutiiication annuelle, en considération des services de feu son mari, major au régiment Dauphin, étranger, cavalerie. 
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LE DUCHAT DE RURANGE (Jran), 70. G. 1764 ............... 500 
Pour ra retraite en qualité de capitaine au régiment de Penthièvre, infan¬ terie. 

LE DUCHAT (Françni-). 70. G. 1763 .................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêt-d'arréragé*: en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Languedoc, infanterie. 

LE Dl'CQ (Alexandre), 63. F. 1779 ...................... 300 S.i ii-aucune retenue; pour sa retraite en qualité de ci-devant commis de la r< gie des curies. 

LÉE (Jacques), 52. F. 1770 ........................ 100 Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services en qualité d'ensei¬ 
gne de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

LÉE (Demoiselle Marie), 76. G. 1° 1751, 236; 2° 1730, 100 ........... 336 Lu première, y compris 35 livres d'intéréis d'.u rérages ; en considération des services de feu son oncle, brigadier et lieutenant-colonel d'infanterie irlandaise. La seconde, même considération. 

LE FAIVRE (Louis), 61. G. 1775 ...................... 97 Capitaine réformé du résinent provincial de Colmar: pour lui tenir lieu d'api'i intements jusqu'à son replacement. 

LE FAIVRE (Christophe), 50. G. 1789 ........ . ........... 450 Sans retenue, ancien li<ut< nant surnuméraire au régim-nt royal Picardie, cavalerie; en considéi aiion de ses services et pourra retraite. 

LE FÉBURE DE PLINVAL (Jean), 39. G. 1775 ................. 180 
Mousquetaire refermé ; pour lui iemr lieu d'appointemenis jusqu'à ce qu'il soit titulaire d'une compagnie. 

LE FÉBURE D'OR VAL (Louis), 46. G. 1775 .................. 200 Reformé des gardes du roi; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à sou 
replacement. 

LE FÉBURE DE BOISGINARD (Jean), 44. G. 1784 ............... 300 
En couî-idêration de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde 

du corps du roi. 

LE FÉBURE HE LA DAVIERRE (Jean), 73. G. 1766 .............. 400 Pour lui tenir lieu 'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ 
giment de r< ciues de Rouen. 

LE FÉBi RE DE LA DAVIERRE (Jean-Bnplisie), 73. G. 1° 1766, 400; 2° 1781, 100. 500 Ancien capitaine de canonniers gardes-i ô! es. La première, en qualiiê de capiiaine réformé au régiment de recrues de "Rouen. La seconde, en considération de ses services et pour sa retraite. 

LE FÉBURE DE VULMONT (Demoiselle Auclnir, veuve du sieur), 49. G. 1781 . . 300 En considération des services de feu son mari, capitaine d'artillerie. 

LE FÉBURE (Pierre), 23. G. 1763 ...................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capiiaine réformé 
du régiment d'Enghien, et pour en jouir jusqu'à sou replacement. 

LE FÉBURE DE CHASLE (Augustin), 56. G. 1766. . . ............ 300 
Capitaim* réformé du régiment des recrues de Tours; pour lui tenir lieu d'ap¬ 

pointements jusqu'à son replacement 

LE FEBVRE (Roberi), 45. M. du R. 1777 .................. 150 Par remplacement de celle de pareille somme qu'il a obtenue à titre de re¬ traite en qualité de cavalier delà compagnie de maréchausséedel'Ile-de France. 

E FEBVRE (Nicolas), 46. M . du R. 1788 ................... 400 Sans retenue; eu qualité de l'un des grands valets de pied du roi, pour sa retraite. 

A reporter 3,294,688 livres 
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LE FÉVRE (Nicolas-Josenh), 53. G. 1739 ................ . • • 360 Ancien porte— "tendanJ au régiment royal Piémont, tant pour sa retraite et en considération de ses services que pour l'impossibilité dans laquelle il est de les continuer. 

LE FEBVRE D'ARGENCÉ (Gilles), 5S. M. du R. 176? ........... ... 0 Sans retenue; en qualité de gentil homme-servant de feue madame l\ Dauphine. 

LE FEBVRE, dite Delfebvre (Ma-âc), 40. M. du R. 1782 .......... . • Sans retenue; pour sa retraite en qualité de danseuse des ballets du roi. 

LE FEBVRE, dit la Pierre (Pierre), 36. M. du R ................ 500 Sans retenue; en qualité de postillon de l écurie de la reine. 

LE FEBVRE (Jean), G6. G. 1782 ................... ...... 500 En considération de ses services et poursa retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant au régiment royal Champagne, cavalerie. 

LE F BVRE (Nicolas), 74. M. 1769 ............ ......... 450. Ci-devant jésuite, emp'oyé <ians les missions de la Louisiane; en considé¬ ration de ses anciens services dans les colonies. 

LE FRBVRE (Demoiselle Anne), 76. M. du R. 1736 ...... ........ 150 Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

LE FEBVRE (Clnude), 66. F. 1779 ...................... 400 Sans retenue; pour su retraite en qualité de ci-devant contrôleur de la ré¬ gie des cartes. 

LE FEBVRE (Jean), 54. F. 1779 .......... . ......... ... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retrait ■ en qualité de ci-devant premier commis au bureau des importions de la ville d:: Paris. 

LE FEBVRE (Nicolas), 57. G. 1777 .................. . • 40u Eu co sidéraiim de ses services ea qualité de contrôleur général réformé de l'hôpital militaire de Perpignan. 

LE FEBVRE DE LAUBRIÈRE DE MÉRAL (Charles), 34. G. 1775. . ....... 180 Mousquetaire réformé; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re¬ placement. 

LE FEBVRE DE LA FOREST (Jean), 54. G. 1775 .............. . 450 Cupnatne aide-major reformé du régiment provincial de Châlons; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

LE FER DE BEAU VAIS (Jean), 50. F. 1770 ................ ... 150 Sans reie iue;eu considération de ses services en qualité de premier enseigne des vaisseaux au service de la compagnie des Indes. 

LE FER DE LA LANDE (Jean), 50 F. 1770 .................. 150 Sans /eu nue; pour récompense de ses services en qualité de premier en¬ seigne de vaisseau au service de la compaguie des Indes, actuellement capi¬ taine de brûlot de la marine du roi. 

LE FÉRON (René), 48. G. 1783 ....................... 550 

En considération de ses services et poursa retraite eu qualité d'ancien com¬ mandant au régiment de Bourbon, infanterie. 

LE FÉRON DE GAUCOURT (Antoine), 54. G. 1772 ............... 100 
Eu considération de ses services eu qualité de garde du corps jd a roi. 

LE FÉRON DE LA BRETONNIÈRE (Augustin), 48. G. 1772 ........... 100 Eu considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

LE FÉRON D'ÉTERPIGNY (Demoiselle Julie Gabriel, veuve du sieur), 34. G. 1783. 300 En considération des servies de feu son mari, ancien brigadier des gardes du corps du roi. 

LE FÉRON DES TOl'RNELLES (Charles), 40. G. 1775 .............. 240 Mousquelaite réformé; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re-placemeut. 

A reporter , « • * • • « 3,300,758 livres «



774 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.] 

Report .......... 3,300,758 livres. 
LE FESSIER DU FAY (Joseph), 59. G. 1° 1751, 354 ; 2° 1766, 200 ....... . 554 

Ancien garde du corps du roi. La première, y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son pèr e, ancien exempt des gardes du roi. La seconde, en considération de ses services et pour sa retraite. 

LE FÈVRE (Jean), 34. M. du R. 1782 .................... 456 
Sans retenue; à titre de retraite comme palefrenier des écuries du roi. 

LE FÈVRE DE LA BARRE (Demoiselle Thérè-e de Bint, veuve du sieur), 26. G. 1788. 150 En eon-idrruttuu des services defeuson mari, tué à la bataille de Goudelour, 
dans l'Inde, où il commandait un corps de cavalerie. 

LE FVRE (Marie Betaneourt, veuve du sieur), 38. M. dn. R. 1783 ....... 182 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

LE FÈVRE (Pierre), 47. M. 1778 ...................... 200 
Commis dans les bureaux du port de Bordeaux: en considération de ses services en qualité d'ancien écrivain de la marine et des classes, 

LE FÈVRE (Marie Drameraque, veuve du sieur), 40. M. du R. 1784 ...... 182 
Eu cousidération de services de feu son mari, palefrenier de l'écurie de la reine. 

LE FÈVRE (Pierre), 36. M. du R. 1786 ........... ........ 457 
Sins retenue ; pour sa retraite en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

LE FÈVRE (Louis), 39. M. du R. 1787 .................... 457 Mêmes motifs que ci-dessus. 

LE FÈVRE (Marie Manger, veuve du sieur), 6°). M. du R. 1772 ...... . . . 300 Sans aucune retenue; eu considération des services de feu son mari, co¬ cher de la reine. 

LE FÈVRE (Demoiselle le Grnnd, veuve du sieur), 54. G. 1772 ...... . . . 400 E:i considération des services de feu son mari, l'un des aides-major de Saint-Omer. 

LE FÈVRE D'AUTRÈCHE (Pierre), 70. G. 1756 .......... ...... 450 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine d'infanterie, ci-devant réformé à la suite du régiment de l'Ile-de-France, et ils doivent lui être continués jusqu'à ce qu'il entre en jouissance de la tota'ité du traite¬ ment de la majorité dont il est pourvu, sur lequel il est tenu de payer an¬ nuellement une somme de 1,000 livres à son prédécesseur. 

LE FÈVRE, dit Gaillard (Charles), 44. F. 1766 ................. 360 A titre de traitement cuDservé cornuie postillon d'attelage au service du feu roi de Pologne. 

LE FÈVRE (Marie Attenor, femme du sieur), 69. M. du R. 1771 ........ 200 Sans retenue; à titre de subsistance en a xisidération des services de son 
mari, premier garçon du commun de la feue reine. 

LE FÈVRE (Françoise Àmatric, veuve du sieur), 68. M. du R. 1755.' ...... 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari. 

LE FÈVRE (Jean-Baptiste), 70. M. du R. 1766 et 1773 ...... ....... 456 En considération de ses servi' es co mue garçon de la bouche de feu mon¬ 
seigneur le Dauphin et des princes avant leur mariage. 

LE FÈVRE (Jean), 52. M. du R. 1781 .................... 300 
Sans retenue; eu considération de ses services en qualité de valet de pied du roi. 

LEFFRAY (Mathurin), 71. G. 1786 ................ ...... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
chirurgien-major de l'artillerie. 

LE FILLEUL (Jean), 49. G. 1784 ....................... 360 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien chevau-léger de la garde du roi. 

A reporter ........ 3,306,822 livres. 
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LE FL\M'ÔNT D'ELBOUVILLE (Lonis-Augnstin), 80. G. 1775 ......... 472 Y co; n pri-> 72 livres d'inteiêis d'arrérages; un considération de ses services ( l iio ir sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Penthièvre, iulan-terie. 

LE FLO DE TREMELO DE KEiïLEAU (Jacques"], 72. G. 1769 .......... 500 E i consi lératio i de ses -ervices en qualité de lieutenant-colonel, coinmaa-
dant le baîail on de garnisoii du régiment royal la Marine. 

LE FLO DE TREMELO DE KERLEUJ (Louis), 72. G. 1783 ........... 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'aide-major des grenadiers de France. 

LE FLO DE BRANHO (René), 39. M . 1776 .................. 203 
Commis cl a ! ! s les bureaux du port de Lorient; en considération île ses ser¬ vices en qualité d'écrivain de la marine et des classes. 

LE FORESTIER DE KKR0SYEN (Nicolas), 57. M. 1762 ............. 400 
En considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau retiré. 

LE FORESTIER DES LANDES (Nicolas, Demoiselle Moucheron, veuve du sieur), 61. G. 1785 .............................. 300 
En considération des services de feu son mari, ancien brigadier des gardes 

du corps du roi. 

LE FORESTIER DE LISLE (Louis), 61. G. 1775 ............ .... 97 Capitaine réformé du régiment provincial d'Abbe ville ; pour lui tenir lieu 
d'appointements jusqu'à son replacement. 

LE FORESTIER (Demoiselle Marie S>rin, veuve du sie ir), 42. G. 1781 ...... 200 
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment de Poiiou . 

LE FORESTIER DU BUISSON (Nicolas), 57. G. 1775. ... ....... . . . 450 
C ipitaine a de-iiiiijnr réformé du régimeni provincial de Rouen : pour lui tenir lieu d'appointements j isqu'à son replacement. 

LE FORESTIER (Henri), 66. G. 1769 ................ ..... 100 
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à pré. eiit capitaine invalide. 

LE FORESTIER (Demoiselle Florence), 38. G. 1755 .............. 236 Y compris 36 liv. d'intérèis d nrréiages; en considération des services de feu sou père, ancien brigadier des gardes du roi. 

LE FORT (Frédéric, baron), 36. G. 1779 ................... 500 Capitaine attaché du régiment de S. diomherg, dragons. Il a eu, en ouln-, l'assurance d'une pension de 400 liv. en considération des services de son pèr", brigadier de cavalerie, ci-devant mestre de camp du ré¬ giment royal Allemand. 

LE FORT (Demoiselle Caroline), 34. G. 1783. ...... ...... ...... 40Q Eu considération des services de son père, brigadier de cavalerie, ci-devant 
mestre de camp du régiment royal Allemand. 

LE FORT (Loui>), 26. G. 1780 ............... ........ 400 A ii'rti d'assurance; en considération des services de son père, brigadier de 
cavalerie, ci-devant mettre de camp du régiment roydl Allemand. 

LE FRANC (Demoiselle Mari" Varin, veuve du sieur), 33. G. 1785 ...... 150 En considération des services de feu sou mari, réîorme des gardes du 
coi'ps du roi. 

LE FRANC (Alexandre), 54. G. 1° 1772, 100; 2° 1775, 300 .......... 400 
Rél'ornie des gardes du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin¬ tements jusqu'à son replacement. 

LE FRANÇOIS DU CLERCQ (Joseph), 49. G. 1784 ............... 500 En considération de sts servîtes et pour sa retraite en qualité d'ancien 
capitaine commandant au régiment de Neustrie. 
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LE FRANÇOIS DE VILLENl'.UVE (Edme). 68. )!. 1761 ............. 500 En considération de ses services en qualité de commis de lu liariru'. 

LE FRANÇOIS LE SABLE (Thomas), 47. M. 1776 ..... • ......... 500 Même considération que ci-dessus. 

LE FRANÇOIS DR NICOUR (François), 67. G. 1758 ............... 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses service? 
en qualité de maréchal des kgis des gardes du corps du roi. 

LE FRANÇOIS (Pierre), 56. G. 1775 ..................... 450 Capitaine aide-major n f rmé du régiment provincial de Ponf-A'nlemr-r ; à 
titre d'appointements jusqu'à ce qu'il soit replacé avec uu traitement supé¬ rieur. 

LE FRAND (Gérard), 56. G. 1787 ...................... 360 En considération tde ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
porte-drapeau dans le régiment de BeauvoMs. 

LE FR'RE DU FRETTEY (Louis), 58. G. 1763 ................. 108 Pour intéiéts d'arrérages d'une pension qui lui avait été accordée, en qua¬ lité île capitaine reformé du régiment royat Pologne, cavalerie, et qui a été 

supprimée le jour Je son replacement, 
LE GAC DE LANSALUT DE TAN0UET (François-Marie), 51. G. 1777. ...... 400 

Pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment de Lyonnais. 
LE G AG DE LANSALUT (Louis), 77. G. 1757 .................. 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Nice. 

LE GAL (André), 59. G. 1769 ........................ 200 
Pour sa retraite, eu qualité de sous-lieutenant de grenadiers au régiment d'Auvergne. 

LEGALL DU TERTRE (Georges), 36. G. 1775 ...... • ........... 450 
Aide-major reformé du régiment provincial de Vannes; pour lui tenir lieu d'appointements, jusqu'à ce qu'il Suit replacé avec un traitement qui leur soit 

supérieur. 
LE GALLEN (Demoiselle Anne le Mercier, veuve du sieur), 63. G. 1774 ..... 100 

En considération de la distiuction avec laquelle sou mari s'est comporté 
pendant le siège de Belle-I>le. 

LE GANGNEUX (J-an), 85. M. du R. 1776 .................. 203 A titre ue gratification annuelle, en qualité d'officier de fourrière de Sa Ma¬ jesté. 

LE GARDEUR DE REPENTIGNY (Demoiselle Marguerite), 20. M. 1770 ..... 200 Eu considération ues services de IV u son père, capitaine de frégate. 

LE GARDEUR DE REPENT.GNY (Pierre-François), 22. M. 1770 .......... 200 
iMénie considération que ci-dessus. 

«ARDEUR DE REPENTIGNY ( Demoiselle Mignon, veuve du sieur), 48. M. 1775. 400 
Eu considération uts services de feu son mari, ancien capitaine de frégate. 

iiEGAT (Demoi elle Daniel, veuve du sieur), 36. G. 1781 ............ 100 
fin considération des services ne l'eu sou mari, ancien Capitaine de la capi¬ tainerie garde-côtes de Pont-Croix, en Bretagne. 

LEGÉ (Louis), 76. G. 1762 ......................... 186 Y compris 36 libres d'intérêts d'arrérages ; eu considération de ses services 
en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LE GENDRE (Robert), 79. M. du R. 1784 ................... 300 
Sans leteuue; eu considération de si s services en qualité de valet de chambre du roi. 

LE GENDRE (François), 80. M. duR. 1779. . . ............... 100 
Suis retenue ; en considération de ses services en qualité de porteur en la petite écurie du roi, 
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LE GENDRE (Charles), 57. G. 1768 ..................... 200 Pu-.r iui tenir lieu d'appointements, en considérai ion de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LE GENDRE (Louis), 72. .V. du R. 1781 ................. , • • 456 Sans r. tenue; pour sa retraite, en qualité de palefrenier en la grande écu¬ rie du roi. 

LE GENDRE (André), 57. M. du R. 1782 .......... . • • • ;•.•••• 'l50 £aus retenue; pour sa retraite, en qualité de palefrenier en l'écurie de la reine. 

LE GENDRE (Pierre), 61. G. 1776 .............. ........ 425 En i on-idération ne ses services en qualité d'ancien premier brigadier dans la gendarmerie, avec rang de capitaine de cavalerie. 

LÉGER (Demoiselle du Parge, veuve du sieur), 64. G. 1785. ......... 300 En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine aide-
major avec rang de major au régiment royal Roussillon. 

LÉGER (Jacques), 70. M. du R. 1769 ...................... 200 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien valet de pied du roi. 

LÉGER (Simon), 76. F. et M. du R. 1° 1764, 100; 2° 1767, 26 ......... 126 La première, sans retenue, à Mre de retraite, pour récompense de ses services en qualité d* garçon du gobelet du roi. La second»*, auisans retenue, pour lui tenir lieu des récompenses dont il jouissait en qualité d'aide de panneterie de l'eue madame la Dauphine. Indépendamment de ces objets, il jouit d'une pension de 300 livres, en con¬ sidération de ses services dans les oflices de Bellevue. 

LÉGER (Joseph-Camille), 53. G. 1775 .................... 210 
Pour lui tenir ueu 'd'appointements, en qualité de gendarme réformé des gendarmes de la carde du roi. Cette pension cessera lors de son replacement. 

LÉGER, chevalier du Hauthierrav de Chaillv (Louis), 62. G. 1774 ...... 500 Pour lui tenir lieu d'appointements, pour retraite, en qualité de capitaine au régiment d'infanterie d'Orléans. 

LÉGIER (Toussaint), 48. M. 1781 ...................... 200 
Sans reienue ; en qualité de ci-devant greffier de la prévôté de la marine de Marseille. 

LE GLAS, dit Laforest (Demoiselle Jeanne Talval, veuve du sieur), 36. G. 1781. 100 
En consulei ation de la perte qu'elle a faite de son mari, tué par un soldat du régiment de la Marine. 

LÉGI.ISE DE LA LANDE (Guillaume), 74. G. 1768 .............. 500 
Pour sa retraite, eu qualité de capitaine au régiment de Champagne. 

LÉGNER (Demoiselle Marie de Bulter, veuve du sieur). 56. G. 1776 ...... 300 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, capi¬ taine au régiment royal Nassau. 

LE GOUALEC DE TALHOUET (Demoiselle Hélène), 72. M. du R. 1779 ...... 300 Sa ns retenue; à titre d" subsistance, en considération des services de feue sa sœur, empescu&e et faiseuse des collerettes de feue madame la Daupniue. 

LE GQUARDUN (René), 69. F. 1770 ..................... 500 
Sans aucune retenue; pour récompense de sis services, en qualité de 

ci-devant capitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

LE GOUPIL-DUCLOS (Jean), 49. F. 1775 ................... 400 Sans retenue; p mr reco npense de ses services, en qualité de .-ubstilut du 
procureur général du conseil supérieur ci-devant établi à fiayeux, actuelle¬ ment avocat au bailliage de Caen. 

LE GOUYÉ (François), 66. M. 1776 .................... 400 
hn considération de ses services, en qualité de ci-devant sous-lieutenant d'uue compagnie de canonniers-bombardiers, à Saint-Domingue. 
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LE GOUVERNEUR (Demoiselle Feydeau, veuve du sieur), 56. F. 1759 ...... 250 San s ralentie; en consi ération i es services tic l'en son iran, premier lieu¬ 
tenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes, tué dans le combat soutenu, en 1758, par l'escadre de M. le comte d'Aetié. 

LE GRAIN (Jacques), 63. F, 1770 ..................... 150 
S..ns retenue; pour récompense de ses services, en qualité de premier 

enseigne de vaisseau uu service de la compagnie des Indes. 
LE GRAIN (Louis), 66. M. 1762 ...................... 500 

En considération de ses services, en qualité d'écrivain principal de la marine. 

LE GRAND (Pierre), 63. F. 1774 ...................... 300 
Sans aucune retenue; pour sa retraite, en qualité de palefrenier de la véne¬ rie du roi. 

LE GRAND (Marie Piet, veuve du sieur), 54. M. du R. 1781 .......... 400 Sans reienue; en considération des services de feu son mari, vétéran de la musique du roi. 

LE GRAND DE LESCALIER (Charles), 60. G. 1769 ............... 400 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Beaujolais. 

LE GRAND, dit Lahrie (Claude), 60. M. du R. 1° 1777, 100; 2° 1782, 456. . . . 556 Palefrenier en la ! élite écurie du roi. 

La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde, aussi sans retenue, en la iiiême considération. 

LE GRAND iRené), 38. M. du R. 1785 ................... 400 
Sans retenue; pour sa reiraite, en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

LE GRAND (Noë!), 56. M. du R. 1780 ................. ... 450 Sans reienne; pour sa retraite en qualité de garçon du bouteiller du cham¬ bellan du roi. 

LE GRAND (Jacques), 29. M, du R. 1780. ... .............. 300 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de garçon du gobelet de sa majesté. 

LE GRAND (Demoiselle Marguerite), 59. M. du R. 1767 ........... 500 
En considération des services de feu son père, prévôt de Saint-Germain-en-Laye. 

LE GRAND (Maurice), 57. M. du R. 175S ........... - ...... 500 
A titre d'assurance; en considération des services de sa mère, garde de feue madame la Danpbine. 

LE GRAND DE B0I5TEREL (Charles), 52. G. 1775 .............. 97 
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial d'Alençoo. 
Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

LE GRAND (Demoiselle Corrard, veuve du sieur), 53. G. 1775 ......... 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine en second au régi¬ ment de Beaujolais. 

LE GRAND (Jacques), 54. G. 1787 ...................... 550 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de quartier-maitre-tiésorier au régiment d'infanterie d'Angoumois. 

LE GRAND (Demoiselle de Saint-Aubin, veuve du sieur), 78. G. 1779 (morte). 400 En considération des services de feu son mari, ci-devant aide-major de Sarrelouis. 

LE GRAND (Pierre), 56. G. 1758 ...................... 118 
Y compris 18 livres d'intéiéts d'arrérages; en considération de ses services, en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

LE GRAS (Demoiselle Forcet, veuve du sieur), 77. F. 1749 ........ - . 100 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, chi¬ 
rurgien-major des vaiiseaux de la compagnie des Indes. 
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LE GRAS (Marie-Simon), 48. F. 1770 .............. ...... 100 Sans retenue; pour réco n pense de ses services, en qualité; d'enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

LE GRAS (Demoiselle Marie-Antoinette), 6i. F. 1° 1771, 100; 2° 1785, 75. . . 175 La première, s . i n retenue, en considération des services d; IVu son père, chef du secrétariat de la compagnie des Indes. La seconde, aussi sans retenue, à titre d'.iugmenialion à la précédente. Elle a, en outre, l'a-suraifce d'une pension de 125 livres, pour en jouir dans le cas où elle survivrait à sa sœur. 

LE GRVS (Demoiselle Anne), 49. F. 1° 1771, 100; 2° 1785, 75 ......... 175 Mômes motifs et même considération que ci-dessus. 

LE GRI3 (Pierre). 78. .V. du R. 1757 ................. . • • • 300 Sans ieienue; à titre de subsistance, eu considération de ses services, eu qualité de grand valet de pied du roi. 

LE GRIS DE SAINT-ROMAN (Demoiselle Marie), 76. G. 1747. ...... . . . . 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, major de Péronne. 

LE GRIX (Demoiselle de Bois de la Yiile, veuve du sieur), 72. M. du R, 1767. 590 En considération des services de ses oncles, capitaines de cavalerie. 

LE GROS (Joseph), 33. M.du R. 1789 .................... 400 Sans retenue; en considération de ses services, en qualité de piqueur en la pet, te écurie du roi. 

LE GROS DE PRINGÉ (Louis), 52. G. 1763 ........ • ...... . . M Gapiiaine commandant au régiment de Provence; pour lui tenir lieu d'in¬ térêts l'une pe is o i qui lui avait été accor lée co n ne capitaine réformé du 
régiment de Picardie, et qui a été supprimée le jour de sou replacement, 

LE GROS (Demoiselle Fromage, veuve du sieur), 53. G. 1787 ........ . 300 E t considératio i des s rvices de feu son mari, ancien maréchal des logis 
des gardes du corps du roi. 

LE GROS (Françoise), 32. M. du R. 1787 .................. . . 50 En considération des services de feu son père, palefrenier en la petite écurie du roi. 

LE GROS (Jeanne), 38. M. du R. 1787 .................... 50 Sans retenue ; même considération que ci-dessus. 

LE GROS (Marie), 31. M. du R. 1787 ...... . ............. 50 Sans retenue; même coiMdéraiijn que ci-dessus. 

LE GUELINEL DE LIG\TEROLLE (Jean), 46. F. 1775 .......... ... 200 Sins retenue; en qualité de sunstiiut du procureur général du conseil su-péiieur ci-devantéiabli à B.iyeux. 

LE GUEY D'ADANCOURT (B irlhélemi), 62. M. du R. 1783 .......... . . 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de sous-brigadier des gardes de la porte du roi. 

LE IIARIVEL DE MÉZIÈRES (Alexandre), 49. 4° 1771, 120; 2° 1785 330. ... 500 Anci' ii garde du curps du roi. La premiere, en considéra ion de ses services. La seconde, en la même con¬ sidération et pour sa retraite. 

LEHAULT (Étenne), 50. F. 1783 ...................... 400 C.-deva ii directeur des messageries au Mans ; en considération de ses ser¬ vices et pour sa retraite. 

LE HAYER DE SEUALÉ (Dermi*elle Marie), 81. M. du R. 1733 ........ 100 Sa./s menue; eu considération Je sa conversion à la religion catholique. 

LE HÉRAT (Nicolas), 71. il/, du R. 1766 ...... . ...... ...... 500 Sans reienue; en considération de ses services en qualité de sous-inspec¬ teur des haras de la province de Ghampagne. 

A reporter. 3,334,320 livres. 
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LE HÉRAT DE SOMMAINE (Louis), 68. G. 1° 1768, 100 ; 2° 1775, 300 ...... 400 Garde du corps cl u roi, réformé. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'ap¬ pointements jusqu'à son replacement. 

LE HOUX (Demoiselle Citherine), 39. F. 1782. . ...... ..... . • ■ ; 100 Sans retenue; à litre d'assurance pour s'accroître progressivement jusqu'à la somme de 300 livres, en faveur de ses deux autres sœurs; de manière 

que la dernière survivante jouira delà totalité, en considération de feu leur pèr<*, capitaine de vaisseau de l a compagnie des Indes. 

LE HOUX (Demoiselle Jeanne), 41. F. 1782 ................. 100 Mêmes motifs que ci-dessus. 

LE HOUX (Demoiselle Marie), 37. F. 1782 .................. 100 Mê nés motifs que ci-dessus. 

LE HOUX (Demoiselle Isabelle le Houx, épousé du sieur), 25. F. 178i ..... 75 Sans retenue; en considération des ser»'i :es de l'eu sou père, second lieu¬ tenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

LE HOUX (Demoiselle Julie), 28. F. 1784 .................. 75 Sans retenue; laquelle pension, ainsi que la précédente, réversible entre lesdites demoiselles, pour, par la survivante d'enlr'elles, joair de la totalité. 

LE HURE DE CERN1SRES (Louis). 63. G. 1759 ................ 390 
Y compris 90 livres d'intéiëts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancieu lieutenant de dragons. 

LE JEUNE DE LA. FURJONNIÈKE (Pierre-), 50 G. 1783 ............ 500 E;j con inér.ition de ses sei vices et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine commandant au régiment de Vivarais. 

LE JEUNE (Jacques), 56. M. 1-1771, 150; 2° 1776, 200 ............ 350 La première, pour récompense de ses services en qualité d'employé de la compagnie des lnd"S. La seconde, en la même considération en qualité d'é¬ crivain de la marine et des classes. 

LE JEUNE (Catherine Plust, veuve du sieur), 32. G. 1781 .......... 150 
En considération 'ie la perte qu'elle a laite de son mari, tué le 24 mars 

1780, jour de l'accident arrivé dans ia manufacture royale d'armes de Mau-
beuge, où il était compagnon arquebusier. 

LE JOSNE DE VERSIGNY (Constant), 76. G. 1763 .............. 590 
E i considération de ses services et. pour sa retraite en qualité d'aucien 

cap.taine de grenadiers au régiment de la Marine. 
LE JUGlï DE BOUZONVILLE (Armand), 42. G. 1775 .............. 240 

Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire. 
Il cessera d'eu jouir lors de son replacement. 

LE JUMEL DÉQUEMAU VILLE (Nicolas), 53. F. 1771 .............. 150 
Sans re'enue; pur récompense de ses services en qualité de ci-devant enseigne de vaisseau de la compagnie des Indes. 

LE LAIR (Germain), 24. G. 1788 ...................... 150 
Puur sa subsistance, ayant eu le malheur de perdre l'œil gauche, la main droite, et un doigt de la gauche, par l'effet d'une mine, eu extrayant des 

pierres pour les travaux de Cherbourg. 
LE LAISSANT (Marie), 59. M. du II. 1748 ................... 150 

En considération de ses talents pour l'instruction, et pour lui servir de dot dans la maison des Nouvelles Catholiques de Saiut-Lô. 

LE LARGE (Jean), 51. M. 1782 ....................... 400 
En considération de ses services en qualité de capitaine de vaisseau et sons-

directeur du port de Brest. 
LE LEU DU BOCAGE (Jean), 71. G. 1763 ................... 35i 

Y compris 54 livres o'intérèts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité de capitaine réformé du régiment de Foix. 

A reporter ........ 3,338,584 livres. 
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LE LEU (Demoiselle Marie Frirault, veuve du sieur Jacquemot, dit Chambéry, épous • du sieur), 49. F. 1772 ...................... 100 Pour récompense des travaux utiles de feu son premier mari, domestique de la compagnie des Indes. 

LE LEU (Honoré), 5i. G. 1782 ....................... 50) 
hn con-i'iéiaiiun de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine commandant au régiment de Limousin. 

LELIÈYRE (Martin), 63, M. du R. 1787 .................... 457 Sans retenue; pour sa retraite en qualité de palefrenier en lu grau de écu¬ rie du rui. 

LELIÈVRE (Demoiselle Hus, épouse du sieur), 56 . M. du R. 1786 . . . . . . . 500 En considération de ses services en qualité de Comédienne française ordi¬ naire du roi. 

LELIÈVRE (Nicolas), 29. il/, du R. 1780 .................... 456 Sans retenue-, à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écu¬ rie du rui. 

LELIÈVRE (Jean), 51. M. du R. 1762 ..................... 150 iSans retenue; en qualité de garde delà faisanderie de Fontainebleau. 

LE LORIER (Anne leGourayer, veuve du sieur), 53. M. du R. 1789 ...... 403 Sans retenue ; eu considération des services de leu sou mari, valet de garde-robe du roi. 

LE LORRAIN (Pau ), 64. G. 1° 1756, 150 2° 1769, 100 .............. 250 

Auc-en g;ircie du corps du roi. La première, en qualité de ci-devant lieutenant réformé du régiment royal Barrois. La seconde, en considération de ses services en sa dernière qualité. 

LE LOUP DE BEAUL1EU (Mathurin), 50. F. 1770 ............... 150 
Pour récompense de ses si-rvices en qualité de premier enseigne de vais¬ seau de la compagnie des Indes. 

LE LOUP (Claude), 64. M. du R. 1788 .................... 450 Sans retenue; pour l'indemniser de la charge de muletier de l'écurie de la reine, dont il était pourvu, et qui a été supprimée. 

L'ÉLU DE BERMONT (Demoiselle Marie), 59. G. 1722 ............. 118 
Religieuse au couvent de la Visitation d'Amiens; en considération des ser¬ vices ue feu son père, capitaine au régiment d'Agenuis. 

LE MAIGRE DE LAULAN1ER (Jean), 38. G. 1761 .......... . ..... 130 
Y compris 30 livres d'intéièis d'arrérages ; en considération des services de leu son père, maréchal des logis de chevau-légers de la garde du roi. 

LE MAIGRE DE LAULANIER (Demoiselle Catherine Carbon, veuve du sieur), 76. G. 1761 ................................ 130 

Y compris 30 livres d'iniérêts d'arrérages ; en considéralion des services de feu son mari, tué à l'ai faire du 1er août 1759, près Minden. 

LE MAIGRE DE SAINT-MAURICE (Charles-Alexandre), 45. G. 1787 ........ 360 
Gendarme réformé de» gendarmes servant à la garde ordinaire du roi; en considération de 27 années de services et pour sa retraite. 

LE MAILLOT (Claude), 56. G. 1756 ..................... 177 
Y compris 27 livres d'intèîéts d'arrérages ; en qualité d'ancien lieutenant au régiment ue Chahut, dragons, et à present lieutenant des maréchaux de France. 

LE MAIRE (Demoiselle Gérard, veuve du sieur), 51. G. 1788. . . • ...... 150 Eu considération des services de feu son mari, lieuteuant reformé du régi¬ ment de Nassau, infanterie allemande. 

LE MAIRE (Demoiselle Angélique Bourbon), 52. F. 1789 ..... ...... 120 Sans retenue; en considératien des services de feu son mari, ci-devant 
commis de la loterie royale de Fiance, et pour aider à sa subsistance. 

A reporter , 3,343,182 livres. 
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LE MAIRE (Antoine), 74. F. 176!) ....... ............... 500 A utic il 'a («pu i n lemen (s conservés en qualité de ci-devant musicien du feu 
roi de l'olog >e, duc de Lorraine. 

LE MAIRE (François), 82. 1783 e! 1788 ................... 250 
Ci-' ie va i) t entrepreneur de la manufacture royale d° Bouffie; laquelle 

pension lui a été ai cordée en considération des pertes qu'il a éprouvées dans l'entrep-ise qu'il lit, sons les auspices du trouvernemein, de fabriquer, à l'ins¬ 
tar d' s Anglais, plusieurs espèces d 'étoiles de laine à l'usage de l'Espagne et du Portugal. 

LE MAIRE (Louis), 38. M. du R. 1780 ........ • ........... 400 
Sans retenue; pour sa retraite eu qualité de garçon de table des valets de chambre du roi. 

LE MAIRE (Demoiselle Geignard, veuve du sieur), 71. M. du R. 1786 ...... 200 
En considération des services de feu Sun mari, garçon de table des valets de chambre du roi. 

LE MAIRE (Jean), 48. M. du R. 1779 ....... • ............ 150 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien valet de 

pied du roi. 

LE MAIRE (Pierre), 81. M. du R. 1781 ....... • • .......... 200 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de garçon de table des valets de chambre du roi. 

LE MAISTRE (Jacques), 78. F. 1779 ..................... 400 
Sans retenue; en qualité de ci-devant receveur de la régie des cartes à Toulon. 

LE MAISTRE DE SAINT-PERAVI (Demoiselle Mac-Donald, épouse du sieur), 34. 
Af. E. 1782 et 1784 ....................... , ..... 300 Sans retenue ; à litre de gratification annuelle sur le fonds des Ecossais. 

LE MAITRE DE CLA VILLE (Josei.h), 57. G. 1768 ............... 100 En considération de ses services en qualité de porte-étendard des gardes du corps du roi. 

LE MAITRE DE LÀ CHAUSSÉE (Pierre), 60. G. 1778 .............. 450 
Pour sa retraite en qualité de lieutenant en second de cavalerie. 

LE MAITRE DE BEAU'MONT (Nicolas-Jean), 46. M. 1774 ........ .... 300 En considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau, retiré. 

LE MAITRE (Nicolas), 51. M. du R. 1781 ..... .............. 250 Sans retenue; en qualité de garçon du boulanger de la maison du roi 

LE MANT (Charles), 54. M. du R. 1785 .................... 300 Sans retenue; puur lui tenir lieu de l'habit dont la jouissance lui a été con¬ servée lorsqu'il a passé de la place de délivreur de la ménagerie à celle d'ins¬ pecteur de ladite ménagerie. 

LE MARANT DE KERDAN1EL, 43. F. 1782 ................ . 200 
En considération de ses services en qualité de ci-devant employé au maga¬ sin des vivres de la compagnie des Indes. 

LE MARCHAND DU CASSEE (Louis), 33. G. 1783 .............. 200 
Garde du corps du i oi ; tant en considération des services de feu son aïeul 

paternel, maréchal des logis, que de ceux de son père, gendarme. 

LEMARCHAND (Pierre), 56. M. du R. 1774 .................. 576 Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui a été accordée, savoir: 288 livres sur la cassette de Monsieur, et 288 livres sur celle de M. comte d'Artois. 

LEMARCHAND (François), 63. G. 1° 1773, 200; 2° 1776, 200 .... . ..... 400 Mousquetaire réformé. La première, en considération de ses services. La se¬ 
conde, à titre d'appointements, jusqu'à son replacement. 

LEMARCHANT DE CALIGNY (Paul), 43. G. 1° 1774, 200; 2° 1775, 180 ...... 380 
Mousquetaire réformé. Même considération que ci-dessus. 

Â reporter ........ 3,348,738 livres. 
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LEMARCH YNT DE CALÏGNY (Hubert), 41. G. 1775 ............... 180 Mousquetaire réformé. Pour lui tenir lieu d'appointements, jusqu'à son re¬ placement. 

LEMAS (Demoiselle Girard, veuve du sieur), 38. G. 1788 ........... 200 En co isiilé a' ion des services de feu son mari, capitaine invalide, délaché à l'Arsenal de P.iris. 

LE MASSON (Gabriel), 68. F. 1764, 1778 et 1788 ............... 300 
Eu considération de l'invention d'une machine très ingénieuse, au moyen de iaquehe ou rabote le fer, le cuivre et autres métaux. 

LEMAU DE TALANCÉ (Louis), 49. G. 1779 .................. 400 
Pour :*a retraite, eu qualité de capitaine commandaul au régiment de Bour¬ bonnais. 

LEMÈGE (Louis) 68. Af. E. 1173, 1774 et 1784 ................ 500 
Sans retenue; à titre de gratilicatiou annuelle, en qualité d'ancien capitaine d'in t'a iterie. 

LEMELOREL DE LA HAICHOIS (Demoiselle Berubé de Gostentin, veuve du sieur), 2 'i. M. 1786 .............................. 300 
Suis retenue ; en considération de* services de feu son mari, lieutenant de 

vaisseau, qui a péri sur la barre du Sénégal. 
LEMENESTR1EL (Loui<), 59. G. 1779 .................... 400 

Pour sa retraite, eu qualité de capitaine de bataillon de garnison de l'Ile-de-France. 

LEMERCHIER DE RENAUCOURT (Pierre), 71. G. 1748 ............. 300 
Pour lui tenir lien d appointements, en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment «ie Bouffi rs Wallon. 

LEMERCIER D'AMENON (Charles), 72. G. 1764 ................ 112 
Y compris 12 livies d'intérêts d'arrérages ; en considération de sos services 

en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LEMERCIER (Demoiselle Anne Loison, veuve du sieur de la Gourrougo, mainte¬ nant épouse du sieur), 52. G. 1761 .................... 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de 

feu son premier mari, décédé capitaine au régiment de Durfort. 
LEMERCIER DE VERTILLE (Pierre), 49. G. 1775 ............... 290 

Mousquetaire réformé. Pour lui tenir heu d'appointements jusqu'à son re¬ 
placement. 

LEMERCIER (Jean), 58. G. 1775 ...................... 365 
Gendarme de la garde du roi, réformé. Pour lui tenir lieu d'appointements, jusqu'à son replacement. 

LE MERCIER DES FONTAINES (Francois-Louis), 50. G. 1° 1768, 100; 2° 1775, 100 3° 1780, 200 .......... ' ............ . ....... 400 

Brigadier des gardes du corps du roi. La première, eu considération de ses services. La seconde, même considé¬ ration. La troisième, même considération. 

LEMERCIER DU CHALONGE D'ARNAUD (Paul), 50. G. 1° 1768, 100; 2° 1775, Î0J . 200 Môme considération que ci-dessus. 

LEMERLE DE BRULLENNE (Demoiselle Thomas deKéravel, veuve du sieur) , 63. F. 1782 ............................. : . . 300 

Eu considération des services de feu son mari, capitaine des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

LEMESLE (Antoine), 34. M. du R. 1° 1784, 100; 2° 1787, 456 ......... 556 
La première, sans retenue, en considération de ses services en qualité de valet de limiers de la vénerie du roi. La seconde, pour sa retraite. 

LEMETAER (Georges), 43. M. du R. 1775 ................... 97 
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du ré¬ 

giment provincial c'e Gaen, et pour en jouir jusqu'à son replacement. 

A reporter ...... 3,354,028 livres. 
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LEMIÈRE DES RMPRAIS (Jean), -4:5. .V. 1786. ._. ....... ....... 150 En considération de ses services en qualité de syndic des classes, retiré. 

LEMIÈRE (André), 71. .V. du R. 1785 .................... 300 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de palefrenier des haras du roi. 

LEMIÈRE (Demoiselle Marie Sallantin, veuve du sieur), 37. .>/. du R. 1783. . . 300 En considération des services de l'eu Sun mari, ordinaire de la musique du roi. 

LEMINTIER (An 'orne), 56. G. 1766 ..................... 300 Capitaine reformé du régiment de recrues de Renues; à titre d'appointe¬ ments jusqu'à son replacement. 

LE MOINE (Nicolas), 46. M. du R. 1789 ................... 150 Sans retenue; par réversion departiede lapen-ion de 200 livres, dont jouis¬ sait sa mère, veuve du sieur Le Moine, dit Saint-Martin, garçon linger de la maison du roi. 

LEMOINE (Georges), 23. M. du R. 1788 ................... 200 Sans reienue; à titre de retraite, en qualité de garçon du commun de la maison de la reine. 

LE MOYNE DE CHATEAUGUÉ (Jean-Baptiste), 51. M. 1747 ........... 354 

Y comp is 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de garde de la marine; tant en considération des services de feu son père, ancien gouverneur de Cayenne, et de ceux de sa la mille, que pour lui procurer les moyens de se soutenir au service. 

LEMOINE DE SÉRIGNY (Jean), 82. G. 1743 .................. 500 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de capitaine au régiment du roi, infanterie. 

LEMOINE DE SÉRIGNY DE LOIRE (Honoré), 56. M. 1735 ......... ' . . . 400 
En considération de ses services eu qualité de lieutenant de vaisseau. 

LEMOINE (Demoiselle Marie Fauvelle, veuve du sieur), 46. M. du R. 1787. . . . 150 
Sans aucune reienue; en considération des services de feu son mari, por¬ teur de cliaise du roi. 

LEMOINE (Demoiselle Marie Desessarts, veuve du sieur), 61. V. du R. 1768. . . 300 
Sans retenue; à titre de subsistance; en considération des services de feu son mari, cocher de l'écurie de la feue reine. 

LEMOINE (Julie), 23. M. du R. 1772 ..................... 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, piqueur en 

la petite écurie du roi. 

LEMOINE, dite Petremann (Demoiselle Marie), 48. M. du R. 1780 ...... 144 Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

LEMONNIER (Jean), 04. M. du R . 1785 ................... 547 
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de frotteur du château de Saint-Hubert 

LEMONNIER, sieur Duhamel (Jean), 48. F. 1785 ............... 400 
Sans retenue; en considération de ses services, eu qualité de ci-devant 

commis à la regie des droits réunis. 

LEMONNIER (Michel), 5'k F. 1770 ...................... 100 Sans reienue; en considération de ses services en qualité de ci-devant 
second enseigne sur les vaisseaux de la compagnie des Indes. 

LEMOUTON DE BOISDEFFRE (Louis), 43. G. 1787 .............. 300 
En considération de ses servie.es en qualité de capitaine en second au 

régiment des carabiniers de Monsieur. 

LEMOINE, sieur de Talhouët (Pierre), 5'i. G. 1775 .............. 97 Capitaine réformé du régiment provincial de Vannes; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

A reporter ........ 3,359,010 livres. 
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LEMOYNE DE HAUCHAMPS (Pierre), 51. G. 1783 ............... 97 

Lieutenant en second au régiment des grenadiers royaux de la Picardie; 
en considération des services de feu son frère, capitaine réformé du régi¬ ment d'Abbeville. 

LEMOYNE, sieur d'Aubermesnil (Jacques), 67. G. 1777 ............ 300 
A titre de gratification annuelle ; en considération de ses services en qua¬ lité d'ancien capitaine au régiment de Navarre, et à présent major de la cita¬ delle de Verdun. 

LEMOYNE DE BOISGAUTIER, 52. G. 1775 ...... . ........... 97 
Capitaine réformé du régiment provincial de Rouen; pour lui tenir lieu 

d'appointements jusqu'à son replacement. 
LEMOYNE, chevalier de Boisgautier (Jean), 56. G. 1775 ............ 97 

Même considération que ci-dessus. 

LEMPEREUR (Louis), 61. M. du R. 1778 ................... 500 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération de ses 
services en qualité de graveur des menus plaisirs du roi. 

LEMPEREUR DE B1SSY (Marie), 61. G. 1770 ................. 100 
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LEMUSNIER, sieur de Moulineuf (Alexandre), 44. G. 1775 ........... 290 
Mousquetaire réformé; en considération de ses services, et pour lui tenir 

lieu d'appointements, jusqu'à son replacement. 

LENEPVEU (Demoiselle Maudet, veuve du sieur), 70. G. 1788 ......... 300 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant-colonel du régiment de Picardie. 

LENEPYOU, chevalier de Crenan, 56. G. 1780 ................ 500 
Major du régiment des grenadiers royaux de la Touraine; en considération 

de ses services, de ses blessures et des preuves de zèle qu'il a données à la guerre. 

LENEUF, comte de Sourdeval (Louis), 64. M. 1749 ..... . ......... 300 
En considération de ses servicës en qualité de ci-devant enseigne de vais¬ seau. 

LENEUF DE BEAUBASSIN (Demoiselle Marie Daccarette, veuve du sieur), 66. M. 1769 .................................. 200 
En considération des services de feu son mari, ancien conseiller au conseil 

supérieur de l'île Royale. 

L'ENFANT (Demoiselle Lullicr, épouse du sieur), 60. G. 1738 ......... 300 A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son 
père, ancien commis du département de la marine. 

Elle a, en outre, l'assurance d'une pension de 1,200 livres, faisant moitié de 
celle de 2,400 livres accordée pour la retraite de son mari, peintre de ba¬ 
taille, attaché au département de la guerre, et pour en jouir dans le cas où elle survivrait audit sieur son mari. 

L'ENFANT (Pierre), 36. G. 1783 ....................... 300 

Ancien lieutenant d'infanterie dans les troupes des colonies, à présent major au service des Américains ; en considération de l'utilité de ses services et des blessures qu'il a reçues pendant la dernière guerre en Amérique. 

L'ENFANT (Demoiselle Hanzion, veuve du sieur), 47. G. 1778 ......... 200 
Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari, capi¬ taine au régiment de Navarre. 

LENFERNA (Odon), 5t. G. 1769 ......... . ............. 300 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de chevau-léger du roi. 

LENFERNAT, sieur d'Aurolle (François), 56. G. 1778 ............. 400 
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Béarn. 

4" Série. T. XIV. 
A reporter 3,363,291 livres. 
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LENOBLE (Noël), 48. G. 1784 ........................ 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 
pitaine commandant au régiment d'infanterie de Turenne. 

LENOBLE (Pierre), 53. M. du R. 1784 .................... 300 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de lavandier en la petite écurie du roi. 

LENOBLE (Jean), 53. G. 1786 ........................ 500 
Capitaine d'artillerie; en considération de la distinction avec laquelle il a 

servi dans llnde pendant la dernière guerre. 

LENOIR DE LA THORILLIÈRE (Demoiselle Marguerite), 82, M. du R. 1731. ... 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son père, comédien ordinaire du roi. 

LENOIR (Jacques), 59. G. 1780 . . . ..... .... ........... 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
garde du corps du roi. 

LENOIR DU BREUIL (Demoiselle Marie Barberot, veuve du sieur), 64. G. 1781. . 400 En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine, avec 
rang de lieutenant-colonel au régiment de cavalerie de la reine. 

LENONCOURT (Demoiselle de Finerolle, veuve du sieur), 73. G. 1785 ...... 400 En considération des services de feu son fils, major réformé du régiment 
provincial de Blois. 

LE NORMAND (Louis), 79. M. du. R< 1757 .................. 365 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier en 
la petite écurie du roi. 

LE NORMAND D'AYSSÈNE (Pierre), 56. G. 1766 .......... ...... 54 
Pour arrérages d'une pensioii qui lui avait été accordée en qualité de capi¬ taine réformé du régiment de Vexin, et qui a été supprimée le jour qu'il a été replacé au même grade dans ledit régiment. 

LE NORMANT DE MAUPERTUI (Jean), 60. G. 1768 ....... . ....... 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Lyonnais. 

LEON (François), 36. G. 1776 ........................ 500 A titre d'appointements de réforme, en qualité de capitaine du régiment de Jarnac, dragons. Ces appointements cesseront d'avoir lieu du jour où il sera pourvu d'une 

compagnie. 
LÉON (Charles), 41. M. du R. 1781 ....... ........ ...... 200 

Sans retenue; en qualité de postillon de la petite écurie du roi. 

LÉONARD DE RAMPAN (Jean), 47. G. 1° 1774, 100; 2° 1787, 300 . . . . . . . 400 Ancien garde du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde» en la même considération et pour sa retraite. 

LÉONARD DE SAINT-CYR (Demoiselle de Saint-Pierre, veuve du sieur), 50. G. 1785 ............ ...................... 150 
En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant au régi¬ ment de Penthièvre, cavalerie. 

LÉONARD (Lambert), 86. F. 1780. . . ...... . ............ 109 
Sans aucune retenue ; à titre de retraite pour récompense de ses services, en qualité de facteur de la petite poste de Paris. 

LÉONARD DE NEUF VILLE (François), 57. G. 1769 ...... ...... . . 500 

Capitaine de grenadiers au bataillon de garnison de Vexin. A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine du régiment des recrues d'Alençon. Il jouira de cette pension jusqu'à ce qu'il soit replacé avec un traitement supérieur à celui de sa réforme. 

A reporter * 4 3,368,669 livres 
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LÉONARD DE LA TOUR (Pierre), 81 . G. 1755 ................ 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Touraine. 

LÉONARD (Nicolas), 46. Af. É. 1784 ..................... 500 En considération des services qu'il a rendus près le ministre plénipoten¬ tiaire du roi à la résidence de Liège. 

LÉONARD DE RAMPAN (François), 49. G. 1779 ................ 400 
En qualité de capitaine attaché au corps de l'infanterie. 

LÉONARDI (Jean), 66. G. 1778 ....................... 300 En considération de ses services en qualité d'aide-major de Doulens. 

LÉONARDY (Demoiselle Lamoureux, veuve du sieur), 62. G. 1779. . ..... 200 En considération des services de feu son mari, capitaine invalide attaché au fort Mortier. 

LÉOTARD DE LA CALVIE (Pierre), 51. G. 1768 ............... . 400 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Beauvoisis. 

LE PAGE (Jean), 57. F. 1779 ........................ 300 Sans retenue; pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant commis de la régie des cartes. 

LE PAIGE (Demoiselle Alexandrine), 30. M. du R. 1784 ....... . . . . . 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, écuyer de feue madame la Dauphine. 

LE PAIGE (Jean), 51. G. 1770 ........... . ........... 120 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

LE PAIGE (Théodore), 36. G. 1775 ....... . .............. 60 En considération de ses services en qualité de gendarme de la gendarmerie. 

LE PAS (Nicolas), 70. M. du R. 1758 et 1777. . . ..... ......... 200 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de portier de la petite écurie du roi. 

LE PEGQ DE LISTE (Louis), 57. M. du R. 1784. . ........ . ..... 500 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de valet de cham¬ bre du roi. 

LE PECQUEUR DE FONTENELLE (Demoiselle Catherine), 66. G. 1753. . . . , . 236 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, exempt des gardes du corps du roi. 

LE PEGQUEUR DE FONTENELLE (Demoiselle Louise), 61. G. 1753 236 Même motifs et mêmes considérations que ci-dessus. 

LE PELLERINDE GAUV1LLE (Nicolas), 86. G. 1° 1747, 472; 2° idem. 100. . . . 572 

Capitaine au régiment de la Marine, retiré. La première, en considération de ses services. La seconde, sans retenue, à titre de gratification annuelle en la même considération. 

LE PELLERIN DE GAUVILLE (Louis), 77. G. 1747. . . ...... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Bourbonnais. 

LE PÈRE (Demoiselle Catherine), 56. F. 1770 .......... ......... 200 
En considération des services de feue sa mère, directrice de l'hôpital de la marine pour la compagnie des Indes. 

LE PETIT DE BELAUNAY (Athanase), 46. G. 1775 ..... ........... 97 
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine du régiment provin¬ cial de Mantes. 
Ils seront supprimés lorsqu'il sera replacé. 

LE PICARD D'ACHEYILLE D'ASCOURT (Demoiselle Marie), 34. G. 1772. .... 150 En considération des services de feu son père, ci-devant lieutenant de cava¬ lerie. 

À reporter, 3,374,414 livres. 
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LE PICARD D'ACÏÏE VILLE D'ASCOURT (Demoiselle Nicole), 32. G. 1772 ..... 450 

Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 
LE PICARD DE SAINT-PHILBERT (Jérôme), 58. G. 1° 1767, 100; 2° 1775, 300. . 400 

Garde du corps du roi, retiré. 
La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

LE PICART DE FLAVIGNY (Charles), 48. G. 1783 ............... 350 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieu¬ tenant au régiment des grenadiers royaux de Champagne. 

L'ÉPICIÉ (Demoiselle Marie), 50. M. du R. 1773 ................ 300 En considération des services de feu son père, secrétaire perpétuel de l'aca¬ démie de peinture et de sculpture. 

LE PORD (Demoiselle Anne), 50. F. 1783 ................... 250 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, secrétaire de l'intendance de Bretagne. 

LE PORD (Demoiselle Olive), 49. F. 1783 ................... 150 Sans retenue ; même considération que ci-dessus. 

LE PORD (Demoiselle Perrine), 47. F. 1783 .................. 150 Sans retenue ; même considération que ci-dessus. 

LE PORD (Demoiselle Marie), 46. F. 1783 .................. 150 Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

LE PORD (Demoiselle Esther), 40. F. 1783 .................. 150 
Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

LE PORD (Demoiselle Louise), 34. F. 1783 .................. 150 Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

LE PORQUIER DU MESNIL (Nicolas), 72. G. 1769 ............... 400 
A titre d'appointements pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment Dauphin, infanterie. 

LE PORQUIER DU MESNIL (Maurice), 49. G. 1781. . . ........... 500 
En considération de ses services, de ses blessures et pour sa .retraite, en 

qualité de ci-devant capitaine commandant au régiment du Perche, infanterie. 

LE POT (Marie Boucher, veuve du sieur), 53. M. du R. 1779. ......... 500 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, décédé éperon-mer du roi en la petite écurie. 

LE POYPE-VERTRIEUX (Louis de), 68. G. 1736 ................ 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, exempt des gardes du corps du roi. 

LE PREVOST DE LA BLOSSERIE (René), 48. G. 1775 .............. 60 En considération de ses services en qualité de gendarme de la gendarmerie. 

LE PRÉVOST DE BASSERODE (Jean), 66. G. 1766 ............... 500 
A titre d'appointements pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Languedoc, infanterie. 

LE PRINCE DE BAUCLOS (Pierre), 63. G. 1768 ................. 300 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de quartier-maître du régiment de Beaufremont, dragons. 

LE PRINCE (Demoiselle Jeanne Bridou, veuve du sieur), 76. F. 1761 ...... 200 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, com¬ mis dans le bureau des postes de Paris. 

LE PROVOST DU BOUILLON (Jean), 46. G. 1786 ................ 360 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieu¬ tenant au régiment de Lorraine, dragons. 

LE PRUDHOMME DE FONTENOY (Charles), 70. G. 1735 ............. 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

en qualité d'ancien capitaine d'infanterie. 

A reporter ........ 3,380,142 livres. 
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LE PR0DHOMME DE FONTENOY (Biaise), 80, G. 1735 ...... ...... 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages en qualité de capitaine de cava¬ lerie. 

LE PRUDHOMME DE FONTENOY DE GHATENOY (Nicolas-François), 76. G. 1735. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services 
en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Egmont, cavalerie. 

LEQUESNE, dit Duquesne (Michel), 58. M. du R. 1781 ............ 150 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garde de la prévôté de l'hôtel du roi. 

LE QUOY DE HAUTBOULLÂRD (Pierre), 58. G. 1775 .............. 97 
Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment provincial de Mantes. 
Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

LE RAHIER (Jacques), 46. G. 1775 ..................... 290 Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Ces appointements lui seront supprimés lors de sou replacement. 

LE RAHIER DE BOUTIBOUT (Pierre-Henri), 36. G. 1789 ............ 300 
Sans retenue ; ancien garde du corps du roi, pour service et retraite. 

LE RAT (Jean), 50. M. du R. 1789 ..................... 150 
Sans retenue ; à titre de subsistance, en qualité de garçon du garde-meuble de la petite écurie du roi. 

LERAT (Judith Gorreau, veuve du sieur), 55. M. du R. 1783 .... ..... 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garçon de cuisine des pages du roi. 

LE RICHE (Demoiselle de Gueffron, veuve du sieur), 49. G. 1785 ........ 300 
En considération des services de feu son mari, ancien major au régiment de Yivarais, avec rang de lieutenant-colonel. 

LE RICQUE DE ROGOURT (Ferdinand), 50. G. 1783 ............... 500 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca¬ 
pitaine commandant au régiment du colonel général, infanterie. 

LE RIGET DE CHATEAU-GAILLARD (François), 64. G. 1772 ........... 100 En considération de ses services en qualité de garde de la manche du roi. 

LERIGET (François), 66. G. 1° 1770, 100 ; 2° 1773, 100 ............ 200 
Ancien garde du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, en la même considération. 

LE RIS (Alexandre), 47. G. 1775 ...................... 97 
Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme, en qualité de capitaine du régiment provincial d'Arras. 11 cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LE RIT (Louis), 70. M. du R. 1° 1775, 100; 2° 1777, 456 ........... 556 Ancien palefrenier des écuries du roi. 
La première, en considération de ses services. La seconde, en la même considération. 

LÉRIVAIN (Gabriel), 48. G. 1787 ......... ............. 200 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieutenant en premier dans le régiment des carabiniers de Monsieur. 

LERMITHE DE LENTY (François), 70. G. 1769 ................. 500 
Pour lui tenir lieu d'appointements et pour sa retraite en qualité de capi¬ taine au régiment de La Fère. 

LE ROI (Demoiselle Pantaléon, veuve du sieur), 60. F. 1783 ......... 324 
En considération des services de feu son mari, valet de pied du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

LE ROUX DE TOUFFRE VILLE (Jacob), 92. F. 1770 .............. 300 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de premier lieu¬ tenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

A reporter 3,385,064 livres. 
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LE ROUX (Nicolas), 46. M. 1774 ...................... 400 Commis au bureau des colonies; à titre de gratification annuelle, en con¬ 
sidération du travail dont il a été chargé lors de la formation des régiments des colonies. 

LE ROUX (Pierre), 66. M. du R. 1769 .................... 365 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier de 
la petile écurie du roi. 

LE ROUX (Antoine), 32. M. du R. 1780 ................... 400 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'élève sous-pi-queur en la grande écurie du roi. 

LE ROY (Antoine), 61. G. 1° 1775, 60; 2° 1788, 500. . . ........... 560 

Brigadier de la compagnie des gendarmes Bourguignons du corps réformé de la gendarmerie. La première, à titre de gratification ; en considération de ses services. La seconde, en considération de 31 années de services, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme. 

LE ROUX DE FEUGUERAY (Balthazar), 20. G. 1786 ............. 250 
En considération des services de feu son père, lieutenant pour le service du 

roi, à Dieppe. 
LE ROUX DE FEUGUERAY (Charles), 16. G. 1786. .... .......... 250 

Môme considération que ci-dessus. 
LE ROUX DE FEUGUERAY (Pierre), 21. G. 1786 ............... 250 

Même considération que ci-dessus. 
LE ROUX DE FEUGUERAY (Demoiselle Hélène), 17. G. 1786 .......... 250 

Même considération que ci-dessus. 

LE ROUX (Marie), 38. M. du R. 1787 .................... 300 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait, comme lingère du château de Choisy. 

LE ROUX (Demoiselle Gerbeaux, veuve du sieur), 47. G. 1787 ........ 300 En considération des services de feu son mari, exempt de maréchaussée, tué dans une rébellion, en 1768. * » 

LE ROUX (Jean), 49. G. 1762 ....................... 360 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment de Bouillon. ' ' * r ' 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LE ROUYER (Demoiselle de Guibourg, veuve du sieur), 37. G. 1787 ...... 400 En considération des services de feu son mari, chef de brigade d'artillerie. 

LE ROUYER (Pierre), 59. G. 1783 ........... . ....... ... 300 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant des grenadiers royaux de Normandie. 4 

LE ROY (Marie Drieux, veuve du sieur), 83. M. du R. 1776 ......... . 200 En considération des services de feu son mari, garçon d'attelage des écuries de la reine. 

LE ROY (Charles), 54. M. du R. 1788 .................... 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de valet de cham¬ bre de la reine. 

LE ROY (André), 76. M. du R. 1783. . . . ................. 242 Sans retenue ; pour l'indemniser de la charge de premier charretier de l'é¬ 
curie de la reine, dont il était pourvu, et qui a été supprimée. 

Cette pension est assurée à son fils, pour en jouir dans le cas où il lui sur¬ vivrait. 

LEROY -DUFAY (Augustin), 47. G. 1765 ...... . ............ 240 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant d'infanterie, ci-devant ingénieur géographe militaire. 

A reporter . . ..... . 3.390,431 livres. 
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LE ROY (Denis), 6t. M. du R. 1787 ..................... 457 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon maréchal en la petite écurie du roi. 

LE ROY (Demoiselle de Restier, veuve du sieur), 77. G, 1755 ....... , . 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son mari, brigadier des gardes du corps du roi. 

LE ROY (Charles), 66. M. du R. 1766 ....... ... ..... . ..... 360 Lieutenant des chasses de Sa Majesté ; pour lui tenir lieu de pareille somme que lui avait été accordée sur la cassette de feu M. le Dauphin. 

LE ROY-DACQUET (Charles), 58. G. 1767 .................. 454 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Vermandois. 

LE ROY (Claude), 66. G. 1781 ....................... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
chirurgien-major de l'hôpital militaire de Salins, et ensuite chirurgien-major en chef des fiévreux, à Rrest. 

LE ROY (Guillaume), 30 G. 1778 ...................... 500 A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de Monsieur, dragons. 

Il cessera d'en jouir du jour qu'il sera capitaine en pied. 

LE ROY DE GRAND-MAISON (Demoiselle Julie), 49. M. du R. 1771 ....... 48 Pour lui tenir lieu de pareille somme qui a été accordée sur la cassette de Madame Louise de France. 

LEROY DE SAINT-RURRY-D'AUTECOURT (Jean), 43. G. 1° 1772, 100; 2° 1764, 100 ................................... 200 
Garde du corps du roi. 
La première, en considération de ses services. La seconde, en la même con¬ sidération 

LE ROY (Jean Raptiste), 51. M. 1775 ..................... 500 
En considération de ses services, en qualité de commissaire de la marine, retiré. 

LE ROY DU ROYER DE CHAMPFORT (Demoiselle Françoise), 31. G. 1778 . . . 200 En considération des services de feu son père, ingénieur en chef à Ardres. 

LE ROY DE ROYER DU CHAMPFORT (Jean), 32. G. 1778 ........... 100 En considération des services de feu son père, ingénieur en chef à Ardres. 

LE ROY DE ROYER DU CHAMPFORT (Jean-Pierre), 33. G. 1778 ........ 100 
Sous-lieutenant au régiment de Lyonnais; môme considération que ci-dessus. 

LE ROY (Firmin), 63 M. du R. 1782 .................... 480 

Inspecteur des chasses de la capitainerie de Saint-Germain; en considéra¬ tion de ses services et pour l'indemniser des dépenses extraordinaires que lui ont occasionnées les blessures et mauvais traitements qu'il a reçus dans l'exercice de sa place, de la part de différents braconniers. 

LE ROY DE PRÉ VAL (Joseph), 52. G. 1775 ................. 97 Capitaine réformé du régiment provincial de Caen; pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements jusqu'à son replacement. 

LE ROY DU COUDRAY (Demoiselle Marie), 46. M. 1781 ............ 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, lieutenant des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

LE ROY (Demoiselle Hanon-d'Aisy la Mivoye, épouse du sieur), 80. G. 1770 . . 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, tué au siège de Fribourg, sous Louis XIV. 

LE ROY (Demoiselle Marie Fieffé, veuve du sieur), 85. G. 1748 . ... ..... 200 En considération des services de feu son mari, ancien commis de la guerre. 

A reporter . ....... 3 , 395 , 553 livres • 
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LE ROY (Martin), 58. M. du R. 1774 ......... . ........... 456 Sans retenue, en considération de ses services comme palefrenier de la petite écurie du roi. 

LE ROY (Pierre), 76. G. 1763. ...................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment d'Aquitaine, infanterie. 

LE ROY Demoiselle deMessy, épouse du sieur), 52. G. 1758 ......... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, ci-devant capitaine au régiment de Bourbon-Busset, cavalerie. 

LE ROY (Pierre), 54. M. du R. 1774 .................... 300 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de danseur de l'Académie royale de musique. 

LE ROY (René), 46. G. 1775. . . ..................... 97 
Capitaine réformé du régiment provincial de Poitiers; pour lui tenir lieu 

d'un mois d'appointements jusqu'à son replacement. 
LE ROY DES BARRES (René), 44. F. 1770 .................. 100 

Sans retenue ; pour récompense de ses services comme ci-devant enseigne 
des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

LE ROY DE FORTIER Demoiselle Nègre, veuve du sieur), 82. F. 1750. ... 250 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier lieu¬ tenant de vaisseau au services de la compagnie des Indes. 

LE ROYER DE LA SAUVAGERE (Demoiselle Marie), 39. G. 1785 ........ 100 
En considération des services de feu son père, ingénieur en chef au Port-Louis. 

LE ROYER DE LA SAUVAGÈRE (Demoiselle Angélique), 36. G. 1785 ...... 100 
Même considération que ci-dessus. 

LE ROYERDE LA SAUVAGÈRE (Demoiselle Monique), 33. G. 1785 ....... 100 
Même considération que ci-dessus. 

LE ROYER DE LA SAUVAGÈRE (Demoiselle Emmanuel) 31. G. 1785 ....... 100 
Même considération que ci-dessus. 

LE ROYER DE CHANTEPIË (Dominique), 51. G. 1782 ............. 300 
Capitaine commandant au régiment de Lyonnais; tant en considération de ses services que de la conduite qu'il a tenue à la tête des grenadiers, lors de l'incendie de la tranchée au camp sous Gibraltar 

LE ROYER DE CHANTEPIE DE GATINE (Victor), 46. G. 1782 ......... 400 Lieutenant en premier au régiment de Lyonnais, infanterie; en considéra¬ tion de la bravoure qu'il a montrée à bord de la batterie flottante, commandée 

par le prince de Nassau-Sieghen, au siège de Gibraltar, et des blessures qu'il 
y a reçues. 

LE ROYER DE BOUCONVILLIER (Nicolas), 66. M. du R 1771 ......... 328 
En considération de ses services en qualité de garçon de garde-robe de Monsieur. 

Ce traitement est assuré à son fils, pour n'en jouir que dans le cas où il 
survivrait à son père. 

LERTERRE (Etienne), 53. G. 1769 ..................... 150 En considération de ses services en qualité de capitaine en second d'ar¬ tillerie. 

LERY (Jacques), 37. M. du R. 1782 ..................... 456 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de postillon en la petite écurie du roi. 

LE SAGE (Louis), 53. F. 1788 ....................... 360 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
porte-drapeau dans le régiment royal Vaisseaux. 

LE SAGE (Claudine Roussel, épouse du sieur), 76. M. du R. 1780 ....... 144 Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 
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LE SAINT (Demoiselle Marie Audinot, veuve du sieur), 5t. F. 1784. ..... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, portier de la 
capitainerie de Meudon. 

LE SAINT DE KERBELLEG (Jacques), 64. G. 1° 1769", 100; 2* 1775, 300. ... 400 
Garde du corps du roi, réformé. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin¬ tements pour sa réforme. 

LE SART DE MOUCfflN (Louis), 73. G. 1748 ........ . ......... 300 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé au 
régiment de Boufflers Wallon. 

LESJBROS (Louis), 70. G. 1763 ......... . ..... ......... 500 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé des dragons volontaires du Dauphiné. 

LESCALE (Antoine de), 53. G. 1770 .................... .. 300 A titre d'appointements pour sa retraite en qualité de capitaine au régi¬ ment de Normandie. 

LESCALE (Hyacinthe de), 63. G. 1766 ................. ... 400 A titre d'appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment des gardes Lorraine. 

LESCALE (Joseph de), 51. G. 1775 ..................... 460 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de mousquetaire réformé. Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

LESCHEVIN (Jean), 54. M. du R. 1767. . . ................. 200 Sans retenue. Religieux de l'abbaye de Genlis; en considération des ser¬ vices de feu son père, premier commis au contrôle général de la maison du roi. 

LESCOET (Augustin de), 68. G. 1° 1777, 300; 2° 1780, 150 .......... 450 La première, à titre d'appointements, pour sa retraite, en qualité de capi¬ taine au régiment provincial de Vannes. La seconde, à titre d'augmentation à la précédente. 

LESCOUBLE DE KERSCOUBLE (Pierre de), 49. G. 1787 ............ 550 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant capitaine commandant au régiment d'infanterie de Béarn. 

LESCURE (Jean de), 36. G. 1775 ...................... 200 
En considération de ses services en qualité de mousquetaire surnuméraire réformé. 

LE SECQ (Demoiselle Anne, veuve du sieur Lauriolle), 44. G. 1780 ...... 200 
En considération des services de feu son mari, brigadier de maréchaussée, tué par un braconnier en voulant le désarmer. 

LE SEIGNEUR DE MAISONS (Charles), 81. G. 1758 .............. 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services, 

de ses blessures et pour sa retraite, en qualité d'ancien major du régiment de l'Ile-de-France. 

LE SEIGNEUR (Jules), 53. G. 1777 ....... . .............. 300 
Sans retenue; major du premier régiment d'État-Major; pour lui tenir lieu 

de la gratification annuelle de pareille somme qui lui a été accordée en con¬ sidération de ses services en qualité d'ancien major du régiment provincial de Bar. 

LE SÉNÉCHAL (Jean), 50. M. du R. 1785 .................. 500 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de piqueur du haras de Sa Ma¬ jesté. 

LE SERGEANT D'ISBERGUE (Louis), 42. M. 1775 ............... 210 
A titre d'appointements, en qualité de chevau-léger réformé de la garde du roi. 

Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

LE SERGEANT DE BAYENGHEM (Célestin), 41. G. 1775 ............ 210 Même considération que ci-dessus. 
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LE SEUR (Demoiselle de Saint-Rémy, épouse du sieur), 76. G. 1778 ...... 500 Sans retenue; en considération des services de son mari, ci-devant aide-
major de la ville de Metz. 

LE SIRE (Charles), 72. G. 1788 ....................... 30D Sans retenue ; pour l'indemniser de la charge de porte-manteau de l'écurie de la reine dont il était pourvu, et qui a été supprimée. 

LESLÉ (Jean), 73. G. 1766 ......................... 360 Pour lui tenir lieu d'appointements; pour retraite, en qualité de porte-
drapeau au régiment royal Bavière. 

LESLIE (Henriette de Leslie, épouse du sieur de), 46. Af. É. 1784 ....... 300 Sans retenue ; à titre de gratification annuelle, en considération des ser¬ vices de son mari, ancien capitaine aide-major de l'île de la Grenade, et gou¬ verneur de la ville de Bergerac, actuellement en résidence à Sainte-Lucie. 

LESMARIE-LACOTE (Pierre), 47. M. du R. 1774 ................ 300 Sans retenue; à titre de subsistance, pour récompense de ses services, en 
qualité de chirurgien des hôpitaux de Fontainebleau. 

LESNIER (Louis), 50. G. 1787 ....................... 360 En considération de ses services et pour sa réforme, en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 

LE SOUFFLEUR DE GAUDRU (Jacques), 37. G. 1780 ............. 500 En qualité de capitaine attaché au corps des dragons; en considération de son peu de fortune et de la position dans laquelle il se trouve. 

LE SOURD (Demoiselle Couture de la Fosse, veuve du sieur), 40. M. du R. 1779. 500 Sans retenue; en considération des services rendus par feu son mari, 

maire de la ville d'Avranches, et des dépenses qu'il a été obligé de faire dans ladite place, à raison de certaines circonstances. 

LESPAUL DE L'ESPIERRE (Marie-Clément), 52. G. 1°1763, 354; 2° 1780, 200 .. . 554 La première, y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capi¬ taine réformé du régiment de La Fère.,La seconde, pour sa retraite, en qualité de capitaine au troisième régiment d'État-Major. 

L'ESPÉRANCE (Demoiselle de), 60. G. 1778 ........... .. ...... 400 
En considération des services de feu son pèré, colonel réformé d'infanterie dans la garnison de Besançon. 

LESPICIER DE VILLARS (Demoiselle Chasselle, veuve du sieur), 63. G. 1775 . . 300 En considération des services de feu son mari, ancien maréchal des logis 
des chevau-légers de la garde du roi, avec rang de mestre de camp de cava¬ lerie. 

LESPINASSE (Pierre de), 60. G. 1763 .................... 200 
A titre d'appointements, en qualité de lieutenant réformé d'infanterie des volontaires du Dauphiné. 

LESPINASSE DES PIROTINS (Louis de), 66. G. 1780 .............. 500 Capitaine attaché au corps de l'infanterie. Cette pension doit être supprimée s'il vient à être replacé. 

LESPONNE (Demoiselle Grante, veuve du sieur), 66. M. 1782 ......... 500 En considération des services de feu son mari, aide-major du régiment de la 
Martinique. 

LESQUELÉN (Demoiselle Elisabeth), 68. F. 1784 ............... 150 En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau de la 

compagnie des Indes. Cette pension, sans retenue, faisant partie de celle de 300 livres, est réver¬ sible aux trois demoiselles Lesquelen, pour être partagée entr'elles également, et la dernière survivante jouira de la totalité. 

LESQUELEN (Demoiselle Françoise), 66. F. 1784 ............... 150 Même considération que ci-dessus. 

LESQUELEN (Demoiselle Suzanne), 66. F. 1764. .. ............... 150 Même considération que ci-dessus. 
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LESQUÉN (Jean de), 61. M. 1762 ............ , ......... 500 Kq considération de ses services en qualité d'écrivain ordinaire de la ma¬ rine retiré. 

LESQUEN (Réné), 76. G. 1756 ........................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services de ses blessures, et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'in¬ fanterie de Mailly. 

LESRAT (Marie Barquier, veuve du sieur), 43. G. 1786 ............ 500 En considération des services de feu son mari, lieutenant pour le service du roi à Antibes. 

LESSILLARD (Demoiselle Louise), 60. M. du R. 1750 ............. 150 Sans retenue ; en considération de sa conversion et pour lui servir de dot 
dans la communauté des religieuses de la Charité de Bagneux. 

LESTACHE (Demoiselle Marie d'Argent, veuve du sieur), 61. F. 1770 ...... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, employé au bu¬ 
reau de la compagnie des Indes. 

L'ESTANG (Jean de), 40. G. 1775 ...................... 210 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de ctievau-léger de la garde du roi. 

Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 
L'ESTANG DE VIANTAIS (Nicolas de), 57. G. 1786 .......... « , . . 500 

En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieu¬ tenant en premier au régiment de dragons d'Orléans. 

L'ESTANG (Claude de), 56. G. 1785 ............ . ........ 40Û En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien bri¬ gadier de la gendarmerie. 

LESTER (Nicolas), 40. M. du R. 1787 .................... 457 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

LESTERLIN (Marie Charpentier, veuve du sieur), 67. M. du R. 1787 ...... 400 Sans retenue; à titre de retraité, en qualité de blanchisseuse des dentelles de feue Madame Sophie de France. 

LESTIBOUDOIS (Demoiselle de Clermets, veuve du sieur), 64. G. 1773 . . . . , 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ 
pitaine commandant au régiment provincial de Mantes. 

LESTOCQ (Charles), 36. G. 1775 ...................... . 180 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé. Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

LESTRÀDE (Henri de), 67. G. 1761 ...... . . ...... ....... 520 
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Navarre, 

LE SUEUR (Nicolas), 46. M. du R. 1786. . . . , . . ............ 400 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

LE SUEUR DE SURVILLE (Jean), 54. G. 1787 ......... . , . ..... 500 
En considération de ses services, en qualité de capitaine au régiment des carabiniers de Monsieur. 

LE SUEUR DE LA BRETONNIG (Louis), 57. G. 1765 ....... . . ...... 400 
Pour sa retraite, en qualité de cornette au régiment des carabiniers de Mon¬ sieur. 

LE SUISSE DE CONFLANS (Jean), 61. G. 1784 ... . ..... ........ 450 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieu¬ tenant en premier au régiment d'infanterie de la marine. 

LESVIGNES (Elisabeth Desmarets, veuve du sieur), 72. M. du R. 1785 ..... 3QÛ Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chirurgien du château de Saint-Hubert. 
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LESVIGNES (Demoiselle Marie), 34. F. 1778 ...... ........... 240 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des ser¬ vices de feu son oncle, chirurgien du château de Saint-Hubert. 

L'ÉTANG DE PARADE (Joseph, chevalier de), 74. M. 1749 .......... 500 
En considération de ses services, en qualité d'enseigne de vaisseau. 

L'ÉTANG (Demoiselle Marie Cousin, veuve du sieur), 60. G. 1780 ....... 200 En considération des services de feu son mari, décédé sous-aide-major de la ville de Douai. 

LE TELLIER (Antoine-François), 41. F. 1788 ................. 500 Sans retenue; ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de France, en considération de 12 années des services et à titre de retraite. 

LE TELLIER (Demoiselle Mestadier, veuve du sieur), 77. G. 1788 ....... 300 En considération des services de feu son mari, capitaine invalide. 

LE TELLIER (Louis), 56. M. du R. 1774 .................. 400 A titre de gratification annuelle, en qualité de valet de garde-robe du roi, en suivivance, et jusqu'à qu'il soit titulaire. 

LE TELLIER (Jean), 48. M. du R. 1777 ................... 150 
Sans retenue; à titre de grâce annuelle et viagère. 

LE TELLIER D'YRVILLE (Jean-Marie), 39. G. 1° 1767, 100; 2° 1775, 200 .... 300 Réformé des gardes du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa ré¬ forme jusqu'à son replacement. 

LE TELLIER DE LAUBRAY (Philippe), 42. G. 1776 ............... 200 A titre d'appointements, en qualité de lieutenant réformé du régiment pro¬ vincial de La Rochelle, et ci-devant élève de l'École royale militaire. 

Cette pension sera supprimée lorsqu'il sera replacé avec un traitement su¬ périeur. 

LE TELLIER (Jean-Baptiste), 71. G. 1763 .................. 500 Pour lui tenir d'appointements, en qualité de capitaine réformé des volon¬ taires d'Austrasie. 

LE TENNEUR (Nicolas), 59. M. du R. 1772 ................. 300 Sans retenue; par bon de Sa Majesté, en qualité de commandant de la maré-chausée des chasses du roi; en considération de ses services et pour lui aider à subsister. 

LE TERME LLIER (Pierre), 42. F. 1776 .................. . . 400 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son père, ancien 
capitaine de la marine dans l'Inde au service de ladite compagnie. 

LE TERRIER (Catherine Martin, veuve du sieur), 39. F. 1786 ......... . 150 Sans retenue; en considération des services de son père, garçon de caisse 
de la compagnie des Indes. 

LE TESSIER DE LA PERSIÈRE (Etienne), 78. M. du R. 1767 .......... 300 
En considération de ses services en qualité de fourrier des logis du roi. 

LE TIRANT DE VILLERS (Jean), 68. G. 1747 ................. 295 Y compris 45 livres d'intérêts . d'arrérages; en considération des services de sa famille et des siens, eu qualité d'ancien capitaine au régiment du roi, infanterie. 

LE TORS DE LARRAY (Claude), 64. G. 1748 ................ ... 487 Y compris 87 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Forez. 

LE TORS DE LARRAY D'ARNOUS (Abraham), 57. G. 1769 ........ . . 150 En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment d'An-goumois. 

LE TORT (François), 64. M. du R. 1781 .................. 400 Sans retenue; pour lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon de la frui¬ terie du roi. 
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LE TOURNEUR (Pierre), 43. G. 1782 ..................... 50 Sergent de fusiliers au régiment de Lyonnais; en considération des preu¬ ves qu'il a données de son intelligence et de sa bravoure au siège de Gibral¬ tar, où il a été blessé. 

LE TOURNEUR (Jacques), 80. M. du R. 1787 ................. 500 Sans retenue; en qualité d'ancien jardinier du gouvernement de Choisy. Marguerite Bidaut, son épouse, a en outre l'assurance d'une pension de 250 livres, pour en jouir dans le cas où elle lui survivrait. 

LE TOURNEUR (Marie), 64. M. du R. 1761 .................. 150 Sans retenue; en considération de sa conversion et pour lui servir de dot 
dans la communauté des Nouvelles Catholiques de Rouen. 

LE TOURTIER DE BELLANDE (Antoine), 47. G. 1775 ............. 97 Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements, en qualité de capitaine ré¬ formé du régiment provincial de Montargis. Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

LE TRÉSOR DE BACTOT (Léonard), 41. G. 1775 ............... 210 
Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme, en qualité de chevau-léger. Us doivent être supprimés s'il est replacé. 

LE TROU (Jean), 48. M. 1776 ........................ 200 
A titre d'appointements conservés, en considération de ses services en 

qualité de ci-devant écrivain de -la marine et des classes, actuellement com¬ 
mis dans les bureaux du port de Rochefort. 

LETTU (François), 67. M. du Jî. 1785 .......... . .......... 300 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de garçon tapis¬ sier du garde-meuble de la couronne. 

LEUTRE (Pierre), 70. G. 1769 ....................... 500 
A titre d'appointements pour sa retraite, en qualité de capitaine au régi¬ ment de Beauce. 

LE VACHER (Claude), 67. M. 1762 ...................... 500 A titre d'appointements de réforme, en considération de ses services en 
qualité d'écrivain de la marine, retiré, 

LE VAILLANT DE CHAUDENAY (Charles), 39. G. 1775 ............ 210 
A titre d'appointements de réforme, en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

"LE VALLOIS (Pierre), 76. M. 1775 ................... ... 300 
A titre de gratitication annuelle, en considération de ses services en qualité de pilote, entretenu. 

LE VALLOIS (Gabriel), 53. F. 1776 ..................... 500 
Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de con¬ seiller au conseil ci-devant établi à Bayeux. 

LE VALOIS (Demoiselle Douesy, veuve du sieur) 61. G. 1763 .......... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, sous-brigadier des gendarmes de la garde du roi. 

LE VALOIS (Michel), 58. M. du R. 1776 .................... 200 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de pied, ci-devant employé près M. le comte d'Artois, avant son mariage. 

LE VALOIS (Demoiselle le François, veuve du sieur), 67. G. 1761 ...... 390 Y compris 90 livres dlntérêts d'arrérages; en considération des services de 
feu son mari, ancien brigadier des gardes du corps du roi. 

LE VASSEUR (Demoiselle Françoise), 62. M. du R. 1761 ............ 400 
Sans retenue j en considération de ses services en qualité de remplisseuse des points et dentelles du roi. 

LE VASSEUR (Claude) ,53. M. du R. 1781 .................. 200 
Sans retenue; en considération de ses longs services en qualité de sous-lieutenant des gardes de la prévôté de l'hôtel du roi. 
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LE VASSEUR DE NEUILLY (Joachim), 46. G. 1768 .............. 400 En considération de ses services en qualité de major du régiment de mestre 
de camp général des dragons. 

LÉ VASSEUR D'ARMANVILLE (Demoiselle Marie), 78. G. 1740. ........ 177 
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, ci-devant exempt des gardes du corps dU roi. 

LE VASSEUR D'ARMANVILLE (Demoiselle Charlotte) 74. G. 1740 ........ 177 Même considération que ci-dessus. 

LE VASSEUR D'ARMANVILLE (Louis), 80, G. 1740. 177 Même considération que ci-dessus. 

LE VASSEUR D'ARMANVILLE (Demoiselle Elisabeth), 70. G. 1740. ...... 177 Même considération que ci -dessus. 

LE VASSEUR (Jean), 50. G. 1776 ...................... 540 Pour lui tenir lieu d'une paye de gendarme de la garde ordinaire du îoiT relégué. Indépendamment de la pension ci-dessus, il jouit de celle de 180 livres sans retenue, sur les dépenses du château de la Muette, où il est employé. 

LE VASSEUR (Demoiselle Marie), 40. M. du R. 1781 .... ......... 500 Sans retenue; pour lui tenir lieu de l'excédent retranché de serf appointe¬ ments, en qualité de musicienne de l'Opéra, employée aux concerts et specta¬ cles de la cour. 

LE VASSOR DE LA TOUCHE DE BEAUREGARD, 73. G, 1757 ....... . . / . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ites services 
et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment royal, infanterie. 

LE VAVASSEUR (Marie Marchand, Veuve du sieur), 37. M. du R. 1788. ..... 200 Sans retenue; en considération des services de son mari, mort à la suite d'une chute qu'il a faite en travaillant au théâtre de la cour, en qualité de ma¬ chiniste. 

LE VAVASSEUR (Joseph), 60. M. du R. 1774 ........ ........ 300 En considération de ses services en qualité de garçon de serdeau de M. le Dauphin, jusqu'à son avènement au trône. 

LE VEILLARD (Louis), 56. M. du R. 1786 .............. .... 400 Sans retenue ; en considération de ses services ett qualité de gentilhoiflirté-servant du roi. 

LE VELLAIN DU BOSNOÏR-DUVAL (Pierre), 60. G. 1766 . ..... , . . . . 200 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LÉVÊQUE DE LACOMTETRIE (Demoiselle Suzaiifle deGand, veuve du sieur), 71. M. du R . 1786 .................. . .......... 300 
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, gentil¬ homme-servant du ïoi. 

LEVÊQUE (Demoiselle Jeanne Simonis, veuve dti sieur), 64. M. du R. 1781. . . 150 
Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari, cocher du roi. 

LEVÊQUE, dit Beurefrais (Gilles), 58. M. duR. 1773 .............. 250 
En considération de ses services en qualité de garçon de la table du serdeau des princes, jusqu'à leurmariage. 

LE VER, de Caux (Demoiselle Foubert, veUve du sieur), 71. M du R. 1768. . . . 200 
Pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur les aumônes de la reine. 

L'ÉVESQUE (Jean), 31. M. du R. 1787 ........ ........... 400 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

LEVESQUE (Demoiselle le Jeune, veuve du sieur), 69. M. duR.iil ...... 30(J Sans retenue; en considération des services de feu son mari, maire et pré¬ sident du l'élection de Compiègne. 
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LEVESQUE (Alexandre), 45. M. du R. 1773 ................. 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, maire et prési¬ dent de l'élection de Compiègne. 

LE VEUX (Louis), 67. G. 1760 ........................ 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de colonel dans le corps royal du génie. 

LEVEYER DE BELAIR (Philibert), 67. G. 1770 ............... 500 Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de ci-de-devant capitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes, actuelle¬ ment capitaine de brûlot de la marine du roi. 

LE VIG0NTE DE BLANGY (Demoiselle leBerseur de Fontenay, épouse du sieur), 56. M. du R. 1766 ....... * . . ................. 500 
Laquelle pension fait moitié de celle de 1,000 livres, accordée sur le Trésor 

royal aux sieurs et dames de Blangy et de Mathan, par brevet du 27 mai 1766, qui porte que le roi, étant bien informé des droits des dames de Blangy 

et de Mathan sur les îles de Saint-Marcouf et Gottentin qui ont été destinées à faire faire la quarantaine aux vaisseaux qui abordent sur les côtes de Nor¬ mandie, Sa Majesté a rétabli, tant en faveur desdites dames que de leurs des¬ 

cendants en ligne direcle, la gratification annuelle de 1,000 livres dont jouis¬ 

sait le feu sieur marquis de Fontenay, leur oncle, à titre d'indemnité des¬ dites îles dont il était propriétaire; et en conséquence il sera expédié chaque année deux ordonnances de 500 livres chacune, l'une au nom du sieur mar¬ 

quis de Blangy, et l'autre au nom du sieur marquis de Mathan, et qu'arrivant le décès auxdits sieurs et dames de Blangy et de Mathan, ladite somme de 

500 livres chacune en ce qui les concerne, appartiendra à leurs descendants en ligne directe seulement, sans que leurs héritiers collatéraux puissent prétendre 

aucune gratification ni indemnité pour lesdites îles, lesquelles appartien¬ dront en toute propriété à Sa Majesté. 

LEYIÉ DE LA MARINIERE (Claude), 59. G. 1775 ... ........... 450 
Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme, en qualité de capitaine aide-major du régiment provincial de Senlis. 

LE VIGOUREUX DE MONTJAVOUST (Louis), 63, G. 1764. . . . . . ..... 212 Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, actuellement capitaine invalide. 

LE VINGOURT (Marie Malbenne, veuve du sieur), 66. M. du R. 1779 ...... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, cocher du roi. 

LE VIRLOYS (Demoiselle Marie), 72. G. 1762 .............. ... 300 
Pour lui tenir lieu de la gratification qui lui avait été accordée, sans retenue, en considération des services de feu son père, directeur des fortifica¬ tions des places du Hainaut. 

LE VIRLOYS (Demoiselle Marie), 76. G. 1762 ................ 300 
Même considération que ci-dessus. 

LE VISTON (Nicolas), 57. G. 1° 1772, 100; 2° 1774, 100; 3° 1783, 300 ...... 500 Ancien garde du corps du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, en la même considération. La troisième, pour sa retraite. 

LE VOIRIER (Albert), 46. G. 1775. . . . .................. 07 
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements, en qualité de capitaine ré¬ formé du régiment provincial deSoissons, 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LE VOUEDEG (Jean), 64. F. 1774 .................... . 90 
Sans retenue ; pour récompense de 28 ans deservices, en qualité de ma¬ telot employé sur les vaisseaux de la compagnie des Indes. 

LEYONSTIERNE (Jean), 50.. G. 1759. .......... .......... 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services» et de la perte qu'il a faite d'une jambe à l'affaire de Berghen, étant alors lieu¬ tenant au régiment royal Suédois. 

A reporter 3,439,285 livres. 
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LEYROT (Charles), 56. M. 1776 ....................... 340 En considération de ses services en qualité d'écrivain de la marine, retiré; actuellement commis dans les bureaux du port de Brest. 

LEYX (Joseph de) 36. G. 1782 ....................... 162 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devaut 
gendarme de la gendarmerie. 

LEZAN (Pierre), 58. G. 1770 ........................ 400 
En considération de ses serviceg et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca¬ 

pitaine au régiment de Hainaut. 

LEZAY-MARNEZIA (Anne-Etienne), 52. G. 1785 .............. 300 En considération de ses services en qualité de commandeur de l'ordre de 
Malte, et mestre de camp commandant le régiment des Ardennes. 

LEZIART DU DEZERSEUL (Joseph), 63. G. 1766 ............... 400 
Pour sa retraite ; en qualité de lieutenant au régiment du roi, cavalerie. 

LEZIART DU DEZERSEUL (Michel), 56. F. 1770 ............... 150 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-devant premier enseigne sur les vaisseaux delà compagnie des Indes. 

L'HERMITE DE CÂSTELLARS (Louis), 66. G. 1780 .............. 300 
Capitaine d'invalides entretenu dans la garnison du château de Dijon. 

L'HERMITE DE SAINT-DENIS (Jacques), 64. G. 1766 ............. 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment Dauphin, infanterie. 

L'HERMUSIÈRES (Pierre), 57. G. 1774 .................... 500 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Lorraine, infanterie. 

L'HEULLIER (Demoiselle Marie de la Fontaine, veuve du sieur), 46. M. du R. 1784. 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, valet de piedduroi. 

L'HEURAULT DE LA ROCHE (Charles), 50. G. 1775. ......... ... 97 Pour un mois d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial du Mans. 

Il n'en jouira que jusqu'à son replacement. 

LHEURE (Demoiselle Hébert, veuve du sieur), 42. F. 1787 .......... 400 Par continuation de portion de celle dont jouissait feue sa mère, veuve d'uu ancien commis du contrôle général des finances. 

L'HOMME DERUEL (Jacques), 74. G. 1766 .................. 400 En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant au régiment royal Pologne. 

L'HOMME (Nicolas), 57. M. du R. 1789 ................... 41)0 Sans aucune retenue ; à titre de subsistance et pour lui tenir lieu de retraite 
en qualité de garçou de bureau. 

L'HOMME DE LA PINSONNIÈRE (Jacques), 53. F. 1775 ........ . . . . 500 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au 
conseil supérieur ci-devant établi à Blois. 

L'HOMME-DIÊU (Demoiselle Nicole), 21. M. du R . 1776 ............ 200 Sans retenue ; en considération des services.de feu son père, aide-major de la prévôté de l'hôtel du roi. 

L'HONORAY (Demoiselle Marie), 61. M. duR. 1764 ...... ........ 150 Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique, et pour lui servir de dot dans le couvent des Ursulines de Caen. 

L'HOPITAL (Gabriel), 32. M. du R. 1785 ..... . ............. 300 Sans retenue ; en qualité de laveur des cabinets du roi. 

L'HOSTEL (Jacques), 80. M. du R. 1785 .................. 456 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier des écuries de Sa Majesté. 

A reporter 3,445,290 livres. 
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L'HOTE (Jean), 59. G. 1785 ........................ 450 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieutenant en second au régiment de l'Ile-de-France. 

L'HUILLIER DE LA CHAPELLE DES TOURNÉLLBS (Louis), 79. G. 1752 ..... 590 Sans retenue ; en qualité d'ancien chevau-léger de la garde du roi. 

L'HUILLIER DES ESSARTS (Abel), 69. G. 1765 ................ 400 Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

L'HUILLIER (Claude), 71 . G. 1775 ......... • ........... 97 Pour lui tenir lien d'un mois d'appointements en qualité de capitaine ré¬ formé du régiment provincial de Troves. 

Il jouit en outre de 20 sols par jour, comme étant parvenu au grade de ca¬ pitaine, de milicien qu'il était. 

LIANCOUR (Jean-Christophe), 46. M. du R. 1787 ............... 200 
Sans retenue ; en remplacement de celle de pareille somme qu'il avait ob¬ tenue à titre de retraile en qualité de cavalier de la maréchaussée. 

LIGHTENAVER (François), 66. G. 1762 ................... 360 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de sous-lieutenant réformé du régiment de Nassau. 

LICHTENBERGER (Antoine), 70. G. 1767 ................... 360 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment d'Anhalt. 

LIDAINE (François), 64. G. 1763 ...................... 400 
A titre de gratification annuelle; en considération de ses services en qua¬ lité d'ancien garçon d'un des bureaux du secrétaire d'Etat ayant le départe¬ ment de la guerre. 

LIDONNE (Nicolas), 56. G. 1775 ....................... 150 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

LIE DE BELLEAU (Jean), 37. G. 1775 .................... 180 
Mousquetaire réformé; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re¬ placement. 

LIÉBAULT (Nicolas), 66. G. 1769 ...................... 300 
En considération de ses services en qualité de lieutenant réformé du régi¬ ment royal, infanterie. 

LIÉBELIN (Jean), 32. M. du R. 1785 ..................... 456 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

LIÉNARD (Jules de), 46. G. 1787 ...................... 360 
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité d'ancien gendarme de la garde du roi . 

LIEVIN DE LA GACHE DU VALANGRAND (François), 61. G. 1763 ........ 218 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide de la première classe. 

LIEVIN DE LA GACHE (Demoiselle Blin, veuve du sieur), 72. G. 1780 ..... 150 En considération des services de feu son mari, ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. 

LIGEREAU (Mathieu), 66. F. 1776 ..................... 120 Sans aucune retenue; en considération de ses services et de ses blessures 
en qualité de ci-devant second maître d'équipage des vaisseaux de la compa¬ 
gnie des Indes. 

LIGIER (Jean), 80. G. 1779 ...................... ... 360 
En considération d'un secret qu'il a donné pour la guérison radicale des hernies de toute espèce. 

LIGNAG, abbé (Pierre de), 60. M. du R. 1782 ................ 571 
A titre de retraite et pour lui tenir lieu des gages, nourriture et logement dont il jouissait en qualité de chapelain de Madame Sophie de France. 

À reporter . 3,451,012 livres. 
1" SERIE. T. XIV. 51 
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LIGNE (André de), 80. G. 1777 ................. . ..... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de chirurgien 
aide-major de l'hôpital militaire de Maubeuge. 

LIGNEYILLE (Demoiselle Anne de), 24 F. 1784 ................ 500 Chanoinesse du chapitre de Luvesnet, en Auvergne; à tilre de continuation de celle de pareille somme dont jouissait la dame baronne de Lilien, sa pa¬ rente, en considération des services de sa famille, près le l'eu roi de Pologne. 

LIGNEVILLE (Demoiselle Ursule de), 52. F. 1766 ......... . . . . , 500 En la même considération auprès de la l'eue reine de Pologne. 

LIGNY (Demoiselle Glaudine Beaudoin de Chamoult, veuve du sieur), 60. G. 1783. 400 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine d'artillerie. 

LIGNY (Demoiselle de Chamouît, veuve du sieur), 56. G. 1784 ......... 300 En considération des services de feu son mari, brigadier des gardes du corps du roi. 

LIGNY (Herman de), 36. G. 1784 ...................... 300 
Garde du corps du roi; en considération des services de feu son père, ci-devant brigadier des gardes du corp3 de Sa Majesté. 

LIGNY (Claude de), 60. G. 1755 ............... ....... 450 Garde de la manche du roi; à titre d'appointements en qualité (le capitaine réformé du régiment d'Agenais; tant en considération de ses services que de ceux de feu son père, lieutenant-colonel au même régiment. 

LIGONDÈS (Amable de), 46. G . 1761 ..................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel du régiment de cavalerie de Montgiron. 

LIGONDÈS DE ROCHEFORT (Antoine), 41. G. 1755 .............. 300 Ancien sous-lieutenant au régiment des carabiniers ; môme considération que ci-dessus. 

LIGONDÈS (Hercule), 51 . G. 1755 ...................... 354 Lieutenant de vaisseau du roi; y compris 54 livres d'arrérages; même con¬ sidération que ci-dessus. 

LIGONIER DU BUISSON (Louis), 76. G. 1757 ................. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Touraine. 

LILLE (Adrien de), 68. M. 1786 . . .................... 480 Sans retenue; en qualité de lieutenant de frégate, retiré. 

LILLIA (Charles-Alexis), 35. G. 1788 .................... 550 San* retenue; en considération de ses services pendant 31 années et pour lui tenir lieu de son traitement de réforme comme brigadier des gendarmes anglais du corps réformé de la gendarmerie. 

LIMAREST (Demoiselle Marie), 76. M. du R. 1732 .............. 400 
Sans retenue; en considération de sa conversion et pour lui servir de dot dans la communauté des Nouvelles Catholiques de Caen, dont elle est actuel¬ 

lement supér'eure. 

LIMES (François), 68. F. 1779 ....................... 400 Pour récompense de ses services en qualité d'ancien contrôleur de la régie des cartes. 

LIMOGES DE LA GORSES (Jean de), 69 G. 1775 ............... 450 

Capitaine de bataillon uu régiment provincial de Bourbonnais; pour lui tenir lieu 'appointements en qualité de capitaine aide-major réformé du ré¬ giment provincial de Limoges. Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé avec un traitement supérieur. 

LIMOGES nE SAINT-JUST (Charles de), 47. G. 1775 .............. 97 
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine ré¬ formé du régiment provincial de Pont-Audemer. 
Il cessera d'en jouir s'il est replacé dans les troupes provinciales. 

A reporter . 3 , 157 ,710 livres. 
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LIMOSIN (Joseph), 47. M. du R. 1781 .................... 200 Pour sa retraite en qualité de garçon du grand-commun du roi. 

LIMOUSIN (Jean), 63. M. 17o4 ....................... 150 Ancien gardien des magasins du roi à l'île Royale. 

LIMOZIN DE SAINT-MICHEL (Joseph), 20. G. 17S7 .............. 200 En considération des services de feu son père, maréchal de camp, ancien inspecteur général de l'artillerie. 

LIMOZIN DE SAINT-MICHEL (Marc), 10. G. 1787 ........... ?... 200 Même considération que ci-dessus. 

LIMOZIN DE SAINT-MICHEL (Marc-Antoine), 21. G. 1787 ........... 200 
Même considération que ci-dessus. 

LIMOZIN DE SAINT-MICHEL (Louis), 26. G. 1787 .............. 200 
Même considération que ci-dessus. 

LIMOZIN DE SAINT-MICHEL (Louis-Emmanuel), 6. G. 1787 .......... 200 
Même considération que ci-dessus. 

LINARS (Demoiselle Marie des Roches, épouse du sieur), 38. M. 1777 ..... 300 
En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

LINDE (Demoiselle Marie), 31. M. du R. 1760 ................ 120 
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique, et pour sa dot dans la communauté de la Madeleine, à Bordeaux. 

LIN D EN (Jean), 33 G. 1779 ......................... 500 
Lieutenant attaché au corps de l'infanterie allemande. 

LINGIGR DES LOGES (Vincent), 83. G, 1769 ................. 400 Lieutenant attaché au corps de l'infanterie allemande. 

LINGUET (Demoiselle Hervin, veuve du sieur), 72. G. 1721 ........... 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, commis des vivres et garde du magasin établi à Arles, à l'occa¬ sion de la maladie contagieuse. 

L1NIERS (Alexis de), 63. G. 1748 ...................... 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment du roi, infanterie. 
LINO (François de), 37. M. 1776 ...................... 150 

En considération de ses services en qualité d'ancien écrivain de la ma¬ 
rine, actuellement commis dans les bureaux du port de Rocftefort. 

LLNTRIN (Claude), 52. M. 1784 ................. ...... 300 
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de sous-lieutenant de Topas. 

LIOBET (Demoiselle Marie), 61. G. 1779 .................. 100 En considération des services de feu son frère, garde du corps du roi, et de ceux de sa famille. 

LION DE COLA.GNY (Demoiselle Antoinette), 74. M, du R .......... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services 

de feu son oncle, brigadier des gardes du corps du roi, et inspecteur des chasses de Sa Majesté. 

LIOT (Charles), 36. M. 1786 ........................ 480 
En considération de ses services en qualité de lieutenant de frégate, retiré. 

LIOT (Augustin), 39. G. 1775 ........................ 180 
Pour lui tenir lieu d'appointements, jusqu'à son replacement, en qualité de mousquetaire réformé. 

LIOTIER (François), 71. G. 1772 ...................... 120 Religieux récollet, adjoint et survivancier de l'aumônier du château de 
Sommières et pour n'en jouir que jusqu'au décès de ce titulaire. 

L'ISLE (Prudent de), 54. M. 1777 ..................... 400 
En considération de ses services en qualité de lieutenant de vaisseau, retiré. 

A reporter 3,463,299 livres, 
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L'ISLE (Charles de), 44. M. du R. 1780 ................... 300 Sans retenue; à tilre de gratification annuelle, pour lui tenir lieu du pa¬ reille somme dont il jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

L'ISLE DE CHARLIEU (Jean de), 52. G. 1° 1772, 150; 2° 1775, 210 ....... 360 Chevau-léger réformé. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin¬ tements pour sa réforme, et dont il cessera de jouir lors de son replacement. 

L'ISLE DE LA. NIGOLIÈRE (François de), 59. G. 1780 ............. 50) Pour sa retraite en qualité de capitaine au bataillon de garnison de royal la Marine. 

L'ISLE DE MONTELS (Pierre de), 51. ,G< 1763 ................ 90 

Capitaine commandant au régiment de Lanans, dragons ; pour arrérages d'une pension qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé dudit régiment, et qui a été supprimée le jour qu'il a été replacé, en conser¬ vant seulement lesdites 90 livres. 

L'ISLE (Joseph de), 54. G. 1779 ...................... 100 Capitaine au régiment des grenadiers royaux de l'Ile-de-France; pour lui tenir lieu de gratification annuelle en considération des services de feu son 

père, capitaine invalide. 

L'ISLE (Pierre de), 47. G. 1780 .............. • ........ 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de la maréchaussée. 

L'ISLE FERME (Daniel de), 64. G. 1763 ................... 400 
A titre d'appointements, pour sa retraite en qualité de capitaine au régi¬ ment deHainaut. 

L'ISLE FERME DE LA RATU (Pierre de), 46. G. 1767 ............ 360 
Lieutenant réformé du régiment royal Deux-Ponts; pour lui tenir lieu d'ap¬ 

pointements conservés lors de la réforme du régiment des recrues de Stras¬ bourg, où il avait été replacé en ladite qualité. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

LISSILOUR (Jean-Baptiste), 61. M. du R. 1784 ................ 300 A titre de bienveillance, par bon du roi. 

LIVET DE BARYILLE (Marc de), 57. G. 1766 ................ 300 

Capitaine réformé du régiment de recrues de Rouen; pour lui tenir lieu d'appointements, dont il doit cesser de jouir s'il est replacé avec un traite¬ ment supérieur. Il est actuellement capitaine de canonniers de garde-côtes. 

LIVOYS (Demoiselle Marie Frice, épouse du sieur Joseph), 40. F. 1784 ..... 75 En considération des services de feu son père, second lieutenant sur les vais¬ seaux de la compagnie des Indes. Cette pension qui est sans retenue, faisant moitié de celle de 150 livres, s'accroîtra de pareille somme en faveur de la sœur de ladite demoiselle, et sera réversible à la survivante d'entr'elles. 

LIVOYS (Demoiselle Jeanne Frice, épouse du sieur Vincent), 46. F. 1784 .... 75 Même considération et mêmes motifs que ci-dessus. 

LIVRON (Jacques de), 63. F. 1766 ...................... 400 A titre d'appointements conservés en qualité de sous-brigadier des gardes du corps du feu roi de Pologne. 

LIX.IER (Demoiselle Crevoiseret, veuve du sieur), 62. G. 1773 ......... 500 
En considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel au corps 

royal, et ci-devant sous-directeur de l'artillerie. 

LOBIT (Demoiselle Durou, veuve du sieur de), 37. G. 1782 .......... 200 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment de Bourbonnais. 

LOCARD (Jacques), 50. itf. (fa JR. 1774 ................... 456 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

Areporter ........ 3,468,115 livres. 
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LOCHARD (Claude), 56. G. 1772 ..................... 240 
Pour sa retraite en qualité de porte-guidon au régiment de Gustine, dra¬ gons. 

LOE, sieur de Loo (Adrien), 64. G. 1773 ................... 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine lieutenant au régiment d'Anhalt. 

LOEILLOT DE MARS (Odo), 38. G. 1771 ................... 400 
Aide-major général du corps des volontaires étrangers de la marine; eu considération des services de son oncle, ci-devant premier commis au dépar¬ tement de la guerre. 

LOHEAG DU GUILLY (Marie), 70. F. 1770 .................. 150 
Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-de¬ 

vant écrivain de vaisseau au services de la compagnie des Indes. 
LOIN DE LA BRIÈRE (Jean), 52. G. 1775 .................. 97 

Capitaine réformé du régiment provincial de Senlis; pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements jusqu'à son replacement. 

LOISEAU (Pierre), 43. F. 1782 ....................... 200 A titre de subsistance, sans retenue; en considération d'une chute qu'il a faite à l'Hôtel des monnaies, et dont il est resté infirme, étant alors compa¬ gnon couvreur. 

LOISEL (Demoiselle Bonvoust, veuve du sieur), 64. G. 1788 ......... 400 
En considération des services de feu son mari, ancien exempt des gardes du corps du roi. 

LOISEL (Jacques), 60. G. 1775 ....................... 450 Capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Clermonr, ; pour 
lui tenir lieu d'appointements jusqu'à ce qu'il soit replacé avec un traitement supérieur. 

LOLIOT (Demoiselle Félicité Valmy, veuve du sieur), 38. M. du R. 1784 .... 300 Sans retenue; à titre de subsistace, en considération des services de feu son mari, garçon du petit-commun du roi. 

LOMAIGNE (Jean de), 61. G. 1770 ...................... 500 Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Médoc. 

LOMBARD (Pierre-François), 62. M. du R. 1781 ................ 400 A titre de retraite, en qualité de brigadier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

LOMBARD (Claude), 48. 1776 ........................ 100 En considération de ses services en qualité de chrirurgien-major de l'hôpi¬ tal de charité de Dôle. 

LOMBARD (Jacques de), 57. G. 1783 ..................... 400 En considération de ses services en qualité de major de la ville de Charle-mont. 

LOMBARD D'ÉPINAS DE GENIBRAT (Demoiselle de Morel, veuve du sieur), 76. 

G. 1° 1780, 100; 2° 1781, 100 ....................... 200 La première, en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de Picardie. La seconde, à titre d'augmentation aux mêmes considérations. 

LOMBARD (François), 48. G. 1766 ..................... 400 Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment d'Artois, dragons. 

LOMBARD (Demoiselle Françoise), 63. G. 1758 ................ 200 En considération des services de feu son père et son frère, ingénieurs du roi, tués à l'armée. 

LOMBARD DE LA BALME DE MONCHALIN (François-Louis), 54. G. 1760. ... 300 
A titre d'assurance; en considération des services de feu sou père, capitaine de grenadiers au régiment de Rouergue. 
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LOMBARD (Mario, de), 76. G. 1752 ..................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite eu qualité d'ancien capitaine-lieutenant au régiment de Rouergue. 

LOMBARD DE COMBLE (Demoiselle Anne), 42. G. 1757 ............ 200 En considération des services de son père, ingénieur, tué au siège d'Os-vego, en Canada. 

LOMBARD DE COMBLE (Demoiselle Jeanne), 49. G. 1757 ........... 200 
Môme considération que ci-dessus. 

LOMBARD DE COMBLE (Demoiselle Victoire), 37. G. 1757 ........... 200 
Même considération que ci-dessus. 

LOMBARD DE CURTET (Maxime), 67. M. du R. 1781 ............. 572 
Sans retenue; pour sa retraite comme garçon de la table du chambellan. 

LOMBARD (François), 68, F. 1766 ..................... 360 A litre de traitement conservé comme suisse des appartements du feu roi de Pologne. 

LOMBELLON, marquis des Essarts (Gilbert d"), 52. G. 1779 .......... 500 Eii qualité de capitaine attaché au régiment de Jarnac, dragons. 

LOMBELLON DUS ESSARTS (Paul de), 60. G. 1767 .............. 400 Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment royal Vaisseaux. 

LOMÉNIE DU CHATEAU (Demoiselle Guvot, veuve du sieur), 66. G. 1782. ... 300 En considération dfs services de feu son mari, sous-brigadier des gen¬ darmes de la garde ordinaire du roi. 

LOMÉNIE (Guillaume de), 42. G. 1786 ................... 100 Gendarme de la gendarmerie; tant en considération de sa bonne conduite que de ses services et pour lui donner moyen de les continuer. 

LOMÉNIE (Demoiselle Bade, veuve du sieur), 56. M. 1767 ........... 300 En considération des services de feu son mari, lieutenant de port à Mar¬ seille. 

LONCELLES (Jean de), 60. M. du R. 1765 ................... 200 Ol'ticier retiré du régiment de Limousin; tant en considération de ses services que de ceux de son frère, lieutenant au régiment d'Apchon, dragons, tué à Hesse-Cassel. 

LONCHAMP MONTAUDRE (Demoiselle Marie), 30. M. 1777 ........... 300 
En considération des services de feu son père, lieutenant de vaisseau tué 

en 1760, dans le combat rendu parle vaisseau le Diadème. 
LONCHAMPT (Jean), 84. G. 1753 ...................... 236 

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de garde du corps du roi. 

LONDEIX (Joseph de), 77. G. 1766 ..................... 400 
Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Penthièvre, cava¬ lerie. 

LONDEIX DE PUITIGNON (Guillaume), 44. G. 1775 .............. 
Chevau-léger réformé de la garde du roi ; pour lui tenir lieu d'appointé ments jusqu'à son replacement. 

LONERGAN (Demoiselle de Châtellerme, épouse du sieur), 60. G. 1764 ..... 224 
Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de 

feu son père, porte-éiendard des gardes du corps du roi. 
LONG (Demoiselle Jeanne, veuve du sieur), 63. G . 1767 .......... , 100 

En considération de la perte qu'elle a faite de son mari, qui a été tué en poursuivant des déserteurs. 

LONGCHAMP (Demoiselle Mouillesaux, veuve du sieur), 46. G. 1778 ...... 500 
En considération des services de feu son mari, major au corps royal du génie. 
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LONG EAUX (Charles), 57. G. 1764 ...................... 400 Capitaine réformé du régiment de Hainaut; pour lui tenir lieu d'appointe¬ ments jusqu'à son replacement. 

LONGES DE SAINT-MARCEL (Frédéric), 84. G. 1746 ............ . . 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de es services et pour sa retraite de ci-devant capitaine au régiment de Médoc. 

LONGUEIL (Charles de), 66. G. 1766 ................ .. . . . 500 Eu considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capi¬ 
taine au régiment de Soissonnais. 

LONGUEIL (Demoiselle Fleury de Chambault, veuve du sieur), 49. 31. 1759 . . 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services. de l'eu son mari, capitaine d'infanterie, tué au Canada dans l'affaire du sieut baron de Dieskaw. 

LONGUET (Jean), 44. G. 1788 ...................... . 100 
Pour sa réforme en qualité de concierge des prisons de l'hôtel des chevau-légers. 

LONGUEVAL (Demoiselle de Colombiés, veuve du sieur), 87. G. 1767 ..... 400 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine de carabi¬ 
niers, et commandant pour le service du roi à Barèges. 

LONLAY DE VELLEPAIL (Demoiselle Françoise), 46. G. 1752 ........ . 100 À titre d'assurance, en considération des services de feu son père, sous-
brigadier des chevau-légers de ta garde du roi. 

LONLAY DE LA BRETONNIÈRE (René), 23. G. 1788 ........... . . 3Ù0 Réformé des gardes du corps du roi; en considération de ses services et 
pour en jouir jusqu'à ce qu'il soit replacé. 

LONLAY DE LA BRETONNIÈRE (Demoiselle Dufrou, veuve du sieur de), 47. G. 1785 .............................. .... 300 
En considération des services de feu son mari, sous-brigadier de3 gardes du corps du roi. 

LONLAY (Jean de), 39. G. 1775 ...................... 210 
Chevau-Iéger réformé de la garde du roi ; pour lui tenir lieu d'appointe¬ ments jusqu'à son replacement. 

LONLAY DE LA BOSSIÈRE (René de), 60. G. 1768 .......... . . . . 300 En [considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'anciei 
garde du corps du roi. 

LONLAY DU BREUIL (Antoine de), 58. G. 1769 ................ 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment royal la Marine. 

LONLAY (Charles de), 56. G. 1764 ................ , ..... 200 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

LOPÉS DE PAS (Demoiselle Marie), 46. M. du R. 1761 ............ 150 En considération de sa conversion à la religion catholique, et pour lui servir de dot dans la communauté de la Madeleine, de Bordeaux. 

LOIUS (François de), 51. G. 1761 ..................... 260 Y compris livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de major du régiment de Flandre. 

LORENTZ (Joseph), 56. G. 1783 . . .................... 200 
En considération de ses services en qualité de médecin de l'hôpital militaire de Schelestadt. 

LORENZETTI (Louis), 59. G. 1769 ...................... 300 
En considération de ses services en qualité de sous-lieutenant à la suite du régiment royal Corse. 

LORGE (Charles), 56. M. 1775 ....................... 500 Ancien curé de la paroisse de Saint-Germain de-Salnelles, à présent mission¬ 
naire, retiré à Saint-Domingue; en considération de ses services en cette 
dernière qualité. 
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L0R1ÈRE DE MONCAUT (Pierre), 68. G. 1764 ................ 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Piémont. 

LORME (Charles de), 33. G. 1785, ...................... 300 En considération des services de feu sou père, sous-brigadier réformé des gendarmes de la garde du roi. 

LORME (Martin de), 32. G. 1785 ...................... 300 En qualité de lieutenant en second au régiment royal Roussillon, et môme 
considération que ci-dessus. 

LORME DE GEUISSTTEING (Charles), 56. G. 1762 ................ 860 
Lieutenant réformé du régiment royal Bavière; pour lui tenir lieu d'appoin¬ 

tements, dont il jouira jusqu'à ce qu'il soit replacé avec un traitement qui leur soit supérieur. Actuellement capitaine dans le régiment provincial d'ar¬ tillerie de Metz. 

LORME (Pierre de), 53. M. du R. 1784 .................... 400 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon de la cuisine bouche 

de feue madame la Dauphine. 
LORME (Jean de), 42. G. 1775 ....................... 97 

Capitaine réformé du régiment provincial de Bar-le-Duc ; pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements jusqu'à son replacement. 

LORME (Claude d< ), 66. G. 1775 ....................... 315 Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi; pour lui tenir lieu d'ap¬ 
pointements jusqu'à son replacement. 

LORME (Nicolas de), 46. M. du R. 1784 ................... 400 
En considération de ses services en qualité de piqueur de la grande écurie du roi. 

LORME (Catherine Aubertay, veuve du sieur), 74. M. duR. 1769 ........ 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garde de la 

capitainerie de Saint-Germain-en-Lave. 

LORMES (Jacques de), 40. M. du R. 1774 ............. ...... 182 En considération de ses services en qualité de garçon de la bouche de M. le 
Dauphin avant son avènement au trône. 

LORRAINE DE GROSLAY (Alexandre de), 86. G. 1745 ............. 472 
Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et 

pour sa retraite en qualité de capitaine d'infanterie. 

LORT DE SÉRIGNAN (Demoiselle Anne de), 48. M. 1773 ............ 400 Eu considération des services de feu son père, chef d'escadre des galères. 

LORT DE SÉRIGNAN (Charles de), 47. M. 1773 ....... • ....... 400 Môme considération que ci-dessus. 

LORT DE SÉRIGNAN (Joseph de), 37. M. 1773 ................. 400 Même considération que ci-dessus. 

LORT Pierre de), 51. G. 1775 ....................... 290 A présent capitaine au corps de la cavalerie ; en qualité de mousquetaire réformé, pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à ce qu'il soit replacé. 

LORTAT (Antoine), 58. F. 1770 ........ . .............. 150 Sans aucum; retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-de¬ vant sous-lieutenant des troupes au service de la compagnie des Indes, ac¬ tuellement sous-lieutenant de maréchaussée, en Poitou. 

LORUS (Louis de), 70. G. 1770 ...................... . 150 
En considération de ses services en qualité de ci-devant garde du corps du roi, à présent capitaine invalide. 

LOSLIER (Demoiselle Marguerite Desert, veuve du sieur), 57. M. du R. 1782 . . 200 Sans retenue: en considération des services de feu son mari, porteur de chaise de la reine. 
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LOSTANGES (Demoiselle Marie de), 56. G. 1°. 1783, 150 ; 2°. idem , 150 ..... 300 La première, en considération dos services de feu son père, lieutenant-co¬ lonel du régiment d'infanterie d'Anjou. La seconde, même considération. 

LOST ANGES (Arnaud, chevalier de), 30. M, 1779 .............. 300 Enseigne de vaisseau; en considération de la valeur dont il a donné des preuves dans le combat de la frégate du roi, la Surveillante, çl de la bles¬ sure grave qu'il y a reçue. 

LOSTANGES (Demoiselle Humbert, veuve du sieur de), 86. G. 1753 ...... 590 Y compris 90 liv. d'iniérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, brigadier et lieutenant-colonel de cavalerie. 

LOTRIGHÉE (Demoiselle Vinx, veuve du sieur), 50. G. 1778 .......... 100 En considération des services de feu son mari, commandant de bataillon, retiré à l'Hôtel royal des invalides. 

LOUBAISSIN DE LA MOTTE (fitienne de), 80. G. 1754 ............. 472 Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Piémont. 

LOUBRADOU DE LA PERRIÈRE (Demoiselle Marie d'Aileron, épouse du sieur), 67. M. du R. 1°. 1767, 138; 2°. 1780, 400 ................... 538 La première, sans retenue, en qualité de l'une des femmes de chambre de feue madame la Dauphine. La seconde, aussi sans retenue, en considération des services de feu son mari, chef de la fruiterie du roi. 

LOUBRADOU DE LA PERRIÈRE (Nicolas-Etienne), 71. M. du R. 1777 ...... 400 A titre de retraite, en considération de ses services en qualité d'officier de la fruiterie de Sa Majesté. 

LOUET (Côme), 70. G. 1775 ......................... 500 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant conseiller au conseil supérieur de Blois. 

LOUIS, dit Augustin (Joseph), 57. M. du R. 1787 ............... 500 Sans retenue ; en qualité de lieutenant de la louveterie du roi. 

LOUIS (Jean François), 56. F. 1766 ..................... 108 A titre de traitement annuel en qualité de garçon pâtissier du feu roi de Pologne. 

LOUIS, dit Augustin (Augustin), 29. M. du R. 1768 ............... 75 Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son père, 

exempt de la prévôté de l'hôtel du roi. Cette pension fait partie de celle de 300 livres dont les quatre enfants dudit 
feu sieur jouiront par portions égales, avec réversion entre eux, de manière que le dernier survivant jouira de la totalité. 

LOUIS, dit Augustin (Demoiselle Angélique), 23. M. du R. 1768 ......... 75 Pour mêmes motifs et considération que ci-dessus. 

LOUIS, dit Augustin (Demoiselle Catherine), 24. M. du R. 1758 ........ 75 Pour mêmes motifs et considération que ci-dessus. 

LOUIS, dit Augustin (Charles), 28. M. du R. 1768 .............. 75 Pour mêmes motifs et considération que ci-dessus. 

LOUIS, dit Augustin (Demoiselle Marie), 17. M. du R. 1787 .......... 200 
En considération des services de feu son aïeul, piqueur de la vénerie du roi, où il a été employé pendant soixante-quatre ans. 

LOUIS, dit Augustin (Demoiselle Françoise), 8. M. du R. 1787 ......... 200 Mêmes motifs et con sidération que ci-dessus. 

LOUIS, dit Augustin (Demoiselle Armande), 16. M. du R. 1787 ........ 200 
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

LOUIS, dit Augustin (Charlotte), 12. M. du R. 1787 .............. 200 
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

LOUPIA DE FONTENAILLES (Claude), 68. G . 1772 ............... 450 Pour sa retraite, en qualité de capitaine d'infanterie. 
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LOURDET (Charles), 78. G. 1769 ...................... 500 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Forez. 

LOUSTAU (Jean), 63. G. 1759 ........................ 195 Y compris 45 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide. 

L0UT0N (Marie Nativelle, veuve du sieur), 42. M. du R. 1781 ......... 400 
Sans retenue; en considération des services de feu sou mari, garçon de la chambre de Madame Élisabeth de France. 

LOUTON (François), 21. M. du R. 1780 ................... 300 
Sans retenue; pour, lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur la cassette de Madame Élisabeth. 

LOUYEL DE KERLAN (Demoiselle le Goff, épouse du sieur), 58. F. 1781 .... 10 J En considération des services de son mari, ci-devant écrivain de vaisseau 
de la seconde classe au service de la compagnie des Indes. 

LOUYEL DE FRESNE (Philippe), 64. G. 1777 ................. 200 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine au régiment provincial d'Abbeville. 

L0UVET (Demoiselle Avoie), 28. G. 1787 ............... ... 150 En considération des services de feu son père, commis du département do 
la guerre, par continuation de celle dont il jouissait en cette qualité. 

LOUVET (Demoiselle Marie), 21. G. 1773 ................... 150 
Même motif et considération que ci-dessus. 

LOUVET DES JOUIS (Demoiselle Geneviève Happe de Coussy, veuve du sieur). 67. G. 1768 ............................... 300 
En considération des services de feu son mari, sous-brigadier des chevau-lé-

gers de la garde du roi. 
LOW, dit Lion (Jacques), 53. G. 1789 ..................... 200 

En considération de vingt-quatre années de services en qualité d'ancien musicien de la garde du roi, au régiment des gardes françaises. 

LOYAC DE LA BACHELLERIE (Louis), 52. G. 1742 et 1760 .......... 177 Y compris 27 livres d'arrérages; en considération des services de son père, lieutenant-colonel commandant d'artillerie, tué à la bataille d'Ettingen. 

LOYAL (Demoiselle Marie-Anne-Ursule Price, veuve du sieur), 76, G. 1780 . . . 150 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant de maré¬ 
chaussée, et ensuite capitaine invalide de la première classe. 

LOYAL (Demoiselle le Loutre, veuve du sieur), 57. G. 1778. .... ..... 200 Eu considération des services de son mari, ci-devant garde du corps du roi. 

LOYAUTÉ (Demoiselle Barbe), 43. G. 1780 .......... . ....... 300 Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son père, ma¬ réchal de camp et inspecteur général de l'artillerie. 

LOYNES-D'AUTROCHE DE GANTRAY (Claude de), 74. G. 1753 .......... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Sarre. 

LOYS DE LOINVILLE (Jean de), 77. G. 1763 ............... . . 400 • 
Pour lui tenir lieu d'appointements et pour sa retraite en qualité de capi¬ taine au régiment de Champagne. 

LOYS (Demoiselle Duclos, veuve du sieur), 62. G. 1777 et 1778 ........ 450 Eq considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine de la lé¬ 
gion royale. 

LOYSEAU (Gabriel), 76. F. 1766 ................. . . . , . 500 
A titre d'appointements conservés en qualité d'ordinaire de la musique du feu roi de Pologne. 

LUBERSAC (Jean-Baptiste de), 52. G. 1766 ................. . 200 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de mous¬ 

quetaire. 
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LUC DE LA CROIX (Jean), 60. G. 1780 .................... 360 

Capitaine au bataillon de garnisun de Cambrésis, ci-devant réformé du corps 
des grenadiers royaux, et ensuite du régiment provincial de Pérunne, en qua¬ lité de quartier-maître reformé du corps des grenadiers de Fiance. 

LUC (Alexandre de), 56. G. 1764 .......... ............ 448 Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieuteuent de cavalerie. 

LUCAR (Françoise Roudar, veuve du sieur), 64. G. 1768 150 
En considération des services de feu son mari, trompette des gardes du corps du roi 

LUCET (Jean de), 66. G. 1786 ....................... 440 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-guidon au régiment Dauphiu, dragons. 

LUCKEUS (Marie), 60. M. du R. 1745 .................... 200 
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

LUDINARD (Pierre), 63. M. du R. 1764. • .................. 365 
Sans retenue ; en qualité d'ancien palefrenier en la petite écurie du roi. 

LUGAUD (Guillaume), 68. G. 1768 ..................... 300 Pour sa retraite en qualité de lieutenant de la légion royale. 

LU1GNY (Demoiselle Catherine Dauzoire, veuve du sieur), 60. M. du R. 1786 . 400 En considération des services de feu soa mari, huissier de la chambre du roi. 

LUILLIER DE ROUYENAC (Adrien de). 60. G. 1749 ............. 280 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant réformé du du régiment de Septimanie, dragons. 

LULL1ER (François do), 54. G. 1772. .... ............... 200 En considération de ses services, en qualité de garde du corps du roi. 

LULL1ER (Demoiselle Marie), 86. M. du R. 1724 et 1738 ............ 400 A titre de subsistance, en faveur de ladite demoiselle et de demoiselle 
Jeanne Lu 1 lier, sa sœur; tanten considération des services que feu leur père 
a rendus pendant plus de 50 ans dans l'art de déchiffrer sans clef, que pour ceux qu'il a rendus dans le département des affaires étrangères, [tour par elles 
en jouir par portions égales, avec réversion à la survivante des deux. 

LULLIER (Alexandre), 68. G. 1763 ..................... 200 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
garde du corps du roi. 

LULUN DE CHATEAUVIEUX (Charles), 37 G. 1784 .............. 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment de Diesbach, suisse. 

LUMIÈRE (Demoiselle Catherine Roisinar, veuve du sieur), 76. G. 1777 ..... 400 
En considération des services de feu son mari, contrôleur de l'hôpital mi¬ litaire de Thionville. 

LUNEL-DUMINY (Mathieu), 57. M. 1770. , ................. 300 

Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant lieutenant de vaisseau en second de la compagnie des Indes, actuellement capitaine de brûlot de la marine du roi. 

LUPPÉ DE BESMAUX (Urbain), 57. G. 1783 ................. 250 Sous-lieutenant au régiment colonel général de l'infanterie; en considéra¬ 
tion des services de feu sou père, ancien capitaine au régiment d'Aquitaine. 

LUPPÉ DE BESMAUX (Louis), 28. G. 1783 ................... 250 Sous-iieutenant au régiment de Foix; en considération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment d'Aquitaine. 

LUPPÉ (Jean de), 40. G. 1775 ....... ................ 220 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

A report*' 3,506,153 livres. 



812 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.] 

Report .......... 3,506,153 livres 

LUSTRAC (Jean), 56. G. 1768 ........................ 54 Pour arrérages de la pension qui lui avait été accordée eu qualité de ca¬ 

pitaine réformé du régiment de Béarn, et qui a été supprimée le jour qu'il a été replacé, en conservant seulement lesdites 54 livres. 

LUTHIER (Demoiselle Antoinette Hébert, veuve du sieur), 53. M. du R. 1° 1762, 100; 2° 1786, 300 ..................... ..... 400 La première, en considération des services de l'eu son mari, huissier de l'antichambre du roi, avant lavandier du linge du corps de Sa Majesté. La seconde, en la même considération. 

LUX DE LAUDEMARE (Jacques de). 53. G. 1784 ............... 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 

capitaine commandant au régiment de Bresse. 

LUX DES ROUSSEAUX (Nicolas), 66. G. 1767 ................ 400 
A titre d'appointements de réforme on qualité de capitaine au régiment de Beauce. 

LUX KM (Jean de) , 47. G. 1762 ....................... 360 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant réformé du ré¬ giment royal Suédois. 11 cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LUZY (Jean-Baptiste de), 47. G. 1775 ..................... 240 A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

LYNCHE (Demoiselle de), 64. G. 1748 .................... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de son père, ci-devant capitaine au régiment de Di Lion . 

LYROT (Etienne), chevalier do), 53. M. 1778 ................. 500 En considération de ses services, eu qualité de lieutenant de vaisseau, retiré. 

Total à reporter au tome XIV .......... 3,508,843 livres 

FIN DU TOME XIV. 
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